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Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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DECLARATIONS, TRAITEZ ET CONCORDATS

VU REGNE DE LEOPOLD I

DE GLORIEUSE MEMOIRE, DUC DE LORRAINE ET DE BAR.'

Avec différent Arrêts de Réglemens rendus en confequence> tant m ùmfeil
dEtat , des Finances, Bureau des Eaux îi Forêts autres y que dam
les Cours Souveraines 3 outre flufïeurs Réglemens de Police du Conjèil dé
Fille de Nancyfur des cas important publics.

T O M E I.
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1

A N A N C Y.

Chez la Veuve de J e a n-B aptiste Cusson, Imprimeur-Libraire Ordinaire dé
S. A. R. fur la Place , au Nom de J e s u s.

M. D CCX X X III.
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AU LECTEUR-

ŒEs Guerrêè fàiiglantes 6c continuelles qui ont affligél'Europe pendant le cours du iiécle dernier , ayant
prefquë toujours éloigné nos Souverains de leurs
Etats depuis l'année 1633, jufqu'au Traitéde RifVick

intervenu en 1^97, par feqtielL e o pold I. de glorieufe mémoire
futreriduaux vœux de fès Sujets; ce grand Prince jugea dabord
que le plus importantde fes devoirs étoit de réparer par desLoys là-
ges &équitables, le déferdre& la confufion qu'une fi longue ablen-
ce avoit caufé, &qu'il ne pouvoirmieux affurer la paix qu'il appor-
toit avec lui j que for les Foridemens de là Religion & delà Juftice.

C'eft fur ce principe qu'il s'eft trouvé dans l'obligation de faire>
un très grand nombre d'Edits, d'Ordonnances, de Déclarations
& de Reglemens qui doivent illoftrer fon régne, & rendre fi
mémoire refpeétable & précieufè â la pollerité.

Mais comme toutes ces •conftkurions ont été jnfqu'à prefent
diftribuées & répandiiës par piétés détachées, & même qu'il j

. èïi a beaucoup qui font peu connues par la peine qu'on à de
les recouvrer-, 1 on a; cru rendre un fervice efïèntielâii Public, de

.. les recueillir, &^de lesfîîrè imprimer dans' un tnême corps tfou^
vrage cornpofé de trois Volumes , dont la ledlure fuivie poiira
donner une connoiffance prompte & facile des réglés qu'il faut
©bferver lùr toutes les matieres qui fè preièntent, & contribuera
a rendre dans les Tribunaux les Tugemens plus réguliers & plus
îuiiformes. : . ^ ^ *

' : '•' . . a'ij'



Pour faire uiie côlle&ion eûcore plus utile, ûtiy& mêlé
differfens traitez , & plufieufs décifiôns du CôftM dïtat, des
Compagnies Souveraines & de Police,- <jui comprennent îm-
terpretatiori,• fexteiifidfr cm l'application le la Loy, & qui peu
vent fervit de Regîemeiis dans les cas importais & publics.

On n'y a point inféré l'Ordonnance Civile Ôc Criminelle, ou
le Code Leopold donné au mois de Novembre 1707, pour
l'admij iiftiatioii.de la Juftice, parce qu'étant déjà imprimé&réu-
ni en un corps , il eût été fuperflu de l'ajouter encore à celui-ci.

Ce Recueil efl: enrichi de deux Tables, dont l'une partagée
dans les trois Volumes rappelle à la fin de chacun tous les A&es
qui y font renfermez fuivant l'ordre de leurs dattes j & l'autre,
qui efb à la fin du dernier Tome, les indique par lettres Alpha
bétiques, ôc dans l'ordre des matieres qui ont un même objet,
ce qui en facilite infiniment la recherche, en donnant au Lecteur
l'avantage de trouver de fuite', ôc fous la même Lettre, toutes
les Ordonnances qui ont du rapport entr elles ôc qui font répan
dues dans toutes, les parties de la premiere Table par rapport à
la différence de leurs dattes, ôc des temps auiquels elles ont été
promulguées.

Et comme les Ordonnances des Monoyes font un objet tout
particulier^ & forment ( pour ainfi dire) une Hiftoire apart, on
les a imprimé féparément, de même que k Table des matieres
qui les concernent. . ;

Enfin l'on doit obferver que les Ordonnances, qu'on a recou
vré dans le cours de l'Impreffion , ont été imprimées par Appendtx

'ou par Supplément à la fin du dernier . Volume, lans néanmoins
que cette tranlpofition puifle caufer aucun embaras ou gêner
Finftruélion publique , parce que - dans la derniere Table des
matieres , elles fe trouvent toutes dans leur ordre naturel ;

Au furplus, la netteté des cara<Steres, Ôc l'exaétitude de fim-
preffion répondent 1 ion utilité, de maniéré que la ledure en
étant auffi agréable que necfelïàire, il y a lieu d'elperer que
ce travail fera reçu avec autant de -plaifir que l'on a marqué
d'empreflement à le fouhaiter.



RECUEIL
DES EDITS, ORDONNANCES,

& Déclarations du Regne de Leopold I. de
glorieufe mémoire, Duc de Lorraine& de Bar.

Avec dijferens Arrêts de Règlement rendus en
confequence > tant au Confeïl d'Etat 0 des Fi
nances, que dans les Cours Souveraines,fur
des cas importons publics. '

~~0~RDONNA N
Concernant le Droit de Joyeux Avènement.

Du dix Février 169$.

FRANÇOIS COMTE DE CARLINFORD»
Confeiller d'Etat de l'Empereur, Maréchal de Camp, Général
de fes Armées, Grand Maître de l'Hôtel de SonAltesse, Chef de
fesConfeiis&de laRégencedeièsEtats, yrepréfentantiàPerionne.

ON ALTESSE Nous ayant envoyé clans fes Etats, pour en
prendre poflelfion, y repréfenter fa Perfonne, & préparer les cho-
fes neceffaires à fon retour , fi juftement déliré ; Nous rie trou-
dons à notre arrivée, que l'amour de fes Sujets, & leur cœur im

patient de le recevoir ; fes Châteaux & Maifons étant fi' ruinez par le
Tome I. ' A



% Edits . Ordonnances3 Déclardtjons 3 tic,
j Cç) 8. defordre de la Guerre, que Nous n'en trouvons aucun où il puiffe loger s

fans avoir auparavant travaillé aies rétablir &: à les meubler. Et comme les
dépenfes qu'il convient de faire pour cet effet, font grandes, & que celles que
S. A. a été oblige d'employer dans les Pays étrangers, tant pour foûtenir fa
Dignité, que pour procurer la Paix à fes Sujets, ont fi fort épuifé fes Finan
ces , qu'il ne nous effpas poflible de fatisfairç à tant de befoins preffans, fans
lefccours de fes Peuples ;Nous avons refolu, après avoir mis l'affaire en dé
libération avec les perfonnes les plus confiderables de l'Etat, qui fe font trou
vées prés de Nous, tant du Clergé que delà Nobleffe, de demander pour le
Joyeux Avènement que lesEtats ont accoutumé de donner à leur Prince,pour
ioutenir les frais qui en font infeparables, pareille fomme que celle qui a été le
vée l'an dernier pour la Capitation. Ainfi nous avons trouvé à propos d'ordon
ner aux Prévôts & Officiersde Lorraine & Barrois, comme Nous leur ordon
nons , de faire faire'la levée dudit Droit, chacun dans là dépendance de fon
Office, par les Maires Commis de chaque Paroi (Te, fur le même pied que la
dite Capitation a été levée l'année derniere, en la même maniéré, & fur les
mêmes perfonnes, fans préjudice àleurs qualitez & privilèges, quels ils puiffenc
être : icelùi payable moitié pour le dix de Mars prochain ,& l'autre moitiés la
fin de May fuivant. Ce que rious nous perfuadons devoir être payé d'autant
plus volontiers, qu'au moyen de la Paix dont les Etats de S. A. commencent à
goûter la douceur, & dont Elle leur fera refTentir to us les jours de nouveaux
effets, fes Peuples fe trouvent déjà déchargez de Logemens de Troupes, Quar
tiers d'Hyver , Fournitures de FourageS , Milices 5 Convois, & d'autres Impo
rtions extraordinainaires, dont ils étoient ci-devant chargez. Et parce qu'il
importe au Service de S. A. que ladite levée fefàfîèpromptement> Nous avons
jugé neceflaire de commettre en même temps les Perfonnes ci-aprés dénom
mées , pour en faire le recouvrement.

Meilleurs de la Noblefle pourront payer entre les mains du Sieur Trotin s
ou tel autre qu'ils jugeront à propos. Et quant aux autres Contribuables du
Pays, ils porteront leurs Deniers en chaque Chef-lieu des Bailliages'ci-aprés .
déclarez, S ç a v o i r : Ceux du Bailliage dë Nancy, Comtez de Chaligny ,
deVàudémont& deSalm, de Lunéville, de Blarnont . Saint-Diey, Sainte^
Marie-aux Mines, Sainte-Hypolite ; du Bailliage de Pont à Mouflon -, du
Marquifat deNommeny &: de MarfaI, en ladite Ville de Nancy, encre les
mains du Sieur Gayet Marchand à Nancy. ;

Ceux du Bailliage de Vofgés , Châtel, Charmes, Epinal, Remiremont,
Neuf-Château, Châtènoy, la Mothe & Bourmonr, en la Ville de Mirecourr,
entre les mains du Sieur Trial Marchand à Mirecourr. - ; /

Ceux du Bailliage d'Allemagne, y compris Bitch , Hombourg, Comté
de Sarwerden, Saint-Avold, Diéuze , & autres lieux enclavez dans ledit

, Bai! liage d'Allemagne, en la YiÙede Boulay, entre les mains du Sieur Mer
cier Bourgeois de Nancy.



Renimfom k^egm de S/M. Ti. LEOf'OLD L a :. '-
Ceux cîu Bailliage deSaint-Mihlel, d'Etain & delà Terredc Co.mmercy1-6 5 S,

audit Saint-M^ihiel, entre les mains du sSieur Rçgnaird Garde-nottés audic
Saint-Mihiel. :.';-

Ceux du Bailliage de Bar/de ^ondreeourt , Àncerville > &: autres lieux
enclavez dans ledit Bailliage de Bar , audit BatV entre les mains du Sieur
Poirot Marchand à Bar. , * v

Lefquels Nous avons commis .& prépofez pouren faire le recouvrement ;
^ & fur leurs reçus, les Maires & fîabkans de, chaque Baroilïê en demeure- ~

ront bien quittes '& vaMBlement déciiargez. Toutes leFquelfcsfomnies les
fufdits Commis remettront à;Nancy , entre'les méins duditSieurGayetRéta
bli par Nous pour la Recette generïile dudit Droit, pour être par lui em
ployées au Service de S. A. fuivanrnos Ordres & Mandemens ; lefqueîles lut
feront allouées en dêpenfe dans leGorapte-qtril rendra delà prefente Recet
te, &'ftaisd,iceHe. . * . V. '

Et la Cotte-part des Habitans dé ïur fe pied du Rôlle de
la Capitation de l'an dernier, montant pour le prêfent Joyeux Avènement
àlafonimede , Nous ordonnons aux Maires & Habitans dudit <

lieu j d'en faire inceflamment la levée, pour être par eux délivrée, moitié
pour le dix du mois prochain, & l'autre moitié à la fin de May fuivant, en-
crc les mains de à ce par Nous commis ;& moyennant Ton
reçu, ils en feront bien quittes & déchargez. Don n e' à Nancy le 1 oe Fé
vrier 1698. Signé y Carlinford, Et fins bus, Marchis Secretaire
ordinaire du Confeil.

ORDO N N A N C E '

Portant rétabliiîèmeiit de la Cour Souveraint.

' Du 12 Février iâpS.

FRANÇOIS COMTE D^E CARLINFORD, ; ^
Confeiller d'Etat de l'Empereur, Maréchal de Camp, General de fes
Armées, Grand Maître de l'Hôtel de Son Akefle, Chef de fes Confeils
& de la Régence de fes Etats ? & y rcpréfentànt fa Perfonne,

S On Altesse n'ayant rien plus à cœur que défaire rendre une bonne"Juftiee à fes Sujets, Nous avons crû que Nous ne pouvions mieux fatif- * :
faire à fon inclination, que de commencer la Régence de fes Etats par le rc-
tabliflementde fa Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, dont les fondions
ont été interrompues depuis Tan i 670. Et pour cet effet, Nous avonsjugé ne-
ceffairc que M. le Baron de Canon, Confeiller "Se Secreritité d'Etat;, Prés
fident dans ladite Cour j Monfieur TAbbé de Riguet Grand Prévôt de lînfi-



: 4 Edits:3 Ordonnancesy Déclarations 3&>c.
169 B. gûc Eglifc deS.Diey, Meffires -Serre & Boufmard Confeiilers dans ladite

Cour, s'affcmblairenc déformais dans la Ville de Nancy, pour rendre la Ju-
ftice fouverainement aux Sujets de S. A. & prendre foin de la confervation
defcs^ro^s&defonautorité, enlamêîiieforme&maniere qu'ils faifoient
au commencement de l'an 1670. Aufquels Nous avons adjoint provifiannel-

: lement, pir commiffion, Meilleurs Charles Rennel d'Andilly , & Claude
George, Pourvus d'Office en ladite Cour par feu Son Altesse de glo-
rieufe memoire ;lefquels prendront féance, &C jugeront conjointement avec
les Préfident & Conseillers ci-deffus nommez, fans confequence pour aucun
rang, dont nous remettons la difpoikion àSoN Altesse. Nous avonspa-
reillement commis provifionnellement pour Subfticut le Sieur Nicolas le
Febvre Avocat en Parlement ; & pour Greffiers, Maîtres Claude Pierron &
Nicolas Vaultrin, jufqu'à ce qu'il y foit autrement pourvu. Donner Nan
cy leri Fevrier 1698. Signé, C arlinford. Etpins bas, Contre-fïgné ?
M a r c h ï s » Secrétaire Ordinaire du Confcil.

ENTRAITDES REGISTRES DE LA COVR SOUVERAINE

de Lorraine & Barrois.

S'Ur ce qui a été repréfenté à la Cour par le Subftitut du Procureur Général, que l'Autorité Souveraine de Son Altesse Serenissime
étant rétablie enfes Etats ,- en confequence du Traité fait à Rifwick& des
Ordres donnez par Moniîeur le Comte de Carlinford, Chefde la Régence
& des Confcils de Sadite Altelïè , & Repréfentant fa Perfonne, au;!Sieur Ca
non Baron duS. Empire» & Préfident de la Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois 5 aux Sieurs Abfeé dé'Riguét Gonfèiller-Prélat en ladite Cour ; Jac
ques Serre & Boufmardanciens Çonfeillers en icelle , & aux Sieurs Rennel
d'Andilly & Claude George, pourvus des Charges de Confeillers en ladite
Cour , pair Patentes données par feu Soh Altesse Serenissime
d'heuréufe merpoire, de rendre laJuftice aux Sujets defdits Etats fouverai
nement , ainfi & comme ladite Cour la rendoic au commencement de l'an-

. . " née 1670» / . , : ,

T A C our. a ordoîiné & ordonne, que lefdits Ordres feront règiftrez
.1- v és Regiftres d icelle » & qu'à la diligence dudic Subfticut , Copies duë-
raent collationnées feront envoyées aux Sièges des Bailliages, Prévôtez, j£
autres Jufticesreffortiifantes en ladite Cour , pour y être lus, publiez & re~
giftrez , & dont les Subftituts defdits Sièges certifieront la Cour au mois*
Fait à Nancy le 13 Fevrier 169t. Signé, Serre , F. i>e Rjguet, .Rennel
d'Andilly , & Cl, George. Et pksbas, Par la Cour , Signé, C. Pierron.
& Yault&in Greffiers.



Rendu* fimleKegnede S. A:K. Leotoid I. 5

ORDONNANCE

portant défenfes aux Tabellions créez depuis le 26e Août 1670,
de faire aucune fonction de leurs Offices,

ou d'inftrumenter à l'avenir. •>

Du 12 Février iépS.

F R A N Ç O I S C O M T E D E € A R L I N' F O R D,
Ccmfeiller d'Etat de l'Empereur , Maréchal de Camp, General de fes
Armées, Grand Maître de l'Hôtel de Son Akefle, Chefde fés Confeils
& de la Régence de fes Etats, y repréfentant fa Perfonne.

SUr ee qui nous a été repréfsnré, que les Tabellions & Notaires ci-devantcréez depuis le 2.7 Août 1670, tant paifS.-M. T. C.que par Charles
iy. dè.glorieufe mémoire, continuent les fondions dudit Office , au préju
dice de leur interdi&o». ce qui pourroit dans la fuite eau fer de grands Pro
cès entre les Sujets dê Son A lté sse, pour raifon des Contrats paffez de
puis ladite interdi£tion, faute de pouvoir & de caractere defdits Notaires &
Tabellions : Nous avons jugé neceflaire, pour prévenir ces inconvéniens,-
de faire très exprefics inhibitions & défenfes aufdits Notaires & Tabellions ,
de faire aucune fonction de leurfdits Offices, & d'inftrumenter à l'avenir.
N'entendons neaamoins comprendre dans les préfentes inhibitions & dé
fenfes, les anciens Tabellions & Notaires, qui étoicritpourvus & en exer
cice a&uel avant le 26 Août 1670, lefquels pourront reprendre ou conti
nuer les fondions de leurs Offices de Tabellion & Notaire. N'entendons

pareillement comprendre dans la préfente interdiction , les Garde-nottes ,
lefquels pourront expédier des Copies collationnées des Nettes & Minuttes
de leur Protocoles en qualité de Garde-nottes feulement, de même que
Copies des Minutes pafleespàrles autres Tabellions & Notaires, quife trou
veront compris dans le cas de là fufdite interdi&ion : Lefquelles Minutes de
meureront entre les mains defdits Notaires & Tabellions , jufqu a ce qu'il
en foit autrement par Nous ordonné. Et afin que perfonne n'en-'prétende
caufe d'ignorance, Nous ordonnons que les Préfentes feront lues & publiées
dans tous les lieux des Etats de Son Altesse. Donne'e à Nancy le iz
Fevrier i6y%. Signé, Carlinîord.£iplus bas-, Contre-fîgné, Marchis^
Secrecaire Ordinaire du C©nfeil.

165» 8.
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ÔI:D O n N:A:N:;CÏ;; v :

Portant rctabMement du Bailliage'de Nancy,
Du 13 Février )i60. .

F R A N Ç O I S C O M TE' D l C A R L I N F O R D 3

•4a Regence de fes Etats, y çep^éfentaot fa Perfonne.

ETancnéceffaire de faire tendre-la juftiCe dans-Ies tribunauxinférieurs».Nous avons jugé-a propos de commencer par Je principal Bailliage dé
Lorraine, &: de remettre les chofes au mêmeétàt qu'elles étoient ati comment
cernent dé l'année =1670 , fauf à apporter dans la fuite tel changement qu'il
conviendra. Acecefret Nous avons trouvé à proposde faire rafTembler les
anciens Confeillers du Bailliage de Nancy , pourvus defdits Offices , pour
adminiftrer la Juftice dans leur Siège-en premiere inHance, ou par appella
tion des Juftiees Subalternes, & de remettre Monfîeur Marc-Antoine Ma-
huet, Baron du Saint Empire;, Confeiller d'£tat, oc Maître des Requêtes
Ordinaire de l'Hôtel de So n Altesse, pour exercer provifionnelïement
êç par commiffion, les Charges de Lieutenant; Général, Civil '-Se Criminel
dudit Bailliage^ &deReceveurdes Coniignations;auquelNousmandons
de faire aflèmbler Meffieurs Rutant, Noirel & Bardin > Confeillers audit
Bailliage, pour faire les fondions' de leurs Charges fuiyant l'ancien ufagej
1e Sieur Louis-Charles Germiny, ancien Avocat audit Bailliage, d'exercer
l'Office de Subftitùt 5 François Sellier, celui d'Huiffier Audiencier ; .& fera
comtois pour Greffier Remy Godbillot. Et parce qu'il eft du fervice de S. A»
d'augmenter ce nombre de Confeillersil y :fera inceffamment par Nous
pourvu. Enjoignons aux Juges & Officiers par Nous commis audit Baillia
ge, d^obfervet les ctabiiilemens ci-devant faits par Sa Majefté Très Chré
tienne, du Papier timbré, Contrôlîe y '8c Affirmations des Voyagesletout
par pfovifîon feulement , & jufqu a ce qu'il en foit autrement ordonné par
S. A. D ôn-mé' à Nancy ce 13e Fevrier 1698.Signé,,;Çarli n ford. Et
fins bas, Marchi s SecretaireOrdinaire du Confeil. '

£ACour ordonne que ledit Etabliffmcntprovijîormelfera regijlré au Greffe .dicelk, four êtreexécutéfélonfaforme & teneur. F A rren k Chambre du
Confeil le 14 Fevrier 16$8. Signé, Serre, F. de Rigvet, Rennet.

, é- Ci. Georges.:: Et plus bas, Par la Cour, Signé, C. Pierron.



-Tendus fous le Rerne de S, A. R. Leovold L y
y - - ' . ' : : , - . : - .. . ,

~~ G R D O N N A N C E ; : : :
Paiff retenir par provifion les Etabliffemens faits par la France, du Papier

timbré , Controlle des^Exploics, & A£ks d'Affirmation.;

Du ï( Fevrier 1698. - '/

FRANÇOIS COMTE DE CAP. LIN FORD, CONSEILLER
d'Etac de l'Empereur , Maréchal de Camp, Général de fcs Armées ,
Grand Maître de l'Hôtel de S. A. Chef de fcs Confeils, & de la Régence

fes Etats, y repréfentant fa Perfonne. ;

il eft nécefTaire de prévenir les defordres. gué caufe kâippref-
& ceffation dé la Juftice dans les Prévôrez & Mairies rNous or

donnons à tous les Prévôts & Mairesayant Jurifdidion établie ci-devanrpâr
S. M. T. C. de continuer les fondions qui étoicnt attachées à leurs Offices
avant le z6* Août 1670;, jufqu a ce qu'il en foit autrement ordonné. Et

' d'autant qu'il importe au Service de Son Altesse, de connoitre dés pér-
fonnes capables de remplir à l'avenir les Offices de fes Etats, Nous enjoi
gnons à tous ceux qui font pourvus des Provifions & Patentes de quelques
Offices par C h l es Iy. & Charles Y- dé glorieufe mémoire, ou qui
pourront en: avoir obtenu de S. M. T. C. dans tous les établiiîcmens qu'elle
a faits dans les Etats de S o n A l t e s s e , de remettre inceflammcnt des Co

pies collationnées de leurs Provifions, entre, lès mailis des Prévoie de leur
domicile, pour icelles être renvoyées fans frais au Sieur Charles Simon , Gref
fier Commis au Confeil. Enjoignons aufdits Prévôts, leurs Lieutenâns, &
Maires ayant Jurifdi&ion , d'obferver & faire obferver dans leur Reffoit les
Etabliffemens ci-devant faits par S. M. T. C. dû Papier timbré, Concrôlle, &
Affirmations des Voyages, le tout par provifion feulement, & jufqu'à ce
qu'il en foit autrement ordonné par Son Altesse. Et afin que perfonne
n'en prétende caufe d'ignorance, Nous ordonnons que les Préfentes feront
lues & publiées dans chaque Prévôté des Etats de S on Altesse. Donne'e:

'àNa-ncyle 15e Fevrier 1698. Signé, Carlinford. Mtflm te , Contre-'
fignéiMarchiS) Secrétaire Ordinaire dirConfeil.

O R D O N N AN CE

Portant ctabMèmenrdu Bailliage dé Vofge à-Mireeoua, ; :
v. ' , ' î)u ij Fevrier-1698:.

FRANÇOIS- GO-MTÉ DE CARLINFORD, CONSEILLER-
; d'Etat de. l'Empereur,;, Maréchal de Camp y Général de-fcs Arméesa
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8. Grand Maître de l'Hôtel de Son Altesse, Chef de fes Confeils 3 & de

la Régence de fes Etats, y reprefentant fa Perfonne.

Tant néceflaire de faire rendre laJuftice dans le Bailliage de Vofge féant
'àMirecourt, &d'y remettre les chofe^ au même état qu'elles étoient au

commencement de 1670 , Nous mandons aux Sieurs Guillaume- Nicolas
Henry, Jean-Charles Huné, Florentin Floriot anciens Confcillers & Affefleur
audit Bailliage, de s'aiïembler audit Mirecourt, pour adminiftrer la Juftice
dans leur Siège ordinaire, en premiere inftance, & de recevoir les Appella
tions des Juftices fubalternes , fuivant l'ancien établiflTement &: ufage dudit
Bailliage, fans y faire aucun changement que par nos ordres. Le plus ancien
Avocat dudit Bailliage exercera provilîonnellement & par commiffion l'Of
fice de Subftitut, &: GeorgeJamrel celui de Greffier. Enjoignons aux Juges
& Officiers commis audit Bailliage, d'obferver les établiffemens ci-devant
Faits de S. M. T. Ç. du Papier timbré , Contrôlle, & Affirmations des Voya
ges , le tout par provision feulement, & jufqu'à ce qu'il en foit autrement or
donné par S. À. Donne' à Nancy le 15 e Fevrier 16 Signé, Car. l in
fo rd. Etplus btts, M ar c h isSecretaire Ordinaire du Confeil.

\A Cour ordonne que ïEtablijfementdont il s Agit ,Jèrd regiftrê és Regtjlres
du Greffe de U Cour, pury Avoir recours le cas échéant, é" être fuivi é*

exécutéfuivAntfaforme & teneur. F A it en Ia ChAmbre du Confeil le 26 Fé
vrier lâpS. Signéj de JSousmard, Cl. George, & C.Pierron.

O R D O N N A N CE

Portant rétabliflement du Bailliage de Pont à Mouflon.
Du 16 Fevrier 16pg.

FRANÇOIS COMTE DE Ç ARLIN F O R D, C O NSEILLER
d'Etat de l'Empereur , Maréchal de Camp, Général de fes Armées,
Grand Maître de l'Hôtel de S. A. Chef de fes Confeils & delà Régence
de fes Etats, y repréfentant fa Perfonne. ^

E Tantnéceflaire de rétablir promptement la Juftice dans le Bailliage dePont à Moulîon, Nous avons commis & commettons pas ces Préfentes
le Sieur Flutot, Lieutenant Particulier audit Bai-Uiage ; auquel Nous avons
ajoint les deux plus anciens Avocats dudit Bailliage,pour juger conjointement
avec lui, en qualité de Confeiller & Aflefleur, provifionnellement & par com
miffion, fuivant l'ancien ftile &: ufage dudit Bailliage. Commettons pour Sub
ftitut le Sieur Choquait Avocat audit Bailliage. Permettons aux fufdits
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Juges par Nous commis, de nommer pour Greffier & Sergent telles perfon* 16 y 8. ;
nés qu'ils jugeront capables àufdits Offices, aufquels ils feront prêter les fer
mons en tel cas requis, & obferver les établifîemens ci-devant faits par S. M.
T. G. du Papier timbré, Contrôlle, & Affirmations de Voyages ; le tout par
provifion feulement, & jufqu a ee qu'il enfoit autrement ordonné par S. A.
D o n ne' à Nancy le 16e Fevrier 169 8. Signé, Carlinford. Et plus bas»
Contresigné, Marchis Secrétaire Ordinaire du Confeil.

y A Cour, oui le Suhjiitut du Procureur Général, ordonne que tEtxblijfe-
/ j ment provijionnelfera regiftré és Regifires de la Cour,peur être exécutéfè~

' Ionfa forme & teneur, foury avoir recours le cas échéant. Fait en la Chambre
du Confeil a Nancy le s Mars 16çS. Signé, de Bovsmard , Iennhi
ï) Axd i,LLrCl. G borg e. Et plus bas, Parla Cour, figne, Pierrqn,

O R D O N N À M C E

Portant permiffion aux Tabellions & Notaites pourvus par Patentes de
S.M.T.C. d: exercer leurs fondions par proviiion.

Du 22 Fevrier 169$.

FRANÇOIS COMTE DE CARLINFORD, CONSEILLER
d'Etat de l'Empereur , Maréchal de Camp, Général de fes Armées,
Grand Maître de l'Hôtel de S. A. Chef de fes Confcils, & de la Régence
de fes Etats, y repréfentant fa Perfonne.

SUr les Remontrances qui Nous ont été faite?,qu'au moyen de la fup-preffion par Nous faite de tous les Notaires &Tabellions pourvus depuis
le 26* Août 1670 par Charles IV. d'heureufe mémoire, ils fe trouvoient ré
duits à un Ci petit nombre, qu'il étoit infuffifant pour recevoir les Contrads,
& autres A&es publics dépendans de leur miniftere ; que même dans plufîeurs
Villes & Bourgs confiderables des Etats de S. A, il ne reftoitplus aucun def-
dits Tabellions pourvus avant ladite année 1670 ; ce qui pourroit interrom
pre le Commerce, & expofer les Sujets de S. A. à de grands inconvéniens,
aufquels il feroit important derémédier. Aces Causes, Nous permettons
à tous les Tabellions & Notaires pourvus par Patentes de S. M. T. C. de con
tinuer les fondions de leurs Offices ainfî & de même que du pafsé, par pro
vifion feulement, & jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné par S.A.
Déclarons valides tous les Contracls & Actespar eux paffez jufqu'à préfent,
& leur enjoignons d'obferver les établiflemens ci-devant faits par S. M. T. C.
du Papier timbré. Ordonnons que les Préfentes feront lues, publiées & affi
chées dans tous les Etats de S.A. Donne'e à Nancy le il Fevrier 1698,

Tome I. • B .
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8. Signé, Carlinford. Et plu* bas : Contrefigné, Marchis Scerccairc

Ordinaire du Confeii.

DECRET DU CONSEIL D'ETAT ,
Portant établiffement d'un fécond Subftitut en la Cour Souveraine,

Du gâ'Fevrier 169g. ~

. : A MONSEIGNEUR v. - ' :

Monfeigneur le Comte de Carlinford, Maréchal de Lorraine, Chef dis
'Confeii de Son Altesse, y repréfentantfaPerfonne»

S Upplie humblement Touffaint de Mory, Subftitut de M. le ProcureurGénéral de Lorraine en la Cour Souveraine & au Bailliage de Nancy.-
Disant que par Arrêt du Çonfeil > votre Excellence a rétabli lé Suppliant

dans fon Office de Subftitut en ladite Cour & au Bailliage de Nancy, çn ju-
ftifiant qu'il n'eft engagé dans aucun autre Emploi; ledit Arrêt ci-joint, en
datte du 15e Fevrier. Pour Satisfaire auquel Arrêt, & en exécution d'icelui,
le Suppliant a fait vente de la Charge d'Avocat Général qu'il exerçoit au Siè
ge de la Table de Marbre du Palais de Metz, par Contraâ paflepardevant
Mamiel Notaire Royal en laditè Ville, en datte du 2.1e dudit mois j comme
il eft juftxfié par la repréfentation dudic Contrat! : au moyen de quoi il a levé
l'empêchement à l'exercice dudit Office de Subftitut.. Ce qui l'oblige de fe
pourvoir.

Ce confideré, Monseigneur,il vous plaife ordonner que le Suppliant
fera établi purement & Amplement dans les fondions de fa Charge de Sub
ftitut du Procureur Général de Lorraine, tant en la Cour qu'au Bailliage de
Nancy. Et ferez bien. Signé, de Mory..

V U au Confeii d'Etat de S, A. S. la préfente Requête , Son Excellence -ayant été informée par le Suppliant du Contrad de vente y joint, de"
l'Office d'Avocat Général à la Table de Marbre., qu'il a ci-devant poflede au
Parlement de Metz, & qu'il n'étoit plus attaché à aucun emploi,, qui l'empê
che de vaquer à celui de Subftitut du Procureur Général de la Cour & auBail
liage de Nancy ; l'a rétabli dans ledit Office, & ce fans préjudice au rang qui
fera ci-aprés réglé entre lui, & les autres Subftituts. Expédié' audit Confcil
à Nancy le 16e Fevrier 1698, par Monficur Mahuet Confeiller d'Etat de
Sadite Altefle,&:Me des Requêtes Ordinaire de fon Hôtel-

' U les Concluions de le Febvre Suhjlitat, la Cour ordonne tjue le Suppliantfera reçu^cm-
farmement audit Décret, defaire lesfonctions de la, Charge de -Sftbftittit > en frètent pars



Rendus fous le Regne de S. A. R. Leopold. I. «
ktileferment au cas requis : Lequel Deeret, enfemble la préfente Ordonnance, feront régi- j ^ 8.
ftrez, au Greffé de la, Cour, four y avoir recours le cas échéant. Fa n en la Chambre du Con-
feil le i Mars i6ç8. Signe, Serrz, deBovS'mArd, Renne l d'Andillt ,
&C L- George. Et plus bas, Par la Cour , figné, Va vltrin Greffier.

~Et à Finftant le Sieur de Mory s"étant préfenté en perfonne, a prêté le ferment ordonné par
rArrêt ci-deffus. Signé,Sexre,Cl. G eohge,& Va vltrin.

" ' OlDONN A N„C E-
Porcant qu'il fera fait un Timbre nouveau pour marquer lès Papiers & Par

chemins de Lorraine & Barrois, & ordre d établir des Bureaux pour en
faire la diftribution.

ï)u 26 Février 16pS. -

FRANÇOIS COMTE DE CARLINFORD,
Confeiller d'Etat de l'Empereur, Maréchal de Camp, Général de fes Ar
mées , Grand Maître de l'Hôtel de S. Â. Chef de fes Confeils 5c de la Ré-.
gence de fes Etats, y repréfentant fa Perfonne.

SUr ce qui Nous a été repréfenté, qu'il eft néceffairede changer les Timbres des Papiers & Parchemins timbrez des Duchez de Lorraine, Barrois
Mouvant &: non Mouvant, pour empêcher les fraudes qui pourraient arriver,
en fe fervant de plufieurs timbres ci-devant établis par les Fermiers de S. M.
T. C. l'un de la Généralité de Champagne, & l'autre de la Généralité de
Metz ; ce qui pourrait apporter un notable préjudice aux intérêts de
S.A. S. à caufe que lefdits Fermiers de Sa Majefté T. C. pourroient fous-
main faire diftribuer des Papiers & Parchemins timbrez de leurs Généra litez
dans l'ctenduë defdits Duchez de Lorraine, Barrois Mouvant & non Mou
vant : A quoi étant nécelTaire de pourvoir : Pour ces Caufes, & autres à Nous
connues, & de l'avis duConfeil d'Etat de Son Altesse Se-ren'issime:

Nous avons ordonné, qu'il fera fait un Timbre nouveau, pour marquer
les Papiers &c Parchemins timbrez pour lefdits Duchez de Lorraine , Barrois
Mouvant &: non Mouvant, & que les Bureaux néceffaires pour en faire k
diftribution, feront inceifammcnt fournis par ceux qui feront commis pour
ce faire, afin que les Sujets de Saditc Alteilb 11e fouffrent aucun dommage,
& que la Juftice leur puifle être promptement rendue. Faiions defenfes à
tous Juges, Avocats, Greffiers, Tabellions, Garde-nottes, Procureurs,
Huiilîers, Sergens, Archers, & tous autres, de fe fervir à l'avenir d'autre
Papier &£ Parchemin timbré, que de celui du Timbre des Duchez de Lor
raine , Barrois Mouvant &: non Mouvant, fur peine de mille francs d'amen- ,
de pour chacun des contrevenans, à commencer du premier Mars prochain.
DoNNt' à Nancy le i6°Fevricr 1698. Signé, Carlinford- Etfias bas :
Par Monfcigncur, Simon.'•
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ORDONNANCE

Portant que dans la quinzaine tous les Officiers de Jufticc représenteront
leurs Commiffions ou Provifions, &c.

Du 26 "Fevrier 1698. .y-,

FRANÇOIS COMTE DE ÇA R L I N F O R D y
Confeiller d'Etat de l'Empereur, Maréchal de Camp, Général de fes Ar
mées, Grand Maître de l'Hôtel de' S. A. Chef de fes Confeils &: delaRé-

gence de fes Etats, y repréfentant fa Perfonne.

L'Exercice de la Jufticc fous le nom de Son Altesse, Npus ayantparu l'Acte & le caraâsre le plus authentique du rétabliffement de
fon authorité Souveraine dans fes Etats, Nous avons crû devoir nos pre
mières applications à le rendre public. Et parce qu'il ne nous étoit pas-
poffible de connaître parfaitement, dans l'inftant de notre arrivée, les
qualitez de fes Sujets propres à être pourvus des Offices de Judicature y
Nous avons feulement' commis à leur exercice provisionnel, ceux qui fe
font trouvez en avoir d'anciennes Provisions, ou qui fe font rencon
trez en place, en vertu des Prcvifkms nouvelles qu'ils en avoient obtenues du
Roy Tres-Chrétien, pendant le cours de la derniere Guerre ;> aufquels Nous
avons ordonné de rétablir leurs Sièges & leurs Relforts au même état qu'ils
étoientau commencement de l'année 1670. Mais comme il eft néceflâire d'y!
apporter diverfes difpofitions, afin que l'intérêt des Officiers que Nous nom
merons ci-aprés, les engage à s'appliquer foigneufement à ce qui fera dm
Service de Son A l t e s s e , & du foulagement de fes Peuples ; Nous avons
crû ne pouvoir le faire plus utilement, ni entrer plus parfaitement dans la
connoiliance des Sujets qui feront propres à mettreen place, qu'en obli
geant tous les Officiers des Bailliages, Prévôtez & autres établifl'emens faits
efdits Etats de Lorraine & Barrois, tant en vertu de leurs anciennes Pro

visions , que par celles qu'ils ont obtenues du Roy T.G. ou par les Commif
fions qu'ils ont de Nous, de les produire, ou Copies d'icelles duëméntcol-
lationnées, entre les mains du Sieur Charles Simon, Commis-Greffier du

-Confeil d'Etat de Sadite Altefle. C'eft pourquoi, en réitérant notre Ordon
nance du 15 Fevrier, Nous ordonnons que dans quinzaine du jour de la Pu
blication des Préfentes, tous les Officiers defdits Bailliages, Prévôtez, &
autres établiflemens des Etats de Sadite Al telle, même les Officiers tant des

anciennes Gruries, que ceux qui ont été créez par le Roy T. C. pour les
Sièges particuliers des Eaux & Forêts, & les Officiers des Salines, produiront
entre les mains audit Simon, leurs Provisions ou Commiffions, ou1 Copies
d'icciles duèment collationnées, aufqacllcs. ils joindront les Quittances de
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Finances, qu'eux,- où leurs Auteurs en ont payéjpour qu'ilpuiffe'être încefTafii-16 3 8.
ment procédé à l'examen & reconnoiffance de leurs droits , Se ensuite à Ve?
tabliflement des Officiers néceflaitcs au Service de Sadite Altefle, & pour
le bi^n & foulagement de fes Peuples. Et à faute par lefdits Officiers, dç
prod ure dans le temps de la prefente Ordonnance, il fera pourvu en leurs
liwii & place d'autres Sujets. Fait à Nancy le 2,6e Février 1698. Signé,
.G as. 11 ni d rd. Ëf plm bas : Goncrefigné, M a r c h i s , Secretaire Ordi- . *
naire du Conicil.

"= OR I> O N N A N € E :. /...
Qui nomme des Commiffâires pour la Vifite des Bois, & pour en recoiv

: noître les dernières Ventes & Adjudications9

. / Da 28 Fevrier i60.

!IR A N Ç Ô I S ,C O M T E D 1i C AR LlNFOl D,
Çonfeilier d'Etat de l'Empereur, Maréchal de Camp, Général de fes Ar
mées, Grand Maître de l'Hôtel"de S. A. Chef de fes Cbnfeils & delà
Régence de fes Etats, y repfêfentanc fa Perfonrie; '

f '& ^ant ordonné par notre Règlement du douzième de ce mois , que •
les ventes de Bois faites par les Maîtrifes des Eaux & Forêts de Lor

raine & Barrois auroiem leur plein 'Se entier effet y avec injondion auxOfït-
ciers defdites Maîtrifes de prendre les précautions néceffaires à la fureté du •
prix defdites Ventes ,& d'empêcher les dégradations, en attendant que Nous
ayons commis des perfonnes capables pour procéder à la vifite defdites Fo-
cts ; & comme il importe à fon fervice de faire inceflamment procéder a

ladite vifite , Nous avons jugé à propos de nommer plufieurs perfonnes pour
reconnoître lefdits Bois & les dernières Ventes, à l'effet de quoi Nous avons V ,
commis & commettons par ces Préfefttes '
pour vifiter lefdits Bois en qualité de notrë Gommiffairey reconnoître les Ven»- ; '
tes & Adjudications, & dreffer un bref état des dégradations, fi aucune y
a, pouf Nous en faire rapport exaâ: r lequel pourra {JareiMement, lors de fa,
Vifite «faire faifir les Bois vendus, & en arrêter le traniport pour làfûretê du
prix des Ventes, ou des Dégradations, fans empêcher, néanmoins les Cou
pes des Bois, tant de marnage que de chaufage, fur le pied des Adjudications
feulement, pourvu qu'elles foient faites fans dégradations, & dans l'ordre
dcGrurie ; à l'effet de quoi fera délivré audit Gommiffaire par Nous nommé,
des Copies coîlationnées des Àdjudicâdons& Ventes particulières , .parles-'
Greffiers des Maîtrifes, fans aucun frais. Seront appeliez les Gardes-marteau .
ou autres Officiers des Maîtrifes', pour fe trouver aufdites Vifites : fî nonil y fe
ra procédé, tant en leur préfence qu'abfence- 5 Nous rêfcrvant au furpliis de :
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680, confirmer les Officiers defdites Maîtrifes pourvus par SaMajefté Très-Chré

tienne, ou d'y pourvoir ainfi queNous jugerons à propos, Donn e' à Nancy le
3.8e Février i6$)§. -

; : ;ç R D O N N A N C E {
Qui donne pouvoir â M. de Viange d'établir par provision des Gardes-chaffe'

par-tout où il jugera à propos,

Du zSFevrier tâ0. : ;

Ï R A NÇOT S C O MTE /DJ G ARLINFW,
Confeiller d'Etat ;de l'Empereur, Maréchal de Çàmp, General de fes
Armées, Grand Maître de l'Hôtel de Son Altefle, Chef de fes Çonfeils
& de la Régence de fes Etats, &' y repréfentant fa Perfonne.

ETant néceïlaire pour la confervation de la Chaflede S. À. S. d'établirdans l'étendue de fes Domaines , & particulièrement dans la plaine du
Yermois, &c des environs de Nancy, réfervez pour fès plaifirs, des Gàrdes-
chafTe, qui veillent foigneufement à la confervation d'icclie; Nous avons
donné pouvoir à M. le Comte de Viange Grand Veneur de S. A. S. pro-
vifîonneliement, & juftju a ce qu'il en foit autrement ordonné par S. À,"
de-mettre des Gardes-chafle dans tous les endroits où il trouvera à pro- _
po^ des Domaines de Sadite Alteffe, pour faire foigneufement recherche
de tous ceux qui s'arrogent induëment l'autorité de ehaflèfj de quelque
forte & manière que ce foit. Leur enjoignons d'en faire exactement les
Rapports pardevant les Juges du Bailliage & de Grurie du reffort dudie
Domaine, ainll qu'il s'eft pratiqué avant les Guerres, pour y être punis fut
vant les Ordonnances. Et pour que lefdits Gardes-chaffe raffent -jfoigneur
fement leur devoir dans l'étendue des Domaines dont ils auront la garde*
leur attribuons la moitié des Amendes qui en proviendront ; & leur feront
payez les Gages qui feront ci-aprés réglez par Sadite Alteffe. Donne' à
Nancy le 26 Février iSf S. Signé ,Carlin£or d, Contre--
figné Simon, Secrctaire Ordinaire du Confeil. -
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LA :GHÀMB1É ..

./des;Comp-tes\de;lorra.ine,::
Forçant Règlement pour le Flotage des Bois de la Saline de Rofiere. -

Dit 12 Mars itfpg. \

S Ur les Remontrances faites en la Chambre par les Officiers de la Sa-'line de Roficrç, qùë les Communautez & Particuliers, qui polTedent -
des héritages fut lés bords des rafleaux & rivieres furdefquels feNfioteiit -

: les Bois neceilàires pour la cuite & façon des Sels en ladite Saline , ont
-toujours' été 'obligez d'entretenir libces & floçables- lefdits ruiffeatix & ri~.

'. vieres,, chacun en droit foi, fuivant les Réglemens obfervezy 8€ qu'au : pré
judice de cet ufage, lefdits Riverains négligent a prefent l'entretien def- f
dits ruiffeaux & rivieres'; ce qui -càuferoit un très grand intérêt à la
fuite, & principalement pour les Boulées qui fë doifent faire inceflamment„
A quoi étant néceffaire de pourvoir ;

Là Ghàmbri a ordonnér&ordonne à tous les Riverains des ruiffeaux

St: rivières fur lefquels fe flotent les Bois dés Salines de Rofiere, de les ren
dre libres & floçables dans la huitaine pour tout délai après la publication
de lia prefente Ordonnance, qui fera faite àii Prône des "Paroifiès dès lieux
qu'il appartiendra : Avec ordre aux Maires d'y tenir la main, a peine d'en
répondre ,en leur pur & privé nom. Et en cas de retard &" négligence , per-
m's à ceux qui auront la direâion defdites Boulées, de faire faire ce qui
fera néceflfaire pour la facilité du >â otage defdits Bois, aux frais & dépens
dequiilappartiendra/F AiT enla Chambre leizMars ï6$$. Signé, G F, • ! •
LABBE5&Vignollés. V ;/ .

- : : o RDO'N'ttiftcï - -
-Portant permilEon à toutes perfonnes, de quelque proFefEon & mêtierqu'ils

puiiîènt être, àlarèferve des Chirurgiens, Apotiquaires, & Qrphcvres,.'-
de s'établir dans les Etats pendant cinq ans, & de travailler de leur pro«- -
féffion, fans être obligez de faire apprentiffage ou chef-d'œuvre. ; '

, : âu, z. A'vrihôfS.

ilAN Ç OIS ' COMTÉ' DE CAR L I N F O RD»: ,
Confeill er d'Etat de l'Empereur , Maréchal de Camp » Général de fes
Armées, Grand Maître de l'Hôtel de S. A, Chef de fesGonfeils &:dé ,

la Regence de fes Etats, y repréfentant fa Perfonne.

T Es plaintés qui Nous font faites journellement »> des > difficultés que les
"J—' Maîtres &: Corps des Métiers apportent aux établiffèmens que quantité
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6 9 8, de jeunes gens voudroient prendre dans les Etats de Sd h Alt e ss e S Ik I-;

nissiM'b', Nous faifant connoître qu'ils abufent de leurs Chartes, par la
rigueur qu'ils tiennent aux Afpirans aufdites Maîcrifes, êc par les frais dans
lefquçls ils voudroient les confommer, dans un temps où le bien du Service
de SaditeÂkeffe veut au contraire que l'on applaniffe toutes les difficulcez,
& que l'on fe ferve de toutes les voyes raifonnables pour repeupler fes Etats,
que le defordre des grandes Guerres a tellement defolé , que la plupart des
meilleurs Ouvriers s'en font retirez, pour chercher ailleurs une vie plus «an-
quille. Et comme Nous fommesbien informé, qu'avant ces temps , les Etats
de Sadite Alteffe excelloient en Ouvriers diftinguez dans toutes fortes d'Arts»

v Nous ..croyons ne pouvoir rien faire de plus utile pour fon Service, que d'em-,
ployer tous les moyens légitimes pour les y rappeller. C'eft pourquoi ayant
mis la matière en délibération dans le Confeiî de Sadite AltelTe, de l'avis
d'jccliu, Nous avons permis '& permettons à toutes forcés de perfonnes, de
quelque profeffion & métier ils puiflent être, à la referve néanmoins des
Chirurgiens , Apoticaires , Orphevres, de s'établir dans les Etats de Sadite
Aitcile, d'y lever & tenir Boutique ouverte, & travailler de leurs profef.
fions pendant cinq ans, fans que popr paifon de ce ils foient tenus de fairç
aucun Apprentiffage ni Chef-dœuvre ; iceu^ dçmcurans néanmoins fùjets |

. la vifite de leurs Ouvrages par les Maîtres & Jurez des Corps UMétiers dont
ils travailleront : Après lequel temps de cinq années, s'ils veulent continuer'
à tenir Boutiquê, travailler défaites Profeffions, ils feront tenus d'en faire
Chef-d'œuvre, & de payer aux Corps défdirs Métiers les droits ordinaires,
fuivant les Chartes. Et pour que notre préfente Ordonnance foit rendue pu
blique , mandons aux Prévôts & principaux Magiftrats des Etats de Sadite
Alteffe, de la faire lire, publier U afficher aux endroits &: lieux accoutumez
des Villes & Bourgs de leurs réfîdences. D o n n e' àNancy le z Avril \6^%.
Signer CARLIHFORD. Ètflmhas ; Gontrefigné, Marchîs, Secrétaire.
Ordinaire diidic Confeiî. .. . . . :. -

OID'ONNINCE

"Portant les Privilèges accordez aux Sujets qui fe marieront, &C aux Etrangeri
- qui s'établiront dans les Etats,

Du 2 Avril lâpS.

FRANÇOIS' CO MTE DEÇA RLIN FORK
Gonfeilîer d'Etat de l'Empereur, Maréchal de Camp, General -de fes
Armées, Grand Maître de l'Hôtel de Son Alteffe, Chef de fes Confeils
& de la Régence de fes Etats, y repréfentant fa Perfonne.

EMtre les foins que Nous donnons au rétabliflèment des Etats de S o sAi x es s e S i R e n i s s x m s 3 celui qui Nous paroît pieux mériter notre
^ application>
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application, eft de chercher les expédions propres d'y rappeller les Peuples 16
que la grande durée des Guerres dernieres, & le poids des charges continuel
les qu'elles ont entraîné, en a fait fortir en li grande abondance, que Noos
avons rencontré fort peu de Bourgs, Villes &c Villages, dans lefquels Nous
n'ayons trouvé grande quantité de maifons ruinées, & tombantes , par la dé
sertion des Habitans. Et comme la bonne volonté que ces Peuples auraient
de revenir dans leur Pays, & celle que les Etrangers pourroient prendre de
s'y établir, pour goûter les douceurs de l'heureux gouvernement de Sadite
Altefle Sereriiflime, a befoin d'être fecouruë des moyens qu'elle peut leur
fournir pour contribuer à leur retour, au rétabliflement de leurs maifons, &
à la conftru&ion de celles que les Etrangers prendront le deflein d'y bâtijr i
Ayant mis la matiere en délibération dans le Confeil de Sadite AlteiTe ; de
l'avis d'icelui, Nous ordonnons, que les jeunes gens, Sujets de Sadite Âltefle,
& qui s'établiront dans fes Etats, en contractant Mariage, de mêtne que les '
Etrangers qui y feront de pareils établiflemens, y jouiront pendant un an,
des franchifes & exemptions de Logemens de gens de guerre, & de toutes au
tres charges & importions, à la réferve des Droits Seigneuriaux, débits de
Ville, & droits d'Eglife. Que les Laboureurs & Manœuvriers Etrangers, qui
tiendront s'établir dans les Etats de Sadite Altefle, y jouiront de pareilles
exemptions & franchifes pendant un an. Que lefdits Etrangers, foit Labou
reurs, Manœuvriers, ou autres, qui viendront s'y habituer, & pour cet effet

."y bâtiront des maifons neuves, ou rétabliront des mafures, y jouiront def-
dites franchifes & exemptions pendant trois ans, à condition néanmoins.'.que;,
le/dites maifons ainfî nouvellement bâties ou rétablies, feront en bon état à
l'expiration defdites trois années. Et pour que nôtre prefeftte Ordonnance
foit rendue publique, Manbons aux Prévôts des Etats de Sadite Âltefle,de
la faire lire & publier au premier jour de Marché du lieu de leur réfidence ; de
la faire afficher aux endroits accoutumez , & d'en envoyer des Copies dans
toutes les Paroiffes de leurs Prévôtez, pour y être lues pareillement a la for-
tie des Mefles Paroiffiales, & enfuite affichées à la porte & principale entrée
del'Eglife. Donne' àNancy le z' Avril 169$. Signé, C a r l 1 n f o rd. Et
flwbas, Contresigné, Maïichis, Secretaire OrdinaireduditConfeil,

OR DO NN AN CE

Portant répi aux CommunauteZ j pouracquitter leurs dettes, :
Du s Jtvril iâps.

FRANÇOIS COMTE DE CARLINEORD, CONSEILLER
d'Etat de l'Empereur, Maréchal de Camp, Général de fes Armées,

Tome I. . .. C
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Grand Maitrc.de. l'Hôtel de Son Altesse, Chef de fes Confeils & de

la Régence de fes Etats, y repréfentant fa Perfonne.

QUoique nous trouvions légitimes les prétentions des Créanciers des (Som-munautez,des Etats de S.A.S. qui défirent tirer quelques rentes des fom-
mcsqii'cux&leursAuteursleur ont prêtées depuis tant d'années,pour les fecou»

<rir dans les prelfes extrêmes fous lefquelles elles gémifi'oient ; néanmoins la
mtivaife foliation en laquelleNous les troiivonspar lefait deslonguesguerres,
& particulièrement du dernier cantonnement des Troupes, qu'elles viennent
de fupporter,les ayant vifiblement mis hors d'état de fatisfairc quane à préfene
à ce que leurs Créanciers auroienc droit d'exiger d'elles, il Nous a paru nécef-
faire , pour le bien même defdits Créanciers, de les laiîTer quelque temps pour
refpirer, & rétablir leurs affaires, pour qu'à l'avenir elles puillent avoir lès
moyens de fatisfairc aux rentes que Sadite Âlteflè leur ordonnera de payer
des fommes capitales dont elles feront légitimement débitrices.

\ : A ces Causes, ayant mis lamariere en délibération dans le Confeil de
Sadite Alteffe, de l'avis d'ieeiui, Nous avons accordé & accordons aux Coin-,

iminautez des Villes,-Bourgs & Villages des Etats de Sadite Airelle, leurs
* Cautions & Coobligez, terme & répi jufqu'à la fin de la préfente année >

pour le payement de leurs dettes eommiinales , tant en capitaux qu'intérêts 5-
coritre leurs Créanciers, aufquels Nous faifons très expreffes inhibitions &
défenfes de faire concr'clles aucunes pourfuites ni contraintes pendant ledit
temps, a peine de nullité des procédures, &-de tous dépens > dommages Se
intérêts. Si M and o n s au Subftitut du Procureur Général dé requerir à la,
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois la leâure, publication & ënregiftre- >
ment des Préfentes, & que Copies en foient envoyées dans les Sièges du ref-
fort, pour y être pareillement lues, publiées, regiftrées & affichées es lieux
accoutumez. D onne'e àNancyle 3e Avril 1698. Signé,Carlinjjoïid,.
Mtplus bas, Contrefigné M ar chis Secretaire Ordinaire du Confeil,

/T*JEtjmrd'hmj Mayi$çg.,Us "Préfintes ont étélues , publiéesa l'audiencedela Cour $m~'
^ k>eraine de Lerraine 0 Barrois, etfï fif ce requérant le Subftitut du Procureur Général.}
pour être excutéesfélon leurforme & teneur. Ordonne qu'ellesferont regiftrées, pour-y avoir
fèceurs le cas échéant ; ûf qu'à la diligeneëdudit Subftitut, Copies dtcelles dmmm'ïcollatmî~
nées feront envoyées dans tous les Bailliages & Sièges defin rejfort, four y être pareillement
lues, publiées, exécutées &regiftrées, & dontilen certifiera la Cour ammots.FAna Nan
cy les jour & anfufdits, sa prejcnce du Greffierfouffigné. Signé, Va vli rin.

m -
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ARREST DE LA COUR SOUVERAINE, ®*
Qui ordonne aux Avocats de repréfenter leurs Lettres de Licence,

ou Matricules. x

-Du s Avril iâpS. -

~T T U par la Cour l'Arrêt rendu fur les réquifitions deM* Nicolas le Fe'o-
V vrc Subftiçut du Procureur Général le 17e Mars dernier, par lequel -

elle a ordonné que les Avocats qui prétendent exercer les fonctions de ce
Miniftcreà la Cour, rcprcfcnteroicnc pardevant le Sieur George CanfciHer-,
dans la huitaine du jourde la publication qui feroit faite dudit Arrêt à la pre
mière Barre, leurs Lettres,de licence., &: Extrait deîeurs matricules, poui ctro
fur icelies procédé i un Tableau ou Lifte defdits Avocats, & de fuite êtrepar
eux prêté le ferment ordinaire, à la première des Audiences publiques de la
dite Cour. LeditArrêtlû&publiéàla Barredu'2.osdudit mois de Mars.,Les
Lettres de Licence & Extraits de Matricules, représentées en exécution d'icc-
lui, & ouï le Rapport dudit Sieur George Confciller ;

ËÂ Cour a ordonné & ordonne que les Avocats reçus en iccllc, feront misfur ie Tableau en premier ordre , & fuivant le rang & les dattes de leurs
réceptions ; qu'enfuite ceux qui ont été reçus tant aux Parlemens de Metz
qu'en celui de Paris-, & même au Bailliage de cette Ville de Nancy, & au
tres Jurifdiâions, feront reçus, & auront rang & feance du jour de leurs Ma
tricules , fans tirer à confequcnce pour l'avenir. Ordonne néanmoins, oueM®
François-Jofeph Perrin , Charles-François Antoine, Charles Royer, Claude-
Jofeph Baudouin, & Jean Ulric, qui ont leurs Lettres de Licence d'autres Fa-
eultez & Univerfrtez que celle de Pont à Mouflon, fe feront aggréger en
l'Univerfité dudit Pont à Mouflon dans le mois pour tout délai du jour de la
publication du préfent Arrêt : fi non & à faute de ce, & ledit temps pafsé, les
déclare dés à préfent déchus du bénéfice d'iccliii. Et fera le préfent Arrêt lu
& publié à la premiers des Audiences publiques de la Cour, en laquelle lcf-
dits Avocats feront appeliez fuivant l'ordre du Tableau ci-aprés réglé, pour
prêter le ferment ordinaire. Donne' à Nancy en-la Chambre du Confeil
de ladite Cour le 5 e d'Avril 16$ 8.

ORDONNANCE
Portant Règlement fur le fait des Chaflès.

Du 1? Avril i0$8.

FR4NS°ÎS, C0MTE DE CARLINFORD, CONSEILLER^
ci Etat de 1 Empereur, Maréchal de Camp,>Général de fes Armées,

' Çij



_zo Edits x Déclarations, Ordonnances > tâc. <
§. Grand Maître de l'Hôtel de Son Altesse, Chefde fes Confeils, Bc de

la Régence de fes Etats, y repréfentant fa Perfonne. ;

LA liberté que les Sujets de Son Al te s s e S e r e n i s s i m e ont recouvrée par la Paix, de pouvoir confervcr des Armes dans leurs maifons, n'a
pas dû leur perfuader qu'il leur fût permis de s'en fervir, pour aller impuné
ment à la chafle ; & Nous avions crû que l'Ordonnance que nous avons fait
publier le z6c Février dernier pour la défendre, feroit capable de les conte
nir fur ce fait. Mais comme Nous continuons de recevoir des plaintes de leurs
contraventions à cet égard, & que Nous femmes avertis qu'ils croyent qu'el
les demeureront impunies, parce que cette Ordonnance ne prononce aucu
ne peine contre ceux qui y feront repris, & fe rapporte en cela à celles qai
font portées par les anciennes Ordonnances de ce Pays : Pour ne plus laifîer
aucun prétexte à ceux qui voudront en éluder l'effet, Nous avons crû devoir
par ces Préfentes, expliquer plus précifément nos intentions. A ces causes ,
Nous, ordonnons que toutes les anciennes Ordonnances rendues en ce Pays
pour la défenfe de la Chaffe, feront exécutées ; & faifons très expreffes inhi
bitions & défenfes à toutes perfonnes, de quelle qualité & condition qu'elles
foient, & particulièrement aux Officiers des Bailliages, Prévôtez, Maîtrifes,
Gruries, Gardes-chaiTe d'icelles, lefquels pour raifon de leurs Offices, de-
vroient tenir la main avec le plus d'cxaâitudcàl'obfcrvation dcfdites Ordon
nances , &£ que l'on nous dit néanmoins être les premiers à les enfraindre i
de challer dans les Buiffons, Forêts, Terres & Seigneuries du Domaine de
Son Altesse, à peine de cinquante francs d'amende pour la premier©
fois, & de cent francs pour la deuxième, qu'ils feront tenus de payer fùrle
champ, &: par corps. Et pour rendre lefdits Gardes-chaffe foigneux de veil
ler àlaconfervation, Nous leur avons attribué la moitié defdites Amendes *
Se l'autre moitié due au Domaine de S o n A lt e s s e. Et à l'égard des Amen
des qui feront encourues par lefdits Gardes-chaiTe, elles appartiendront par
moitié à S. A. & l'autre moitié à ceux qui en feront les dénonciateurs, fans
que pour quelque caufeque ce foit, elles puiffentêtre remifes ni modérées.
Enjoignons aux Gardes-chaiTe qui feront établis à cet égard par Monfieurle
Gomte de Viange, Confeiller d'Etat & Grand Veneur de Sadite AltefTe, de
veiller, chacun dans leur détroit, à la confervation de la Chaffe ; défaire
exa&emcnt leur rapport de tous ceux qu'ils y rencontreront, dans trois jours,
entre les mains des Greffiers des Gruries. Seront lefdits Gardes-chaiTe tenus

de demander les Armes à tous ceux qu'ils trouveront chaflant dans lefdites
Forêts, Terres & Seigneuries du Domaine de Sadite AltefTe j & en cas de re
fus ou refiftancc, d'en drelfer leurs Procès verbaux, qu ils remettront dans
trois jours entre les mains defdits Greffiers, pour être parles Juges procédé
contre les contrevcnans, comme pour fait de rébellion à juftice. Et parce
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<m il ne fuffiroit pas, pont le rétabîiflsn: ent de la Charte, qui fera un cliver-1
tiflement confiderable de S. A. S; de la défendre exactement dans fes Forêts,
Terres& Seigneuries de fes Domaines , fi les Seigneurs, Gentilshommes, Vaf-
faux de fes.Etats, en négligeaient la confervation fur leurs Terres & Seigncu-

. ries, & dans leurs Baillons & Eorêtsi leur égard ; Nous leur enjoignons d'y
établir des Gârdes-chafle, pour y veiller foigneufement » & leurs permettons
de faire payer à ceux qui y feront repris , chaflànt faiis leurs permiffions, leS
mêmes Amendes, & en la même maniéré que Nous venons de les prononcer -
contre ceux qui feront rapportez, ou repris dans les Buiflons, Forêts, Terres
& Seigneuries du Domaine de Sadite Akeffe. Et pour éviter les defordres qui '
arrivent fouvent entre les Chaflèurs, à l'occafion de la liberté que quelques-
uns fe donnent de pourfuivre fur les Terres & Seigneuries , & dans les Buif-
fons & Forêts de leurs Voifins, le gibier qu'ils difent avoir fait lever en chaf»
fant dans leurs Forêts & fur leurs Terres, & qu'à cette occafîon, &fous ce

prétexte, ils y chaflént & tuent le gibier qu'ils y rencontrent, ce qui caufe
foiivent des chaleurs que l'on voit fuivies de gros accidens ; Nous défendons s
fous les peines & amendes ci-devant par nous prononcées, à tous Chaflèurs
de quelle qualité &C condition qu'ils foient, de fuivre leur gibier dans les buif-
fons& forêts , ou fur les Terres de leurs voifins, & d'y paffer, ou envoyer
avec Armes, fous prétexte de rappeller, ou Vouloir ramener les chiens qui
s'y feroient emportez àiafuite du gibier; & leur enjoignons, forfqu'ils y paffe-
ront, ou y envoyeront dans le deflein de rappeller ou ramener lefdits chiens »
de laifler, ou faire laiffer leurs Armes fur les Terres; voulant qu'au cas qu'ils
y feroient trouvez & repris portant leurs Armes, ils foient réputez y avoir
chaffe, au préjudice de notre préfente Ordonnance, & avoir encouru les pei-:
ees portées par icellç, Voulons en outre *que tous Marchands , Artifans,
Bourgeois, & tous ceux qui feront rencontrez:hors les grands chemins, ÔC
dans les campagnes, portans des fufîls, foient pareillement réputez avoir
chaifé au préjudice de notredite Ordonnance,& avoir encouru lefdites Amen
des, Défendons fur les mêmes peines , à tous Ouvriers dans les Forêts & à la
Campagne, comme Bûcherons, Charbonniers, Cercleurs, Fauîcheurs,
Moiffonneurs, & autres, d'enlever & détruire les nids de Gelinottes, Per
drix & Cailles, & de prendre les petits Lévreaux» Enjoignons à tous Habi-
tans de la Campagne,qui nourriront des Chiens pour garder leurs Troupeaux,
fuivre leurs Chevaux, ou autrement, de faire mettre au col défaits Chiens,
grands &: petits, des bracols de deux pieds & demi d® longueur , & de grbf-
feur convenable, fuivant la groffeur & force defdits Chiens ^ à peine de cinq
francs d'amende pour chaque fois qu'ils y feront trouvez contrevenans, paya-;
Mes pour moitié au Seigneur des lieux, &c pour l'autre au Rapporteur. Et parce;
que nous fommesbien informé que plu iieurs particulierspratiquent unechafTe
cachée, plus meurtrière que celle qui fe fait ouvertement avec des armes,
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2 g2g/eacfc" Qu'ilstendent des filées, bricols, lacs:y colliers & attrapes, ou ftlçttent
des appâts & engins pour cettëmaniere de chafle, qui nous paraît encore plus
odieufe que l'autre 5 Nous ordonnons que ceux qui y feront repris une pre
mière ou deuxième fois, porteront les peines ftacuées contre les autres ; & que
s'ils y récidivent une troiiiéme fois, ils feront punis corporellement. Si mAn;
dons au Subftitut du Procureur Général, qu'il ait à requerir la lecture, publi-

. eatioa & énregiftrciflcnt des Préfentes par-tout où befoin fera j pour être icel-
îesgardéés& obfervécs félon leur forme & teneur. Donne' à Nancy \eïjs'
Avril 169 8; Signé, Carlinford. Etplus bas ,* Par fon Excellence, Mar-

,:u c His, Secretaire Ordinaire du Confeil de S,. A. S,

C^Ejmrihm 21 Avril 1698> là préfinte Orâomassce a étehè'0 publiée, à"/fAudience de là
Cour, Ont £5 ce_reqmrmt le Snbjîimt du Procureur Général, four Être exicutét félon

; Jk formu -fS> teneur, £f ordonne qu'elleferaregifirée au-xRegifires d'icelle, pour y avoir re~
cours le cas échéant, & qu'à la diligence dudit Subftitut, Copies dnement colldtionmes enfi
rent envoyées dans te»s les Sièges -dépendant du Refferi de la Cour, pour j? être pareillement
Me, publiée, exécutée & regifirée, & dont il certifiera la Çmr4ms le mois. FA it À Nœn*

, c.j ledit jmr m Avril Signé» Kavl7.mj'n.-
•-1 v in 11. n .M • .11/ 7 1 " i'.ii 1 in. ' '«/m 'm m — ' -• 1;"—' ; ' " " - "• ri •' 1 ' ' '' 1 '•'r:

; : y O R D O N N; A N C E y .
y Porfaiit rCs;îemene:pour procéder à une Répartition nouvelle delà
v' -.".-y Subvention dans les Etats, ;

Du 22 Avril râpg.

FHA-N^OIS COMTE DE CAR LINFO R D ,ÏCONS ETL L EK
d'Etat de l'Empereur, Maréchal de Camp, Général de fes Armées,

; Grand Maître del'Hôtel de S o n A l t e s s e , Chef de fes Confeils &: de

la Régence de fes Etats , &yrs.picfcnrant faPerfonne,

L'Inégalité qui fc rencontre dans les Répartitions des Deniers dë la Sub*vention , & des autres charges publiques 3 Nous ayant paru être ce que
les Peuples y trouvent déplus oncicux, Nous avons réfolu d'y apporter tous
les remèdes qui peuvent dépei ke de nos foins. Et comme Nous avons été
informé quelle procède principalement de ce que depuis pluficurs années
il n'a pas été fait -dé recônnoiffance exacte des Prévôtcz, Terres & Seigneu
ries qui compofent les Etats deS. A. S. quôi qu'il y fût arrivé depuis ce temps
des changemens très'coniiderables, tant pat» la ruï.ie de celles qui se font
trouvées le plus exposées aux Partages Se Logemens des Troupes pendant !«:s

" grandes Guerres aufquelles'la bonté divine.vient de mettre fin , que par
, «<•'. rangmentaeio 1 ùc 1 élioration de celles qui ont jouï dcquekjue tranquillité,

laquelle leur. w uo^é pias. #e commodité pour rétablis; leurs maifocs, euar-
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ter & cultiver leurs terres ; rien ne Nous paroiffant plus jufte que de recher- 1 £y. 8»
cher les moyens de faire goûter également à tous les Sujets de S.A. les dou-

• ceors de la Paix; Nous avons mis la maciere en délibération dans fon Con-
~ feil; &de l'avis d'icelui, avons réfolude faire incefiamment procéder à une

Répartition nouvelle. Et pour qu'elle puille être faite avec rapport aux for
ces & facilitez d'un chacun , Nous ordonnons à tous les Prévôts des Etats
de Sadite Al telle, de fe traniporter dans chacune Mairie & Communauté
de leur dépendance, pour en leur préfenee faire remplir avec fidélité tous, *
les articles de la feuille qu'ils leur délivreront, pour faire le Dénombrement
de leurs Pareilles, Seigneuries, Mairies & Villages", qualitez, forces Se fa
cilitez de leurs Habitans ; nature, état & qualité des terres & héritages, de
leurs bans & finages ; & d'y joindre feparément un Rôlle exad de tous leurs
Habitans, divifé en quatre claffes ou articles ; dans le premier defquels ils
comprendront leurs principaux Habitans, de force & facultez à peu prés ...
égales ; dans le fécond, ils fpccifieront leurs Habitans d'un fécond Qrdre,
c'çft à dire de force & facultez au deifous de ceux de la premiere clafle 5 dans
le troifiéme, feront compris & nommez ceux qui fe trouvent de facultez c
moindres ; & dans le quatrième, feront feulement ceux qui font de la der
nière cotte, & dont on ne peut faire le recouvrement qu'avec beaucoup
de difficulté. Et pour qu'il puifleêcre connu par les Commiffaires que Nous
envoyerons inceflammcnt fur les lieux, fi les Prévôts ont fait faire lefdits
Rôlles avec exactitude, Nous leur ordonnons de faire faire en leur pré
fenee par les Maires defdites Paroifles, Terres & Seigneuries, fur tous leurs
Habitans contribuables, & fans aucune exception, jet & impofition d'une
fomme de cent francs, & de marquer dans le Rôlle qu'ils fourniront, la cotte
de chacun defdits Habitans dans la ligne,-conformément aiifdites quatre-.',
claffes , fur laquelle ils écriront leurs noms. Lefquels Rôlles feront lignez
des Maires & Greffiers, & certifiez par les Curez, & Vicaires des -Parbiffes.^
qui feront envers Nous rcfponfables delà vérité d'iceux. Et afin que les Dé
clarations qui fe feront par lefdits Maires entre les mains defdits Prévôts .,
foient moins fufpeftes du recelé d'aucun de leurs Habicans, ou de leurs fa
cilitez, Nous ordonnons que pour les faire, ils affembleront toujours trois- -
ou quatre des Communautcz les plus voilïncs, pour qu'elles puiffent les con- -
tredire, & découvrir lefdits recelez. Faifons très expreffes inhibitions & dé~
fenfes aufdits Prévôts, Maires & Officiers des lieux qui procéderont aufdits
Rôllesd'exiger, prendre, ni recevoir directement ni indiredement aucuns
deniers, ni préfens de quelque efpece & nature, que.ce'.pinlTe être, denrées
ni"vacations î fauf à y être pourvû fur les mémoires, qu'ils fourniront, à pei
ne d'être privez de leurs Offices-par lefdits Commifl«res,.& procédé con-
tr'eux comme pour fait de concuffiôn. Leur enjoignons de- remettre dans
quinzaine lefdites Feuilles & Rôlles au Grelfe de la Chambre des Comptes
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698. pour être retirez, vus, examinez & recollez parlefdits Commiffaires lors

qu'ils Te tranfporteront fur les lieux. Do nn e'e à Nancy le zze Avril 16y$.
Signé, CarlinFord, Etflmbas:Par fonExcellence, Marchis,Se
crétaire Ordinaire du Confeil de S. A. S.

T Uë&regijireeen la Chambre, poury avoir recours. Et comme les Feuilles quiferontm*
voyées aux Prévôts (j autres Officurs, pourraient ne pas fitfflre pour remplir les Annota

tions des maifons forces & facukez, des Habitans, attendu que chacune defditesfeuilles ne
contient que le nombre de vingt. Habitans, il leur efi ^enjoint d'ajouter d'autres feuilles de
fimple papier ordinaire, contenans les mêmes remarques que celles qui fout fpe'ctfie'es efdi
tesfeuilles imprimées ,jufques au nombre de tous leurs Habitms. Fanen la Chambre k
24. xivrihéf-8. Signé, Ch. Se s m e. ,0ft gnô lleç.

- : ORDON NA NÇE ;
Portant dcfenfes défaire venir des Vins étrangers dans les Etats de S. A» S.

Du j, May i6ps.

FRANÇOIS COMTÉ: DE CAR'LÎNFORD,CONSEILLER
d'Etat de l'Empereur, Maréchal de Camp", Général de les Arméess
Grand Maître de l'Hôtel de S o n Altesse, Chef de/es Confeils, &
de la Régence de fes Etats, y reprefentant fa Perfonne.

Prés avoir été plufieurs fois averti du defordré &dçs dommages que
caufe dans les Etats de S. A. S. l'ufage exceffif des Vins étrangers, au

moyen duquel les vins qui y croillcnt en quantité fuffifante pour la fourniture
de fes Sujets, & de qualité allez diftinguée, pour être recherchez par leurs
Voifins, demeurent néanmoins fans aucun débit, & fes Peuples fans aucun
moyen de fatisfaire à ce qui leur eft demandé 1 Nous avions crû pouvoir ar
rêter par la difpofition de notre Ordonnance du io£ Avril dernier , la trop
grande avidité du gain, qui anime quelques Marchands de fes Etats rlefquels
depuis quelques années fe font appliquez trop violemment à ce Commerce.
Mais comme Nous reconnoiilbns qu'elle n'eft point capable de les conte
nir, & que Nous en recevons tous lesjours de nouvelles plaintes ; Pour y.
remedier plus efficacement, Nous nous trouvons obligez de fuivre les voyes
que lçs Magiftrats de la-Chambre de Police de la: Ville de Metz nous ont:
indiquées par leur Ordonnance du zz Avril aùffi dernier. A. ces Causes,
ayant mis.la matiere en délibération dans le Confeil de Sadite Altefie, dç
l'avis d'icelui, Nous ordonnons que dans le temps de quinzaine, à-coim..
mencer du jour de la publication des P/éfentes , tous Propriétaires de vins
étrangers, qui font dans, les Etats de S. A. foient ténus de les en faire fortii',:,
à peine de confifcation, qui fera- encourue fur la publication ;des Préfemes, .

- fans
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ter & cultiver leurs terres ; rien ne Nous paroifTant plus juile que de recher- ïdy 8,
cher les moyens de faire goûter également à tous les Sujets de S. À. les dou- '. ' _
ceurs de la Paix; Nous avons mis la matiere en délibération dans foù Con-
feil ; & de l'avis d icelui, avons refblu de faire inceflamment procéder à une
Répartition nouvelle. Et pour qu elle puifle être faite avec rapport aux for- J
ces & facultez d'un chacun, Nous ordonnons à tous les Prévôts des Etats
de Sadite Alteffe, de fe tranfporter dans chacune Mairie & Communauté "
de leur dépendance, pour en leur jpréfence faire remplir avec fidélité tous,
les articles de la feuille qu'ils leur délivreront, pour faire le Dénombrement
de leursParoifTes, Seigneuries, Mairies & Villages, qualitez, forces & fa
cilitez de leurs Habitans; nature, état & qualité des terres &: héritages de
leurs bans &: finages ; ôc d'y joindre feparétïient un Rôlle exaéfc de tous leurs
Habitans, divifé en quatre claffes ou articles ; dans le premier defquels ils
comprendront leurs principâux Habitans, de force & facultez à peu prés
égales ; dans le fécond, ils fpécifîeront leùrs Habitans d'un fécond ordre »
ccfta dire de force ôù facultez au defîous de ceux de là premiere clafle ; dans
le troifieme, feront compris & nommez ceux qui fe trouvent de facultez
moindres; &dans le quatrième, feront feulement ceux qui font de la der
rière Gotte, , & dont on ne peut faire le recouvrement qu'avec beaucoup
de difficulté. Et pour qu il puiffe être connu par les Gommiffaires que Nous
envoyerons inceffamment fur les lieux, fi les Prévôts ont fait faire lefdits
Relies avec exactitude, Nous leur ordonnons de faire faire en leur pré-
fence par les Maires defdites Paroiffes, Terres & Seigneuries, fur tous leurs
Habitans contribuables, & fans aucune exception, jet & impofition d'une
femme de cent francs, & de marquer dans le Rôlle qu'ils fourniront, la cotte
de chacun defHits Habitans dans la ligne, conformément âufdites quatre
claffes, fur laquelle ils écriront leurs noms. Lefquels Rôlles feront lignez
des Maires & Greffiers, & certifiez par les Curez & Vicaires des Paroiiîes»
qui feront envers Nous refponfables de la vérité d'ipeux. Et afin que les Dé
clarations qui fe feront par lefdits Maires entre les mains defdits Prévôts,
foient moins fufpeâes du recele d'aucun de leurs Habitans, ou de leurs fa
cilitez , Nous ordonnons que pour les faire, ils aflèmbleront toujours trois
ou quatre des Communauccz les plus voifines, pour qu'elles puiflent les con
tredire, & découvrir lefdits recelez. Faifons très expreffes inhibitions &: dé-"
fenfes aufdits Prévôts, Maires & Officiers des lieux qui procéderont aufdits
Rôlles, d exiger, prendre, ni recevoir dire&ement ni indire&ement aucuns
deniers, ni prefens de quelque efpece & nature que ce puiffe être, denrées
ni vacations ; fauf a y etre pourvu fur les mémoires qu'ils fourniront., à pei
ne d etre privez de leurs Offices par lefdits Cornmiffaircs, & procédé con-
tr, eux comme pour fait de çoncufïïon. Leur enjoignons de. remettre dans
quinzaine lefdites Feuilles & Rôlles au Greffe de la Chambre des Comptes»

Tome I. " D
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, pour être retirez, vûs, examinez & recollez par lefdïts Gomffiiffaires fcrf-
qu'ils fe transporteront fur les lieux. Don ne'i à Nancy le 2. Avril i6$8«
SignéjÇaulinfore». Etflmbm: Parfon Excellence» M archis, Se-»
•tfCEakc-0»ipaii®;da,"^nfeâ de S. A. S.

• 'T. Uë& regiflrie e&- laChambrf, poury avoir recours. Et comme les Veuilles quiferont en-
~ voyees mx frevois & attires Ojjïciers, -pourraient nepas faffre pour remplir hs annota*
fions des maifins, forces00%lét des Habitons, attendu que chacunedefditesfeuilles ne
contient que le nombre de vingt Habitans, il leur efl -enjoint d'ajouter d'autres feuilles de
fimple papier ordinaire, contenons les mêmes remorques que celles qui font fpecifiees efdi~
tesfeuilles imprimées, jufques m nombre de tous leurs Habitons, FÂ i ï en la Chambre te
24. Avrih69$. Signé s Ch. Serre,& J*i gnqlles.

ARREST DE LA COUR SOUVERAINE-

Qui défend toute autre Religion que la Catholique dans les Etats de S. A. S»
Jj.-Jttm-'itipS.. .

S'Ur ce qui à été rèpréfenté à la Cour parle Subiîitirt du Procureur General , qu'il lui a été donné avis que dans la baffe-cour & autres ràaifdns
dépendantes de l'Abbaye de Beaupré,, il fe trouve des réfidans faifans pro-
fçffion publique du Lutberanifme & Càlvinifme, fans aucun empêchement
de ceux qui y font obligez pour le devoir de leurs Charges, encore bien
qu'ils doivent fçavoir que l'exercice de ces heréfies foit défendu par les Or
donnances des années 152,3, 15 39, 154-5 > ô£ i6z6, fous des peines très ri-
goureufes ; requérant ledit Subftitut être fur ce pourvu : L?affaire mife en dé
libération

LA Cour a ordonné & ordonne que lefdites Ordonnances feront exécutées félon leur forme &: teneur ; & en confequence, que tant lefdits
Réfidans en la bafle-cour, qu'autres lieux dépendans de ladite Abbaye, fai
fans profefîîondefdites hérélies, fortiront des Itatsrde lobeiffance de S. A.: S.
àvec tous leurs effets, dans quaraùte jours après la publication du préfent
Arrêt : fi non ledit temps pallé, fera procédé contr eux fuivant la rigueur
defdites Ordonnances. Enjoint à l'Abbé de ladite Abbaye de tenir la main
à ce qu'elles foient exécutées » lui fait très expreffes inhibitions & defenfeSj
enfemble à tous autres Sujets de S. A, de fe fervir - ou donner retraite à au
tres perfonnes, que celles qui feront profeffion de la Religion Catholique,
Apoftolique & Romaine , à peine d'en demeurer refponfables, & être pro
cédé contr'eux fuivant l'exigence du cas. Ordonne auffi à tous Juges, Ma-
giftrats, de faire, chacun à ion égard , toutes les recherches de ceux qui ré-
iident dans l'étendue de leurs Jurifdi&ions, profeflans autre Religion que
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la fufdite Catholique, Apoftolique & Romaine , & y être par eux pourvu. 16 9 8,
Fait en la Chambre du Confeil à Nancy le 6e Juin 169 8.

ARÎIËSÏ DE LA CHAMBRE DES COMPTES,
Portant défenfes au Prévôt de Marfal de faire aucune Vifite dans les Ufuines

dépendantes du Domaine. -

Du 12 Juin iôçS.

S Ùr les. Remontrances faites à la Chambre par Me Antoine André,Confeiller-Auditeur, y faifant les fondions de Procureur General pen
dant la vacance dudit Office, qu'ayant pris communication d'une Requête
préfentée à la Chambre par Nicolas:Pougnon Fermier du Domaine de SrÀ. *
«n ia Ville de Marfal, cejourd'hui il auroit reconnu que ledit Pougnon fe fe-
roit adreflé à Me Louis-Jofeph Clopftein, Prévôt de Marfal, pour deman
der que vifite fût faite du Moulin dudit Lieu, dépendant du Domaine ; à
laquelle il auroit en effet été procédé par ledit Clopftein le 15 May dernier,
fuivant qu'il appert par la Copie autentique jointe à ladite Requête 5 çe qui
étant un attentat fait contre l'autorité de la Chambre, attendu que ledit
Prévôt n'a aucun cara&ere, n'ayant pas été commis par la Chambre, c'eft
pourquoi il requiert à ce que ladite Vifite foit caffée & annullée, & que dé-
renfe foit faiteaudit Clopftein & a tous autres, de s'ingeret de faire à l'avenir
de pareilles vifites des Ufuines dépendantes du Domaine de S, A. à peine d'u
ne amende arbitraire y & que ledit Clopftein, enfemble le Greffier qui a; pro
cédé àladite Vifite , foiept condamnez à la reftitution des vaca|ionspar eux
prifes à çefujetj & qu'avant faire droit fur les fins de la Requête, elle fera
communiquée aux Fermiers Généraux, & que le prefent Arrêt fera lu , pu
blié affiché où il appartiendra, LaChambre , conformément aux Con
clurions dudit Procureur General commis, a cafié & annullé ladite Vifite »
fait défenfe audit Clopftein, & à tous autres 3 de faire à l'avenir de pareilles
vifites dans les Ufuines dépendantes du Domaine de S. A. Enjoint audit
Clopftein, & au nommé Oudin Greffier, de rendre & reftituer les vacations
par eux reçues pour raifon de ladite Vifite ; & avant faire droit fur les Fins
de ladite Requete? ordonne qu'elle, fera communiquée aux Fermiers Géné
raux, pour dire, ce que bon leur femblera dans la huitaine. Ordonne qu'à
îa diligence du Procureur General cbmmis, le prefent Arrêt fera publié ÔC
affiché dans^ tout le reffort de la Chambre. Enjoint aux Subftituts des Bail
liages & Prévôtez de tenir 1a main à l'exécution du prefent Arrêt, & d'en
rendre compte à la Chambre dans le mois. F ait en la Chambre à Nancy
îfi iz Juin Signé, C^j. Serre, & Vignolles. -

/ D ij
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ARREST D £ LA C H A MB RE,

Portant Règlement pour les Coches d'eau de Nancy à Metz,.
Du 13 Juin idpS.

A NOSSEIGNEURS DE LA CHAMBRE DES COMPTES DE LORRAINE.

SÙppîient humblement Claude Yaultrin & Gaude Jacquinot, Fermiers1du Domaine de Nancy ; Difans, que dudit Domaine dépend la Fermer
du Coche d'eau dudit Nancy à Metz , de laquelle il eft permis aux Sup
plians de faire profit, fuivant l'Arrêt de la Chambre du 24 May dernier.
Mais comme cette Ferme a été difcontinuee pendant quelques années, ôc
que les Droits en ont été conteftez au précèdent Fermier, nor.obftant les
anciens Réglemens faits à ce fujet, il" importe aux Supplians de les faire re-
nouveller par la Chambre, &: d'en faire établir de nouveaux, pour qu'ils
puiffent une fois fçavoir à quoi s'en tenir, &: fur quel pied làMTer ladite:
Ferme. ...

Ce confideré, NosseignEurs, vu l'Ordonnance du f5 May t6$£r
des Sieurs Henry & Philippin, ci-devant Receveur & Contrôlleur du Do
maine dudit Nancy} enfemble celle'du Sieur Permillac Maître dés Eaux 82
Forêts du 17 Octobre dernier, parlefquels.il paroît que le Fermier dudit
Coche d'eau a droit de recevoir & charger feulfur fes Batceaux, privative-
ment à tous autres , toutes les perfonnes, marclïandifes & denrees qui fëpre-
fenteront, depuis le Samcdy a midy de chacune femaihe jufquau Mardy
fuivant auffia midy, qu'il fera obligé départir, avec defenfes aux BatteiicrSj
& à tous autres, de le troubler dans ladite Ferme 5 décharger ni recevoir
dans leurs Batteaux pendant ledit temps, aucune marchandife ni denree, a
telle peine que de droit, &L de tous depens, dommages èc interecs ; il Vous
plaife confirmer & autorifer lefdites Ordonnances & Reglemens ordonner
en confequence, qu'ils feront executez (clou leur forme & teneur : A cet
effet permettre-aux Supplians de laiffer ladite Ferme aqui plus , fur ce .pied-
là, ou tel" autre qu'il vous pk-ifa établir ; auiquels Réglemens les Fermiers,
& toos autres , feront tenus de fe conformer a telle peine que de droit.,
fera juftice- Signé, J a c qu i n o t..

VUla piéfente Requête yenfemble les Décrets y joints desvd-devant Receveur & Contrôlleur des Domaines de Nancy, & du Maître Particu
lier des Eaux & Forêts des 15 May i£gz.,.& 17 Octobre 1 £97, enferme de
Règlement, aufiijetdu Cocliedeaududit Nancy a Metz ;'.Là. CZhambre
a permis & permet: aux Supplians de rétabli; Icjvhc Coche d eau> fuivant qu il
étoic établi en 16*5 0 ; & en confequence a ordonne Se ordonne que lefdits De-



ctets feront: exécutez félon leur forme $é teneur » avec injon&ion au Fermier r 6 $ 8„
dudit Goçhe d'eau de lefâire partir àmidy précisément les jours de Mardy
de chacune femaine* & en cas que les Eaux fe trouvent baffes en certaine*
faîfons de l'année, il fera tenu de faire partir à pareil jour & heure un bat
teau leger » & de continuer en tout temps fa route, fans s'arrêter de jour,à
moins de néceffltc urgente, à peine de tous dépens /dommages & intérêts.
Sera néanmoins permis à un chacun de fe fervir pour fa perfonne & hardes ..
ordinaires, de tous autres batteaux qui defeendront pendant la femainej en
un autre jour néanmoins que le Mardy. Fait en la Chambre le 13 Juin
%6f$. Signé, Ch. Serre & Vïgnoli.es.

r" ; Ei" D IT ; ;V.
Portant établiffemènE d'un Grand Veneur, Se d'un Capitaine de Chaies

- dans chaque Bailliage.

Du 29 Juin lâpS.

L Êopold, par la grâce de Dieu Duc de lorraine, Marcte , 0uc deCalabre, Bar, Gueldres, Marquis de Pont à Mouflon& de Nomme»
fif, Comte de Provence , Vaudérnont, Blâment » Zutphen , Sarwërden,
Saim , ôcc, A tous ceux qui ces Préfentesr verront, Salut. Quoi qtie ks
Ordonnancesquele Marêchaï Comte de Garlinford, Grand Maître de no
tre Hôtel ^ Sur-intendant de nos Finances, Chef d# nos Gonfeils ,& Reprc-
fendnt pour lors notre Perfonne dans nos Etats, a fait publier les z6 Février
&17 Avril dernier, pour défendre la Chafle , paroiffent contenir toutes les
précautions néceffaires pour arrêter la trop grande liberté que nos Sujets
avoient accoutumé de prendre fur ce fait ï-les différentes Remontrances qui
Nous font faites des contraventions qu'ils continuent d'y commettre, &d«
jpeu defoiftque les Officiers qui étoient en droit d'en connoître, apportent
â les punir, Nous engagent d'y pourvoir. encote \plus fevérement, Se d'éta
blir des Officiers, dont le foin principal foit de veiller à la éoufervatipp,

, à la punition de ceux, qui par tin mépris trop fenfible de nos Ordonnances-
continuent d'y contrevenir. A ces c a us e s 5, & autres, à ce NoWsn©uvaos,. '
de notre certaine fciçnce, pleine puiffance, & autorité fouveraine f Nous
avons, parle prefent Edit perpetuél Se irrévocable,- interdit & interdifons
à nos:grands Grycrs, Grayers particuliers, Controllcors de Grade ,• Forêtier% :

- & autres Officiers ci-devant prépofez à la confervationde nos Forêts , Bois
&C' Buiffons y toute eonnoiffaHce fur le fait de-la Chaffe s & en leur lieu &
place établi Se etablifions pour Directeur General & Sur-intendant de nos
Chafles dans toute l'étendue de nos-Etats, Forêts,, Bois Se Buiffons, notre
ires cher &: féal, le Sieur Comte de ViafigeConfeiiiei dStat des Nôtres » ,
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. Maréchal de Lorraine, &c notre grand Veneur, & fes SuccdTeufs audit Etat
& Office. Ayons çn outre créé, érigé & établiv créofiSj érigeons & étà-
bliffons en titre d'Office, en chaque Bailliage de nofdits Etats, Terres & Sei-
goëûriès de notre obeïiTance, un (Capitaine le nos GfeàiFes , qui fera pair Nous
pourvu , & fur le fait de ladite Charte recevra les ordres dwdit Grand Ve
neur s fera fuivre & ëxecùter nos Ordonnances, & prendra foin que les Gar-
des-chaffe prépofez dans lès Prévôtez dépendantes defdits Bailliages, faffent
leur devoir.

Avons pareillënierit créé,érigé & établi, créons, érigeons & établiflbns
des Officiers Gardes-chaiTe, & ordonnons que fur la préfentation dudic
Grand. Veneur, il en fera par Nous pourvu dans chacune defdites PrévôteZj
un nombre fuffifant ; îefquels veilleront exactement à fa çonfervation, & fe
ront dans la huitaine les rapports de ceux qu'ils y reprendront, aux Gref
fes des Pirévotez, dans l'étendue defquels ils feront réfidans, dont ils en*
voyeront le double au Capitaine des Chaffes du Bailliage duquel ils dépen
dront, pour que de fa parc ils puiflent veiller à ce que les Procédures qu'il
conviendra faire à cet égard , foient fans aucun retard, /

Lëfdites Procédure feront inftruites le jplus fommairëmëntqu'il fe pour
ra, "& Jufqu à Sentence diffmitive exclusivement, par les Officiers defdites
Prévôtez, à la diligence du Subftitut dé notre Procureur General en icek
lés, à peine d'en répondre en leurs purs & privez noms ; & lëfdites Proce*
dures inftruites, feront par eux envoyées aux Bailliages dont lefdites Prévô
tez dépendront, pour y être jugées conformément aux Ordonnances ôc Ré-
glëmens de Lorraine, par trois Juges, ou Graduez au moins, dont lés Ju=
gemëns feront executez par proviiion , &:nonobftant oppoi'ition ou appelé
lions quelconques.

Les Amendes qui feront prononcées par îefdis Juges , feront par eux
adjugées, pour moitié aux Capitaines defdites Chaffes, dans le département
defquels elles auront été encourues ; & pour l'autre moitié , apx Gardes-
ehafle qui gn auront fait les Rapports : lesquelles Amendes Nous leur avons
attribuées par forme de Gages» Faifons très exprëffes inhibitions & défenfes
aux Forétiers, Gardes de nos Bois & Forêts, d'y porter des armes à feu ; Per
mis à eux, lorsqu'ils iront aux fondions de leurs Charges, d'être armez
de Brin d?eftock.

Quant à la Chaffe des Loups, Chats fauvages, Renards & autres Bêtes
puantes, Nous nous réfervons de les ordonner, & d y pourvoir fuivant l'e
xigence des cas. Si donnons en Mandemept à nos très chers &: féaux
les Préiîdens, Confeillers & Gens tenans nos Cour Souveraine & Chambres
des Comptes de Lorraine &Barrois, Maréchaux, Sénéchaux, Baillifs, liei^/
tenans Généraux, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, jHommes&: Su,
jets qu'il appartiendra, de tenir la main à l'execution de la prefente Ordoii*



Tiendmfim k %egnêde^ l »à -
nance -, Se. à notre Procureur General, & à fes Subftituts » qu'ils ayeat a en 169 8&
requerir la leâure, publication &: enregiftremenc par-tout où befoin fera ,
pour être icelle affichée, gardée Se obfervée félon fa forme & teneur , à la
diligence d'ieeux, que nous chargeons très expreflement de ce faire. Donne'
en notre Château de Lunéville le 2,9 Juin 1698. ( \

Signé, LEOPOLD* Etftm bm* Mahwex de Lupcourt.

. ; il ERE SX DE LA COU1 ; ,

Contre les Egyptiens. . 1

" Du[j. Juillet jtfpg.

S t7r ce qui a été remontré à la Cour par leSûbllitut du Procureur Génê*1ral, qu'il lui a été donné avis que plufieurs inconnus, gens vagabonds &
fans aveu, & fe difans Egyptiens, marchoient en troupes par les Etats de
S. A. S, & font fejour eh plufieurs endroits, où ils commettent des defordres
confîderables, ces fortes de perfonnes n'ayant autre profeffion que de vo~
Jer. Et comme il eft important de les obliger de fortir, ainfi qu'il eft obfervé ,
dans les Pays voifins, où il ne leur eft point permis non feulement de fejoùr-
ner, mais même d'y palier, a requis que conformément aux anciennes Or
donnances, Se'fur les peines y portées, défenfes leur fulTent faites de fejouf-
ner, pafler ou repafler dans les Etats de Sadite Altefle. Tout: confédéré ;

T ACour a fait & fait défenfes aufdits Vagabonds & Gens fans aveu, fe dl-
fans Egyptiens, de paffer, fréquenter & fejourner dans les Etats & Pays

de la Souveraineté Se Obeïffance de S. A. Ordonne que ceux qui y font à
prefent, en fortiront quinze jours après la publication du préfent Arrêt. En
joint aux Lieutenans Généraux, & autres Officiers dès Bailliages & Prévôtez,
Mayeurs , & autres Juges Se Gommunautez, ledit temps pafsé, d'arrêter
prifonniers ceux qu'ils trouveront, & les mettre en prifon fure, & en cet
état être informé, des vols par eux faits, & être punis exemplairement, fui-
vant l'exigence des cas. Fait en la Chambre du Confeil à Nancy le 5e Juil-
leti^S. Signê} Mahuet. Et 'dm bas,-C, P1 eu:ko n.
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ORDONNANCE

. Portant ordre de faire conftruire & rétablir les anciennes Louvieres

dans chaque Village,.

7 Du$ Juillet 160.

tEopoLD, par la grâce de Dieu Dut de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, Marquis de Pont à Mouflon & de Nomme»
ny, Comte de Provence, Vaudémont, Blâment, Zutphen, Sarwerden,
Salm, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront 5 Salut. Les Ordonnan
ces que nos Prédecefleurs Ducs ont fait pour empêcher les defordres que les
Loups font ordinairement, ont été fi mal obfefvées jufques à prefent, qu'ils
fe font tellement multipliez, qu'il n'y a point de Village dans nos Etats,
qui ne foit incommodé des ravages & des maux que ces animaux font de
toutes parts. Pour à quoi remedier, l'affaire mife en délibération en notre
Confeil, de l'avis d'icelui, & de notre certaine fcience, pleine puiflance & au
torité fouveraine, Nous ?vons ordonné ordonnons à tous nos Gruyers&s
Çontrôlleû'rs, &c à tous les Mayeurs de nos Villages de Lorraine &: Barrois ,
Terres & Seigneuries y annexées &: en dépendantes, de faire rétablir incel-
famment les anciennes Louvieres , d'en faire faire de nouvelles s en forte
qu'il y en ait deux à chaque Village, fçavoir une à chaque bout dans les ave
nues: lefquelles Louvieres auront zo pieds de profondeur, 18 pieds de large
par le fond ,&Li z par le haut. Voulons que lefdites Louvieres foient faites au
plus tard pour le 15e d'Août prochain, à peine de 5 0 francs d'amende contre
ceux qui refuferont d'obeïr. Enjoignons très expreflement aux Mayeurs de
chacun Village de faire tendre & amorcer lefdites Louvieres tous les fpirs, fans
y manquer, à pareille peine cfe 5© francs d'amende. Mandons â fous nos
Gruyers, leurs Çontrôlleurs, & nos Capitaines des Chaffes, de tenir la main
à l'execution de la prefente Ordonnance, & de Nous en avertir ? à peine d'en
répondre en leur pur & privé nom. Et fera ladite Ordonnance lue, publiée,
affichée & executée par-tout où il appartiendra, & regiftrép au Greffe de no
tre Chambre des Comptes de Lorraine : Car ainii Nous plaît. En foi dç
qi^oi Nous avons aux Préfentes lignées dé notre main, & contre-fignées par
l'un de nos Confeillers & Secrétaires d'Etat, Cpmmandernens & Finances,
fait mettre &appofer notre Cachet fecret. Donne' àLunéville, le 8 Juil,
Jet 16^98. Sigm > LEOPOLD. Et plus bas, Labbb*.

T Ue &publiée, Audience tenante , ce requérant Me François de Rutànt Çonfeiïler-
Auditeur, fùfant les fonctions de Procureur General four la vacance dudit Office,

& ordonne' qu'elle fera regiflrce four y avoir recours le cas échéant. FAil en la Cham
bre ce 12 'juillet 1698. Signé, Reknel & Figholle s.

' v Cejourihuy
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f^Èjourihûi Lundy 14- Juillet t6ç8, les Sieurs 7%cilly(§ GigUey affembleuen la Cham-
bf.e du Confeii, sefl prefente' Maître Claude-fofiph Baudouin, commis Procureur de

•Son Vitesse en la Mmtrifi des Eaux & Forêtsde-Nancyy lequel mus adit quil ,
, lui aaroit été envoyé une Ordonnance de S onAlté s se, tn datte du 8 du prefent mets,
portant le rétabliffement des anciennes Louvieres, & d'en faire faire de nouvelles en cha
cun- Village ; Sfavoir une à chacun bout dans les avenues ; Requérant-levure de ladite

' Ordonnance x publication $icelle, pour enfuite être affichée & executée par-tout oh il appar
tiendra, & regifirée au Greffe de la Hdahrife* Sur quoi Nous aurions ordonné leBure

publication de ladite Ordonnance , Audience tenante, pour enfuite être affichée" & ' '
executée par-tout ou il appartiendra , & regifirée au Greffe de la Mahrife , poury avoir
recours le cas échéant. Faix en la Chambré du Cônfeil de la Ainîtrife des Eaux (3' Fo
rêts de Nancy, le 14- Juillet i6çS. Signé, Thqill r. Et plus bas, Aveert/n Greffier,

. : : " ED I T ;
: Portant tranflation du Bailliage d'Allemagne à Sàrgiîemines.

* JD» ijJuillet iâpS.

LEOPOLD, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Ducde Calabrë, Bar, Gueldres, Marquis du Pont-à-Mouflbn & de Nom-
meny, Comte de Provence, Vaudémont, Blamont, Zutpbèn, Sârwer-
dèn, Salm, &c. A tdus ceux qui ces Prefentes verront, Salut. La Ville
de Valdrevange , où notre Bailliage d'Allemagne tenoie fon Siége avant
l'année 1670, ayantété âbfolumënt ruïnée & ràfée par ordre du RoyT.G,
pendant le cours des dernieres Guerres, pour donner lieu à letabliilement
delà Ville deSarloufs, queNous nous fommes trouvé obligé de lui aban
donner par le Traité de Paix conclu à Rifwick le 3 0 Octobre de l'année
derniere ; Nous avions crû ne pouvoir plus avantageiifement rétablir le.
Siège de- notredit Bailliage d'Allemagne qu'en notre Ville de Boulay, où il
nous paroifïbit fitué commodément pour le bien & utilité de nos Peuples;
ce que nous avions fait execûter par notre amé & féal le Sieur Keller no
tre Lieutenant General audit Bailliage, fuivant l'Ordonnance à lui adreflêe
le i ^ Février dernier du Maréchal de Catlinford notre Grand Maître, Sur
intendant de nos Finances, Chef de nos Confeils, & Reprefentant lors
notre Perionne dans nos Etats. Mais comme Nous fommes informé que
îe%ien de notre Service vait que nous l'avancions davantage du côté de
la Saar , afin que nos Officiers qui le compoferont, puiffenc donner plus
facilement* leur application au rétablifiement & à la confervation de nos
droits, que nous connoiifons avoir été tellement négligez pendant les Guer
res dernières, que la plupart fe trouvent par ce fait absolument perdus,
& -abandonnez aux entreprifes de ceux qui fe font rencontrez en comœo- ;

Tome /. E
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6:p8;dite pour les uforper. A ces Causes, & ancres bonnes conflderations I

ce Nous mouvans, de notre certaine fcience , pleine puiflance & autorité
fouverainc, Nous avons ordonné & ordonnons à notredit Lieutenant Ge

neral , & autres Officiers qui compofent notredit Bailliage d'Allemagne,
de fe rendre incefiamment en notre Ville de Sarguemines, pour y établir
le Siège de notredit Bailliage : Quacet effet, auffi-tot la Prefente reçue,
ils ay.ent à la faire lire & publier à leur Audience , enregiftrer dans leurs
Regiftres ; & que par Fenvoy que notre Procureur en fera dans toutes les
Prévotez de leur reflbrc, pour y être pareillement lue, publiée & regiftréey
il .ait à indiquer le jour auquel les Officiers de notredit Bailliage feront
l'ouverture de leur premiers Audience audit Sarguemines, afitr que nos
Sujets en foient informez. Sidonnon s en Mandement à nos très chers
& féaux les Préfidens & Confeillers en notre Cour Souveraine de Lorraine

& Barrois, & aux Officiers de notredit Bailliage d'Allemagne, que la Pre
fente ils faffent lire & publier a leurs Audiences, & regiftrer dans leurs Gref
fes 3 pour être executée félon fa forme & teneur, & y avoir recours lé cas

- échéant. Donne' en notre Ville de Lunéville?lé Juillet 1^98. Stgnè,
-/LEOPOLD. Etplmbas, Mahûeï de Lupcourt-, & cacFctc

^Ejmrihuj fmSei 169 8, la, prefente Ordo t tance', portant IdtrAnjlatim du
litige d'Allemagne de la, Fille; de Boulay en celle de Sarguemines, a été lue, publiée à

fAudience de la Cour, mi & ce requérant le Subflitm du Procureur, General. :. Ordonné
f/m'elle fera regiflrée,pokr y avoir recours ; & qu'àfardiligen£e, Copie disette, fera en
voyée aux Officiers dudii Bailliage , pour y être pareillement lue , -publiée:, ïAudience -
tenante » être exeemée félon:fa forme & teneur, & regiflrée ; dont ledit Suhfiitut certifiera
la Cour m mois. Fait à Nancy en la Salle de l Audience les jour'- Ànjufdtts en
prefence du Greffier foujftgné. Signé, V~Avns. i n. ' . - :

EDIT DE CHARLES III

- , - ; DM S Oséiwe idoj..

'•Touchant les Propolîtions- d'er« ciir, & les ..Requêtes civiles.

Vérifié en la, Cour le 24 j m'et 1698.

CHARLES, par la, grâce de Dieu Doc de Lorraine;, Mardiis, Duc'de-Galabre, Bar ,-Gueîdres, Marquis dePont-à-Mouflon de Nom-,
aieny, Comte'de Provence:, Vaadêmont, BlâmentyETréphen-, Sarwcrdcn»
Salm, &e. A. tous ceux qui ces Prélentes. Verront ,. S;.ALu2vC'eft du de
voir & -de l'obligation-du Prà^ee/i qui Dieu a mis^corifigné Juftice ci-

- vile & temporelle és mains, d'avoir le fom §£ lafollickade qu'elle foit bien .



ILendm fom le Règne de S. A. IL Leopol d X '.ri
Sidaëorcnt diftribuée à fes Sujets avec toute intégrité, & confervationdu 1698,
droit aux parties aufquelles il doit être donné, alitant que les efprits &: ju-
géniehs des hommes en font capables. Et c'eft de ce motif que depuis le
temps denotre avènement au régime & gouvernement de notrePays, cha
cun a pû voir que Nous nous femmes étudiez parmi les plus grandes affalé
res de nos Etats, de donner ordre & police à ceux de la JuPcice, & que les
Loix,Coutumes, & forme de procéder en icelle, lefquelles auparavant étoient 1
incertaines » & telles le plus fouvent, que les Parties fe les forgeoient à leurs
intentions 5 fujets à preuves & frais ineftimables, fulient miles & reglêes
par écrit en chacun des .Bailliages de nos Duehez de Lorraine & Barrbist
çe qui particulièrement ayant été en celui de S. Mihiel, il Nous a fernblé
refter de pourvoir a ce que s'il ayenoit, comme il peut éeheoir par la na-
ture imparfaite de l'homme , Il entier, capable, fuffîfant & expérimenté-
qu'il foit, que notre Cour Souveraine y établie, donnât quelques jugeniens
par erreur de fait, qui fouvent trompe les plus prudens & mieux avifez; par
dol , fraude, précipitation, circonverîtions & furprifes des Parties adverfes,
ou par fouftradtion des Titres & inftrurnens, Prodiiélion de faux, prévarica
tion des Procureurs ou Avocats, ou autrement, Minorité non légitimement
défendue, ôu contre un décédé avant finftruction du procès ou appointe-
itietit en droit j d'établir quelque remede & radreflë aux condamnez. C'eft . . ,
pourquoi après avoir mis cette affaire en délibération en notre Confeil, & fur
ce avis des Gens d'icelui, & ouïs fur ce nos très chers & feàux les Préfidens

y & Gens de ladite Cour, Hous avons ordonné, édit & ftatué, ordonnons, :
édifons Se ftatuons, que dorénavant fi quelques Parties fe trouvent lezées
ou interefiées, par aucun des moyens ci-deflus, d'Arrêts rendus par nôtre-
dite Cour contr'elles, elles puiffent & leur foit loifible dedans l'an de la
prononciation defdits Arrêts, par lefquels elles eftimeroient avoir été gré-
vées, pourvu qu'elles en ayent fait proteftation pendant trois mois après
la prononciation d'iceux, Nous faire expofer par l'un de nos Maîtres aux
Requêtes, expliquer & cotter eh leurs Requêtes les faits efquelles elles -
maintiendraient avoir été erré par ladite Cour , & joindre les documèns
& en'esgïiemem, extraits du Procès, par lefquels elles prétendent pouvoir
confier de: i'eàgor, ien erreurs ,oifafo, non en droit f par elles mis en avant ; .
iefquelîes Requêtes ainfi expofées & cdttées, Nous ferons examiner parjef-
dits Maîtres aux Requêtes, & autres de. nos Confeillers d'Etat, Gens de .
Robe longue & graduez, que nous commettrons pour ce avec eux, s'il y
a matière & apparence de réformer lefdits: Arrêts; pour en.ee cas, non au
trement , recevoir par notre. Decret ladite Propofition d'erreur, & lors corn-

. mettre tel nombre de nos Confeillers d'Etat de la. qualité avant dite, que -
verrons bon a faire, pour avec lefdits de,la Cour ayans rendu l'Arrêt>-.re~ - ;
eevoir diligemment audit S. Mihiel » où l'Arrêt aura été rend h , le Procès

" ' , • : Eij .
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8. avec îa Requête, ôc les ardtles d'erreurs: propofez par l'Impétrant ; corriger

l'erreur, ou erreurs formées audit Arrêt, fi aucun y a ; ii non en juger au
trement ee qu'ils trouveront à faire par juftice & raifon j la Partie contre
laquelle ladite proposition d'erreur aura été faite,, préalablement ouïe; &-
fur la contrariété les Parties appointées à écrire, fans toutefois les recevoir
& admettre à aucune preuve ni production nouvelle. N entendons toute
fois ladite proportion d'erreur devoir être reçue es cauies efqueUes de droit
l'appellation eft interdite, ni quand l'Arrêt fe trouvera confirmatif de deux
Sentences précédentes,, ou que la partie condamnes par le Bail-ly ou fou
Lieu-tenant, ayant une fois-appelle de cette condamnation, Si y renonce,?
puis repris la pourfuite de £on appellation, la Sentence fera confirmée par'
Arrêt, encore en matière poflêfl'oirc, oh le reraede ordinaire de l'avion au»
petito.ire demeure aux condamnez; non plus que contre un Arrêt provi
sionnel ou interlocutoire , ni és matieres ou adions criminelles, desquels les!
Sentences & Arrêts doivent être executez incontinent? après 1® prononcia
tion d'iceux au plutôt ; ni qu'elles doivent auffî être reçues ni adrnifés plus!

td'une fois, encore moyennant que le potirfuivant n'y eût acquicfcé;; & es-
jjeas aufquels elle fe trouvera admiffîbîe, fera le pourfuivant tenu de confî-
i gner la fomme de quatre cens francs, pour pteinede fà folle plainte, s il •
| tient à fuccomber, & fauf à lui être reftituez, s'il obtienti dê donner aulîi -
\ Çaution reffeanEe & fuffifante fous la J'urifdi£feion; de ladite Cour, pour af-

furance de dépens à partie , lui ne pouvant en prétendre contre celle fondée
en Arrêt, &£ hors tout® fufpicion de fraude & de dol. Bien voulons & en
tendons qu'elle doit être tenue de rendre & reftituer ce qui loi aura etê
adjuge par ledit Arrêt, avec dommages & intérêts, fi aucuns en font ave-'
nus depuis la prononciation d'icelui, jufqu'au pur de la réformation;
quenonobftant laditeinftancederévifion,l'Arrêt puifle cependant- zr eexé
cuté moyennant Caution de- refâuer s'il échct. Et afin qu il ne ~is. '.cge-
rement & trop facilement procédé aûîdites propofitions d erreurs. Nous-
voulons & ordonnons qu'avant qu'elles foient reçues &admifes, elles foienc-
fôufcrites & atteftées-de trois ou-quatre Avocats, autres que eê»1^ qu> ont
été du confeil des parties.; qui ayant,eu communica oi u proecs fouf-
ctivenc le Suppliant être fondé dé leur avis à en obtenu- aXcret. *~t en 1 atf~-
tre fecond cas de Requête civile , voulons & entendons que la partie la
quelle voudra s'y pourvoir par le moyen d'icelle , foit tenue d'y alléguer
& prouver de fuite que l'Arrêt aura été rendu par dol, fraude, ou Ajrpri-

, fes des parties adverfes; ou minorité, par précipitation, ou. autrement non lé
gitimement défendue ; contre une perfonne décedee avant 1 infmiâiûn dit
procès , ou appointernent en droit, fouftraâion eu-lantation de pieces &
titres par dol <§£ malice , & d'autres defquels pendant le procès & aupara
vant l'Arrêt, il n'a eu cjonnoiflance, ains feulement depuis ySe iefquels liean- '



:

ffîoins vus, la partie eût'.gagné fon procès ; ou bien quand il fc reconnoîc i6y%
quelque autre caufè legi£iàie &d'équité, laquelle ayant été exprimée& vé
rifiée au cours du procès, le Condamné eût aufli gagné fon procès ; & la
quelle Requêté civile Nous entëridbns être traitée & demeurée' pardevânt
Icfdits de la Cour, qui auront donné l'Arrêtfans âffiftance ni adjon&iôn
d'autres Tuges, puifquë tout ce qui peut y être déduit & allégué, ne con-
cerne &:"ne touche au fait de leur jugement , ains feulement au fait du dot
ou furprife & circonvcntion des parties'adverfes , par fuppofitien des Ti
tres ou Témoins faux, ou autkfhent,ou du défaut mêtoe de l'Impétrant .
non bien défendu, comme diceft ci-deifus? & que celui qaien fèra:lapour-
fuite, avant d'y être reçu, foit auffi tenu de eonlïgner cent cinqpaîitë fraxicsj;
cent francs pour amende à Nous dé la partie qui fuccombera, & einqnànte;
francs au profit de celle qui obtiendra. S r M & n d o n s aux Préfîdens, Coâ-
fcillers &C Gens de ladite Cour, en ce qui concerne lescas oeçurrens, ils fer
conforment à icelies, la fuivant & obfervant félon fon pfeferit, & faflent
fuivre & obfcrver par-tout qu'il éebéraï Car ainfîNous plaît. -Fait '&'doh-''
oé en notre Ville de S, Mihel le S du mois d?Ôâ:obre iiSo/,- ,

T A Cour a donné Acle au Siéfiitat du Propreur Ge0erafde la lecture
/ .1 é- fMtœtwwde la prefîm Ordonnance iOrdonÈéquelle fefâ executêé

filonfaforme:ô° teneur, & rentrée poury avoir recours /enconfequèmé en- ,
joint aux Parties qui voudrai t fevn%rvoir contre les Arrêts rendus ' dans def .

' Parkmens .Etrangers' pendam la g terre, dr "avant téchange de Ratïfic'dtiotë .
du Traite dePaix eqnclé d Mifmci, defuivre tes voyes & moyens ouverts p /
hdite Ordonnancej pour cet effet leur accorde un an de temps pour faire le <•
fourfuites:,:a, charge de fairedans trois mois les protefiations neceffaires / Qr-,
dome cjtia-Udiligence dùdit Subjiimt-, Copie fera:envfiyêe dans tous les JSdllugeï

Sièges rejfortijfms m'émentdu reffort de laCour, pour y être lue, publiée ^ J
perdit-, exemtée & regiflrée, .& dont les Subjlimts defdits Sièges certifeféit
la Cèur aumok.-'P ait à- 2famy le Juillet 16$$. ' "
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A R R EST DE REGLEMENT

De la Chambre des Comptes de Lorraine,
Touchant les Tabellions, & droit du Sceau des Contrats.

Du premier Août i6gS.

Eopoldpar la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de
Calabre, Bar, Gueldres, Marquis de Pont à Mouflon de Nomme-

ny, Comte de Provence, Vaudêmont, Biamont, Zutphen , Sarwerden,
Salm, &c. Vu par notre Chambre des Comptes de Lorraine l'Inftance d'en
tre Nicolas Pouget Fermier des Droits du Sceau duTabellionage de Nancy,
Demandeur, d'une part ; & les Tabellions Généraux au Duché de Lorraine,
demeurans en ladite Ville, Défendeurs, d'autre part,- La Requête du De
mandeur du i Qe du mois de Juillet dernier, lignifiée par Exploit du même
jour, çontrôllé à Nancy l'onzième, ligné Aubernn ; par laquelle il auroic
conclu à ce que les anciennes Ordonnances y énoncées, concernant le paye
ment du droit du Sceau des Contrads, fufiént fumes & exécutées ; & en
çonfequence, que les Défendeurs fuflènt condamnez de lui donner de trois
mois à autres Déclarations de tous les Contrads qu'ils auront reçus fujets au
Sceau, de les faire fceller, & d'en payer les droits; de lui permettre d'exa
miner les Notes 6c Protocoles, pour reconnoître les retards, ou fraudes qui
pourroient être faites ; avec défenfes à tous Juges de donner fur iceuxcom-
-xtiiflion pour4es mettre â exécution; & i tous Huiffiers vde mettre à exécu^
tion les Contrats non fcelleî & defenfes a toutes perfonnes de paffer des
Ibumiffions fous feing privé, en m»dere de vente d'Immeubles. L'Arrêt du
dquziémeV qui ordonne que les Pièces fçront mifes furie Bureau, avec brefs
fictifs, dans trois jours.. Les brefs Motifs rcfpe&ivcmjsfitr/fourais -p^r. -Jiçf-r
Parties ; avec les Pièces & Ordonnances y, jointes. Tout conflderé ; ,v. :

Notredite Chambre ordonne que les anciens Réglemens & Or
donnances feront fuivis & exécutez fuivant leur forme & teneur, Cefaifants

condamne les Défendeurs, & tous autres Tabellions dépendans du Sceau
de ladite Fernie du Demandeur, de mettre entre les mains dudit Deman
deur 5 en la qualité qu'il igit, & entre celles de fes fucceffeurs Fermiers,
de trois mois à autres, L s u oifes des Contrads réels & perpétuels qu'ils
auront paflez, pour être i\ement des droits de Grolies & Sceaux pour-
fuivis à frais communs, & les deniers en provenans partagez entre les Par
ties, fuivant la part qui leur en avient ; à charge audit Fermier de donner
aux Tabellions un reçu des Contrads qu'ils lui mettront en. mains ; Avec de
fenfes aufdits Tabellions de délivrer aux Parties les /Greffes defdits Con-
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trads réels & perpétuels , pour les porter au Sceau, ni d'en expédier aucune 1
Copie, que lefdits Contracls n'ayent été-groffoyez & iceliez. Et en cas que
les Tabellions manqueraient & feraient en retard de porter dans ledit temps
lefdits Contrats groifoyez au Fermier du Sceau, permis à lui de vilirer &
reconnoître leurs Minutes. Pourront néanmoins les Défendeurs délivrer
aux Parties des Copies ou Groffes dés Contracts perfonnels 5 avec défenfes
à elles, aux Juges, Huifficrs & Sergens ,.d'enpourfuivre, permettre & ex
ploiter l'exécution, ny d'y avoir aucun égard és Inftahcès de préférence &
de collocation, qu'au préalable ils n'ayent été fcellez. Enjoint au Fermier
du Sceau d'annoter fur les Contracte le jour auquel le Sceau aura été mis fut
iceux, foit réels ou perpétuels, & de figner ladite annotation ; comme auffî
d'en tenir un Regiftre exa£t, pour y avoir recours le cas échéant : Faifanc
défenfes à toutes perfonnes de paffer fous feing privé aucune convention, ,
portant tranflation de propriété d'immeubles ; le tout a peine, de nullitéy
amende, dépens, dommages & intérêts; dépens entre les Parties compen-
fezi -les épices & coût du prefent Arrêt payables par moitié. Fait e» la
Chambre des Comptes de Lorraine, à Nancy, fous fon grand Scel, le pre
mier Août 1698. Signé,'Qn, Serr:e .& Yicnoli.es, & D. Regniee;'
Greffier-commis. ' . ,

: O R D G N N A N C E ;. ;
- Qui accorde un Répy de trois ans contre les Juifs,

13 Août itiptL ;

T E O P O L 0, par la grâce de; Dieu Duc de Lorraine, Marcïlis, Duc
1, v deCalabre, Bar,, Gueldres, Marquis de Pont à Mouflon, & deNom-

lïieny, Comte de Provence , Vaudemont, Blamont, Zutphen, Sarwerden,
Salm j &c, A tous ceux qui ces Préfentes verront, Salut. Les plaintes
qui Nous font réitérées tous les jours par nos Sujets, des pourfuites violen
tes qui leur font faites par les Juifs, pour le payement des Promeffes & Con
tracts illicites & ufuraires qu'ils leur ont fait paffer, en joignant d'abord ,
lors du prêt, les intérêts des fommes principales avec lefdites fommes, &
lequel intérêt ils exigent à dix & douze pour cent, & au delà, ce qui eft,
Contraire aux Ordonnances, qui ne permettent de ftrpuler l'intérêt qu'à
cinq par cent, & de ne le demander qu'à l'échéance> en forte que par ces
voyes, lefdits Juifs font des pourfuites continuelles contre nofdits Sujets,
foit pour être payez dudic intérêt cxceffif, ou bien pour augmenter les ca
pitaux; en forte qu'en peu de temps lefdites fommes principales, qui au
commencement n'étoient que très peu de chofe, fe trouvent cônfidérab'les»..
& qu'il aitiye que par des contraintes^ ils fe trouvent dépouillez, nou feu-
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8. lcaient de ' leurs meubles,mais même de"leurs immeubles, qu'ils font dé

créter* A quoi délirant remediér, & fubvenir à nos Sujets dans leurs neceffî-
tez, l'affaire mife en délibération dans notre Confeil, de l avis d'ÎGelui , &
d© notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité.Souveraine, Nous
avons donné & accordé, donnons & accordons par les Prefentes à nofdits
Sujets débiteurs envers les Juifs, terme & répi de trois ans, pour le paye.
ment des fommes principales par eux dues aufdits Juifs feulement, en leur
payant préfentement, à raifon de cinq pour cent, les intérêts échus, & an
nuellement ceux qui échéront pendant iefdites crois années , fur le même
pied, & leur donnant en outre bonne & fuffifante caution pour laffurance
:defdites fommes principales, qui feront reçues pardevant le premier Juge
des lieux. Si donnons en mandement à nos tres-chers & feauïe les Pré-
fidens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine Se
jBarrois, que notre prefente Ordonnance ils ayent à faire lire, publier 3s
enregiffrer par-tout où befoin fera , le contenu en icelle faire exécuter
& obferver fuivant fa forme ê£ teneur , fans permettre qu'il y foit contre*,
venu directement, ou indirectement ; Ga r ainfi Nous plaît» En foi de quoi
Nous avons aux Prefentes lignées de notre main, 8c contresignées par l'un
de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances , faic
mettre & appofer notre Scel fecret. Do nne' en notre Château de Luné-
ville le 13 Aput j6$$. Signé, LEOPOLP, Et flm, Labié',

^Ejo»rdbM26 Août jf,pg, la prefintjeDéclaration a été' lm ($. publiée fendit tAu
dience de la Cour , eut & ce re/jnermt le Procureur General, four être obfervéf

& executéefélon fa forme G? teneur ,* & à cet- effet ordonné qu'elle fera,, regiftrée es Re-
giftres iicelle, four y avoir recoursy & qtik fa diligence, Copies de laditeDéelarmiom
dmmènt cottationnées, feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévêlez,, Sièges &.-?**
nfdMiom de fin Reffort, foury être pareillement lus, publiée, gardée , executée, régi-
.firee,.& dont les Stibfiituts de chacun defdits Sièges certifieront la Cour dans le mois.WÀif
4 Nancy en-la Salk d» Fdais s les joÉr 0 m fitfdits». tn prefemeda Greffier fittjpg»é,
VÀvLt SJM. , • ' .

. . . EDI T : -
'

IJui défend le tranfport des Grains' hors des Etats,:!peine de '500 firâ'nes
~ d'amende, & de çonfifeation, '

v - Du 24- Août iâpi. . . . . \

L Eôf ©iîDs par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de 1Calabre, Bar, Gueldres, Marquis de Pont à Mouflbn&. de Nommeny s
Comte de Provence -, Yaudernont, Blamont, Zucphen, Sarwerden, Salm,

Le défît que Nous avons de pourvoir aux plaintes qui Nous font
- 1 faites,
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faîtes, que le tranfport des Bleds & Grains hors des Pays, Terres & Sei-1
gneuries de notre obeïflanee, joint au peu d'efperance d'une heuréufe re-
xolte , pourroic réduire nos Sujets dans une difette , également préjudicia
ble, à l'Etat & aux Particuliers j Nous ayant obligé de Nous faire reprefen-
ter les anciennes Ordonnances faites en pareil cas parles Ducs nos Préde-
cefleurs, pour la Police & confervation des Grains Hans nos Etats, 6c de
faire examiner en notre Confeil, les propofitions faites en icelui pour y re- v
jnedier, & par une abondance publique faire goûter à nos Sujets les avan
tages de la Paix : A ces causes fçavoir faifons , que de l'avis des Gens
dé notredit Confeil, Se de notre certaine fcience, pleine puiflance & auto
rité fouverâine, Nous avons dit & ordonné, difons & ordonnons par ces
Prefentes, voulons & Nous plaît, que fuivant Se conformément aux an
ciennes Ordonnances faites par nos Prédeceffeurs Ducs, il Ibit fait de pat
Nous, comme Nous faifons par ces Préfentes, tres-exprefles inhibitions St •
défenfesâ toutes perfônnes, de quelque qualité &: conditions qu'elles foient,
de tranlpdtter dès Bleds St Grains hors de nos Etats, Pays, Terres & Sei
gneuries de notre obeïflanee , foit par terre ou par eau , à peine de ciiîq
çens francs d'amende , ^de coîjfifçation des voitures , chars , çharettes, che
vaux & bleds , applicables pour un tiers au profitdu Dénonciateur » pour
le fécond, aux Pauvres des lieux d'où lefdits Bleds auront été tirez ; & pour
le troifiéme, à notre Domaine, fans que lefdites amendes8c confifcations
puiffént être fepifes ni modernes pour quelque Caufe , & fous quelque pre
rexte^fe puifle être ; i»tre intention étant néanmoins d'entretenir toute
CQtrefpondance & bonne intelligence poiTible avec nos Voifins, &: para
culiérement avec les Evêchez & Villes de Metz* Toul & Verdun, Vou
lons que ceœc 4s$it:<s • Villes; &•;. Evêcfèez-*/qui ont des Métairies dans le?
lieux de notre obexiTance, en puiflent tirer leurs moyages ,dixmes &: cens* - ,
leur appartenans en pleiné propriété , & non à titre d'admodiation, ou de
Ferme; & les faire conduire par- tout ou bon leur femblera , fans empê-
chemens quelconques y en prenant & donnant certificat de la Tuftiçe des :
lieuse d'où lefdits grains feront tirez, qu'ils leur appartiennpnt a raifon de -:
leurfdites métairies, dixnies & cens ; dérogeant, entant que befoin eft,
quant à eux, pour lefdits moyages, dixnaes & cens, tiels que ci-deiTus feule
ment, & non autrement, à notre préfente Ordonnance , à charge de réci
procité envers nos Sujets. Si donnons en mandement à nos très-chers&C
féaux lesPréfidens, Confeillers, Auditeurs, Gens tenans notre Cour Sou
veraine,, & nos Chambres des Comptes de Lorraine ^ Barrais, tous
autres nos Officiers qu'il appartiendra, que cçs-Préfentes ils ayent à faire ;
lire, publier, régiftrer&executer félon leur forme & teneur , jufqu'à cc
qu'il en foit par Nous autrement ordonné ; ceflànt & faifant ceffer tous
troubles &£ empechemens contraires. Voulons qu'aux Copies defdites Preï

. *.F ...-V;,
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a 6? 8. fentes duëment collationnées par notre Confeiller-Secretaire d'Etat, Corn*

mandemens & finances foufligné, foi fok ajoutée comme au prefent Ori
ginal : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes fi-
gnées de notre rnain, & contrefîgnées par l'un de nos Confeillers - Secré
taires d'Etat, Commandemens & Finances, fait meitre &: appofer notre
Cachet fecret. Do nne'en notre Ville de Nancy le ^4 Août 1^58.

Signé) LEOPOLD. Et plm bas, Labbe'.
Ejourihui 26 Août 1698, le préfmt Edit a été lâ &publiépendant l'Audience de la
Cour, Ont & ce requérant le Procureur General, pour être obfervé & exécutéfélon,

fit forme& teneur ,* & à cet "effet ordonne il firaregiflréés Megifires d'icelle^ four .y:
avoir recourss & qu'à^fadiligence , Copies dicelm, dttëmmîçoilmiomges îfrrmtenvoyée#
dms-tms ks Bsilliéges 3 Prévôtés., Sièges0 fmifdiîèims de' fimmffort,poury-être p**
reilkment lâ,: publié-,garde'sexemté'& ?.egiftxér> & âmt les Suhfiimts de chacundifdits
Sièges certifieront la Cour dans le mois* Fa ir.à Nancy en U Salle du Palais les- jour
&an fitfdits* enfrefemedu Greffer'fouffigpé> VAvitsi

' L:: M ©,:t T
Kftànt fuppreifion des Offices des Bailliages, Prévôtez, Gruries, Recettes,

Saines, &c. & Création de nouveaux,,

; ' Du 31 A&h idpg. -

f Ioîoid, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Ca-
1 j labre 3 Bar, Gueldres, Marquis de Pont à Mouflon & de Nommeny,

Comte de Provence , Vaudérnont, Blairont, Zutphcn s Sarwerden, Salm ,
&c. A tous préfens à venir-, S à lu t. Le repos des Peuples ,= & la conferva-
tion des Etats, confinant en l'adiainftrâtion 4'une bonne Juftice notre
foin principaî â notre Avénéffient dans les nôtres? a été, après avoirfait iis-
fterer râfiîftance du Ciel, de chercher des perfonncs fages, fçavantes & in-
co uptiblès -j poiu compo^r-notre CfonfeiI , B£ rétablir nos Gour Scïuverai-
*<e&. Chambre desComptes. Mais parce qu'il neiuffk jpas, poir remplir n os
devoirs > devoir fait choix de perfennes capables pour les p-ei 1 res Char-

; '} ges de nos Etais,- & qu'il eftde notre obligation'd'étendre nos fouis-aux--Ju-
ffices inférieures & fubalternès, dont la forme a: été -entièrement^changée
par les différentes révolutions arr-ivéesdans-ce -fiedei en forte qu'il ne relie
plus que de foibles idées de l'ancien ufage, dans lequel iftêmé nos Prédecèf'
feurs Duèsauroient refolu d'apporter queiq-ug ordre » pourprévenir lès abus
caufez en certains lieux-, où les Sièges de Juftfoe n'étoient remplis d'un nom
bre fùffifant de Juges , n'y ayant en plufxeurs d'iceux qu'un feu! Officier.-

. Etant auli informé, -que dans aucunes ¥iltes.s'y-trouvant deux Jurifdicîioris,
l'uneBailîiagereS^ l'atitre Prévôtale,l'une S^lautr-emanquoientd'Ofliciers3
•Que ceux des Hotels de Ville, nommez .aâueîlementà lapluralité des voix
des Bourgeois, connoilTenten quelques endroits, non feulement de la Police,
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fnaîs auffi de lajurifdi&ion ordinaire en toutes fortes de matière, quoi qu'ils 163 $0,
n'y foient aucunement verfez 5 & qu'en quelques autres, les Appellations
-des Jugemens fendus par nos Officiers, fe portoientp-ardevers trente à qua
rante Bourgeois, tirez d'un Peuple illettré par des brigues & factions populai
res, lefquels étoient notoirement incapables de faire les fondions de Judicà-
ture, moins encore de Reflort : Nous avons juge néceiïaire d'affembler prés
de Nous des perfonnes des plus éclairées de notre Confeil & de nos Com
pagnies Souveraines, & même des principaux Bailliages de nos Etats, pour
examiner les établiffemens faits pendant notre abfence, & celle de nos Pré-
décelfeurs; reconrîoîtrecequi s'obfervoit és années 1630 & 1670, Se pren
dre enfuite les plus juftes mefures, pour un établiflement folide & unifor
me des Juftices Bailliageres & autres fubalternes dé 110s Etâts. A l'effet de
quoi, après plufieurs Conférences, & avoir ouï leur Rapport en notre Con
feil , Nous avons réfolu, pour corriger les abus que Nous y ayons reconnus,
d'établir un ordre uniforme pour ladminiftration de lajuftiçe, & d'y faire
les changemens convenables au bien & utilité publique, & aufoulagement
de nos Peuples. Pour ces Causes, &: autres à ce Nous mouvantes, de
l'avis de notre Confeil, Se de notre certaine fcience, pleine puilTanCe & au
torité fouveraine, Nous avons par notre prefent Èdit fupprimé& fupprimons
cous Juges Bailliagers, Prévôts, Gruyers, & Officiers des Juftices fubalter
nes , Polices, Domaines, Salines & Finances de nos Etats de Lorraine & Bât-
rois, Tabellions, Garde-nottes de notre Duché de Lorraine, Terres & Sei
gneuries en dépendantes, Notaires, Garde-nottes de notre Duché de Bar j
& par ce même Edit perpétuel & irrévocable, avons créé, érigé & établi,
créons, érigeons & établirons, Sç avoir:

BAILLIAGE DE NANCY.

UNBailliage en notre Ville de Nancy, avec attribution de la JufticePrévôtale & de la Grurie, fuivant Tufage ancien, compofé d'un notre
Confeiller, Lieutenant Général, Civil Se Criminel, & Receveur des Con-
fîgnations, tant de notredit Bailliage que (de îa Cour, avec attribution des
Commiffions de faifies, exécutions, & d'affignations, àl'exclulion de tous
autres : D'un notre Confeiller, Lieutenant Particulier ; de fept autres Confeil-
4ers audit Bailliage, d'un Subftitut de notre Procureur Général, pour en faire
les fondions, & conclure ésCaiifes d'Audiences & Procès par écrit, dontiî
percevra feul les droits ; & à l'égard des Créations dé tutelles, curatelles9
émancipations, inventaires,& autres Actesdépendaiis de la Jurifdiâion Tu-
tclaire , fuivant le Règlement du 11e Décembre 1633, le tiers des émoîu-
mens lui appartiendra, & les deux autres tiers à notre Procureur Général :
D un Huillier Audiencier exploitant, de huit autres Huiffiefs , & d'un Cu
rateur en titre, tant audit Bailliage qu'en notre Cour : ledit Bailliage compofc -
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8,des Prévôtez ci-aprés, Sç avoir. : «

Une Prévôté en notredite Ville de Nancy, compofée d'un Prévôt avec
attribution de tous les Droits de Commiffions , d'Affignations ( àTexcluiîotï,
de tous autres, ) .de Saifies, d'Exécutions,, enfemble de tous Droits de Conit-
gnations, & de Défaut en laJufticePrcvôtale, avec placeen l'Hôtel de la
dite Ville , après l'Auditeur de la Chambre des Comptes ; d'un Lieutenant de
Prévôt, avec droit d'exploiter ; de fix Sergens, d'un Tabellion Garde-nottes,.
.& de vingt-huit autres Tabellions.

Une Grurie en notre même Ville de Nancy ,- compofée d'un Gruyer, avec
attribution des affaires desGruries de notre Domaine, fuivant l'ancien ufa-

ge ; d'un Contrôleur, Garde-marteau, & d'un Arpenteur Général des Grii-
ries de notre Duché de Lorraine, & en particulier de celle de Nancy.

Une Prévôté en notre Bourg de Saint-Nicolas, compofée d'un Prévôt, Ju
ge en premiere Inftance, Chefde Police, èc Maire dudit Saint-Nicolas s d'un.
Lieutenant, d'un Aflefl'eur, d'un Subftitut, d'un Tabellion Garde-nottes ;
deiïx autres Tabellions ; 4'un Huiffier Audiencier exploitant& de trois-
Sergens, . .

Une Prévôté en notre Ville de Roiieres, compofée d'un Prévôt, Juge
en première inftance, Chef de Police ôc Gruyer ; d'un Lieutenant en ladite
Prévôté, Se Contrôlleur en ladite Grurie ; d'un AiTeffeur en la fufdite Pré
vôté , & Garde-marteau enladite Grurie ; d'un Subftitut efdites Jurifdi£tions».
d'un Huiffier Audiencier exploitant, de trois Sergens > d'un Tàbellion Garde-
nottes, &: de cinq autres Tabellions.

Une Prévôté en notre-Ville d'Àînance:, compofée d'un Prévôt, Juge eri
première inftance, Chef de Police, &: Gruyer; d'un Lieutenant en ladite
Prévôté, &: Contrôlleur en la Grurie; d'un Affefleur en ladite Prévôté, &
Garde-marteau en la Grurie ; d'un Subftitut defdites JurifdicHons ; du»
Tabellion Garde-notes ; de deux autres Tabellions, de deux Sergens , &
d'un Arpenteur premier Forêtier, ' . .../

Une Prévôté en notre Ville de Chateau-Salins, cfcfcnpôtée d'un Prévat ,
Juge en première inftance, & Chef de Police ; d'un Lieutenant en ladite
Prévôté, d'un Subftitut, d'un Sergent, & d'un Tabellion.

Une Prévôté en notre Ville de Gondréville, compofée d'un Prévôt, Juge
en première inftance, Chef de Police & Gruyer ; d'an Lieutenant en ladite
Prévôté, & Contrôlleur en laditeCrurie, d'un Aifefleur en la Prévôté, Se
Garde-marteau en la Grurie , d'un Subftitut efdites Jurifdiciions ; d'un Ta
bellion Garde-nottes ; de trois autres Tabellions ; d'un Huiffier Audiencier

exploitant, d'unSergent, & d'un Arpenteur premier Forêtier-
Une Prévôté en notre Ville de Preçy, compofée d un Prévôt, juge en

première inftance y Chef de Police & Gruyer ; d'un Lieutenant en la Prévôté,
êc Contrôlleur en lâ Grurie ï d'un AiTeiTeur en ladite Prévôté ,; & Garde-
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marteau en la'Grurie ; d'un Subftitut eldites Jurifdiaions 5d'un Tabeîliorr i g,
Oafdes-nottes ; de deux autres Tabellions ; d'un Huiffier Audiencier exploi
tant, de deuxSergens, & d'un Arpenteur premier Forêuer.

Une Prévôté au lieu de Pompey, compofée d'un Prévôt, Juge en pre
mière iniîance, Chef de Police.& Gruyer, avec la Juftice locale de la Pré-:.
voté de fAyantgarde & de Frouart ; d'un Lieutenant en ladite Prévôté, &: V
Contrôlleur en la Grurie -, d'un Aflefleur en la Prévôté , &Garde-jn^W'
en la Grurie ; d'un Subftitut efdites JurHaidions ; d'un Tabellion, d'un
Huiffier Audiencier exploitant, d'un Sergent » & d'un Arpenteur premier
Forêtiera , - / v

Une Prévôté au lieu de Condé j compofée d'un Prévôt Chefde Police &£
Gruyer, avec la Juftice locale de Brotte ; dun Lieutenant en ladite Prév'ôtèi
& Contrôlleur en la Grurie ; d'un Aflefleur en ladite Prévôté, & Garde-

. marteau en la Grurie $ d'un Subftitut efdites JurifdiéfcionS} d'un Tabellion ^
d'un Sergent, & d'un Arpenteur premier Forcrier.

Une Prévôté en notre Comté de Chaligny, compofée d'un Prévôt, Jugé
en prerâiere inflance, Gruyer & Chefde Police 5 d'un Lieutenant en ladite *

, Prévôté, & Contrôlleur en la Grurie ; d un Affeffeur en ladite Prévôté , &
Garde-marteau en la Grurie ; d'un Subftitut efdites Jurifdiâioniv de deux
Tabelîionsi de deux Sergens, &d'un Arpenteur premier Forêtièfv

Une Prévôté en notre Ville delVfaffâl, compofée d un Prévôt, Juge efî
première inftânce, Chef de Police, & Gruyer; d'un Lieutenant en ladite
Prévôté & Contrôlleur Garde-marteau en la Grime 1 d'un Subftitut efditeS ;
Jurifdidiônsj d un Tabellion Garde-nôttess d'un HuiffierAudiencierexploi
tant,^&dé:deux Sergerili -

Une Prévôté en notre Ville d^Ëihvilfc, compbÉe d'un Prévôt Juge e»
première mftançe, Chefde Police & Gruyer ; d'un Lieutenant en ladite Pré- '
voté, & Contrôlleur en là Grurie ; d'un Aflefleur eii la Prévôté, & Garde-
jnarteau en la Grurie j d'un Subftitiît efdità Jurifdi&îori*. . TabèKiçm
Garde-nottes ; d'un autre Tabeîîion ; d un Huiffier Audièncief exploitant:
d'un autre Sergent, & d'un Arpenteur premier Forêtier ëh la Grurie,

S l£ GE:. B A' 1L L1 Â"G E R : D È SA t NT-pÏÈ'iv ' '
NSiégé Bailliager ennotre Ville de;Saint-Digy yci-devant dépendant

. VJ, ldudit Bailliagë dé Nancy j, cômpofè d'un Lieutenant Bailliager * avec
attribution de la juftice ci-devant Prévôtale , Gruyer & Chef dç Pôilce s : !
,d\m;Lieutenânt Particulier efdites jurifdiârions j d'un. Cônfeiîîer Affeffeuï '
audit Siege Bailliager, &£ Contrôlleur en la Grurie 5 d'Un fécond AfTeffeur
audit Siège, & Garde-marteau en là Gruriejd un Subftitut e^firés Jurifdi-
âions ; d un Curateur en titre >• d'un Tabellion Garde-nottes jdefix autres
Tabellions ; d^nHuiifier Audiencier exploitant, dé trois autres Hui'iîiersi
cTuiï Arpentent ôc premier Forêtier. .
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Une Prévôté en notre Yille de Saintë^Màrié-auxMines,doMlesippek

lacions comme d'ancienneté , reffortiront direâemént à notre Cour Sou*'
veraine ; ladite Prévôté compofée d'un Prévôt, Jogeenpreftiiefeinlïance,
Chefde Police, & Surintendant des Mines de Sainte-Marie, la Croix,
Val de Liepvre ; d'un Gruyer Garde-marteau, d'un Gontrôlleur en ladite
Grurie, qui fera Affeffeur en la Prévôté ; dun Subftitut de iiotré Procu*
fèïïr £îéD?fal vJ un Forêtier Arpenteur, d'un Tabeliion Garde'nottes s d'ù»
autre Tabellion, & d'uii Sèïgent. - -

BAILLIAGE DE LU N Ë' V î LL E,

0NBailliage êtt nôtre Ville de Lunéville , détaché ci-dévànt du Bailsliage de Nancy , compofé d'un Lieutenant Général , Civil H Çrimk
héî, avec attribution de la premiete inftance, te Receveur des Configna-
fions ; d'ufi Lieutenant Particulier ; d'un premier Cônfcillér& d'un fécond
Confeiller ; un Capitaine, Prévôt, Chefde Police, & Gruyer pour juger les
affairés de là Grurie avec lefdits Lieutènahs Particulier &: Confeillers dû Bail-»

liage, dont le premier Confeiiler feraau|fi Contrôlleui enI iditéGrurie, ê£
le fécond Garde-marteau j d'un notre Procureur efdites Jutifdi^iôns » d'uiî
Curateur en titre ; d?ùtiTabeIiion Garde-nottes i dé quatre autresTabellionsf
d'unHuiilier Audiéncïér exploitant; dé quatre autres Huiffiers , §£ d'un Ar?
penteur premier Forêtlër en la Grurie ; ledit Bailliage compofé en outredes
Prévôtez ci-aprêsf - ^ V: " 7"
-Une Prévôté en notre Ville de Badonvilïers, dont les Appellations ref

fortiront à notre Bailliagè de Lnnêville ; compofée d'un Prévôt, Juge en
première inflance, Chef de"Police, Gruyer, &CMtèlain di? notre Comtf
de Salm 5 d'un Lieutenant ^en ladite Prévôté , Ôt Contrôlleur en,la Grurie ^
d\in Affefïeùr Garde-marteau en ladite Grurie s d'un Subftitut de notre
Procureur Général efdites Jurifdiâiôns ; d'un Arpenteur prémiér Forêtier 1
d'un Tabellion Garde-nottès 5 d'un autre Tabeilioia, d'un Huilier Audien*
£ier exploitant , de deux autres Sergeris.

Une Prévôté au lieu d'AzeraiHes, compofée d'un Prévôt, Jugé «n pre
mière inftance, & Chefde Police audit lieu ; d'un Subftitut §£ d'un Sergent.

Une Prévôté en notre Ville de Blamont, compofée d'un Prévôt, Juge en
prëmiereinftance, Chef dé Police, Gruyer & Cl a eliinde iioti" Co nté de.
Blamont ; d'un Lieutenant en ladite Prévôté. Contrôlleur en h Grurie}
d'un AflEMeuren là même Prévôté, & Garde-marteau enlaGrurie; d'uiï

Subftitut efdites Jurifdiftions ; d'un Tabélliori Garde-nottes 5 de deux autres:
Tabclîiotis, d'un Huiiïîér Audiencierexploitant! d'un Sergent, Ôc d'un Ari
penteur premier Forêtier,. _ :

Une Prévôté au lieu dé Deheuvré, compofée d'un Prévôt, Jùge en prei
ffiiérç iriftaiice, Chef de Policé, &' Gruyer -, d'un Lieutenant en ladite Prc4
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fôé , ôz Contrôliez Garde-marteau en la -Grade 5 d'un Subftitut efdites Ju~169.'8;.
rifdidjons 3 d'un Tabellion Garde-nottes ; d:'un Sergent , 3£: d'un Arpenteur

premier Fofêttet,
bailliage de tosge.

iT T NBailli'ageen notre Ville de Mirccourc, compofé d'un notre Con-
feiller, LieutenantGénéral, Civil & Criminel 5, Receveurdes Gon&

gnations,& Chefde Policei dunLieutenantParciailier idefîx autres Con-
feillers audit Bailliage ; d'un notre Procureur tant audit Bailliage qu'en la
Prévôté& Grade ; d'un Cmsàemm. titre* d'm .Hoifc-^idiencier.ex|>I©i,..
tant,&de liuit autres Huiffiers ; ledit Bailliage eompofé des Prévdtëz ctaprésj
Sçavoib.: ~ . - ; - : s . , "--A :

Une Prévôté en notre Ville de Mirecourt, compofée d'un Prévôt, Jugé
en première inftance, & Gruyer ; d'un Lieutenant en ladite Prévôté& Con-
trôlletir en la Grurie 1 d'un éffeflètir en laditePrévôcé , H Garde-marteau en
là Grurie ; d'un Tabelfion Garde-nottes ; de fix autres Tabellions i d'un Huif
fier Audiencier exploitant,

Uneftévôté auta de Rêmoncoùrt , compofod^nPrévôt ,-Juge en pre-
iniere inftance, ChefdePolice 6c Gruyer ; d'un Lieutenant en ladite Pré
vôté, & Conti"ôlleur, qui fera Garde-marteau en ladite Grurie » d'un Subfti-
tut édites Jurirdidions Tabellion &mSergent. _

-Une-Prévôté en-a-otte-Ville^deChâtenois,::aMnpofêe.d'un Prévôtv"|u~ •
;ge en première inftance, -Chefde Police 5 d'un : Lieutenant, d'un Affeflèur $
d'un Subiitiît, d'un Tabellion Garde-nottes, d'un autre Tabellion, d'un :
Huiffier Audiencier exploitant, & d'un Sergent.

Une Prévôté en notre Ville d'Arches, campofée d'un Prévôt, Juge en
première inftance d'Arches, Lohgchàmps,, & Éamonchamps, Chefde Poîj-
lice, &Gruyer > d'un Lieutenant en ladite Prévôté 5 d'un Affeffeur en la mi
me Prévôté , qui Fera Garde-marteau en la Grurie s d'un Subftitut efdites
Jurifdidions ; d'un Arpenteur premier Forêtier 3 d'un Tabellion Garde-not-^
tes ; de fixautres Tabellions ; d'un Huiffier Audiencier exploitant, & de trois

Une Prévôté en notreVille de Dottipaire, compofêe d'un Prévôt, Juge
en première infkace^ Chef de Police:, & Gruyer î d'on Lieutenant en ladite
Prévôté, d'un Affefîêur en la même Prévôté-» qui fera Garde,ffiarteau en la
Grurie ; d'un Subftitut efdites Jurifdiaions ; d'un Arpenteur ^ premier Fo
rêtier en la Gruriesd'unTabellion Garde-nottes; dequatre autres Tabellions;
d'un Huiffier Audiencier exploitant , & de deux Sergens,

Une Prévôté au lieu de Valfroicourt, compofée d'un Prévôt, d'un Subfti-
tut&d'un Sergent. : "

Une Prévôté en notre Ville de Charmes, ayeç attribution de la Mairif
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:Ï6.?&. dudit lieu ,&duBan &de là ci-devant Prévôté de Tantimont, qui dépeft-

n doient du Bailliage de Nancy ; ladite Prévôté compofée d'un Prévôt s
Juge en premiere inftance, Chef de Police, & Gruyer ; d'un Lieutenant
en ladite Prévôté, & Cpntrôlleur en la Grurie ; d'un Afleffeur en ladite
Prévôté, qui fera Garde-marteau en laGrurie; d'un Subftitut efdites Ju-
jrifdiâions i d'un Tabellion Garde-nottes, de deux autres Tabellions, d'un
Hùiffier Audiencier exploitant , & de deux autres Sergens.

UnePréyôtéen notre Ville de Dàrnayy compofée d?un Prévôt Juge eja
premiere inftance, Chef de Police, Se- Gruyer» d'un Lieutenant en ladite
Prévôté, Se Çontrôlleur en la: Grurie; d'un ÂiTefleur en la même Présoté»
qui fera Garde-marteau en la Grurie ; d'un Subftitut efdites jurifdiftionsi
d'un Tabellion Garde-nottes, de deux autres Tabellions, d'un Huiffier Au-
diençier exploitant, de deux Sergens,d'un Arpenteur premier Forêtier
en la Grurie, -v-/

SIEGJE BAILLIAGES DU NÊUF-CH4TEAII,

T T N Siège Bailliager en notre Ville du Neuf-Château, compofé d'u&
\_J Lieutenant Bailliager, Chefde Police & Gruyer, avec la Jufticelo- "
cale, & celledu ci-devant Lieutenant Pàrticuliér des Bailliages de Nancy §<£
de Vofgei d'un Gonfeiller premier Affeflêur audit Siège Bailliageî, Se Gon-
trôlleur en la Grurie ; d'un Gonfeiller fécond Afleffeur audit Siège Baillia*
ger j; qui fera Garde-marteau en la Grurie * d'un Subftitut efdites jurifdijéîâonsi
d;un Curateur en titre ; d'un Tabellion Garde-nottes ; de quatre autresTar
bellions ; d'un Huiflier Audiencier exploitant, de trois Sergens ? Se d'ttaAf?
penteur premier Forêtier en la Grurie,..;-' . ' ^

SIE0E BÀII-ilAGBR. PE BRUYERES.

ON Siège Bailliager en notre Ville de Bruyerës, dépendant ci-devanfdu Bailliage de Mirecourt, compofé d'un Lieutenant Bailliager , avec
la Juâice locale, & Gruyer dudit Bruyeres, Se dp Ban deGrange ; d'un pre
mier AflelTeur; d'un fécond Afleffeur audit Siège, qui fera Garde-marteaiî

- en la Grurie 5 d'un Subftitut efdites Jurifdidions ; d'un Tabellion Garde-
/kotzesi de quatre autre? Tabellions ; d'un Huiifier Audiencier exploitant,
de deux Sergms , d'un Arpenteur premier Forêtier en, Ja Grurie, & d'uo
eapitaiiie, PrévôtChef de-Police, ' : .. -- - ;

/A;;."';'-- A-j
T. T.N Bailliage en notre Ville d'Epinal,xomjpoféd?unLiqutenàntGéné-
%_) ral, Civil Se Criminel, avec attribution de la premiere inftance, &
Receveur desConfignations; d'un Lieutenant Particulier; d'un premier
ConfciUèr.audit Bailliage > & d'un fécond Confeiller ; un Capitaine-Prévôt,

> Chef
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Chef de Police, & Gruyer, pour juger les affaires de la Grurie aveclefdits 1
Lieutenant Particulier, & ConiciHers dudit Bailliage, dont le premier Con
seiller fera auffiContrôlleuren la Grurie, & le fécond Garde-marteau; d'un
notre Procureur efdites Jurifdidions; d'un Curateur en titre, d'un Tabel
lion Garde-nottes, de cinq autres Tabellions ; d'un Huiffier Audiencier ex
ploitant , de quatre Sergens, & d'un Arpenteur premier Forêtier enla Grurie.

BAIllLiAGE DE CHASTEL";
X T N Bailliage en notre Ville de Ghaftel, compofé d'un Lieutenant Gé-

ncral, Civil & Criminel, avec attribution de la Juftice locale, & Re
ceveur des Confignations ; d'un Lieutenant Particulier, d'un premier Con
seiller , & d'un fécond Confeiller; un Capitaine-Prévôt, Chef de Police,
$£ Gruyer, pour juger des Çaufes de la Grurie avec lefHics'Lieutenant Par-
ciculkr & Confeillers dudit Bailliage, dont le premier Confeiller feraaufGL
Çontrôlleur en la Grurie, & le fécond Garde-marteau ; d'un notre ProçiV
jreur efdites Jurifdi&ions ; d'un Curateur en titre; d'un Tabellion Garde-
nôtres, de trois autres Tabellions; d'un Huiffier Audiencier exploitant ; de
crois Sergens, & d'un Arpenteur premier Forêtier enladiteGrurie, '.

. BAILLIAGE DE NOMMENT.A; /"

T" T N Bailliage en notre\Ville de Nommeny, compofé d'un Lieutenant
'\_J Général, d'un Lieutenant Particulier , d'un Confeiilcr AfTefleur, d'un
notre Procureur, tant pour ledit Bailliageque pour la Grurie, d'un Tabel
lion Garde-nottes, de deux autres Tabellions, d'un tiuiffier Audiencieç
.exploitant, deux Sergens. , . " • s

Une Grurie audit Nommeny * compofée d'un Gruyer, d'un Çontrôlleur,
a un Sergent du Domaine, & d'un Arpenteur & Forêtier en ladite Gruiriè»

Un Maire audit Nommeny. ' •

BAILLIAGE DU COMTE' DE VÀUPEMQNT.

UN Bailliage en notre Ville deVczelize, compofé d'un Lieutenant Gé?r.éral, Civil Se Criminel, poùr jouir dudit Office comme tous;les au
tres Lieutenans Généraux, enfembîede la premiere Jurifdiâion dans Van-
démont, Vezelize, & autres lieux dudit Comté dépendant de notre Domai-'
ne ; d'un Lieutenant Particulier, d'un premier AiTciléur, & d'un fécond Af-
feffetir ; un Capitaine, Prévôt,Chef de Police & Gruyer, qui jugera les affai^
res delà Grurie avec lefdits Lieutenant Particulier & Aflefleurs, dont lepre-
mier fera auffi Çontrôlleur en ladite Grurie, & le fécond Garde-martea»*}
d'un notre Procureur efdites Juofdidions,, avec voix délîberarive és affaires
où il ne conclura pas ; d'un Curateur en titre; d'an Tabellion Garde-nottes 5
cie quatre autres Tabellions ; d'un Tabellion à Vaodémont ; d'un Huiflieç"

Torne /. : G



5^ Bdits3 bèçhtâtiomi ''Or£<mn'AM'e$Y'i$èl
6 9 8. Audiencier exploitant ; de quatre autres Huiflïers, & d'un Arpenteur pr&

mier Forêtier eu la fufdite Grurie, -'

: BAILLIAGE D'ALLEM'ÂGN;

ONBailliage en notre Ville de Sarguemines, compofé d'un notre Con-feiller, Lieutenant Général, Civil &: Criminel, Receveur des Confî-
gnations, avec attribution de la Juftice locale ; d'un Lieutenant Particulier ;
de trois autres Confeillers : d'un notre Procureur-, tant pour ledit Bailliage
que pour la Prévôté, Police & Gruriedudit Heu ; d'un Curateur en titrej
d'un Huiflîer Audiencier exploitant , & de huit autres Huiflïers ; ledit -Bail*."

. liage compoie des Prévôtez ci-aprés -, -
Une Prévôté en notre Ville de Sarguemines, cornpoféed'un Prévôt, Chef

cîe Police & Gruyer ; d'un Contrôleur ; d'un Garde-marteau en ladite Gru--
rie, d'un Subftitut, d'un Arpenteur & premier Forêtier , d'un Tabellion..
Garde-nottes ,• de deux autresTabellions, d'un Huiflîer Audiencier exploi
tant ,& d'un autre Sergent, \

Une Prévôté en notre Ville de Valdrevanges, cotnpofèe d'un Prévôt, Ju"
ge, Cfaefde Police, &: Gruyer; d'un Lieutenant en ladite Prévôté, qui fera

. • Concrôlleur en la Groriej d'un AlTeffeur en la même Prévôté , qui fera Garde-
marteau en la Grurie ; d'un Subftitut efdites JutifHi&ions ; d'un Arpenteur .§£
premier Forêtier en ladite Grurie 5 d'un Tabellion Garde-nottès, d'un autre:,
Tabellion, d'un Huiflîer; Audiencier exploitant , & d'un 'Sergent,

: Une Prévôté à Amange, dit Infming,.eonipôfée d'un Prévôt, Juge en pre*
. miere inftance, Chefde Police & Gruyer j d'un Lieutè'nant.én ladïtePrê--

, ' ^ôté, &Contrôlleur en ladite.Grurie ; d'un Aflefleur en ladite Prévôté, &'.
Garde-marteau en ladite Grurie ; d'un Subftitut, d'un Arpenteur ôc premier
Forêtier ; d'un Tabellion Garde-nottes s- d'un Huiflîer Audiencier exploitant,,
& d'un Sergent. J ~ " -.

Une Prévôté- en notre Ville de Dieiize, avec attribution des Mairies dé-
pendantes du çï-devant Siège Bailliager dudit'D'ieuze ;... ladite Prévôté com-.
pofée d'un Prévot Juge en première inftance, Chefde Police.& Gruyer d'un .
Lieutenant en ladite Prévôté& Controlleur en la Grurie ; efun Aflèfleurep v
ladite Prévôté, & Garde-marteau en la Grurie ; d'un Subftitut efditesjurif-
didions -, d'un Arpenteur & premier Forêtier en la Grurie j d'un Tabellion: ' !
Garde-nottes ; de deux autres Tabellions ; d iffier Audiencier expioi-
tant-, Si dé deux.'Sergens. .. - : 'V

- Une Prévôté eii notre Ville de Bouîay, cc„x„je d'un Prévôt , Juge en
première inftance, Chefde Police , & Gruyer ; d'un Lieutenant en ladite
Prévôté, & Contrôlleur en la Grurie y d'un Aflefleur en la Prévôté,& Garde-
marteau en la Grurie d'un Subftitut efdites deux Jurifdi&icns ; d'un Arpen
teur &premier Forêtier en laGrurie j d'un TàbdlionGarde-nottes ? de deux
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autres Tabellions, d'un Huiffier Audiencier exploitant, & de deux Sergens. 1698.

' Une Prévôté en notre Ville de Freiftroff, çompofée d'un Prévôt Juge en
•premiere inftance , Chef de Police, & Gruycr ; d'un Lieutenant en ladite
Prévôté, & Contrôlleurcn la Grurie ; d'un Afleflcur- en la Prévôté, & Garde-
marteau en la Grurie ; d'un Subftitut efdices Jurifdidiorïs ; d'un Arpenteur
premier Forêtier ; d'un Tabellion Garde-nottes, d'un autre Tabellion, d'un
Huiffier Audiencier exploitant, & de deux Sergens.

N Une Prévôté en notre Ville de Sirlperg, çompofée d'un Prévôt dudit Sirf-
perg , Mertziçq & Sargaw, Juge en premiere inftance, Chefde Police, &
Gruyer ; d'un Lieutenant en ladite Prévôté, & Contrôlleur en la Grurie;
d'un Afleffeur en la Prévôté, Garde-marteau en la Grurie; d'un Subftitut ef-

dites Jurildi&ions ; d'un Arpenteur & premier Forêtier en ladite Grurie ; d'un
Tabellion Garde-nottes > d'un autreTabellion, & de deux Sergens.

Une Prévôté en notre Ville de Schowmboiirg, çompofée d'un Prévôt,
Juge en premiere inftance, Chef de Police, & Gruyer ; d'un Lieutenant en
la Prévôté , & Contrôlleur en la Grurie ; d'un Aileileur en la Prévôté, Se
Garde-marteau en îa Grurie; d'un Subftitut pour les deux Jurifcliclions ; d'un
Arpenteur & premier Forêtier, d'un Tabellion Garde-nottes, & d'un Ser
gent. ' -

Une Prévôté en notre Ville de Saraîbe, çompofée d'un Prévôt , Juge en
premiere inftance, Chefde Police &: Gruyer ; d'un Lieutenant en la Prévôté,
& Contrôlleur en la Grurie ; d'un Affefleur en la Prévôté, & Garde-marteau

en la Grurie; d'un Subftitut efdites Jurifdi&ions ; d'un Arpenteur & premier
Forêtier ; d'un Tabellion Garde-nottes, d'un Huiffier Audiencier exploitant, (
& d'un Sergent.

Une Prévôté en notre Ville de Saint-Avold , compofee d'un Prévôt de . ï j
l'Office dudit Saint-Avold, & de celui de Hombourg, Juge en première in
ftance , Chefde Police & Gruyer ; d'un Lieutenant en la Prévôté, & Con
trôlleur en la Grurie ; d'un Afleffeur en la Prévôté, & Garde-marteau en la
Grurie; d'un Subftitut pour les deux Jurifdi&ions ; d'un Arpenteur premier
Forêtier, d'un Tabellion Garde-nottes, d'un autreTabellion, d'un Huiffier
Audiencier exploitant, de deux Sergens.

Une Prévôté à Bitche , avec attribution de la Juftice locale ; çompofée ^
d'un Prévôt Chef de Police & Gruyer y d'un Lieutenant & Contrôlleur en
ïa Grurie ; d'un Affefleur en la Prévôté , & Garde-marteau en la'Grurie ;
d'un Subftitut de notre Procureur Général, d'un Huiffier Audiencier exploi
tant, &: d'un Sergent ; un Tabellion Garde-nottes.

Une Prévôté à Bouquenom , avec attribution de la Juftice locale dudit
lieu, & de celle de Sarwerden ; çompofée d'un Prévôt, Chef de Police &
Gruyer; d'un Lieutenant en la Prévôté , & Contrôlleur en la Grurie ; d'un
Afleffeur en la Prévôté, &: Garde-marteau en la Grurie ; d'un Subftitut de

. Gïj;
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16 9 8. notre Procureur Général ; d'un Tabellion Garde-nottës audit Bouqueîïo'm

& d'un Tabellion aSaprerdem d'an Hûiflier Audiencier exploitant, ôtAci
deux Sergens : lefqueîies deux Prévôtez de Bitche & Bouquenom reffort-

. ront à notre Bailliage établi à Sarguemines, pour le foulagemenc de ùos. S*' _•
jets defdits lieux» V""

BARR OIS N ON MO UVAN&
' BAILLIAGE DE, SAINT-MI H lié '

UN Bailliage en notre Ville de Saint-Mihiel, composéd'un nôtre Con»feiller, Lieutenant Général, Civil & Criminel -y d'un Lieutenant Par
ticulier , de fept autres Confeillers , d'un notre Procureur -, d'un Subffîmt pour
toutes les Jurifdi&ions > d'un Commiflaire aux Saifîes réelles ; d'un Curateur
en titre; d'un Huiflïer Audiencier exploitant,,& de liuit autres Huilîîers s
ledit Bailliage compofé des Prévôtez ci-aprés ï j '

x /UnePrévôtéennotredïteVilledeSaint-Miyel};avëelâMainecîeTroyo%:
composée d'un Prévôt , Juge enpremiere iniïanee, 8C Gruyer; d'un Lieute---..'-
nant en la Prévôté, & Contrôleur en la Grurie ; d'un Àfléffeur en la Prévôté,,.
& Garde-marteau en la Grurie » de quatre Notaires Garde-nottes ; d'un au

tre Notaire Garde-nottes àTroyon ;tTun autreNotaïre Garde-nottes à Sam-
pigny ; d'un Huiflïer Audiencier exploitant » de quatre Sergens, & d'un Ar
penteurpremier Forêtien

Une Prévôté en notreVille d'Hatton-châteï * composée d'un Prévôt
Chef de Police, & Gruyer, Juge en premiere inftance ; d'unLieutenant en

- la Prévôté, Se Contrôlleur en la Grurie ; d'un AffeiTeur en la Frévôté, &
Garde-marteau en la Grurie ; d'un SuBftitutelditesJutifdï££ions ; d'un Corn-:
miffaire aux Saifîes réelles ; de deux Notaires Garde-nottes 5 d'un Huiflïer Au

diencier exploitant, de deux Sergens, & d'un Arpenteur premier Forêtier en
; la .Grurie,.. ^ ;

, Une Prévôté dans Apremont, eotttpofée d'un Prévôt, Juge en première :
ihltancè, Chef de Police, & Gruyer ; d'un Lieutenant en la Prévôté., &
Çontrôllèur en la Grurie ; d'un Âffeffeur en la Prévôté,,- & Garde-marteatf.
en la Grurie d'un Subftitut éfdites Jurifdiâïons ; d'un Arpenteur -premier
Forêtier y de deux Notaires Garde-aoctes > d'un Huiflïer âudiencier exploit
taht , & 4'un Sergent»

Un Gruyer Garde-fcef â'Rambercourt-aux-Pbts, «11. Coatrôlfcur en la
dite Grurie, qui fera Garde-marteau ; & un Subftitut.

Une Prévôté en notre Ville de Sancy, compofée d'un Prévôt, tant dû-
dit Sancy que de la Mairie du ban; de Mairy, Juge en premiere inftance,,

. , Chef de Police, & Gruyer d'un Lieutenant en ladite Prévôté, qui-;Fera
Contrôlleur en la Grutier <fon'ÂfleûcttfcteîàPrévdtc, & Garde-marteau ers •.
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la Êrurie; d'un Subftitut pour IcfditesJurifdi&ions ; de deux Notaires Garde-16 9 8.
flottes rd un Huiffieraudièncier exploitant,de deux Sa-gens , d'unCommif--
faire aux Sailies réelles y_ & d'un Arpenteur premier Forêtier en la Grurie.

Une Prévôté en notre Ville de Norroy -le-Sec , compofée d'un Prévôt, , : ,
juge en premiere inftance, Chefde Police, & Gruyer ; d'un. Lieutenant e« t;
la Prévôté, & Contrôlleur en la Grurie; d'un AUcScuv en la Prévôté, 64 '
Garde-marteau en la Grurie ; d'un Subftitut pour les deux Jurifaiclions ;
d'un Notaire Garde-nottes ; d'un Huiffier audicnâcr exploitant, de deux '
Sergens, d'un Commiffaire aux S ailles réelles » & d'un Arpenteur premier
Forêtier en la Grurie* ' '

Une Prévôté eii notre Ville de Btiéy, coiïîpofée d'un Prévôt tant dudi'C
Briey que des Mairies de Rombach, Morlange, d'Avril, & des Paroiffes-
de Moyèuvré & la Montagne, Juge en premiere inftance, Chef de Police
& Gruyer; d'un Lieutenant en la Prévôté, &' Contrôlleur en la Grurie ;
d'un AU'elfeur en la Prévôté, & Garde-marteau en la Grurie ; d'un Subfti
tut éfdités Jurifdi&ions ; d'un Cdmmiflàirc aux Saifies réelles ; de hulfNo
taires Gardes-nottes dans l'étendue de ladite Prévôté 5 Sç avo ir, trois à
Briey, un à Oultre-les-Bois, un à là Montagne, un à Rombàch» un à Moyeu-
tre, un autre à Morlange1; d'un Huiffier audiëncier, de fîx Sergens, & d'un -
Arpenteur exploitant, premier Forêticf; en la Grurie.

Une Mairie à Norroy devant Metz, compofée dfun Maire, d'un Subfti-
tut, & d'un Sergent. ; / .A V

- Une Prévôté en notre Ville de Go'nflans , eompofée d'un Prévôt, tant
efudk Conflans * que des Mairies de Jaraify-, Juge en premiere inftance , .
Chef de Police & Gruyer ; d'un Lieutenant en la Prévôté, & Contrôlleur •
eti là ' Grurie i d'un Afîêflèuf en la'Prévôté, & Garde-marteau en la Grurie;' --
d'un Subftittît pour les deux Jurifdi&ions ; d'un Commiffaire aux Saifies'
réelles ; de deux Notaires Gardes-nottes ;• d'un Huiffier audiencier expiai-' •
tant, de deux Sergens, & d'un Arpenteur premier Forêtier en la Grurie. ::

Une Prévôté en notre Ville de Foug, compofée d'un Prévôt, Juge en - . '
premiere inftance, Chef de Police & Gruyer ; d'un Lieutenant en la Prévô
té , & Contrôlleur en,1a Grurie ; d'un AfTefleur en la Prévôté , & Gardç- ;
'marteau en la Grurie > d'un SubfiitUt éfdites Jurifdi&ions ; d'un Commiffaire
aux Saifies réelles ; de cinq Notaires Gardes-nottes dans l'étendue de ladite
Prévôté; Sçavoir, un à Foug, un à Sorcy, un a Germiny, un à Acrai
gne , &: un autre à Bufframont ; d'un Huiffier audiëncier exploitant audit"
Foug, de trois Sergens, & d'un Arpenteur premier Forêtier en ladite Grurie. ,

Une Prévôté en notre Ville de Boucconville, compofée d'un Prévôt, Ju
gé en premiere inftance, Chefde Police ÔC Gruyer; d'ùn Lieutenant en la •
Prévôté, & Contrôlleur en la Grurie; d'un Affeffeur eh la Pfévôié âG'i
de-marteau en la Grurie 5 d'un Subftiïuï éfdites Jurifaiclions ; d un Ce 'n'iiJ-*
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i £ 8 9. faire aux SaiOes réelles ; de deux .Notaires Gardes-nettes» d'un Huiffîer au-

diçncier exploitant ; de deux Sergens, & d'un Arpenteur premier Forêtier,

: B A I L LIA G £ D'E S T A iK " -

UN-Bailliage en notre Ville d'Eftain, compofé d'un Lieutenant General, Civil & Criminel, avec attribution de la premier© inftance; d'un
Lieutenant Particulier ; d'un premier Affeffeur, Se d'un fécond Affeffeur»
un Capitaine, Prévôt, Chef de Police, Se Gruyer, qui jugera les affaires
de la Grurie avec lefdits Lieutenant Particulier & Affeffeurs dudit Bailliage^
dont le premier Affeffeur fera auffi Çontrôlleur en la Grurie, & le fécond
Garde-marteau ; d'un notre Procureur éfdites Jurifdiébons ; d'un Curateur

, en titre, d'un Commiffaire aux Saifies réelles 1 de quatre NotairesGardes»
nottes, & d'un Huiflîer audiencier exploitant ; de jfix Sergens, d'un Arpen
teur premier Forêrier en îa Grurie ; ledit Bailliage compofé des Prévôté?

, ci-aprés,. -s - .
Une Prévôté en notre Yille de Longuyoa, compolee d'unPr.éyôt,;Ju^

ge en prernicre initancc. Chef de Police & Gruyer ; d'un Lieutenant en la
Prévôté ,SeÇontrôlleur en la Grurie 5 un Affeffeur en la Prévôté, Se Garde^
marteau en la Grurie ; d'un Subftituc éfdites Jurifdi&ions ; d'un Commiffaire
aux Saifies réelles } de deux Notaires Gardes-nottes ; d'un Huiffîer audien

cier exploitant, de deux Sergens, & d'un Arpenteur ? premier Forêtier m
" . ia Grurie, " • ' ¥

- Une Prévôté-en, nôtre. Ville d'Arancy, compofée d'un Prévôt-Juge en
en premiere inftance, Chef de Police Se Gruyer 5 d'un Lieutenant en la Pré-»

, yôté ,Se Çontrôlleur en îa Grurie ; d'un Affeffeur en la Prévôté , & Garda-
marteau en la Grurie » d'un Subftitut éfdites Jurifdi&ions ; d'un Com?
miffaire -aux Saifies réelles ; de deux Notaires Qàrdes-nottes- ; d'unjrîuiflïer

audiencier exploitant fde deux Sergens, 8f d'un Arpenteur premier fore?.
lier en la.Grurie,. - ; . -

BAILLIAGE DE PONT A MOUSSON.

N Bailliage en notre Ville de Pont à Mouffon, compofé d'un Lieute-
_ nant General, Civil ^ Criminel,,avec attribution de là Juftice loca

le ; d'un Lieutenant Particulier, d'un premier Affeffeur , & d'un fécond
Affeffeur; un Capitaine, Prévôt, Gbef.de Police & Gruyer, qui jugera des^
affaires de la Grurie avec lefdits Lieutenant Particulier & Affefîeurs du

" Bailliage, dont le premier Affeffeur fera Contrôlleuc en îa Grurie, & lefe-:
cond: Garde-marteau; d'un notre Procureur éfdites.Jurifdidionsj d'un Cu
rateur en titre ; d'un Commiffaire aux Saifies réelles ; de'fîx Notaires Gar-

des-nottes; d'ûll Huiflîer audiencier exploitant ; de fix autres Huiffiers , Se
d'un Arpenteur premier,Forêtier en la Grurie : ledit Bailliage ayant pour-
Reffort les Prévôtez ci-aprés. " -
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Une Prévôté en notre Ville de Thiaucourt, compofée d'un Prévôt tant 169 S,
de la Mairie dudit Thiaucourt, que de la Chaufiee ; Juge en premiers in
ftance, Chef dé Police- & Gruyer ; d'un Lieutenant en ladite Prévôté , &
Çoiatrôlleur en la Grurie s d'un Affefleur en la Prévôté, d'un Garde mar~
teau en la Grurie j d'un Subftitut pour les deux Jurifdctions ; d'un Commif-
jaires aux Saifies réelles ; de quatre Notaires Gardes-nottes dans l'étendue
de ladite Prévôté ; Sçavoir, l'un à la Chauffée, deux à Thiaucourt, &c Fau- "
tre à Hanonvjlle ; d'un Huiilîer audiencier exploitant audit Thiaucourt »
de deux Sergens ,& d un Arpenteur premier Forétier.

~ Une Prévôté en notre Ville- de Mandre-aux-Quatre Tours, ccmpoféc
d'un Prévôt-Juge en première inftance, Chef de Polies & Gruyer j d'un
Liei i laiii en la Prévôté, & Contrôl'leur en la Grurie; d'un Aflefleur en
la Prevute, & Garde-marteau en la Grurie; d'un Subftitut éfdites Jurifdi- .
âric s d un Commiilaire aux Saifies réelles ; de deux Notaires Gardes-

nottes ; d'un Huiffier audiencier exploitant ; de deux Sergens, d'un Ar-; .
penteur premier Forêtier en ladite Grurie.

.BAILLIAGE DU' B ASSIGNT, \

If" T N Baillage en notre Ville de Bourmont, compofé d'un Lieutenant
\ / General, Civil & Criminel, & Receveur des Confignations ; d'un
Lieutenant Particulier ; d'un Aflèfleur, d'un notre Procureur tant pour le
dit Bailliage que pour la SenéchaufTée de la Môtfae & Bourmont ? & pour
la Grurie; d'un Cqmmiflaire aux Saifies réelles, d'un Huiffier audiencier
exploitant ; de quatre autres Huiliers : Auquel Bailliagereffof«iront les Pré-
vôtez ci-aprés :

Une Prévôté en notre Ville de Bourmont, compofée d'un Sénéchal-Juge
en première inftance, Gruyer de la Mothe & Bourmont, Gruyer & Maire
de Colombcy 5 d'un Lieutenant) qui fera Contrôleur en la Grurie -, d'un-
Aflefleur, qui fera Garde-marteau en la Grurie; de fîx Notaires Gardes-
nottes ; d'un Huiffier audiencier exploitant, & de deux Sergens.

Une Prévôté en notre Ville de la Marche, compôfée d'un Prévôt-Jugé ;
en première inftance, Chef de Police & Gruyer ; d'an Lieutenant en ladite
Prévôté, & Contrôleur en la Grurie ; d'un Aflefleur en la Prévôté, & >
Garde-marteau en la Grurie ; d'un Subftitut éfdites Jurifdiâions;d'un Com-
miffaire aux Saifies réelles ï de quatre Notaires Gardes-nottes ; d'un Huiffier
audiencier'exploitant ,& deux Sergens. t ; : -

Une Prévôté en notre Ville de Conflans , compôfée d'un Prévôts Juge
en premicre inftance, Chef de Police & Gruyer j d'un Lieutenant en ladite
Prévôté, & Contrôlleur en là Grurie ; d'un Aflefleur en-la Prévôté, &
Garde-marteau en la Grurie ; d'un Subftitut éfdites'Jurifdiâions^ d'un Coin-



fÇ Edit$3 Déclardtions 3 Ordonnances 3tic.
6 p 8. miffaife aux Saifies réelles ; dun Notaire Garde-nottes % d'ua Huiler au-

. dienciçr exploitant, & d'un Sergent,
Une Prévôté en notre Ville de Châtillon fur Saône, compolee d'un Pré»-

•vôt-Jugeen premiere inûance, Chef de Police &; Gruyer; d'un Lieutenant
en la Prévôté, & Contrôlleur en îa Grurie ; d'un Afleffeur en la Prévôté,
& Garde-marteau en la Grurie; d'un Substitut éfdites Jurifdiâiofts; d'un
Notaire Garde-nottes,M d'un Huiffier audiencier exploitant.

Un Siège Bailljager en notre Ville de Gondrecourt, dépendant de notre
Bailliage de Baflïgny, feant à Bourmont, çompofé d'un Lieutenant Parti,
culier, d'un premier Affefleur & Adjoint, d'un fécond Affefleur ; d'un no
tre Procureur, d'un Gommiffairc aux Saifies réelles, d'un Huiffier audien*
cier exploitants Se de deux autres Huifljers; auquel Siègereffortira |aPrcf

1 l/ôté ci-aprés :
. Une Prévôté en notredite Ville de Gondrecourt-, compofée d'un Pré?
vôt-Jyge en premiere inftance, Chef de Police, & Gruyer ; d'un Lieutenant
en la Prévôté, & Contrôlleur en la Grurie; d'un Affefleur en la Prévôtés
& Garde-marteau en la Grurie ; Se d'un Subftitut éfdites Jurifdi&ions ; de
trois Notaires£ardes-iiottes | d'un Huiffiej: audigncier exploitant, ôc d'uri
autre Sergent,. -

B A R ROIS MO U VA Nf,

. BAILLIAGE D E B À R.

UN Bailliage en notre Ville de Bar, compofé d'un notre Confeillei?Lieutenant General, Civil & Criminel ; d'un Lieutenant Particulier#
de fix autres Confeillers ; d'un Avocat General, avec voix déliberative dans

les Caufes où il ne portera pas la parole ; d'un notre Procureur General ; d'un
Subftitut de nper-edit Procureur , qui en fera, auffî les fondions en la PréT
Yptê dpdit lieu ; d'un Adjoint ; -d'un Commiflaire aux Saifies réelles ; de
huit Procureurs-, d'un Garde-fcel, d'un Huiffier audiencicr. exploitant, dç

..vingt autres Huifiicrs; auquel Bailliage reffortiront les Prévptcz ,& Juftices
^i-aprés, Sçavoir:

Une Prévôté en notredire Ville,de Bar, dont les .appellations tant au Ci?-
vil, pour quelle forrime fe puille ctre, qu'au Criminel, feront.portées ei):
•potredit Bailliage de Çar, çonfomlément .aux anciens Concordats: laditç
Prévôté compolee d'un Prévôt-Juge-Magiftrat ordinaire, & de Police}: d'ûîj
Lieutenant General en ladite Prévôté; d'un Lieutenant Particulier, vingt-
Notaires Garde-nottes ,& de fix Sergens,: * ;

Une Grurie .en notredite -Ville de Bar, compofée d'un. Lieutenant d#:,.
Grand Gruyer ; d'un Gruyer*- d'un Lieutenant Particulier & Garde -rnatrft

' tcaùjr
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«eau, d'un Contrôleur 8c Clerc-Juré en ladite Gruric, & d'un Arpenteur i6<?8.
General du Duché de Bar.

Une Mairie à Longevilîe, eompofée d'un Maire audit lieu.
Une Prévôté au lieu de Picrre-iictc, eompofée d'un Prévôt-Juge en pre

mière inftance, St Gruyer ; d'un Controlleur en la Grarief, d'un Arpenteur,:»
&c d'un Subftitut. -

UneGrurieà-Morlay-j-Compofé'e-d'unGruyer, afunContrôiîeur, S£ «fan
Subftitut. : . * '

UnePrévôté en notre Ville de Souilly, eompofée d!iîn Prévôt-Juge en pre- •'
iiiiere inftance., & Gruyer ;- d'un Lieutenanrw la Prévôté & CotitrôIIcm*
en la Gruric ; d'un Affeffeur en la Prévôté, •& Garde-marteau en la Gratis % . .
d'un Subftitut "éfdites Jurifdidions j de "deux Notaires Gardea-nottes » _ d'aâ
Huiffîer audicncier exploitant, 8l de deux Sergcns. ' 1 '

O FFICE S D E S SA LINES. ~:
f ___ - - • . , »* - - x-i- .

. . ; ROSIE RE.S.,; V

LA Saline de Rofîeres, eompofée d'un Gouverneur, d'un Tailleur def-dites Salines, d'un Trilleur, d'un Bouttavant, d'un Âide-Bouttàvant,
d'un Chevaucheur, d'un Portier, & de huit Offices & droits de Loges.

aHASTEAU,SÂLïNS.

La Saline de Château-Salins, eompofée d'un Gouverneur, d'un Tailleur,
d'un Trilleur, d'un Bouttavant, d'un Aide-Bomtavanc, d'un Garde, d'un
Mortier3 Sede deux Chevaueheurs.

: - _ ; - r. .E. , U ... E. . v /.;/. —.r- -
La Saline de Dieuze, eompofée d'un Capitaine & Gouverneur, d'un

Tailleur , d'un Trilleur, d'un Bouttavant, d'un Aide-Bouttavant, d'un Gar
de ^ d'un Portier, ôc de deux Ghevaucheurs. .

R E C E r -r E s.

' N A N G Y. ' , . J.

T. TN Receveur â Nancy, àvee la Recette des Prévotez dé Nancy/,;S. ,
'vJ' Nicolas,"Gondreville," l'Avant-garde te Ffbtiâft ^ Gondé, RofiercSf '
Alliance,- & "Comté de Chaligny... ' ;

r. LU N E Y. 1. L L;E,:
Un Receveur à- Lunéville-, avec la Recette des Pré'votez, chidit Lunçvifle, •

d'Azerailîe, Einville , Comté de Blamont, & Franc Alleu 'dèFonlcrev.
... S A ÏN T - D I E Y. . .; ;. v - '

Un Receveur à Saint-Diey, avec la Recette des Prévotez dudit Saint- '. "
• 'Diey i dé-Dfcncuvre, Vât'de Licpvrc,"&' fcôiûté de Sàltri;': * - ; -, -

Tomel.. '. H" ' '
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ï£j>& - / ; M I R E G O U; R T. " •

Un Receveur à Mirecourt » avec la Recette dès Prévotez duait Miré-
court, de Rcmoncoùrt, Charmes, Dompaire , Valireicourt ëc Darnay.

E P T N- A" L, -

Un Receveur à Epinal ». avec k Recette des Prévotez dédit Epinaf?»
Bruyeres, Arches & Chatte.

V E Z -E L ' I Z É. ' - :
Un Receveur a Vezelize > avec la Recette da Comté de Vaadémontj

Se dè Foug,
N E li f-C H A 'T E Â U;. ' _ ; ;

Un Rëcèvëûr au Neuf-Château, avec la Recette des PrévôCeZ dudïf
Neuf-Château, de la Mothe, 8t et qui ëft du Baffigny non Mouvant.

B O U LA Y. ^ •;.
Un Receveur à Bouîay, avec la Recette des Prévotez dudit Boulay ^

FreiflxdfF, Narbe-FontàiheEmilly , FKirànge y- Vaudrevange » Berus » SC
de Sierfperg, Schawembourg, Mertzic & Sargaw,

; _ S A R G U E M î N E S >
U11 Receveur à Sàrguenairiës , avec là îlëcëtte dés Prévoteè dudit Sar-

guemiries, de Puttelange, Forbach, Saralbc, Bdu^defiôm & SarWerden^
Terres de Sarcick» Saittt Jeàfï de Kdrbàck, Cofnté dfc litëfa, <§£ S. Avold.-

: D ï E U Z- t.
Un Receveur à Diëuze, avec là Recette des Prévotez dùcKt 'Diëuze y

Morhange & Feiiêtrârigë Pïihcipâùté de Lixlleim, & Màrf^l,. -
B A R..

Un Receveur à Bar» àvec là Rêcettë des Prévotez dédit Bar, Gondr©*
èourt} Souilly * du Coirité de Morley , & de là Terre dê Pierrë-fittc.

' - "1 t3" U R M; ""T. r'"
Un Receveur à Bburniont,. avë'ç la Recette des PrêvôfèZ dudit Bôuf-

mont, de là Marche, Confins en Baffigny , Châtillon fur Saône, & ce-
qui eft du Bâffiguv Mouvant.

' S AI N T-M I H1EL - _ ^ .
Un Receveur à Saint-Mihiel, avec la Recette des Prévotez dudit Saiftt--

Mihiel, Mandres , BouconvilîëHattonchâtel, ApremdntSampigny
Trognon, & Ràmbërcdurt-âux-Pôts,,

V E S- T A I VM- . / '/ ; / *
Un Receveur à Eftaihavec la Recette des Prévotez dudit Effiain-» Âran-

cy, Sancy, Loiîguyon, Norrdy le Sec, Cohflans Si Briey»
P 0 & T - A - M'O U S S O N. f ^ • '

' Un Receveur au Pbnt-à-Môuflç>n, avec Ta Recette des Prévotez dudit
Pont-à-Môuffi>n, de là Chauffée-,. Pren'y'dé= -lia- Tetris- de Piërre-fett, & d«
Marquifat de Noûimeay.. '
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ET d'autant que notre intention eft.que ceuxqui feront pourvus def-1698,dits Offices» en jouïflent feulement leur vie naturelle durant, & fans '
•gagesqu'ils nefoient conferez qua des perfonnes de capacité & de pro
bité, Nous en avons fait régler très modérément la Finance, par le Rollc
arrêté en notre Çonfeil le

Et afin que pendant le temps que Nous accordons à nos Officiers pour
faire pourvoir defdits Offices, nos Sujets ne fouffrent aucun préjudice par

la ceffation de la Juftice; Nous voulons & ordonnons, que tous les Offi
ciers de nos Bailliages qui font prefentement en exercice , foit par Lettres
patentes ou Commiffions, continuent leur fondions pendant la quinzaine,
à compter du jour de la publication du prefent Edit, dans leurs Sièges »
pendant lequel temps ils fe pourvoiron t pardevers Nous par Requête, qu'ils
mettront entre les mains de nos très chers & féaux les Secrétaires d Etat &

Maître des Requêtes de,leurs Dçpartemens, pour Nous être par & flx pre-
ièntée, & fur le rapport qui npiis. en fera fait par lefdits Maîtres des llcquê-
ces, décrets qu'ils enobtiendrost dé nous, & les Quittances de notre amé
Jean-Louis Norroy Avocat en Parlement, chargé du recpuvrement defdi-
tes Finances ; Voulons que par provifîon, ils foient mis en ppffeffion exer
cice defdits Offices, après néanmoins qu'ils auront fubi l'examen en la for-
me accoûtumée, & fe retireront vers Nous dans les trois mois fuivans, pour
obtenir nos Lettres de provifîons» Et en cas que lefdits Officiers prefente
ment en charge, ne fe prefenteroient pour y être reçus dans ladite quin
zaine, il y fera par Nous ppurvw de telles autres perfonnes que Nous trou
verons bon être.

Et fur ce qui nous a été remontré par nos très chers Se féaux les Prefi-
dens & Gonfeillers de notre Cour Souveraine, qu'il étoit. important .pouf
le foulagement de nos Sujets, 8e pour l'honneur de leurs Audiences, de ré
gler une fomme, jufqucs à laquelle les Juges de nos Bailliages & Sièges Bail-
ïiagers puiflent juger en dernier reffort, & fans appel ; Npus ordonnons que
les Juges de nos Bailliages de Nancy, Yofges s Allemagne, be Saint-Mihit 1,
jugeront en dernier reffort, juiques à la concurrence de la fomme princ
pale de cent francs feulement^ Se les autres Bailliages Se Sicges Bailhageis
de Lorraine Se Barrois non mouvant, jufques à la fomrne de cinquante francs
de principal ; à charge néanmoins qu'ils jugeront fommairementSe à l'Au
dience ; Se dans lefquelles fommes n'entreront les injures , fervitudes, cens
& rentes foncières, ou autres droits immobiliaires, à l'égard defquels, &
pour les fommes excédantes celles ci-deflus fixées, les appels des Sentences
defdits Bailliages Se des Sièges Bailliagers établis par notre prefent Edit s
jeflortiront nuëment à notredite Cour Souveraine,

A l'égard des Officiers des Prévôtez, Gruries, Mairies, Se Gens de Po
lice , Salines Se Recettes de nos Finances, créez, foit avant ou depuis l'an-

tiij . ..Y •
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ijé-p 8. née -1^70 > & fupprimez par notre prefent Edit, Nqus voulons & ordoiï*

rions que toutes perfonnes qui auront , les qualitez requ'ifes pour exercer les :
Offices defdites Prévôtez, Gruries, Mairies, Salines & Recettes ? fe prefen»

. - tent pareillement pardevant nofdits Confeillers- d'Etat du Département dont
' ils feront, pour fur Je rapport qu'ils Nous feront de leur probité, fuffiiance}

bonne conduitë& capacité, être agréez par Nous, & renvoyez enfuite par-r
devers ledit M* Norroy 5 chargé dudit Rôlle, & du recouvrement dcfdites;
Finânces, pour y: faire leurs foumiffions j & fur fes Quittances de Finances
être pareillement mis en pofleffion & exercice des Offices quils auront ob"
tenus. Voulons néanmoins , qu'aux lieux où le Prévôt ne feroit pas gradué,

) fon Lieutenant le foit ; & leur donnons de même le temps de trois mois y
pour en pourfuivre nos Lettres de provifions.

Ne pourra le nombre'des Huiifes & Sergéns fixez par notre prefenf,
Edit, être excedé s & feront lefdits Huiffiers & Sergens tenus de fubir l'e-
xamen, donner telle caution pour la feureté publique, qu'il fera trouvé
à propos par les Juges qui recevront-leur ferment» , /

Et afin que la prefente Suppreffion defdits Offices dès Prévôts, Gruyerï
& Maires de nos Etats, ne préjudicic pas à Fexerckë de la Juftice , que
nous voulons être continuée très exaâement à nos Sujets, Nous avons com-»-
mis les trois plus anciens Avocats & Praticiens des lieux, pour faire les fbni
âions defdits Prévôts, Gruyers & Maires» ' /' -,

" Quant aux Tabellions & Gardês-nottës dé notre Duché ; de Lorraine^
. Terres & Seigneuries en dépendaiites,"Notaires , Gardesino'ttes de notre Du

ché de Bar, parëillement.fupprimez par le prefent Edit j Voulons & ordon*
nous, que les deux plus anciens d'iceux, en chaque Clief-lieu de nos Bail
liages de Nancy, MirecourtSaint-Mihiëî, Sarguemines & Bar, 8c le plus
ancien feulement dans nos autres Bailliages, Sièges Bailliagers, ; Prévôtez '§

' Grimés, -en'fafeît les; fendrions pendant la quinzaine, dans laquelle" ilsrfe: ;
retireront de iiiême pardevets lefdits nos Confeillers d'Etat de leurs ..Dépar-

, \ • temens, pour y être examinez, -& enfuite pardevërs ledit-Norroy , ' charge
dudit recouvrement, pour faire pareillement leurs foumiffions,entrer êri

, ' ; exercicefur fes Quittances de Finances, & en après être pourvus delà mâ- o
niere ci-deffus énoncée pour les autres nos Officiers >& ce fuivant le nom
bre fixé par ledit Rôlle.: : "

Ët * cqmme Nous avons trouvé à propos de joindre par notre prefehtËdity '
. ... les-Gruries aux Prévôtez • dans la plupart des lieux- de'- nos Etats,' Nôas or-

donnonsque lés appellations qui pourront être interj-éttées de leurs Senten- 1
ces, foient refevées- en nos Bailliages'& 'Goût Souveraineen ce qui' eft '.dc-;-%
leurs Jurifdidions ; & en nos Chambres des Comptes -àuffiy fuivantlesrna--

' " • • . -tleres qui leiir-âj^jartieiment, & Tofage 'deis'uns-Sd:-dés-.autres- r à reffe't -dô;'.'^
; quoi il fera tenu des-Regiftres feparez" dans leidits- Sièges des Prévôtez-;

Grades» :
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Voulons pareillement, que tous nos Procureurs & Subftituts, créez par i

iiotre prcfent Edit en nos Prévôtez & Gruries, ayent voix déliberative és
affaires dans lëfqueîles ils ne porteront pas la parole.

Que les Marteaux de nos Gruries foient enfermez en un coffre fermant
à trois clefs différentes, dont les Gruyers, Gardes-marteaux, &: Subftituts de
notre Procureur General auront chacun une clef: Que les Lieutenans & Àf-
feffeurs de nos Prévôtez , qui font auffi Contrôlleurs & Gardes-marteaux,
foient juges, tant en laPrévôté qu'enla Grurie.,

Que dans les lieux où les Comnnmautez font en poffeffion de faire par elles
i'êîe£fciôn d'un Maire, & autres Officiers de Police, elles continuent de nom

mer à l'ordinaire, & aux temps accoutumez, lefdits Officiers ,qui regleront
les affaires de Police avec lefdits Prévôts, par Nous créez Chefs de Police.

Et à l'égard des Officiers qui1 fe trouveront légitimement pourvûs par
les Ducs nos Prédécelfeurs, ils fe retireront pardevers Nous> pour y être or
donné fçIon l'équité, &: qu'il conviendra à l'intérêt public & au nôtre..

Seront nos Juges des Bailliages, Prévôtez & Gruries, enfêmblë tous nos
Procureurs &: Subftituts, & Curateurs en titre, tous nos Officiers dès Sa
lines, & Receveurs de nos Finances , francs & exempts de tous logemens
& fournitures de Gens de Guerre, Tailles, Subfides &: Importions > à la
réferve de la Subvention.

Et parce que Nous avons été informé de divers endroits, que plûfïeurs
de nos Sujets offroient de Nous payer le double de la Finance à laquelle
les Charges de nofdits Bailliages,, Prévôtez, Gruries, Salines & Recettes
de nos finances font fixées- dans ledit Rôlle arrêté en notre Confeil, en af

filant leurs veuves & héritiers, d'un Brevet de retenue des trois quarts de,
la finance qu'ils auroient délivrée, pour > leurdécés arrivant, en être rem-
bourfez par ceux qui en feront poiirvûs , &avant qu'ils puifTent être reçus,
ni faire aucune fondioft defdites Charges : Â quoi inclinans favorablement,
Nous avons ordonné & ordonnons, que moyennant le payement qu'ils,
feront prefentement en nos, coffres du double de ladite finance, il leur fera
expédié tous Brevets de retenue à ce neceffaires. V ouions &.Nous plaît^
que les Créanciers qui prêteront leurs deniers pour payer les finances def-
dits Offices avec retenue, foient privilégiez, .& préferez à tous autres Créan
ciers , même antérieurs , fur léfdites retenues*. , .

Si donnons en Mandement à nos. très'chéri S: féaux les Préfidens,
Gonfeillers, & Gënstenans nos Cour Souveraine, &L Chambres des Comp
tes, que ces Prefentes ils faiTent inceffamitient lire, publier&regiftrer dans-
tous les lieux de leur Reflort, à la diligence de-nos Procureurs Généraux
& Subftituts, à ce que perfonne n'en.ignore, & de: leur contenu jouir 8c
ïifer les Pourvûs defdits Offices pleinement, paisiblement & perpétuel!e~
ment -, cefiant & faifanc: cèiTer cous troubles & empêchemens contraires r



€%' , . BcUt$s Ordonnancés', ï>hlarâtionsl &e.
16 f §-nollobfl:an£ totis Edics , Déclarations , Ordonnances Se ufages â ,cë smtiûi-

rcs, aufquels Nous avons dérogé & dérogeons par ces Préfentes • Car. te!
eft notreplaifîr & -volonté très expreflë. Donne' en notre bonne Ville de
Nancy le dernier Août 1698. Stgm, LSOPO LD^ Mtpks bas, Mabue?

, v isç Lut COURT. . . -

jfJ'Ejour premier 'Septembre tëçS, Uprefent Edit a hé' l&, publié & vérifié en TAu-*
. ^ diencè'publiquede la Cour Sokverame de Lorraine & Barrait,ponr être fuiviSexe-

cméfélon faforme & tenter » Oui 0 ce reqnerant le Procureur GiemralOrdonnéqu'il
firaregiftréesMegiftres dicette, pour y $wir recours ; 0 qu'à la, diligence dudit Pr»-
mrettr Gener4I, Copies d'icelm dmment collatiomées , feront envoyées dans les Bailliages,
Sièges Mmlliagsrs, frevotez, t 0 antres furifdiBims de fin Reffort, peter être pareillement
lu, publie', fuivi, èpcecuté& regifiré, &dont les Subflimts de chacun dèfdits' Sièges certifie*
rmt la Cour m: mois, Fait à Nancy les jour 0'an fufdits. ^\pié-,VAv ltris.

„ R H G L E M; E M T f
Four- les Départemens des Coûfeilias-Soerçt^irés-.^Bfât, •& JMkîttÊS dm

«les Requêtes Ordinaires de l'Hâte), >

T>u ji Août iâp$,

EEofo » d> par la grâce- de Dieu Duc de Lorraine, Marcîiis, Duc deCalabre,; Bar, Gueldres, Marquis de Pont à Mouflon & de Nomme-
«y -, Comte de Provence , Vaudémont, Blamont, Zutphen, Sarwerden 3
Salm , &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront, Sal ut. Les foins
que Nous prenons pour établir dans nos itats, ferres & Pays de notre
obeïffance , Jcs Jurifdiâions que Npus eftimons néceflaires pour leur
fjoii gouvernement , & procurer à nos Peuples une diftribution facile
de n^tre Juftice de nos ordres s nous ayant fait prendre la penfée de
eompofer de nofdits Etats, Terres & Pays de notre obeïffance, quatre
Dêpârtemeiis, chacun dèfquelï auroit rapport à un dé nos Gonfeillers Si
Secretàires d'Etat, & de nos Gommandemens& Finances, que Nous ébat?
gérions particulièrement de l'expédition de nos ordres, en ce qui pourra
concerner la conduite des Peuples, 6c affaires qui feront fous fa diredion?

, Nous avons reconnu qu a ce moyen, nos Peuples, & les Parties qui pour
ront avoir affaire à notre Perfonne , ou en notre Confeil, fçachans auqùei
de nofdits Secretàires d'Etat ils devront s'adrefTer, & nofdits Secretàires

d'Etat connôifians les Peuples, & les matières qui feront de leur départe?
nieiits cette diftribution procurera aux uns & aux autres une grande faci
lité, & un foiilâgëniefit confiderable dans l'expedition des affaires, A ces
C jcv ses y & autres bonnes confideratïons à ce Nous mouvans, après avoir

-mis FaSaire en délibération dans notre -Confeil, Nous avons de notrejceiv
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fàittë fcience, pleine puiflanee & autorité fouveraine ^dit , déclaré ,' ffatué ï
& ordonné, difons , déclarons, ftatuons & ordonnons , qu'à l'avenir le
Bailliage de S. Mihiel, celui du Pont à MoufFon, & celui d'Eftain, les Of
fices de Siefberg, Mertzicq, Sargaw", Boulay Ô£ Freiftroff, Condé, Nor-
tcû; Fauquemont, ce qui refte de la Prévôté de Sierq ,}les SeigûeMîes de
Felcfbcrg ê£ Meniberg, compoferont un defdits Déparcemcns 3 donc Nous
attribuons la dire&iqn à notre tres-cher & féal le Sieur Baron Canon*
l'un de nos Confeillers 8Ï Secrétaires d'Etat 5 enfemble toutes les affaires
leclefîaftiques, Brevets, Penfions, Brevets de retemië, Négociations en
Cour de Rome , & generalement tout ce qui peut concerne! la direâioti
des affaires Bénéficiâtes dans l'étendu© de nos Etats, Terfes & Seigneuries
de notre obeïffance.-

Que le Bailliage de Nancy * Prévétez, Terres & Seigneuries qui en
dépendent (à la réferve de ce qui eft de Charmes , du Neuf-château, §2
Siège particulier du Châtelet ) celui de Luncville & S. Dicy, Deftevre*
Sainte-Marie^aux^Mines, le Yal de Liepvre S. Hypolite,la Ville de Ba-
donviller & Comté de Salm , Bîamont, les Baronnes de S» George&Tur^,
Ipieftein, la Terre d'Albe, Saralbe, Fenetrange , Hombourg, Fortereffe
dudit lieu , ce qui refte de la Prévôté de Valdrevange Se de Berus, avec ;
fOffice de Schavembourg, compoferont un autre Département ? dont Nous
attribuons la dire&ion à notre tfes-cBer & feaile Sieur Marc-Antoine Ba-

Son de Mahoet de ILupcourt v ènfemble les affaires concernant nos Trou
pes, Artillerie, Munitions de guerre, Fortifications, Ceintures de murail
les de nos Places , les Bâtimens de nos Maifons, Châteaux & Jardins , 6c
l'entretien des Ponts & Chaulées de nos Etats , &lJfuines en dépendantes^

Qiie lé Bailliage de Vofge ( à la réferve de ce qui eft du Siège particulier
du Neuf-château) eeux'de Vaudémont,Chàtel-, Epinal, Remiremont, les
Terres de Surfeances , celles qui font mi-parties avec la Bourgogne" en ce
qui dépend du1 Bailliage de Vofge ; Dieuze, Amange, autrement Infmingy./
Marfal, Puttelange , Rutteîange * Sarguemines, la Mairie de Bifinguen*-.
& Morhange, compoferont ta autre Département^ dont Nom attribuons
k direâion à notre tres-cher Bc" féal le Sieur Jofeph lé Begue de Chante-
renne enfemble les Négociations .& Correfpondances -des'Affaires Etran
gères , autres néanmoins que celles de la Cour cîe Rome,

Que le Bailliage de Bar, ceux de Gôndrecowft, Baffigny œiduvaïit èc
non mouvant, avec les Teïres mipârtiés qui en dépendent j te Neuf-cha-*
ïeau;&: Châtenoy, tant en eequi dépend du Bailliage de Nancy r que.de
celui de Vofge^la Ter£edeCommercy,leMârquifat deNofflmeny,I-ïom->
bourg, S. Avoici, 'a Principauté de Lixïn, les Corntez de Failceinfteiriy
Bitche , Bouquenom & Sarwerden , eompoferont le quatrième Départe
ment, que Nous attribuons à notre tres-cher & feaile Sieur Simon-Éfel'
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ï 69 8;'chî°r Labbé de Couflcy, avec la direâion des Affaires du Commerce, des

Manufa&ures, & foin de nos Haras, >

Et parce que Nous n'avons pas voulu que l'intendance de notre Hôtel
U de nos Finances fût cbmprife fous aucun defdits Départemens notre
intention ayant été d'en donner la coniinoiffance &: la direction à celui
que Nous trouverions àpropos dé nommer Intendant de notredit Hôtel
& de nos Finances , fous notre Grand-Maître ^ Surintendant de nofdïtes
Finances ; Nous déclarons qu'ayant pourvû de cette Charge ledit Sieur de
Malîuet, l'un de nofdits Secrétaires d'Etat, notre volonté eft qu'il ait feul
le droit de dreffêr les Provifions, Brevets , & autres Expéditions des Offi
ces <îe notre Hôtel <32 de nos Finances , que Nous lui avons attribué & aç,
tribuons par ces Préfentes, à la réferve néanmoins des Provifions des Officiers
de notre'Couronne;, de celles de nos Cônfeillers d'Etat , Préfidens & Gon»
Celliers de notre Cour Souveraine &: de nos Chambres des Comptes, à \%
gard defqpelles' Nous voulons que ceux qu'il Nous aura plû d'en pourvoir,
ayent la liberté dè s'adreilçr à ceftx de nofdits Seçretaires d'Etat qu'ils trou-

-véront à propos, pour en expedier les Provifions, >
Voulons en cônfequençe, enjoignons tres-expreffément àtousnosO&

liciers» Hommes & Sujets réfidans dans l'étendue de chacun defdits D§-
partemensv qu'ils Sf çhacyn d'eux ayent à s'adrelfer au Secrétaire d'Etaf
dudit Dépaitetnent, pour ce qu'ils auront ïl faire prés de Nous, concer?
nant les affaires publiques, & qui feront de notre Service ; pour la policé
& le gouvernement de l'Etat, pour les Provifions. des Dignités, Charges

Ofïîees d'içelui, & pour toutes autres Expçditions qu'ils auront % pré,
rendre & pourluivré,; \ •

Et parce que Nous trouvons que les Départemens reglez pour les fon?
âions de nos Seçretaires d'Etat, peuvent être très utilement fuivis à l'é
gard de,fios Confeillers d'Etat & Maîtres des Requêtes Ordinaires de no
tre Hôtel, afin que nos Peuples fçachent auquel d?entr eux ils.auront à rè»
mettre les Requêtes qu'ils defireront; Nous être prefentéçs j Nous' avons.

" jugé propos de les régler fuivant les Départèmens cfcdevant établis pour
: • nos Secrétaires d'Etats &: à cet effet Nous avons attribué A notre très-cher
v fea! le Sieur Jean-Jacques de Hbffelize notre Confeiîler d'Etat, & Maî

tre des Requêtes Ordinaire de notre Hôtel,-le Département pareillement
attribué au Sieur le Bègue de Ghanterenne, Confeiîler -.Secretaire d'Etat.

A notre très-cher & féal le Sieur d'Armur de Gérbevillc ? Confeiîler
cl'Etac §£. Maître des Requêtes Ordinaire de notre Hôtel ,1e Département

- .attribuéau Sieur Canon, Confeiîler & Secretaire d'Etat. •.
• Â notre très-cher &kfeal le Sieur Barrais de Saint Remy, . Confeiîler

\ . , d'Etat ,& Maître des Requêtes Ordinaire de notre Hôtel, le Département
attribué au Sieur Labbé de Coufley, Conféilier-Secretaire;d'Etat.' ~
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A notre tres-chér & féal le Sieur de Lefcut, Confèiller d'Etat & Maî- 169K

tredeà Requêtes Ordinairè de nôtre Hôtel > le Département attribué au
Sieur de Mahuet de Lupcourt, Confeilier-Secretaire d'Etat. - r

Et coœraeJNous defirons en même temps régler lés honoraires defdits
nos Confeiiîers-Secretaites d'Etat, & Maîtres des Requêtes Ordinaires de
notre Hôtel, pour raifon des Expéditions dont ils font chargez, tant pour
que le travail & les foins qu'ils apporteront, chacun dans leur Département,
à les faire avec promptitude, ne leur foient point inutiles , que p6ur qu'il /
ee foit rien demandé à nos Sujets au delà d'une rétribution raifonnable ;
Nous avons jugé à propos de la régler de la maniéré ci-aprés, à laquelle ils
Se chacun d'eux nos Sujets auront à fe conformer ; leur enjoignant très ex-
preffément de le faire : Et à cet effet avons ordonné à tous nos Officiers:,
Hommes & Sujets, fans exception aucune, de nos Etats, de quelque rang»
prérogative & dignité ils puiffent être, prés dé notre Perfonne, ou autre
ment, qui depuis notre rétabliffement ont été par Nous honorez y ou le
feront ci-aprês, de Charges, Dignitez ou Offices, quels ils puiffent être j,
à titre purement lucratif, gratuitement, & fans finance, de laiifer pour la
premiere année feulement le quart des Gages que Nous voulons bien leur
donner & y attribuer, entre les mains du Treforier de nos Finances, qui
leur payera lefdits Gages, pour être par lui délivré au Secretaire d'Etat qui
en aura expedié les Provifions & Commiffions. Enjoignons au Treforier de •
retenir à cet effetpardevers lui lé quart defditsGages, & d'en tenir comp
te audit notre Confeiiîer & Secretaire d'Etat.

Et â l'égard des Charges, Dignitez & Offices dont nos Sujets feront par
Nous pourvûs en finance, voulons que pour les frais des Expéditions du Se
cretaire d'Etat, qui pour raifon de fon Département en fera chargé, ils
payent un fol pour livre de la financé aii Receveur que Nous établirons
pour lé recouvrement d'icelfes, de quoi il tiendra compte audit notre Se»

, taire d'Etat.. ;

Etquequantaux autres Expéditions qu'ils feront de même, chacun dans
leur Département, concernans les reprifes, foi& hommage desfiefs, titres
de nobleffe, confirmation de privilèges, ére&ions, gagéres, afcenfèmens,
dotts, amortiffçmens, &' toutes autres ventes, conceffîons & grâces; Nous
avons, réglé leurs honoraires pour raifon de ce, à femblâble & pareille fora
ine que celle portée dans le Tarif de notre Sceau ; laquelle fera laiffée par
ceux qui les auront obtenues, entre les mains de leurs Commis ouPrépofez»

Ce que Nous avons ainfî voulu faire, ayant conûderé la cafualité qui fera
dans la fuite peu frequente defdites Expéditions *, & délirant d'ailleurs doni
ner les moyens à nofdits Confeillers & Secrétaires d'Etat, qui ont l'hon
neur de continuer lefdits Emplois prés de notre Perfonne dans les affaires
4e la plus grande confédération, de fe mettre en état de Nous fuivre , ô£

Terne I. ' 1
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„ Nous y fenrfr avec la décence due à la dignité de leur

Jivons pareillement trouvé à propos d'ordonner à l'égard des honorai
res des Sieurs nos Gonfeillers d'Etat & Maîtres des Requêtes , que fuivang
rgncien ufage, il leur fera donné par chacun des Pourvus, pour l'Âéte de
preftation de ferment qu'il fera faire, fa fomroe d'un écu d'or. ,

Item, à noflits Maîtres des Requêtes , pour chacune des repeifes, foy §£
hommage de fiefs qu'ils auront fait ou feront faire dans les mutations ou
changëmens de nos Etats & de nos Sujets, chacun dans leor Départeiaen^
pareille fomme d'un écu d'or de pareille valeur»

•. Item, aux Maîtrçs des Requêtes, «n écu valant fept francs:, pour cita»
cune des Requêtes qu'ils expédieront en notre GonfèiL Et parce, qu'il Nous
importe que lefdits honoraires leur foient exaftçment payez, attendu que
Nous leur avons attribué, ainfi qu'à nofdits Gonfeillers<&j Se.cretaires d'É
tat, pour partie de leur entretien & de leurs gages, & afin qu'ils puiffenf
par là foutenir avec plus d'éclat l'honneur qu'ils ont d'être prés- de noîre
Perfonne ; Nous avons ordonné, & ordonnons que le payement,defdites at
tributions ô& émoliimens de nofdits Gonfeillers d'Etat. &r Maîtres des R.e<

quêtes , fe fera entreieS'mains du Gtefijer de notre Gonféil, duquel les: far* ;
tles retireront leurs Requêtes , Patentes,.. &T&rss fer lefqueîs;ils auront-fa|f
faire lefdits Ades de preftation de ferment , de reprife, ê€ ce en payant
douze- fols ' valant feize gros.;huit deniers audit-Greffier:poà§ Fenregittré-
ment defditS; Aâes , &autres dont il fera reqti&.

; Avons pareillement continué à notre Regifeateur un écu d*orvalant.qua»
torz-c francs, pour l'enregiftrement de toutes, les Patentes autres expédi
tions de notre; grand Scel, fujettes à la regiftrattiré,! qui feront délivrez.ça»
tre fes mains parles,PGervôs de .Charges defdites expéditions.,

. Et à nos Valets de Chambre..continué dç même un écu d'or pour' tous
les Actes de preftation de ferment, & des Requêtes, qui feront faites encre
iios mains. Et afin que notre prefent Règlement, tant pour la divifion des,
Départemens, que pour les.honoraires çîefdits Sieurs nos.Gonfèillers-Secre-;
taires d'Etat, Maîtres des Requêtes de notre Hôtel, Droit.de notre Rëgfc
ftrateur .des5 Patentes , de Greffier de. notre GonfeiîSe de. nos ,Yalets.de:
Chambre, foit notoire àxous nos Sujets, & qu;ilss'y,conforment':exaâe-;
nient., Donnons en -.mandement à- -nos tres-chers &\fea«x.les Préfi-
dens, Gonfeillers, & Gens temps nos Chambits des Comptes de torraine;
& Barrois, que. ces Préfentes.ils faifent publier & regiftrer, & de leur con
tenu, enfembledefdits Statuts, OrdonnancesM Régleraens, ils faffent jouïr
& ufer. lefdits nos Officiers, pleinement;, paififeîement & perpétuellement
Car teîeft notre plailîr& YoIonté. tres expreffe.. En fos de quoi Nous avons;
aux Préfentes.. fignées- d.e-pQtre maiix, ccncrefigiîées par Fun:i de nos Con-

"feiliers-Secretaires d'EtatP Commandemens & Finances* fait meitre'& ap^.
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'pofct liofrc Scel fecrct. Donne' en notre bonne Ville4e Nancy le dernier 16^8
Août 1698. Signe, L E O P O L D. Etplus bas, M. A de Mahuet de
Lup court, avec paraphe; & fcellé du Scel fecrec de S A. S.

"v""7 OtD QNN A
Concernant les Bleds 3 & contre les Mendians Etrangers.

:JBu s Septembre xâpg, .
T c EOPOLD, par la gt*ace de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Doc
JL^dcCalabre, Bar, Gueldres, Marquis du Pont-à-Mouflbn Ôt déNom-
meny , Comte de Provence, Vaudémont, Blamont, Zutphen, Sarwer-
<3en 3 Salm, &c. A tous ceux qui ces Prefcntes Lettres verront, S^alut.
Nous avons par notreEditdu 24 du mois d'Août dernier , publié& regiftrc
èn notre CourSouveraine de Lorraine & Barrois, & pour les caufes y conte
nues, défendu le tranfport des Bleds ôc Grains hors des Pays, Terres 8£ Sei
gneuries de notre obeïflance, conformément à ce qui s'eft pratiqué paries
Ducs nos Prédeceffeurs, dans les cas de difette ou de cherté imminente nd-

Campentpar les Ordonnances des zMars 1574.2,5 Mars 1586. 4Septembré
Se 13 Novembre"!.ç93. 9 O&obre 1597. 1. Août i6zz. &2,7 Septembre
téi, 3. Et comme nous fommes bien informez que la Récolte que l'on vient de
de faire: des Grains , eft encore beaucoup au deifous du peu d'efpérance que
Ton en avoit conçu, & des befoins preiTans que fouffrent nos Sujets, no
tamment ceux du Duché de Bar, &du Pays de Vofge, où les Grains font
deja montez à un prix excéfilfi les précautions que Nous avons prifes pat
notredit Edic , ne feraient pas fuffifantes s'il n'y étoit plus précifément
pourvu par des remedes plus prompts & plus efficaces.

Aces Causes, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre certai

ne fcience, pleine puiffance & autorité fouveraine, Nous avons, en ajoutant à
notredit Edit, fait très exprefles inhibitions &: défenfes à tous nos Sujets, dé
quelque qualité 6c condition ils foienc, de vendre leurs bleds ou autres grains
à des Etrangers, & d'en acheter & faite amas de plus grande quantité'que
celle qui leur fera néceiïaire pour la fubfiftance de leur famille pendant la
préfence année, & jufqu'aux Moiilc ns de 1 année prochaine, à peine de mille
francs d'amende, & de conSfcation des giains, applicable un tiers à notre
profit, un tiers aux Dénonciateurs,. s'il yen: & l'autre tiers aux Pauvres
des .lieux, ... . - V ;.

A. l'exception des Boulangers, aufquels Nol^ av ons permis d'en acheter
pour l'entretien ^fourniture de leurs Boutiques feulement rieur faifant très
exprefles inhibitions & défenfes d'en abufer pour aucun autre commerce, foie
en prêtant leurs noms ou autrement, à peine de punition corporelle. Et pour
parvenir à la connoiflaace cxa&e des achats qu'ils pourront-, faire, Nous or-
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698. donnons qu'ils feront tenus de porter à la fin de chacune fernainc, aux Ma.-

giftrats & Officiers de Police des lieux de leur réfidence , une déclaration fi-
, dele des Grains qu'ils auront en provifïon, tant dans leurs maifons qu'ailleurs ,
à peine de deux cens francs d'amende, & de confiscation des grains qu'ils au
ront recelez» Voulons que lefdits Magiftrats faflent rcgiftrer, ou mettre en
îiaflè leurs Déclarations»

Et attendu que la fabrication des bierres & eaux de vie confomrnens
une grande quantité de grains, qui feroient employez bien plus utilement
en pain pour la nourriture de nos Peuples, Nous avons pareillement fait &
faifons défenfe à toutes perfonnes, fans aucune diftindlion, de braffer ou faire
braffer, & fabriquer des bierres & eaux de vie de grains, jufqu a ce qu'au
trement par Nous il en ait été ordonné, à peine de coiififcàtiondes bierres &
eaux de vie, & de mille francs d'amende, applicable comme ci-deffus.

Et comme il eft très important de reconnoîtrc la quantité des bleds èc
grains vieux , ou nouveaux, qui fontpréfentement dans nos Etats, pour pren
dre dans la fuite les mefures néceffaires pour le foulagement de nos Peuples ?
Nous ordonnons qu'il fera inceffamment par Nous commis des perfonnes
d'autorité & de probité, en nombre fuffifant, qui feront la vifite dans les Vil
les, Bourgs, Villages êc Hameaux, même dans les Maifons Seigneuriales:,
Châteaux y Abbayes , Couyens d'Hommes & de Filles, & toutes autre*
Communautez Seculieres & Regulieres, fans aucune exception de perfon-
nés ni de lieux, pour quelle caufe & prétexte ce puiffe être ; à l'effet de quoi
Nous les autorifons dés à prefent.pour fe faire affilier dans leurs Vifites par
tels de nos Officiers & Habitans des lieux qu'ils trouveront à propos ; & pour
ce faire, faire ouverture des portes & greniers» Enjoignons à tous nos Sujets-
fans aucune diftin&ion, d'y fatisfaire fur la première réquifition qui leur en fera
faite, à peine de defobeïffance ; & à tons Baillis, leurs Lieufenans, Prévôts »
Mayeurs, Officiers Se Habitans des lieux, de leur prêter main forte, & toute
affiftance neccffaire, fous pareille peine, Lefquels Commiffaires drefferont des
Procès Verbaux, contenansla quantité des Bleds & Grains, tant battusdans
les magafîns & greniers, qu'en gerbes dans les taiflèaux &c granges ; à l'effet* do
quoi fera fait eftimation de la quantité que lefdits Taiffeaux peuvent conte
nir, par deux Laboureurs fermentez, que lefdits Commiffaires choifiront
dans les Villages voifins des lieux où ils foent leurs Vifites, & en même temps
chargeront leurs Procès verbaux du nombre des perfonnes qui coxnpofenir
les familles de chacùn lieu ; de la quantité des moyages ou canons que les
Fermiers & tâbotireurs doivent rendre fiux Propriétaires des Gagnagcs qu^îs
cultivent j pour nous mertre enécatdc pourvoir à la fubfîftance de ceux qui

1 manqueront de grains. Et parce qu'il eft- néceiïaire de pourvoir aux bcfoihs
preflans que lefdits Coromiflaires pourront rencontrer dans le cours de leurs
Yifites, Nous les autorifons, peur obliger les Particuliers & Ccœœunautez
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qu'ils trouveront avoir une quantité de grains plus grande que celle qui leur j 6,9 8
eft néeeflaire pour la fubfifiance de leur famille jufqu'à la Moiffon de l'an
née prochaine, d'en conduire ou faire conduire fur les Marchez des Villes
Se Bourgs voifins qu'ils reconnoîtront en avoirle pins de befoin, telle quan
tité qu'ils jugeront à propos, pour y être lefdits grains vendus au; prix cou
rant .> fans qu'ils puiflerft être remportez, fous quel prétexte ce puific être.
/Voulons que lefdits Commiffaires faflent remettre aux Officiers de Police'
des lieux aufquels ils auront deftiné des envoys de grains, Un Etat conte
nant la quantité qui y devra êtreœenée, & par qui ; dont les conducteurs
lefdits grains prendront certificat & décharge. Etiioignons aufdiîs Officiers
de Police de commettre l'un d'eux, pour être préfent aux Marchez, & an
noter fur l'Etat qu'ils auront ïeçu defdits Gommiflàires, la quantité de
grains qui aura effectivement été amenée par chacun Marché, & pourvoir
à une jufte diftribution defdits grains > entre les Habitans qu'ils jugeront en
avoir plus de befoin.

Et pour prévenir les fraudes qui pourraient être commifes dans le trans
port defdits grains,, Nous fàifons tres-expreffes inhibitions & défenfes à
icutes Perfonnes de faire ou faire faire nuitamment aucune voiture de

grains , de quelque efpéce ce puiffe être , à peine de confifcation defdits
grains, chevaux» harnois & voitures, de mille franes d'amende applicable
comme deffus. Voulons que lefdits Commiffaires puilTent ordonner aux
Maires & Offiaers des lieux où ils feront leurs Vifites, d'établir un ou plu-
fieurs Gardes, pour veiller à ce qu'il ne foit en rien contrevenu aux Défen
fes portées par nos Ordonnances, aufquels Gardes Nous donnons pouvoir
de faifir & arrêter ceu\ qu'ils trouveront en contravention, &c leur attri
buons le tiers des epixfes qu'ils feront.

, Et comme après avoir ifatué fur-tout ce que Nous avons eftime ncceflai-
re-pour lafubfiftancede nos Peuples, il n'eftpas moins important de pour
voir aux Semaflfe, de la bonté deiquelles on peut efpércr le rétablHTcment
de fabondance, Nous ordonnons aux Prévôts, Mayetirs, & tous autres
Officiers des lieux' » de tenir la main, chacun à laïc égard', à ce que les Là»
bowrcursfafîèntdebonnescuîtUres&femailles, à l'effet de quoi, & nonob-
liant toutes failles faites Se à faire , Note leur permettons de tirer de leur -
ïaiflèau les Grains néceffâires.^ Défendons aux ÇcrnmiiFaires qui y pour-
roient être établis, d'y apporter aucun oLft t'eou empêchement, fans pré
judice defdites failles fur le furpius.

Et parce que Nous iômmes informe qu i s eft retiré dans nos Etats un
nombre extraordinaire de Vagabonds Mendians étrangers, qui vivent
"licentieufemenc, commettent beaucoup de defordres 3 & enlèvent" la fub~
fiftance des véritables Pauvres qui font nez nos Sujets, Nous enjoignons k
tous lefdits Vagabonds & Mandians. étrangers de fcrtir&vmdcr nos Etaps*
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g. Terres & Seigneuries dé notre obeïffancc , dans la huitaine du jour de la

publication de notre prefcnte Ordonnance , avec défenfe d'y rentrer , â
peine du Carcan 8c du Fouet, aufquels ils pourront être condamnez fans
Appel par les Juges de nos Bailliages, ou autres Officiers de Jufltice des lieux*
fiir le fiœple Procès verbal de leur capture& interrogatoire.

Et pour ce qui concerne les Pauvres Mandians qui font nos Sujets , il fera
pourvu à "leur lubfîft«ince après l'execution de la Vifoe ordonnée par notre
prefente Déclaration ; à l'effet de quoi leur enjoignons dés à prefent de fe
retirer chacun dans les Paroïfles dont ils font natifs.

Diipenfons les CommifTaires qui feront par Nous nommez , de l'ufage
du Papier timbré, & Controlle pour fexpédition des Procès verbaux , '-$t
aux Ades quife trouveront néceffaires pour l'exccution des Préfentes, flous
réfervant de pourvoir d~aprés aii rembourfement des frais qu'ils auront
faits pour leur nourriture & voitures , que Nous leur ferons exademenc
payei fur les mémoires qu'ils envoycront à notre Chambre des Comptes»

Si donnons en Mandement à nos tres-chers&: féaux les PréûdensSs
Confeillers de notre Cour Souveraine, Préfidens &c Confeillers, Auditeurs
de nos Chambres des Comptes de Lorraine 8c Barrois » & tous autres nos
Officiers qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils ayent à faire lire, publier,
•regiftrer & exccuter félon leur forme &: teneur » jufqu'â ce qu'il enfoitpai
Nous autrement ordonné ; Ceflant Se faifant cefTer tous troubles & empê»
chemens contraires» Vouions qu'aux Copies defdites Prefentes duëmenî
eoîlationnées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commande-
mens & Finances, foi foit ajoutée comme au prefent Original : Car. ainsi
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes fignées de notre
main, & contre-fîgnécs par l'un de nofdits Confeillers-Secretaires d'Etat,
Commandemens & Finances , fait mettre & appofer notre Cachet fecret.
Donne' en notre Ville de Nancy le 5 Septembre 1698. Signé, LEOPOJLD.
Etplwhai, Labbe'. -

jour wtivieme Septembre 169g, la Prefente Ordonnance m, été lue &publiée en là
-» grande Audience de la Cottr Souveraine de Lorraine G? Barrais, pour être fmvièt$

tscccuîéefélonfaforme & teneur, oui ce requérant le Febvre Subflititt du Procureur Gene~
rat; & ordonné qu'elle fera regijlrces e's Regiftres d'teelle , poury avoir recours ; (3
la diligence dndit Subjlitut, Coptes d,%ément coîlationnées feront envoies dans tons les
Bailliages, Sièges Ba.illi.agers, Prevotez., &{ autres fttrifdiBions dépendantes de fin Ref-
firt, poury être pareillement lues, publiées & regijlrces, faillies G? executées * & dont
les Sfibfiiixts de chacun defdits Sièges certifieront la Cour au mois. Fai 7 à .Nancy les
jowr & anfufditi, en pnfence dtt Greffierfottjfigm. Signé, FAvit ri s.
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Portant pouvoir aux Juges des Bailliages, de juger en dernier reflbrt

jufqu'à la concurrence de certaines femmes. -

Du ap Septembre j âp g.

LËofôtDj par la grâce'de Dieu Duc de lorraine, Marchis, Duc de..Calàbre, Bar, Gueldres, Marquis du Pont à Mouflon & de Nomme-
ïiy , Comte de Provence, Vaudémont, Blâment, Zutphen, ,Sàrwerdenr
Salm> &c* A tous ceux qui ces Préfentes verront, Sal y t. Sur ce qui Mous
fut reprefenté par nos très, chers &: féaux les Prcikiens &ConfeillerS:de no
tre Cour Souveraine de. Lorraine & Barrois, lorfqueNous faifions travailler
à l'établiffeitiènî: des ©fBciers de Judicature créez par notre Edit du mois
d'Août dernier, qu'il étoit important au bien de nos Peuples , & à l'Hon
neur de leurs Audiences , d'attribuer aux Juges des Bailliages que Nous
créons, le pouvoir dé juger en dernier reffort, jufqua la concurrence de
quelque fomme : Nous attribuâmes aux Juges de nos Bailliages de Nancy 3
Vofge, Allemagne & S. Miliiel, le pouvoir de juger en dernier reflbrt jû£
qu'a la concurrence de cent francs monnoye de nos Pays.; &, a ceux de nos
autres Bailliages & Juges Bailiiagers de Lorraine &; Barrois non mouvant »
jufqu'à la fomme de cinquante Francs 5 à charge néanmoins xju'ils déîeide-
roient fommairement, & à l'Audience s les difficultés; qui a cet égard fe-
roient portées pardevant eux ; Mais les Juges de nofdfcs Bailliages Noifs
ayant fait repréfeater que ces difficultés fe trouvent quelquefois tellement
embarraflées par elles-mêmes, ou par le fait des Parties qui cherchent à en
éloigner le Jugement, que quelque intention qu'ils puiffent avoir de les dé
cider fommairemenr, ils fe trouvent néanmoins obligez de les appointer
pour parvenir plusJurement à la connoiiTance de la vérité ; & qu'il ne fe~
toit pas jufte que l'application qu'ils fe donnent à rendre bonne Juftice, re~"
ftreignlt leur pouvoir de juger en dernier reflbrt j ils Nous ont en-même
temps fait tres-humbfement fupplier, qu'il Nous plût leur attribuer le même
pouvoir de juger: en dernier reflbrt fur Procez par écrit. A quoi inclinant
favorablement& conlldérant que l'autorité qu'ils Nous demandent à cet
égard, ne tend qu'au foulagement de nos Peuples, & à arrêter l'opiniâtreté
des Plaideurs, dont l'entêtement les pouffe à porter jufqu'atix derniers Tri
bunaux des affaires de-fi petite confequence, qu'elles leur couieroient plus

• de frais qu'ils n'en tireroient d'avantage : A ces causes , & autres bonnes
, conildératiofis à ce Nous mouvans, de notre certaine fcience , pleine puif-
fà-nce', & autorité fouveraine, Nous avons, en ajoutant à notredit Edit*
attribué & attribuons aux Juges defdits Bailliages de Nancy s Vofge, Aile-
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16 8 <?. magne & S. Mihiel, le pouvoir dé juger en dernier reflbrt ; tant à PAudien

ce, que fur Procès par écrit, jufqua laconcurrence decent francs monnoye
de nos Pays $ & aux autres Bailliages & Sièges Bailliagers de Lorraine &
Barrois non mouvant', jufqii a la concurrence de la femme de cinquante
francs dite monnoye. S i d o nn o n s en Mandement à nos très çhers
féaux les Préfîderis, Confeillers, Auditeurs g & Gens tenans notre Cour
Souveraine de Lorraine & Barrois, nos Chambres des Comptes, & à tous
autres nos Officiers, Jufticiers, & Sujets .qu'il appartiendra » que ces Pré
fentes ils ayent à faire lire, publier, regiftrer, & le contenu en icelles faire
fuivre ô£ executer félon fa forme & teneur, fans permettre qu'il y foit con
trevenu en aucune maniéré : Car ainsi Nous -p£aît. Enfoi dequot
Nous avons aux Préfentes > fignées de notre main , ôt contre-fignées pà£
Tun de nos Confeillers & Secrétaires dTEtat, Commandemens S£ Finan
ces ? fait mettre & appofer notre Scel fecret, Donne' en notre Ville de
Nancy le 19 Septembre 16f t. Signé, LEOPOLD. Et plus bas » Labbe*
f^Ejaurd'hui 13 Novembre 169S , leprefem Edit a fijfW&pnUiéà lagrande Audience
>» de la Çmr, oui&eê requermt U procureur General,- wdonne'qtfilfer$ regiftrées Re~
0resd'icelle , pour êtregarât'& exécuté'félon fa forme & teneur ; &qu'afa diligence Cb*
fies iicelm du'ement cottationnées feront envoyées dans tous les Bailliages, & autres Sié-
ggs dépendons du rejfort de la Cour, poury êtrepareillement lû, publié, garde * executè fi#
regiflrê& dont les Suhflitutsdéfaits Sièges certifieront au mois. Fait à fiancy en lagran*
deSa/fe du Palais ks joifr an Ç$fufdhs; m prefffiçfjiu0re^fei0gmrFAvi,timT

JS,-"-r jî l"~ ''î*" : " . ^
. Qui fixe Les Portions Congrues des Curez à fept eens francs,

30 Sqîenêri

T Eoïol© pat k grâce de Dieu Duc dé Lorraine , Marchis Duc de
S yCafabre, Bar , Gueldres, Marquis de Pont à Mouflon & de Nommé?

ny f Comte de ProvenceVâudémonc, Blamont, 2utphenJ, SarWèrdens
Salm, &ç Â tous prefens & à venir Salut, Ayant égard aux humbles
Remontrances qui Nous ont été faites par les Curez & Vicaires perpetuels
de nôs- Etats, PaysTerres & Seigneuries de notre obeïflance, que' les De-
cimateurs. ne voulaient leur payer leurs .pieet
des Réglemens qui y avoient lieu avant l'année 167©-, Se ayant confidtté

s qu'ils n'accordent aufdits Curez & Vicaires qu'une fomme fi modique s
qu'elle ne leur fourniroit pas le moyen de vivre & de s'entretenir avec là dé
cence que requiert le cara&erc dont ils font revêtus, lequel fe trouverait
fort deshonoré, s'il arrivoit que lefdits Curez & Vicaires foient obligez de

" donner au Commerce ( pour fe procurer le moyeiï de vivre ) le tempsqu'ils
doivent
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doivent employer plus utilement à l'Etude, finéceflairepdur remplir digne-169 8.
ment leurs devoirs , & pour l'inftru&ion des Peuples confiez à leur condui
se. L'affaire mife en délibération en notre Confeil, de lavis des Geris d'ice-
lui, 8c de notre certaine fcience, pleine puiffance , & autorité fonveraine}
Nous avons dit ,ftatué, & ordonné, difons ftatuons & ordonnons, vou
lons & Nous plaît, que les Portions congrues des Curez & Vicaires perpe-
tuels de nos Etats, Pays, Terres & Seigneuries de notre obeïfîàncc, demeu
rent dés à préfent fixées à la fomme de fept cens francs monnoye de nofdits
Pays, pour les Paroiffes où il n'y a point de Vicaires ; & à celle de mil cin
quante francs monnoye fufdite, pour les Paroiffes chargées de l'entretien
d'un Vicaire ; lefquelles leur feront annuellement payées fur le produit des
Dixmes Eccleiiaftiques ; & en cas d'infuffifance , fur les Dixmes laïques ÔC
infeodées -, fi mieux n'aiment lefdits Décimateurs leur abandonner toutes

les Dixmes qu'ils ont droit de percevoir dans l'étendue defdites Paroiffes.
Et parce qu'il Nous paroît trop onéreux pour lefdits Décimateurs, que lef
dits Curez ou Vicaires puiffent varier fur ie choix des Dixmes annexées a
leurs Bénéfices, ou fur l'option de leurs Portions congrues, Nous voulons
<jue lefdits Curez ÔC Vicaires préfentement pourvus, foient tenus de faire
fignifier aufdits Décimateurs leur Option dans les quinze premiers jours du
mois de Janvier prochain s à faute de quoi ils en feront déchus ; &t que ceux
qui feront ci-aprés pourvus , foient obligez fous pareilles peines, de faire
fignifier aufdits Décimateurs leur Option dans les quinze premiers jours du
mois de Janvier qui fuivra leur Inftitution, & Prife de poffeffion : laquelle
Option une fois faite, aura fon effet pour tout le temps qu'ils déferviront
lefdits Benefices, fans que pour quelque caufe & raifon que ce foit, ils pui£
fent être reçus à fe pouvoir a rencontre. Et parce qu'il eft d'une utilité évi
dente pour le bien deTEglife, que lefdits Curez ôc Vicaires qui auront fait
option de leurs Portions congrues, fe trouvent néanmoins engagez pat
leurs intérêts particuliers, de veiller à la confervation du Bouverot &" fixe
de leurs Eglifes, Nous ordonnons que nonobftant les options qu'ils pour
ront avoir fait, ils jouiront defdits Bouverot & fixé de leurs Eglifes »
comme ils euffent fait: avant lefdites options , en quoi le tout puifTe
confifter , foit en Dixmes greffes & menues , fonds , domaines, & au
tres chofes, de la valeur defquels ils feront état aufdits Décimateurs s
en déduâion delà fomme à laquelle leurs Portions congrues fe trouvent ré
glées par notre prefente Ordonnance ; à l'effet dé quoi ils en corivieridrône
a l'amiable, fi faire fe peut ; fi non prifée en fera faite: par Experts, qui fe
ront par eux dénommez ; & en cas de difficulté, par les Juges Bailliagers de "
leur Reffort, pour leur être la moins-value defdits Bouverot & fixe, parfour-
pie parles Décimateurs, de quartier en quartier , & par avance» Voulons
néanmoins que lefdits Curez & Vicaires jouïffent, fans diminution de leurs

Tome I, , K.
' !
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16 9 8. Portions congrues, de toutes les oblations , Offrandes , Obits, Fondai',

rions, & autres rétributions qui composent le Cafuel de leurs Eglifes. Ec
parce que lefdits Curez & Vicàires auront lieu de fubfifter décemment, au
moyen du Cafuel de leurs Eglifes, que nous leur avons réfervé, & des Por
tions congrues que nous venons de leur régler » ordonnons que ceux qui en
feront les Options, foient tenus d'abandonner fans aucune reftriclion auf-
dits Décimateurs les Dixmes navales, qui fe trouveront dans l'étendue de 1
leurs Paroiffes & Annexes. Et comme une des principales vues qui Nous
ont porté à faire le prefent Règlement, eft: d'empêcher que lefdits Curez:
& Vicaires foient détournez de l'application qu'ils doivent à leur Miniftere,
Nous leur faifpns. tres-exprefles inhibitions •& défenfes d'entrer en aucuns -
commerces, cïe quelle nature ils puiffent être ; de prendre aucunes terres
ni biens à ferme, Se de labourer aucunes autres terres que celles dépendan
tes de leurs Bénéfices ; & en cas de contravention, Nous enjoignons aux
Maires & Officiers des lieux, de les comprendre dans le? Rôlles de leurs Pa~
Gifles à proportion du commerce & profit qu'ils feront. Et pour faciliter
entiere execution des Préfentes, voulons que les Ordonnances & Juge

nens rendus par nos Juges, foient executées nonobftant 8c fans préjudice
le l'Appel. Si donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les
i^refidens, Confeillers, 8c Gens tenans notre Cour Souveraine, Préfident
& Aud iteurs de nos Chambres des Comptes de Lorraine & Barrois, que ces5
Préfentes ils ayent à faire lire, publier 8c regiftrer, & le contenu eii icelles
faire fuivre 8t executer félon fa forme & teneur, fans permettre qu'il y fois
contrevenu en aucune maniéré : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous
avons aux Ptéfentes fignées^de notre main, 8c contre-fignées par l'un de
nos Confeillers-Secretaires d'Etat » Commandemens Se Finances, fait met
tre 8C appofer notre Scel feerët. D onnï' «n notre Ville db Nancy le 3 0
Septembre 169%. Signé, LEOPOLD. Et plus bas , Labbe'.

g^EjourdhMiî Novembre t6f8, kfrefent Edita été lûtêpuUiê m lagrande Audience
de la Cour, oui & ce requérant le Procureur General,* Ordoméqu'ilfera regiflre' e'sRe•*

gïftresd'iceUe, pour êtregardé(S executéfélonfaforme 0 teneur » 0. qu'àfa diligence Co
pies dficelui duèment collationnées feront envoyées dans tous les Bailliages, & autres Sièges
dépendons du Rejfort de la Cour, poury être pareillement"M, pubU'é, gardé> exécuté f§
Mgiftre, & dont les Sttbfiituts de chacun défdits Sièges certifieront au mois. FAn a
Nancy eyt la grande Salle du Palais Usjour&\-m fefdits,% én prefmee du Greffierfmffigm '»
VÂvLtxiHy:
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Portant qu'il ne fera admis dans les Chapitres de la Primatiale & S. Georges
- de Nancy, S. Maxe, & S. Pierre de Bar, & Sainte Croix de

Pont à Mouflon, que des perfonnes duëment qualifiées.

/' ' - Da 30 Septembre - , . . v " ;1

T EopOLd par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de
1 -• Calabre, Bar > Gueldres, Marquis de Pont à MoulFon & de Nomme-

ny, Comté de Provence, Vaudémont, Blamont, Zutphen, Sarwerden»
Salm, &c. A tous ceux qui ces Prefenfes verront, S a l u t. Les Fondations
que les Ducs nos Predecefleurs ont faites de plufieurs Chapitres dans nos
États, Nous faifant connoître qu'ils fe font appliquez à y faire des Etablit
femens capables d'attacher au fervice des Autels des perfonnes d'une naif-

; fance& doctrine diftinguées, Nous croyons ne pouvoir appliquer plus uti
lement nos foins, qu'à perfectionner ce qu'ils ont fî fagement commencé.
Et comme la NobleiTe, par fà naiffancç, & par les foins que l'on prend à
l'inftruire dés fa plus tendre jeuneife dans les principes de la Religion, de
la pieté, & de l'Honnête homme Chrétien, Nous femblepropre à fournir
àl'Eglife des Sujets capables de la fervir dignement 5 A ces Causes, &
autres bonnes considérations à ce Nous mouvans, de l'avis des Gens de

notre Confeil, M de notre certaine faence > pleinç puîïTancey & autorité
fouvcrainc , Nous avons par notre prefent Edit perpétuel &: irrévocable,,
ditjftatué, & ordonné, difons, ftatuons & ordonnons. Voulons & Nous
plaît, Qu'à l'avenir, les Dignitez, & les trois quarts des Prébendes des
Chapitres de là Primatiale de Lorraine, & de S. Maxe de Bar , foientrem-
plies & occupées par des Ecclefiaftiques de nos Etats, qui juftifieront avoir
au moins trois degrez de nobleffe du côte paternel, aufquels nous lès avons
affecté & affectons par ces Préfentes : Voulant que toutes les Nominations
& Collations es vacances qui échéront, qui pourraient être furprifes de
Nous contre la difpofition des Préfentes, foient réputées fubrepticemept
obtenues, & pour nulles & 3e nul effet, comme par ces Prêfentes Nous
les déclarons fubreptices & nulles. D e fendons treS'exprelfement à tous
ceux qu'il appartiendra, d'y avoir aucun égard. Et parce que Nous con»
fîderons que tous- nos. Sujets ne pouvant 'pas avoir le même avantage :de ,
la naiflaîice, il ne feroit pas jufte d'ôter à ceux qui s'efforcent pour fe diftin-
guer par la fcience des belles Lettres, Fefperance de trouver les recom-
pcnfes 'duës^ à leur mérite y;notre intention étant'au-contraire de les en
gager à s'élever au de/fus du Commun par une application plus ferieufe* •
Nous déclarons que nous âffeôons l'autre quart des; Prébendes défaits
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4$ 8. Chapitres, â ceux qui s'en feront rendus clignes , en méritant le Bonnet

de Dodeur en THeologie, ou en Droit Civil ÔC Canon, ou en Droit Ca
non , à i'exçltifion de tous autres.

Et parce que Nous defirons encore établir quelque ordre de difândioK
dans les Chapitres de S. Georges de Nancy:, de S. Pierre de Bar, & de
Sainte Croix de Pont à Mouflon , lefquels font de notre nomination &
collation ; confide,rant que la dignité de Prévôt du Chapitre de S. George r
qui,fait notre Chapelle, a toujours été occupée par des gens d'une naif-
fance & mérite diilingué, Nous voulons qu'es vacances qui pourront arri
ver , il n'y puille être nommé & pourvu par Nous & nos Succeffeurs Ducs,
qu'un de nos Sujets qui fera tenu de faire preuve au moins de trois degrez
de noblefle du côté paternel ; & qu'en celles qui arriveront aux Prévotez
de S. Pierre de Bar, ou de Sainte-Croix de Pont à Mouflon, il y foit pat

-—Nous ou nos Succefleurs, nommé & pourvu des Sujets de pareille nai£
fance, ou Dodcurs ; & que les autres Dignrtez defdks Chapitres ne puif-
fent être remplies que par des perfonnes nobles ou licentiées» Si donnons;
en mandement à. nos très chers èc féaux les Préfîdens & Gens tenans no

tre Cour Souvera;~e de Lorraine & Barrois, que ces Pré-fentes ils ayent à
- - faire lire , publier & re0iftrer, & le contenu en icelîes faire faivre & exé

cuter félon leur forme & teneur, fans permettre qu'il y foit Contrevenu en;
aucune maniéré : Car ainfî nous plaît. En foi de quoi Nous avons aufditcs
Préfentes fignées de notre main , & contrefignées par l'un de nos Con-
feillers-Secretaires d'Etat ? Commandcmens & Finances, fait mettre& ap-
pofer notre Scel fecret. Donne' en notre Ville de Nancy le ^o Septem
bre 1698. Signé, LEOPOLD. Et contrc-fignè, Labbe', é*fcellé.

A Cour , oui & ce requérant Le Procureur General, en confequeme de lu
' Lettre de Cachet a lui adrejjee, ordonne que le prefent Editfera régiflré,

four être executè félon faforme & teneur s que copies en feront par lui envoyées
en tous les Bailliages S" Sièges rejfârtijfms nuement en h Cour, pour y etrè
pareillement o&fer<vê, ô* que lecinre enferafaite a lapremière Audience publi
que iaprès les Vacations, tant à la Cour, qu'éfdits Sièges. F ait en la Cham
bre des Vacations le 13 Octobre iâ#S, enpréfence du Greffer foujjignè. Signée
C. JRterron. - v . V

f~vEjmrd'hui iç Février 169p. Ouï 0 es requérant le Procureur General, les Prefentes
^ ont été lues, 0 publiezs a» Audience publique de la Cour Souveraine ds Lorraine 0
Barrois', pour êtrefuivies 0' exécute'es félon leurforme 0 teneur ; Ordonnéqu'elles feroni
regiftrées, poury avoir recours le cas échéant,. 0que Copies d'icelles dtîêment colltUionnéis ,
feront envoyées À la diligence dudit Procureur General dans .tous les Bailliages, Prevêtez. »
0 autres Sièges dureffort de la Cour,pour y êtrepareillement lues, publiées, -exeentées 0-
regiftrées, 0 dont les Subftituts de chacun defdits Sièges l'en certifieront 'àu mois. Fait à,.
Nancy en la grande Séle da Faims, les jour0 anfufdits en prefeuce du Greffier & 8e-
sretâire delà Cour fin(figné. Signé FAv lt xin. '
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ï 60$,

donnance;,;;:::
|yi fixe le lieu de îa Seance & la diveriité des Rcffores du Bailliage de

igny à Bourmônt & à S. Thiebaut. .y, _ '

Du 2 OSfobrè iâpg,

Eopol d par ïa grâce de Dieu Duc "de Lorraine, MarchiSj Duc. de
.Cakbre, Bar, Gueidres-, Marquis de Pont à Mouflon & de Nomme-

ny, Comte de Provence, Yaudémont, Blamont, Zutphen, Sarwerden,
Salm, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront. Salut. Notre Baillia
ge de Baffigny établi à Bourmont pat notre Bdit du mois d'Août dernier,
publié & régiâré par-tout oà befoin at été , étant compofé de piufieurs Pré-
vôtez, dont les unes font de la non-mouvance , & d'autres de la mouvan
ce, on aurait manqué d'y inferer la diveriité de Sièges dudit Bailliage , eu
égard à !a différence du Reffort d'iceluW Se que les Appellations des ju-
gemens rendus tant au Civil qu'au Criminel, dans les Prévotez qui,coin-
pofent ledit Bailliage , & le Siège Bàiliiager de Gondrecûuae^f^^it por
tez éfdits Bailliages, & Siège Bailliager, lauf l'Appel d'iccux, comme
d'anciennetés en notre Cour Souveraine, & au Parlement de Paris, cha
cun à Ton égard. A ce s Causes, notre intention étant de ne rien inno
ver dans les cliofes que Nous avons trouvées fagement établies , Nous avons

:pâÉ ces PreCènces, en inteipr" ant notre Edit de Création du mois d'Août
dernier , dit & déclaré, difons, & déclarons, voulons & Nous plaît, que
toutes les Appellations des Sentences tendues tant au Civil qu'au Crimi a
dans les Prévêtez qui compofent ledit Bailliage de Bàffigny:i & Siégé B * 1
liager de Gondtecourt, foient portées éfdits Bailliage & Siège ;Bailîiagtr,

; fauf l'Appel defdices Sentences Bailliageres, es affaires de la-, Mouvafi< , a
la Cour .de Parlement de Paris, comme d'anciennetéà notre Cour-
Souveraine, en celles de la non-mouvance » qui excederont la fommcvdc-'
cinquante francs Barfois ; jufqu'à la concurrence de laquelle-nous, avons-
donné & donnons: pouvoir^aux Officiers'de not-redir Bailliage de Baffigny»
de juger en dernier reffort, tant en Procès-.par- écrit quîà l'Audience,- -Er
afin que la diveriité des Refforcs qui ferencontre dans notïedit Bailliage-*'
n'apporte aucun obftacle à l'exécution des Préfentes , Nous enjoignbhs à:
'notre .amé & féal Lieutenant General, Civit&Criminel du BailKàgeMdë'
Baffigny, de tenir le Siège dans le lieu de Bourmont, pour les afFaires.de
la non-rmouvance 5 & dans celui de S»Thiebaut, pour cellcs.de laMouvan-
céj. Ordonnons à peine de faux-, au Greffier dudit Bailliâge, de tenir deux,;
Regifires feparez, de l'un defqueîs il fe fervira pour toutes les/: affairés-dit
Baffigny non-mouvant ,. & de Fauire pour celles du mouvant. Si mandons
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8. à nos très chers & féaux les Préfidens, Confeillers, Auditeurs, & Genste-

nans notre Cour Souveraine, & nos Chambres des Comptes ; Baillis, Sé
néchaux, & tous autres nos Officiers qu'il appartiendra , que ces Préfen
tes ils faflent inceflamment lire, publier & régiftrer, & le contenu en
icelles faire fuivre &: executer félon leur forme & teneur ; ceflant & fai=

fant çefler tous troubles &: cmpêchemens au contraire : C ar ainli Nous
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes fignées de notre main, &
contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commande*
mens &: Finances, fait mettre & appofer notre "Cachet fecret. Donne' en
notre Ville de Nancy le a, Oâobre 1698. Signé, LEOPOLD. Et plus
bas, Signé, L A b b e'.

f^&jottrd'hui 13 Novembre 1698, la préfente Ordonnance a étélue &publiée à la Grande
Audience de la Cour, Oui & ce requérant le Procureur General : Ordonnéqu'ellefera

regiflrée aux Kegiflres kicelles » four êtregardée & executée félon fa forme & teneur ;
qu'àfa diligence, Copies de ladite Ordonnance feront envoyées dans tous les Bailliages, (3
autres Sièges dépendais du Rejfort de la Cour, pour y être pareillement, lue , publiée %
gardée , executée & regiflrée * dont les Subfiituts de chacun defdits Sièges en certifieront
'.au mois. Fait en la Grande Satie d» Palais, à Nancy, les jour & anfufdits » enpréfet
ce du Greffierfouffigné, VAVLt Ritt.

E D I T

Portant Etabliflement du Premier Chirurgien en titre d'Office, avec les
Statuts & Réglemens de l'Art de Chirurgie,.

lies s Octobre & 3oI>eremhre 169$.

LEopold par la grâce depieu Duc de Lorraine , Marchis, Duc deCalabre, Marquis de Pont à Mouflon & de Nommeny, Comte de
Provence, V^udémont, Blamont, Zutphen, Sarwerden, 'Salm,&c. A
tous ceux qui ces Préfentes verront, S alut» Ayant été informe des abus
•#' defoïrdres qui fe font gliflez dans nos Etats durant le malheur des Guer
res, enl'adminiftration de la Chirurgie, par ^lufîeurs perfonnes ignorantes
èc incapables,qui fe mêlent de l'exercer fans en avoir aucune teinture, n'ayant
fait aucun apprentiffage, ni fubi aucun Examen î ce qui eft caufe qu'il ar
rive très fouvent de très grands inconveniens, au préjudice du public & du
particulier ; Nous avons crû ne pouvoir y remedier, qu'en faifant fuivre &
exécuter les anciens Réglemens ci-devant faits à ce fujet, en faveur & à la
réquisition des Premiers Chirurgiens des Ducs nos Prédeceiîèurs 3 & de
charger le nôtre du foin de les faire exactement exécuter. À c es C aus £ s,
fçavoirfaifons, que de l'avi^des Gens de notre Confeil, & de notre certaine
fcieuce, pleine puiffance ôc authorité fouveraine, Nous avons continué fe
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continuons notre amé & féal Henry Cornuet de Belleviile, dans l'Office 5

/de notre premier Valet de Chambre, Premier Chirurgien & Barbier Or
dinaire, Se à icelui accordé & accordons les mêmes droits 5 autoritez &
privilèges-, qui ont été ci-devant accordez à François Sellier par feu S. À.
Charles IV. notre honoré Seigneur & Grand Oncle, lors qu'il étoit fou
Premier Chirurgien Se Barbier Ordinaire, par Patentes des feize May &
%i Août 1661 , vérifiées en la Cour Souveraine de Lorraine'& Barrois le
7 Septembre fuivanc, avec pouvoir de nommer des Lieutenans de Premier
Chirurgien, dans tous les Bailliages & lieux ou il fera de befoin ; lefquels
veilleront fbigneufement "a ce que la Chirurgiey foit bien & fidèlement ester4
cée, fuivant& conformément aux Statuts & Réglemens qui en furent faits
l ia diligence dudit Sellier ledit jour 15 Août 1661, dont copie fera jointe
aux Prefentes, avec celle defdites Patentes Se Privilèges , fous notre' Scel
fecret, que nous voulons être fuivis Se exécutez félon leur forme & teneur »
à la diligence dudit Belleviile, ou fes Lieutenans Se Commis fur les lieux j
lefquels jouiront de tous les droits, autoritez, franchifes &exemptions qui
leur font accordées par lefdites^atentes, Statuts & Réglemens, fans aucune
exception. En confequence, faîfons très expreffes inhibitions & défenfes à
soutes perfonnès, &: aux Maires & Habitans des lieux où lefdits Lieutenans
©u Commis feront leur refidence, d'y contrevenir en aucune maniéré, 8â
ordonnons à tous Chirurgiens, Barbiers, Se autres quife mêlent de laChi^
rurgie, de s'y conformer, aux peines y portées. Si donnons én Man
dement ànostres chers &:féaux lesPréfidens, Confeillers& Gétostenans
notre Cour Souveraine de Lorraine &Barrois -, Pïéfîdens, Confcillers, Au
diteurs, &Gens tenans nos Chambres des Comptes de Lorraine & Barrois,
Baillifs, leurs Lieutenans, Se tous autres nos Officiers S<Jufticiers qu'il ap
partiendra, que ces Préfentes ils ayent â faire lire, publier & entegiftrer,
& du contenu en icelles Se efdites Patentes , Statuts & Réglemens , foirer
jouir Se ufer pleinement Se paifîblement ledit Bellevilp, fes Liéiitemns&;
Commis, fans leur faire, mettre ou donner, ni permettre qu'il y foit fait,
mis ou donné aucun troublé ni empêchement au contraire : Car ainfî Nous1
plaît. En foi de quoi Nous avdis aux Prefentes fignées de notre main, &
contre-lignées par l'un de nos Conféillers Se Secrétaires d'Etat , Commari-
demens & Finances, fait mettre Se appofet notre Scel fecret. Donne'ës
à Nancy le çOâobre 1698.Signé* LEOPOLD. Etfins bat, M.Labbe'.
& fcellé du Scel fecret. *

CHarles par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marcîiis, Duc deCalabre, Bar , Gueldres, Marquis du Pont à Mouflon Se de Nom»
meny, Comte deProvence, Vaudémont, Blamont, Zutphen, Sarwerden,
Salra, Sec. A tous ceux qui ces Prefentes verront, Sal u t. Suc ce qui Nous
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ï 69 8. a && reprefenté, qu'entre les abus Se defcrdres qui fe font gliffez dans nos

Etats, Se que la licence du temps a contraint de fouffrir, celui qui vient
de l'ignorance Se incapacité de plufieurs qui s'ingèrent d'exercer & faire les
fondions de Chirurgiens Se Barbiers, fans paffer par l'Examen, eft d'autant
plus dangereux, qu'il en arrive tous les jours de très grands inconveniens,
au préjudice du public Se des particuliers bleflez, malades & incommodez »

, qu'ils entreprennent de traiter ; Nous avons jugé être néceifaire d'y reme«=
dier au plutôt, par les moyens les plus convenables. Et partant fçavoir fai-
fons , que de notre pleine puiflance Se autorité fouveraine, Nous avons
commis, ordonne, inftitué Se établi, commettons, ordonnons, inftituons
Se établirons par certes, notre cher Se féal François Sellier notre Sujet na
turel, Se notre Premier Chirurgien Se Barbier Ordinaire , pour tenir la
main Se avoir l'oeil à ce que les defordres Se abus ne fe pratiquent plus dans
nos Duchez de Lorraine& de Bar, lui donnant à cet effet plein & entier
pouvoir de faire tout ce qui fera néceffaire pour retrancher lefdits abus ?
avec très expreflès inhibitions Se défenfès que Nous faifons a qui que ce foit,
fur pgine de foixante francs monnoye de nos Pays d'amende, appiiquable
fçavoir un tiers à l'Hôpital, un à la Confrairie de S. Cofmc& de S. Damien »
Se l'autre audit Sellier , de tenir aux lieux où il n'y à point de Maîtrife s
aucune boutique, prendre Baffins, ou faire exercice de l'Art de Chirurgie*
foit en public ou en particulier, qu'il n'ait au préalable fubi l'examen en tel
cas requis , paiïé Maître pardevant notredit Chirurgien Se Barbier, ou fes
Lieutenans, créez Se établis par lui dans les Bailliages Se Prévptez de notrç
pbeïflànce, en prefence des Medecins s'il y en a fur les lieux, Se pris de lui
ou defdits Lieutenans, les Lettres de Maîtrife fur ceneceflaires, Se reçu
d'eux le ferment au cas requis Se accoutumé. Et d'autant que dans aucunes
Villes de nofdits Etats Se Pays, il y a des Maîtres établis, Nous voulons Se
nous plaît, queledit Sellier, en la qualité fufdite, affilie, fi bonluifemble,
à l'examen defdits Afpirans à ladite Maîtrife ? donne fon fuffrage, comme
le premier, Se Chef de tous les autres Maîtres ; aufquels enjoignons de le
reconnoître pour tel » leur faifant auffi très expreflès inhibitions Se défenfes,
de plus recevoir, établir ni paffer dorénavant aucun Maître hors les lieux
de leur Maîtrife» fur peine de defobéïflknce. Si mandons à nos Cour
Souveraine, Chambres des Comptes de Lorraine &Barrois, Baillis & Pro
cureurs Généraux , leurs Lieutenans Se Substituts, Se tous autres nos Offi

ciers Se Jufticiers qu'il appartiendra, qu'ils ayent à tenir foigneufement la
main à l'exccution de cette notre volonté Se intention, nonobftant toutes
oppofirions au contraire, & que ces Préfentes foient fignifiées où il fera
befoin, afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance : Car ainfi Nous
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prcfentes lignées de notre main , Se
eantre-fsgnées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commande-

' ' ~ mens
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siens & Finances fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' à 169 8.
Bar, le 16 May 1661. Signe, CHARLES. Etfur le repli : Par Son Alteflc,
Signé/M-angin, avec paraphe. Regifirata , Gordier, & fceilé du
grand Scel. ' . V"

GH a r l e s par la grâce de. Dieu Duc de Lorraine, Marchis Duc de:Çalabre, Bar, Gueldres, Marquis du Pont à Mouflon &:dc Nomme-
ny, Comte de Provence, Vaudéinont, Blamonc, Zutphen, Sarverden,
Salm j &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront, Salut. La reconnoif-
fance des. fervices rendus, étant une des chofes la plus neceifaite, Nous
avons crû être obligé par nos Lettres Patentes données à Irons ie 29 0£lo-
bre 1659 , de retenir pour notre Valet de Chambre & Chirurgien Ordi
naire notre cher &biçn-amé François Sellier , qui nous avoic dés long
temps auparavant fervi de Chirurgien Major dans nos Armées, où il fe (c-
roit dignement & diligemment acquitté de fon devoir, & nous auroit don
né une marque finguliere de fon affeétion, en fe trouvant des premiers prés
de notre Perfonne à Tolede, pour nous ten ire fés tres-hufnbles fervicesy
«qu'il nous a toujours continuez depuis à npc c contentement & fatisfaâion -,
-en forte que pour l'obliger à continuer, par nos Lettres Pacentes*du May ;
1661., Nous aurions ledit Sellier créé & établi notre Premier Chirurgien &:
Barbier Ordinaire, & en ladite qualité, lui avons donné & attribué le pou
voir de retrancher les abus qui fe font gliffez au fait & exercice de la Chi
rurgie'} & pour ce aurions fait défenfes à tous generàlement quelconques ,
fur peine de foixafite frariés d'amende, applicables comme il eïl porté par -
lefdites Lettres,, de tenir aux lieux où il n'y a point de Maitrife de Chirur- :
giens, aucunes boutiques, ou faire aucun exercice de la Chirurgie l foit en
public ou en particulier, fans au préalable avoir fubi rExarhen en tel cas
requis, pardevant notredit Premier Chirurgien &; Barbier Ordinaire, ou
fes Lieutenans ou Commis, par lui créez & établis és Bailliages ou Prévp- V

-,tez.de nos Duchez , Etats & Pays de notre obeïlfance , en prefence des
Medecins, s'il s'y en trouve fur les lieux, & pris de lui ou de fefdits Lieu- ; >
tc"îns, lesLettres de Maîcrifeeh tel cas accoutumées, après avoir au péa- \
nb'e prêté pardevant lui le ferment au cas requis ; & qu'aux Villes 011 il y
lut * Maitrife établie , notredit Premier Chirurgien auroit,droit, en ladite;
qualité , d'affifter "en leurs aiïemblées , & à l'examen des Afpirans; à la Mai- - ;
trife » donner fa voix &c fon fulfrage, comme-le premier, & Chef de tous ;
les autres Maîtres aufquels Nous avons enjoint de le reconnoîtrè pour ; .
tel ; avec défenfe à eux de plus ,recevoir , établir > ni paffer aucun Maître . ; ; ' ,
hors des lieux de leur Maitrife. De plus ayant, fait plus amplement exami- -
ner l'utilité & néceffité du parfait établiifement dudit Premier Chirurgien
Jk de fes Lieutenans, Nous leur avons fait fairedes Régiernens',"Statuts §€

.Tome I, L
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4 p8, Privilèges "cy-attachez, que Nous avons figné de notre main , & les fâiï

contre-ligner par l'un de nos Confeillers & Secrétaires d'Etat, Corninaodé
mens & Finances ; aufquels défiraiie ajouter pour d'autant plus affermir i'c -
tabliiîenient de notre Premier Chirurgien & Barbier Ordinaire,, &t dudic
Etat ,. & de celui de Valet de Chambre 3 en faire une Charge & Office for
mé, avec gages, privilèges &'exeroptions, tant pour lui que pour fes Lietî-
tenans en chacune de nos,Villes où il y a Maîtrife, ou qui font Cheis d'Of-

. fc.es., de Bailliages &:Pré,votez, &£ pour d'ailleurs recompenfer les bons &C
agréables fervices que Nous avons -reçus & recevons, tous les jours dtidie
Sellier : À ces ca uses , l'affaire mife en délibération en notredit Con»
feil, de l'avis d'icelui, & de notre certains fcience, pleine puifiance &.au
torité feuveraine, avons die, déclaré & ordonné, difons, déclarons & or** ;
donnons, voulons & Nous plaît, que lefdits Statuts, Réglemens 5c Privi
lèges contenus au Cayer cy-attaché, foient cxecutez, gardez & obfervez
félon leur forme &c teneur, & que dorénavant notre 'Valet de Chambre 5
.'Se Premier Chirurgien & Barbier Ordinaire, foit un Etat & Office formé *
aux* gages de la fomme cle quatre cens francs monnoye de nos Pays, qui
feront payez par chacun an par notre ame Se féal Tréforier General de nos-
Finances , aux pourvus & poffefleurs diidit Etat & Office ; & que ledit
Sellier & fes fuccefléurs en iceîui, jouïifent defdits gages., & de tous lefdits
privilèges , droits ,.,autoriteZ:, franchifes:& exeroptions dont jouïflent :ôt-
ont droit de jou'ir les autres: Cotiimeofaux de notre Maifon, fur l'Iràf de
laquelle ils feront couchez ; & ordonné à l'égard de fes Lieutena s ^u'il a
droit de créer & d'établir aux Villes ou il y a Maîtrife. , & en c Tes où il
y a Bailliage ou Prévôté , pour leur donner moyen de plus dignen ^nt por
ter lefdites Charges , & vaquer au fait d'icelles , qu'iceux foient francs Str
exempts de toutes charges &. comrnillions, tant de Syndics de Communau-
tez, de 'Receveurs , CoUeâeiirs de tailles &C levées, que de toutes tutelles s
curatelles,, garde de bien dé juftîcé , établiCIenicnt deCommiiraites en iceux,.
de tous guets-gardes de Villes, Places, Bourgs .& Bourgades, courvées ott:
preftarions perfonneiles , comme auili de logemens de gens de guerre-tant .
de cheval que dé pied-; pour du toutJouir à perpétuité par îiotreditValéf
de Chambré, Premier Chirurgien & Barbier Ordinaire, & fefdits Lieute-:
nansaux lieux où ils feront habituez & demeurant, & ce pôùr un feul:
Lieutenant eir chacune defdites Villes où il y a Maîtrife, Bailliage ou Pré-'
-vôtéj&où il pourra les établir. Et pour encore plus gratifier ledit Sellier y :
lui àvoiis permis dépendre & réfignér ledit Etat & Office de notre Valer
de Chambre, Premier Chirurgien & Barbier Ordinaire, au profit de perfoii-
ne idoine , & capable.," & qui nous foit agreable ; & au cas qu'il v'endroit è
déceder fans l'avoir réfigné , il y fbir pourvu pour, fur là nomination dé fes:
Veuve -, Enfans Se'Héritiers ,/;& à leurpcofit. 'Si-é'onnôïîs en Mànie- ;
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ment à nos Eres chers & féaux les Préiidens, Gonfeillers & Gens ténans no-16 <? S»

tre Cour Souveraine de Lorraine& Barrois, que ces prefenres Lettres, Ré-
glemens, Statuts & Privilèges ils faffent lirepublier & regiftrer, & le tout
garder , cxecuter & ohferver félon fa forme & teneur , & du contenu aux
Préfentes , & à nofdites Lettres du 16 May x 661 , faire jouïr & ufer ledit
Sellier , & fefdits Lieutenans, pleinement paifiblement, çeflant & faifant
ceffer cous troubles & empêchemens au contraire, fans y contrevenir, ni
permettre qu'il y foit contrevenu en aucune manière j & à notredk Tr&-
jfbrier General de nos Finances, de bien payer par chacun an audit Sellier
à fes Succeffeurs audit Etat & Office, ladite fomme de quatre cens francs 3
qui lui feront allouez en la dépenfe de fes Comptes par nos très chers &
feaux les Prefîdent &: Gens de notre Chambre des Comptes de Lorraine %
.aufquels mandons & enjoignons de ce faire fans difficulté, en rapportânr
pour la première fois copie duëment collationnêe des Préfentes, & par cha
cun an Quittance dudit Sellier, ou de fes Succeffeurs audit Etat & Office;
Car ainfi Nous plaît. Et afin que ce foit chofe ferme & ftable, Nous avons
à ces Préfentes fîgnées de notre main & contre-fignées par l'un de nos Con-
fêillers & Secrétaires d'Etat j Commandemens & Finances > fait mettre &
appendre notre grand Scel. Donne' à Bar le 23 Août 1661. _

Signé, Charles. Et flus bas „• Par Son Akefle, J. V o 1 l t o t de Val»
leroy, avec paraphe , & fcellé du grand Scel, Regifirata , Cordier.

RËGLEMBMS^STÀTUfS-lT PRIVILEGES QUE V
Son Àlxesse fiic & ordonne à fou Premier Chirurgien &
Barbier Ordinaire a fes Lieutenans ou Commis, & aucuns Chi
rurgiens & Barbiers de fes' BuclieZ j Etats & Pays.

VIut Sadite Altefle, que fon Premier Chirurgien & Barbier, & fesSucceffeurs audit Etat & Office j foient Maîtres & Gardes de l'Etat
des Maîtres Chirurgiens & Barbiers , par toutes les Villes, Villages, Bourgs
Bourgades, Portes, Ponts & paffages, & autres endroits de fefdits Duclic?,
Etats & Pays de fon obeïffance ; lui donne plein pouvoir, puiffancç & au
torité de mettre& ordonnèr en chacune defdites Villes & lieux, ainfi q il
•verra bon être-, un Lieutenant, ou Commis pour lui. qui aura égard&%,.
fitation fur tous les Chirurgiens & Barbiers defdites Villes , lieux, banlieues
& Villages dépendans de l'Office d'icelles ; aufquels Lieutenans & Commis

. les autres Chirurgiens & Barbiers feront tenus obéir Comme audit Premier
Chirurgien, en tout ce qui eft^dudit Etat, & qui y peut appartenir.

QttC nul ne pourra prendre ni s'attribuer ladite qualité dé Lieutenant ou
Commis dudit Premier Chirurgien, fans auparavant en avoir pris tes:Let-

... L ij
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1(3 5) 8, très deprovifion en bonne & due forme, & que fuivanc icelle, il n'ait prêté

le ferment au cas requis, es mains dudit Premier Chirurgien.
Que pour l'entretenement & manutention dudit Etat de Maîtres Chi

rurgiens & Barbiers, ledit Premier Chirurgien ou les Lieutenans & Com
mis, auront pouvoir de faire afiembler. par toutes lelBites Villes, tous les
autres Maîtres Chirurgiens & Barbiers, en une Chambre commune , pour
y être élus & choifis un ou deux d'entr'eux, félon que le nombre erj pourra .
porter, d'an en an,. ou de deux ans, à la maniéré accoutumée, pour être
Maîtres Jurez dudit Etat ; & en ce faifant, auront égard & vilitation fur
les autres Maîtres, à ce qu'il ne fe commette aucun abus ni malverfations en

J'exereice dudit Etat : Feront bien & loyalement entretenir lefdits Statuts,
Ordonnances & Privilèges, fans permettre que chofe aucune fe commet
te au préjudice d'iceux , ôc s'il s'y eft trouvé quelques abus & malverfa-
tions, feront tenus d'en faire avertir ledit Premier Chirargien , ou les Lieu
tenans & Commis, auquel ils feront bon & loyaux rappoï-ts de leurfdites
vifîtes - pour ce les Entrans éfdites Charges & Eleâions ^ rcteront leur fer
ment au cas requis, entre les mains dudit Premier Chu 11 gicn, ou fon Lieu-
tenant & Commis, afin que le peuple puiiTe mieux oc plus feurement être

( fervi, & que lefdits,Privilèges, Statuts & Ordonnances foient duëment ob-
. fervees. . • ^ ' '

Que toutes les Communautez des Maîtres Chirurgiens & Barbiers déf
dites Villes, &: autres, feront tenus & obligez d'obfervcr ces prefens Statuts
& Ordonnances , fans qu'ils fe puiifent prévaloir ni aider d'aucuns autres
Privilèges, Ordonnances ni Réglemens, pour ce qui concerne ledit Éftat de
Maître Chirurgien & Barbier.

Que tous ceux qui auront été ouïs , examinez & interrogez par ledit Pre
mier Chirurgien, ou fes Lieutenans & Commis, en la prefence d'un ou deux
Docteurs en Médecine, s'il y en a fur les lieux, & des Jurez dudit Etat, il
km fera loifîble de travailler d'icelui, ie pratiquer, en jouïr & ufer és lieux

endroits où ils auront été reçus & admis , & y tenir ouvroirs & bouti
ques , fuivant & conformément à leurs réceptions. ' (

Qu'aucun Chirurgien & Barbier ne fe pourra prefenter & ne fera ad-,
îtsis aux Examens &c Chef-d'œuvre , .qu'il n'ait bien & duément achevé
fon Apprentiiïage ; &; pour cc S. A. détend à tous Chirurgiens, Barbiers Tr
Veuves, ôc autres, s'ils ne font Maîtres de Chef-d'œuvre, de tenir aucuns
Apprcntifs.

Que tous ceux qui voudront jouïr & ufer defdics Privilèges, & êpre reçus
Maîtres audit Etat, feront examinez & interrogez, tant fur la connoiffancc- -
du Corps humain , fui et de Chirurgie, maladies externes qui am cm en
lui, comme apofiumes, playes, -ulcérés, fraérurcs & dislocations, ot autres
dépendances de la Chirurgie, que fur la connoiiTance des rcmeucs & me-
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cîicâmens, tant jfîmples que eompqfez,, comme ongiiens, emplâtres ; cerats, 1G 9 8.
pultes, poudres, linimens, huiles, ceroneanes, & toutes efpeces de piroti-
ques tant aâuels que,potentiels, comme auffi fur les opérations qui font né-
ccfîaires pour la guerifon defdites maladies ; enfemble feront ténus de, faire
pour Chef-d'œuvre, Démon fixation anatomique du corps ,rou de quelque

- partie d'icel.ui, avec les opérations chirurgicales , comme bandages, fai-
gnées , applications de cautcres, trépans -, & autres, ainfi qu'il leur fera or
donné & limité par ledit Premier Chirurgien , fon Lieutenant, Commis &:
Jurez dudit Etat, en prefence des autres Maîtres. •

Fait défenfe Sadite Alteflc à toutes perfonnes, de quelque état & condi
tion qu'ils foient, de faire aucune œuvre ni exercice de l'état de Maître
Chirurgien & Barbier efditcs villes, villages, bourgs & bourgades, fi pre
mièrement il n'a été ouï, examiné & approuvé par ledit Premier Chirur
gien & Barbier Ordinaire, fon Lieutenant , & Commis , en la maniéré fuf»
4ite. ' ,

Que tous ceux qui voudront tenir boutique& faire exercice dudit Etat,
en quelque façon & maniéré que ce foit, aux villes, villages, bourgs •&:"
bourgades, ports, ponts, &paflàges, feront tenus de fubir l'examen parde-
vant notre Premier Chirurgien, fes Lieutenan?, Commis & Jurez des plus
prochaines villes des lieux où ils voudront réfider &-tenir boutique, afin que
les paflans, allans, venans, fejournans en iceux, puiffent mieux: & plus fû~
rement être fecoutus dudit état, '

, Que ledit Premier Chirurgienfes Lieutenant ou Commis aux lieux de
leur réfidencé ? & autres où ils feront trouvez- parcommodité r ferotjt" Ex
perts nécessaires, à l'exclufîon des autres, pour faire les vifîtes des bleffez & ,
malades, qui auront été ordonnées , & faire toute forte de rapports en Ju-
ftice fur le fait de la Chirurgie; Sadite Altefle enjoignant bien expreflement
à tous fes Juges & Officiers de n'y en recevoir ni admettre d'autres, linon
en cas de réeufation pour caufe légitimé, abfence, ou éloignemcnt.

, En confirmant ledit Privilège S. A. fait défenfe | tous Chirurgiens & Bar-.
biers, & autres perfonnes, de quelle qualité & condition qu'ils puiifent être, de
faire aucune œuvre ni exercice dudit état de Chirurgien &£ Barbier çfdites
villes, villages, bourgs, bourgades, fc'il n'eft approuvé par nôtre-dit Premier:, ' -
Chirurgien & Barbier , fes Lieutenant ou Commis , en la maniéré fofditê »
à peine de dix francs d'amende pour chacune fois, confifeation des in,
ftrumens dont ils feront trouvez garnis, applicables moitié'a nos Hôpitaux * ^
& l'autre moitié à notre Premier Chirurgien. Veut Sadite Altefle que celui
qui les trouvera , les puiffe faire prendre & emprifonner aux Priions ordi- ,
naircs ,t pour feureté des confifeations defdits outils, & payement; defdites
-amendes. , - , -

. Qu'aucuns Maîtres Chirurgiens.Barbiers? ou femmes veuves,4e feront
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8. œuvre dudit Etat, s'ils ne font de bonne & louable vie & honnête conver-

fation. Et où ils fe trouveront tenir en leurs maifons chofes diffamantes l'é

tat , ou retirer perfonnes fcandaleufes & de mauvaife vie, ils font dés à pre-
fent & demeureront privez defdits privilèges, & feront amçîidabics, comme
dcfllis.

Qu'aucun Maître dudit état ne fera exercice de Chirurgien ôc Barbier à
iepreux ni lepreufe, s'il n'eft particulièrement deftiné pour cet effet ; fur les
mêmes peines , applicables comme deflus»

Qu'on ne pourra ôter ni fouftraire aucun apprçntif ou ferviteur defdits
Maîtres, ni iceux recevoir par d'autres, fur même peine.

Que tous ceux qui voudront être examinez &c faire chef-d'œuvre pour
être reçus Maîtres , &C. exercer ledit état éfdites villes , villages 9 bourgs,
bourgades 3 portes, ponts & paffages, feront tenus de prendre & lever des
Lettres dudit Premier Chirurgien & Barbier , ou de fes Lieutenant & Com
mis , en bonne forme ; & pour icelles, &: pour renregiftrernent, payerons
deux francs de chacune , outre les droits ordinaires & accoutumez dudic

Premier Chirurgien, fes Lieutenant ou Commis, & Jurez, pour leurs afiSftan»
ces aux examens & réceptions qui auront été faites»

Que fi aucuns Chirurgiens & Barbiers font contredifans I obeïr audit
Premier Chirurgien, fes:* Lieutenant, ou Commis &Jurez dudit état, encc
qui regarde le fait dudit état &: des ordonnances, ftatuts 8c réglemens d'ice-
lui, veut & ordonne Saditc Alteffe que par le premier de fes Huiffiers ou
Sergens, les mandemeus, ordonnances & réfultats qui auront par eux été
faits & donnez, foient éxeçutez, & fait tous Exploits neceflaires, fauf leurs
falaires, ~

Que fi aucun Chirurgien, Barbier, ou Serviteurs cTiceux, eft mandé à
caufe dudjt état, & pour chofe concernant iceîui pardevant le Premier Chi
rurgien, fes Lieutenant ou Commis, il fera tenu d'y comparoir , fur peine
d'un franc d'amende au profit duditpremier Çhirurgign -, fon Lieutenant ou
Commis, . ' • '

Que tous Maîtres Chirurgiens &: Barbiers tenans ouvroirs & boutiques
dudit état, ou autrement, faifant exercice efdites villes, villages, bourgs &s
bourgades, font & feront tenus de payer à notredit Premier Chirurgien &
iarbier, fes Lieutenant ou Commis, pour une fois feulement durant fa vie,
quatre francs » à caufe dudit état &L office de notre premier Chirurgien Se
Barbier. ; y

Et pour fu.bvenir aux frais des procès & pourfuites qu'il fera necefFaire faire
pour la manutention defdits ftatuts & privilèges, auffi-bien que pour la cor
rection des abus & malverfations qui fe pourroient commettre audit état,
dont la garde, tuition & défenfe appartient audit Premier Chirurgien, pour
le bien commun defdits Chirurgiens & Barbiers ; tous les Maîtres dïceux te-
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nans boutiques ôc ouvroirs, ou autrement faifant profeffion tîucîit état par
toutes lefdites villes, bourgs, bourgades & villages, payeront chacun deux-
francs pour une fois feulement audit Premier Chirurgien , fes 'Lieutenant
&. Commis durant fa vieafin qu'il puifle. mieux fournir âufdits frais. ;

Que û quelqu'un defdits Chirurgiens & Barbiers vouloient faire le con
traire, ou ne rcconnoître ledit Premier Chirurgien ou fes Lieutenant Se
Commis, niîeur obeït, ou que peur autres cas il intervienne procès & diffé
rends', appellations ou "oppositions à Pexecution defdits réglemens, privilè
ges j fhtuts & ordonnances * Lettres de maîtrife # ou Commiffîons qui feront
données .par ledit Premier Chirurgien & Barbier > fes Lieutenant ou Com
mis ; pour éviter à confuiîon, veut & ordonne Sadite AltefFe que "la connoif-
fance & déciiïon appartienne i fa Cour Souveraine de Lorraine&-Barrois, à
laquelle à cet effet Elle en a attribué toute Cour, Juftice & Juridiction ,82
îceiles interdit â toutes autres. E x pedi e' à Bar ie 2.3 Août i66z. Signe*
CHARLES. Et plus bas : Par Son Alteife, J, V oilot de Valleroy avec
paraphe, &c fccllé. ltegiftrata, êôRD iEi, - :

Extrait des Regîftres de U Cmr Souveraine de Lorrâne é* Barrais, feânte a
S^Nkûias, : "

CHaRIes parla grâce de Dieu Duc de Lorraine, Mafcîiis,&c. A toœceux qui ces Prefentes verront, Salut. Sçavoirfaifonsqu'en la caufe
aujourd'hui audiencée pardevapt notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
rois feante à S. Nicolas, entre notre cher& féal François .Sellier Valet de
Chambre, Premier Chirurgien & Barbier des nôtres, d'une part ; & le Subite ;

x tut de notre Procureur General'd'autre' ;• Requérant ledit Sellier Fenteriné-
ment des Lettres en forme de Déclaration & Etabliffement par Nous faite ,
dudit Etat & Office de Valet de Chambre, Premier Chirurgien & Barbier
ordinaire , en datte du z3 Août dernier, enfemble des Statuts, Réglemens
& Privilègesçontenus auCayer y attaché fous îeicel de, nos Armes, & pre-
fenté lefdites Patentes & Statuts en datte dudit jour z 5 Août, icelles-vuës ô£
Itiè's, & ouï ledit Subftkutenfoh -confentement ï Notrcdite Cour a entériné
& vérifié tant lefdites Lettres Patentes que Statuts,feion leur forme & teneur,
& ordonnons qu'elles feront fegiftrées ? 'pouf 'y avoir recours comme S&.

. quand befoin fera ; & qu'elles, feront luè's., publiées & regiftrées par tousles
Sièges fortiflinsen icelle, pour être gardées & obfervées, & pout joilir par
l'Impétrant .de leur effet & contenu* Donné à S. Nicolas fous le grand Sceî
de ladite Cour, le 7 Septembre 1661, VâthCbutySigfi'é-, T. Peti-ï, É£
fcellcduSceldeiaditeCour. ; .

•«fer-
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.16p 8. £Xfr&ît des Régi(1res de U Cour Souveraine de lorraine & Barrais, feanteï
, ^ S. Nicolas,

CHa r l e s par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, ôcc. A tousceux qui ces Prefentes verront. Salut. Sçavoir faifons qu'en la Caufe
ccjpurd'hui audicncée pardevant notre Cour Souveraine de Lorraine Se Bar»
roisfeanteà S. Nicolas, entre notre cher & féal François Sellier Impétrant
des Lettres Patentes de l'état & office de Valet de Chambre, Premier Chirur

gien & Barbier des nôtres, en demandant l'enterinement & Regiftremenc
d'une part ; ôt le Subftitut de. notre Procureur General d'autre. Après que
ledit Impétrant a"conclu aux fins dudit entérinement, fuivant fa Requête, 8c
prefenté lefdites Lettres Patentes en datte du 16 May année prefente, icelles
vues & lues, & ouï ledit Subftitut en fon confentement : Notredite Cour a

entériné & enterine lefdites Lettres Patentes félon leur forme & teneur, pour
jouïr par l'Impétrant du benefice d'icellé, & ordonné qu'elles feront régi-
ftrées, pour y avoir recours comme & quand befoin fera. Donne' audit S»
Nicolas fous le grand Scel de ladite Cour le 7 Septembre 1661. Par la Cour ?

. Sigiïé, T. Petit, & fecilé du Scel de ladite Cour, -

I Eôpoir, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de, Calabre, Bar, Gueldî^s, Marquis de Pont à Mouflon & de Nommeny , -
Comte de Provence, &e. A tous ceux qui ces Prefentes verront, Salut.
Sçavoir faifons que vu par notre Cour Souveraine de Lorraine & Bàrrois, la
Requête à elleprefentéepar Henry CornuetBclleville, contenant qu'il Nous
auroit plu par notre Edit du 5 Oâobre dernier, le continuer dans l'Office de
notre Premier Chirurgien, Premier Valet de Chambre & Barbier ordinaire,
duquel il a toujours fait les fondions jufques à prefent, & en même temps
confirmé en fa faveur les Statuts, Privilèges; Se Réglemens qui furent faits le
2.3 Août 1661, vérifiez à la Çour le 7 Septembre fuivant, à la requête deV
François Sellier, pour lors Premier Chirurgien de feu notre tres-cher honoré
Oncle Charles IV. & à ce qu'il plaifc à ladfte Cour verifier ledit Edit du f
Otfobre dernier, & en confequence ordonner que conformément à icelui,
fantluique fes Lieutenans fur les lieux, jouiront des droits & privilèges por
tez par lés Reglemens dudit jour 13 Août 166.1-, qui feront fuivis& exécutez
fuivant leur forme & teneur. Decret au bas de ladite Requête, portant, Soit

. montré au Procureur General. Ledit Edit,Reglemens, Arrêts de vérification.
Les Conclufions dudit Procureur General. Ouï le Sieur de Boufmard Doyen
en fon Rapport ; Tout ,vu & confideré : N o t r e d i t e C o u r ordonne que
lefdites Lettres Patentes obtenues par ledit Belleviile , feront regiftrées,
pour jouïr par le Suppliant du bepefîce d^icelles, à charge néanmoins qu'il
ne pourra établir des Commis ou Lieutenans que dans lés Villes où il y aura

Bailliage 1
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; Bailliage ou Prévôté, &: que Ton pourra nommer dés Chirurgiens pour eon-1
jointement avec lefdits Lieutenans être prefens & affiftans à la vifite des per-
fonnes bleflees ou déccdées, lefquels Commis feront preuve de leur capacité
par l'Examen qu'ils fubiront pardevant les Maîtres Chirurgiens des lieux oii
il y aura Maîtrife. FaitsNancy le 30 Décembre x<S>8. Parla Cour, Signé P

( Yaultrin. -

ORDONNANCE
Portant Conceffion de divers Privilèges en faveur des Etrangers qu

s'établiront dans le Bailliage d'Allemagne.

Du 10 Octobre 169S.

LIopgld , par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Ca-*-labre, Bar, Gueldres , Marquis de Pont à Mouflon Sù de Nommeny*
Comte de Provence, Vaudémont, Blamont, Zutphen, Sarwerden, Salm «,
&c.A tous ceux qui ces Préfentes verront, Salut. La longue durée & les
defordres des Guerres pallées ayant caufé dans nos Etats de grandes defola-
lions par la ruine entiere de plufieurs Villages qui font demeurez deferts en
divers endroits de nos Pays, & notamment dans notre Province & Bailliage
d'Allemagne, où il fe trouve grand nombre de lieux abandonnez, & la plus
grande partie des héritages en friche & fans culture î Et commç il importe ati
bien de notre Service de chercher les moyens neceffaires pour tâcher d y atti
rer des Peuples, qui par le bon traitement que Nous leur ferons, puiflenc
s'établir avec avantage dans nos Etats, Nous n'en avons point trouve déplus
prompt ni de plus efficace, que de faire don des terres incultes & defertes, aux
Etrangers qui viendront s'habituer dans notredit Bailliage d'Allemagne ; â
charge de les défricher, &les mettre en valeur ; & leur accorder en outre des
SPriviléges qui puiilent rendre leur fubfiftance commode & aifée, & leur don
ner lieu de s'y perpeater. A ces Causes, & autres a ce. Nous mouvons j de
l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puifïance, & au
torité fouyeraine, Nous avons* dit, déclaré , & ordonne, difons, déclarons
& ordonnons, voulons & Nous plaît, que les propriétaires des terres & lieri-
tagesfituez dans l'étendue de notre Bailliage d'Allemagne, qui ont ete au
trefois en nature de terres labourables, vignes & prairies, & qui fe trouvent
préfentement incultes ou en friche, foi'eot tenus dans un an, a compter du jour
de la publication de notre prefente Ordonnance en notredit Bailiage , de lès
eflarter, défricher & mettre en valeur : (i non $£ a faute de ce faire dans ledic
temps, & icelui paffé, Nous ferons don aux Etrangers qui viendront^bî^
luer en notredit Baiiliagç, des fonds & héritages qui fe trouveront amfi aban *
donnez, fuivant la désignation qui en fera faite par tenans & aboutifians, pas
rw/, M
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•f 4$ 8. des Cofnmiffaires que Nous députerons à ceteffet > a^cfoge deles cÉacCcr te-

d fucher, & les mettreJ^ entcetenif en bon&fuffifant état ypour en demea-
ferpar euxpropriétaires incomrnutables en vertu de notre prefente Ordon
nance , qui leur fervira de Titre perpétuel à cet effet ; avec le Procès Verbal
.desCotmiiiTaires qui en auront tait la dé%aation, & fans quilsen puiffent
être évincez par les anciens Propriétaires, leurs créanciersoiî ayans-caufe».
fous quelque prétexte que ce:puifie être, foit d'abfence, ignorance ou mino
rité , fauf le recours des Mineurs contre leurs Tuteurs. Voulons néanmoins
qu'en cas que lefdits Propriétaires Ce préfe&tentdans l'année, a compter du

•. jour dè i'abandonnèmeîît qui ferg faitidefdiçs héritages par inos Conimiflaires^
fié .demandent d'y rentrer, ils y foient reçus, à charge dé biffer jouir lef Ecran-
gersquien auront été mis en poffeffion, des fruits d'iceux Fefpace de dix an
nées j pour indemnité du défrichement qu'ils ert auront fait ou commence , ïï
mieux n'aiment lefdits Etrangers recevoir le rembouriemont des fraih qu'ils.1

, y auront employé, avecrinterêt; ce qu'il leurfera libre d'ô|ter. Ec pourleè
-exciter d'autant plus * par un traitement favorable, à venir établir leur refis*
dence dans nosEtars, Voulons qu'ils jouïflént de la franchife & exemptioas
de toutes impofitîdns, tailles ordinaires & extraordinaires, corvées, chârroiSj,,

: & logemensde Gens de guerre pendantl'eTpaee de'fîx années,: à- commencer
du jour de'leur étrfbliflement dans les Villes ., Bourgs-oii Villages de norredit

bailliage ; &: de dix années pour ceux qui bâtiront dan#notre V.îlte 3e Sargtie-
mine, quelque commerce qu'ils puiffent taire qu'ils foient en oucrecenj--
fez te reputezrn©s vrais & naturels Sujets, fans qu'ils (oient tenus de prendre:
de nous aucunes Lettres de naturalité, ni que fauted'y avoirfatisfait, leurs
biens après leurs décès fious puiffent être dévolus par droit d'Aubaine. S i.
pONNONS en Mandement à nos tres-chers &featixtes'Çens-ten^ïsnotre:.
Cour Souveraine.,1 Prefidens, Confeitlefs, jtoditeurs de nos Chambres d®
Comptes de Lorraine & de Bar, Baillifs, :Proeurèurs'Généraux, Prévôts*-
Mayeurs, leurs Lieutenans.-& Subftiiuts, & a tous autres NosOfficiersJu-
fticiers, Hommes & SujeEs quvil appartiendra, que eesPreferites ïfefaffenc
lire & publier és'licax'aecoacômez de leur JurifdiÊfeion , afin qti'aucun ri'e®
prétende caufe d'ignorance 5, voulant qu'aux copies des Prefentes duëroent
colladonnées,fignées par l'un de nos Gonfeillers & Secrétaires d'Etat»
Comm.andethe.BS 'Finances » foi foit ajoutée comme au 'prefent 'Originali.
Car ainfî Noos" plaît. En foi de quoi- Nous avens aufdites Prefentes lignées-,

, de notre main, & contre-lignées par l'un de nofdits Confeiilers-Secretairel.
d'Etat. , Commandemens & Finances , fait -mettre notre Cacher, fecreti.
3Do in H e" en notre bonne Ville de'Nancy le ic Octobre i é^o, Signée
XE'0,P'-Ç>;'L I). Et.fhs h&sr L-e :B e G-u-e., ' ': ' :
f^Ejmrihuy 31 Novembre >60, hfrefent Edita été Im&piUïf ahgrande Audience iè;

U Cmr, Oui ce refmmut . te aPm«r«ir'<fcwrd--ïQtdonm"%H'il fwa. regiftré u
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Ifegijîrtt &icëlk,pour être garde & executé felwfa ferme & tem'mr', flf 'ijtta f,* 'diligence
Copies d'icelm duément cslhtiennées fermt envoyées dans tous les Bailliages & mtres Sièges
dependans durejfort de la Cour, foury être pareillement là., fpMtê, garde', exécute'& regi
stre',& dont les Subftiwts defdits Sie'gis certifieront au mois..FAi-r à Nmcyenlagrand#.
Sâlle duP.dais les ioûr Ç3 mfujditSi en prefencedu Greffierfmfftgnéi Fjrt.bï-mtlu

: DEC LA RATION -

' Portant:. fùpprelïioîi des, Salpêttiers.. ; " -.'.'V * ;
/; ' Dttïl OBobre 169$. ' , ,r . - :

If Eôpold, par; îa grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de
JL^ Calabre, Bat,, Gueldres, Marquis de Pont à Mouflon: &.de Nommé-*
ny j Comte de Provence, Vaudémont, Blamont, Zutphen , Sarwerden y
Salm,, &c. A tous prefens& à venir, Saipt.- Sçavou faifons.qu'ayanc
été informé, qu'il étoic du bien? de notre fervice", & de l'utilité publique de
faire'rétablir notre Poudrerie, comme elle a été ci-devant proche notre
Ville de Nancy,afin de fournir dans nos Etats les Poudres qui s'y peuveilé
confommer annuellement, & d'empêcher l'achat des Etrangers, Néh s -îti
rions pour ce donné nos ordres, en vertu defquels les publicattons fleceflii-
res ont été faites : Et pour parvenir àce rétablilfeftent, nous avons trouve à
propos de fixera trente le nombre des Salpêtridrs aufqùels Nous aurions attri
bué les.priviiéges& prérogatives ordinaires, fuivant lefquels plufîeurs Parti
culiers auroient fait des propofïtions & mifes.../qui Bôus onipafù avaiifageii>-i;
fc$: Mais du depuis ayant conlideré les remontrances très-liumfeles qui Notis "
ont été faites par nés. Communautez, quelles fouffrteoieBE de très 'grands
dommages & vexations par les recherches du Salpêtre dans nos Etats", foit à
caufe des franchifes dont les Salpêtriërs joiuroient à leur fui-charge, foit par
la ruine qu'ils Câufent dans leurs bâtimens, faifarit de grandes ouvertures
proche les fondemens , & r.ég.%eanE de les réparer -, étant de plus obli
gez de les loger, de leur fournir des b©is dans leurs Bois communaux, qu'ils-
dégradent iœpunésmeiat, &: même de faire les chairdis pour îe tranfpostd^;
leurs meubles, uftenciîes Se Salpêtres-,, à très vil prix, & dont ils fçavenr
encore éluder, le payement, outre les'autres contraventions à nos .Ordon
nances i en déchargeant plufîeurs Communautez & Particuliers de la recher
che du Salpêtre, à i'oppreffion des autres, moyennant des femmes confidë-
rables-qu'ils en exigent ; & que quand ils trouvent quelques particulierqui
refilïenc à leurs ex aâions , ils font pofer au paflage du. bétail leurs àùives ,>
dans Icfquclles font leurs eaux falees , dont ledit bétail s'abreuvant, pérît in-
e'effararaene agrès. Pour à-tout quoi obvietj &d£fent préférer le biea&iir

. ' M»}
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tranquillité de nos Sujets à nos propres intérêts. Nous avons accepté leurs
offres de payer annuellement une fomme très modique , qui fera levée fur les
Communautez fur le pied & rôllé de la Subvention. A c e s Causes , &
autres bonnes & juftes à ce Nous mouvans, & de l'avis de notre Çonfeil ,
pleine puiffance & autorité fouveraine /Nous avons fupprimé & révoqué, &
par ces Prefentes fupprimons & révoquons toutes les Commiffions qui peu
vent avoir été données pour la recherche du Salpêtre dans nos Etats. Défen
dons très expreflément à toutes fortes deperfonnes, de quelle qualité elles
foient, d'en faire ou faire faire aucune recherche, à peine de cinq cens francs
d'amende, payables par corps pour la première fois , & de punition corporel-
le en cas de récidive ; fauf à Nous çi-aprés de lever fur nos Etats une fomme
modique, proportionnée au produit de nos Poudreries. Si donnons en
Mandement à nos très chers & féaux les Préfîdent, Confeillérs& Auditeurs

de notre Chambre des Comptes de Lorraine, dé tenir la main à l'cxecution de
notre prefente Ordonnance ; Se. au Procureur General de notredite Chambre

' d'en requérir la publication & l'enregiftrement : Car ainfi Nous plaît. Donne'
ennotre Ville de Nancy le 11 Oûobre 1698. Signé, LEO POJLD. Eteins
bas , M ahuex, - • '

JT Ué, publiée, Audience tenante, mi '& ce requérant le Procureur , Jour êtreJmvie& exe-
cutée fuivant Ja forme 0. teneur : Ordonne que la prefente Déclaration fera régiflrée s

foury avoir recours le cas échéant ; & que 'Copies collationnées enjeront envoyées dans les Siè
ges rejfortiffans nuément en la Chambre, four y être pareillement lue ,publiée & regifirée,

, Enjoint aux_ Subjlituts dudit Procureur General d1en certifier la Chambre dans le mois., FAil
*h ladite Chambre des Comptes de Lorraine eejourd'huy 1,3 Othbre 16y S. C 'M. S MUR t ~ &

% g n 1E R Greffier du GonfeiL

O R D O N N A N CI,
Portant ciéfenies de cnalier dans les Plaiiîrs,

Duré OBobre i6çg.

I.Eotoit), par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Mârchis, Duc de, ; Calabre , Bar, Gueldres, &c. A tous prefens &. à venir, S al u t. Les
Déferles de la Chafic , qui ont été publiées de notre ordre le x6 Février der
nier , & que Nous avons fait réitérer les zi Avril & z 9 Juin fuivans, ne nous
paroifiant pas avoir Fuffifammcnt pourvu a celles de nos Plaifirs, en ce qu'elles
«ont laiflé à tous les Seigneurs Hauts-jtifticiers, voiilns de nos Réfidences, la
âibetté d'y aller dans l'étendue de leurs Hautes-iuftices. Et comme la plupart
des Villages vorfips.deiios Rélidences deNancy, Lunévil'îe, Mircourt, Sar-
guemine, Pont à Moulfon, S. Mihiel & Bar, font pofledez par d'autres
«juepar Nons^ ôc qu'ainfî leur écantreûc la liberté d'y ëhafTer., Nous fouîmes
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privez du plaifir de le faire feul, & d y trouver une Chafle auffi aSofidânte i-69 8.
•que nous le fouhaiterions pour nos Diverriflemens ; Nous avons trouvé à

. propos , à l'exemple des Ducs nos Prédéceifeurs, de marquer un canton cer-
tain aux environs d e chacune cefditcs rclidences, &l de le fixer par cesPrefen- ..
•tes à deux heures dcoheroin tout autour d'icelles, v; |
..A cis Causes Nous avons tres-expreflèment défendu & défendons à -

tous Seigneurs Hauts-Jufticiers des lieux enfermez dans Icfdites deux heures
-de chemin , autour de nofdites Réfidences-, de quelle qualité & condition : -
qu'ils puiiTent être, fans en excepter aucun, d'y chafîerou fairechaflér,foie_ -
avec chiens, filets, retz, lacs-, engins, attrapes, armes , ou autrement, en,.
quelle maniéré ce puifie être, fous peine du double de l'amende portée
dans nofdites Ie 2. êc~f Ordonnances, telquelles Nous rappelions ici, &
confirmons entant que befoin feroit, a d'égard des lieux y mentionnez i Et
à l'égard de nos Plaiiîrs, que ladite Amende foit pour la première fois de -
cent frâncsï pour la deuxième, de deux cens francs, leiquelles fe payeront
fur le chdmp&.par corps ^ & pour la troiiïéme, arbitraire, & même de pu
nition corporelle, fuivant l'exigence du cas : les pécuniaires applicables dans ,
les lieux de notre Domaine, moitié aux Capitaines, Se. l'autre moitié aux
Cardes de nos Chaflés; & dans les Hautes-Jufticesqui ne nous appartien
nent pas , moitié à nofdits Gafdes-chafle , & l'autre moitié aux Seigneurs
Hauts-Jdfticiers des lieux, ainfi qu'il eft porté dans nos précédentes Ordon
nances , à moins que l'amende ne foit encourue par eux-mêmes , ou par
leurs gens, pour y être trouvez chaflans ; auquel cas Nous ordonnons que la
moitié qui auroit dû leur appartenir defdites Amendes, foit dévolue aux: „
Capitaines de nos Chaffes de nofdites Réfîdencès. v" — 'v v : -

Et parce que Nous ne prétendons pas priver lefdits Seigneurs Hauts-juftî- ,
ciers totalement du droit de Chafie, -qui dépend de leur Hautes-ju-fticcs» , "
dont lè plaifir leur efi été par notre prefenteOrdtmnance dans le circuit des
deux lieues de nofdites Réfidences, Nous ordonnons au Sieur Comte de

Yiange Confeilter d'Etat & Maréchal de Lorraine, notre Grand Veneur, dp-- . >
faire diftribuer annuellement à chacip dcfdits Hauts-jirfticie-rs., une certain©/ :

.•quantité de Gibier & de Venaifon , dans les temps convenables, & qu'ils x
pourront en avoir befoin, fuivant & à proportion de l'étendue du Ban de :
leur Hatite-juftice, & des Chaiïes qui s'y font, Se conformément au Régie-.- N .
ment & Etat que nous lui avons enjoint d'en dreffer, & qui ferafigné par :
Nous, Voulant qu'il foit ponâuelîçment executé,

-sl'MANDoNSâ nos "tres-cbers & féaux les Prefidens , Confeillers & - .
- «Gens-tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois , Baillis, Lieu- :

tenans Généraux, Se à tous autres nos Officiers és Bailliages de' Nancy» ;
Yofges,, Allemagne,Bar., Saint-Mihiel, Pont a Mouflon & Ltinéviilë'> JuÉi-
ciers, Hopmes &..Sujets. qu'il appartiendra^ de tenir la ;
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%£M-% de la pféféîîte Ordonnance; à notre Procureur Général, & ies Subftifutt

cfdits Bailliages, qu'ils ayent à en requérir la le&ure, publication Se enre»
giftrement, par-tout ou befoia fera, pour être icelîe affichée, gardée, & ob-
fervée filon fa forme & teneur à leur diligence, les chargeant trés-exprelfé- :
ment de ce faire. D ô n n e' à Nancy le feiziéme Odobre 1^9 §. Signé , L E O- :
POLD. Etphisbœs, A,D. Mahuet.

jH1Ejour^huii? Novembre 1608, la fre'fente Ordmnmce a été lue" & pitbliee a la Grande
Andtencede la Coter-, Ont & ce requérant le Procureur Général: Ordonné qu'elle "fera'

regiflrée mx Regtftres d'icette , pour être g&.rdée 0 exécutée Jelmfa ferme & teneur ».
Çêqti-àfa-diligence, Copies de litdite Oodonnmce fermt envoyéesdatistoks les Bailliages
&amris Sièges de'pettdms du Rejfortde là Cmrpoury êtrepareillement lue-:i publiée;,gar~ •;
déé, exécutée & regiflrée, dont les Subftitms de chacun defdks Sièges en certifieront m mois.

. FAn en la Grande Salle du Paléis, à:Nmcy les jour '..4»fitfdits-, en prefe^ce dm Greffier :
fo.Mffl£fté>VAVL7RIlsl.

DECRET DU CONSEIL D'ETAT,
Portant exemption de toutes charges & impofitions aux §x: f lus anciens

Avocats de la Cour.

Dit 2S Nom^Bre^iÔ^, :

/';v A SON ALTlSSEvSERBMiSSlMÊ; -
U;B'B-L i.EN'T hurablernfnt les anciens Avocats de.votre. Coàt Souveraine»..
0is: a»s>, que depuis les Regnes> des premiers ]|mpisreurs Chrétiens- juf-

ques à ccluidcV. A.iîaécé ftatu.é.&; obfervé; d'ans tôteies Etats où la Juftice
a-çïéd-endae:pardes-Çom|>agniesSo.uye:ram£S^q«êlesAvocats,,,encout;casles
anciens & les- vétefians- ipaïroieiît dès exemptions, des fournitures dk lbgÇK
liienscfe Gens, de gwcrFe;vGue£i&i Garde, Corvées, & autres Charges pu--.,
bliques,:incompatibles-à.l e.tud?& aux fondions duBare.au,, Les'raifons des;
aoeiens-O£ferois de; ces Privilèges font fi triviales dansle Droit Romain^
qu'il ferok inutile ôiçnmiyeux delea rappeUer ; ce inême'droit eft telles
lïienrear ufagç dans; cous- les Parlcmensdelrance, que ceux^des Supplians:^
qui.après le-ïchàngepienç' d'Etat arrivé en 1670 , ont pafîc delà fuite.:
de la Cour Souveraine dé. Lorraine à, celle,-du- Pàrlemeat de Metz ,
fe, font trouvez da-a& rofdfé-daTafeleau des fix anciens. Avocats duair Par-,;.
Icmenr, ont. jou'ï ( tout.Lorrains, qails etoient), de ces Privileges;è£. de ces».
Exeraptions -dans4a ville de,; Metz ; $i d'autres,: qui - ontpafsé dans . les .pre- :
ffii.eres Charges- de. Jiidiearare- du même Parlementayant; juftifié qu'ils.,
avoÊenb avocaifê pendant • vingt ans- ,, ont été exempts de- fubir l'examep,
requis M'néccifairé à leur' fronaotioiiu L'Ordre- des Supplïansefl appelle 1©
Sémir^aige des 1# QmMi QBtbiœ voulu plaider quelquefois ; ôC.



quelques autres grands Monarques de rHMloite ont donné 4«5yràac^ttc$ ié* iGjt
gitimes qu'ils ontfait des Lettres par rapport à cette Profeffion. Votre Ae-

"Tesse ne le cédera pas a ces grands Hommes, ni en ceci, ni en toutes leurs
autres marques .&a6tions de grandeur. Les Suppiians ne doivent pas appré-'
liender que fous le glorieux Regne d'un û grand Prince, ils foient les feuîs
entre tous les Avocats des Parlemens de l'Europe,, qui ne feront pas faws*.-:
,rifez de ces BrmiégesquelesLoix&les anciens Ufages ont donnêaux foins "
laborieux de leur Profeffion. .... ' . , " <

Ce c ou si© ER.fi', MO N 5 EIG N EU R, il plaife à Votre A ltes s-e.-
ordonner que les anciens Avocats ou Vétérans, fuiv'ans a&ueilement fa Cour
Souveraine, à tel.nombre qu'il lui plaira régler, jouiront des Franehifès:i,

'Exemptions de toutes Fournitures & Logemens de'Gens .de guerre , Guet
& Gardes, ,& .autres Corvées, ainfî & de même que les anciens Avocats-du;
Parlement vo.ifîn en joiï-ïflênr.- Et les Suppiians augmenteront les vœux $?.
prières pour la très heureufe fanté &.profpérité de V o tre Alte ss-e.Signée ;
HA.iiLEéouRT,: Breton, Matgret.,, Guïo-T, Chârus., - :-
Ma rchxs Avocat au Conléil. • " -, "

"*%-Y Ea en Confeil la prêfénte Requête, Mous ordonnons que les fix pîuç
y. anciens Avocats fuivant-l'ordre.-du- Tableau de la Matricule, Suivâns, •

-& étant prés de la-Cour Souveraine, feront francs & exempts détourés char-;...
ges, impofitions, logemens.& fournitures de Gens de guerre, & autres pté>-
itations, pendant leur vie ,, avec défenfe à nos 'Officiers-del'Hôtel dé Ville
de Nancy;, & à tous autres, d'ç les cotrifer, ou de les .comprendre danslçs
Rôlles & Jets, à peinede defobéïïlance ; C a r ainfî Nops plaît» Expédié au-

v ditConfeil aNaiîey le z8 Novembre 1698, par le Sieur d'Hoffelize, Con-
feillcr d'Etat & Premier Maître des Requêtes Ordinaires de,notre Hôtel.
Signé, L E O P O L D. Et plm bas: Contre-figné Marchis, Secretaire
Ordinaire dudit ConfeiL - v ~ X~ '~-

V Eu parla Cour Souveraine de Lorraine & Barrois la Requête à Elle'préfëntée par FrançoisHailîecourt Doyen, Jean-Nicolas Breton* An-.
tome Châties, René Guyot & Nicolas Maigret,-. anciens Avocats de la Cour,,.
contenant qu'ila plu à S. A. Réordonner par ion Dect.ec appofé au bas d'une ; ^.
Requête â Elle préfentêe par les fulnommez, du-Novembre dernier, que/
les fix plus anciens Avocats fuivans & étant prés de la Cour, 'jouiront'-des- v
#ranchife-s & exemptions y portées pendant leur vie; & à.ce qu'il plaife à te
;Cour entériner leHitDécrec, & ordonner qu'il fera enreg-iffiré au Greffe d;'fc . -,
Êelle.i. pour y avoir recours le cas échéant. Décret au bas de Jad:f 0 Requête
du trois du préfenr mois, par lequel la Cour a ordonne que le Re^i/tre>çes
Matricules fera tepréfencé pardevant le Sieur'Conseiller de Nay, qirfË^S.
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.commis^ pour par lui drefler Procès verbal des fix anciens Avocats de îa
Cour , qui fuivent le Bareau% pour ci-après ordonner cc qu'il appartiendra.
Le Procès verbal fait par ledit Sieur Confeiller de Nay le quatrième dudit

. mois. Le Regiftre des Matricules. Le Décret de Sadite Alceile Royale, por
tant que les Sx plus anciens Avocats, fuivant l'ordre du Tableau de la Ma
tricule , fuivans &c étantprés de la Cour Souveraine , feront francs & exernpts
de toutes charges , impolitions, logemens & fournitures de Gens de guerre,
& autres preftations pendant leur vie, avec défenfe â nos Officiers del'Ho-
rcl de Ville de Nancy, & à tous autres, de coctifer du de les comprendre
dans leurs rôllcs& jets, à peiné de defobéïlTance. Tout vû &C confiderè : •

A Co ur a entériné é* entériné ledit "Décret du 2g Novembre dernier ,

j. oEtroyé auxfix plus anciens Avocats fitivans é* étant fris la Cour ^ four
jouir far keux du bénéfice Hcelm félon fit forme & teneurj en cmfequmcefur
le rapport, k Elle fak far ledit Sieur Confeiller de Nay Commiffaire en cette par^
fie. qut. M" JFrmçës HâiUecourt , Jean-Nicolas Breton -, Antoine Chartes %
René Guyot, Nicolas-Sebaftien Maigret drFrançois Godard étaient lesfixplus
meiens Avocats fuivans ht Cour s a ordonné & ordonne qu'ils jouiront de l'ef
fet d'icelui, & qu'ilfera regifirê au Greffe de cette Cour, four y avsir recours
in cas de befoin, a condition néanmoins qm fi François Marchis, é? Gabriel
Momtritoui-noient kfuivre la Cour, ils prendrontJe rang de leur Matricule a»
lien. & flace defdits Maigret& Godard' JF41T 4 2Stançy en h Chambre du Corn-
feil le s Décembre 16'98; ' - ' .

" j-, |... rr. 'y ^ j — [.," -- ; - .1 .. - —j- " - - ' — 1 ""'.T1'-

; ORDONNANCE C
.. Portant règlement pour la Police des Grains,

: Du 3 Décembre 16pg. ? -

' "T E o p o 1 d , par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Doc de
^1': j Calabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qiii ces Préfentes verront»
.S ai.ut. Quoi que Nous ayons pris toutes les précautions polîibles par di-
verfes Ordonnances que Nous avons fait publier, pour obvier aux deiordres
,<quc la difette des'Grains a caufez cette année dans nos Etats, Nous avons
.cependant reconnu que nos Sujets n'en ont pas tiré tout le fruit que Nous
en attendions, par l'intérêt des particuliers, qui dansl'efperance dé vendre
;à' -un plus haut prix les Grains qu'ils avoient, en ont cause la cherté, à la
grande ruine des pauvres, en les latitant, & refufant de les vendre aux né-
cefficeux, & particulièrement aux ManœuvresArtifans & gens de travail s ;
qu>„a'gn ayant peint de rentes, n'en peuvent trouver que dans lès Halles,

liez les Rentiers," A-ces 'Ç&y-SES 3 Se dans le défît que Nous avons dé il
fecourif.;;;M
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fecourii: les Pauvres de nos Etats, & de punir l'avarice de ceux de nos Su
jets qui pourroient ainfi cacher leurs Grains préfentementy pour les vendre
dans la fuite à un plus haut prix, & profiter du malheur de ceux qui n'en
ont point; Nous de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcierice,
pleine puiffance& autorité fouveraine, avons ordonné & ordonnons à tous:
nos Sujets, de quelle qualité & condition qu'ils foient, de déclarer dans la
huitaine du jour de la publication des Préfentes,, à leurs Curez, Chefs de
Police; 6c és lieux où il n'y en aura pas, aux Maires, la quantité de vieux
Bled, de Bled nouveau, &: autres Grains qu'ils ont a&uellement, & à me-
fure qu'il leur en viendra de leurs Fermiers de huitaine à autre ; lefquelles
déclarations feront écrites tant par les Curez , que par les Chefs de Police»
& fignées de ceux qui fçauront figner, ou marquerj & dans les Villages
feront écrites par les Greffiers, & mifesen mains de leurs Prévôts, qui les
adrefleront de mois à autre au Sieur de Rutant, Confeiller-Auditeur de nos
Comptes, pour Nous en faire rapport. Et à l'égard des Laboureurs > voulons
qu'ils donnent pareilles déclarations de huitaine à autre ( pour être envoyées
de même au Sieur de Rutant ) de ce qu'ils en battront, foit pour eux ou pour
leurs Maîtres, & chez qui il les conduiront ; le tout à peine de confifcation
des Grains recelez, & de cinq cens livres d'amende contre toutes fortes de
perfonnes, de quelle qualité & condition qu'elles foient ; pour après la réferve
qui fera néceilâire à un chacun pour fa famille & fes domeftiques, faire con
duire dans les Marchez publics de mois a autres la quantité defdits Grains
que Nous jugerons convenable, à proportion de leur recette? &qui fera no
tifiée par ledit de Rutant; dont le prix leur fera payé fuivant le cours def
dits Marchez ; ne voulant en cela leur caufer aucun préjudice, & ne cher
chant uniquement que le foulagement de nos Sujets, en leur procurant le
moyen de trouver des Grains dans l'urgente nécelîïté qu'ils en ont.

Et afin que chacun veille foigneufement à l'exécution de notre préfente
Ordonnance, & que lefdites déclarations foient fidelles, Nous ordonnons
que ladite Amende, Se les Grains qui feront déclarez confifquez, fe parta
geront par moitié entre le Dénonciateur, & les Pauvres des lieux où fe trou
veront lcfdits Grains recelez, à qui lefdits Curez, Chefs de Police, ou Mai
res les feront délivrer.

Ordonnons particulièrement à tous les Domeftiques, de déclarer ce que
leurs Maîtres pourroient en avoir caché & recelé, leur donnant à eux la con-
fifeation entiere defdits Grains recelez, avec la moitié de ladite Amende.

Et afin qu'ils le faflent d'autant plus librement, & qu'ils n'ayent rien à crain
dre de la colère & du reflentiment de leurs Maîtres , Nous déclarons les pren
dre fous notre prote&ion ; défendant à qui que ce foit de leur méfaire ; leur
permettons de/ortir du fervice de leurfdits Maîtres, & promettons de leue
faire payer exa&cmcnt les gages qui fe trouveront leur être dûs.

Tome I. ' N •
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Enjoignons à tous les Curez de nos Etats de publier au premier Prône

de leurs Meflès Parôiflîales notre préfente Ordonnance, &: d'en marquer le
jour au bas dé l'imprimé qui leur en fera adreflè; & aux Chefs de Police Se
Maires fus-nommez, de tenir la main à ce que lefdites déclarations foient
exaftement faites tous les Dimanches de chacune femaine , entre leurs mains s >

à peine d'en être réfponfables, Se fujets aufdites amendes ôc peinesy por
tées. Si donnons en mandement à nos très chers & féaux les Gens te-
nans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, notre Procureur Géné
ral en icelle, Baillis, LieutenansGénéraux, Prévôts, Subftituts,&: tous au
tres nos Officiers qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils ayent à faire în-
ceflamment lire, publier & regiftrer, afficher, & publier à fôn de Tambour
&C cri public, & le contenu en icelles obferver & faire obferver ayee toute:
îa diligence ôc exa&itude néceflaire, fans permettre qu'il y foit contrevenu
dire&ement ou indirectement en maniéré que ce foit, ceflânt & faifant eeffer
tous troubles & empêchemens au contraire : Car ainfi Nous plaît. D q n ne*
à Nancy le 3e Décembre 1^98. Signé, LEQ PO LD. Etftm bas, A. D„
MA'HUIT.; -r /

Ejonrd'hui 4 Décembre 169S, la prefente Ordonnance a été lue (3 publiée à la grande
Audience de la Cour, eut ce remueront le Procureur General: Ordonné quelle fe

ra executéefélon fa forme & teneur, £5 regiftrée és Regifires dicelle, poury avoir recoursy
(3 qu'à fa diligence, Copies de ladite Ordonnanceferont e voJéesdmstou t Bailliages...
& autres Sièges dépendans du Rejfort de la Cour, poury kir p cillemem Ire p toliée,gar
dée, "e^eCutée & re^iftrée i dont les Subjlituts' de chacun dek Sièges l'en an fieront M"
mois. FAn en la Grand''Salle du Mais, ,à Nancy les four &.a» fufdits} enprefince du
Greffier foujfigné, VAvltrin. V - . . K
MMifHii 1111 l'un mu» in w——1111 1 Mil* mi'H 1 ; m.i.n.'iaifni| 1 m 1 «l ' 11 iiiiiiimh m i iiianiim— M——M—m ,

: ORDO N N A N C E D E S- A. R.

Portant Règlement pour le Logement, &payement des Troupes»
. ..V., Dtt9 Décembre 16pi. •

f -À Y ANT rêfolu pour le bien de notre Service, & celui de nos Sujets,
j£\ -d'envoyer une partie de nos, 0a.rd.es du Corps , de nos Chevaux-
Legers en Quartier, dans différentes Villes de nos Etatspour y étant,;
prêter la main a-nos Officiers des' Heux, afin d'y contenir les efprits dansj'o-
beïffance} & les garantir de tous les.brigandages que Nous apprenons s'y'
faire par des gens fans aveu , qui .y paroifîent de temps à autre, ÔC y com
mettent des.'defordres très ficheiix; - , - . - ^ :

Nous avons à cet effet oubnnê au Maréchal des Logis, Se à huit de nos
Gardes,du. Corps'de i Çc 1 pagnie deStainville, jde lé rendre à Bar à;:
un...Brigadier, & à huit autres Gardes de la; même Compagnie, à Etain.

Au Maréchal des Logis, & à huit Gardes de la Compagnie de Beauvau ,
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de fe rendre à Mirecourt ; & à un Brigadier & huit autres Gardes» de îa'mê-16 $ 8
me Compagnie , au Neuf-Château.

Au Maréchal dés Logis, Se à huit Chevaux-Legers de notre Garde, de
notre Compagnie commandée par le Sieur de Rorté, de fe rendre à S. Avold ;
& à un Brigadier, & huit autres Chevaux-Legers de la même Compagnie»
â Bouquenom. ,

Etau Maréchal des Logis, & à huit Chevaux-Legers de notre Compa
gnie comtiiandée par le Sieur de Fiquemont, de fe rendre à Blamont ; ÔC
a un Brigadier Se huit autres Chevaux-Legers de la même Compagnie, à
Bruyeres.

Lefquelles Troupes feront logées chez les Habitans defdites Villes, 8C
n'y auront, avec le couvert, que le Lit garni de linceuls, deux pieds de
bois par femaine, & une Chandelle de huit à la livre par jour, fans qu'ils
puiffent rien demandera leurs Hôtes, à peine aufdits Maréchaux des Logis
& Brigadiers de concuffion, Se d'être caiTez Se privez de leurs Charges, S£
aux Chevaux-Legers & Gardes, de plus grofle peine.

Voulant qu'ils vivent au furplus, de leur folde, qui eft pour l'ordinaire de
quatorze fols huit deniers à chacun des Maréchaux des Logis ; de treize

. fols à chacun des Brigadiers , Se de dix fols achacun des Gardes ou Chevaux-
Legers ; Se à chacun defquels Nous accordons en outre deux fols par jour»
à commencer de celui qu'ils fortiront de cette Ville, en confîderationdela
cherté prefente du pain , & fans confequence pour l'avenir.

Et à l'égard des Fourages que Nous voulons leur être fournis fur le pied
d'une ration cqmpbfée de quinze livres de Foin, cinq livres de paille, S£
d'un vingtième de Refal d'Avoine mefure de Nancy, à chacun defdits Ma
réchaux des Logis, Brigadiers, Gardes, ou Chevaux-Legers par jour, faifant
pour chacun defdits quartiers, neufrations > pour les huit enfemble foixante-
douze rations par jour. Et ne voulant point que nos Troupes foient plus à
charge aux lieux où elles feront ainfi logées, qu a ceux qui feront exempts
de leur logement, Nous avons déchargé les Habitans defdites Villes de la
fourniture defdits Fourages.

Et en confequenceordonnons que la fourniture en fera faitepar les autres
Villes, ( à l'exception de notre bonne Ville de Nancy, Bourgs Se Villages de
notre obeïflance ; à l'exception auffi de ceux qui compoferic nos Prévôcez Si.
Offices de Nancy, S. Nicolas, Comté de Chaligny, l'Avant-garde, Condé,
Preny, Gondreville, & Lunéville, eu égard à la quantité de Chariots qu'el
les fourniffenc journellement pour notre ferVice, & aux fatigues qu'elles
fbutiennent préferablement à toutes les autres, à caufe de la proximité de
nocredite bonne Ville de Nancy. . ; - ' ,

Et pour que lefdkes Troupes trouvent en arrivant dans leurs Quartiers
des Fourages, & n'en manquent pas pendant tout le temps qu'elles y relie-

N ij
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i Gy 8. ront, Nous avons jugé à- propos de faire répartir par ie Sieur Baron de Ma-

iiuet de Lupcourt, Confeiller-Secretaire d'Etat de nôtres, Intendant de notre
, Hôtel & de nos Finances, fur toutes lefdites Prévotez, la confommation
qu'elles pourront faire pendant trois mois de ce quartier d'Hyver, revenant
à huit cent trente fept rations par chacun defdits Quartiers ; & pour les
huit enfemble, àfîx mille fix cent quatre-vingt fcizc rations, comme s enfuit.

SÇAVOIR.
Pour le Maréchal des Logis, & huit Gardes de Stainville, que Nous envoyons

. a Bar.

-. Sur la Prévôté & Office de Bar, y compris le Comté de Morley, & la
Terre de Pierfite, cinq cent cinquante-cinq rations. Sur l'Office de Gondre-
court, foixante rations. Sur celui de Souilly quarante-deux. Sur celui de
Foug , à l'exception de la Baronnie de Bouffraumont, quatre-vingt j & fur
celui de Samt-Mihiel, cent rations.

Pour les Brigadier & huit Gardes de ladite Compagnie de Stainville, que
Nous envoyons à, Etain.

Sur laPrévôté & Office d'Etain 3 cent trente Rations. Sur l'Office de Hat-
ton-Châtel, cent vingt-jfêpt. Sur la Communauté de Rambercourt-aux Potss
Vingt-deux. Sur l'Office de Bouconville, quarante-cinq. Sur celui dé Briey,
deux cent dix. Sur celui de la Chauffée^ quatrevingt-quinze. Sur celui
de Confians en .Jarnifî, quarante-quatre. Sur celui d'Apremont, cinquante-
fix. Sur celui de Sampigny, vingt-deux. Sur celui de Trognon, trente-deux -,
& fur celui de Mandres, cinquante-quatre rations.

Pour les Maréchaldes Logis & huit Gardes de la Compagnie de Bemvau,
lefquels Nous envoyons à Mirecourt.

Sur la Prévôté & Office de Mirecourt, y compris Remoncourt, cent
foixante-fept rations. Sur l'Office de Charmes, quarante. Sur celui de Dom-
paire > y compris Valfroicourc, deux cent quarante. Sur celui de Darnay,
cinquante. Sur le Comté de Vaudémont > deux cens 5 & fur la Prévôté &

x Office d'Epinal, cent quarante.
Pour les Brigadier & huit Gardes de la même Compagnie de Beauvau,

- lefquels Nous envoyons au Neuf-château.
Sur la Prévôté & Office du Neuf-château , y compris Ghâtenoy, trois

cent-quarante Rations; Sur l'Office de Châtei, cent vingt-cinq. Sur celui de
la Mothe& Bcurmont, deux cent quinze. Sur celui de la Marché/ quatre-
vingt dix-fept. Sur celui de Conflans en Baffigny , dix-fept. Sur celui de
Châtillon fur Saône , quinze; & fur la Baronie de Bouffraumont> vingt-huit <
rations./ ' ' ; "

Pour les Maréchal des Logis é* huit Chevaux Légers de notre Compagnie
commandéefar le Sieur de Rorté, lefquels Nous envoyons a S. Avsld.

Sur la Prévôté & Office de Hoixsbourg & S. Avold, cinquante rations.
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Sur I'Officcdc Bouir.y, cent quatorze. Sur celui d'Arrancy/cent vingt. Sur i 6 9 8.
celui de Longuyon 5 foixante. Sur celui de Norrov le Secq, quarante-huit.
Sur celui de Sancy, cent douze. Sur celui du Pont à Mouflon, trois cent vingt-
fept -, &l fur la terre de Picrrefort, fîx rations.

. Pour les Brigadier & huit. Chevaux-Legers de U même Compagnie, lefquels
Uous envoyons a Bouqtienom. ,

Sur la Prévôté de Bouqucnom & Sarwerden , quarante-deux rations. Sur :
l'Office d'Albe, dix-huit rations; Sur celui des Sargnemine foixante-deux.
SurlaTerre deSarrick, vingt. Sur S. Jean de Rorback, dix. Sur l'Office de ;
Sierfperg, quarante-deux. Sur celui de Schovrmbourg, cinquante-deux. S Lil
le Comté de Bitche, vingt-quatre. Sur le Comté de Morhange foixante-
douze. Sut l'Office de Freiftroff, cent quinze. Sur celui de Valdrevange & ,
Berus, cent foixante. Sur celui de Dieuze, cent foixante cinq ; & fur celui de
Mertziq &: Sargaw, cinquante-cinq rations.

Pour les Maréchal des Logis & huit Chevaux-Légers de notre Compagnie
commandée par le Sieur de Fiquemont, dr lefquelles

Mous envoyons a Blamont. ^ '
Sur le Comté de Blamont, quarante-cinq rations. Sur l'Office d'Einviile y

quatrevingt-cinq. Sur celui de S. Piey&Raon, quatre cent flx. Sur celui
d'Amance, ccnt-quatrevingt-quatorzc. Sur celui de Deneuvre, treize. Sur
le Comté de Salm, cinquante-quatre. Sur l'Office de Val de Liépvre, trente ;
& fur le Franc-aleu de Foulcrey, dix rations.

Etfour les Brigadier &huit autres Chevaux-Legers de la même Compagnie
de Fiquemont, lefq aels Nous envoyons a Bruyeres.

Sur l'Office de Bruyeres, deux cenr quatrevingt rations. Sur celui de Ro-
fieres, deux cent cinquante ; & fur celui d'Arches, trois cent fept rations.

Lefquelles rations de Fouxages feront incefTamment impofées fur le pied de
la Subvention, fur les lieux qui compofentlefditcs Prevôtez, par nos Prévôts ,
dans chacune > aufqueîs Nous mandons ainfi le, faire, fans qu'il Toit befoin :
d'autre Mandement plus exprés que de.1Copie des.Prefentes ,xol]ationnêe par
ledit Sieur Baron de Maliuet, & remife's en chacun defdits Quartiers dans Les
Magazins qui leur feront indiquez par nos Prévôts,en chacune defdites Villes
de Bar, Eftain, S. Avold, Bouquenom, Blamont , Bruyeres, Mirecourt,,
&Neuf-Qiâteau} & aufquels Prévôts Nous Ordonnons d'avoir foin de faire ;
faire la diftribution aufdits Maréchaux des Logis , Brigadiers, Gardes ou
Chevaux-Legers, fur ledit pied d'une ration à chacun, & fuivant les Revues
que Nous leur mandons en faire toutes les femaines ; les chargeant dé toute L.
la recette & délivrance, & voulant qu'ils en rendent compte audit Sieur Ba
ron de Mahuet toutes fois & quantes Nous l'ordonnerons, & l'informent des.
defordres & exaôh'ons que lefdites Troupes pourraient commettre dans
Icfdits Quartiers ; pour en être indemnifez fur leur fblde. "
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i c, 8, Du prix defquels Fourages les Communautez feront rembourses fur le

pied de huit fols la ration : Sçavoir celles qui Fourniront des Fourages a S.
AvoldV par le Receveur de nos Finances à Bonlay; celles qui en fourniront
à Bouquenom, par le Receveur de nos Finances àSargueraines ; celles qui en
fourniront à Blamont, pat le Receveur de nos Finances à Lunéville » & celles
qui en fourniront à Bar, Etâin, Bruyeres, Mirecourt & Neuf-Château, par
lés Receveurs de nos Finances à la réfidence de chacune defdites Villes* déjà
chargez par Nous de pâyêr aufdites Troupes leur folde, fiuvant l'Ordre que

' Nous leur en avons donné le 7 du prefent mois , de même que pour le paye
ment defdits Fourages, en rapportant par les Communautez tant les Ordres
quelles auront des Prévôts pourla foutenir, que Reçu du Prévôt dans chacun
defdits Quartiers de la délivrance. "

Voulons qu'à ladite fournituteiefditsHabitans foient contraints, comme
pour payement de nos deniers-Car ainfi Nous plaît. D o n ne' à Nancy le $
Décembre 1698,Signé, LEOPGLD.J&fcotânjtgnê, M*A.dsMahuit....

ORDONNANCE

j Qoileve les défenlès du Tranfport des Bleds, .
Titt 11. Décembre 16pii

LEop o te par la grâce de pieu Duc de Lorraine ,Marçhis, Duc dëCâ-•labrc, Bat, Guèldresj &ç. A toiis ceux qui ces Prefentes verrdnt, SaLut.
'Les Avis que nous avons reçus des Marchands qui ont été envoyez de notre
part en Allemagne pour acheter les Grains neceffaires à la fubfiftarice de, ; •
nos Peuples, Nous donnant lieu d'efperer que Dieuf>cnira les juûes foins que
Noùs prenons pour prévenir les befoins preiîans dont ils étoient menacez ;
& les avantages que Nous avons fujèt de nous promettre de la réciprocité
qui fera établie entre nos Etats & les Evêchez de Metz, Toul & Verdun î
Nous ont fait connoïtre qu'il étoitplus utile à nos Sujets de lever les défenfes
portées par nos Edits des 2,4 Août & 5 Septembre derniers, que de les

, continuer ; d'autant plus que la levée de ces défenfes nous, procurera un
moyen fur de foulager nos Peuples de la Vofge, ce que Nous avons fort à
cœur ; par l'efperance qu'on Nous a donnée quele Roy Tres-Chrétien vou
dra bien permettre la liberté de faire tirer pour cet effet des Grains de la
Province d'Alface qui en eft voifîne , & de ne point fouffrir qu'il foit fait
dans lefdics Evêchez des amas préjudiciables au bien public dans la conjon
cture prefente ; Sçavoir faifons, qu'ayant mis l'affaire en délibération en
notre Confeif, Nous de l'âvis d'icelui, & de notre certaine fcience, pleine
puiiTance autorité fouveraine, avonslevé & ôté, levons & ôtqns les défen-
Ces portées par nos Ordonnances defdits jours 14 Août & 5 Septembre der~

/
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nicrs ; & en confequencc permettons à tous nos Sujets, des le jour de la pu- j
blication du prefent Edit, l'ufagc, vente &: tranfport des Grains dans lcf-
dits Evcchez de Metz, Toul & Verdun, à charge de réciprocité^ & que
les achats des Grains ne pourront être faits par les Particuliers de part S&d. au
tre, que pour la provifion & fubfiftance de leur ménage feulement, fans y
commettre aucun abus , en les tranfportant dans les Pays Etrangers ,: ou
autrement. Si Donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux le Pré-
fidens, Gonfeillers, & Gens tenans nos Cour Souveraine ôc Chambres des
Comptes de Lorraine & Barrois, Procureurs Généraux en içelles, Bailiifss
Sénéchaux, Se à tous autres nos Officiers qu'il appartiendra, que ces Prefen-
tes ils ayent à faire lire, publier &enrégiftrer, ô£ le contenu en icelles exc-
cuter &: faire executer, fans y contrevenir , ni fouffrir qu'il y foie contreve-
nu-en quelque forte ô£ maniéré que ce foit : Car ainfî Nous plaît. En foi de
quoi Nous avons aux Prefentes fignéeStle notre main, & contre-iïgnées par
l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens 6c Finances,
fait mettre & appofer en placard notre Scel fecret. Donne' en notre bon
ne Ville de Nancy le 11 Décembre \6y%. Signé> LEO POLD. Et fit»
bot, LàbbeV •

C EjdPtrd'htti r7 Décembre i6çS, leprefent Edit a éte% &publié-en lagrande; Audiencedelà Cour Souveraine de Lorraine & Barrais,Oui& ce requérant le Procureur Gene
ral: Ordonne' qu'il fera regiflréés Regiftres d'icelle, pur être garde & exécuté félon fit,
forme & teneur ;& qu'à fa diligence Copies â'icelui dmmentcolUtionnées, feront envoyée»
dans tous les Bailliages & autres -Sieges. dépendons du Rejfort de la Cour, fonr y être pa
reillement lu-, pttbUe:,g0rd> extCÉté & regijlré, & dont les Snbfiitùts de chacun defditi
Sièges certifieront la Cour u ma s. Fait à Aancj en la Grayid Salle dtt Palais les jottt
& anfttfdttsl en prefencedu Greffier fi;:f[igm.S:gné, Vavl tri n.

- ~ - - ' " *' ' ' .r»—. ...... I I . I. ». r-

O R DO N N Â NCE M IL I TAIRE
i, • M/v,;-. .. P O U R . <

: LE REGÏME N T DES GARD ES. ^
ï)u douze Décembre iép8, . , .

T Eo POLD, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine , Marchis, Duc de
J_. Calabre, lar, Gu'eïdres ,-,&ç. A tous prefens &i venir Salut.: Le :
repos & la fureté de nos Sujets'demandant que nos Troupes foient gou
vernées feus une dicipîine dont lés règles paiffent empécÈer la licence qùï;
ic gliil'e parmi les gens de guerre ; A- c e s C a us e s , & autres à ce nous mou-
vàns , -Nous voulons & Nous plaît , que tous les'Soldats de notre Régi»
mène fe retireront tous les ioirs de bonne heure dans leurs Cafer.nes& Loge-
metts. Et a fin qu'aucun n'ignore de l'heure de la retraite elle fera journelle--
mens fdrinée pendant un quarc-dlwtire entier, à Içavoii" a fepe heures-du foir
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16 9 8. depuis le premier Décembre jufques au premier Mars ; & depuis le premier

Mars, elle fera retardée à mefure que les jours augmenteront, juiqu a neuf
heures inclufivcment pendant l'Eté ; Laquelle retraite étant fonnée, Enjoi
gnons à tous Officiers & Patrouilles d'arrêter les Soldats qui fe trouveront
dans les rues, & de les conduire és Tours Notre-Dame, Priions des Soldats
audit Nancy, pour y refter jufqu a ce qu'il en foit ordonné par le Gouver
neur. : -

Leur faifons défenfes tres-exprefies de fortir des Villes & Citadelle de
Nancy, pour aller en campagne avec leurs épées, fufîls, piftolets, ni autres
armes , à peine d'être mis au cachot pendant huit jours pour la premierefois 3.
& dé palîer par les Baguettes en cas de récidive.

Que ceux defdits Soldats qui feront trouvez fans Congé par écrit au delà
d'une heure de chemin de nofdites Villes & Citadelle, feront réputez défer-
teurs. Enjoignons à cet: effet à nos Prévôts^, Maires, & autres Officiers,
Habitans & Sujets de notreobeïffance, de les arrêter, à peine d'en répon-
dre en leur pur & privé nom, & de les conduire fur le champ dans iefdites:
Tours Notre-Dame ; de quoy ils viendront aufll-tôt après avertir le Gouver
neur de la Place. Et en cas que contre la vigilance defdits Officiers & tla-
bitans, quelque Soldat vienne à s'échapper fans pouvoir être arrêté, Voulons
qu'il foit pendu en effigie ; & fon nom & furnom } avec le lieu de fa naiflance »
mis fur une feuille de fer blanc, qui fera attachée à un poteau prés la Porte
entre les deux Villes, lequel on dreiTera à cet effet, & fes biens acquis 8e
confifquez à notre profit, s'ils font fituez dans nos Etats.

Défendons pareillement à tousBourgeoiss & autres, de donner a boi-e,
ni de rétenir aucun Soldat dans leurs maifôns, fous quelque prétexte que ce
puifTe être , après ladite Retraite fonnêe , à peir e de prifon, & de deux cens
Francs d'amende, applicable moitié aux Prifpnîiier? , & 1 autre moitié ai;
Dénonciateur. '.'

Enjoignons à tous Bourgeoisqui auront des Soldats logez dans les mai?
Tons qu'iis occupent, de s'informer exactement de ceux qui découcheront ,
& rentreront après la retraite fonnée, pour en ce cas en donner avis au Corn-
rnifîaire de nos Troupes, à peine d'être relponfables des vols qui fe com-

, mettront. . - : v "

Et à Ixgard des Soldats logez dans Içs Cafernes, Ordotinons aupe Sefgens
de chacune Compagnie, d'aller- vifiter tous les jours après la Retraite
fonnée, les chambres habitées par leurs Soldats ,&de donneravis au Major»
de ceux qui fe feront trouvez abfèns.

Défendons aux Officiers de noflredit Régiment de prendre pour Soldat
aucuns Bourgeois , Artifan , contribuable, ni déferteur , à peine d'être

caflez.

Défendons au® à tous Curez & Prêtres de nos Etats, demarier aucun
" » SrkMrCi-'
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Soldat, fans une Permiffion par écrit de fon Capitaine, laquelle fera vifêc du ï (S $ 8„
Commandant & dudit Commiffaire, à peine de failledeleur temporel, &
detre procédé contre eux extraordinairement, fuivant rexigenceducas.

Voulons que les Bourgeois qui feront commandez pour la Garde, lors
qu'ils en feront les fondions , foient autorifez , ainfi & de même que les
Officiers & Soldats de nos Troupes faifant le Service ; à l'effet de quoi leur - '
donnons tout pouvoir à ce neceflaire, &: les prenons fous notre proteclion.
Lorfqu'ils feront de Garde , & feront les Patrouilles, ils pourront arrêter tous
les Soldats qu'ils trouveront la nuit dans les rues,& en donneront dés le
matin avis au Major d@ la Place, pour les faire conduire en Prifon, dont il
avertira le Gouverneur.

Qje tous les jours l'Officier des Bourgeois qui fera de Garde, envoyera fix
des meilleurs hommes de fa Troupe, pour prendre l'Ordre du Major delà
Place. ^

Et attendu que la plupart des Articles ci-dçffus n'ont été par Nous or
donnez que pour empêcher les vols no&urnes, & brigandages quife com
mettent depuis peu dans lefditeis Yilles de Nancy ; vou'ant y remédier ab~
folurnent, Nous déclarons capitaux tous les vols qui s y feront, & rendons
les Oificiers &: Soldats dudit Régiment relponfables defdits vols. Ordon
nons à cet effet au Treforier dé nos Troupes de retenir fur leurs foldes ô£
appointemenSjjufqu'à la concurrence des effets volez, fur la première plainte
qui lui en fera portée. Si Donnons en Mandement à nos trés-chers &
féaux les Généraux de rios Troupes, aux Gouverneur &: Commandans
de nos Villes, Commiffaire & Officiers de nos Troupes, & à tous autres
Officiers, Hommes & Sujets de notre obeïffance, de tenir la main chacun,
ainfi qu'il lui appartiendra, à l'exécution cîes Prefentes. Et afin que perfori-
ïie n'en ignore , Voulons qu a la diligence du Procureur General de notre
Çour Souveraine, & les Subftituts fur les lieux, elles foient affichées, pu
bliées à fon de tambour, & cri public, & envoyées à tous les Curez dé nos
Etats, pour être lues au Prône, & à l'iffuëde laMeffe Paroiiliale; de quof
ils certifieront notredit Procureur General : Car aïnfi Nous plaît/ En foi dé
quoi Nousavons aux Prefentes lignées denotre main, & contre-ïïgriées pat*
l'un de nos Confeilîers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances *
fait mettre & appofer notre Scel fecret. D o nne' àNancy le iz Pecéiïibrè
0?8> jtE-O'POLD. 'EtfUts bas» M. A.j»I;Màïiw'e?>
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ARREST DE LA COUi"

Portant Règlement poiir laSubfîftançe des Pauvres»
Du i$ Décembre iégg.

SUr ce qui acte, rernontréàla Cour par le Procureur General, Qu'encoreque par Ordonnance du cinq du mois de Septembre dernier » vérifiée e»
la Cour lé 9 du même mois, il eut été enjoinrà tous les Pauvres tnandianf
étrangers des Etats &Terres çiel'obeïffahce de Son Altesse Royale, d'en for-
tir inceffamment, avec défenfe d'y rentrer, à peine d'être expofez au carcan,
& punis du fouet comme auffi à tous les Pauvres fes Sujets de fe retirer dans
les Paroiffes defquelles ils font originaires ; cette Ordonnance eft demeurée
fans 'éxecution jufques à prefent ; les Villes, Bourgs Se Villages fe trouvant
accabîcz d'un nombre exceffif de Mandians étrangers, qui font d'unecharge
infupportable au Peuple, lequel fouffre d'ailleurs beaucoup par la "fterilité
de l'année prefente. Et comme il eft important de remédier à un defordre
qui cauferoit de très mauvaifes fuites s'il n'y étoit pourvu, & feroit capable
d'attirer des voleurs ëc brigands dans le Pays, qui troubleroicnt le com
merce & la tranquillité publique : Que d'ailleurs il eft auffi important de
pourvoir à la fubfiftance des Pauvres fujets de S. A. R. réduits à une grande
necefficé : Que les Officiers du Confeil de Ville de Nancy ? aidez des foins ôb
de la charité paftorale de Monfieur l'Evêque de Toui, fe font mis en devoir
dé procurer la fubiiftance des; Pauvres de ladite Ville, prenans les moyens
neceflaires pour une fin fi louable ; Requiert que fur cet exemple, les autres
Villes, Bourgs ^Villages travaillent de leur côté, chacun à leur égard, à s'y
conformer. Vu les Articles contenans le Projet de Règlement propofé,&
joints à ladite Remontrance par ledit Procureur General ; l'affaire mife en
délibération, Tout confideré» . " . ' - _>•

La Cour, en execution de l'Ordonnance dudit jour cinq Septembre,
enjoint très expreffçment à tous Pauvres & Mandians étrangers, de fortir ,
inccll'aranieat des Etats &c Terres de l'obei'llance de S. A. R. quatre jours
après la publication du prefent Arrêt , après lefqiiels, û aucuns y font trou^
vcz, ils feront pris & appréhendez au corps, conftituez prifonniers, & fur
le Procès verbal de leur capture, & celui de leur Interrogatoire , condam
nez parles Juges des lieux, à être expofez au Carcan, & à peine plus grande»
en pas de récidive, & leur Jugement fur L ch imp executé nonobftant l'Ap- ;
pel. v

Que le Pauvres "mandians, fujets de Sadite Alteflc Royale, fe retireront-
. dans huitaine, auffi après la publication du prefent Arrêt, dans les lieux de

leur naiflance ; à faute de quoi faire, feront punis félon l'arbitrage des Juges,
en cas de defobeïflançe.
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Que dans toutes les Villes, Bourgs & Villages defditesTerres&: Etats, le i6^B.

premier Dimanche qui échéra après la publication du prefent Arrêt, il fera
fait une Affembiée des Gens de JufHce .& de Police defdits lieux, à laquelle
feront invitez les Curez des mêmes lieux, & les Communautez qui compo-
fent le Clergé Seculier &: Regulier de l'on & de l'autre fexe, à l'exception. _
des Ordres des Religieux Mandians, d'y envoyer leurs Députez.

Qjj e dans cette Alîèmblée, à laquelle le Bàilly, Lieutenant Général, ou
premier Offîdër deslieux prêfîdëra, & dansles Villages les Curez, & à la
quelle feront auffi appeliez ceux de laNoblefTe, fi aucuns y a , & les plus
notables des Paroifles ; il fera çhoifi un ou plufieurs Commiiiaires , ainfî
qu'il fera jugé à propos, pour faire la répartition de ce qui fera trouvé ne-
celTaire pour la fubfiftance des Pauvres, fans exception desperfonnes, ex
emptes , ou non exemptes , le fort portantle foifele.

Ok-Bonne que ce qui fera fait & réglé par lefdits Commiffaires, fera
çxecutè, nonobftant oppofitions ou appellations quelconques, Se fans pré-

Que les plaintes de la furcharge , fi aucune eft prétendue, feront regîées
fur le champ à la pluralité des voix de ceux -qui fe trouveront aux Afiem-
hlées, lefquelles feront ordonnées parceux qui y préfixeront& dont ceux
qui feront tenus d'y affilier , ne pourront fe difpenfer. Les Prépofez pour la
nourriture des Pauvres, leur délivreront par chacun jour une livre & demie
de pain par chacune perfonne, fi mieux n'aiment les Particuliers , à qui les
pauvres auront été défignez , les nourrir. Et pour faire droit fur les plaii tes
qui ppurroient être faites, les Gens de Juftice ou de Police des lieux y poai
•voiront fur le champ, & fans frais. Et pour exciter les Peuples à exercer les
charitez reglées par le prefent Arrêt, les Sieurs Eveques Diocefains font
invitez d'y employer leurs exhortations paftorales.

Que les Mandians valides feront tenus de travailler aux ouvrages con
venables à leurs âge, fexe &C difpofitions, à peine de punition» à l'arbitrage
des Juges des lieux, en cas de defpbeïirance avérée.

Fait ladite Cour, en confequence dudit prefent Règlement & execution
d'icelui, très exprefles inhibitions & défenfes à tous pauvres, de tous âge s
fexe, & difpofition de corps, de mandier, foit de jour ou de nuit, dans
lesEglifes, par les rués , ou aux portes des maifons, à peine du Carcan pour
là premiere fois, &£ de plus grande, en cas de récidive. Enjoint aux Offi
ciers des lieux, de tenir exaucement la main à l'exccution du prefent Arrêt, a
peine d'en répondre en leur pur & privé nom ; & à tous les Subftituts dix
Procureur General dans les Bailliages , de le faire publier, afficher & regi-
ftrer par-tout où befoin fera, même d'envoyer copies dans les lieux de leur
dépendance, & de certifier inceflamment la Cour de leur diligence. Fait
en la Chambre du Confeil à Nancy, le 15 Décembre 16^%.Signé aultri%

" O ij
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6 Ç) 8. /~*Éjourcthni if Décembre 1698 lêprefent Arrêt aété lû & publie'enlagrand? Audience Ée
V la Cour Souveraine de Lorraine 0Barrais, Otii& ce requérant leprocureur General : or
donne'qu'il fera regiftrées Règiflres d'teelle, pour être garde' & ëxecutéfélonfa forme &
teneur ; & ejttafidiligence, Copies dicelui dmment cellationnéesferont envoyées dans fous
les Bailliages, & autres Sièges dépendans du rejfortde la Cour, pour y être pareillement lu,
publié, gardé, executéÇ$ regiftre, & dont les Subftituts de chacun defdits Sièges certifieront
au mois. Fait à nancy en lagrande Salle du Palais, les jour &an fufdits. Signe , Vaultrih.

O R D O N:N A N C E; :/\ -;|
Qui proroge le Répi accordé aux Communautèz pour payer leurs dettes*

jufqu'au premier Novembre 1699.

Jlu 28 T)ècembre i6(>S- ?

LEopold, par la grâce dé Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Goeidres, &c. Â tous ceux qui cesPrefentes verront ?
S alut. Ayant par notre Ordonnance du mois d'Avril dernier, pour les
raifons y énoncées, fait tres-expreffës inhibitions & défenfes aux Créanciers
des Communâutèz de nos Duchez de Lorraine & Bai-rois, Pays, Terres ôc
Seigneuries y enclavées & en dépendantes ^ de faire contre icelles, leurs Cau
tions ou Coobligez, aucunes pourfuites pour raifortdes dettes par elles ci-de
vant contraâées avant le premier Janvierprochain, dans refperance qu'une
heureufe Récolté j jointe au bonheur de là Paix, leur faciliteroit le moyen
de payer leurs dettes. Mais reconnoiflant avec un fenfiblé eiépiaifir, que l'an
née n'étant point abondante, ce féroit ruiner les Çommunautez que de les
abandonner prefentement aux pourfuites & exécutions dé leurs Créanciers}
Nous avons èfti-me utile au bien de nos Peuples de les lecourir, en prorogeant
les Défenfes portées en nôtredite Ordonnance. A ces causes, & autres
bonnes confidçrations à ce Nous mouvàns, l'affaireen- délibération en
notre Confeil, & de l'avis des Gens d'icelui j Nous avons de notre grâce
fpeciale , pleine puiffânee, & autorité fouveraine, prorogé & prorogeons le
temps accordé aux Communautèz de nofdits Duchez de Lofraine&BarroiSji
Pays, Terres Se Seigneuries y annexées & en dépendantes*, pour le payement
de leurs dettes, par notrédite Ordonnance du mois d'Avril dernier, jufqu'au
premier jour du mois de Novembre de l'année prochaine 1699, avec tres-
expreffes inhibitions & défenfes à tous les Créanciers defdites Commùriau-

/tez, de faire aucunes pourfuites contr'elles, leurs Cautions ou Coobligez
pour raifan de leurs dettes, avant ledit jour premier Novembre 1699, à
peine de nullité dès Procédures, de tous dépens, dommages & intérêts, &
de cinqiiâffttîs francs d'amende contre les Huiffîers & Sergenx qui feroient au
cune figriification ou exécution.' Si D o n n o n s en Mandement: à nos très-;
ehers & féaux les Préfidens, Confeillers de Gens tenans notr© Cour Souve-
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raine de Lorraine & Barrois » & à tous autres nos Officiers j & Jufticiers, i ^f.
Hommes Se Sujets qu'il appartiendrai que ces Prefcntes" ils ayent à faire lire*
publier&regiftrer, ôclé contenu en icelles faire luivre & executer, fans per
mettre qu'il y/foit contrevenu én aucune manière : Car ainfi Nous plaît. En
foi de quoi Nous avons aux PrêféiiteSj fîgnéeS de iiocre main?&: coMrc-fignées
par l'un de nos Gonfeillers & Séciretàirês d'Etlt, Gommandèmens &.Fi
nances, faitfflettre &appôfernotre Scel fecret. D oN NE'àNancy le i8 De-i
cembre 8;^f»f i LEÔBO:L.Di Gontre-%ncLAB BE', &fcellêen pla;k
card du Scelfecret de Sadite Altefiè.

Ejourd'huy 29 Décembre 1698 la fréfipite CrdomfAteè.. 4. --étiMit'0.^,fMU:ée en /i
grande Audience de la Cour Souveraine d.e Lorraine & Barrois, em' &ce reqtferaM lè.-

Proeurmr Général; Ordonné qu elle fera regifirée és Regiflrés dicdle, foury être gardés .
ixecutéefélon[aforme'& teneur qu'afa diligence Cspiesd'icelle dkémtnt caUdtioMHÎéï

feront envoyées dans tous les Bailliages & Autres Sièges dépendant du reffort de la Cm? # , .
four y être fareillemém lui', fuBliée, gardée, exécuiee & regiflrés, & dont les Subftitûis
de chacun defdks Sièges encertifiermt mm mois. Fait h Nrney enla Grande\Salh du.Palais

y les jour & ânfîefdits. Signé >Fav ltxin.- ; 1

? ARREST DE LA COUR-SOUVERAINE

Pour i mnotation des Epices au bas des Jugemens.
Du 31 Décembre ié0. v

SUR ce qui a été remontré par le Procureur Genei '•l qu'il a reconnu par lacommunication, de divers Procès d evolus par Appel, qu'en plufieurs Bail
liages, & autres Sièges du reflort, les Juges négligent d'infercr au pied des
Sentences; les Epicesqu^ils ont taxées ; qu'il i reçu plufieurs.plai jtes des
Droits exorbitans que certains Greffiers fe font payer, à lafould&: opprelîïoa
«les Parties : A quoi étant important de remedier, Requeroit qu'attendant
que la Cour eût fait un Règlement général pour tous les Officiers de fëtfRef-
fort, iUuiplûty ordojnnerpardesœoyensneceiraires, &parpfovifioiî.Tou£
confiderc / : " .

LA Cour a ordonné & ordonne, que tous les Juges des Bailliages, Pré-votez, Gruries, &£ des autres Sièges de Juftice defon Réffort , icront
tenus d'inférer au bas des Sentences &: Jugemens par eux rendus j les Epices
par eux taxées, qui feront annotées par lés Greffiers fur les Minutes , Groiies
& Expéditions defdites Sentences & Jugemens ; & Droits des Juges, au pied
de toutes leurs Sentences d'Audience. Fait défenie de prendre plus grands
droits que ceux qtii ont été levez d'ancienneté, dans les Sièges aufquels ils
font Greffiers, à peine d'exadion : Lefqtiëls droits feront annotez'âu bas de ,'v

• toutes les Expéditions & copies pat eux délivrées} à peine d'être procédé-
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j. 69 8. contr'eux, Se d'être condamnez à telle peine que de droit. Ordonne pareille-

ment aux Huiffiers fie Scrgens, d'annoter au bas de leurs Exploits, les falaires
qu'ils auront reçus, fous pareilles peines: Ordonne en outre, que le prefent
Arrêt fera lû publié à l-Audicuce d'icelui Copies envoyees à tous les
Bailliages, Prévôtez, & autres Jufticcs de Ion Reflort. Enjoint à tous Juges
de tenir la main à fon executiott. Fait en la Chambre du Confeil à Nmçy-»
le dernier Deccmbrei6>8. + :

EjoHtdho-y 2 Janvier 1699, Oui& ce requérant le Procureur Général, le prefent Arrêt a
été'là &publie'à l'Audience publique de, la Cour:Smvemme.de Lorrame:&. Marr/ts : Or*

àpnm qu'ilfera exeeméfélonfa forme & teneur 3 & regiftré e's Regiflresde la Cmr^ pourj
avoir recours en cas de befoin. FAn à Nancy en la. Grande Salle du Palais lesjour (3 an fufi
dits, en j)refenccd:t Greffierfiuffigne. Signé, Vavliriu.

lt99. ORDONNANCE
Contre les Officiers qui exercent fans avoir payé Finance»

Dit 2 Janvier iâpp. *

T Eo pold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis , Duc de
I. Calabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront »

Salut» Etgntinformé qu'au préjudice de notre Ëdit du trente-unième
Août dernier, portant création de diïferens Offices de nos Duchez de Lor-

- çaine,& de Bar, plufîeurs Particuliers auraient obtenu des Decrets, à la fa
veur defquels ilf exercent, fans nous payer la Finance qu'il nous ont offert },
eequi éloigneceux qui defireroient en être pourvus moyennant la même
Finance : A quoi étant ncoifaire de remedier ; pour ces Caufes, & autres à
çe Nous mouvans, Nous avons ordonné & ordonnons, que dans la quin
zaine du jour delà publication des Prcfeatês^ eeux ^ui auront obtenu des
Décrets de Nous pour aucuns defdits Offices * foient tenus d'en payer laFi
nance entre les mains de notre amé Jean-Louis Norroy s chargé par Nous
du Recouvrement dlcelies > faute de quoi faire, & ledit temps paSe, lés avons
dés â prefent comme pour lors, declarez déchus de là grâce & bënefîce accor- -
d.ez par lefdits Decrets;& en confequençe voulons que toutes perfonnes foient
reçues à fe pourvoir pat Requête,conformément audit Edic, pour obtenir
de Nous les Charges non payées, fans que jefd ts P irticuiiers qui auront
obtenu des Decrets , foient pour ce déchargez des fournirons & offres par *

, eux faites, pour. 1 exécution defquelles ils feront Contraints par toutes voies
dues Se raifonnableS, comme pour nos propres affairés, fur les pourfuites Se
diligences dudit Norrp^, au cas eue les Offices ne feroient point levez par : '
d'autres dans un mois pour tout délai après ladite quinzaine expirée. S i
J5.P nnon s.; en Mandement à nos tres-chers & féaux les Prcfidens?;Confeii- :
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îers & Gens tenans" nos Cour Souveraine & Chambres des Con ptes, que ses i
Prefentes ils faflènt inceflànament lire, publier & rcgiftrçr dat tous les Ikux
de leur Refiort, à la diligence de nos Procureurs Généraux & Suhftituts,
à ce que perfonne n'en ignore j &'ayent à tenir la main à l'exécution du
contenu en icelles : Car telle eft notre volonté tres-expreffe. Do-nne'^
Nancy Tous notre Scel fecret, le z Janvier 1699. Sig%é, 'LÉOVO'LD.
Et plus bas, Marchis Secrétaire ordinaire dudit Conlcil, & fcellc. -

/^Ejourd'hm s Janvier 169$, , la préfente Ordonnance a été lus & publiée à la Grande
Audience dë la Cour Souveraine de Lorraine G? Barrais, Qm & ce requérant le Procttr-

reur General : Ordonnéqu'elle fera regiflrée es Regijlres dieelles, pour être gardée & exé
cutée félon fa forme & teneur ; z$ qu'à Ja diligence-i Copies dicelle dueiment coUationnéës •
feront envoyées dans tous les Bailliages, & autres Sièges dépendons du Refort de la Cour,
pour y être pareillement luipubliée 3 gardée , executée & regiflrée, & dont les Subflituts
de chacun defdiu S eqes en certifieront m mois. Fait à Nancy, en la Grande Salle du
Palais, les jour0 anfujdits. Signé,, Faa) ltrinï -

E DIT

Portant Règlement pour les Etudes & Promotion aux degrez publics c%i
l'Univcrlité de Pont à Mouflon, avec la confirmation de tous les

• ïî Privilèges de l'Univerfité , & leTarif des droits d'icelle.

Du 6 Janvier 1699.

£Eoi»cid, p triagrâce deDiewDuc de Lorraine , Marchis , Duc deCalabre, Bai' , Gueldres, Marquis de Pont à Mouflon & de Nomme-
ny, Comte de Provence , Yaudémont, Blamont, Zutphen, Sarverden,
Salm, &c, A tous preiens & à venir, S alut. Le relâchement que le de-*
fordre des Guerres paflees a fait naître dans la Difciplii e de n.orre Univerlîte ,
de Pont à Mouflon, l'ayant fait décheoir de la réputation qu'elle s'étoit ac-*
quife chez les Etrangers} qui y accouroient de toutes parts, pour y acquérir
la connoiflance des Lettres divines & humaines ; Nous avons cru qu'il etoic
digne de nos foins, de tâcher de larremettre dans fon ancienne fplendeur-,
en rétabliflant la pureté de fes exercices, fuivant fes anciens Statuts ; ré
glant là forme des études de chaque Faculté, fixant le nombre & les devoirs
des Profefleurs, &la conduite des Etudians, & ouvrant la porte desDigni-
tez eccléiiaftiqucs & féculieres à ceux qui y auront acquis les dégrez néceA
faires. -Ce qui nous fait efperer non feulement de là voir refleurir comme
auparavant , par fa renommée dans toute l'Europe y mais encore qu elle
donnera à l'Eglife & à l'Etat des Sujets dignes des emplois les plus impor-
tans. Aces C a u s e s, & autre bonnes confîdérations à ce Nous mouvans*
l'affaire mile en délibération dans notre Confeil, de l'avis des Gens d iceluy,
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v c>, &: de notre certainefçience, pleine puiiTancc& authoritéfouveraine, Nous*

avons par ce prefent Edit perpétuel & irrévocable, dit, ftatué ôc ordonné,
difons, ftatuons, «^ordonnons, voulons & Nous plaît : ' ,

I. T Es Statuts & Réglemens qui ont été faits pour notredite Univerfité
, 1 v depuis fôn étabM'emenc jufqu'à prefent, feront obfervez ôc exécu
tez,,en ce qu'ils ne fe trouveront contraires auxpréfens, ;

II. LesrrofefTeurs en Tlieologie donneront à leurs Ecoliers les principaux
points de Pofitïve, appartenans à leurs Traitez , foit en les mêlant à ceux
qu'ils expliquent, ou en employant fur la fin d'iceui, fix Termines ou deux
mois à expliquer la Pofitive , qui aura rapport aux matières qu'ils auront
traitées pendant le cours de l'année.
'III, Du nombre des quatre Profefleurs établis par la Bulle de Fondation,

l'un d'eux fera chargé d'enfeigner l'Ecriture Sainte , & conjointement la
Langue Hébraïque, dont il fe fera une leçpn par jour après celle de la Po
sitive, •

IV. Des trois autres ProfefTetirs, l'un enfeignera la Theologie Morale,
6c les Cas de confidence ; & les dsux autres la Scolaftique, fuivant le par
cage &;la diftribûtion des matiéres qu'il auront faite entre eux,
- V. Outre les Pr©feffeurs ordinaires de Philofophie, il y aura un Maître
particulierpourenfeigner les .Mathématiques, à telle heure néanmoins, que
les Philofophes qui voudroient les apprendre, ne jmiflènt être diftraits de
leurs leçons de Philofophie.
. VI. Les Régens des trois Çiaffes deJa Grammaire feront, tenus d'enfei
gner les Lettres Grecques, avec les Latine/, auffi-bien que ceux d'Huma-*
jsitez & de Rhétorique, Et comme la Geôgraphie & l'Hiftoire font partie
des Belles-lettres, il y aura un Maître qui aura foin de les enfeigner aux jours
•& heures qui feront réglez par le Reâeur de notredite Univerfité, ; ,
- VJI. Voulons que les Fondations faites par nos Prédéceffeurs, pour la
diftribudon des Prix aux Ecoliers, foient entretenues & exécutées, Nous
propofant de les augmenter dans la fuite, pour exciter l'émulation des Eco
liers. ' , '

; V XII. LaifTons au furplus la liberté au Re&eur de notredite Univerfité s
& du Collège de la Compagnie de Jésus y établi, de régler la difeipline des
Gaffes & des Etudes confiées aux foins des PP. de la même Compagnie,
ainfi qu'ils ont fait juiques à prefent, tant pour la forme-d'enfeigner jJ ad-
miffions ôu rejeâions des Ecoliers, que pour la correction de leurs mœurs,
même de régler la Police générale de l'Univerfité, dont il eft Chef : fans
préjudice des Droits appartenans aux Poyens & Profefleurs des Facultez

: de Droit, & de; Médecine. s - . . '
, IX. JEc comme Nous avoas une affection particulière à faire fleurir l'étude( ^

di?
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«fu IJrolt Canonique & Civil, fi néceflaire à ceux qm.fc'àéflânçut- aux emplois 16.$$
de l'Eglife & de Judicaturc ; Nous avons trouvé a propos d'ajouter aux an
ciens Statuts de lune & de l'autre Faculté, ce qui fuit. , v

X. Nul ne pourra être reçu à aucune Charge de Judicature dans nos Etats ,
tant dans nos Cours & Compagnies Souveraines, que dans les Bailliages &
Sièges Bailliagers, qu'il n'ait prêté ferment d'Avocat fut des Licences par lui
obtenues, foit dans notre Univerfité de Pont: à Mouflon , foit dans une au~
tçe Univerfité approuvée.

X I. Nul ne pourra obtenir des Licences de Droit, qu'il n'ait étudié pen
dant deux années confecutives, & n'ait obtenu le dégré de Bachelier après une ;
année d'étude., . ~

XII. Chaque Ecolier fera tenu de s'inferire de fa propre main, de fuite, &
fans laifler aucun interligne, fur deux Regiftres deftinez à cet effet, tant à
fon entrée à l'étude de Droit, que cie trois en trois mois, pendant fon cours.
Et feront lefdits Regiftres tenus par le Secrétaire de la Faculté, après
que les feuilles en auront été paraphées par premier &c dernier, par le
Doyen. ' ^ u

xriLL'un defeiits Regiftres reliera entre les mains du Secretaire de la
dite Faculté ; & l'autre figné de luy, fera envoyé , à la fin de chaque Tdme- ,
ftrês à notre Procureui: General de notre Cour Souveraine de Lorraine
Barrois. ' • ' . , ^

XIV. Outre les inferiptions fufdites, chaque Etudiant fera tenu de s'inf-
ferire fur les Regiftres particuliers des Profeffeurs, dont il prendra les leçons.
Et lefdits Profeffeurs nommeront pendant un jour.'de chaque femainç , xel
qu'ils trouveront à propos , les noms& furnonis de ceux qui feront inferits fur
lefdits Regiftres, & marqueront les abfens fur une lifte , qu'ils gaidc» ont par- /
deverseux.

X V. Tous les Ecoliers feront tenus de prendre tous les jows Ls leçons
publiques de deux Profefleurs, fans que les leçons particulières puiffent leur
fervir que pour leur inftru&ion, & les rendre plus capables.

XVI. Les leçons de chaque Profefleur dureront une heure bc demie,
dojit l'heure fera employée à diârer & expliquer les Ecrits de la matière qu'il :
aura entrepris de traiter, & la demie heure à exercer les Ecolièrs par difputes
& répétitions. ;

XVII. Nous confirmons j'établifTement de quatre Profefteurs en Droit,
dont l'un fera employé à enfeigner le Droit Canon, l'autre les Inftituts & le
Code de Juftinien, le troifiéme le Digefte. Lefquels auront foin, en diclant &:
expliquant leurs leçons du Droit Civil, dé faire remarquer aux Etudiansce
qui fe trouvera abrogé, tant par les Coutumes de nos Pays, que par les Or
donnances de nos Prédéceffeurs Ducs, & les nôtres. Et nous deftinôns fa
quatrième Chaire à un Profefleur du Droit Public, qui traitera les matières' ;

Tom /, ; ' P' L"'
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%•€$% tant des Droits Souverains & Régaliens, Droits dela Guerre s,: de la Paix, que

des Fiefs, & autres. ^

XVIII. Nous nommerons inceflamment les Profefleurs que nous defti-
nons àremplir ces quatre Chaires. Et à l'avenir il lie pourra être pourvu aux
Chaires vacantes, que-par la voye de la Difpute & du Concours, à charge par
l'Elu d'obtenir de nous Lettres de confirmation ; Nous réservant toutefois de

nommer toujours le Doyen de là Facultés '
XIX. Le Profcflèur abfent, ou malade, fera tenu de liîbftituer en fa

place l'un des autres Profefleurs, qui fera fes fondions pendant le temps de
fon abfence ou maladie , fous la rétribution dont ils conviendront enfemble.

Si non il y fera pourvû par le Doyen,; ou fucceflivement par le plus ancien-
Profefîeur.

XX. Nul ne pourra étudier en Droit Canonique & Civil, & en même
temps en Rhétorique ou Philofophie, & ne pourra commencer fes études de
Droic qu'à dix fept ans.

X X I. Chaque Degré, tant celui de Baccalaureat , que de Licence , fera
précédé d'un Examen, & d'un Acte public.

X X II, L'Examen fera fait par tous les Profefleurs , fur les matières dont
l'Afpirant au Degré aura pris les leçons publiques, lequelfera auffî tenu de
repréfenter fes Ecrits, qui feront examinez par les Profefleurs, en conférant
l'écriture des iiilcriptions avec celle des écrits ; dans lefquels ils obferveront
s'il y aduvuide, & la continuité des matières félon l'ordre quelles auront été
didées. y v ' -N . . '

X X11L Si les Profefleurs trouvent des défauts dans les Ecrits, ou que pas
•la lifte particulière qu'ils auront tenue lors de la nomination publique, ils rc-
connoiflent que l'Ecolier a commis pendant l'année des abferices notables,
ils refuferont totalement les Dégrez, ou les retarderont d'autant de temps
qu'ils jugeront raifonnable-, dont Nous chargeons leur honneur & con
science. . :

X XIV. Soit qu'ils ayent rejetté les Ecrits, ou qu'ils les ayent trouvez en
bonne forme, ils les perceront d'un poinçon, afin qu'ils puiflént être reconnus,
& ne puiflent plus fervir à d'autres. .

XX V. La prélïdence dés Ades fera diftribuée par le Doyen, tour à tour,
& fuivantl'ancienneté.' v

XXYI. LesProfeffeursnommerontplufieursEtudianspourdifputeraux
Ades publ'cs; & y feront pareillement reçues toutes perfonnes qui fe préfen-
teroi pv.i dant deux heures au moins, qui fera la durée de chaque A£le.

X X Vi I. L'Acte fini, les Profefleurs s'aflembleront en la Chancellerie

de la Faculté, & donneront leur voix par fcrutin, ou Suffrages fecrets.
XXVIII. Les Profefleurs qui feront parens du Candidat, au degré de

Père, Frere, Oncle, & Beaufrere, ne pourront préfider à ion Afte ? ni opiner,
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& feront pris en leur placé des plus anciens Graduez, & choifis parles autres 16 $f.
Profelfeurs. '

XXIX. LeDodorat ne pourraêtre conféré qu'après trois années d'étu
de; &y feront gardées les mêmes foi-ffialitez, que pour le Baccalauréat & la
Licence. - t-, :;i : , / : . -

,. XX X. Ordonnons que le Tarif arrêté en ladite -.Faculté Me 1. Janvier
1684 j concernant les droits qui feront payez aux Profeffeurs, tant pour
les ïnferiptions que pour chaque Degré, foit pour les femmes y portées, foîr

-pour la forme & le temps des pàycmens, foit fuivi & executé. À cet effet,
fera ledit Tarif imprimé dans un Tablêau, qui fera expofé dans la Salle publi
que de Droit, fans que les droits piaffent être augmentez , pour quelquecaiife
quecefoit. ..'„.

XX XI. Ceux qui auront atteint 1 âge de vingt-cinq ans, feront reçus au
degré de Licence, âpres avoir étudié fixmois feulement, fubiles Examenss
& foutenu avec les mêmes formalitez les Actes publies de Bachelier Se de Li- v
cencié, de trois en trois mois. - '

XXXII. Ceux qui auront étudié dans les Univerfîtez Etrangères, ne
pourront être reçus à âucun Degré, s'ils ne juftifient avoir étudié pendant le
temps porté par notre prefent Edit, par des Certificats d'Etude en bonne

" forme:,xô& dùementylégaliféz, & a charge de foucenir les Ades publics.» &
-de fubirles Examens.' > ' ' .. .

XXXIIE Et comme il n'eft pas moins important de régler la Faculté de
Medecine, dont l'objet eft la confervation de la fânté humaine, Se dont
l'étude a été prefque entièrement anéantie dans notredite lînivcrfi 0; Nous
voulons & entendons que les Exercices en foient rétablis & entretenus ; &
pour cet effet déclarons communs pour la Faculté de Medecine les Régie-,
mens établis cy-deffus pour la Faculté des Droits, tant pour l'ordre & di-
ftribution des Leçons, &£ ïnferiptions des Ecoliers, que pour les Examens;
& A&es publics.

XX XI Y. Et pour réprimer la témérité de cetlx qui s'ingerent à exercer
la Medecine dans les Villes de nos Etats, fans jamais avoir obtenu aucun
Degré, & fans cara&ered'autorité publique; Failbns défenfe à toutes per-
fonnes d'exercer aucunes fondions de Medeeine dans nos Villes, fans avoir

fait paraître par Titres auteritiques, & en bonne forme , d'avoir été reçus
Docteurs dans une Univerfité approuvée, commuHi|ué leurs Lettres,tant,
aux'Medecins qui feront dans les Villes, qu'à nos-Magîftrats & Officiers de ,
Police, & les avoir fait régiftrer dans la Faculté .de Médecine., pour y avoir
recours le cas échéant : à peine d'être punis comme Charlatans. , ^ chaflez;; ;
des Villes, en cas de defobeïflànce. N'entendons néanmoins comprendre
dans la difpofition du prefent Article, ceux qui pôurroien't avoir des- fe-t .
crets approuvez pour les maladies 5 & qui s'en fervironc pour le foulage-

'Pi) - . . .. . ,
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lé$ç),ment des Pauvres, & par charité feulement.

XXXV. La Pharmacie étant l'une des parties principales de la M^dca
ne pratique , &fes fonctions très importantes, par la préparationexaôte des
Médicamcns, fi neceflaires au rétàbliflement de la fante » Nous permettons
aux ProfelTeurs en Ivfédeciné de notre Univerfité, d'établir dans notre Ville
de Pont â Mouflon une Pharmacie pareille à celle qui eft établie dans notre
Ville de Nancy, dont nous déclarons les Rcglemèns communs pour celle qui
fera érigée dans notrçdice Ville dêPotnt à Mouflon.

XXXVI. Ceux ^ui; voudrontêtre reçus à l'exercice de ladite Pharma-
de, feront tenus de fubir les Examens neceflaires pour y parvenir, pardevant
lesProfefièurs en Médecine, & les Apoticaires Jurez, après avoir fait foy de

„ leur apprentiflàge ; après quoi leur feront accordées des Lettres de, Maîtri-
fe , s'ils en font jugez capables.

. X XX VII> Ceux qui feront reçus à la Pharmaciéi feront obligez d'avoir
dans leurs: boutiquès toutes fortes de Rcmedes tant fimples que compofez ;
dont ils donneront des liftes aux Profefleurs, lefquels feront, tenus de faire
une vifite exaôé chaque annéè î rébuttercint les vieilles droguesj& mal pré
parées, réglerontle prix des, bonnes &feront faire les compofitions j qu'ils
auront jugé nêcelTaires pour le fècqurs des malades.

X XX VIIL: Faifôns defenfes à tous-Chirurgiens & Droguiftes de. tenir
• chez eux d'autres Remèdes que des fimples ,& d'en diftribuer aucun qui foit

chymiqûé ou compôfe, fans l'avisé de Medecin, Pourront néanmoins tes
Chirurgiens ufer de Reàédes topiquespotions vulneraires. '

XXXI X. Ceux qui voudront exercer l'Art de Chirurgie, ne pourront
|tre reçus qu'après avoir fubi l'Examen pardevant les Medccins, & avoir

, ..-donné des preuves de leur experience &:capacité. .. , .
y XL. Défendons aux Chirurgiens de traiter aucune maladie, & réitérer

plufieurs faignées , fans faire appeller les Medecins. Voulons que les-uns &
les autres fe contiennent dans les bornes de leur Profeffion, & que les Phar
maciens & Chirurgiens-; n'exercent la leur que fous-la direâion des Mede-

, ' ' ciïis^: . . ! ' - - .- . .. '

XL I, Nous ordonnons qu'il fera donné aux Profefleurs en Medecine,
par les Gens de notre Ville de Pontà Mouflon, un lieu propre à établir un
]arn%i des'Simples , comme il y en a eu un autrefois, dans lequel les Pro-,
fefieurs feront tenus.de cultiver & entretenir toutes fortes de plantes médi
cinales , dont la démdnilration fera- faite par l'un d entre eux&T les Eco
liers, exercez dans la pratique de la Botanique. .

XLIL Çoniirmons au furplus tous les Privilèges accordez par nos Prê-
décefl'curs Ducs à notredire Univerfité, à: tous les Suppôts d'icelle ; no
tamment aux Doyens &- Profefleurs és Facuîtez de Droit& de Medecine,

' lefquels nous maintenons dans tous leurs droits^ prérogatives, iionneun ,
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prêfeanccs, franchifes, immunitez, profits, & émoiumens, dont ilsont jouï, i69 9,
ou dû jouir cy-devant : Nous réfervant de régler les Gages des uns & des
autres& de les affigner fur les fonds queNous trouverons à propos.

XL,III. Nous nommons pour Gonfervateur defdits Privilèges, notre
amé ôc Féal Lieutenant General en notre Bailliage de Pont à Mouflon,, par-
devant lequel nous voulons que les Suppôts de notredite Univcrfkc ayent
leurs Caufes commifes, tant en demandant que défendant, pour affaires per-
fonnelles, pofleffoircs fc mixtes, même les Ecoliers, mais pour fait de Sco
larité'feulement. , r . r , r .

Nous Ordonnons, en interprétant entant que befoin ferait, le frejent ^arti
cle de noire Edit, que le Sieur Saillifde notredite Fille de Pont a Moujjon
fera feul Gonfervateur en Chef des Privilèges de ladite Vniverfitê , & que le
lieutenant General de notredit Battage, fera auffi lieutenant dudit Confer
vateur , four injlruire &juger les Procès & Procédures, le cas-y échéant : Car
ainfi nous fiait. Expédié audit Confeila Nancy le 22 Janvier 1699 > prie Sieur
dArmarde,Gerbéville, Confeiller d'Etat, Maître des Requêtes Ordinaire de
notre Hôtel. Signé, LEO PO ZD, Ecplus bas, MiRCHis» Secrétaire
dudit Confeil. , ,

X LIV. Défendons à tous Ecoliers, même aux Etudians en Droit & en
Medecine , de porter l'épée, ou autres armes par la Ville, de nuit ou de
jour, à peine d'être exclus des Etudes, & meme des Degrez publics.

X L V. Défendons à tous Cabaretiers, Vendeurs de liqueurs, -Maîtres de
Paume &: de Billard, détonner à manger, à, boire, ou à jouer aux Ecoliers ^
es heures de Cîafles & d'Exercices, ni les autres jours pendant le Service
divin, & à heures indues & noâurnes, a peine de châtiment exemplaire.
, X LVI. Défendons à toutes perfonnts, même aux Marchands & / rtifans,

de prêter aucune foirirne d'argent aux Ecoliers, leur délivrer aucunes dciî-
rées, ni faire aucun ouvrage à crédit, à peine de perte de leur du.

XL V II. Et comme ifn'y a rien qui puiiîe plus contribuer attendre notre ^
Umverfité floriffante, que d'y procurer un grand nombre d'Etud ians ; Nous
fupprimons toutes les Ecoles d'Humanitez, de Rhétorique & de Philofoph.i©
établies dans les Villes, ou autres lieux de nos Etats. Voulons qu'elles foient
inceflamment fermees, linon dans les Jvîon2.ftsres & pou». les Religieux de
l'Ordre feulement. Permettons néanmoins, attendu le malheur du temps
préient, d enfeigner la Seconde, & la Rhétorique, dans nos Villes de .Nan
cy ,Bar & Epinal feulement, jufques à ce qu'il en (oit autrement par Nous;
ordonné. - , • • \ „ , • , , '

XLVI1I. Et comme il eft jufte de récompenfer l'application de ceux qui
fe feront rendus capables par l'afliduité & ferveur de leurs études, dé parve
nir aux Emplois publics, notamment a ceux de 1 Eglifc, qui pour etre a un
Miniftcrc plus relevé, ne doivent être confiez qu'à des perfonnes d»n (ça-
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, voir éminent ; Voulons en ajoutant à notre Ordonnance du 30 Septembre
dernier, que les poseurs en Théologie, qui auront d'ailleurs les qualitez
requifes, foient préferez à totis autres pour les Gures de nos Villes dé Nan
cy, Bar, Pont àMoufibn, Saint-Mihie!, Epinal, Mirecourt, &Neuf-eM-
tcau ; & pour les Cures de nos autres Villes, Bourgs & Villages, ceux qui
auront étudié deux années en Théologie, & qui en auront des Atteftâtidîis
en .bonne forme. ... -^

Si donnons en Mandement à nos tres-cHers & féaux les Préfîdens ,
Confeillers, Se Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois »
Procureur General en icellc, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hom
mes & Sujets qu'il appartiendra:, que ces Prcfentes ils ayent à faire lire, pu
blier Se rêgiftrer, & le contenu en icellcs faire fuivre & executer, fans per
mettre qu'il y feit contrevenu en aucune manière; Car ainfi Nous plaît. En
foy de quoi Nous avons à ces Préfentes âgnées de notre main, & contre-fï-
gnées par l'un de nos Confeillers-Secrctaircs d'Etat, Commandemens & Fi
nances, fait mettre & appofer notre SccI fecret. Donne' en notre bonne
Ville de Nancy, le éjanvier 1699. Signé, LEOPOLD. Et plus bas: Par
ordre de Son Âltcflfe Royale, Contre-figné} S. M. Labbe, & fcellé du Sceî
ïècrèt'deSadite.Altefle^''
/pEjotirihuy 8. janvier 1699, Qui &, ce requérant .U-Prècurem- GeHerd , le prefent

. , Edit a été li&publiéà t-4ud,iàncepublique de la Cour Souveraine de Lorraine Bar-"
fois,- Ordonnéquilfem executéfelonjaforme & teneur, 0 qu'ilferarégijlré':m Regiftredes
Infinnatims d'icelle, pour y avoir recours le cas échéant; & qu a la diligence dudit Procureur
General, Copies imment tdlatioméesdudit Editferont envoyées dans tes Bailliages de Nancy,;.
JBar, Pont à Moujfon, Saïnt-Mihiel, Mirecour,& antres Bailliages, Prévote\, .& Sièges
du reffort de la Cour, poury êtrepareillement lû, publié, exécuté0 regiftfi, & dont les Sub-
ftltuts defdits Sièges l'en certifieront an mois. Fait à Nancy en lagrande Salle du Palais, lés
jours 0 an fiifdits, en préfence du Greffier & Secretaire de ladite Courfoùfftgné>P"ÀvvïKm.

R E G L E M E--N T.

Pour les Droits Se Honoraires aux Dègrêz publics de Baccalauréat , de
Licence, Se de Do&or-at., és Facilitez de Droits & de Médecine,

de l'Univeïfité de-Poiit à. Mouflon.

Du 1. Janvier! 684-, Confirmépar Editde S.A. R.le 6 Janvier1699.
r - ' / 1. " . f .... .

POuf donner moyen aux Profeff >rs oe recevoir partie des émolumensde leurs Chaires plus prompteme ru & commodément ^ordonnons que
la moitié des Droits qui doivent être payez pour les Dégrez publics de Bac
calauréat & de Licence dans ladite Faculté, fera diftribuée également, Sé

"partagée pour chaque Matricule ou Infcription qui feront faites fur les Rc-
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giftrcs dé ladite Facultépendant les deux années d'étude ; & qu'en confequen-
ce du payement qui fera fait par tous les Etudians pour chacune defdites Ins
criptions, pareille fomme leur fera déduite, moitié fur les Droits du Degrc
de Bachelier , moitié fur les Droits du Degré de Licence, lorfquils pren
dront lefdits Degrez, conformément au prefent Tarif, que Nous voulons
être expofé dans la Salle publique de ladite Faculté.

y • -

Pour les Atteftations de la premiers Année d'Etude au Bacca--
laureat, . ... . . 6 livres.

Pour l'Examen au Baccalauréat, . . . ~ . 16 1,

Pour le Degré de Bachelier, . . . . - 5 8 1.
Pour les Atteftations delà fécondé année d'Etude à la Licence, 6 L
Pour l'Examen au Degré de Licence, . . 16 1.
Pour le Degré de Licence, . . . . 48 1. J
Pour le Degré de Do&eur, tous Droits y compris, 150 1.
Les Infcriptions feront déduites fur lefdits droits, à raifon de 9 3.7 f. 6d

chacune. ,

IL

Ordonnons que le Tarif arrêté en ladite Faculté le 1. Janvier 1684, con
cernant les droits qui feront payez auxProfefieurs, tant pour les Infcriptions,
que pour chaque Dégré, foit pour les fommes y portées, foit pour la forme &
le temps des payemens, foit fuivi &r exécuté. A cet effet fera ledit Tarif
imprimé dans un Tableau, qui fera expofé dans la Salle publique de Droit,
fans que les droits puiflent être augmentez , pour quelque caufe que ce
foit. - - '

' 1 . ' III. ^
Nous déclarons communs pour la Faculté de Médecine, les Réglemens

établis pour la Faculté des Droits, tant pour l'ordre & diftribution des Le-r
çons, Infcriptions des Ecoliers, que pour les Examens &c Aâcs publics.

DoNNE'en notre Ville de Nancy le 6 Janvier 1699. L E O P O L D.
Et plut bas : Par ordre de S. A. R. Contre-figné, S. M. L abbe'. Et fcdlé
du Scel fecret de Sadite Alteffe. Vérifié en la cour Souveraine de Lorraine

& Barrois, le 8 Janvier 1699. Signé, Vaxjltrin.

,Q R D O N N A N CE

Qui révoque le.Répr accordé contre les Juifs.
Du 20 Janvier 16pp.

LEopold par la grâce deDieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabrc, Bar, Gueldrés, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront,
Salut. Sur les tres-humbles Remontrances qui Nous ont été fait.es par la
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69 5>. Commtmauté des Juifs de Metz , & ceux réfîdans dans nos Etats, à l'ocea-

fion de notre Ordonnance du 13 Août dernier, qui accorde Répi pour trois,
ans à nos Sujets contre iefdits Juifs, nonobftaht les fêcours qu'ils ont donne,
de bonne foy à nofdits Sujets'pendanc le malheur de la Guerre derniere»
Nous ayant égard à leurs prières, avons révoqué & révoquons notreditc
Ordonnance du x 3 Août dernier concernant ledit Répi 1 & en eonfequençe
permettons aufdits Juifs de pourfuivre par les voyes ordinaires de la Jufdce,
le payement dès femmes qui peuvent leur être dues, après l'expiration des

dant lequel temps ,* & jufqu audic jour;,., nqtiredit'e Ordonnance fôrtira {on
plein & entier effet, aux rcftriclions cy-aprés enoncées : Sçavoir, que ceux
de nos Sujets qui fe trouveront débiteurs defdits Juifs pouf caufe de Billets

"& Lettres de change» ou pour prix de marchahdiîes, chevaux, & bétail:, à
eux vendus & délivrez, pourront être pôurfuivis' dés à prefent pardevânt les ;
Juges qui en doivent çonnoîcre contraints au payement des femmes par

" eux dues, tant en principal qu'intérêts légitimés. Si donnons en Mande
ment a nos trcs-cliers & féaux les Prélidens > Confeillcrs §c Gens tenans
notre Cour Souveraine ; Préfidens Confeillers-Àuditeurs de nos Chambres
des Comptes de-Lorraine & deBar, Procureurs Généraux en icelles,'Baillifs,
Liçutenaiis Généraux, Confeillcrs & AlTefieurs de nos Bailliages & Sièges
Bailîiagers, nos Procureurs, leurs Subftituts en iceux, tous autres riçs
Officiers, JufticierSj Hommes & Sujets qu'il appartiendra, de laiffer la Çom^.
munauté defdits Juifs1 de Metz, & leurs réfîdans dans nos Etats, jouïr & ufer
pleinement & paifiblement de tout le contenu en notre prefente Ordonnan
ce, fans permettre qu'il leur fok fait ,direâ:ement ou indireSement, pour
quelque maniéré que ce foie ou puifle être, aucun trouble ni empêchement
contraire/Car ainfi Nous plaît. En foi de .-quoi Nous avons aux Prefentesfî-

* gnées de notre main, & contre-fîgnêes par l'urfde nos Confeillers-Secretaires
d'Etat^ ComniïindemenS'& Finances, fait mettre ôc appofer en .placard notre
Sçel fecret. Donne5 en notre bonne Ville de Nancy le 2.0 Janvier 1699.

•- Signé, L EOPOLD. EtContre-figné, J. le Begue. Et fcdlédes Armes
tic S, A. R. _ - _

. f^Ejôtirihtù 2 2 janvier la prefente Ordonnance a étélue & publiée en tagrande Au- ;•
^ fonce de la Cour Sauverdne de Lorraine & Bàrrois, Oui & ce requérant le From*
reur General Ordonné quelle fera regiftrée ésMfgijîres Hcelle, pourêtregardée & exé- '
cutée félon-fit firme & teneur ; & qu'à fit diligence Copies d'kelle duëment cellatiomées,
feront'envoyées dans tous les Bailliages, autres Sièges dépendans dàreffwtde la Cour,
pour? êtrepareillement lù'è s. publiée,gardée ? exeemée & régifirée, & dont les Subftituts de
chacun defdits Sièges en certifieront au mais. FA naNancj en la grande Salle iu Palais, ht
pur & an fufiits-enpréfixée du Greffier & Secrétaire de k Corn fwfym'. Signé KAvl- ,

^ — ED1T
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1 Portant création de nouveaux Offices.

. Bu 20 Janvier iâpp. .

LEopold par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Ca-labre, Bar, Gueldres, &c. A tous prefens & à venir , Salut. Par
notre Edit du trente-unième Août dernier Nous avons créé différais Offi

ces, tant pour l'adminiftration de la Juftice, qui fait le fondement du repos
des Peuples, que pour la confervation de nos droits & revenus. Ma® ayant
reconnu, que pour perfectionner cet établiflcment, & le rendre folide, &
& commode à nos Sujets, il étoit necelfaire de créer des Offices dans les -,
Juftices où Nous avions obmis de le faire, & d'en augmenter d'autres' dans
celles où le nombre n'eft pas fuffifant pour remplir toutes les fondions qu'e
xige le bien public. Aces causes, de l'avis de notre Confeil, &£ de no
tre certaine fcience , pleine puiffance, & autorité fouveraine, Nous avons
par ces Prefent-es lignées de notre main 3 créé 3 érigé, établi, créons, érigeons
& établiifons 3

' ' " ' ' SçAVOIR,

HUit Avocats en notre Confeil, lefquels jouiront de tous les droits »honneurs, privilèges, prérogatives, franchifes & exemptions portées
par l'Edit du 18 Fevrier 1698, ôc Déclaration faite en confequence le 3
Septembre fuivant, que Nous voulons être exécutez félon leur forme &
teneur, avec pouvoir & faculté a.ufdits huit Avocats de notre Confeil, de
ligner feuls, & à l'exclulion de tous autres Avocats, & autres, les Requê-

} tes, plaintes, défenfes R écritures quelconques, qui feront prefentees & don- ;
nées à Nous &: à notre Confeil, à peine de nullité.

Quatre Huiffiers eh notre Confeil, lefquels feuls, & à l'excîufion de tous
autres, lignifieront dans la diftançe de deux lieué's où notre Conleif pourra
être, tous les Arrêts ,& Décrets d'icelui.

Douze Huiffiers en notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, pour
en jouïr conformément au Règlement fait le* " .

Six Huiffiers en chacune de nos Chambres des Comptes de Lorraine &
de Bar, aux mêmes pouvoirs, droits & réferves que ceux de notredite Cour.

Un Huiffier Audiencier en chacune de nofdites Chambres des Comptes.
Deux Banquiers Expéditionnaires en Cour de Rome, & des Légations ,

qui demeureront en notre Ville de Nancy feront francs & exempts de
tous logemens & fournitures de Gens de Guerre, tailles, fubûdes & Impoli-
dons, à la réferve de la Subvention, jouiront des droits, profits &£ émo»

Tmi, . . il--
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Çy 9. lumens qui font énoncez dans le Tarif arrêté au Confeil. ^
Deux Receveurs Généraux des deniers provenans de la vente de nos Bois,

l'un à Nancy, & l'autre à S. Mihiel, avec attribution de trois deniers pat
* livre, ôc pareilles £ranchifes& exemptions quelefdics Banquiers Expédition

naires.

EN NOSTRE BAILLIAGE DE NANCY.

Quatre Procureurs poftulans, fans gueîles Avocats foient tenus de fe fervir
deleurminiftere, tant de ceux des Bailliages que des Prévotez cy-aprés,.

Deux Huiffiers au delà des huit créez par notre Edic.
\ EN NOTRE PREVOSTE' DE NANCY. . ^ ;

Quatre Sergens, lefquels feront interrogez par les Juges de la Prévôté, qui
font ceux du Bailliage, & dont l'Acte de Reception fera auffi dreflépar eux,
& le Serment avec la Caution reçus par le Prévôt, ainfi que des autres fix
eréez parnotredit Edit.

Un Maître Echevin à Marzeville.

- EN- N.OTRE GRURIE DE NA.NGX

Quatre Forêtiers.
EN NOTRE PREVOSTE' DE S. NICOLAS.

Quatre Procureurs poftulans, un Curateur en titre, avec pouvoir de po-
ftuler ) &: deux Sergens.

EN LA PREVOSTE' DE ROSIERES.

Quatre Procureurs poftulans, un. Curateur en titre, avec pouvoir de po«
ftuler. . . ' ' -

Deux Forêtiers en la Grurie.

EN''CELLE D'AM ANGE, (
Un Tabellion , deux Procureurs pofhalans -, un Hûiffîer Atldiencier ex

ploitant, un Sergent ,& trois Forêtiers en la Grurie.
EN CELLE DE GO'NDREV ILEEv'

Un Curateur en titre, avec pouvoir de poftulèr, deux Procureurs poftu
lans, 1111 Sergent, &: deux Forêtiers en la Grurie. ,

EN CELLE DE CHASTEAU - S AL 1N S.

Uii; Tabellion Garde-nottes ? unCurateur en titre, avec pouvoir de pof
tulér, deux Procureurs poftulans, un Huiffier Audiencier exploitant , un
Sergent, & luvForêtier en la Grurie. - .

EN LA PREVOSTE'. DE PRENY. -

Deux Procureurs poftulans, un Sergent, & deux Forêtiers en la Grurie.
; EN-LA PREVOSTE' DE L'AVANT-GARDE..

Un Curateur en titre, avec pouvoir de poftuier ; deux Procureurs poftu
lans. _ " !

Ec deux Forêtiers en la Grurie.
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EN LA PREYOSTE' DE NOTRE COMTE' DE CHALÏGNY. iè99.

Un Curateur en titre, avec pouvoir de poftuier', deux Procureurs poftu
lans, un HuiffierAudiencierex|^ '-

Et deux Forêtiers en la Grarie, -
EN CELLE DE MAÏtS AL.

Un Tabellion ., un Curateur en titre, avec pouvoir de poftuîcr, deux
Procureurs poftulans, & un Arpenteur, & un ForêtleY en la Grurie. ,

EN LA PUEYOSTE' D'EINyiLLE.; " '

Un Tabellion, un Curateur en titre,' avec pouvoir de poftuier, quatre
. Procureurs poftulans, deuxSergens, ôc deux Forêtiers en Grurie,

AU SIEGE. BAILUACËR-'M.-SAINT DIEYV'
Trois Huifliers, tin Porte-ënfeigne, Si: trois Forêtiers ëti la Grurie.
: . - EN NOSTUE. BAILLLAGE.DE'LÙNEVÏLLE.^ ; /

Deux Tabellions, quatre Procureurs, quatre Sèrgêns, Si deux Forêriers;
en la Grurie. '

EN NOTRE PREVOSTF .D'ÀZERAILLES/ . - . * "
Un Tabellion Garde-nottes.' ; v :

-- EN CELLE' DE :B;LA'MÔÏsfT.;\
Un Tabellion, un Curateur entitre, avec pouvoir de poftuîerj deux Pré-

cureurs poftulans, deux Sergens, & deux Forêtiers en la Grurie.
EN CELLE DE B A DON VIL LE R. ' . ;

Un Tabellion, un Curateur en titre, avec pouvoir de poftuîer, quatre
; Procureurs poftulans, un Sergent, .& deux Forêtieis en la Grurie.

/' DANS LES SEIGNEURIES DE'S. GEORGE ET TURQÙÉSTEÏN.
Un Tabellion. ; / '
Un autre Tabeïlion à la réfidcnce de Raitibervilîer, & deux à la réfîdence .

deToul.

EN; N0TRÈ: BATLLIAGE:'0E. VOSG E.
Quatre Procureurs poftulans au Bailliage & à la Prévôtêy & quatreHuil|

fiers au Bailliage. '
^ EN LA-GRURIE. DE. MIRECOUR; ;

Un Arpenteur premier Forêltier , & deux autres Forêtiers..
' " EN NOTRE.PREYOSTE DE/CHASTEN0Y.
Un Tabellion.5

\ - '. - EN' L A GRURIE--DE. REMONCÔURT. ' ; .
Un Arpenteur ôc Forêticr. u '

- • . EN LA; PREYOSTE' D'ARCHES.
Dix Tabellions, un Curateur en titre, avec pouvoir de poftuier , quatre- :..

-, Procureurs poftulans > trois Sergens, Se trois Forêtiers en la Grurie.
'.'.T "" ' : .QJi , .
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. ; ; EN LA PRE. VOSTE': DE -VALFRQI COU RT* -j
Un Gruycr oC Prévôt, unSubftitut en la Gruric, & un Tabellion*

" EN CELLE; DE CHARME,S. ' ..
Un Tabellion, un Curateur en titre, avec pouvoir de poftuler, trois Pro

cureurs poftuiatts, un Sergent, tin Arpenteur premier Forêtier en la Gmrie,
8c deux autres Forêticrs. .

. " : -ËN -XA.'GRÙRIE'.DÉ DOMPAIRE.
Trois Forêtiers, ,

' EN LA; PREVOSTE'^ DE -DÀRNEY.^
Un Curateur en titre, avec pouvoir de poftuler, deux Procureurs poftulanSj

un Sergent , & deux Forêtiers en la Grurie. ' •
= ; ;/'" : E N " CE LLE^DE'S ENONE.' ' '

Un Prévôt au val dé Senone, un Subftitut de notre Procureur General
«iî Tabellion Garde-nottes, & un Sergent.
; AU SIEGE BAILLIAGER.; DU .NEUE-CHASTEA.U,;

Un Tabellion , & trois Forêtiers en la Grtirie.
AU SIEGE BAILLÎAGER DE BRUYERES. '

Quatre Tabellions, un Porte-enfeigne, un Curateur en titre? deux Ser-
gens 9 & trois Forêtiers en la Grurie,

AU B ALXXIAG^^^
Un Tabellion, deux Huiffiers , &crois Forêtiers en la Grurie.

;; ...-AU....B AILLIAGE DE CHASTEL. : \
Deux Tabellions, deux Sergens , & deux Forêtiers eiilaGrdtië.

- - AU;\BAlLLIAGE^.T):E-^N:0MMEN Yv^ "
l n Conimiflaire aux Saifies réelles, avec faculté de poftuler,dtux Pro-

cireurspoftulans,& un fécond Sergent du Domaine. ' '
. :AU: BAILLIAGE DUC O M T E' DE V AUDE M ONT,

Un Tabellion, quatre Huiffiers, ô£ trois I o^êtiers en la Grurie,
V A U JB-A-ÏXX IA G E::. D'Ai X EM A G N

.. Quatre Huiffiers. " ' - . : -
EN tA:GRURIE,DE SARGUEMHSTES., ./;-v

TJn Forêtier. - . \

" EN -NOTRE PREVOSTE' DE VALDREV ANGES,

Deux Procureurs poftuJans, un Sergent, & un Forêtier en la Grurie.
EN"' CELLE ;DE D1EU2E. .

Un Tabellion, un Curateur'en titre, ayeç pouvoir de poftuler, quatre
Procureurs , un Sergent, &. troisForêtiers=enla Grurie, ''

. E-N ;;CELLE.. D E J O ULA t;. -
Un Curateur en titre avec pouvoir de poftuler, trois" Procureurs poilu»'

fesj.uïi;Sergent-, & deux Forêtiers. eqla.Grurie, . j-; 7-
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V. \ EN .CELLE . DE "FREISTROFF....; -

Deux Tabellions, mi Curateur en titre, avec pouvoir de poftaîcr j qua-
crc Procureurs portulans, un Sergent, & deux Forêtiers en laGrurie.

EN CELLE DE SIESPERG. v

"Un Curateur en titré, avec pouvoir de poftuler, deux Procureurs poftu
îans , un Sergent, & deux Forêtiers en la Grurie.

" . EN CELLE DE. SCHEWEMBOURG.. ;.
Un Tabellion, deux Procureurs poftuîans, un Sergent, & deux Forêtiers

en ,1a Grurie.'. ;

. EN CELLE D£ SARALBE. ,
Un Tabellion , un Curateur en titre, avec pouvoir de poftuler, deux

Procureurs poftuîans, un Sergent, un Forêtier en la Grurie.
; CELLE; D E ; $>,';&¥ O L D.

Un Tabellion, un Curateur en titre, avec pouvoir de pcftJ.er, quatre
Procureurs poftuîans, un Sergent, & deux Forêtiers en la Grurie.

. ; EN . CELLE. DE B IT GH,

Un TabëUioh Garde-nottcs, un Curateur en titre, aVëc pouvoir de po
ftuler r deux Procureurs poftuîans, un Sergent, un Arpenteur premier Forê
tier en la Grurie , & deux autres Forçaers.

• - ÇN;. CE L LE DE BOUQJUENOM. ;
Un Curateur .eu titre, avec pouvoir de poftuler,, deux Procureurs poftiW,

laris., un Arpenteur premier Forêtier en la Grurie, & ,1111 autre Forêtier, •
EN. LA PREYOSTE', D E HATT0N-CHASTEL. /.

,.,v Un Commiflaire,.aux Saifîes réelles, avee pouvoir de poftuler, un Cu
rateur en ntrc avec la même faculté , deux Procureurs, un Sergent, & deux
Forêtièrs çn la Grurie. '

\ V EN CEL.LE. D'APREM::0:N.T, ;
.. Un Commiiïaire aux Saifies réelles, avec pouvoir de poftuler, un Cura

teur en titre avec la même faculté, deux Procureurs poftuîans, un Sergent,
un Maire , un Doyen, unEchevin à S. Agnan , un à Liauville, unMaire &
un Doyen à Marbotte, & un Forêtier en kGruried'Apremont.

AU BAILLIÂG E- ..D E" S A I N T-M I '

. Quatre Huiffiers. V : ... .. ..
EN NOTRE PRvEVOS.TE DE SAINT-MIHIÉL,

- Un Curateur en titre, avec pouvoir de poftuler, quatre Procureurs poftu
îans deux Sergens, & trois Forêtiers en la Grurie. .' ; :

A RAMBERCOURT-AUX-POTl

Un Notaire Garde-nottes, & deux Forêtiers en ,la Grurie.
ÈN'LA PRËVOSTE DE MANDRE ET'BOUCONVILLI

0aCapitainc-, Prévôt,. Chef de Police & Gruyer pourJfefdits Majidrc ôç,
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, Bouconvillc, que Nous avons unis par îe prefent Editi un premier AfTeffeur Se
Contrôlleur, un leeond AffeiTeur & Garde-marteau,quatre Notaires Garde-
nottes, trois Sergens, un Ai-p.enteur premier Forêtier, & un autre Forêtier.

EN CELLE, DE SAN C Y.

Un Commifîaire aux Saifies réelles, avec pouvoir de poftuler, un Cura
teur en titre avec la même faculté, deux Procureurs portulans, & deux Fore»
tiers en la Grurie. s

• EN CELLE DE NORROY-LE.SEa

Un Commiffaire aux Saifies réelles, avec pouvoir de portulerdeux Pro
cureurs portulans, &: un Forêtier en la Grurie.

v E N C E L L E DE1 B R I E Y. -

Un Comniiffaire aux Saifies réelles, avec pouvoir de portuler, un Cura
teur en titre avec Ja même faculté > fix Procureurs portulans, deux Sergens, &£
deux Forêtiers en la Grurie»

EN LA M AI RIE DE NORROY-DEVANT METZ.

Un Lieutenant de Maire, un Notaire Garde-nottes, avec pouvoir de po
rtuler , deux autres Procureurs portulans, un Sergent, & un Arpenteur
Forêtier- '

EN NOTRE PREVOSTE' .DE CONFLANS EN JÂRNIZY» -
Un Notaire Garde-nottes , un Commifiaireaux Saifies réelles, avec pou

voir de portuler, un Curateur en titre avec la même faculté , deux Procu
reurs portulans, un Sergent, Se un Forêtier en la Grurie. . -

EN- LA PREVOSTE' DE FOUG,= :
Un Notaire Garde-nottes, un Commiffaire aux Saifies réelles, avec pou

voir de portuler, un Curateur en titre, avec la même faculté, quatre Prociiw
leurs pofcûlans, un Sergent, & deux forêtiers en la Grurie,

EN NOT RE BAI L LIA G E 0* ESTA IN.

Deux Notaires, quatre Procureurs portulans, tant au Bailliage qu'en la Pré*
Voté, & deux Sergens. '

.EN. LA GRURIE P' ES TAIN,
Deux Forêtiers.

; EN NOTRE PREVOSTE' DE LONGUYON. . ,
Un Commiffaire aux Saifies réelles, avec pouvoir de portuler, un Curateur

en titre avec la même faculté, deux Procureurs portulans, & un Forêtier en
la Grurie. - '

EN CELLE D'ARRANCY,

Un Notaire Garde-nottes, un Commiffaire aux Saifies réelles, avec pou
voir de portuler, trois Procureurs portulans, un Sergent, &. deux Forêdcrs
coîa Grurie» - " - ;
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EN- NOTRE BAILLIAGE DE PONT A MOUSSON.

Trois Huiflïers. \
. EN LA GRURIE DU PONT À MOUSSON.

Trois Forêtiers.

EN NOTRE PREVOSTE5 DE THIÂUCORT.
Un Comraifiairc auSaiiies réelles, avec faculté de pofin1er, un Curateur

en titre avec la même faculté, quatre Procureurs portulans, deux Scrgcns >
& deux Forêtiers en la Grurie. • \

EN NOTRE BAILLI AGE:; DU B'ÀSSIGNY.--. >
Un Curateur en titre, & quatre Huiffiers.

\;7v EN LA SENECHAUSSEE, DE, B0URMDNT. ..a;
Quatre Procureurs poftulans, deux Sergens vun Arpenteur premier Foré-

ffer en la Grurie ,& deux autres Forêtiers» .
'': EN: NOTRE; PREVOSTE' DE LA M.ARCHE. ,

Un Curateur en titre, avec la même faculté,que les autres ci-deflus, 'cleBXj
Procureurs ' poftulans > un Arpentèar premier Forêtier en la Grurie, & deux,,.
autres Forêtiers. ..

E-N CELLE DEvCHASTILLON-SUR SAONE. ... ;;
Un Notaire Garde-nottes, un Commiflaire au Saifies réelles, avec pou

voir de poftuler, deux Procureurs poftulans, un Arpenteur premier Forêtier
en la Grurie, & un autre Forêtier* . ' ,
- EN CELLE'DE CONELANS: EN BASSIGNY., ;;,..;^ "
Un Notaire Garde-nottes s un Curateur en titre, avec faculté de poftuler ,

deux Procureurs poftulans, un Arpenteurpremier Forêtier en. là Grurie, Si
autre Forêtier.

' EN CELLE DE MONTUREUX-SUR~ SAONE
Un Maire, un Subftitut, un Notaire Garde-nottes,. deux Procureurs

poftulans, St un Sergent. : ' ,
A F R'E S'N E, , / '.

Un Maireun Subftitut, un Notaire Garde-nottes,. deux Procureurspet-

ftulans, '& un Servent*. v
MJ, SIEGE BAILLIAGER DE GONDRECaURlt

: Un Curateur en titre j avec pouvôMe poftuler, deux -procureurs pofti»- ' ;
lans, & deux Huiffîers.. - ___

' EN NOTRE PREVOSTE' DE GONDRECOURT,
y Dix Notaires au lieu de trois créez par notreditEdif j Sçavoy deux en la* - ,
dite Ville deGomirccouït,.un a Démaoge-aux Eaux.,, un à Mauyage, m â '
Pagney-fcus Vaize, un àDainville, fe un à Houdchœcourt ; un Tabellion
Gardc-notcesà Gondrecourtun Garde des Sceaux tant du Bailliage' que de -
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la Prévôté, deux Procureurs portulans, deux Sergens, un Arpenteur premier
Forêtier en la Grade, deux autres Forêtiers, .

EN NOTRE BAILLIAGE DE BAR,

Un Gourmet, un Curateur en titre, tant pour le Bailliage que pour laPrê-
vôcé,, avec pouvoir.de poftuler.

EN NOTRE PREVOSTE' DE BAR,

Un Huiffier Audiencier exploitant ,& deux Sergens.
\ 'E N LA GRURIE DE BAR. ^

Vingt &: un Forêtiers dans toute l'étendue', Sçavoir, deux à la réfidence
- de Barun à Comble, Un à Brillon, un à Ville-fur-Scaux, un- à Robertefpa-

gne, un à Couvonge, un à Faim, un à Revigny, deux 4Vavinçourt;, un
à Behomie, un à Condé, un au petit Louppy, un à Vaubecourt 3 un à Ram-
bluzin, un à Culey, un â Nayve, un à Frize Saint-Dizier, un à-Tricop?'-
ville , & un à Tonnoy, ou aux environs, & portée des lieux ci-dellus fpé-
eifiez.. '>" " x- "

: EN NOTRE MAIRIE DE LONGEVILLE. .
Un Lieutenant de Maire, un Subftitut, deux Procureurs poftulans, &£

deux Sergens. A VA U B E C O U F, T, * .
' Un Notaire Garde-nôtres.. . • . . •

_ J A PIE R R E FIT T E.
Un Lieutenant de Prévôt, un Notaire Gardc-nottés, un Commiffaire aux

SaiOes réelles, avec pouvoir de poftuler, un Curateur en titre avec la même
facultéy deux Sergens ,& deux Fore-tiers..

.... EN LA GRÛRIE.PE'MORLET^ ; /
Deux Procureurs ,& deux Forêtiers. c

. A SOU I L L Y, : .

' U11 Commiiîairc aux Saifies réelles, avec faculté de poftuler, un Curateuï
«n titre avec la même faculté, deux Procureurs pdftulans, un Arpenteur pre
mier Forcder en ia Grurie, & deux autres Forêtiers. ^

T notre intention étant que ceux qui feront pourvus defdits Offices, en.
^jouiffent feulement leur vie naturelle durante & fans gages, &: qu'ils ne

. foient conferez quades gens de capacité & probité, Nous en avons fait ré
gler très modérément la finance par le Rôltc arrêté en notre Corjfeiï le i j'
du.prefent mois de Janvier', accordant toutefois le même bcncûccoctroyé
par notre Edit du 31 Août dernier, aux veuves, héritiers ou ayans-caufe dç
ceux qui Nous auront payé le double de la finance,

.Voulons q'ûe; ceux qui defîreront obtenir notre agrément pour lefditsOfS
ces? fe pourvoientainiiqu'ileftfpecifiéparleditEd-it.- ' . . v-

Ordonnons que les Taxes feront payées entre les mains de notre amé Jeattf»
LpuïsNorroy, par Nous chargé du recouvrement des deniers provenons df

' ' LJ' ' ' : ' 'ia

t?:
j—>3
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la vente defditsOffices, en la maniéré & clans les mêmes termes qu'il eft porté 16
par ledit Edit, lequel quant à ce Nous voulons auffi être executé fuivant fa
forme & teneur, de même que pour le délai que Nous avons par icelui accor
dé & accordons à ceux qui obtiendront de Nous ledit agrément, pour pren
dre les Profilions qui leur feront neceffaires : notre intention étant que lefdits
Officiers foient mis en poffcffion dp leurs Offices &: jouiffance, pareille & de
même que les ci-devant créez. '

Si donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Préfidens,
Gonfeillers & Gens de nos Cour Souveraine & Chambres elès Comptes, qûe "
ces Prelentes ils partent inceflammentlire, publier & regiftrer dans tous les
lieux de leur refiort, à la diligence de nos Procureurs Généraux &: Subftituts, '
à ce que perfonne n'en ignore, & du contenu lailfent jouir &c ufer les Pourvus
defdits Offices pleinement, paifiblement & perpétuellement, ceffant & fai~
fant cefler tous troubles & empêchemens, nonobftanttous Edits, Dec!ara-
tions & ufages à ce contraires, aufquels Nous avons dérogé & dérogeons par
ces Prefentes : Cartel eft notre plaifir & volonté très exprefle. Donne' en
notre bonne Ville de Nancy le zo Janvier 1^99. Signé, LEOPOLD. Et
flus bas, M. A. M A h u e t. Et fcellé du Scel de Sadite Âkeffe.

'Ejourd'hm 29 Janvier 1699, oul& ce requérant le Procureur General, les Prefentes ont
ont été'lues &publiées à FAudiencepublique de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois:

Ordonnéquellesferont executéesfélon leurforme & teneur, G? regijirées es Regiftres d'icélle >
- foury avoir recours; Et'qu'a la diligence dudit Procureur General, Copies du'ément colla-

tionnées feront envoyées dans tous les Bailliages , Prévotez, & Sièges dépendans du Rejfort de la
Cour, pour y être pareillement lues, publiées, executées & rsgfflrées , & dont les Subfiituts
ds chacun defdits Sièges l'en certifieront au mois. FAn à Nancy en la Salle du Palais les
jour & anfiifdits, enprefence du Greffier & Secretaire de la Cour foujftgné, FA-v ltr/ n.

E DIT

EN FORME DE DECLARATION,

Qui ordonne aux Receveurs des Villes &fBourgs où il y a Siège Prévotai,
de compter aux Chambres des Comptes.

Du 22 Janvier 1699.

L Êopoîld, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc deÇalabre, Bar, Gueldres, &c. Sçavoir faifons que les différentes plaintes
qui nous ont été portées par les Habitans & Communautez de plusieurs
Villes de nos Etats, du mauvais ordre qui s'eft tenu dans l'adminiftration
«les Deniers Patrimoniaux, d'Oétroy , & autres Revenus defdites Villes &
Communautez, Nous ayant obligé d'en examiner la caufe, pour en prévenir
les fuites, Nous avons reconnu que les abus qui s'y font gliflez, proviennent

Tomel, , " - - ^ • " R ; " ~ :
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£ y y. particulièrement de la facilité que la plupart des Receveurs defdites Villes

•ont trouvée ci-devant a faire recevoir leurs Comptes pardevant les Officiers
des Hôtels defdites Viiies, lefquelsdonnant les Ivfandemens pour ladépen-
fe, l'allouent auffi facilement, fans être obligez decompter de leur manïment
pardevant d'autres Juges Supérieurs-, ce qui a pû donner lieu à quantité de .
mauvais emplois & divertifïcmens defdits deniers ; lefqueis néanmoins} fui-
vant leur destination, doivent être employez aux urgentes neceffitez defdites,

s. Villes & Communautez, notamment aux réparations & encretenement des
Ufuines &: Edifices publics', qui déperiflent tous les jours. Et comme il efttrès
important pour le bien de nos Peuples, & de notre fervice, de remedier à ces .
abus , èc d© veiller à I'employ defdits deniers ; Nous avons crû ne pouvoir
trouver de moyen plus efficace à cet effet, que d'obliger lesOfficicrs prépo-
fezà la Recepte des Deniers Patrimoniaux&d'Oâ:roy, Rentes&Eevenus,
de toutes les yïllfs & Bourgs où il y a Siège Prévôtal de nos Etais, u ett
rendre leurs Comptes chaque année pardevantnos Chambres des Comptes
de Lorraine &r de Bar, après qu'ils les auront premièrement rendus aufdites
Villes & Conimunautez énja forme& maniéré ordinaire. A c e s: C a y s £ s , '
& autres à ce Noiis mouvans, de l'avis de notre Confeil, Se de notre certaine
fcience, pleine pui(Tance, &: autorité fouveraine, Nous avons par le prefent
Edit perpétuel ^irrévocable, ordonné & ordonnons, voulons & Nous plaît,,
que les Receveurs defdits Deniers Patrimoniaux 8c d'Ôdroy, Rentes ^Re
venus de toutes les Villes de nos Etatscomptent un mois après la publication,
du prefent Edit, de leur geftion, aufdites Communautez pour les années ex
pirées dont ils n auront encore rendu compte ; . & quinzaine après , lefdits Re
ceveurs compteront derechefen nofditèsChambres des Comptes de Lorraine
&C de Bar. Ordonnons pareillement qu'à l'avenir lefdits Receveurs compte-
ront de leur maniment aufdites Villes en la maniéré accouftumée ; & ce trois"'

mois après la fin de chaque année, & un mois après compteront derechef
a nofditès Chambres des Comptes de Lorraine &: de Bar, aufquelies Nous

. avons par ïé ptefent Edit perpétuel & irrévocableattribué & attribuons tou
te Cour & Jurifdiâipn à cet égard. Voulons & Nous plaît que lefdits Comptes ;
&: Pièces juftifiantes, foient rapportez en nos Chambres des Comptes dans
les délais çi-deffus, à peine de cinq cent francs d'amende ; révoquant en ou
tre tous privilèges Se chartres qui pourroient avoir été données au contraire.
Si donnons en Mandement à nos tres-chers Se féaux les Préfidens,Con-
feillers &: Gens tenans nos Cour Souveraine & Chambres des Comptes de
Lorrainé& Barrois, que notre prefent Edit ils faffent lire , publier & regiftrer»
& le contenu en icelui garder & obferver félon fa forme & teneur à tous/
Officiers des Hôtels de Villes de nos Etats , des y conformer ponduellement : >
Car telle eft notre volonté très exprefle. Don n e' à Nancy fous le contre-fcel
de notre Chancellerie le-z zJanvier169 9, Signé, LEOFOLD. Etfltts haf . ;*
Par mondit Seigneur, M. A. M ahbit."
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£U&publié l'Audience tenante, oui & 'ce requérant, le Trocureur Genefd: Ordonnée
que le prefeni Édit fera regiftre'e e's Regiflres de ia Chambre pour être garde' & exe-

cutéfmvant fa forme & teneur, & qu'à fa diligence,Copies dicelui duëment collationees
feront envoyées à fes Subflituts dans les Sièges dépendanrdu Rejfort de la Chambre, poury
être pareillement lu, publié, gardé, exécuté, regiflré, &fîgnifié aux Officiers de chacun
des Hotels de Filles & Bourgsy mentionnées, dont ils certifieront au mots. FA;i t judiciai
rement en la Chambre le 21 Fevrier 1699. Signé, Labjbe'dê Be Avfsie m 0 n t, &
CH. Sers Ê. ....... :

: Oi D; G N N A N C E /

PortantRèglementpour le payement des frais des Procès criminels,.
Du 24 Janvier iôpp.

T E o p o l d , par la grâce Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Ca«
JLi labre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui cesPrefefites verront, Salut.
Etant informé qu'il n'y a eû jufqu'à prefent aucun fond deftiné pour fournir
aux dépcnfes neceflaires à Tlnftru&iori dès Procès Criminels qui fé pourfui-
vent à la réquête de nos Procureurs Généraux, ou leurs SubftitUts, lors qu'il
«y a point de Parties civiles, & délirant pourvoir à ce que les Procédures
lié foient point retardées, ni l'execution des Jugémens & Arrêts différée fous
ce prétexte j voulant au contraire que là Juftice Criminelle, qui eft le fon
dement du repos & de la tranquillité publique, foit promptemcnt admini*
ftrée, 'Se que les frais neceffaires tant"pourTinftrudion de la PrûccJuic, qà
pour l'execution des Jugemens, foient pris fur un fond certain, 8e pa>ezr
fâns difficulté ; A Cit u s e s , de l'avis de notre Confeiï, Se de notre certaihe:

fcience, pleine puiffarice ,"& authoritc fouveraine, Nousavons dit, déclare 82
ordonné, difons, déclarons Se ordonnons, ^voulons & Nous plaît , que les
frais qu'il conviendra faire pour i'inftruction & Jugement des Procès Cri
minels , efquèlsïl n'y aura point de Parties civiles, foient taxez, fans frais,
fur les Pièces, dans nos Prévôtez par le Prévôt, Se le Subftituc; dans nos
Bailliages & Sièges Bailliagers, par le Lieutenant General, Se notre Procu-
cureur , y compris lés Procédures faites par les Prévôts des Maréchaux de
Lorraine & Barrois ; & dans nos Compagnies Souveraines, par celui qui pré-
fidcra, &: notre Procureur General j lefquels, chacun à leur égard, décer
neront des Exécutoires contre le Fermier, ou Sous-fermier de nos Domaines
fur les lieux, ou plus prochains d'iceux, pour les fommes qui feront nécèlfak

_ res aux dépenfes qui pourraient arrêter le cours de la Juftice : fçavoir , pour
-le falaire des Témoins, alimens & medicamens des Prifonniersy conduite,

& reconduite d'iceux , & autres dé pareille nature , lefquelles fommes feront,
payées fur le champ par le Fermier ou Sous-fermier de nos Domaines, à char
ge d'en .tirer quittance pardevant. Notaire,aux frais de la Partie prenantes
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16 p 5>. finon a l'égard des falaires 'des Témoins, lefquels feront payez & acquittez à

ehacunTémoin,fur le fimple billet de taxe,figné du Greffier de la Jurifdiâion;
lefquels'billets étant reprefentez aux Juges par le Fermier ou Sous-fermier,
il çn tirera un Certificat général, qui lui tiendra lieu de quittance, portant
que vû les billets de taxe, il a payé & acquitte lès Salaires des Témoins : &à
l'égard de toutes les autres dépenfes , elles feront comprifes dans un feul &
même Exécutoire, qui fera décerné fous le nom du Greffier de chaque Juri
diction , lequel fera tenu de payer & acquitter à chacune des Parties prenan
tes , les fommcs qu'il fera ordonné par l'Executoirc leur être délivrées ; à l'ef
fet de quoi elles y feront énoncées en détail, avec le nom de chaque Partie s
& le fuj et pour lequel la fommelui aura été taxée ; & fera tenude donner £a
quittance generale aux Fermiers, en tirant par lui des quittances particulières
pour fa décharge, des Parties aufquelles il aura fait le payement. Voulons que
dans tous lefdiCs Exécutoires ne puiflent être compris que les Salaires des Té-
moins, alimens, médicamcns, frais de garde, conduite & reconduite des
Prifonniers, voyages d'Huiffiers, Sergens ou Archers, frais de voiture, &L
nourriture des Juges, lorfque leur tranfport fera néceflaire hors du lieu de la
Jurifdi&ion ; papier timbré des Greffiers, frais de Charpentiers, ou autres ou
vriers , & falaire de l'Executeur, fans que les Juges y puiflent comprendre
leurs épices ou vacations, ni celles des Greffiers ; fauf en cas que les condam
nez ayent laifle des biens, à les prendre fur iceux, & faire faire les pourfuites
fous le nom du Subftitut de notre Procureur en chacun Siège. Voulons en
outre, que lefdits Exécutoires qui ne comprendront point les dépenfes urgen
tes qui ne peuvent fouiïrir aucun retardement, ne puiflent être payez, fajis
avoir été vifez auparavant par chacun Chefde nos Compagnies fouveraines,

1 où les appellations reilortiront, qui feront tenus d'examiner s'il y a de l'excès
dans les taxes, & les réformer, comme ils jugeront raifonnable, for les Pic-
ces qui leur feront reprefentées, s'il échet; & en outre, que les frais de con
duite & reconduite des Prifonniers foient adjugez au rabais , après une affi
che à la porte de l'Auditoire, à la requête du Subftitut de chaqueJuridiction,
& que l'adjudicataire foit chargé de conduire, pu faire conduire, fous bonne
& iûre garde, à les frais & rifques, le Prifonnier és prifons du Juge fuperieur,
& le nourrir par les chemins, & remettre le Procès cacheté au Greffe, donc
il fera tenu de tirer fes décharges, tant du Greffier que du Geôlier; lequel
Adjudicataire fera payé du prix de l'adjudication, moitié d'avance, & l'autre
-moitié à fon retour, par le Fermier. Voulons auffi, que dans les Juftices des
Seigneurs, foit propriétaires, foit engagiftes de notre Domaine, le même
ordre foit obfervé , & que l'inftruction des procès qui feront portez en leurs
Juftices, foit faite à leurs frais, & leurs Fermiers ou Receveurs contraints
par Exécutoires, qui feront décernez parleurs Juges, pour les ibmmes qui
feront necefifaires, tant pour l'inftrutStion que pour l'exécution des Jugemens,
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conduite & reconduite des Priforiniers à nos Cours, Se fur les lieux} leurs
alimensdans les Prifons de nofdites Cours, coût &c expédition del'Arrêt au

; Greffier, fans neanrrioins qu'ils foient obligez de payer lesépices & vacations
de nos Cours qui auront jugé le Procès par appel , linon en cas que le Condam
né eut du bien, fur lequel on pût affeoir des pourfuites, dont ils feront obli
gez de donner déclaration affirmée^ & les faire vendre à la requête de leurs
Procureurs fîfeaux, qui feront tenus de répondre de leur diligence, & repre-
fenter les exploits de faille & vente, en.là manière accoutumée. Ordonnons
pareillement, que les alimens foient fournis aux Prifonniers pour crime, par
les Geôliers, fur le pied de trois gros par jour, à charge de leur dominer pain &
paille bien conditionnez; &: attendu la cherté delà prefente année, à raifon
de fix gros par jourj jufqu'à la moiffon feulement, dont les Etats feront arrê
tez de mois en mois par les Subftituts de notre Procureur General en chacun
Siège, & les Exécutoires décernez en la forme ci-deffus prefcrite. Et comme
lîotre intention eft que nos Edits, Ordonnances, & Réglemens de nos Cours >
tant en matière civile que criminelle, foient diligemment envoyez par nos
ProcureursGeneraux à chacun de leurs Subftituts dans nos Bailliages & Sièges
Bailliagers, qui les feront auflî pafler avec là même diligence aux Subftituts:
de nos Prévôtez, pour les faire lire, publier , regiftrer, Se afficher s'il échec ;
Voulons que les frais-de l'envoy foient fupportez par chacune des Villes &:
lieux aufquels lefdits Edits & Ordonnances feront adreffez, foit par la voyc
.de laPofte, foit par Envoyé exprés, lorsque l'affaire requerra célérité, à la
décharge defdits Subftituts, qui en avanceront les deniers feulement, pour
en être rembourfez à la fin de chaque année, fur l'étatqu'ils en prefentefont,
juftifié par les taxes des Paquets, ou par les quittances des Envoyez : Nous rie'*
fervant au furplus, pour procurer l'adminiftcation parfaite de la Jufticé Cri
minelle, de pourvoira l'établiflèment des Prifons , és lieux où il n'y en aura
point eu d'ancienneté ; ou bien en ceux où elles font détruites & démolies.
Si donnon s en Mandement à nos tres-chers Ôc féaux les Prélidens& Gens

tenans notre Cour Souveraine , Prêfidens, Confeillers & Auditeurs de nos
, Chambres des Comptes de Lorraine & Barrois, Procureurs Généraux, Ba.il-
lifs, Sénéchaux, Prévôts, leurs Lieutenans, Subftituts, Ôc à tous autres nos
Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils feflent incef-
famment lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelles falTent fuivre &: exé
cuter félon leur forme & teneur, fans permettre. qu.il y foit contrevenu en au
cune maniéré, directement ou indiredement..Car ain/î Nets plaît. En foy
de quoi Nous avons 'aux Prefentes fignées deliotre ma...-, 5c conrre-fignées
par un de nos Confeillers & Secrétaires d'Etat, Commandemens & Financés,
fait mettre & appofer en placart notre Scel fecret. D o n e' en notre bonne
VilledeNancy le 24 Janvier 1699. Signé, LEOPOLD. Et contre-fîgné s
S. M.-Lab-b.e' ; ôc fcellé.enpîacart, -



I

ni. Edits> Ordonnances > Déclarationsyî$c.

i ép?. nEjourd'hui 27 Janvier 1699, ce requérant le Procureur General, la prefente Ordonnance
w Attelas 'publiée klAudiencepubliquede laCour Souveraine de Lorraine & Barrais; -
Ordonné' qu'elle feraexecutéefélonfaforme ($ teneur, & regiftrée e's Regiflres d'icelle, pour
y avoir recours le cas échéant, & qu'à la diligence dudit Procureur Gène?al Copies duement
collationnées de ladite Ordonnance feront envoyées dans tous les Bailliages & Sieges de'™
pendans du Reffort de la Cour, pour y être pareillement lue, publiée, executée (3 regiflrée ,
& dont les Subfiituts de chacun des Sièges l'en certifieront m mois, FAn à Nancy en Ia ^
Salle du Palais les jour & anfufdits, in prefeme du Grefper-Secretaire de la Cour fittffigné
Signé, Fâvl tri 11 javecparaphe. : 7

. Nota, que la prefoite Ordonnance a été réformée par le Code Lïopold, titre
té. de la Procédure criminelle.

"" ; ... > ' - v;.-' ,

AllREST DE LA CHAMBRE DES COMPTES,

: Qui ordonne que dans fix mois tous les Vàflaux feront lçuri
reprifes, foy & hommages,

Da 28 Janvier• iâpp. , Y

VEu la Lettre de Cachet de S, A. R. en datte du 1 f du prefent mois,ad reliée à la Chambre, portant que fon intention cft quetous Vaffaux 1
pofTedansTerres, Seigneuries, & Biens de Fiefs en Ton Duché de Lorraine &f
Terres y enclavées, faflent en cette Ville de Nancyv dans fix ittôis à com--
pter du premier Février prochain, les foy, hommages , reprifes , ^ prêtent le . ;
ferment de fidélité au cas requis; enfemble fpus les autres a$:es aufquels%
peuvent être obligez fuivant la nature & qualité defdits jBiens , les Coutu- \
mes des Lieux 011 ils font fituez : Qu'à cet effet, ils produifent les Titres
concernans la nature defdits Biens, ceux jufiifiâns leur propriété, & leuf

'}• qualité de nobleflè pour les poffeder, : les dernieres Reprifes faites de feïj
Prédecefleurs Ducs j aux peines portées par les Ordonnances ^'Coutumes,
Les Requifitions du Procureur General y Tout coiifideré 1

La.Chambri ordonne,-que conformément à ladite Lettre de Cachetje
tons les Vaftlmx de La Lorraine, Terres & Seigneuries y enclavées, feront dam
fix .mois, à compter du premier Février prochain, en cette Ville de Nancy,.
entre les mains de S. A. R. ou autre Perfonne par elle commife , les foy *
hommages, reprifes, & prêteront le ferment de fidélité auquel ils font at- ;
tenus, pour, les Terres, Seigneuries &: Biens de Fiefs par eux pôifedez : Qu'a
cet effet ils reprefenteront leurs Titres, concernans la nature & qualité dei~
'dits Biens ; ceux juftifiâns leur propriété, & qualité de Nobles pour les pof-
feder-, & les dernieres reprifes de feu S. A. S. Char les IV. Si non & à
faute d'y fatisfaire dans ledit temps de fix mois, être, contr'eux procédé pac
laiise s & autrement 3 ainfi qu'il appartiendra. Et afin qu'ils n'en prétendent
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caufe d'ignorance, fera le prefent Arrêt lu, publié &:affiche où befoinfera, j
à la diligence du Procureur General ; envoyé à fes Subftituts en toutes les
Jurifdi&ions refTortiffantes à la Chambre , pour en faire lecture, publica
tion & affiches, dont ils certifieront la Chambre dans le mois. Fait en la

Chambre le 2,8 Janvier 1699. Signé 3 Labbe' de Baufirïmont.

J U, publié Audience tenante, ce requérant le Procureur General: Ordonnequeledit Arrêt,
enfèmble ladite Lettre di cachet, feront regijlrez., foury avoir recours. FAi rjudiciai~

rçment ledit jour 28 Janvier lég9. Signé, Ch. Serr e,& Re G ït i e jt Greffier, ,

O R DRE

De couper les Hayes , Builîbns & Rapailles, à trente toifes de part & d'autre
des Chemins. : / . '

- • Dn fremier Fevrier j 6fiç. , ;
DÉ PAR SON ALTESSE ROYALE.

SUr ce qui Nous a été reprefenté, que la quantité de Hayes, Buiflbns& rapailles, qui fe trouvent dans les Chemins de nos Etats, donnoient
lieu à plufîeurs vagabonds ,& gens fans aveu, de s'y cacher, & empêchoiènt
J es voyageurs d'y palier avec iureté, & voulant prévenir tous les defordres
quia cette occafîon pourraient arriver : Nous ordonnons a tous les,
Prévôts de nos Etats, de faire inceffamment, chacun dans fa Prévôté, cou
per toutes les Hayes, Buiflbns & Rapailles qui fe trouveront à trente toifes
depart &: d'autres des Chemins , & qu'ils ayent a cet effet à faire fournir pari
lés Communauté? de leurs Offices, chacun fuivant fes forces, la quantité
d'ouvriers qu'il conviendra. Enjoignons aui. Maires 6c Habitans defdites
Comniunautez, que moyennant une Copie des Prefentes collationnée par
le Sieur Baron de Mahuet de Lupcourt, Confeiller-Secretaire d'Etat des
Nôtres, & Intendant de nos Finances, qui-fera envoyée à chacun de no£.
dits Prévôts, ils ayent à fournir tous ouvriers & inftrumens à ce neceïFai-
res, & fuivant les Ordres qui leur feront pour ce donnez par lefdits Prévôts,
pour l'éxecution de notre prefente Ordonnance : Telle étant notre volonté
tres-expredé. Donne' â Nancy le premier Février 1699. Signé, LEOPOLD.
Et contresigné, M. A. de Mahuet.- i .

O RD O, N N A N C E INTE RPR E TATIV E»:

.De'fEclit des Portions Congrues. \
- Du 20 Février 16pp.

LEopold par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Mârchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. À tous ceux qui ces Préfentes verront,
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262Salvt fiyatit égatd auxlutcnbles Remontrances qui Nous *ont été faites

par les pécimateurs de nos Etats, Pays, Terres& Seigneuries de notre obeïf-
fance, que notre Edit . du 30 Septembre dernier, fervant de Règlement pour
les Portions Congrues, donneroit lieu à plufieurs diffîcultez, tant entr eux,
& lés Curez & Vicaires perpètiiels, par l'eftimationdes parts & portionsdes
Dixmes , faifant le fixe des Curez, qu'entr'eux Ôc leurs Fermiers , par la

r diftraclion qu'il faudroit faire defdites parts & portions de Dixmes, dans les
Baux qu'ils leur ont paflez pour la plupart, même a longues annees, pour
la totalité des Dixmes ; outre que cette divifîon de Dixmes leur feroit tres-
préjudiciable, puis qu'ils fe trouveroient par là comme necellïtez d'abandon
ner leurs parts, fur le prix de l'eftimation de celles dont les Curez Vicai
res jouïroient: Sçavoir faifôns, que l'affaire mife en délibération dans notre
Confeilj & d® l'avis des Gens d'icelui, en interprétant entant que befoiafe-
roit notredit Edit du 3 0 Septembre dernier, Nous avons, de notre certaine
fcience, pleine puiflance, & autorité fouveraine, dit, déclaré &:ordonné,
difons, déclarons & ordonnons > vouions & Nous plaît, que les Décima'
teurs qui payeront la Portion Congrue, puiffent à leur choix, prendre les

~ ' parts & portions des groflésK menues Dixmes , appartenantes aux Curez &
Vicaires, & ce faifàht en difpofer à leur profit, ou les abandonner aufdits

. Curez: & Vicaires, qui en feront état aufdits Décimateursfuivànt 1 eftima-
tion qni en fera faite, en dedùâion des fommes par Nous régléespour fèf-
dités Portions Congraè's , fur îefquèlles leur fera pareillement précompté ce',
à quoi aura.été évalué leur Bouverot, dont Nous Icui avons laiffé&laiifons
la jouïflance , aihfi qu'il eft expliqué plus au long par notredit Edit du j o -
Septemfere, lequel Nous voulons être au furplus exécuté, félon fa forme ôs
teneur, 'en cé qui ne fe trouve contraire aux Préfeiîtes, Et comme il con~

•v. -vient que les Décimateurs ayent un temps .^.pendant lequel ils puiffent (e
: déterminer a payer ladite Portion Congrue , ou abandonner aux Curez oii

Vicaires toutes leurs Diurnes, au moyen duquel abattdonneHient , ils foiénç
. déchargez du payement d'iceliesj Nous avons accordé S£ aecordo'ns âufdits

. . Décimateurs, terme Se délai j ufqu'au quinzième du mois de Mars prochain,
~ poiir répondre aux Aâxs d'option, qui ont été faits, ou qui fe feront cy-:
après, & d'abandonner à leur choix la totalité des dixmes, ou payer la Por-
tion congrue;: .lequel temps paflé, ils feront déchus du choixque Nousleur
ïaifTons, & tenus de payer ladite Portion congrue de quartier en quartier, &

; par avarice". Si .donmons en Mandement à nos tres-chers ,& féaux les
' ' Préiidcns, Confeillérs, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine

& Bârrois, que ces Prefentes ils ayent' inceffammenf à faire lire, publier &
cnre<nftrer, & le contenu en icelles faire fuivre & exécuter fuivant leur for
me & teneur : Car ainli Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux Prefentes
liguées de notre main 5 & contre-lignées par l'un de nofdits Confeillers-SeT
l "" crctakcs
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cretaircs d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appo/èr notre 169%
Sçelfecret. Donne5 à Nancy le20 Février 1699. Signé y LE QVOhD.
~ lusbas? Làbbev , :

/pEjourihni 2g Février 1699 ,QmÎ& et requérant le "Procureur Général, les Préfentes
ont été lues 0 publiées ktAudience-publiquedelaCour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois,foftr être fuivies0exécutées félon leur ferme & teneur : Ordonné quellesferont regi~
- fyées ipoury avoirrecours le caréchéani, & que Copies d'icelles diiëmentcollatioméesyferont

• envoyées à ta diligence dudit Procureur Général, dans tous les Bailliages Prévôt,0:
0 autres Sièges du Reffortde la Cour,poury être pareillement lues, publiéesexédtttéës &
regifirées, & dont les Subflituts de chacun defdits Sièges ïencertifieront au mois. FAit à
Nancy en la Grand'Salle du Palais, les jour £jf m fufdits, en prefeme du Greffer0 Seçre-
tàire de la Cour foufftgné,VAvlirim, •

ARRES TDE L À C O U R,
-Qui ordonne que lesAifêz feront impofezpourlafubfiftance des
' . _ Pauvres.-.

"Du 20 lévrier 16pp. v

SUr ce qui a êtêreilibiltrè à la Cour par le Procureur General, que S. A» R.par un mouvement de fa charité paternelle pourfes Sujets, aurait fait
donner une fomme trés-confidera^le, pour appliquer à leur foulagement, ÔC
faire employer à l'achat de Bled, pour être diftribué auxjpauvres Habitans
de la Vofge & des lieux voifins,'qui font dans une parèlne neceffité ; Que
Monfîeur l'Evêque de Toul fatisfaifant au devoir d'un bon Pafteur, y au-
fbit joint & fourni auffî une grande fomme ; lefquelles auraient été mifes én*^
tre les mains du Reverend Pere Abbé de Moyenmoutier , pour en faire la
diftribution aux pauvres Habitans defdits lieux, avec le concert & participa
tion des Doyens & Curez des lieux: lefquels Abbé, Doyens & Curez s'étant
affemblez pour en conferer, & rêfoudre des moyens de faire la diftribution
defdites aumônes, iisauroient en confequence fait acheter des Bleds , Seigle»
Orge, Avoine, fait moudre lefdits Grains, cuire les Farines, &: drefler les
Etats de la quantité de Pain, pour être diftribué à chacun Village ; des Pois
qu'ils ont aufli fait acheter par chacune quinzaine ; laquelle diftribution aurait
déjà été faiteen plusieurs endroits. Mais d'autant que lefdites aumônes, quoi
que cres-grandes, font infufHfanres pour faire ceffer les miferes qui font dans
lefdites contrées ,& qu'il eft abfolument nécelfaire de faire des Voitures pour
transporter les Grains, Farines, Pain & Pois en chacun,Village; queles. Aifeï ;
des lieux fe font perfuadez que par le moyen de la diftribution defdites âu-r
mônes ils étoient exempts de leurs Cottes ci-devant réglées pour la fubiîftan-
cf defdits Pauvres, ôc refufoient d'-executer les Réglemens ci-devant faits par

Tome I. -, .... S— ?..
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la Cour ; & qiïë d'auttes Gbmmunaiitéz refufenc de fourioir lesClianots né^
ceflaircs: pour iefdits tfanfports ;ce qui dimimieroit le fruit Se le foulagement
defdits pauvres Habitans, Se cauferoit dé mauvais exemples d'ans l'es autres
lieux des Etats de Sadite Alcefle Royale ; Requérant ledit Procureur General

. lui être fur ce pourvu* Yeu ladite Requifition,, l'affaire iœ|c eodéMberatioiîij,;
. Toutconfideré? r..

_ La G © -a r a ordonné & ordonne, que fon Arrêt dé Règlement du i f
Pecembre dernier fera executé fuivanE fa forme & teneur > & en.Goefequeneey
que les Habitans aifez des lieux, & ceux qui pourront fournir leur cottiiation.,
feront impèfez fuivant leurs forces §t facultez : au nombre defquels Âifez
féront compris les Curez & Officiers defdits lieux. Ordonne auffi que lefdites'
Comiminautëz feront tenuësde fournir les Voitures nécefïaires pour le trans
port dëfdîts Grains, Farinés, Pain & Pois, fuivant l'indication qui fera faite
par lefditsAbbé, Doyens, & Curez. Enjoint aux Officiers des lieux de tenir
la mais à l'execution du prefent Arrêt, à peine d'en répondre en leurs purs Se
privez noms ; d'interdiéfcions dé leurs Charges, Se de cent francs d'amende

. pour la première fois, & déplus grande pour la récidive. Et fera le prefent Ar-
y rêt executé nonoblîant opppéÉtiofï quelconque 5 Se fans préjudice. F ait à

Nancy en la Chambre du Gonfeil, le zo Février 1699. S?gpé,Par la Cour s»
FA/uïrin»: ' . ;

, OR D O :K N A k'c:ir:;;;:::;
lès Papiers& Pâfcîipnms Tim

' ^ .: JDu za Février '

. TT : Êopold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine 3 Màrchis, Duc de"
. CaSabre, Bar, GueMfès, &c. A-tous ceux qui ces Prcfentes verront^.
Sàlut. Nous ayant été tré's-hiîmMtment remontré pair François leMoyne¥,
Fermier General des Contfôllés d'Exploits, Â&es de Voyages , St Fôrniulès.

••• de Papiers & Parchemins timbrez, que nônebfhmt les déîenfes <|ue Nous-
avons faites de plus fë fërviîr en Juiiice, & dans les AÈtès publics, .d'autres Pa-
gisrs & fôrchciEfiîiiâ j «qpixedë Cëtfx'^aiauToiéût.êté' marquez du Timbre dont'-
fe fervent ledit le.Moynë, ou fes Côltnïms on lie laiffe cependant de faire;
des Expéditions de Jûgemëris, SeMencës,Afrets,'£ntherinenieiis & Enrë- -
gifkemensxi'Aâës de Réceptions Se d'Infïallations d'Officiers,& autres Aâ:e%

, ' Jur Papier & Parchemifa non timbré j ce qui. eft 'contraire aux. Arrêts & Ré-

flemens faits a cë fùjet, & câufe auditîë Moyne dés intérêts tr-es-coBfideï,a-les ; Requérant luy êtrè fur ce poufvû. L'affaire îriife en délibération en notre
Confeil, de l'avis dés Geiis d'fcelui, te -de notre certaine ftience, pleine puî^
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fancc & autorité fouveraine, Nous ordonnons que tous Juges, Greffiers Scièyy
Officiers de Juftice, feront obligez de tenir leurs Regiftres en papier marqué
du timbre dudit le Moyne; leur faifon5 très exprefles inhibitions &: défenfes
d'expedier aucuns A&es, Sentences, Arrêts, Jugemens de Reception, ou
Inftallation d'Officiers,qu'ils ne foient en papier ou parchemin timbré,fuivànt
l'exigence du cas, & conformément au Bail que Nous avons pa$e audit le
Moyne defdits Papier & Parchemin timbrez » Décrets, Arrêts & Régîemens -
fur ce intervenus , àufquels t-ous Juges , Greffiers & Officiers de Juftice fe
conformeront , à peine d e trois cens francs d'amende pour chacune contra
vention, & de tous dépens, dommages & intérêts envers ledit le.Moynçï-
Et comme plufieurs Officiers de Juftice, & autres,,pourvus depuis le pre
mier Septembre dernier, ont obtenu des Sentences ou Arrêts de réception en
leurs Offices fur papier & parchemin non timbré, Nous ordonnons que tous " "
ceux qui ont; obtenu dé pareilles Sentences, Arrêts,-ou autres Expéditions.
ayentà les remettre dans le mois, à compter du jour de la Publication des Pre-
fcntes , entre les mains.des Commis aux Bureaux établis dans îes.iieux les plus
prochains de leur réiidence, îefquels en donneront leur recepifté, &: les en
voyèrent au Bureau General dudit le Moyne , pour y être marquez de fon *
Timbre, & renvoyez enfuite fur les lieux, pour être retirez par les Particu
liers, en payant par enx le droit du Timbre feulement, fans aucuns autres
frais j à quoilefdits Officiers feront tenusde fatisfaire dans ledit temps, à peine
de nullité de leurs Jugemens, Sentences , Arrêts de Réception & Inftallation.
Si donnons en Mandement à nos tres-chers &z féaux les Prénclens, Con-
feiilers & Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, que ces
Prefentes ils. faffent lire, publier, regiftrer & executer, fans permettre qu'il
y foit contrevenu en aucune manière Car ainfi Nousplaîti En foy de.qupi
Nous avons aux Prefentes fignées de notre main, ô£ contre-fignées par l'un
de nos Corifeiîlers & Secrétaires d'Etat, Commandemens&: Einances, fait
mettre & appofer notre Scel fecret. Donne' à Nancy le 2.oFevrier 1699.
Signé, LEOPOLD. Etfins bas, S» M. LabbeY

fjEjourd?huy 23^ Fevrier 16çç Oui & ce requérant le Procureur General, la frefente Or
donnance a ete lui' & publiée à l'Audiencepublique de la Cour Souvèràine 'deLorraine &

Barrois; Ordonnéqu'ellefera executéefélonfaforme & teneur,& regifirée es Segijir.es d'icelle,
poury avoir recours le cas échéant qu'à la.diligence dudit Pr.scureHr Generalj Copies de
ladite Ordonnance du'ement collatiomiéesferont envoyées dans tous les Bailliages, 'Prévotez, &
Sièges dureffort de la Cour, foury être pareillement lue, publiée, exécutée & reçijiree, &
dont les. Subfîitms de chacun defdits Sièges ien certifieront m mois. FAn a Nancy en là
Sdledti Palais les jour & <wfufélits', enprefeiice du Greffier Seefetairi'de'la Csptrfoiïjfigné,-

P ECHEVg, .

-«selfcïF
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f", :: O R D OS;N-À.N. :
' Pour la lureté des Chemins & des Voyageurs,.

Dû 12 Mars idp^ \

aUoi que par notre Ordonnance du premier Fevriecdernier, Nousayons- ;commandé à tous les Prévôts des Prévotez fituées dans nos Etats, de

faite couper tontes les hayes, baisons & rapailles qui fe trouveront à trente
toifes deprt & d'autre des grands Chemins, pour éviter que les Voleurs,
Vagabonds Bl Gens fans aveu ne s'y puifïcnt cacher >& empêcher les Voya
geurs d'y paffer avec feureté, & interrompre la liberté du Commerce ; étant
liecelTaire d'apporter îès précautions poffibles pour pourvoir à toutes; les feu
lerez publiques dans nofdits Etats y afin que fous prétexte de la: cherté des
denrées de la prefente année, il ne s'y commette aucuns vols ni defordres :

. Nous avons trouvé à propos d'ordonner en outre à tous lefdits Prévôts &
Officiers defdites Prévôtezde nos Etats, de faire Mceffamment couper lésa
rearutesde Bois qui font dans les Tranchées faites fur les grandes routes, qui
fe trouveront dans leurs Prévôtez 5i nonretoifes du chemin départ & d'au
tre ; en forte que chacune defdites Tïa cfiées ait foixante toifes d^largeur ^

, , 1& ce par' les habitat» nos- Sujets ues- Villages qui feront le plus à portée des-
endroits ou il faudra tfat'ailfer , êc ou les Maires defdits Villages les fèiotic
trouver » chacun à proportio i de ce qu'ils font d'Habitans, à la première re~
quifitiondefditsPréVôts, a peinéde châtiment* ' : ,

; Lefdits Prévôts feront auflî faire de nouvelles Tranchée:, de même lar-^

geur, ou autre quifera convenable, chac» dans fa Prévoté, aux lieuxois
il fera neceflaire d'y en avoir de Ville en Ville ?le plus diligemment qu'il fe
pourra ; leur ordonnant encore entant que befoinifèroit, de bien feire coùpec
«dates les hayes, bùiffons & ràpailles qui fe trouveïômt prés lefidits grande

, Chemins, par les habitans des Communautez, chacune fur fon ban ,.finage
territoire -s'il- fe /trouve qu'il faille abattre des Bois de notre Domaine y
pour, faire lefdites nouvelles traneliées ; .notre intention eft queJa fouill-e, &
chefnes en provenans, foient vendus par lés Officiers denos Gruries à notre
profit ; & que s'ils appartiennent à des Seigneurs particuliers, ou à des Com-
œuhautez, lefdits Prévôts les faffent promptement avertir de les. l'aire éoupef
de la largeur qui leur fera marquée , à faute de quoi ils feront priveZc|u pro
fit qu'ils poqrroient faire de la fouillé & chefnes que l'on abattra à cet effet
datis leurs Bois.,

Noiisordonnons auffi àtous lefdits Prévôts, & autres qu'il appartiendra,
attendu que lés fréquentés pluyes- de l?Hyver ont beaucoup endommagé.&£
gâté lesgrands Çheœâas fde prendre foisa avec application de les faire réparer
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mceffammentpar les Habitans defdites Communautez, chacune fur fon ban,
fînage & ceritoire. Et comme il fe trouvera des Viilages qui n'auront aucunes
réparations à faire, par la nature des lieux où ils font fituez , &î qui fê fervent- •
desChemins de leurs voifins , en y pàffaht avec leurs chariots "ôt cha'rectesy "
pour aller vendre leurs denrées, mener leurs rentes, ïreffents, & autres voi
tures à leur ufage ; lefdits Prévôts les feront travailler aufdites réparations
conjointement avec ceux fur les territoires defquelsferont les grands Chemins
qu'ilfaudra réparer /faivant le nombre d'habirans qu'il y aura dans chacun ,
que les Maires commanderont pour les y faire trouver à la premiere requifi-
tion defdits Prévôts, auili à peine de châtiment.

"Et pour qu'une entière feureté publique 3 & liberté de voyager & com
mercer dans nos Etats, s'y rencontre, Nous ordonnons encore & Nous plaît»,
que nofdits Prévôts faffent fçavoir à tous les Maires, EchevMs & Habitans
des Villes,-Bourgs &ViîIagesde leursPrévôtez, de faire porter cheveux, dans
leurs Maifcns, toutesles Armes àfeu que nofdits Sujets ont dans les leurs ; en
forte qu'aucuns ne puiffent paroitre armez à la Campagne, fous quelque pré
texté que ce foit fans ordre defdits Prévôts, ou defdits Maires, quand ils' lés
commanderont pour notre Service, â peine contre chaque contrevenant de -
cent francs d'amende $ ëc d'arrêter lès Voleurs, Vagabonds & Gens fans aveu,. •
qu'ils rencontreront dans leurs lieux & territoires,: qu'ils feront conduire feu-
rement dans les prifôns les plus prochaliies des lieux où ils feront arrêtez, dons
ils drefleront des Procès verbaux de capture, qu'ils envoyèrent vingt-quatre
heures après a notre Proeurcmr©eneral,. ou à fésSubftituts , déclarant à tous :
nofdits Sujets, que Nous les rendrons civilement refpoiifabks de tous les
Vols & defordres qui fe commettront dans leurs bans 3 finages Se territoires ?
chacun envers foy ; & que Nous ferons châtier par amende & peines afflicli«
ves > ceux qumauront pas fait les diligences neceffaires pour arrêter Jcfdits
voleurs, vagabonds, & gens fans aveu ; comme suffi lefdits Prévôts en leurs
purs &: privez noms, s'ils ne tiennent foigneufemenf la main à l'exécution de
tout le contenu en notre prefente Ordonnance,,qu'ils rendront publique '
chacun dans fa Prévôté , afin que perfonne n'en prétende eaufe d'ignorance i-
•voulant qu'aux Copies d'icelle collationnées & fignées par le Sieur Baron d©
Mahtiet notre Confeiller-Secretaire d'Etat, Intendant de notre Hôtel &)de
îîos Finances, foy foit ajoutée comme à l'Original : Car tel efi: notre plaifir.
Donne' àNancy le 12, Mars i6$f. Sigm^LEOfOLD, EKflmbas^
MAHUET* '



OR DONNANCE

Pour faciliter aux Sujets des Montagnes de Vofges les moyens de
fùbfîfter.

Du 13 Mars i*99>

lé??

LEopold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine , Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, êCc, A tolis prefehs & avenir,Salut. QueL
ques foins que Nous ayons pris de pourvoir au foulagemenc de nos pauvres
Sujets des Montagnes de Vofges, réduits a une grande neceflîté par lafterilicé
de l'année prefente, pour être privez de tous les fecours que le voifinage de$
Villes, & le plat- pays produifent naturellement, tant par les ordres particu
liers que Nous ; vous connez à cet effet, que par les aumônes que nous y avons
fait diftribuer pai do perfônnes pieufes, zélées & intelligentes J outre les #u«
ïnônes 'copfidérables de notre tres-cher, & tres-aimé Frere Mon/leur l'E-

veque d?Ofnabrùch & d'Olmûtz, du Sieur Evêque Diocefaiiv&: autresper*.
fonnes charitables ; Mous apprenons cependant avee déplaifir, qu'après avoir
foulage la "raifere des Mendiaris, & autres qui n'ont d'eux-mêmes aucuns
moyens de fubfifter, il reile un grand nombre d'autres Habitans dans les
Villes , Bourgs& Villages, lefquels quoi qu'ils ne puiflent être mis aii nombre
des véritables Pauvres, parce qu'ils ont encore eir leur poffeffion quelques
beftiaux Se héritages, néanmoins font beaucoup plus à plaindre, en ce que
n'ayant aucuns deniers devant les mains pour acheter les grains necffi'aires à
leur fubfiffiance, ni aucun commerce, ni trafic capable de leur en faire acquêt
rir, étant la plupart manouvriers & gens de travail , ne peuvent trouver ni è
vendre leurs héritages, ni à les engager par des emprunts ; enTorte que n'étant
pas nourris aux dépens des Commûnautez, & la mendicité ne leiir étant ni
permifé ni convenable, ils fe voyent à la veille, avec les greffes familles dont
ils font la plupart chargez, d'être réduits aux dernières neceffitez delà faim*,
& d'en éprouva: les fuites les plus funeftès, s'il n'y eftincefîarnment pourvu.
Et comme nous n'avons rien de plus à cœur, que de travailler à la conferva-
tions de tous nos bons Sujets ; après avoir fait examiner dans notre Confeil les
moyens les plus propres pour leur procurer quelques fecours qui puiflent con-
tribuer àleur fubiiftance 5 de i avis d'icelui , & de notre certaine fcience, plei-
nepuiffance, & autorité fouveraine, Nous avons dit, déclaréordonné
difons, déclarons & ordonnons, voulons Se Nous plaît, que dans les Villes 3
Bourgs & Villages des Montagnes de Vofges cy-aprés dénommez , fçavoir,
la Ville d'Epinal avec les Pareilles fuivantes de fon Doyenné, Couréeux avee
fes Annexes, Bruyeres, Champs avec fçs Annexes, Deycimônt,Grandviller,
Gircourt, SainteHeleine&S,Xergonnes Moymont, Pprcfeux^adigny,-



"Rendus*Çom le "Regne de S. A. R. Lèopold 1. 143
Rafoncourt , la Ville deBadonviller, &le Comté de Salm pour nos Sujets,
la Ville de Remircmont, avec lesVillages de fon Doyenné, R upc, Ramon-
champs, S. Maurice, Dômpmartin, Vagney, Saulfure, la Breflé, le Tolis,
Ghampdray, Ùoeellcs, Efloyes, S. Nabor, S. Amê, S, Eftienne f Plombières
Bain;, Cerugny 5 Bélfontaiftç, Clairgu ; Hado, Arches, Archçttes-, Raon, &
leurs dépendances , Valdajo avec fes. dépendances, la Ville de Fontenoy en
Vofgcs, Sainte Marie, Sainte Croix, Lievre& Sainte Hipoîite, la Ville de S»
Dicy avec .toutes les ParoifFes du Val, la Ville de Ravon avec les trois Paroil^s.
.de Moyenmoiiticr, le Bourg & Val de Senone po-urnos Sujets,, le diftoâ^Ë-,
tival avec les Pareilles y enclavées ; il foit inceflammcnt àrcffê par les Sei

gneurs des lieux, s'ils fontt'éfidans, ou leurs OiHciers, enfemble .par les Cu-
,rez , Maires, Echevins, le tout au nombre de trois au moins, des Etats oiî
Liftes de cepx desHabitans des mêmes lieux , lefquels ayant des meubles, bef-
ïiaux ou héritages, ne font néanmoins pas en état de fubfifterians emprunt j
lefqaels Etats& Liftes feront fignez de ceux qui les auront dreffez, & .enregi*
lirez au Greffe, pour en être délivré des copies à ceux qui les requerront 5 auf-
quelles perfonnes dénommées aufdits Etats ou Liftes 3 Nous voulons que ceux
qui prêteront d'ici à la nioiflon prochaine quelques fommes de deniers pour

-leur fubfiftance& celle de, leurs familles, dont fera pafl&AâcpardevantTa--
bellion, ou par les juflices des lieux, foient privilégiez pour la répétitioiî deP-
dites fommes, enfemble des intérêts légitimés, tant fur les meubles, beftiaux f
qu'immeubles, & payez fur le prix d'iceux dans le terme convenu> par privi
lège Se préférence à tous Créanciers > dé quelque nature qu'ils foieiit > noa
feulement aux . Propriétaires des gagnages., Fermes ou métairies, pour les Ca-
Bons, ou moyages qui leur feront dûs, mais encore à ceux qui auraient cl-de-*
tant prêté leurs deniers pour l'achat defdits meubles, beftiaux & grains ; fr
mieux n'aiment lefdits Créanciers prêter eux-mêmes tes-demers necefTaires à:
la fubfiftance defdits particuliers, jufqu'à la moiffon prochaine ; auquel cas ils
jouiront du privilège ci-defTps. Voulons^qu'aprés l'expiration du terme conve
nu pour le payement, en cas que lefdits Créanciers privilégiez ne foient poinc

<|jay©2 de la fomme qu'ils auront ainfi prêtée, enfemble des intérêts, & que le
débiteur n'aitplus que des héritages, il leur foit libre, fur une fimple Ordon^
.nance du Juge des lieux, qui fera rendue Partie.prefente , ou dnement appel-
lée, fe mettre en poffeflîon defdits héritages, pour en jouir jufqu'au reu;boiir-
fement a&uel & efife&if, enfemble.des frais Joyaux-'coûts.. N'entendons;

. elifpenferlesHabitansaifez des lieux, nonobftant la diftribution des aumônè%
de payer les taxes aufqueilcs ils auront été impofez, ou dû être itnpofez, fui-
tant le Réglemetit de notre Cour Souveraine pour la iubflftanee des Pauvres y
non plus que les Curdz & Seigneurs des lieux, tant Spirituels que Temporéls y
que Nous exhortons, 8c néanmoins leur enjoignons de fe cottifér; eux-mêrne§
à proportion de leurs'-revenus, en forte que Nous ayoasfujst d'être fatisfair
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iéy £). de leurzele pour le bien public, & de leur obeïflance à nos voîontez. Exhor

tons pareillement cous nofdits Sujets aifez dudit Pays deVofges, notamment
les Abbez, Prieurs, Chapitres, Supérieurs des Monafteres d'Hommes & de

.s Filles, & tous autres qui fe trouveront en état de prêter des deniers aux ne-
, ceffiteux, aux conditions cï-deflus , de s'y porter, & de eooperer avec Nous

au foulagement de la neceffité publique ; Déclarons que de notre part Nous
retrancherons de ce qui eft neceflài<*e à notre depenfe, pour être en état de
continuer autant que nous le pourrons, nos fecours à tous nos bons Sujets.
Si Donnons en Mandement à nostres chers & féaux les Préfidens ,Con-
fçillers , & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine Se Barrois, ôc tous
autres nos Officiers jjufticiers , Hommes & Sujets qu'irappartiendra , que ces
Prefcntes ils ayent inccfiammenc à faire lire, publier & enregiftrer,& le conte
nu en icellès faire fuivre& executer félon fa forme & teneur, ceffant & faifai.it

ceflec tous troubles & empêchement au contraire : Car ainfi Nous plaît* En
foi de quoi Nous avons aux Préfentes fignées de notre main , & contrc-
fîgnées par l'un de nos Confeillers & Secrétaires d'Etat, Commàïidemenè
Se Finances fait mettre & appofer notre Scel fecret. D o nn e' à Nancy
le 1.3 Mars 1699. Signé> LEOPOLD. Et f>lm bas> S.M. Labbe'.

Ejourd'hm 16 Mars 1699, Ouiî$ ce requérant le Procureur General ^ les Prefentes ont été
t lues &publiées à l'Audience publique de la Cour Souveraine de Lorraine z3 Barrois, pour

être fuivies & exécutéesfélon leurforme (S teneur ; Ordonnéqu'elles feront regifirées, poury
avoir recours le cas échéant, (S que Copies ficelles duè'mement cçllMisimées, feront envoyées à
I0 diligence dudit Procureur General, dans tous le>chefs-lieux y me^tiomeK., pour y être
pareillement lues, publiées, executées &regi$réès}Ç§ dont les Subftiiutsdevhacun defdks lieuse,
l'en certifieront au mois. Fait à Nancy en tagrande Salle du Palais les jour & anfufdits ,

..mfrefer,ce du Greffier^ Secretmre delà Çoitr fiufjïgné. Signé, Pe chbvr. .

; R D Q ;N. N ANGE
: four faire remettre les Papiers- publics dam les Aixliivesf '

J - • Du rj I£ars lâpp. - 1 -

E o p o ld3 par la grâce de Dieu I)uc de Lorraine, MarcMs, Due de
Calabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Preféntes verront,

S alut» Après avoir donné nos premiers foins au rétabliflement de la |u-;
ftice dans nos, Etats, Nousavons crû ne pouvoir mieux fatisfaireà l'amour
paternel qui Nous foliieite continuellement en faveur de nos Sujets, qu'en
étantes abus qu'une Guerre de plus de foixante ans a"introduits dans nos;
Etats*,? au grand préjudice du Public & des Particuliers ; obligeant s cet ef
fet tous ceux qui ont tenu les Greffes , ou eû la garde des Archives dô nos-
Etais ..jj Pays, Terres & Seigneuries de notre cbsïflan^, leurs "Veuves, Ht* y
liciers, & tous autres, de remettre tous les Papiers, Àâres, Arrêts, Sen-
ïfttces, JugemensSe Régi fixes qu'ils peuvent avoir, auGreffe de la Juftice,

s ' &
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& Archives des lieux aufquels ils appartiennent * & prenant des fnefurescer- ^
raines pour que les Oreffiers, & Gardes des Archives, n'abufent plus à l'a
venir du dépôt public qui leur fera confié. A ces Causes, de l'avis de nôtre ;
Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiflànce, & autorité fouve-.
raine;, Nous avons dit, ftatuê & ordonné, diforis,fl:atuons & ordonnons *
voulons Nous plaît, que tous ceux qui ont été ci-devant Greffiers,
Gardes des Archives dans l'étendue de nos Etats fleurs Feuves, Héritiers,
&generalepent tous antres * qui par leurs Emplois ont été autorifeza preîi-^
dre des Papiers dans les Greffes & Archives, & qui ont & retiennent dé
cès Papiers, Aâ:es, Arrêts, Sentences, Jugemehs, Regifcres, Titres & do- s
çumens appartenans aufdits Greffes & Archivcs, ayent à les y remettre dans
le mois de May prochain, par bon Inventaire, qui fe fera en prefence des
Juges des lieux, par ceux qui remettront Iefdits Papiers conjointement avec
ledit Greffier moderûe, & celui qui a la Garde des Archives -, lesquels fe
chargeront defdits Papiers chacun à fon égard, au dos dttdit Inventaire
qui fera repréfentê pareux, leurs veuves ^héritiers, à ceux qui leur fuccé-.; .
deront en la régie du Gréffe & Garde defdites Archives, fous pareil In- . .. ; ,

; ventaire des Papiers, Acccs, Arrêts, Sentences, Jugemens, Regiftres &: ti-
1 très, qui auront été mis aux Greffes & Archives du temps de leur régie & ..

garde ;en telle forte que les Greffiers Se Gardes defdites Archives,'reçoi*
vent à leur entrée en fonction, & remettent à leur ferrie d'icclie, foit par
eux, leurs veuves où héritiers, par Inventaire^ & focceffivement les uns *

' autres, les Papiers de,learfdics Greffes & Archives,: Ordonnonsitous Ju
ges .de contraindre.'par toutes .voies dues & raifonnables lefdits. Greffieis Sx

. Gardes, des Archives, leurs veuves,'héritiers-, &.toiis;.aiitrês tels que def-
.fus, de remettre les .Pâpiers--qu'ils.ojit-& retiennenty-au Greffe'delà'Jofti'çê,.

. & aux Archives,'d'où-ils. auront itévtir€Z.,'&--même.-,'en'cas'de;befoin,d'in- .
former .d'office de l'enlèvement & diftra&iondefdic-s^Papiers, & de procé- :
der. contre ceux qui en retiendront au préjudice des Préléntes, jufqu'à Sen
tence diffitiitive.mclufîvement. Déclarons tous Extraits,; Ades", ou Expë- ,
dirions.donnez par,.aocres -que par les'Greffiers., ^Gardes des Archives,, oit

.leurs Com;mj&:.q;m.feroni:.;aâ:uéllemeM'èn exercice, nuls&lJe nul effet, Dë-: ^
-fendons à nos Cours,/& à tous autres Juges, d'y avoir'égard, Et pour ôtet
tout prétexte d'éluder l'exécution-des Prefeiitcs , voulons que-dans chaque
lieu de-nos Jufticesi M dans ceux-des-Juftices,particulières appartenantes à
.nos VaffauXj-ll.y ait dans trois mois., à compter du jour de la publication
des Préfentes, /un lieu propre., & à ce fpécialement deffiné , ; dans lequel
ieient .enfermez tous-les. Titres & Papiers appartenans & dépendans defdits
Greffes & Archives. Si donnons en mandement à nos très chers & fçaux

. les Préfidens, Çorifeillers, & Gens tenans notre Cour Souvéraine de Lor- .•
x0m ,& Barrois, & à tous autres nos Officiers, Jafticiers, Hommçs:& SW
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$699. jets qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils ayent ineeffamment à faire lire s

publier & rcgiftrcr, & le contenu en icelles faire fuivre & exécuter fuivant*
fa forme &c teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu en aucune ma
niéré : Car ainfi nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes fi-
gnées de notre main, & contre-iîgnées par -l'un de nos Confeillers &£ Secré
taires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appofcr notre
Scel fecret. Donne' à Nancy ce 17 Mars 1699. Signé , L E O P O L D.
Contre-fignê, L a b b e' , &(celle en placart du Scelfecret deSadite Alteil'e.

ÇEjourdhui 20 Mars i6çç, le prefent Edit a été lu, publié a l'Audience publique de la.
Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, oui (3 ce requérant le Procureur General :

Ordonnéqu il fera 'exécutéfélonfaforme & teneur, & regiflrées Regiftres des înfimaùôns 3
pour y avoir recours ; & qu afa diligence Copies duement colLitionnées dudit Edit feront en-
voyees dans tous les 'Bailliages, (3 autres Sièges dépendons du Reffort de la Cour, poury

; être pareillement lu, publié\ executé & regiflré, 0 dont les Subftituts de chacun defdits
Sièges ten certifieront au mots. FAn a Nancy en la GrandSalle du Palais, les jour & m
fufdits, en prefence dufirejfier & Secrétaire de la Cour, foujftgné. Signé, Vav l tri n.

O R D O N N A NCE

Qui enjoint à tous ceux qui ont des Papiers du Domaine, de les remettre
au Tréfor de Nancy ou de Bar, ou entre les mains des Secrétaires d'Etat.

du ij Mars idpp. \

LEo p oLepar la grâce de Dieu Duc de Lorraine ,Marchis, DucdeCa-labre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront, Salut»
Bien que Nous n'ayons rien plus à cœur qu a pourvoir au foulagement de nos
Peuples, & à leur faire goûter, au fortir d'une Guerre fi longue & fi fâ-
clieufe, toutes les douceurs de la Paix; il feroit cependant difficile, quel
que defir que Nous en ayons, que fans la jouïffance de nos revenus, & du
Patrimoine de notre Couronne, Nous puiffions leur faire reffentir l'effet ds
nos bonnes intentions ; ce qui ne fe peut faire que Nous n'ayons une par
faite connoilTance de nos Domaines , dont les Titres fe trouvent pour la
plupart égarez, pour avoir pafsé en tant de mains différentes, à l'occafiort
du malheur des Guerres pafsées, & pour être reftez en partie entre les roain&
de ceux qui ont éténos Officiers, ou pafsé en celles de leurs héritiers. A
ces Causes, l'affaire mife en délibération en notre Confcil, & de l'avis des
Gens dieelui , Nous de notre certaine lcience, pleine puiffance & auto
rite fouveraine, avons dit, ftatué & ordonné, difons, âatuon's & ordon
nons, voulons & Nous plaît, que tous ceux de nos Sujets qui ont des Pa
piers qui concernent nos Domaines & nos intérêts, foit Livres- de Comp
tes , Actes Judiciaires, Mémoires fignez, ou tous autres documens qui au-
roient rapport au bien de notre Service, ayent à les remettre dans le mois
d Avril prochain , dans Tune de nos Chambres du Tréfor de Nancy ou de
Bar 5 ou entre les mains de nos très-chers & féaux Confeillers §s Sécrétai.
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res d'Etat 5 à faute de quoi, & ledit temps pafsé, ils y feront contraints par 1G 9 9.
les rigueurs de la Juftice, comme recelleurs ; même ceux qui en ayant con-
noiffarice, différeront d'en faire leur déclaration; & au payement de 2.000
fr. d'amende, applicable pour moitié ^ceux qui en avertiront ; &pour l'au
tre, à notre profit. Si donnons en mandement, &e. D on ne' à Nancy le
ijMars 1699. Signé-, LEOPOLD. Comre-jlgné
/T"Ejourd'hui 20 Mars 1699 > Ouï & ce requérant le Procureur Général, lepréfern Edit à
^ étélu 0publié; Ordonnéqu'ilfera regifiré, &c. Fa 1 t à Nancy en la grand!Salle dit
Palais les jour & an fufdits, enprefence du Greffer & Secretdire de la Courfouffigné1 Signé,
%A VLTR1N.

' ARIEST DE REGLEMENT

DE LA COUR SOUYIRAINE;, ; ^ .

Pour les Caufes d'Audience à mettre au RM©./
- Du /«? Mars îiïpy.

LA Cour étant informée du grand nombre de Caufes fenvoyées aiix,Audiences", qui auroient été arrêtées par les affaires concernans les ma-
tieres bénéficiales, lefqiielles, par la longueur des plaidoyer* des Avocats *
auroient occupé la plus grande partie desjours d'Audience ; & d'autant que
ce grand retardement caufe aux Parties de grands frais : à quoi étant impor
tant de pourvoir, l'affaire mife en délibération , ouï & ce fequerant le Prp-
cureur Général, tout coniideré :

LA Cour* a ordonné & ordonne, qu'il fera fait un Rôlle de toutes lesCaufes provifionnelîes qui requierent célérité, ou de petite importan
ce, Se legeres; & à cet effet ordonne aux Avocats de mettre és mains del'Huif-
ficr Audiencier le mémoire des Caufes de cette qualité , dorit ils font char- _
gez , par lequel elle fera exprimée, pour en être enfuite dreffé un Rolle ~
luivant la-maniéré ordinaire & accoutumée. Ordonne auffi , que toutes les
autres feront appointées, fuivant les rêglemens qui en feront faits par les Com-
miffàires de k Barre, au cas que les Avocats ne le prendraient entr'eux. Ëê
fera le préfent Arrêt lû à l'Audience. Fait en la Chambre du Confeil à
Nancy ie 18 Mars 1699 , prefens Meilleurs Serre Préfidênt, de Riguet S&
Fournier Confeillers'Prélats, de Boufmaîd , Doyen, Rennet d'Andilly,
Cueullet, de Rutant, Noire!,-Bardin, Germiny, Gondrecôurt, Taiilefu-
rnier, Lançon, Duboys, d'Hoffelize, Baurmont, & Denay.

ÇEjourdhui 26 Mars 1699, Ont & ce requérant le Procureur General, le préfent Arrêt à
été lu, publié en F^Audience publique de la Cour Souveraine de Lorraine ZS Barrêts, pou/

être executéfélonfaforme & teneur, & ordonnéqu'ilfera regifiré, poury.avtir recoursk ca4_
échéant. Fait à nancy enlagrand'Sdle du PaL&ï$,lss jour San fufdits,en prefenceduGreffe?
fouffigné, f^AvLTRisi. T ij
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' \ ; E D I " T:/ :y
Portant Création de l'Etat;& Office de Sécretaire des ïrifîriuâtions- "

Ecclefiaffiques des Duchez de Lorraine SedeBar..
. ' •- : 'Su;24/M4rsi(ipp, t i « .' S

fT^ Hàil-les.,-.'par -la'grâce de Dieu, Due deLorraine, MarcBis, Duc de
V_/ Caîabre, Bar, Gueldres, Marquis de Pont-à-MoufTon & de Nomme-

; «y, Comte de Provence, Vaudémont, Blamont, Zutphen, Sarwerden',
Salin, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront, S a lv t. Le foin conti
nuel que Nous devons apporter à la confcrvation de l'intérêt pubjic, & a®
bien particulier de nos Sujets, Nous obligeant de pourvoir aux abus & in-

' conveniéns qui fe rencontrent tous les jours dans les pblTeffions des Béné
fices fituez dans les Dochëz de Lorraine ôf .de Bar,.. pour avoir'permis juf-

, qu'à prefent, que les perfonnes pourvues des Benefîces dans nofdits Duchez,
en jouïflent, fans que leurs Lettres de Provisions ou Inftitutionsfur ce ré-,
quifes, ayent été reglftrées ou infinuées en aucun lieu de notre ebeiffancë^
ainfi qu'il s'obferve & pratique en piufîeurs Pays, pour y avoir recours cii
eas de befoin. A quoi defirant pourvoir & remédier j Sçavoir f aisons,
que perar ces Caufes, Se antres bonnes coniideràtions, Nous de l'avis dès
Gens de notre Confiai, Avons de notre certaine icience , grâce Ipeciale^,
pleine puilTance .Se autorité fouvçraine, cree & établi, créons & êtablif-

, Ions par ce prefent Edic perpétuel & irrévocable, l'Etat & Office de Secre-
iaire des Infînuations Ecclefiaftiques de Lorraine M Barrois, pour doréna
vant être tenu y5 poffedé & exercé par une perfonne capable, & d© mérite ^

, & dont la fidélité Nous foit bien^ connue î-à laquelle Nous donnons pou-*
- voir & autorité de regiftrer & infinuer toutes les Provifîons &.Ioftitutions*-.-

des Behefîcef; fituez en nofdits Duciiez de Lorraine- &:;Barrois, Terres- &
Seigneuries y enclavées, tant, émanées -immédiatement,de Nous ,v,de: Sa .Sain
teté , des- ArlffWêques & Evêqpes, que fur la préfenratiGif des Patrons Eç--

"ctefîaftiques & Laïques, AbbêZ,. AbbeflesPrélats^ Commandeurs, Prieurs,
Chapiçres, Communautez, & autres Créations de Penfions fur iceux Béné
fices, pour y avoir recours toutes fois & q^^es il fera neceflaire. Voulons
& Nous plaît, queles Pourvus ci-aprés defdits État & Office de Secretaire^

, en jouirent, aux honnâfts,.franchifes, immunirez, privilèges, exemptions
& libertez dont joiiilTent , doivent & peuvent jouir les' Pourvus de pareille ,
Création; enfemble des. droits, profits: & émolumens qui en.dépendent .
que nous ayons réglez & modérez ainfi que ci-aprés :: Sç,avoi r, pouf
pour le Regiftrement des l?rovifions d'A,bbayes, dix francs ; pour celles des
Prieurs, cinq francs pour celles des Pignitez dans les Eglxfes Collegiatesy '
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cinq francs ; pour celles des Prébendes &C Canonicats defdkes Eglifes Colle-16 3 9.
giates , trois francs; pour les Inftitutions ou Provifions des Curez, deux
francs ; pour celles des Chapelles, un franc fix gros; pour les Créations de •
Pénfîons fur Benefices, trois francs ; pour les Procurations âd refigmndumt
deux francs ; pour les regiftremens des fondations de Chapelles, ou autres
Bénéfices, foit par Teftament ou autrement, dont le revenu annuel excedera '
la fomme de foixante francs ,, deux francs ; le tout monnoye de Lorraine.
Et comme il importe grandement pour le bien de notre Service, que le!
chofcs foient rétablies en meilleur ordre qu'elles n'ont été ci-devant, tant
au fuiet defdits Benefices, que de ceux qui les pofledent dans nos. Etats, M
afin d'avoir dés maintenant une entiere & parfaite connoiflance de ceux
qui s'en difent les légitimés Patrons ; détirant en cela conferver les droits
d'un chacun : Nous enjoignons bien exprefiement à tous les Pourvus defdits'
Benefices dans nos Duchez de Lorraine & Barrois, & autres Terres , Sei
gneuries & Pays de notre ©beïffance, que dans un mois pour toùt délai, dii
jour de la publication du prefent Edit, ris ayent à faire regiftrer-& infinïieé
au Secrétariat des Infînuations Ecclefiaifiques, qui tiendra Ton Regifcre, &
demeurera en notre Ville de Nancy, les Provifions, Inftitutions, & Créa
tions de Peniions des Benefices 3 dont ils font déjà pourvus avant l'établif-
fement du-prefent Edit; le. tout à peine de faifie de leur temporel. Si- 00 N-
nons en Mandement à nos tres-chers ôc féaux les Prefident & Confeillers

de notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois ; Prefident, Confeillers&S
Auditeurs de làos'Chambres des Comptes de Lorraine & Barrois, Maré
chaux , Baillifs, Sénéchaux, Avocats & Procureurs Généraux, & à ?ous
autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra , qu'ils ayent â faire h ,
publier & regiftrer notre prefent Edit és lieux ordinaires , pour y avoir re
cours au befoin, & icelui garder, obferver & effe&uer félon fa forme & te
neur, fans fouffrir qu'il y foit contrevenu en façon quelconque. Car ainfï
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes fignées de notre main,
62 contre-fignées par un de nos Secrétaires d'Etat, Commandemens & Fi
nances, fait mettre notre grand Scel. Donne'es en notre Ville de Nancy
le 14 Janvier 1670. Signé Charles. Et fur le replis. Par Son Âlteflè :Le
B-eg-ue. Regiftrm J. Le Ma, s son de Range', fediées.. -

J Uës,publiées, ouï & ce requérant lAvocat General, en la Salle du Palais', cejàurihm
3 Février, (3 ordonné que le prefent Edie fera regifirt & executé félon faformel te

neur , fins cette refert/e & modification néanmoins, que les Bulles', Infti'tmions r & 'autre?
provifions de Benefices ne fe feront qu'après icelles vues, & la permijfion de les mettre ett
exécution, & prendre poffefilon des Benefices en la forme ordinaire accordée & à charge
defournir par le PoHrvtt de ladite charge, de fix mois à antres, au Greffe de ladite Coiir„
Extrait de fon Regifire '; & qu'Extrait àudit Edit fera envoyéen tous les Bailliages dit Rejfrrt
de la Cour, pour y être pareUle?mnt In-, publié (£ regifiré, à la diligence da Procuraip
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%6 9 9 General , $tt de fis Suhftimts, qui en certifieront la Cour ah mois. FAIT à Nancy les

'm (3 jour que dejfus. Signé A. Co n d izr. , .

LEopold, par la Grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc «deCalabre, Bar, Gueldres, Marquis de Pont-à-Mouffon & de Nomme-
jvy, Comte de Provence, Vaudémont, Blamont, Zutphen, Sàlm, &c. A
tous ceux qui ces Prefentes verront, S a l u t. L'Etat & Office de Secrétaire
des Infinuations Ecclefiaftiques de nos Duchez de Lorraine &c Barrois, Terres
& Seigneuries y enclavées & en dépendantes, étant prefentement vacant par
le décés de feii notre atné &feal Chriftien Bichebois, dernier pourvu & poffef-
feur dudit Etat & Office,&étant neçeffaire pour le bien de notre Service , &
îa confervation de nos droits, deie conférer a quelque perfonne digne, &
capable de s'en bien & fidellcment acquitter ; Sçavoir faifons, quedefirant
en cette occafioa donner à notre cher & bien aimé Sujet patureLLouïs Vauk
crin, Commis de notre très cher & féal Conseiller & Miniftre d'Etat le Sieur
François le Bogue, Abbé de Bouzonville, 52 Doyen de la Primatiale de Nan
cy , des marques de nos gratifications, pour les bons &: fidèles fervices qu'il.
â rendus depuis plus de iîx années confecutives ,&• rend a&uellement en
ladite qualité de Commis, dont il s'eft toujours acquitté avec farisfa&ion :
Nous étant d'ailleurs bien informé de fes bons fens, probité, experience,
diligence, bonne conduite & capacité, ainfi que de fon affedion Se fidélité
au bien de notre Service : Pour ces causes, & autres bonnes & juftes
à ce Nous mouvantes, Avons à icelui Louis Vaultrin donné, conféré, &

-- oâroyé, & par ces Prefentes ; donnons, conférons & o$xoyons ledit Etat
& Office de Sécrétaire des Infinuations Ecclefiaftiques de nos Duchez de
Lorraine & Barrois, Terres & Seigneuries y enclavées en dépendantes,
vacant, comme dit eft; pour ipelui dorénavant avoir, tenir, pofieder &:
exercer bonnement & fidellement, & en jouir par lui fa vie naturelle du
rant , aux honneurs, gages, droits, franchifes, privilèges , immunitez, pré-:
rogatives, exemptions, libertez ,' profits & émolumens y àppartenans & en
dépendais, tels & femblables dont ledit Chriftien Bichebois a joui, pû bu
du jouir de droit, à caufé dudit Etat & Office. Et pour d'autant plus gra-

' fifier ledit Vaultrin, Nous lui avons permis & permettons de.faire exercer
ledit Etat & OfHce'de Sccrecaire des Infinuations Ecclefiaftiques par telle
perfonne qu'il voudra, pourvu qu'elle Nous foit agreable & fidelle, fans
que pour ce que déifias, ledit Vaultrin foit tenu &c obligé de nous payer
aucune finance, dont Nous lui avons fait &c faifons don, quittance, remife
& oâroy, en confideration de fefdits fervices. Si donnons en mande
ment à nos très chers & féaux les'Prcfident & Confeillers de notre Cour
Souveraine de Lorraine & Barrois ; Prefidens, Confeillers & Auditeurs de

nos Chambres des Comptes de Lorraine & Barrois , & à tous autres nos
Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra , que pris & rc-
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çu dudit Vaultrin le ferment en tel cas requis & accoutumé, ils & chacun 169%
d'eux en droit foi, ayent à le mettre en pofleflion dudit Etat & Office, &
l'en faflent, fouffrent & laiflent jouir & ufer pleinement & paifiblement »
enfemble des honneurs, gages, droits, franchises, privilèges, immunitez,
.prérogativesy exemptions, libcrrez, profits & émolUmens fmaics, fans en
ce lui faire, mettre, ni donner, ni permettre qu'il lui foit fait, mis ou don
né aucun trouble ni empêchement au contraire. Car ainfi Nous plaît.. En
foi.de quoi Nous a.vons aux Préfentes lignées de notre main, & contrefi-
gnées par l'un de nos Confeillers & Secrétaires d'Etat, Commandemens &
Finances, fait mettre & appendre notre grand fcel. D o n n e' en notre Ville
de Lunéville le 6 Juin 169 8. Signé a l'Original en parchemin y L EO P OLD.

. Etfur le replis, A. Mahuet de Lui? court, avec paraphe. Et a côté.,
Regijlrata, Sir,Y di la Faloizr. Et au bas pend le grand fcel en\ queue
de parchemin, imprimé fur cire rouge. Et audit, Original eji attaché l'Arrêt

' de Réception dudit Vaultrin, dont la, teneur fuit.

T Eopold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis , Duc
g y de Calabre, Bar, Gueldrcs, Marquis de Pont-à-MouiFon, & de Nom-

meny, Comte de Provence, Vaudêmont, Blaniont, Zutphen, Salm, &c.
A tous ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Sçavoir laifons que Vû par
notre Cour Souveraine dé Lorraine & Barrais, la Requête préfentée par
Louis Vaultrin, à ce qu'il lui plaife ordonner que les Lettres & Patentes par
Nous à lui accordées de la Charge de Secreta'ire des Inlinuations Ecclelîa-
ffiques, feront entherinces, régiihées, & executées fuivant leur forme &
teneur. Lefditcs Lettres Patentes du 6 du mois de Juin dernier. L'Ordon- #
nance de notredite Cqur au bas de ladite Requête, que le tout foit com
muniqué au Subftitut du Procureur General. Lefdites Concluions données
en confequence ; Tout confideré: Notredite Cour a entherinc lcf- ~
dites Lettres Patentes, & ordonne qu'elles feront regiftrées és Rcgiitres d'i-
celle, & executées fuivant leur forme & teneur : à charge néanmoins de
prêter par ledit Vaultrin le ferment en tel cas requis & ordinaire. Fait à
Nancy fous le grand Scel de ladite Cour, le 11 Juillet 169 8.Et le premier
Août 1698, ledit Vaultrin a prêtéraffirmatiq|i ordonnée par le prefent Ar
rêt. Fait à Nancy les an & jour fufdits, en prefence du Greffier fouilî-
gné. Par la Cour, Vaultrin, avec paraphe. Et m bas eflpendant* e»
queué de Parchemin le Scel de ladite Cour.

T Eopoid, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc
I > de Çalabre, Bar, Gueldres, Marquis de Pont-à-Mouffon &c dcNom-

meny, Comte de Provence, Vaudêmont , Blamont, Zutphen, Sar^erden,
Salm, &e. A tous ceux qui ces Préfentes verront, S alut. Sçavoir faifons.



" 15.2- ... "• ; .Èdits 3 -Ordonnances3 T>ècîaratkns} f£ç,.
ïô'cfj.-qiie vu par notre Cour Souveraine de Lorraine &. Bârrois , la Requête â

-elle p'refehtée par Lo'uïs Yaultrin,Secrétaire des Infînuations Eeclefîalliques
de nos Duchez de Lorraine & de BarTerres &, Seigneuries y enclavées _

, en dépendantes , contenant que ledit Office a été créé par Edit de feu
notre tres-eher GrancPbricIé C'harles IV. d'heureufe mémoire -, du ï£.\
Janvier 1670, entériné en la Confie 3 Février fuivant, mais n'a pu avoir.
,fdn entière exécution,• à caufe de la fortie de Charles I.Y. de fes Etats
incor|tinerit après rce qui auroit lâiffé; les cliofes dans leur ancienne con-

: fdfîon ; les Gollateurs & Pourvus des' Bénéfices n'ayant pâs encore, dep us
ladite année^ fait regiilcer &c infinuer les Fondations, Préfentations, Pio

' ;vîfîons, InftitutionSj Prifes de pofieffion, Créations de Feulions , 011 a rrcs
A&es concernans lefdits Bénéfices -5 ce qui auroit autorile les abus & m

: - ; ^ coîwcàieûs qui fe rencontrent tous les jours dans les poffeffions des Bei
• ifices fituez dans nos Etats, Terres. &t. Seigneuries ,'.aii préjudice de notre. ........

Service, de noçredité (Jour, &du biën .puMic..Etcomme ilNous api-ûde le -.
> pourvoir- & gratifier dudit Office de Secretaire defdites Infînuations Éccle- V
. "ïïaftiqtiès ' , • par "'.'Patentes dii/é'Juin .de- l'apnée derniere, 'entherinées "par "la -,

Cour par fon Arrêt du premier Août fuivant î il eft de fou devoir de polir- ^ ; ;
fuivre. l'entière éxecution dudit Edit, luppliant notredite Cour qu'il lui plaife

; 'd'ordonner qu'il fera dç nouveau • lu • & publié, en la grande Audience. » ;
- enfemble fes Lettres de Provifion''dudit Office de Secretaire des Infi*

nuations Eccleiiaftiqoes : ce faifantenjoindre à tous Patrons, Collateurs p
•& • Pourvus de Bénéfices -ficuez• dans nos Pays .Etats , de foire entfc. ., :
:giftrer dans.iin mois .aux Secrétariat des...Infînuations dont le Suppliant •

; xft pourvu , les Fondations , '-Préfentations. Inftitutionf, Prifes de. * "
... .'pofliffion , &généralement tous autres Aâies.concernants lefdits1 Beneft- : /

: . '• ;.c.cs, depuis ^"publication dudit Edit 5. & que ceux qui; .en feront pourvus; - .. .
•; :,â l'avenir, feront les mêmes devoirs dans uh'mois, à peine de faifîe de lejjr..

.' . ;f.emp.ol*el^& de tous dépens, dommages & intérêts.: L'Ordonnance de no*;-'
--Itredité Cour du zi Février dernier,; qui ordonne'qùé ladite Requête feroit -

communiquée au Procureur General. Ses Concluions. L'Edit_ du 14 Jan» .
.. - -#iét.:i-£7o. 'L'Arrêt d'Entérinement de la:Cdury du iî dudit-mois de F|-" : '

vVrisr,; des Provifions accordées par Charles I dudit Office dé Secrétaire -
. .de.slnfiriuatiops Ecclefiaftiques à"déftiiit"Ghriftienïiciîebois,'aux 'modifie??.

;tiiïps; & réfêrves y contenues. Copie-des Provisions dudit Vau'ltrin dudif
Officede Secretaire, 'du'é Juin dernier ; & l'Arrêt d'Entérinement d'icelles

;,dii premier Août fuivant. To u t ..c 6 n s id e k EVNo'.tr.edite Cour a ordonné ;
. V ::'.quS !edlt"Edit du '14 Janvier -1^70 fera derechef lû'-& publié en-lâ'Sallé '

'du Palais pendant l'Audience , enfemble les Patentes de provifion dudit v <t
Office de Secretaire des Infînuations Ecclefiaftiques ," obtenues._ par ledit -

: yaultrm,.& de l'Arrêt d'Ençeriiiemçûtd'iceliçs; & en.çon'fequençeenjoinr - ;
"'v. ' ' ' * " ...
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à tous les Pourvus des Bénéfices lltucz dans nos Pays.&. Etats depuis le 15 16$f
Décembre 1697, de faire enregiftrer dans un mois au Secrétariat defdites "
Infinuations EcciefiaPdques, les Titres de leurs Provisions, Bulles, Préfen-
rations, Collations, Inftitutions, Créations de penfions fur lefdits Béné
fices, Prifcs.de pofleffipn ; Et à ceux qui feront à l'avenir pourvus de Bene-
&es, de faire enregiftrer leurs Provifions & Prifes de pofïeffion' dans un
mois de la datte de leurs prifes de pofleflion : le tout à peine de faifie dé leur
temporel, & de tous dépens, dommages & intérêts. Ordonne en outre,
que Copies collationnées defdits Edit, Provifions dudit Vaultrin, & du pre-
fent Arrêt, feront envoyées en tous les Sièges Bailliagers, & des Prévôtez
de nos Etats, pour y être lues, publiées &c regiftrées ; & enjoint aux Sub-
flituts defdits Sièges d'en certifier la Cour au mois. Faits Nancy fous le
grand Seel de ladite Cour le >4 Mars 169 y. r

f^Ejottri'huy 2 Avril 1699, La Covr ordonne qu'il fera mis m bas de la Minute
L dudit Arrêt, enfemble des Edit & Provifions y mentionnez. : Lus, publiez, en la Salle • -
de fAudience icelle tenante ; ,& que conformément à icel^^Cepies feront envoyées ma
Bailliages:, Prévôtez., Tribunaux & fuflices de fin ReJJm/fjfEn,joint aux Subjîituts dit
Procureur General, de tenir la main à lexecution dudit Arrêt, &d'en certifier la Cour
ait' mois. Fait à Nancy les jour & an fufdits, en prefence du Greffier (3 Secrétaire
U Cour, fouffigné. Signé, Favltrtn, Greffier, avec paraphe. 1

ORDONNANCE

Qui admet dans le Duché de Lorraine le bénéfice de relief & reftitutio»
en entier contre les Contrads ^ans le temps de dix années,

Du s Avril 16çç. \

LEopo ld par la grâce de Dieu Duc de Lorraine , Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront s
Salut. Sçavoir faifons, qu'étant informé que le premier Chef de l'Article
fept, titre douze des Conventions & Marchez des Coutumes Générales de?
notre Duché de Lorraine, portant que Rcfcifion de Contrad par lézipri
de moitié de jufte prix » ni autres Moyens de relief & benefice de reftitù-
tion en entier, quels ils foient, n'ont lieu, n'a été faivi ni exécuté, & que
par un ufage contraire, nos Sujets fefont adreifez à nos Prédéceflèurs Dre
par Requêtes préfentées en leurs Confeils, pour obtenir lefdites Lettre: as
Refcifîon , de Relief, & de Bénéfice de rétention en entier, qui leur ont
été odroyées quand le casl'arequis, par des Décretsdonnez au bas defdites
Requêtes, avec renvoi pour en pourfuivre l'enterinement contradidoire-
ment avec leurs Parties pardevant les Juges qui en doivent cprinoitre, SC
que même lefdits Reliefs ont été accordez contre des Ades & Contrats s

• ' Tome I. " : V
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ï è p 5>. non feulement pendant l'efpace de dix années, à compter de la datte & jour

defdits AiSfces & Contrats, mais même pendant le temps de trente années j
• à caufe que par la même Coutume la prefcription contre toutes fortes d'a-
ftions eft limitée à cette quantité d'années. Et quoi que par l'Ordonnance
du donnée en faveur de nos Sujets du Barrois mouvant, le temps
pour obtenir lefdits Reliefs ait été limité à celui de dix années, à compter
du jour de la paffation defdits A&es & Côntra&'s, & que le même foit ob-
fervé pour nos Sujets du Barrois non mouvant : mais délirant d'établir- un
ufage uniforme en tous nos Etats, defbulager nos STijcts dans les cas où
aucuns d'iceux pourroient êtrejurpris, lézcz, ou déçus, fans que le béné
fice qui leur fera accordé , puiile néanmoins troubler le repos &c la tranquil
lité des familles, en négligeantvde Te pourvoir dans un temps compétant;
L'affaire mife en délibération dans notre Confeil, de l'avis des Gens d'i-
celui, & de notre certaine feience, pleine puilîance &c autorité fouveraine y
Nous avons par ce préfent Edit perpétuel & irrévocable, dit, ftatué & or
donné , difons, ftatuons ôc ^ordonnons, voulons & Nous plaît />qÏÏe les Réf.
cifions de Contrats pantlzion d'outre moitié dejufte prix, & Ics autres
Moyens de Relief & Bénéfices de reftitution en entier, foient dorefiiavanc
admis & reçus en nos Duchez de Lorraine & de Bar, Pays, Terres & Sei
gneuries de notre obeïflance, à charge & condition à nos Sujets d'en obte
nir de Nous, le cas échéant, les Décrets fur les Requêtes qu'ils Nous pré-
fenteront dans les dix années, à compter du jour & datte des A£tes & Con-

, tra&s par lefqucls ils prétendront avoir été furpris, lézez & déçus, & fauf
à pourfuivre î'enterinement de nos Décrets pardevant les Juges qui en de
vront connoître, Parties préfentes, ou duè'ment appellées, fans qu'après le
dit temps de dix années, ils puilTent ctre reçus aufdits Bénéfices, fous quelle
caufe & prétexte ce puiffe être ; dérogeant pour ce fujet à tout ce qui pour-
roir être contraire aux Préfentes, & fans néanmoins que nos Sujets puilTent
être exclus de Nous demander dans l'année le bénéfice defdits Reliefs con

tre les Contrats paffez depuis le premier Septembre 1670, temps auquel
les Guerres ont commencé dans nos Etats.\S iDonnons en Mandement
à nos tres-chers & féaux les Prélldens, Confeillers & Gens tenans notre Cour
Souveraine de Lorraine & Barrois, & à tous autres nos Officiers , & Jufticiers,
Hommes & Sujets qu'il appai tiendra, que ces Prefentes ils falîent lire, pu
blier &rcgiftrer, & le contenu en icelles garder & faire obferver félon leur
forme & teneur, ceflant & faifant celTer tous troubles & empêchemens con
traires : Car ainfî Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées
de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers & Secrétaires
d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appofer notre Scel fecret.
DoNNE'àNancy le 8 Avril 1699. Agw, LEOPOLD. Contre-ligne
La b b e', & fcellé en placa|d du Scel fecret de Sadite AkefTe.
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/"^Ejouriïhtiy 27 Avril 1699 > le préfent Edit a été lu (3 publié à l'Audience publique de *

la Çour Souveraine de Lorraine Û? Barrais, mï 0 ce requérant le Procureur Général ;
Ordonné qiïil fera executéfélon fa forme & teneur ; & regiflrè, pour y avoir recours ;
i'3 qu'àfa diligence Copies collationnées du ; même Edit feront envoyées dans tous lès Baillia
ges ZS Sièges dépendant du reffort de la Cour, pour y être pareillement publiées , exécu
tées & regifirées, & dont les Subflkuts de chacun defdits Sièges en certifieront au mois.
Fa it à Nancy en la GrandSalle du Palais les jour & anfufdits, en préfence du Greffier
0 Secrétaire de la Cour fiuffigné. Signé, Vav l tri h.

OR D ONN AN CE

Pour la eonfèrvation des Minutes dans le Duché de Èar, & pour letablifle-
ment d'un Notaire Garde-nettes en chaque Prévôté d'ieekii. ,

lDu S 'jlvrili 6pp. ' '

LEopold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc déCalabre, Bar, Çïueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront,
Sa lut. Sçavoir faifons qu'ayant été informé que les Notaires établis ci-de
vant dans notre Duché de Bar, délivroient aux Particuliers les nottes & minu
tes des Aéïes & Contrats qu'ils reçoivent ; & que s'ils en retenaient aucuns ?
leurs veuves & héritiers en diipofoient après leurs décés comme bon leur fem-
bloit, ce qui caufoit là perte de la plus grande partie defdites minutes & nottes,
à l'intérêt notable de nos Sujets : Nous aurions, pour remédier à ces abus,
créé par notre Edit du 31 Août 169 8, des Notaires Garde-nottes à.vie en no-
tredit Duché de Bar, aufquels notre intention a été de donner pouvoir de
retirer les nottes & minutes de tous les A&es & Contracte qu'ils recevront,
fans en pouvoir remettre aueuns entre les mains des contra&ans, à la referve
néanmoins des A&es de Procuration, Proteftation, Démiflîon, & Gertifî-

' * ' \nutile , s'il n'étoit par
//S —~i~ " _ k & minutes, après le
^ iP"T :2î^3 peux qui leur fuccede-

nJT jb aces 3 que de faire un

U<L. C-'ttâMpJ ent rut

CJL

chacune Prévôté de

eLorraine, Terres &
en 1'Àrchi.ve & Etu-

// # J)n. t nottes defdits Notait
^ a^s !eurs décés 3 à la'
General Garde-nottes.

fa*- . • 1 sotte Confeii,de l'avis
//^' / / ' ie puiffance & autorité

irrévocable, confirmé
5 y ij -
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ÇEjourtïhuy 27 Avril 1699, le préfent Edita été lu (£ publié à l'Audience publique de*** 9 9'

la Cour Souveraine de Lorraine S3 Barrois, euï0 ce requérant U Procureur Général ;
Ordonné qu'il fera executéfélon fa forme & teneur ; & regiflré, poury avoir recours;
(3 qu'a fa diligence Copies collationnées du même Edit feront envoyées dans tous les Baillia
ges & Sièges dépendons du reffori de la Cour, pour y être pareillement publiées, exécu
tées & regifirées, Û» dont lés Subflituts de chacun defdits Sièges en certifieront au mois. r >
Fan à Nancy en la Grand'Salle du Palais les jour & anfufdits, en préfènee du Greffier
(3 Secretiure de la Cour fouffgné. Signé, Vavltr m.

ordonnance

Pour la confervation des Minutes dans le Duché de Bar, & pour l'étatyiflç*
ment d'un Notaire Garde-nottes en chaque Prévôté d'icelui. ,

\ g Avril 1 âpp.

LEopold, par la grâce de Dieu Duc dé Lorraine, Marchis, Duc déCalàbre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront.
Sa lu t. Sçavoir faifons qu'ayant été informé que les Notaires établis ci-de
vant dans notreDuché dé Bar, délivroient aux Particuliers les nottes & minu
tes des Aâes &Contrats qu'ils reçoivent ; & que s'ils en reteno'ierit aucuns,
leurs veuves & héritiers en difpofoient après leurs décés comme bon leur fem-
bloit, ce qui caufoit lâ perte delà plus grande partie defdites minutes & nottes,
à l'intérêt notable de nos Sujets : Nous aurions , pour remédier à ces abus,
créé par notre Edit du 3 x Août 169 S, des Notaires Garde-nottes à vie en no-
tredic Duché de Bar, aufquels notre intention a été de donner pouvoir de
retirer les nottes & minutes de tous les A£tes &:Gontracl:s qu'ils recevront,
fans en pouvoir remettre aueuns entre les mains des contra&ans, à la referve
néanmoins des A&es de Procuration, Proteftation, Démiffion, & Certifi
cats. Et comme cette premiere précaution deviendrait inutile , s'il n'étoit par
Nous pourvûà la garde 8c confervation defdites nottes & minutes, après le
décés de ceux qui font pourvus defdits Offices, & de ceux qui leur fuccede-
ronr ; Nous n'avons point trouvé de moyens plus/efficaces , que de faire un
établiilement d'un Notaire General Garde-nottes, en chacune Prévôté de
Bar, de même qu'ils ont été établis en notre Duché de Lorraine, Terres
Seigneuries y enclavées, par Edit du deux Avril i<> 19. en l'Archive & Fr 1
de duquel Notaire General Garde-nottes les minutes 8c nottes defdits No 1

; res particuliers, feront remifes par Inventaire, dix jours après leurs décés, ~ la
1 diligence de leurs veuves & héritiers, & dudit Notaire General Garde-nottes.

A ces Cause s, l'affaire mife en délibération dans notre Confeil, de l'avis
des Gens d'icelui, & de notre certaine fdence, pleine puiffance & autorité
fouveraine> avons par notre prefent Edit perpétuel ôt irrévocable, confirme
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1699. &: confirmons' notre Edit du 31 Août 1698, en ce gui concerne les Notantes

Garde-nottes particuliers ; & en confequence leur avons fait & faifons défen-
- fes de délivrer aux Parties aucunes minutes d'Actes & deContrads,autres que*

ceux ci-devant fpcçifiez, à peine de cinq cens francs d'amende, & de tous dé
pens j dommages & intérê ts ; & en fuite créé & établi, créons & établiifons-
un Etat & Office de Notaire Garde-nottes General, en chacune des Prévotez
de notre Duché de Bar>& autres Terres accordées à notre Duché de Lorraine.,,
& aufquelles Nous n'avons encore pourvu ; pour recevoir & garder toutes les-
nottes & minutesdes Notaires particuliers qœ décéderont dans l'étendue de
chacune defdites Prévôtez : Qu'à cet effet lefdites minutes de Contrats per-
fonnels j réels, & de tous autres Aêtes, leur foient délivrées dix jours après
le décés de chacun defdits Notaires particuliers, à la diligcncede leurs veuves
& héritiers, par Inventaire en gros du nombre de minutes ou regiftres, tant
des nottes reçues par lefdits Notaires dccédez, que de celles des autres No
taires qu'ils pourroient avoir,qurenfera dreffé pardevant le Prévôt des lieux 5
dont Procès verbalfera fait doublé, pour nn d'iceux être joint aufdites minu
tes ',. Se l'autre remis entre les mains des veuve & héritiers du décédé, pour
leur fervir d e décharge ; lequel Inventaire fe fera à frais communs, tant dudie
Notaire General Garde-nottes, que defdites Vcuves & héritiers, pour par lef
dits Notaires Généraux, délivrer aux Parties les expéditions qui leur ferone
neceffaires, dont ils percevront les droits ordinaires, lefqueligsfigiiées d'eux,
vaudront comme fi elles Fétoient des Notaires particuliers qui les auroient re- n
çus. Mandons & Ordonnons aux Veuves & heritiers defHits Notaires particu-
liers, de faire la reprefenration & délivrance defdites nottes dans le ' temps
ci-deffus ; comme auffi aux Notaires fupprirnez, à leurs veuves & héritiers y.
& à tous autres qui ont £>c retiennent des minutes , nottes & regiftres de
Contrats, de les remettre dans le mois entre les mains du Notaire General

, Garde-nottes, qui fera établi dans l'étendue de la Prévôté" de feur refideilee j
a peine de cinq cens francs d'amende, de tous dépens, dommages & intérêts.;
Seront lefdits Notaires Généraux Garde-nottes tenus de garder foigneufe-
ment en leurs Archives les minutes defdits Notaires particuliers, de les tenir

. ' feparées, & fans mêler les Nottes de l'un avec celles de f'aatre, pour en facili
ter aux Parties' la recherche & les expéditions, de même que ht délivrance
que leursVeuves & Merisiers feront obligez de faire après leur décés, encre.*;
les mains de ceux qui leur fuccédcront aufdits offices de Notaires Généraux'

" Garde-nottes. Et pour contribuer à lafurete & confervation defdites minutes, ~
•roulons & entendons que lesPourvâs defdits Offices de Notaires Généraux
Garde-nottes foient exempts de tous Logemens de gens de guerre, Guet ,
Gardes, Tutelles & Curatelles. S i d g n n o n s en Mandement à nos tres-
chers & féaux les Préfidens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Sou

veraine de "Lorraine'& Barrois, Hommes & Sujets eu il appartiendra:, que .
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écs Prefentes ils ayent à faire lire , publier &: enrégiftrer, & le contenu en
icclles fuivre & executer, félon leur forme & teneur, ceiïant & iaifant ccilcr
tous troubles & empêchemcns au contraire : Car ainii Nous plaît. Ehfoy de
quoi Nous avons aux Prefentes iignées de notre main, & contre-lignées
par l'un de nos Confcillcrs-Sécretaires d'Etat, Commandemens & Finances,
fait mettre & appofer notre Sccl iecrct. Donne' à Nancy, le 8 Avril 1699.

'Signé, LEO POLD. Contre-fignè7 Labre' , & fccllé en placard du Scel
fecret de Sadite A-ltelTe^

f) lEjoureChuy 27 Avril1699, le prefent Edit a été lit & publiéÀ lAudience publique de
^ la Cour Souveraine de Lorraine & Barrais; 0%i& se requérant le Pracureur Gérerai,
pour être executéfélonfîtforme & teneur, & régijirépokry avoir recoursd qu'afa diligence
Copies solutionnées d'iceluy du même Edit,feront envoyées dans les BailliAges & Sièges depe&-
dans du reffort de la Cour, pour y êtrepareillement lues y publiées, exécutées & regtftries, &
dont les SubflitMs de chacun defdits Sièges l'en certifieront au mois. FA1 t à.Nancy en la.
Grand'Salle du Palais, lesjour & <mfttfdits enpréfence du Greffer & Secretaire de la Cour
fouffigné. Signé,Vavltxin.

L

ORDÔNN ANGE; , .

Qui' fait défenfes à tousOfficiers d'exerceren yèrtudeCommillîons.
10 Avril itipp.

Jsjlroxp' par îa grâce dcBie» Duc de Lorraine , Marcliis, Duc de;
„ y Caiahce > BarGueldres, Sic. A tous ceux qui ces Prefcnces verront^
Salut. Sur les fréquentes plaintes quinous ont étéfakes, queks-abiis qui
fe gliflent dans l'Inftru&ion &Jugement des Procès,, ne proviennent ©rdinai-
renient, que de l'impéritie ou avidité des Praticiens; Nous aurions par nos-
Edits des 31 Août & 10 Janvier dernier, créé différonsOffices, entr'autres-
des Avocats en notre €onfei!,&; des Procureurspoftulanspour nos Sièges-
Eaiiliagers & Prévôtaux, donc Nous aurions fixé un nombre fuffifant s afin
que fur des Provifionsde Nous, moyennant une finance mediocre,après
Examen fait par les Officiers & Juges defdfts Tribunaux&Jurifdidi©ns,pà
ils font par Nous renvoyez pour être reçus j^de leur Religion 5, mœurs, capa
cité, expérience, fidélité &affeâion ànôere Service, ils puflcnc remplirdi
gnement les fondions de leurs Emplois,. Mais comme Nous apprenons qu'an,
préjudice defdits Edits, plufieurs Particuliers s'ingeirent & continuent d'exer
cer fous prétexte de quelques Commiffions qu'ils ont ci-devant obtenues,. bir
parce que les Charges creées par nofdits Edits, ne font pas entièrement rem
plies , Etant d'ailleurs informé que nofdits Officiers & Juges pa^Nous établis
pour lefdkes Jurifdiâions, fouffrent que lefdits Particuliers coiîtinuent d'exer
cer fans aucun obftacle; ce qui éloigne des perfonnesplusexperiniencces, de,
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ïé + p, lever lefdits-Offices, & fait naître par des défauts de qualkez règuifeS, &deS

impérities, grand nombre d'invoîutions de Procès , qui pourroient caufer la
ruïne de nos Sujets. À' ces Causes, & autresà ce Nous mouvans, après
avoir rais l'affaire en délibération en notre Confeil, & de l'avis d'iceluy,
Nous avons par ces Prefentes lignées de notre main, fait inhibitions & défen-
fes à tous Avocats, Praticiens, & autres, qui n'auront pas des Provifions de
Nous - défaire aucunes fondions d'Avocats en notredit Confeil, & de Pro--
«tireurs efdits Bailliages & Prévôtez, créez par nofdits Edits ; à peine de faux,
nullité, caffatioii de Procédures, & de tous dépens, dommages & intérêts des
Parties, même d'amende de cinq cens francs pour la première fois , & de plus
grande en cas de récidiv e , fans que ladite peine puiffe être réputée commina^
toire, Révoquons à-cet effet toutes les Commiffions qui pourroient avoir été,
données, tant par Nous que par autres, pour faire par provifion les fondions
d'Avocats en notredit Confeil, de Subftituts, Procureurs poftûlans, & d'au
tres Officiers fubalternes dans nofdits Bailliages & Prévôtez. Mandons à nos
très-chers & féaux les Confeillers d'Etat & Maîtres des Requêtes de notre
Confeil, de rejetter Sz rebuter toutes les Requêtes', Placets & Ecritures qui
leur feront préfentéeslignées par d'autres Avocats que de feux qui feront
par Nous pourvûs en Titre ; & enjoignons très expreflément à tous 'autres,nos..
Officiers défdits Bailliages & Prévôtez" chacun à leur égard, d'empêcher dans
leurs Jurifdicf ions tous exercices à tous ceux qui voudront s'ingerer d'y prati
quer, à moins qu'ils nefcient par Nous pourvûs en titre, ou reçuspar provi
fion fur des Quittances de Financé, conformément & aux cendîrions pptv
tees par leidïts Edits, à peine de nullité des Décrets & Jugements qui pour
roient être rendus en confequence, & d'en répondre en leurs propres & privez
noms. Car aiiifî nous plaît. Si donnonscii Mandernentà nostres-chers&
féaux les Confeillers, & Maîtres des Requêtes de notre Hôtel, nos tres-chers
& féaux les Préfidens, Confeillers & Gens tenans nos Cour - Souveraine &c

Chambre des Comptes, que la Prefentc Ordonnance ils ayent à faire lire,
publier & afficher dans tous les lieux de leur Reffort, à la diligence de nos '

.'Procureurs-Généraux, & de leurs Subftituts, pour être executée félon fa forme ,
& teneur, & afin queperfonne n'en prétende caufe d'ignorance. Donne'!
Nancy le i o Avril 16 99. Signé, L E Q P 0 L D, Contre-figné, Mahuet,
& fcellé duScci.deSaditeÂkeffe. ~ .

Ejourihui 27 Avril 169f , les Prefentes ont été lues &.publiées à l'Audience publique
V dslaCom- Souveraine de Lorraine & Barrais, Oui & ce requérant le Procureur Général,

peter être exécutées félon leur ferme& teneur ; Ordonnéqu'ellesferont regifirées poury avair
fecoufs, & qu'à fa, diligence, Copies collationnées d'icelks feront envoyées dans tous le'rBaiU
liages, &: Sièges dépendaits du Reffort de la Cour, pour y être pareillement lues, publiées 9
sxecutées & regifirées, & dont les Subftituts de chacun defdits Sièges l'en certifieront ait,
mois, :Fait ÀNmey, en la Grande Salle du Palais, les jour & anfufdits, enpréfence du
Gre0tr & Sserefuirede lu Courfouffigné, Sîgné > P Avltrih.
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' ; O 'R D O N. N' A N CE

Portant Règlement de la Juridiction es affaires. Domaniales. -,
Dm io Avril iépp. x

Ëopolb, par la grâce Dieu E)uc de Lorraine, Marchis., Duç deCa-
labre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront , S a lut.

Par le Bail général des, Droits & Revenus de nos Domaines.,. palîc le z 5 Mars
1^98 a Me François le Moine ; entt'autres difpofîtions, la premiere Inftance
de toutes les Caufés & difficultés concernans noiclits Domaines, auroit été

attribuée aux Juges de nos Bailliages, pour en juger fommairement, ftuf
FAppel en notre Chambre des Comptes; de Lorraine, ainlî & de même que
faifoient ci-devant lès Celeriers, Receveurs & Contrôlîeurs de nos D'omaines,

afin d'éviter à nos Sujets les frais exçeffifs qu'ils auraient fuj-^orte^, mies.,
traduifant des lieux de leur réfidence, fouventfur les confins de nos Etats, eïi
notre bonne Ville de Nancy, où notredite Chambre des Comptes eft établie
pour des Amendes de Pargêes de cinq petits fous, droits d'Ifluës, de Foraine,
& autres redevances de très petite confequence ; ce quelles Fermiers, leurs
Commis & Prépofez ne manqueraient pas défaire , pour obliger nos Sujets à
fe rédimer d'un Procès par des accommodemens tout à fait onéreux, qui fe
féroient par la crainte d'aller plaider dans une Jurifdiclion û éloignée dé leur '
domicile. Mais comme il eft venu à notre connoiflance que cet établiflemenc
n'a pas eu jufqu'à prefentfon entiere execution ; confiderant d'ailleurs que-la
diftanç® qu'il y a des confins de la Lorraine Allemandea ladite Ville.de Nan
cy , fait qu'en matière provifoires qui furviennent tresfouvent pour îa percep
tion de nos droits, tant les Fermiers que les redevables ne peuvent obtenir un
fecours prompt & neeeffaire, foit pour afîurer nos droits, foit pour empêcher.., "
le déperiflemenc des chofcsfaifiesj Nous avons cru., pour remédier aux abus •

' & fraudes qui peuvent fe commettre & fe giifïer, devoir chercher les moyens
pour parvenir plus facilement à la perception de nos droits, en éloignant,en' >
même temps l'occafioa perilleufe de vexer nos Sujets. A ces Causes,. &C .
autres à ce Nous mouvans, de l'avis de notre Confeil , & de notre, certaine"* -
feience, pleine puiflance, & autorité fouveraine, en interprétant & cenir-,.

. mant entant que befoin.ferait l'article 4.2, dudit Bail général, Nous avons pa£";
ces Préfentes fîgnées de notre main, attribué &attribuons aux Juges dès-Bail-,..
liages", créez parfiotre.Edic du 3 ï Août dernier,.îa'premierelnftancede-tou-
tes les.Caufes & difficultez conccrnans nos Domaines., à charge par eux-dèleS'. .
juger fomrftairetnent &fans retardation, ain.fi & ce môme que faifoieiit ci-de-
vant les Celeriers, Receveurs & Contrôlîeurs de.nofditsDomaiiïes , àpeine :
d'en répondre en leur pur ôc privé nom, fauf l'Appel, fuivant l'uiage avant

1-699*
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1639.1670. Et parce que les mêmes inconvcniens militent pour nos Sujets du Bar

rais & du Baffigny non mouvant, Nous avons pareillement attribué & attri
buons la premiere inftance des affaires Domaniales aux Officiers & Juges des
Bailliages defdits Barrois Sù Baffigny non mouvant, pour en juger ainfi ôc de
même que nos autres Bailliages de Lorraine, fauf l'Appel comme cideffiis
avant 16fo. Et à l'égard du Barrois mouvant, confiderant le peu d'étendue
d'icelui, Nous en avons attribué la premiere & derniere inftance à notre
Chambre des Comptes de Bar. Mais quant au Baffigny mouvant, quieneft
beaucoup éloigné, avons ordonné & ordonnons que la premiere inftance de
toutes lefdites affaires Domaniales fe jugera par nos Gruyers& Juges de Gru~
rie dudic Baffigny mouvant, aufquels Nous l'avons attribué & attribuons par
le, prefent Edit ; &Z que les Appellations qui en feront incerjectées, relèveront
en notre Chambre des Comptes de Bar, pour y être jugées endernier jreffort 5
ainfi qu'il £eft ci-devant pratiqué. A l'effet de quoi fâifons très expreffes inhi
bitions & défenfes aux Fermiers de nos Droits, leurs Commis & Prépofez,
& autres nos Sujets,de fe pourvoir en premiere inftance ailleurs que pardevane
les Jtiges de nofdits Bailliages de Lorraine, Barrois & Baflîgny non mouvant,
Grayers Officiers de Grurie du Baffigny non mouvant, à peine de faux,
nullité, cailation de Procédures, & de tous dépens, dommages & intérêts,
îionobftant tous Edits, Déclarations, Réglemens, Stiles & Ufages faifans au
«ontraire, aufquels nous avons dérogé & dérogeons: Car ainfi Nous plaît»
Si donnons en Mandement à nos tres-ehers & féaux les Confeillers d'E

tat,'Maître des Requêtes de notre Hôtel, nos tres-ehers & féaux les Prcfî-
dehs 5 Confeillers & Gens te-nans nos Cour Souveraine & Chambres des
Comptes,que prefent Edit ils ayent à faire lire, publier & afficher dans*
tous les lieux de leur Reffort, â la diligence de nos Procureurs Généraux-
& de leurs Subftituts, pour être exécuté félon fa formel teneur, & afin
que perfonne n;en prétende caufe d'ignorance. D o n n e' à Nancy le 1 o Avril
*699' %»/jLEOPOLP, Etplus bas, M. A. Mahuet, avec paraphe.

f^Ejonri'hm 27 Avril,!69 9 > la prefente Ordonnance a été lue & publiée en PAiedience
•'V4 publique de la CsMr, Ouï0 ce requérant le Pncurmr Generalpour .être exécutée fiUm\

" fis ferme & teneur : Ordonné qu'en exécution dicelle, les Appellations concernons les faits
Domaniaux, qui feront interjettées des Sentences rendues par lestages des bailliages dp
jÇlarrois non mouvant Kferontrelevé#s en la, Cour comme £ancienneté. Ordonne mjjt que ladite
Ordonnance & laprefente Déclarationferont regtflréts pour y avoir recours ; & qu'à la di
ligence"dadit Procureur General, Copies d'icelle du'êmem cdlationnées, feront envoyées dans\
tous les Bailliages, Sièges dépendans defin reffort, poury êtrepareillement lues , publiées »
e-xecutées & régifîrées / § enjoint à fes Subfiimts de chacun defdits, Sièges, d'en certifier
m mois.'Fair en lagrande Salle du Palais> à, ISlancy les jour&an fufdits, mgrefincf;.
4m Greffier & Secrétaire de h Çèftr finfigné. Sigtté ? VA v l 7 s 1 n.

ORDON-
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ORDONNANC E

Four faciliter les Emprunts aux neçplïiteùx jufqua la Moifîom
' prochaine..

Du 14 Avril iépp. i

*T E o p o l d , par la grâce de Dieu Duc de Lorraine , Marchis, Due de
1 ... Caiabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ecux qui ces Prefentes verront,

Salut. Par notre Ordonnance du ï 3 de Mars-dernier Nous avons pourvu aii
foulagement de nos pauvres Sujets des. Montagnes de Yofges, en leur facili
tant les moyens defubfifter, par les emprunts qu'ils pourront faire de quelque!
fommes de deniers pour leur entretien, jufques à la Moiflon prochaine, pour
le payement defquelles Nous avons accordé aux Créanciers qui les prêteront,
privilège & préférence fur les meubles , beftiaux & Héritages des débiteurs;
contre les autres Créanciers, de quelque nature & qualité qu'ils foient, il
mieux ils n'aiment prêter eux-mêmes lefdites fommes de deniers ; ce qui Nous
donne lieu d'efpcrcr que nolHits Sujets en tireront un grand fruit dans cette
partie de nos Etats, qui Nous a paru avoir befoin d'un plus prompt fecours.
Mais les avis que Nous avons reçus depuis, que la neceffité n'etoit gueres
moins grande dans le Plat-pays que dans les Moiitagnes, fur-tout dans notre
Duché de Bar, où la Récolte a été la plus chétive, & oùnos Sujets font réduits
i une grande difette s dont la plupart non feulement n'ont aucune efpece de
Crains devant les mains, pour les employer à leur nourriture Se à celle de leur
famille, mais encore n'ont aucuns deniers pour en acheter, quoi qu'il refte a
quelques-uns des meubles, héritages ou beftiaux, fur lefqucls illeur eft irnpof-
fable de trouver des emprunts à faire,par la crainte ou font ceux qui poudroient'
leur en prêter, de les perdre ; ce qui Nous fait connaître qu'il eft ïndifpenfa-
ble de rendre commune pour tous les peuples denos Etats notrediteOraon-
mnee du 13 Mars dernier, fans que les autres Créanciers puiflent avoir aucun
fujet légitimé de fe plaindre } non feulement parce qu'il y a lieu d'efpcrcr, par
les belles apparences des fruits enfemencez, que Dieu verfera fes benediâions
for la Moiflon prochaine, & nous rendra l'abondance ; mais encore, parce que -
s'agiffant de la confervation de la vie de nos Sujets, qui Nous eilauffi chere
qu'à eux-mêmes, le droit naturel autorife tous les moyens pour y parvenir*
& fait cefler tous les autres privilèges. A ces Causes, de 1 avis de notre,
Confeil, &de notre certaine fcience, pleine puiflance & autorité fouveraine s
Nous avons déclaré commune pour tous nos Etats, Pays, 1 erres & Seigneii--
ries de notre qbeïfiance , notredite Ordonnance du 13 Mars dernier ySt
en confequence enjoignons, que dans toutes les Villes, Bourgs & Villages de
nos Etats, il foit tenuinceflamment, & an premier Dimanche après la pubii-

Tome I» * X
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I £ 5> 9. cation des Prefentes, une Affemblée compofée des Officiers de Juftice& Po-

lice, pareille à celle qui a été faite pour le foulagement des Pauvres, en vertu
du Règlement de nôtre Cour Souveraine, & à laquelle feront invitez les Cu
rez des lieux, qui auront droit d'y préfider dans les Villages; dans laquelle
Alfemblée fera dréffé un Etat ou Lifte des HabitansdefditsJreux , lefqucls
ayant quelques biens meubles ou Immeubles en leur poffeffion, font néan
moins réduits à l'impoiïibilité de fubfifter fans emprunt &c fecours d'argent
pour acheter dugraiiitlaquelîeLiâeferaarrêtée&lîgncefurlechamppar les
Aiïïftans, & enregiftrée au Greffe de la Juftice principal® du lieu, pour y
avoir recours. Voulons que tous ceux qui prêteront quelques femmes de de
niers aux: perfonnes dénommées efdits Etats ou Liftes, pour fournir à leur
fubllftanee jufqu'à la Moiffon prochainefeutement, pourvu que lefditcs fom-
mes n'excèdent celle de cent francs pour une famille , foient payées dans les
termes convenus, tant du capital, que des intérêts légitimes, fur le prix de$
meubles, & fruits des immeubles des débi teurs 3 par privilège & préférence à
fous créanciers, non feulement aux propriétaires des maifonsfituée&dans les
Villes pour le loyer dl'ieelies, & des gagnagesou fermes' de la campagne pour'
lemoyage & canon, mais encore à ceux qui auraient vendu les meubles,
beftia'uxou immeubles, ou auraient prête de l'argent pour les acheter, fauf
aufdits Créanciersprivilégiez de prêter eux-memes les deniers neccflaires pouf
îafubfiftancedefditsparticuliers, à l'cffetdcjouïrdudit privilège,& confer-
ver celui qu'ils avoienc auparavant. Voulons auffi qu'au défaut des meubles 22
belliaux pour le payement; défaites femmes, les Créanciers gui auront ainô
prêté léur deniers, puiffent fe mettre en poffeffion des immeubles de leur®
débiteurs après l'expiration; dit terme convenu , jufqu au rembourlèmenc
a&uel du capital & dés: intérêts , en vertu d'une Ordonnance du Juge des-
lieux-, qui fera rendue Partie prefente ou duè'mentappellée ; & qu'en cas d©;
décret ou adjudication defdïtsJmmeubles, le privilège porté pîr les Prefen~
les ait lieu fur le prix provenant delà vente d'iceax. Le coût èchârgf-quWcrar
dreiïe des Obligations ou Aâes defdits emprunts pardevant. Tabellions, oœ
perfonnes publiques,' faifa'hs-expreffe mention que la fomme a été aïnfî em

pruntée pour la fubfîfkncexlu débiteur èc, de fa famille jufqu'à. la Moiffo»;
prochaine, &qii'ileftcèïïiprisdansIâ:rLifte:quia.étédreffée enexecutiotide-
la prefente Ordonnance. Et comme il- eft également, jufte & neeeflaire d'ar-
ïêcer dés à prefent les pourfiiites & contraintes .des-'Créanciers de ceux qui
pourront être compris dans 1efdits Etats ouXiftes, pour ne point détourner
ceux qui feraient en état de leur prêter dés deniers, Nous leur avons accordé'1
terme & répi pour le payement de leurs-dettes tant en capitaux qu'intérêts.
jufques après la fin delà Moifîbn prochaine j ayeedéfenfe à roes leurs Créan
ciers de faire aucune pouriuite ni exécution contr'eux pendandedit temps, à
peine de nullité, ôi, de-tous dépens, domifl'ages.&.interêts:,. laquelle claufe dé
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«•épi n'ayant point été inferée dans notre Ordonnanae du 13 Mars dernier} 1699.
Nous la déclarons commune pour notre Pays de Vofges. Exhortons tous nos
Sujets j qui font en état de prêter, de concourir avec Nous au foulagement de
ceux qui ont befoin de leur fecours, & de faire entrer clans la confîderation
des juftes précautions que Nous prenons pour leur fureté, les motifs de la
charité chrétienne qui les oblige à s'entre-fecourir les uns les autres. S1 do n
nons en Mandement à nos tres-chers &: féaux les Préfidens, Confeillersy
.& Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, & à tous nos

Officiers & Jufticiers, Hommes &: Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefentes
ils ayeMineëffamment à faire lire, publier &enregiftrer, &le conteniren
icelles faire fuivre & exécuter félon fa formé &teneur, cédant & faifant céfler

tout trouble & empêchement au contraire : Car ainfi Nous plaît. En foi de
quoi Nous avons aux PrefenteS fignées de notre main, & contre-fignées pat
l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, c

mettre & appofer en placard notre Sceî fecret. Donne' en nôtre bonne
Ville de Nancy le 14 Avril i6$$. Signé ,hlLQ¥ O'hD. Et plus bas, J.-li
BEGUE. . " , ' " ;

"> Ejourd'hui 27 Avril 1699 > les Prefentes ont étéluis & publiées à tAudiencepublique ae
^ la Cour SauverAine de Lorraine & Barrois ; Oui ce requérant le Procureur General,
pour être executéesfelon leurforme & teneur : Ordonnéqu'ellesferont regiftrees, pour y auuu
recours, & qu'àfa diligence Copies collationnées feront envoyées dans tous, les 'Bailliages &
Sièges de'pendans du Rejfort de la Cour, pour y être pareillement lues, publiées, executees
£3 regiflrées, ÇS enjoint aux Subflituts de chacun defdits Sièges d'en certifier la Cour au mois^
JE An a Nancy en la Grande Salle du Palais les jour (S anfufdits, en prefence du Greffier
§§ Secretaire de la Cour foujfigné. Signé, FAv lis. 1 n , avec paraphe.

ORDONNANCE DE POLICE

Du Confeil de Ville de Nancy, qui fixe le nombre dés Revendeufes ; avec
défenfes d'acheter des Soldats, de leurs femmes, & autres gens inconnus.

Du 2 May 1699.

SUR ce qui a été remontré à la Chambre par le Subftitut, qu'il auroitreçu diverfes plaintes de plufieurs endroits, qu'il fe commet en cette Ville
quantité de vols, fans qu'pn puifle en découvrir les auteurs, ce qui ne provient
que d'un grand nombre de perfonnes inconnues, qui recelait les chofes voi
lées j & les donnent à vendre à des Revendeufes publiques, après les avoir
défigurées-, & de ce qu'on fouffre avec trop de facilité aux Bourgeois d ache
ter des Soldats, de leurs femmes, & de gens inconnus : Rcqueroit y être pour
vu, en fixant un certain nombre de Revendeufes publiques de bonnes vie &C
mœurs, qui prêteront ferment à la Chambre ; ave'c défenfes à toutes autres
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699. perfonnes, de revendre publiquement-''aucuns meublés, hardes^& effetsa!

peine de 5 o francs d'amende pour la première tois, & de punition plus grande
en cas de récidive ; & à tous Bourgeois d'acheter des Soldats, ni de leurs fem
mes , 8c de gens inconnus, à peine de 2, 5 francs d'amende, &L de plus grande *

' s'ilécHet; & dereftitution delàchofevendue, ow de fa" valeur.. - • •'.

T A Chambre faifant droit fur les requifitionsduSubffitut, a ordonné
1. & ordonne, que le nombre des Revendeufes publiques de meubles êù

hardes, & autres effets, demeurera dorénavant fixé au nombre de .
, lefquelles feront reçues après examen fait de leurs vie & mœurs, êz

prêteront ferment de le bien & fidellemenc comporter, & dont les noms
furnoms feront regiftrez au Greffe de la Chambrepour y avoir recours le
cas échéant. Fait tres-expreffes inhibitions & défenfes à toutes autres per-

; - ' formes'3i de fe mêler de pareille profefEon , à peine de 50 francs d'amende
- pour la premiere fois, & de plus grande en cas de récidive ? & à tous Bourgeois

- & Bourgeoifes, d'acheter des meubles, hardes, & autres effets d'aucun Sol-
v dat, ni de leurs femmes, non plus que de gens inconnus, à. peine de 25 francs

d'amende,&dereftituer la çhofevenduë, ou fa valeur, & "de plus grande s ,1
échet, fuivant l'exigence des cas : à l'effet de quoy ordonne que lepréfet
Ordre fera lu, publié à fon de Tambour, & affiché aux lieux ordinaires &

- : accoutumez. F a i t en la Chambre du Confeil de Ville de Nancy > le 2, May
169?. Meilleurs de HoffelizeGeorge, Marcol, Cuéullet rPuboys, Philipin_
Tcoti»j" &Hannas> Cdnfeiliers,.préfens." '

Signé-, À .uB'ERn^iSccïeE^r^-"." - —

: .ORDONNANCE M POLICE. ;
' . Poitfl'Obfervatioii ;des Dimanches•&.Fêtes.; •

:: '' ' î)»2 Mâj'iép$,< ^

SJJê. les remontrances faites en la Chambre par le Subftitût en iceïle,qiî5aa'préjudice de fes Ordonnances, notamment celles dés- z-j Juillet i-CSé", I
'Avril 1687, :i8 Mars.&.17 Août ié88 5 portant .défenfes très, expreffesâ
toutes perfonnes tenant boutiques., d?en ouvrir les portes , finon cèli-es .qui
ne reçoivent.autre,jour que par leurs-Boutiques, en les faifant éclairer par
one jaloufie y comme aulE à toutes Revèndeofes d'expofer en vente aucunes,
denrées, fèves, légumes & herbages, & à toutes fortes de perfonnes de! quel
que qualité & condition qu'elles foientj,' de voicurer.ou faire voiturer leur
chars, eharettes, & tombereaux les joiirs.de Dimanche -& de Fêtes »• excepté-

' celles- Qui tombent l'es Mercredis , Vendredis &c Samedis, qui foiic jours (oc-



Ttenâm fomïe Hegne de S.A. R. Leotold I.
liiiaires: cl,e Marchez i & encore aux Cabaretiers, Aubergiftes, Rotifleors,
Academiftes, Maîtres de Jeux de Paulmë & de Billard, Teneurs de Berlans »
& deJeux publics t de donner à boire & à manger, à jouer, n i de kifler jouer
pendant les heures du Service divin efdits jours de Dimanche & de Fêtes ;
Néanmoins par un mépris pour les Commandemens de Dieu & del'Eglife, Se
par une contravention formelle aufdites Ordonnances, on néglige les Loix
à cet égard : Requeroit que lefdiccs Ordonnances foienc exectitées fuivanÉ
leur forme & teneur ; ce faifant , qu'il foit enjoint à coures les perfonnes contre
îefquelles elles font faitesde les obfcrver à la rigueur, fous les peines>
portées,'& de plus*grande.s'il y échet. v

La Chambre faifant droit fur les Réquisitions du Subffirut ^...a or
donné & ordonne, que les Ordonnances''feront exécutéesfufvant leur for
me &. teneur-, & conformément àricelies : Fait itératives défenfes tres^
exprèffes à toutes perfonnes: tenant Boutique, de les ouvrir , & de venw
dre & débiter publiquement: aucunes denrées ni marehandifes-es jours dé
Dimanche &,Fêeesà peine de 2.5 francs d'amende , èc dé plus grand©
peine s'il y échet :Pourront néanmoins-ceux quifcnt des chambres qui né te»
çoivenc aucun jour que parieurs Boutiques, les éclairer par-une jaloufîe. Fait;'
défenfe fur les mêmes peines àtoutes perfonnes, de quelque qualité &: condi
tion qu'elles, puiffent être, de voiturcr ou faire voiturei* leurs enars, charettes
& tombereaux és jours de Dimanche & de Fêtes, excepté celles qui arrivënt
les Mercredis 5> Vendredis, & Samedis : A tous Revenéears-& Rèvendereffes
d'expofer en-vente aucunes denrées, fèves, ni légumes efdits jours de Di
manches &.de Fêtes ; & aux Gabaretiers ,'Aubergiftes, Rotiffeurs s AcaHe-
miftes, Maîtres de Jeux de Paulme & de Billard , &;âux teneursie Berîàns;&:
autres Jeux .publics, de donner à boire , à manger-, a jouer ni de laiflerjouè'r
dans leurs rnaifons & tripots pendant les heures du Serviee divin. Enjoint : aiix
Commis, Commiffaires des Quartiers & S®rgens de Ville, de tenir la main à:
l'exécution de la prefçnte Ordonnance. Et afin qu'elle soit promptement exe-.'
cutée, ordonne qu'elle fera l-uë, publiée à ion de tambour, & affichée aux;
Portes des Eglffes, & aux lieux ordinaires &: aceoutumeze Fait en laCharn-e
bre du Gorifeil de Ville de Nancy, !e:i May 160.- Meflleurs de-Hoffelizd»;
George , Marco!, Cueullet, Duboys, Philipin, Trotin, & Hannus-^/Goiv
{cillas}prefens. ' Signé, Aubertin, Secrétaire-
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ORDONNANCE DE POLICE

Concernant ce que les Çommiflaires des Quartiers des deux Villes de Nancy
& du Ban, doivent faire & obferver, chacun dans fon Quartier.

- Du ' May 1699, '

I. /""X U s chacun defdits CommsfTaircs fera une exacte recherche dans fon

V / nnari-ippjdesmaifoHs-qui 7 font, comme aufiî des Ecuries 5 ce qu'el
les peuvent contenir ; qui en font les propriétaires & les réiidans, & de quelle
profeffion.

v IL S'il s'y fait quelque démolition de maifon, ou quelque anticipation fur
la rue, préjudiciable au Public, fans permiffion delà Chambre de Ville, com-
me des Perrons &Efcaliers,

III, Aller fouvent dans fon Quartier, pour reconnoître les nouveaux
venus & nouveaux mariez, & en porter une déclaration exacte en ladite
Chambre. Tiendront la main à ce qu'aucun Etranger & nouveau entrant
dans la Ville, ne s'établiflcnt dans leur Quartier, qu'ils n'ayent fait voir un
Certificat du lieu de leur fortie, & de leur bonnes vie &: mœurs, pour en
donner auffi-tôt avis à la Chambre, pour y pourvoir,

IV. Lorfque l'Allarme du feu fonnera, tous les Quarteniers indiftinde-
» aient (e tranfpotteront chez les Confeillers de leur Quartier , & de-là au

lieu où fera la feu, pour recevoir l'ordre de ceux de Meilleurs qui s'y trou*
. veront. ...

- V, Prendront .garde que les pavez des ruê's de leurs Quartiers ne foient
tellement rompus, qu'ils incommodent notablement les paflans, &L le char*
ïoy, & en avertiront le Confeiller de leur Quartier. '

V I> Soigneront que chacun faflè nettoyer devant chez foy , Il tranfpor-
ter hors de là Ville leurs immondices & fumiers , chacun à fon égard,
rapporteront ceux qui dans leur Quartier, ou ailleurs, pendant le temps d?
pluye, ou,autre, pouffent des immondices au milieu de la rue.

VII-. Feront rapport des particuliers qui pourroient faire conftruire ordeT
Fofle en leur logis, fans permiffion de la Chambre,

VUI, Comme auffi ceux qui pourroient faire :vuider lefdites fofles fans
expreflè permiffion; pour éviter.Igs açcidgns qui en pourroient arriver au
Public, /v- ' ' " ' x."

IX. Ferontreflerrer les greffes pierres, piecesde Bois, chars & charret
tes , qui peuvent incommoder dans les rues de jour & de nuit.

X, Soigneront que chacun particulier fafl'c faire des trappes & couver,
turcs fur les entrées de leurs caves, pour éviter les accideris qui en peuvent
arriver de nuit.';.
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X î- Soigneront qu'il ne réfide aucune perfonne fcandàleufe & de mauvaife 1 ë:ff*

tic dans leur Quartier, notamment des femmes ou filles mal famées,- qui
faifent fçandale & mauvais exemple.

XII, Donneront avis des personnes qui notirrilTent des porcs dans leur
logis, comme chofe défendue par les Ordonnances. y

XIII.Même, fiqtielque Boucher,' ofiatitres perfonnes, tuent du bétail
dans fon logis }.-cé qui cil pareillement prohibé par les Ordonnances.-

X I V. <i|W -chacun -Bourgeois M réfidanrâans'' leur Quartier ,: faffeiîe
nettoyer les cliemiwées de-leur rêfîdence, pour éviter les aeddens de feu*

XV. Quechâcun dcfdits Bourgeois rendant ait à mettre des chandelles
fur leurs fenêtres , lorfqu'iî arrivera quelque embrafemént de feula nuity à
peine des afiïendefcomfBinées..'
"• XVI. Seront tenus'& obligez de donner avis ala Chambre de tous les
abus qu'ils fçaursnt fe commettre dans leurs Quartiers, & contraventions
aux Ordonnances de Police ,• folt pour laveete des denrées au delà des taux f
ou autrement

•• XVIL Ils rendront bon compte & fidele des deniers publics qu'ils le- -.,
feront de. la- part de laChambre.
; 'XVIII Feront recherche & .-frappor^-des Marchands , & autres'per-;
fonnes, qui mettront en vente leurs marchahdifes les Fêtes & Dimanches"
pendant le Service divin, comme auflî dés vendeurs de Tabac & Eau de vie»
: XIX.: Auront foin & tiendront la inain ,q«e les- Aubergiffos > Cabaretiers?
& autres, vendattis. vin., ne donnent à boire pendant lefdics jours de Fête 38S''
Dimanche, dans le temp£ du Service divin*
'.. XX, Prendront garde que lesJeux, de Quilles,.Billards autres--, - foien®:- :,

fermez,.&queperfonne n'y jonë pendant lë'-œêm'è'Serv'i-ceV- ; V.
XXI. Finalement ne reeeleroht perfonne de leur Quartier * pôùrqueî--:- "

«jue .sffe&ion qu'ils puiffent- avoirà peine d'amende , & de privation de» -
leur charge,, qui-ne leur: eft'QÔroyée que jufques- à- bon pîaifîr.

• Touslefqttel«-Âfticies-kfflts ComiîliiFairesG-nf jaréd'effeâuer, m mains-
de Mefîieurs dte^Confeiî dé Ville, & de- fe composer- fidèlement & dilî-\ ' -
gemment en- l'exercice de leur charge,. eoffirrie a bon "Bourgeois' appartient*- '
.A l'effet de quoi chacun-- defdits Quartëniers '$ pie, des Prefepces, at-7 -
tëftées du Greffier & Secrétaire dudit Confeil.- Fa-i.,t eQ-k-Chambre 'dû

Confeii cle Ville à Nancy, le de May 1699* ' - ~
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' ! ContrelesDuéls; \

' ~Du mois de May i 6$$.

E.ôpot d par la grâce de Dieu Duc de Lorraine , Marchis , Duc dé
Çalabrej Bar, Gueldres, &c. A tous prefens Se à venir, S atoj. DieiijL glabre» Bar, Gueldres, &c. A tous prefpns & à venir, S a l u t. Dieii

s'étancréfervé la vengeance à lui jfèui, il n'en a commis 1 exercice qu aux Prin
ces Souverains î qu'il a établis Tes Lieutenans fur la Terre, & entre les mains ,
defquels il a dépofé le glaive de fa Juftice. "Ceux qui entreprennent de sfô
venger eux-mêmes, renverfent un ordre fi fagement établi par la Providence » «
8£- uîurpent un miniftere qtii feit l'un des premiers Droits de la Souveraineté.
Lafaufleidée du Point d'Honneur dont ils font prévenus, les aveugle jufqu'au ;
point dë méprifer la feule vengeancequi eft légitime, qui procède de l'auto- .
i-ité désMa'giftrats, pour employer celle qui leur cft défendue, en s'efforcant -
de laver une offenfe fou-vent- imaginaire, dans le fang de celuiqu'ils en eroyënt :.
l'auteur, Çetîe manie les porte à fadsfaire leur rélTentiment par la voye du;
Duel,, fi fevérement condamné par les Loix de FEglife, auffi-bien que par
celles de l'Etat ; & l'on voit fouvent la terre fouillée d'un fang répandu par
îâ mort tragique des combattans, qui ne devoient le verfer que par une mort
glor-fcufé pour la eaufe du Prince & de la Patrie. Cette fureur eft d autant:
|ïlus dangereufe, qu'elle feduit ordinairement lés cœurs de la Noblcfle, -Se de ,
ceux qui font profeffion des Armes, lefquels au lieu de la veritable valeur,
'infeparable de k Morale chrétienne, en ont adopté un fantôme corrompu, ,
dont ils fe font feit une idole. De là eft venue tant de fois la défolation des
Familles les plus illuftres, par l'extin&ion fubite des Peresou des Enfin s,qu ;
a©n feulement ont comblé leur mémoire de honte i mais encore ont c*it re r
gretter.inutilement. la perte.irréparable de leur ame. Ce defotdre n'a été que
trop.fréquentdans nos'Etats fous les Régnés préeedens> nonobftantlesfages - -
Ordonnances de nos Prédecefleurs Ducs d'heureufe mémoire, notamment

• celles des années.. i6oy, ' i 16%6^'Sc Nous noûs croirions coupables
envers Dieu desœsux qc-i sr/pourroidât arriver, fi dans, le commencement

. de no^reRegne- , Meus ne nous efforcions plutôt de les prév enir, que d'en faire :
1. des exemples. »• lorfqu ils feraient arrivez;,C'eft pourquoiapiés avoir- fait met»

îïc cette matière en délibération .dans' notre Conieil, qui a vu lefdites Or*.
1 donnantes ; de Favis'd'icelui, & de notre certaine fcience, pleinepuiflance, >
' il autorité fouverâine, Nous avons .par le prefent Edit perpétué! & irrévoca-
blé, eri'confomaftt les Ordonnances çi-deflus mentionnées fans y déro^ /
ger, ikon entant qu'elles fe trouveront contraires auxrPrefentes, dit, déclare
& ordonné » difons, déclarons & ordonnons, voulons- Se Nous plaît ce quï
s'enfuit, 1/Nous
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I.\T Ons enjoignons à tous nos Sujets, de quelque qualité & condition ' \
1_ 1 qu'ils foient, de vivre en paix, union & concorde réciproque ;d'avoir

les tins pour les autres les égards que l'âge, la nailfance, les emplois, & les
autres diftin&ions leur preferivent ; évitant tout fujet de querelle, ioit de pa
role, foit de fait, & fe rendant tous les bons offices mutuels, que non feule
ment la charité chrétienne, mais l'humanité & les devoirs delà fociecé civile
exigent d'un chacun, à peine d'encourir notre indignation. Comme auflï
Nous enjoignons aux Gens de cara£tere, que le rang , la naifl'ance & les di-
gnitez élèvent au dellus des autres, de les traiter avec douceur & honnêteté ,
& de ne point les obliger par leur conduite , à leur manquer de refpeâ, &
bleflcr la fubordinatiôn.

II. Ceux qui auront des prétentions les uns contre les a utres, notamment
entre Gentilhommes, & Gens faifant profeffion des Armes, foit pour Droits
honorifiques ou utiles, Droit de Chaffe, Préfèance, Pain-beni, Bancs d'Eglife,
propriété ou pofleffion de biens contigus, ou pofledez par indivis, Partagés , -
de famille, Droits communs, & autres de cette nature, ne pourront fe faire
juftice à eux-mêmes, foit par provocation de paroles , foit par voyes de fait-,
fe mettant en pofleffion par force , des places & lieux conteftez, quand même
la pofleffion de l'autre .Partie feroit violente ou furprife , à peine, d'encourir
ufie amende, qui ne pourra être moindre que le tiers de la valeur de la chofe
conteftée, fi elle gît en eftimation ; fi non à une amende arbitraire, fuivanc
la qualité du fait ; à laquelle Nous enjoignons à nos Juges de condamner irré-
rnifiiblement le contrevenant, notamment fi la violence dont feroit plainte,
pto.it commifedans l'Eglifè, à peine d'en répondre en leur pur & privé nom. . -
Voulons qu'en tous ces cas les Parties fe pourvoyent en Juftice, ou choisirent .
des Arbitres,, pour terminer leur différend. t*:,_

I IL Si dans la chaleur du difeours, il échape à quelqu'un de proférer une
parole injurieufe, ou infolente , un démenti, une raillerie en chofes qui
touchent fenfiblement l'honneur, contre une perfonne 'prefente ; Toffenfeur
fera tenu d'en faire fatisfaftion fur le champ à l'offenfé;& les Affiftans,fi,auçuns
y a, de l'y porter, & contribuer autant que la prudence^ ô£-.la charité leur
fuggereront, à ne point laiflèr feparer les Parties fans reconciliation. . .

IV. Si l'offenfeur perfifte dans fon emportement, & refufe défaire fatis-
faâion fur le champ à l'oftenfé, voulons que nos Juges, en connoiflànce de
caufe, aggravent la condamnation qui pourra être rendue contre lui pour -
la réparation de l'offenfc, en haine de fon obftination, & de fa perfeverancc
dans l'injure. - ,

Y. Si l'offenfé refufe de recevoir la fatisfadion que l'offenfant lui fera fur
îe champ, voulons pareillement que les Juges qui connoîtront de la matière,
ayent égard-, en jugeant le différend d'entre-les Parties, aux circonflances

Tome'T. ' - Y
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6<)j. du fait, qui diminueront la gravité de l'offenfe.par la prompte fatisfâcîion de

l'oiffenfant. ' -

VI, Enjoignons à tous nos Sujets qui auront étéprefens, quoi quinopiné-
ment, à une querellefurvenuë entre Gentilshommes & perfonnes qualifiées s
qui poufroit vrai-femblablement avoir des fuites, d'en avertir inceflamment y,
foit de vive voix, ou par écrit, nos Baillifs ^Procureurs Généraux, Secrétaires
d'Etat du Département, Maréchaux de Lorraine & Barrois, & Nous-mê-
mes, s'ils le jugent à propos, fur peine d'être réputez complices deidites of-
fenfes. ~ '

V I L Àutorifons nos Baillifs, au premier bruit {fané querelle furvenuè' r
foit entre Gentilshommes-, foit entre Gens faifant profeffion des armes, qui
pourroient être fufpe&s d'en venir aux mains , de leur défendre d'abord les
voyeS défait, de leur dénoncer l'Arrêt daîls leur maifon?, ou mêmede leur
envoyer des Gardes à leurs frais, pour les empêcher d'en venir aux mains y
& a même temps les faire affigntr pardevant eux promptement, pour entent
dre par leur bouche, le fujet dé leur querelle, la terminer fur le champ à
l'amiable^fî faife fè peut, en recônciliant les Parties ?fi non «n d°aiierâv^s ^
nosMaréchaux de Lôrrâine &Barrois , Se à Nouis-mêmes.

V III. Si les perfonnes entre Ïefquelles la querelle ferafarveHuë, fout d'unes
condition fi émintntê, qu'il y ait quelque danger qu'ils ne méprifent les Or
dres de nos Baillifs, doiît cependant Nous nous efflitnerons très ©fFênfé j vou
lons qu'outre les diligences ci-defius, ils Nous et% donnent avis fur le cfeamp y
ou à nos Maréchaux de Lorraine S£ Barrais. '

IX. Si la querelle eft furvenuë, foit entre lesperfoffltrès déno«»mées é|
Articles précedens, à notre Cour & Suite, oU dans nos Palais .& Msifons t
Nous y étant, ou entre nos Doméftiques, Commenfaux & 'Officiers de notre
Maifon ; enjoignons à toutes perfonnes qui y auront été prefentes, de Nous»
en ddMner avisfurIt Aamp, pôuryêtrepow# ptomptement par l'interpo^-
fition de notre autorité j/ainfi que Mous le jugerons à propos.

'3t. Si au préjudice dès défenfes d'iafer de voyes de fait, dénoncistioff
d'Arrêt, Aiîïgnation à comparoir, les prévenus fe dégagent de leurs Gardes,,
refufent de déféreraux ordres qui leur feront 'donnez 5 & de comparoir aux
Affignatio'ns qu'ils auront reçues, quand carême ils ne viendroient pas au com
bat ââttel j voulons qu'ils tiennent Prifon pendant deux mois, dans les Ife-
fons Criminelles de notre Ville de Mancy, pour leur defofcéïffance, & qu'ils
lî en puilîent fortir, fans avoir payé un© amende de la femme de mille franc»
â notre profit, fans préjudice de peines plus grandes.,-fi-Nous- le jugeons à pro
pos. . ' /

X L Ceux qui provoqueront au Duel par ©nvoy de billets, cartels, affi-
gnations dé rendez-vous, lettres miffives, ou de vive voix y foit pa*reux-mê-
ities, foit par le xmn-ifterc d^aurrai, demeureront déchus ^de pouvoir avoie



jamais fatisfkâiondel offenfequ'ils prétendront avoir reçue, ét cn outre pri- 16
vez par le feul fait , de toutes Charges, Offices, Etatç
Penfions qu'ils pourroient avoir de Nous, dont Nous difpofetons ahfi que
Nous le trouverons à propos. Tiendront aiîffi Prifon pendant d< ux ans, éS
Prifons Criminelles de notre Ville de Nancy ; pendant lequel"çcmf s ils demeu
reront fufpendus de i'aciminiftracion, & privez du revenu de leurs biens , qui
feront régis au profit de leurs Femmes & de leurs Enfans; '& s'ils n'en ont
point, au profit des Pauvres & Hôpitaux des lieux, dédu&ion faite de leurs
alimens feulement, le tout à la. diligence des juges des Lieux, qui en répon
dront en leur pur & privé nom ; lefquelles peines Nous déclarons communes .•
contre îe provoqué, s'il accepte l'Appel qui lui aura été fait,

XII. Ceux qui ne tiendront de Nous aucuns: Offices,'-.Etats, Penfions Otf
Appointemens, garderont Prifon pendant trois ans, & feront privez cepen
dant du revenu de leurs biens, applicable comme ci-deffus, & ne pourront
fortir de Prifeti, fans avoir payé «ne amende de deux mille francs à notre
profit.--.

XIII. Ceux qui prêteront leur miniftere à autrui, foitde vive voix, ou
par écrit, pour faire l'Appel > foit d© fait, pour être féconds, tiers ou partia-»
j>ans, en quelque maniereque ce foit* de conféil, aide,fecoers, djreâement
ou indireâement ,â une entreprifefx criminelle, feront réputez complices,
condamnez aux mêmes peines.

XIV. Si la provocation au Duel éteit faite à l'cccafion d'iïftinterêt civil* '
Procès né ou à naître fur la propriété ou polTeffion de chofes eontentieiifes
entre les Parties, le provoquant pourra être privé, félon la qualité du fait ,
dû droit qu'il prétendoit à la chofe, qui fera adjugée à l'autre Partie: qui ,
n'aura point accepté l'Appel : mais s'il l'a accepté , l'un Si l'autre en pourront
etre privez, & le tout adjugé aux enfans , ou plus proches parens de l'une ou
de l'autre Parties;, félon le droit le plus apparent, même; confifqué a notre
profit, file fait y eftdifpofé.

XV. Les Valets, Domeftiques, Laquais ou Pages, qui porteront feienv
ment des Cartels de défi , feront punis : Sçavoir les Valets, Domeftiques & La
quais au deflusde quinze ans, delà peine du fouet , &de la marque d'un fer
chaud, & les Pages fuftigez fous la Cuftode. ; ".. r-v ;

. X-VI.: Ceux qui . auront l'infolence de provoquer, au combat fînguîicr, :
|es perfonnes à l'autorité defquelles ils feront fournis, fur-tout-fi lès querelles
«aiflent pour les adions.d'obéïffancc attachées à leurs fouétions, -ou .s'ils
provoquent Leurs Bienfaiteurs, ou autres:.perfonncs'.d'u.ncaraftere & d'une,
élévation fort fuperieure à leur état -, outre les peines portées ci-defl us contre
les provoquans, ils feront réparation tête nue & à genoux au provoqueen
telle Affembléeque nos Juges trouveront à propos.

XVII. Si le provoqué, .dansJe cas du précèdent Article, accepte le défîi
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l é 9 9' outre les peines portées ci-delTus contre ceux qui acceptent le duel, il demeu

rera fufpendu pendant fix mois, après le temps de fa Prifon fini , du rang, des
privilèges & prérogatives de Ton état.

X V111. Si les Parties viennent au combat actuel , nonobftant toutes les

précautions que Nous prenons pour les en empêcher, encore qu'il n'y ail
aucun de bielle ou de tué / l'un & l'autre fera irrémiffiblément puni de mort 3
du fupplice qui conviendra à leur état &; condition , avec confifcation de
biens ; &où confifcation n'auroit lieu, l'amende ne pourra être moindre que
de la valeur de la moitié des biens du condamné*
' XIX: Le Procès fera fait au cadavre de celui quifera mort au combat,
comme pour crime d'homicide de foi-même ; & fi le cadavre n'eft pas ex-
tant, le Procès fera fait à la memoire, comme pour crime de Lezë-Majéftê

' divine & humaine. •

X X. Ceux qui feroîerit afîez mal-avifez que de Ce rendre /pe&ateurs du
combat, & fervir de' témoins à un attentat fi criminel, & fi contraire à nos
volontez, feront privez de toutes Charges, Etats, Appointemens, Penfions
ou Offices qu'ils pourraient avoir à notre Service ; & les autres condamnez
à deux mille francs d'amende ; & en outre, les uns & les autres à tenirprifon
pendant deux mois en notre Viile de Nancy.

XXI. Ceux qui après une querelle fûrvenuë, dont ils n'auroient poinî
formé de plainte, viendront à fe battre avec armes pareilles en lieu fufpecl j
ne pourront alléguer le cas fortuit, ni la rencontre, & feront réputez
coupables du crime de Duel, fans y comprendre ceux qui dans la chaleur
de la querelle, & fur le champ, viendroient aux mains 5 lefquelsferont pu
nis de peine arbitraire.

XXII. Ceux qui par une lâcheté artificieufe, chercheraient du fecours
à la foiblefle qu'ils refîentent en eux-mêmes, dans le courage d'autrui, en
gageant dans leurs querelles des féconds, des tiers , ou plus grand nombr®
de perfonnes, qui foient venus au combat a&ucl ; s'ils font arrêtez & con- "
•vaincus-, ils feront par la condamnation déclarez Roturiers:, dégradez de-
Nobleffe avant leur exécution à mort, leurs Armes noircies & brisées pat
l'Exécuteur, &: leurs Suecefieurs contraints d'en prendre de nouvelles par

. notre permiffion. v, . \
XXIII. Le fugitif après îc combat , fera condamné par contumace à la

peine du dernier fupplice 5 dans les formes preferkes pour les Affaires cri- "
iminelles , & la condamnation exécutée par effigie.

XXIV. Défendons à tous Seigneurs .& Gentilshommes, de quelque
rang& qualité qu'ils foient 5 de retirer dans leurs Châteaux & Maifons fortes,
•ou tous antres lieux qui feraient fous leur pouvoir , les Duelliftes fugitifs,
ni de favorifer leur retraite ou évafion, à peine de quatre mille francs d'ar
ffiende ànotre profit, & d'être;en cas de plus grande dëfobéïffance *
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leurs Châteaux & Maifon fortes, ou ancres lieux, rafez &: démolis par nos
ordres* : ' '-; - ' ' T"

XXV. Si le provoqué au combat, ayant fait refus de l'accepter, celai
qui à fait l'Appel étoit fi temeraire, que de rinfulter par voye de fait 5 & de
le frapper, foit de coups d'épée 3 de canne, bâton, ou autre iiiftrumènt 3 o»

' bien d'infulter de même celui ou ceux que Nous aurionstevêtus des Emplois»
Charges ou Penfions dont Nous aurions privé le provoquant î voulons qu'il
foitirrémiffiblement puni de mortcomme s'il avoit exécuté fe confommê
le crime de Duel. ; - ~

X X VI. Si l'un des combattais cft tué , Nous permettons âti plus proche
Parent du mort, de pourfuivrele furvivant qui l'aura tué ; & s'il parvient par
fes pourfuites à le faire condamner & executer, Nous lui faifons remife &
don, en*vertu duprefent Edit, de îaconfifcation que le mort aura -encourue ;
ce queNous étendons aux parens plus éloignez, en cas q«e les plus proches ne
fe prefentent pas pour faire les pourfuites.

X XV I L Ceux de nos Sujets qui après âvoir pris querelle dans nos Etats s
iront fe battre dans les Pays Etrangers, ou fur la Frontiere, feront condam
ne? aux peines portées par le prefent Ëdit, ainfi que les Etrangers qui vien
draient fe battre dans nos Etats •> foit contre aucun de nos Sujets, foit en-
tr'eûx. : - . - -- V '
' XXVIII. Le crime de Duel commis par nos Gens de Guerre, tant de
pied que de cheval, foit entre Officiers ou Soldats, fera jugé au Confeil de
Guerre en dernier reflort & fans Appel, à l'exclufion de tousautres Juges >
fur la Procédure qui fera inftruite par l'Auditeur de nos Gens de Guerre, en
la manière parNous preferite, 3c le cas jugé fuivaut la rigueur de notre prefent
'Edit. ' ~:

XXIX. Les Prévôts de nos Maréchaux de Lorraine Se Bârrois , coà-
noîtront concurremment avec les Officiers de nos Bailliages, du crime de
Duel commis par toutes autres perfonnes, de quelque qualité & condition
elles foient, & fauf l'Appel en notre Cour Souveraine, à l'égard des Duels
'commis dans fon Reflort, en forte néanmoins que ceux qui auront les pre
miers fait la capture , en connoîtront préferablement.

X X X.. Authorifons les Prévôts de nosMaréchaux, au' premier-avis qu'ils
auront d'un Duel arrivé, de fe tranfpotter avec leurs 'Archers en nombre
fuffifant, pour arrêter les prévenus , & leur attribuons pour droit & frais de
chacune capture, une fomtne de mille francs, qui fera prife avant toutes autres
dettes, & concurremment avec les frais de Juftice, fur ies biens du condamné
qui aura été arrêté. , \ '

XXXI. Déclarons que notre intention cft de n'accorder aucunes. Grâces,
Lettres de Remiffîon, Abolition, ou autres, pour le crime de Duel, & que

'. Nous aurons une fermeté inflexible à-Siirepunir les coupables,- des peines
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p. portées par notre prefente Ordonnance : avertifiant à même temps toutes

perfonnes, de quelque qualité & caradere qu'elles foierit, même les Princes Se
PrincelTes de notre Sang, que les prières & interceffions qu'ils pourraient Faire
auprès de Nous en faveur des accufez ou condamnez pour crime de Duel, ne
Nous feront point agréables ; réputant la réfolution queNous avons prifeà
cet égard, comme l'un des principaux de nos devoirs envers Dieu & envers
notre Etat,

XXXIÎ. Et comme la Dignité fouvcraine dont Nous fommes revêtuV
nous rend dans nos Etats l'unique Arbitre des maximes du véritablehonneur,
Nous déclarons que Nous le faifons confifter dans l'obéïffance aux Loix divi
nes , &: aux nôtres, & que nous réputons pour vaillans Hommes, ceux-là ieui
lementqui font prêts de répandre leur fang&facrifîer leur vie pour les intérêts
de Dieu, & pour les nôtres. :

XXXIII. Déclarons à même temps que Nous réputons à honneur& s
procédé d'honnête homme, le refus de fe battre en duel, & la réponfe que
pourront faire ceux que l'on provoquera, qu'ils connoiflent trop leur devoir
poury manquer, mais qu'ils ne changeront rien dans leur manière de vivre,
& que fi" on a la hardieife de les attaquer s ils fe .défendront en honnêtes
gpiJS. '• -
: XXXIV, Mais pour' donner -lieuJi ceux qui feront offenfez , detr^

contens des fatisfaâions qui leur feront adjugées, & leur oter tout fujet de
plain te ; Vou Ions que ceux qui auront été offenfez par paroles, ou par voyes
de fait, foit en leur perfonne, foit encellc de leurs femmes ôc enfans, ou do-
meftiques, fe retirent pardevers nos très chers & féaux les Maréchaux de
Lorraine & Barrois, que Nous commettons pour Juges fouverains du Point
d'honneur dans nos Etats, fauf néanmoins la réeufation, ou autres caufes

"raifonnables » auquel cas, on fc retirera pardevers Nous, pour y être
pourvû. ^ ', ; , " '

XXXV, Nos Maréchaux de Lorraine êc Barrois, après avoir empêché
les voyes.de fait, fuivant la forme par Nous ci-deffus preferite, feront appeller
les Parties pardeyant eux s informer du fait, s'il eft neeeffaire, foit par leurs
Prévôts, foit par les Juges des lieux qu'ils pourront commettre, & jugerons

.enfuite fommairement, §£ fans aucune procédure, la difficulté d'entre les
Parties, après les avoir ouïes verbalement. ,

XXXVI. Si entre Gentilshommes, & Gens faifant profcfnon des Armes,
une perfonne outrage une antre de paroles injurieufes, démenti, railleries
piquantes en chofequi touche l'honneur, médifance qualifiée, foit enpré-
fcnce. oiï' abfence j nos Maréchaux condamneront 1'o.ffenfant de tenir Prifon

un certain temps, & icelui fini, de révoquer les paroles, en prefence de cer
tain nombre de perfonnes qu'ils aviferont » amis de l'offenfc& prefcrirGiîc
la forme des paroles & de la fatisfa£Bôn>
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XXXVII. Si l'offensé avoic far le champ repoufsé l'injure par reparties 16y %

®u paroles équivalences, ils ne pourra plus en demander dcfatisfaction.
XXXVIII. Si l'aggreffeur étoit affez lâche que d'infult^r une Fille ou

Femme de qualité, la réparation fera proportionnée à l'atrocité de l'injure,
par rapport au fexe, & à la naiffance de la perfonne offenfee.

XXXIX. Si l'outrage eft fait à coups de mains ou de pieds» la fatisfa&ioa,
pourra être ordonnée tête nùë & à genoux, fuivant la qualité du fait & des
circonftances, fans préjudice d'autres peines, quand même un foufflet auroit
été précédé d'an démenti ; ce qui ferviroit néanmoins à diminuer la peine de

#la fatisfaéfcion*
X L. Si l'infuîte eft faite à coups depee, de canne, de bâton, bourade de

fufil ou de piftolet, ou avec autres inikumens, non feulement la fatisfa&ion
fera ordonnée tête nue& à genoux, mais encore la condamnation pourra être
accompagnée de certain nombre d'années de Prifon, de réparation pécuniai-
îe , de banniflement, de condamnation de s'éloigner pendant certain temps
de notre Cour, de Suite, ou du lieu dé la réfidencc de l'offenfant, ou de
l'offenfé à certaine diftansc /foirant la qualité du fait & des circbnftati--,
ces,

XL L Si les coups étoieHt donnez par derricre, ou par embufeade 5 vou
lons , outre les peines ci-deffus, que le condamné reçoive autant de coups de
la main de l'offenfé, en prefence de perfonnes qui feront afiëmblêcs, qu'il a
eu la lâcheté d'en donner& avec pareil inftrument, à quoi l'on pourra for- ,
cet l'offenfé en certains cas plus atroces, quand même il aurpit la generofîté
de pardonner l'offenfant, &: d'interceder pour luy.

• XLIL Si rinfulte étoit faite par -billets à lettres rnifllves, fatyres, vers-
malins , libelles diffamatoires, & autres pièces de cette qualité.; voulons qur
la réparation fcfatisfaâion porte les mêmes peines que celles contenues en
l'Article X L. ci-deflus. Mais fi lefdits libelles 5 vers & fatyres étpient placar
dez & affichez aux lieux publics,dans les rues, ou à la porte de la mai/on de
Foffenfé; voulons que la Gonnoiilan.ee en foït laiifée à la Juftice ordinaire,
pour punir les coupables fuivant la rigueur des Loîx, fans supin égard à la
qualité des perfoiines.

X L II L Si l'outrage avoit pour fondement un prétendu msnquementde-
parole donnée., les Juges-dn Point d'honneur en décideront fuivant laqualité
du fait, & les circonftance»;

X LIV. Les Jugemens de nos Maréchaux de Lorraine & Barrois, ou an
cres Commiffaircs que Nous nommerons fur le fait du Point-d'honneur* fe- •
font rédigez par écrit, Se lignez d'eux : mais après l'execution, ils feront
Supprimez, pour ôter toute -occafion de renouvelkr le reffentiç^t des Par
ties. ^

X L V,.5iles Condamnezlefufentd'obéir au Jugement des Juges du "Poire
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16$ 9. d'honneur, ils pourront y être contraints par emprifonnementsde leurs per-

nes> ou autres peines, à l'arbitragedefdits Juges, qui pourront auffi les aban
donner à la J'uftice ordinaire,. s'ils le jugent ainfi à propos, pour leur être le
Procès fait parfait, fuivant la rigueur dès Ordonnances.

S1 donnons en Mandement à nos tres-chers &: féaux les Préiîdenss
& Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Procureur

General en ioelle, Baillis, Sénéchaux, Prévôts des Maréchaux, leursLieute-
jiàns, & tous autres nos Officiers qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils
ayent à faire lire , publier & regiftrer, & le contenu enicelles garder & ob-
ferver , faire garder &obferver3 fans permettre qu'il y foit contrevenu dire
ctement ou indireâeraent, nonobftant tous Edits", Déclarations, Ordon
nances, Arrêts & Rcgîemens à ce contraires ,aufquels Nous avons dérogé^'
dérogeons par ces Prefentes. Vouions qu'aux Copies d'icelles duëment collai
données par l'un de nos tres-chers & féaux Confeillers-Secretaires d'Etat s
Commandemens & Finances, foy foit ajoutée comme à l'Original. : Car ainfi
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons ligné ces Prefentes de notre main, &: à.
icelles fait appofer notre Scel fecret. D o n n e' à Lunévillc au mois de May.
lande grase 16^, Signé, J/È.QPP LD,- Mffks -kàs> M ahuèt. '

~ Ejoiirdhuj i. fuin 1699, le prefent Edit a étéIn&publiéà tAudience publique de là Cour
Souveraine de Lorraine 0 Barrois Oui& ce requérant le Procureur General, pour être

txecutéfélon faforme & teneur. Ordonnéqu'il fera regiflrépoury avoir recours, & qu'àfa
diligence., Copie collatiomée fera envoyée dans tous les Bailliages, frévotez, & Sièges dépens
dans du Reffort de la Cour, poury être pareillement lu, publié, executé & regiftre. Enjoint
mx Sufiitmsde chacun dteeux, d'y tenir la main,(3 d'en certifier la Courau mois. FAit
à Nancy en la Grande Salle du Palais les an 0 jour fufdits. Signé, FAvilri »;, avec
paraphe. \ -

ARR EST

DE iL A COUR SOU VERAIN E,

.Servanî de Règlement pour ies Prifons. . '•

Du 11 Mây ifpp,

"X T ^ ù par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, la Requête prefen-
Y téeparleProcureur General -. Contenant, qu'il a reçu des plaintes du

peu d'ordre qui s'obferve dans les Prifons de la Conciergerie du Palais, .& au
tres du Reffort , foit par le fait des Geôliers, qui nefe conforment pas aux

. RéglemeiîS;qui ont été faics ckievanc fur cette matière \ foit par k rêfiftapce
des
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des Prifonniers, qui n'en font pas informez : Qu'il eft important au bien de 16 9 f.
la Juftice & du Public, de renouveller ces Réglemens, par un général, qui
contienne le détail de ce que les uns 8c les autres doivent cbferver, &: leur
apprenne leurs devoirs réciproques, pour faire cellcr les plaintes du Public,
&y établir une bonne difeipline à l'avenir ; requérant qu'il plaife à la Cour
y pourvoir : Et ouï fur ce le Rapport du Sieur George, Confeiller en icelle. -

La Cour, a ordonné & ordonne, que les Prifonniers pour dettes ^fe
ront feparez des Prifonniers pour crimes, Se mis dans des chambres ôc lieux "
differens, & les Hommes feparez des Femmes. /

Qu'il fera payé pour droit d'Entrée, au Concierge Geôlier, un franc, à
charge de délivrer gratis aux Prifonniers un Extrait de l'A&e d'Ecrouë, s'ils
le requièrent ; & un franc pour droit de Sortie ; & en outre deux gros par
jour, pour droits de Gîte &: Geolage, par les Priforiniers Civils, ou par les
Çriminels qui auront Partie Civile ; & ne fera rien payé par les Prifonniers
arrêtez à la Requête du Procureur General, ou de fes Subftituts. Et à l'égard
des Prifonniers delà Conciergerie du Palais de cette Ville, il fera continué
comme d'ancienneté le payement d'un franc pour chacun Ecrouë, outre les
droits ci-deffus»

Fait défenfes au Concierge Se Geôlier , dé prendre aucun autre droit
pour les Emprifonnemens, Recommandations, Èlargiffemens & Décharges ;
& délivrer» des Extraies des autres A&es, fignez de lui, aux Parties requé
rantes, pour lefquels il aura un franc.

Qu'il inférera fur fon Regiftre, qui fera paraphé par le Procureur General,
ou fes Subftituts, les hardes, meubles & nippes, que le Prifonnier aura
.apportées avec lui, dont fera fait mention par l'Exploit d'Emprifonnemenr3
& fi lefdites hardes & meubles ont et® laiffez au Prifomiier.

Qu'il donnera Quittance de toutes les fommes qu'il aura reçues pour fes
droits, à peine de reftitution, Se d'interdi&ion. ^

Que fi le Prifonnier veut oecuper feul l'une des chambres defdites Pri
ions , elle lui fera donnée, fi les autres Prifonniers n'en fouffrent pas d'incom-
nioditez ; & en payera au Concierge dix-huit gros par jour j à charge qu'elle
fera garnie d'un bon Lit, & des autres meubles neceflaires. >

Que le Prifonnier qui fouhaitera avoir un Lit pour lui feul, en payera fix 1
gros par jour ; & ceux qui voudront coucher deux à deux, en payeront cha
cun trois gros.

Que le Prifonnier qui ne payera fon Lit trois jours après fon entrée, Se
ne continuera de le payer régulièrement, pourra être mis à la paille.

Que les Chambres feront meublées honnêtement, & les Lits tenus nets
& propres ; à l'effet de quoi le Concierge donnera des Draps blancs de trois
femaines en trois femaines, depuis Pâques jufques à la Touffaints, & de mois
à autre depuis la Touffaints jufques à Pâques ; & en cas de changement

Tome!. Z
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i6yj.àc Prifonniers, donnera des Draps blancs.

Qu'il fera libre au Geôlier, de recevoir à penfîon les Prifonniers qui vou
dront convenir avec lui, à charge d'en tifer moderémenr.

Qi' il fera tenu fournira ceux qui le requerront, Pain, Vin, Viande, &
autres vi&uailles, au prix porté par les Réglemensde Police, outre un droic
mediocre pour fon falaire par chacun jour.. , V-

Qu'il fera libre aux Prifonniers, de fe faire apporter de dehors, aux heu
res permifes, les vivres neceflaires ; & au Concierge de les vifiter, fans les
gâter ni diminuer; à charge-qu'il ne fera porté aucune viande les joursdé
fendus par l'Eglife. 1

Que les Prifonniers feront enfermez dans leurs chambres à fept heures
du foir , & défermez à fept heures du matin, depuis Pâques jufques à la,'
Touflaints ; &: depuis la Touflaints jufques à Pâques, enfermez à fix heures
du foir, &: défermez à huit heures du matin ; & fera tenu le Geôlier leur
lallfer de leau dans leurs chambres.

Que les Prifonniers Civils de la Conciergerie du Palais feront mis en la
Salle les Mardis, Vendredis & Samedis, depuis la Touflaints jufques à Pâ
ques, depuis dix heures jufques à onze heures du matin, •& depuis trois
heures jufques à quatre, pour y prendre l'air ; & depuis Pâques jufques à la
Touflaints, depuis huit Jieures jufques à onze,& depuis deux heures jufques'
à cinq; & les Mercredis, feront mis en ladite Salle feulement l'aprés-dinée,
aux heures & temps ci-devant reglez ; & les Lundis, Jeudis, Fêtes & Di
manches, ils ne feront mis en ladite Salle que depuis une heure jufques a
deux ; &fe comporteront lefdits Prifonniers modefteraent dans ladite Salle 3:
de dans leurs Chambres, & n'y feront aucun bruit extraordinaire.

Que le Concierge ne pourra retenir le Prifonnier qui aura obtenu fois
' Elargiffement ; ni les habits dont il fera revêtu, pour les droits de Gîte,

_ Geolage & nourriture ; & fera tenu de fe contenter d'une Promeffe oit
Obligation fur fes biens. \ ,

: Qu'aux Prifonniers Civils & Criminels qui feront a lapaille, il fera fourni
de la paille fraîche » au moins de quinze jours en quinze jours.

- - Que le Concierge ne pourra mettre un Pnfonnier au Cachot non plus que
. <Peh ôter, ni lui mettre les Fers aux pieds & aux mains, non plus que.îes lui

êter, fans Ordonnance exprefle du Juge, fîgnée de'.lui.
Que le Concierge ne pourra laifler parler qui que ce foit aux Prifonniers

pour crimes, avant leur Interrogatoire ; ni même après, fi le Jegc lordonne
ainfï. •

Que lors que la liberté de lui parler fera accordé par le Juge, il ne fera
donne entree ni communication de perfonne avec lui, qu'en préfence .dut
Geôlier, ou de quelque perfonne feure de.fa part. :

Que lors que l'onamènera dans les Prifons,dés Accufez pour raifon du
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merne fait, iis feront mis dans des chambres feparées, fans-pouvoir s'en-16 «j %

..tre-parlcr. • ;
Qu'il ne fera donné entrée ni communication à perfonnepourparler aux

Prifonniers qui feront dans les Cachots, ni permis de leur donner aucunes
Lettres ni Billets. - :

Qu'aucune perfonne étrangère ne pourra coucher dans les Prifons, no
tamment aucune Femme ni Fille, pas même la Femme avec le Mari, fînon de
la permiffion exprefle du Juge.

Qu'il ne fera laifse de nuit Feu ni Chandelle aux Prifonniers pour crime.
Que lés charitez & aumônes que les perfonnes charitables,voudront faire

aux Prifonniers, foit en argent, foit en vivres, feront données & diftribuées
fur le. champ, en prefènee du Geôlier, auquel défeniès font faites de diver
tir ni s'approprier lefdites aumônes & charitez, ou les donner à,d'autres, à
peine de punition corporelle, & d'être privé de fes fondions.

Qu aucun Prifonnier pour crime y n'aura la liberté de prendre du Tabac
en fumée. ' ,' : /-..

Que les Prifonniers âufquels on apportera de dehors quelques,vivres &
denrees, n auront la liberté d'en vendre a d'autres Prifonniers, à peine d'être
privez eux-mêmes de la permiffion d'en faire venirr.

Fait défenfes au Geôlier1 de rebutter ou maltraiter de paroles, ou faire
attendre les perfonnes, qui apporteront des charitez aux Prifonniers „
a peine de punition exemplaire ; non plus que les perfonnes qui leur ren
dront des viiltes aux heures permifes} Ô£ lors que la liberté en aura été,ac
cordée. ' _ •

Fait pareillement défenfes au Geôlier, d'ufer d'aucunes voies de fait, ni
d outrager de paroles les Prifonniers, fauf à lui de fe plaindre aux Juges, ou
au Procureur General, ou fes Subftituts, contre les Prifonniers qui com
mettront quelques infolences, ou ne voudront pas fe conformer au prefent
Règlement, pour erre, en ce cas, reflerrez par Ordonnance du Juge, ou
autrement punis, ainfi qu'il fera trouvé à propos.

Sera le Geôlier tenu d'aller vifiter, avant de fe coucher, toutes les cham
bres & lieux ou il y a des Prifonniers, pour voir s'ils fe font retirez, & s'il
n'y a pas du feu où de la clarté dans leurs chambres j & pour lors pourra
fermer les Volets, qui fe trouvent dans lefdites chambres, •

Qu'auffi-tôt qu'un Prifonnier tombera malade, il en avçrtira^le Procureur
General, ou fon Subftitut, pour faire transférer le malade, en un autre lieu,
s il echct, & etre pourvû à fes neceiïîtez fpirituelles & corporelles. ;

Demeurera le Geôlier civilement refponfabl.e.dufait. de fes enfans,-yaletss ,
ou domeftiques, pour ce qui concerne les Prifons. ;

Lors qu il y aura des Réparations à faire és Prifons, il en .avertira le Pro
cureur General, ou fes Subftituts, pour y être pourvu inceifammenr.

Zij



- , - ' ïSô- ' MiSy Ot^mnetikiS's i>klarmo»ss0c. -
f 699. Demeurera' pareillement le Geôlier refporifable de l'évâfion cfes pjrffdn-*

niers, fi par fon fait & faute ; dol, ou négligence, ils fe font évadezv
Fait défenfes aux Geôliers de recevoir plus grahds droits que ceux qui'

^fonc portez par le prefent Règlement, quand même ils lew féfoient voî
lontairement offerts, fous quel prétexte quecefoit de Bien-venuë, Soitfc ,
Droits de Greffe, de Geôle, Confignation, ou autres;, à peine de eoiiçufiîon^

Que le Procureur General ,-0» fes Subftituts, feront tenus ckrvifîter les
Prifons au moins une fois la femaine, pour y recevoir les plaintes des Prii
fonniers » qui pourront les faire en toute liberté ; avec défenfes airGeôlier
de s'en reffentir en quelque maniéré que ce fôit> a peine de punition exénw-
plaire.* ; '' v

Que les Greffiers de cette Cour, & autres Jurifdi&ions, feront tenus de?
prononceries Arrêts ou Jugemens de Décharge &: Elargiffement, le jour mê
me qu'ils auront été rendus, fans pour ce tirer aucuns droits ; & lé Geolîer>
mettre fur le champ les Prifonniers en liberté, fans les retenir plus long
temps, après avoir écrit I'Ade de leur Elargiffement fur le Regiftré.

Et fera le prefent Arrêt en forme de Règlement, lu& publié àl?Audieiv
cepublique; envoyé à tous les Bailliages&Prévôtez, pbur y être pareifo
ment lu , publié & executc à la diligence tfes SuBftitiîts; aiicBé dans tou
tes lés Chambres delà: Condergerie du Palais, & dans les Priions ;&. l'Affij-
che rertouvellée de fix mois en lïx mois.

F a i t en la Chambre du Gonfeil à Nancy , le douzième Maymil iîxœnf
Honante-neufv

•••' f**'Ëjourd'hm 14 May ié , oui &'ce requérant le Procureur Gênerali le prefent Arrêt eïï'
forme deRèglement astélu ktAudience delaCour, icelletenante,four être executé'filon

fa forme & teneur. Ordonné'que Copies d'icelui feront affichées dans toutes les Çhamères dé
~ ' la Conciergerie du Palais, & dans les Prifons ; Et qêà la diligence dudit Procureur Grne-'

valCopies firent'enveye'es dans tous les Bailliages , Preyêtez.& autres Sie'ges du Me{fort di lm
Çeur,pQury-être Ik,publié^-executé, &> affiché. Enpintmx Subfiimsd»chacun defdits Siè
ges,de tenir la main à Pexecmion dkflui y&eHew'vertifier la Gmraumois. f:A 1 fà Nancf
les m &jourfufdits, enprefince du Greffer & Secrétaire de la Ço'urfiufftgné, VA vLrs m-.
111 1 — -m •• - - m | - • - //iiiii'I^ - 1 ' 1 1 _j| • ' " ' 11 l''

ARREST DE LA COUR SOUVERAINE»

Portant Règlement pour îaPrGcelÏÏQn de la Fête-Dieu.
~ ... Du ij jui» rép p-.

Visu'par iâ'GourSotiycfâinë dé Lorraine & Farrois, la Requête prefefî-fée par'le Procureur CSénerai, Comenanf, que Son Aétessë
Roy AtÉ délirant imiter la pïecé dé fes Ancêtres& donner dés- marques
publiques de fes refpecis Ifes plus religieux pour le cres-augu Cte S acre mes t .
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ËÊ- l' A utel, à la Proceffion générale qui fe fera dans cette Ville le Jeùcfy \(s c)3
matin 18 du prefent mois de Juin, a réfolù non feulement d'y afliftcr en per
sonne y mais d'en rendre la Ceremonie la plus-foieainelle & la plus édi
fiante qu'il fe pourra faire ; & pour cet effet à. ordonné que tous les Corps
Eeclefiaftiques Sô Laïques, Seculiers & Réguliers, & generalement tous
ceux qui de droit Se de coutume font obligez d affilier aux Procédions.,
Soient ponduels à fe trouver à cells dont il s'agit, avec leurs bannières, ha
bits, &ornemens convenables à l'état d'un chacun, &y gard#r l'ordre 5 le
fang, & la marche qui ont été obfervez aux dernieres Proceflions de la Fére-
Dieu, fou9 le Régne de Charles IV. fon grand Oncle d'heureufe mémoire s
à peine de defobeïflance. Et comme l'ordre qui a été tenu éfdkes Procek
fions, & le rang que les Corps & Particuliers font gardé, "pourroient être
ignorez par la plupart de ceux qui doivent y affilier, pour rinterruption qui
en a été faite pendant le temps de la guerre ; il eft important d'en renou-
veller lefouvenir, & de rendre notoire au Publié l'ordre jS? la marche que
chacun doit garder, conformément à ce qui s'eft pratiqué à cet égard, &£
fans y contrevenir : Requérant qu'il plaife à la Cour ordonner qu'il fera
incefiamrûent fait un Tableau ou Affiche imprimée, contenant l'ordre, le
rang & là marche que chacun doit garder à ladite Proceffion, Suivant qu'il
s'eft pratiqué fous le Regne de Charles IV. ce qui fera publié à fon de Tam
bour , affiché aux Carrefours & lieux publics de cette Ville » &: en con-
fequence, en exécution des ordres de Son Airelle Royale » enjoindre a tous
les Corps Eeclefiaftiques & Laïques, Seculiers &c Regulieis, & à toutes per- -
fonnes, de quelque rang& eara&ere ils foient, obligez d'y affifter, de s'y
trouver Jeudi prochain du matin, aux lieu & heure accoutumez ,& d'y
garder l'ordre qui leur fera preferit, à peine d'être procédé contre les coa-
srevenans ainfi qu'il appartiendra^

La Couk a ordonné & ordonne, que tous les Corps Ecclefîafiiques
& Laïques, Seculiers & Réguliers affilieront à la Proceffion generale du-
Tres-Saint Sacrement de l'Autel /qui fe fera Jeudi matin fé du prefent mois
de Juin, aux lieu & heure accoutumez ; y marcheront deux à deux, &
garderont l'ordre preferit par le Tableau foivaut, à peine defre procédé .
contre les contrevenans aïniîqu'il appartiendra. '

Suit le Tablem, contenant l'ordre, le rang, & la marche ûrdennée.far là CoWo-
Jtàvant l'ufige obfervé jufqn'en 1670 inclus.

î. Deux Sergens de Prévôt
z. Le Lieutenant dudit Prévôt*

3. Les deux Sonneurs, avec leurs Clochettes..
4. Les Valets des Pauvres. , - m -
5. Les Pauvres dê rHôpitaL
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Les Corps de Mestiers. ' \

6. Les Bonrliers, avec leur banaiere.

7. Les Menuiiiers & Tourneurs, avec leur bannière.
, 8. Les Tonneliers , avec leur banniere. ./-~

9. Les Charrons, Charpentiers, Ardoifîcrs, Recouyrcurs, Paveurs,
- & MaiTons, avee leur banniere.
10. Les Vi|riers, avec leur banniei-e. - '
ï*iv Les Jardiniers , avec leur bannière. : ' . .
12,. Les Magniers & Fondeurs , avec leur banniere.
î 3. Les Serruriers, avec leurbanniere,
14. Les Maréchaux, Taillandiers & Couteliers, avec leur bannière,
if. Les Marchands de Bétail j & Bouchers ? avec leur banniere.
i(3. Les Ronfleurs, avec leur banniere. ;.v
17. Les Huiliers,.avec leur banniere, •;
18. Les Tiflerandsj atec leur banniere. ,
19. Les Cordonniers , avec leur, bannière. "
20. Les .Tanneurs &Corcoveurs , avec leur banniere.

21. Les Bonnetiers, avec kur/banniere.

~:zz. Le?Chapeliers, avec Lil banniere.
2 5. Les Fourbifleurs , Lperonniers & Selliers . avecleur banniere.
24. Les Potiers d'Etairt , avec leur banniere. ; .
2.5c Les Drapiers, avec leur banniere.
z6. Les Tailleurs d'habits, avec leur banniere. •

27. Les Pelletiers, avec leur banniere./ .
z8. Les Boulangers, avec leur banniere,
a59- LesPâtiffiers, avec leurbanniere.
30. Les Arquebufcrs, avec leur banniere,; ;
31. Les Otfevres, avec leur banniere.
3 i, Les Marchands, a^c leur banniere»

3 3. Les Maîtres d'Ecole, avec leur banniere, " ,
3 4, Les Ecoliers des Galles, avec leurs Régens, .
35 , Les Gens de livrée de Son ÂltelTe Royale,.
jé. Les Confrères du S. Sacrement, quinefontd'aucuns Corps niMairri-.

fes; dans lequel Corps marcheront les Médecins, Apoticaires &
Chirurgiens, comme auffi les Tabellions.

17. LesPénicens, -
5'8. LesHermkes, ~ >
39 ,L|s Auguftins. . ,
40.. Les Dominicains.
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41/ LesTicreclms. ' ;- lëyf,
4Z. Les Capucins. - . . . .
45«'""LesMinimes. ; - ' : : - : '
44. Les Cordeliers. . > " : !
45 . Ixs trois Cureë:, &: leurs Prêtres.
46. Le Corps de l'Hôtel cie Ville.
47. Les Avocats, les Confeillers, & Lieutenant Particulier du Bailliage* }
48. LesGruyer, Prévôt & Lieutenant General dudit Bailliage.
49.' Les Auditeurs & Président de la Chambre des Comptes.
5 0. Les Confeillers & Préfidens de la Cour fouveraine. ;
51. Les Chanoines Reguliers &: Préfnontrez,en Chappes.
52,. Les Bénédictins, aufîi en Ch->ppeSo
55. : Les Chanoines de Si George
54. Lès Chanoines de la Primatiale. " V
5 5. -V Et les Abbez marcheront dans le même rang & ordre qu'ils ont ténu -

jufqu'en itfyoiincluss' -
" Ordonné què le prefent Arrêt fera publié à fon de Tambour, & affiché

aiix Carrefours &lieux publiesdecette Ville-Fa 1% en M?Çhambre du Con-
feilàNancy le 15 Juin 1^99, Par la Cour. Pech eïjr.;

Al 11EST DE L'A COU;-vV

Portant defenfe à tousHuifliers, Sergéns, Appariteurs,Notaires, ou autres
1 d'exploiter aucune Sentence, Citations ou. Mandemens de Juges Etran
gers, de quelque nature qu'ils foient,fans Pâreatis,Tousles peines 3? portées.

- Du 20 Juin 1699,

T TU par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois la Requête prcien- '
" y ' têe par le Procureur General, Contenant qu'il eft informé d'une Pro
cédure faite depuis peu de temps en l'Officialitê de X°ul s à. .la requête ,de
M* André Poirier Promoteur en icelle,' dont il eft. obligé de porter fes jettes,
plaintes à la Cour.- Le fujet confifte, en ce que la Cour ayant rendu deux •
Arrêts,'lun du zo Décembre;de l'année dernière 1698, l'autre du mois
de Février dernier, parie preiBier defqaek FJlea déclaré certaine citation
faite par Exploit du onze du même mois de Novembre â Mc Pierre Bocard
Prêtre & Curé de Vroncotirt, à comparoir en l'Officialité de Toul à h

: Requête de Jean Lamirê & Damoifélle Jeanne Gailliere, nulle, de nul effet
& valeur, comme ayant été faite fans pemiiflîon de la'Cour, ni d'aucuns
Juges des Etats de S. A. R. avec défenfe très exprefle audit Bocard d'y
comparoir, & injonction aux Maire & Gens de Juftice de Vroncoarr d'ar
rêter tous Scrgens, Huiffiers& Appariteurs, qui viendroient exploiter pour
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. traduire les Sujets de Sadite Airelle hors des Etats de Ton obeïffance 5C
' par ie fécond Elle a déclare de nul effet & valeur pareil Exploit de citation

faite fafts fa permiffion à Me Claude^Gornel Prêtre Curé de Lori^r à com
paroir en rOfficialké de Toul, du zo Janvier dernier , a la Requête dadit
Promoteur, tendante entr'aûtres chafes, à ce que ledit Gomel fût con^
damné d'abandonner certaines Terres fituées au ban de Lorrey, dont I©
jrevénu eft affe&é à ta diflxibution d'aumônes pour les Pauvres du Village
avec defenfe audit Gomel d'y comparoir, fous Mpeines y portées, & ajour^.
Bernent perfonnei centre Mc Mangeot Curé de Meuvillers , qui avoir faic
ladite Citation, fans avoir pris JPareatis : Au préjudice defquels Arrêts ledit.
Promoteur auroit fait rendre une Ordonnance le deux du mois d'Avril
dernier en l'Officialité, par laquelle faute pâi Me Gomel d'avoir comparu
à fâjour|ement à lui donné en verra de la Citation d-deffus, l'Official m*'
roitdonSç défaut , & pour le profit àufdit fufpendù & interdîtlM' Gomel
de touces les fondions de fes Ordres & Bénéfices, avec défenie a lùi^ fqus
peine d'excommunication qui fera encourue adùellement :;&' dé fait, d'en
faire aiiéluie julques à ce qu'il foit autrement ordonné ; laquelle Ordonnance:
il luiaoroit fait fignifier, par un nouvel attentat a lauthorité de là Cour,
par un Exploit du dix Avril dernier , du nommé Huttin Appariteur 5M. par
«ne fécondé Ordonnance du même Officiai dudit jour deux Avril, il auroit
déclaré Me Jean Bocard Prêtre & Curé de Vroncourt, avoir encëuru une:
«communication majeure & du premier ordre ; Tauroit fufpéndu & inter-
tlic de toutes les fondions dé fes Ordres; &: Benefiees,, avec défenjfçs tre$
expreffes, fous nonveile peipe d excommunication^facto, défaire aucuns

.fon^ion à V.ronsoyrt ni ailleurs déclarant-dés à prefent interdites les
^Egiifes â ans Icfqueilés ii en feroit aucunes. : laquelle Ordonnance il a fait
pareillement fignifier par Exploit du 10 du mois d'Avril, du même Huttin
Àppar«eur/:Ec"comme ces Ordonnances;n'ont pour prinçipe'que l'injufte
prétention dcfdits Officiai & Promoteur , de ne vouloir point rcconnôître
l'autorité Souveraine de S. A^R^ en prenant J?mms à laCùm » pour ira,
dùire fes Sujets hors , des Etats; de Ton obeïflànce, & qu'une réfîftance fi dé-
raifoBnâble: ne procédé que d'un efprit de domination fi contraire à celui de
l'Eglife, qui a toujours eu pour maxime de reconnaître l'autorité des Puif-
faocés légitimés que/Dieu à établies pour lé gouvernement de l'Univers, &
qui a fait l'un des principaux devoirs de tous les fideles , de quelqu'ordre
& eara&cre qu'ils fufleritde fe foumcttvc au Commandement des Ma- v
giftrats,;àqui les Princes de iaTerre ont confié leur pouvoir : Que la Cous?
ayant fait defenfe aufdits Gomel & Bocard de comparoir aux Citations
qui leur âvôient été données fans Pareatïs pardevanr l'Oificialftê, qui ei|
dans une Souveraineté étrangère ; l'Official deToul n'a pas été endroit de .
prononcer 'les; demieres peines de l'Eglife contre des Sujets qui ne font cou, '
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fables que-pour avoir obéi à leur Souverain, dont l'autorité éft exercée par i6j.y.
les premiersMagiftrats3 & fondée fur l'Evangile; qu'il a abuféencela vifi-
.ïblement de:foïi potivôir,qui ne lui a pas été confié pour un ufage fi con
traire à fon inftisution ; mauvais dépofïtâire d'un glaive dont les faleffures
aie font à craindre qu a celui qui le gouverne mal, & contre lequel elles
•rejailliflent, Que les fufpenfes & excommunications par lui prononcées ne
pèchent pas moins dans la forme qu'au fond, puifque fur un fimplc Pirocés
verbal d'un chçtif Appariteur y " fans aucune répétition "de lui ni de fes re
cors, il a fans connoilfance de çaufe, fans Partie ouïe , & fans Monition
canonique, fulminé anathêmej & mis par avance des Êglifes eii interdit :
Qu'il a pris plaifîr de faire éclater fon pouvoir contré deux pauvres Prêtres,
qu'il a regardez comme incapables de lui réfifter : Que ces procédures vib- -
lentes n'ayant pour but que 'de ruiner la jufte foumiffîori des S;i jets envers
•leur Souverain, de s'établir une.fuperiorité indépendante des loix if l'Etat, .
,& d'imprimer auxEcclefiaftiquesuncIpric de foûlevement contrç/Fautorité
fecuîiere, il eft important d'en prévenir les fuites, pour concilié!' les juftês
devoirs de l'attachement des Sujets à leur Souverain, avec l'amour8c l'o-
Beïffance filiale envers l'Eglife : Requérant qu'il plaife à la Cour le recevoir
oppofant à fin de nullité des Ordonnances du x du mois d'Avril dernier »

"• ,de l'Official dé Toul , lignifiées le i© du même mois, l'une à Me Claude
Gomel Curé de Lorrcy, l'autre à Me Jean Bocard Curé de Vroncourt : ce
faifant, déclarer lefdites Ordonnances attentatoires à l'autorit^ fouverainc
de S/À. R. aux droits de fa Gouronney àu repois Si à laliberté de fes Sujets ;
tendantes à infpirer aux Ëccîéfiaftiqucs de fes Etats le mépris.de fa Souve
raineté, troubler la paix & concorde avec l'Eglife ; injurieufes aux Arrêts
de la Cour , & rendues par une contravention afFe&ée à fes défenfes, & -
connues telles ; les déclarer nulles , de nul effet & valeur; faire très expref-
fes inhibitions & défenfes aufdits Gomel & Bocard, & à tous autres d'y
déférer, & à tous Prêtres féculiers, ou réguliers, de les troubler dans leurs
fondions de leurs Cures , comme auffi aux Décimateurs ou Paroiffiens def-
dites Cures de payer à d'autres qu'aufdits Gomel ou Bocard les droits fixes
ou cafùels en dépendans,-tant pour le pafifé que pour l'avenir 5 à peine de
cinq cens francs d'amende contre les contrevenons ; ordonner que le nom
mé Huttin, enfemble Pierre Guerin Sergent de Neuvillers qui lui a fervi
de reçois, feront pris &-appréhende2 au corps , Se conduits fous bonne &
ieure garde és priions de là Conciergerie du Palais , pour efter à droit ; faire

- injonâions itératives à tous Officiers de Juftice, Maires-, Echevins, & I la-
fcitansdes lieux» d'arrêter tous HuifEers , Sergens, Appariteurs j Notai'-es
ou'rautrcs, qui fe mettront en devoir d'exploiter aucunes.Citations » Man?,
demens ou Sentences des Juges Etrangers, de quelque natûre qu'ils foient,:

. fans Pére&tu, à peine de mille francs d'amende, & interdiction dé leur Char-
. . - Tome I. ' Aa- : -• y ' .
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i 6 p y. ge çôntre les contrevenant ^ défenfes à tous Juges, même -lux Juges

Bailliages, Lieutenâns Générauxou Subftiruts*d'accordei ou conientirè
aucuns gAreatisfom traduire les Sujets de S.A. R. Ecçjefiafhqucsou atitresy
dans dés Jurifdiâions étrangères^ ou exécuter ks Mandemeus-des Juges-
étrangers, fàuf aux Parties de fe pourvoir à la Coût; ordonner que TArrêt
qui interviendra > fera lû, publié & regiftré dans touslesBailliages, Prévôtez
& Jurifdi&ions du r'eflort de la Cour ./-pour y être exécuté félon fa forme &
teneur. Tû-auffi l'Arrêt du 3 Février , q«i déclare l'Exploit de citation
donné audit Gomel, nul, & de nul effet & valeur 3 comme fait par attentat
à l'autorité foirveraine de S. A. R.- ôc par entreprife à là jnrifdiéfcion feeu-
liere ; a" déchargé ledit Gomel de ladite citation, lui fait defenfe d'y compa
roir, à peine de cinq cens francs d'amende , & de faifie de fou temporel#
Ordonne que M* Mangeât Curé de NcuvMler, fera- ajourné à comparoir
pardevantEUe, pour répondre furies Conclufions] que ié Procureur Gene--
ral voudra prendre contre lui- Sentence dudit'Offidaldu ^ Avril dernier»»
qui donne défaut contre ledit Gomel, Se. pour le profit M en punition de*
defobcïffance à JufticeypéT medumpmm fufpend&interdit ledit Go-
inel de toutes les fondions de les Ordres 5c Bénéfices, avec défenfc à lui

fous peine d'excommunication q;ufc fera encourue aâuelfcmcnt & de fait ,>
d'en faire aucune 5 jufqu'à ce qu'il enfoit autrement ordonné.. Exploit de h,

, lignification de ladite Sentence, lait le dix dudit mois d'Avril par le nom-4
mé Huttin, affifté de Pierre Guerin Sergent en la Juâice de Neuyillers.Autr©':

- Arrêt du zo. Novembre 169 S, qui; déclare les Exploits de citation donnez*
audit Boeard à la Requête de Jean Lamiré & Demoifeile Jeanne Cailiiere
par ledit 'Huttin, & le nommé Befard foi-di fans Appariteur, nuls & de nuï
effet &valeur en confequencc faitinhibitions& défenfes.audit Bocar# •
ie comparoir anfdites affignatiens ;• ordonné que îefdits; Huttin & Befàrd-
feront ajournez pçrfonnellement à la €oi?r, pour répondré fur les Conclu--
fions que ledit Procureur General voudra prendre contr'cux-, & cependant.
enjoint aux Maire & Gensde jutëice duditVroncouit d'arrêter tous Sergens r-
Huiffiers & Appariteurs, qui viendront'exploiter, pour t-raduiie ie Sujets1'
de S. A. R.-en des Juridiâions étrangères fans Barmtis de la Cour. Exécu
toire décerné contre ledit Bocard par ledit Officiai le 215 Février dernier^
pour dépens ajugez à ladite Cailiiere par Sentence dudit Officiai des z-f
Janvier , & i S Fevrier dernier. L'Exploit- d'éxecution-dudit.Huttin du zf
du même mois de Mars» Sentence dudit' Officiai du 2, Avril, par laquelle
faifanc droit fur les réqiufiïions du Promoteur,ledit Bocard eâdéciaré avoir*
encouru l'Excommunication portée par les articles quinze St feize de las
Bulle ImCmnâDsmmi.rde laquelle il ne pourra être abfous & relevé' que''
par notre S. Pere le Pape, & çn outre (per modum pem & eèrre&imis)§£'-
ledit Bocard iefoendu- «Si interdit de toutes, les foB«5ïions^de fes Ordres Q&



... - ....

ïlmdus fous le Règne de S.A. R. Leotold 1.
Benefices jùfqu à ce qu'il en ait été autrement ordonné; en confequence i'"69 f.
defquelles Èxcopamunicatiocs par lui encourues, èc forpeniions infligées,
inhibitions & défenfe? très éxprefles lui font faites de faire aucunes fondions
Eccleliaftiqucs à Vroncourt ni ailleurs, déclarant dés iprefent comme pour

"• lofs. a&uçUemeût'Se defaitlnterdites les EgKfes dansJefquelles il en feroit.:
L'Exploit de fignification de ladite Sentence, faite par ledit Huttin le 10

" 4udit mois d'AvrilTout confideré* ;"y; fi/i*
La Cour a reçu le Procureur General oppoiancaufciitcs Ordonnances

,& Sentence du 2 du mois d'Avril derïiiet, Se Exploits de (igmlication.d'i-
celles y en confequence , faifaîit droit fut ladite oppolïrion, a déclaré le£
4ites Ordonnances, Sentences ySc ce qui.eft enfuivi nulles, & de nuLeffet

'/^-'•vafei|r^Gommiï.fcn<fuës-.'par attentât a l'âutorité fouveraine de, S. A. R. ,
contraires aux Ordonnances .des Ducs fes prédecefîurs il ?riet!fës-aux Ar
rêts'de la Écrtii?*Faft'ifiréSre^èfl«;;îiAiWck^ Se défendes ^^ditïGotoelàs .
Bocard, & à tous autres d'y déferer , & à tous Pretres fcculiets ou régu
liers ;de les troubler dans les fonctions de leurs Cures ; comme auffî aux
Décimatetirs ou P^rojflicns defdites Cures, de payer à d'autres qu'aufdits
Cïdmei & Bocard les droits fixes ou cafuels en dependans, tant pour lë
|>afle qu® pour l'avenir, à peine dé cinq cens francs d'amende contre les -
'contrevèiïsiis : Ordonne que le nommé- Hutoa-y enfemble Pierre 6uëf|n
Sergent de Neuviller, qui lui a fervi de recors, feront pris & apprehendez au
corps, conduits fous bonne & feure garde es Prifons dé la Concierge-
rie du Palais, pour eftèr àfdroiti.: Fait injonctions iterati¥é« à tousOfriciers
de Juftice, Maires, Echevins&Habitans des lieux, d'arrêter tous Huifliérs, '
Sérgcihs, Appariteurs,Notaires, ou autres,quife mettront endevoir d'çx~- ,
ploirer aucune Citation 3 Mandemens ou Sentences des Juges étrangers, de ;
quelquenature qu'ils foieiit, fans Parcatis, à peine de mille francs d'amendé,
& d'interdiclion de leurs charges contre les contrevenans : Fait défenfes â
tous Juges, aux Lieutenans Généraux des Bailliages, d'accorder eu confen-
tir aucuns Pare&tis pour traduire les Sujets de S.A. R. Ecclefiaftiques 011 au-,
très, dans-des JurifdiiSiions étrangères, ou d'éxecuter les Mandemens des
Juges étrangers, fauf aux Parties de fe pourvoir à la Cour : Ordonne que le
prefent Arrêt fera lu, publié à l'Audience tenante', affiché a la porte du Palais,
& enregiilré dans tous Içs Bailliages, Prévôtez ou Jurifdiâion dureffoit dé
îa Cour, pour y être- exécuté félon fà forftieBz. teneur, F a Iï en la Chambre:
du Confeil à Nancy ce 20 Juin 1699,. , _ y-:y:,,

£pEjour$htij22 Juin téçç , le prefent jirrêt a été l» > publie à /'Audience pubU^riede ù
: - Cour Souveraine de: Lorraine & Barrêts > mi & ce remuermi le Procureur. GeHeral s

Ordonné qu'ilfera, execute' félonfa forme & teneur régiflrs, four y avoir .recours; ' •;
qftà la diligence dttdit Frocurenr -Generd, Copies duement coÛatiome'es dndit.ArritJermt
envoyées dans les Balliages &.Sièges de'pendâBs de fin rejfm, pour y être ftereilltmmt.l&:>.-

. . ,Aa ij ~ '



-.. io8 . EmtSj Ordonnancés 3 déclarations s tâc. ' v?
14 txicmétà rejjftré. Enjoint aux Snbftimtsâe chacun defâits lieux, de tenir ta m'eii#.

• V *texecMtm,& dencerttfieKÏaCéHr dHmois.^Àit en lit Grand'Salle dardais,, kMamf
ksjour & mfujdits, -, '' _

: A RREST DE LA C O UR,

: Servant fie Règlement ^potir les 'Priloïiiïœfc
Du 22 Juin i â f (j.

/ X?.T^£xrpaï:là .Cour Souveraine de Lorraine & Barrois , ,la Requête p c
^ fentée par le Procureur General, par laquelle il remontre qu'il ç& ïi

formé que nonoblïant le Règlement général qu'il a plû à la Cour de rendre
à fa Requête le douzième May dernier , couchant l'ordre qui doit être
oblervé dans les Prifonsde la Conciergerie du Palais ; il eft furvenu de nou
velles. difficultez entre ic Geôlier & les Prifonniers , en ce que ceux-ci pré
tendent que le Geôlier s'étant emparé de leurs Aiimens , qui leur ont etp
fournis par leurs Créanciers , à raifon de iix gros par jour depuis le temps-
qu'ils font en prifon, il fera obligé de leur tenir compte de l'excédent de la-

x rétribution qu'ils lui doivent pour raifon des Lits qui- leur ont été fournis?
dont les falaires ayant été reglez à raifon dç trois gros par jour ^)our ceux
qui couchent deux à deux s le furplus leur doit être rendu ? Et qu'à l'avenir
le Geôlier ne pourra plus s'approprier les femmes qui leur feront fouri ils-
pour lefdits Aiimens s-& qu'en payant trois gros par chacun jour peu cou =r
cher deux à deux, ils né feront tenus de payer aucuns droits de Gîtem Geo-;;
lage. Et comme ces difiSfcukez ne font point décidées par ledit Règlements,
il requiert qu'il plaife à la Cour y pourvoir^ en* expliquant fes intentions
cet. égard:, & par forme d'interpretadon dudit Règlement, ainfî qu'EJIe"
trottveraà propos par fa jnftice. Ouï:le;Rapport du Siepr George Confeiller
en; içelIe : L a Cour,-par forme d'interpretation à fondiï: Arrêt de/Régie-?
ment d»douze May dernier ;/Ordonne que lePrifcnnier qùi a eu un Lit pou&\
lui feul, ne: pourra rien répéter des fit gros par jour reçus parle Geôlier pour
les Âlimétts dudit Ptifonnier,- jufqif'au jour, de la publication dudit Régle-r
iBent;& 4 l'égard dû Prifon-nier qui a eu. la moitié d'un lit,-.il lui fera
âitué par le Geolier un gros par jour avant ledit Arrêt de règlement i-&de-.-
puis iceliïi, deux gros fur Iefdits fix gros :• Qu'à- l'avenir? le Prifonnier payera
quatre gros par jour, tant pour la moitié dudit Lit que pour le droit de Gîte:

, / &; Geolage. Fait/défenfe au Geôlier de fe plus failïr ni retenir les fix gros qui
doivent être' délivrez aux PnfonntefspourleûrsAÎiliiens ;. âï faute par icciix?
de payer leur Lit, permis an Geôlier, trois jours après, de les mettre a la Pail-

,îe 5. coiiforméraest audit Règlement.--F A-ïT. en la Chambre du Confeiià .
.Kancy leii ^^yPariaiGour^Joii Y»» • .
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""VAIRE ST DE LA CH AMBRE _ ;
V DES COMPTES DE LORRAINE,

Portant défenfes aux tabellions d'exercer fans Proviiions, & fans
\ , l'Entérinement d'iceîles»

. Dm 2 juillet i6()ç. v ...

S" tJ r les feemonttaftcés faites a kChambre<pat te Procureur General,,qui! cftinfoi-mé queplufieursParticuliers ayant obtenu Permiffion fur
Requêtes, de faire les fondions de Tabellions Généraux & Notaires, à char-
ge d'en faire éxpedierles Proviftoris dans le délai a eux pré%é>ofif négligé^
d'obtenir tes ( Lettres. de :î%>vifions';- & qu'il y en a d'autres; qui; ohe leurs
Provifions, fans les avoir fait entériner; en la Chambre, ni prêté lefermetïr..
au cas requisafprés dues informations &examen, en quoi le Public fe trouve:
intetefie, fcfdits Particuliers n'ayant aucun caraâere pour ftipuler , inftra»
menter, ni donner âucûû hypoteque, tant pour n'avoir pris leurs Provifîons
dans îé délai a eux préfigé, que pour n'être reçus en cette Chambre, a la
quelle feule appartient cette ccnnoiilance , requérant partant'qu'il y foie

L A C H A m B R E a ordonné & ordonne que dans la/quinzaine. dti; joùr
de la publication duprefent Arrêt tous les F itici liers qui ont obtenu pe&.
miffron far Requêtes pour exercer lefdites fouet ons de Tabellions & No
tairesprefcnterpnt leurs Lettres pour être p c cede à Fenterincïnent & ente-'
giflrement d'icelles dans les formes ordinaires ; après lequel temps pa£Fê5-très--
fxprelfe défenfes leur font faites d'en faire les fondions. Et à l'égard de-
ceux qui ont obtenu des Provifîons d'udit,Office fans les avoir fait entérinée
& enregiftrer, ordonne que dans le même délai de quinzaine, ils fe prefen-
teront pour en obtenir Fenterinemeiit & enregiftrCment, fuivane les formes
ordinaires, avec défenfesàeux :deftipuler,.àpeine de faux contre les uns &
les autres, dépens 3 dommages & intérêts des Parties, & telle amende qu'il'
appartiendra. Fait en la Chambre à Nancy le z Juillet 16$$. Signéy
LA®BÏ ïri BEAUFRFMON'Tv&RENNIX..

£W, publiéîuik.idrement, l'AndieMe tenânte s-ou't &ce remuerantle Procurent General? ;four êtrefitivi. &executé félon faforme & teneur: ordonnéquil fera regifirém Greffe
de la Chambre peur y avoir recours te cas échéant, & qtia ht diligence Audit. Procureur''
Général, Copies duement collutwnnées feront envoyées' en tousles lieux du reffort de ladite
Chambrefpour y être pareillement li* , publié & regifiré, dont les Procureurs dé S. -d* R,
de chacun lien en certifieront l& Chambre nu mois. FA }fe» la Chambre* f^ancy le

jâpp: Signés- Lab&z' d e B s av?r e-mù'H ?,§3 Go.vbillo t Greffer,
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A R R E S T,

Qui fait défenfes de voiturer les grains des Moiflons pendant la
nuit, à peine d'amende, & de confîfcatian,

Bu sa Juillet iâpp. *

Y TJ par la Cour Souveraine de Lorraine &Barrois, ia Requête prefen-
V tée par le Procureur General, Contenant qu'il eft informé d'un abus

qui s'eft introduit depuis quelque temps dans le Plat-pays parmi les gens
de la Campagne dans letemps delaMoiiTon , pendant leqyel les Laboureurs
ie donnent la liberté de: voiturer leurs Bleds , & Grains de toute çfpecc,
aufli-bknla nuit que le jour i-ce .qui fournit occafion aux malfaiteurs de vo
ler impunément, & authorife les malverfations Se déprédations noélurnes,
qu'on ne peut aiïéz réprimer, pour la coniervation des fruits de la Terre,
qui font expofez à la foy publique » en renouvellant les défenfes portées par
les Ordonnances&Régîemens, de voiturer les Grains pendant la nuit: Re
quérant qu'il y foit pourvu. Tout conlideré :

L a C © u b. fait tres-expreffes inhibitions & défenfes s. tous Laboureurs s
Propriétaires, ou Fermiers d'Héritages à la Campagne, de voiturer pendant -
la nuit leurs Grains de Moiffbn, de quelque efpece que ee foit, à peinede
cent francs d'amende, confifcadoijdes Chars, Charettes & Chevaux,,s'il
échet, félon la qualité du fatt : Ordonne qu'à la diligence du Procureur
General, le prefent Arrêt fera lû, publié & affiché pT 'out où befoin fera.
Fait en la Chambre" du Confeil à Nancy » 1? 2.0 Juillet 1699. Signé?

; .ARRE S ENTERINE Mï:NT

Pu Règlement fait à Nancy parM. l'Abbé de Morimont, Supérieur Majeur
de l'Ordr® de Cîteaux, pour la dicipline des Maifons dudit Ordre

établies en Lorrrainç,

J -Du 27 Juillet 1699.

-TT U par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois la Requête à Elle
V prefentée par Frerc Benoît-Henry Duchefne, Doâcur en Sorbonne ,

Abbé de Morimont, Premier Pere de l'Ordre de Cîteaux, Supérieur majeur
^ immédiat des ïnfignes Chevaliers & Ordres Militaires de Calatrave , AL
cantara, Monreze, Avis 9 & Chrift, Contenant qu'il a pluiïeurs Abbayes de
fa Filiation dans les Etats- de S, A. R. dans lefquelles il eft obligé de faire



Rendusfmsje T&g'gné- de S.Â.M.' L-Eo^ôto 1. 151
ôbferver k régularité avec toute i'exadkude que fon devoir lui prefcrit.
Et comme tous les Statuts à prefent obferrez d'ans ledit Ordre, font en
quelque maniéré réunis &; compiles dans ttti Bref qu'il plâ à notre S. Pere
Alexandre V11. donner pour la réformation générale de l'Ordre de.Çîteaiijc
le i 9 Avril 1666 lequel ne pàroft pas encore avoir été enregiftré en la
Cour, quoi qu'il l'aie été dans les autres Etats, & principalemeni en France„
où il l'a été au Grand Confeil du> Roy Tres-Ghrécien , à ce principalement
attribué la connoilfance des affaires des Maifons de l'Ordre de Cîreaux,

qui font dansfes Etats, & ce parArrêt du ^Aoàtxfe la même année:t666;v,
il importe au Suppliant de procurer dans,ceux de S; A. R. l'enregiftremeiit de
ee Bref,, Et en même temps comme le Suppliant a fait le neuf du prefent.
mois quelques Ordonnances particulières pour la plus exaâe obfervatioa
de la régularité dans.les Monafteres de fa Filiation> ikuez fous 1 obeïffance
de S. A. II. délirant que l'an & l'autre foient également obîerfez pour la
plus grande gloire de Dieu »' & l'édification du prochain y réqueroit qu'il
j>lût â la Cour ordonner que tant le Bref du Pape Alexandre V I I. que les
Ordonnances régulières faites par le Suppliant ledit jour neuf du -prefenf
mois,- feront régiftrez eh la Gour r & exécutez félon leur forme & teneur»
Deçret au bas de ladite Requête, portant, Soit montré au Procureur Gene-

: rai. Les Pièces énoncées en ladite Reqsêté. Conclulions dudic Procureur
General, & toutconfideré ;

: Là' Cour a ordonné & ordonne ''.que lefdites Ordonnances da neuf
du prefent mois, faites pour le Règlement des mœurs des:Religieux, fe
font regi'ftrées és Regiftres dû; Greffe de la Gourpour y avoir ré© \rc
cas .échéant.- Fai t en la Chambre du Gonfciï à Nfancy le. 2,7 Juilletr69 9 y
fîrefèns Meilleurs Serré PréfidentFcurhierConfeilier-Prelat,. de Boufmard
t)oyen j-d'Andilly, Cueullcc, de Autant,, Bardin ,• Germiny , Gondreçourty
Taillefuniter, Lançon t Puboys, Denay, Confeillers. ,

CEjourd'huy neufJuillet Frere Benoît-Henry Dache&ej.Doâeâf"en Sotbonne, Abbé de Moriœonc,.Premier Perede l'Ordre. de Gîteaux,,
Supérieur Majeur & Pere Immédiat des infignes CEevaliers& . Ordres. Mi~-
-Btaîres de Calatravé, Alcantara, Monteze,.Avis, Se Chrift. Comme,noù#
n'avons rien plus à cœur que l'exaâe obfetvarion des Statuts de notre Ordre>
Se que la défolation des Guerres paflees poorroit avoir ©ccafionné du re
lâchement dans les Abbayes & Monaâeres de notre Filiation ,• fîtuez dan»
les Etats de.S. A.R,- Nous avons jugea propos, pour fatisfaite ànotredévoir *.
& mêmeâux pieufes intentions dé Sadiite-Altcfic Royal» * de convoquer enr
laVille de Nancy où: nous nous femmes exprés cranfportê, Meffieurs-nos-,
RévcrendsCo-abbezySupérieurs defdits Mona&eres, pour de leurs confeife '
#vifera»x nioyeiîs les plus propres pour rétablir ce :«j«i.pourroic "être- déehï®*-
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l'ancienne difciplinede notre Ordre, fiela manutention de la régularité

& de l'obfervance , tant au fpirituel qu'au temporel : De l'avis defquels ,
après quelques conférences, nous avons eftimé nèceffaîre d'ordonner ce qui

-«'enfuit. :-'"Y; - -
Les Abbez&Supérieurs tiendront la main a ce que lefpri£ d'union & de

paix regnedans leurs Maifons, étant labafe & le fondement: de la 'Vieipi-
rimelle, puifque l'efprit de Dieu ne fe trouve que dans les cœurs unis ; ÔC
feront en forte que les Religieux imitent les premiers Chrétiens, qui nV
ymmt an même mima um.

Et pour cet effet Nous exhortons nos Reverends Co-abbez, &: autres Su
périeurs, de s employer ferieufement par leur exemple &: leurs remontran-
ces, à retrancher les/défunions qui peuventétre y ou qui pourraient furve*. x
nir^dans leurs Monaûeres » en puniffant fevérement les auteurs des divi»
fions. , ' ; ; ... -/ v\ - v;V

Comme l'Office divin eft le principal devoir de notre profeflïon > Se la
plus fînguliere obligation des Religieux, il fe fera exa&ement 8e uniforme*-
mént dans tous leurs Monafteres , tant pour l'heure de le célébrer qu'autre-
nient. Premièrement l'on commencera les Matines tout au plus tard ! ,
qiiatreheures du matin, & enfuiteles Matines de Notre-Damej& GanO'-
niales. Il fe fera une Méditation d'une demie heure, ainfî qu'il fe pratiqué
dans l'Ordre; & pour cet effet les Supérieurs fe pourvoiront de Livres,

- pour en tirer & faire lire les fujets & les reflexions. JL'on dira Prime à-fix
heures,' en&ite defquels on ira auChâpitre, du moins deux fois lafemaifle,
fçavoir le Mcrcredy &e !e Vendredy , où l'on dira fes coulpes, & les Supé
rieurs donneront les inftruâions qui feront neceflair.es. -

On fonnera les trois coups de la Meffe entre huit heures 'fie demie 6c
. - neuf heures » &'immédiatement après le dernier on commencera Tierce j "

qui fe chantera-, auiîî-bien que là Meffé Çonventuelle ,lorfqiu'il yaiirahuit '
Religieux Conventuels, avec le Supérieur ;& ou il y aura^un moiridre iiomi

-, ire de Religieux, ks Tierces ^-laî^efle ne-le chanteront qUf les ^tes&;
Dimanches î ce qui s'obfervera également pour les Vêpres,, Ét dans les Ab» ...

- bayes où le nombre ne fea p as fuffifant pour chanter tous les jours la Meffe»;.
les Religieux .Pretr.es ou Çleççs feront tenus d'y afliûer, fie. dire enfuite.Sextf ' ;
'&NoilC/ v: - .. ; 1 .' .

Lés jours de jeûnes d'Eglife, le dernier coup de la Meffé fe fonnera feufej
ment à.dix heures. ... , Y'

Aux jours qui ne feront pâs jeune j on dînera ordinairement â dix heures
Sç. demie ; les :: jours de jeune d'Ordre, a: onze heures j & les jours de jeûne: ;
«d'Eglife, à niidy, . . : . -Y'

Peadant les repas on fera .une levure fans difeontinuation.'En cas qu'ilyr
- .aie des hôtes., il fera à la prudence des Supérieurs de les faire manger-dans lé; ; .

. ;Refeftoitç



.llcfeâofre ou âîa Salle d'hôté ," fuivant la5quaiité des perfonnës, i j $
Apres le dîné on ira à FEgliie, pour y dire les Grâces, fuivant la pianquc

. la. coutume de l'Ordre.! ' : v ,v

: Les- Vêpres fefonftetfcnt'a. tfôiVlïëiiïra^^ à !iirôi$i
heures & demie 9 & fé chanteront & retireront conformément au nombre

dès Reiigieux;de chaque Communauté, ainii qu'il a été dit ci-deffus ; lequel ' '
nombre fera régléfuivant l'état temporel de chaque Maifcn, que «ousor-
donnons.être-mis en manfe par les Supérieurs au plus tard dans un mois, pour
y être.pourvu, = '-* -Ci ' .

L'on fonnera Compiles à fept heures' en Eté ,, à fix heures & demie en
Hyver.- L'on fera'une leâœe des Oeuvres de S.Bernard , ou d'autres pieux
livres pendant un quart d'heure avant que de les commencer ; & ce pu Cloî
tré, s'il elïen état ; crifuire de Compiles, l'on fera une demie heure de Mé-

. ditâtion-j après quoi l'on donnera de l'Eau benîte^aux Religieux, oui lïion-
: feront auDortck , en y obfcrvant le filence. ^

L'on feraâbftinence toûS-les Lundis & Mercredis de l'Avent & de la Scp-
tuàgefîme. On y gardera les jeunes prcfcrits dans lesStatuts & le Brefde notre
S. Pere le Pane Alexandre VII. lans que-ies Supérieurs puiiTent en difpenicr
la Cortsmunauté, ni les particuliers, fi ce n'eft pour raifon de maladie, les
exhortant de ne point fc rel-âfcher de cêtte pratique. ' '

Les Supérieurs auront foin que les Religieux employent une demie heure '
le matin, autant le foir, au travail manuel, auquel ils feront conduits par le
Prieur oule Supérieur, -occunant les autres heures c!u jour à la recolîeâion
intérieure, & à laledure dcubons livres, finon pendait me heure après
midy , & autant après foupé, qu'ils pâliront cnfembïe a m e converfation

- honnête. & édifiante. v ; ; :

Le filence pre&rit dans le Brefde notre S. Perete Pape Alexandre Y IL
fera principalement obfervé à l'Eglife, au Cloître, & Dortoir , & fur-touc
après ComplieS, & devant le Pf&tere&. i

. - îtd:autant que la fréquentation du fexe peut corrompre la pureté du
cœur,, nous en interdifons l'entrée dans les Monafteres , fuf-tout dans les , • -
lieux & enclos Réguliers. Et en cas que la bienfeance ou neceffité obligeles : v
Supérieurs ou Religieux de parler aux perfonnes du fexe , ce rie fera que dans
les lieux nôe^iulpe&^'par unapermiffion exprefle eiéS Supérieurs',,;&;:envfï :
prefence d'autres Religieux , ce-qui fe fera avec la modeftieiconvenable
leur profeUion j &iotfqiul viendra desperfoimes du fexe d'anè qualité diftin-
guée, ce ne pourra être que dans un appartement au dehors des lieux ré-

: guliers. Ce que dëffus fera obfervé, à peine contre les Supérieurs de fuipen- .
. fion ojficio / & aux'Religieux y de fufpenfion k divmis > laquelle fêta en-
, courue iffbfa$ot &-aux peines;énoncées enl'atticle fuivant..

; Nous interdifons tout -port, d'armes..,: comme défendus;par les Saints 'Ca«v -. -
Tome I. ' ' . B b -
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j $ y y . nons aux EeGÎefiafiiqn.es;, -Ss.-epçore glus, contraire à la profeffion- de Rc

ligiejjx. Queii qudqu'uHjGoiaErèvenoiE s i cre défenfe, s'il cft Abbé ou Su
périeur de Maifons en eommende, il fer~ njo fatto fufpendu de ia charge, &
ne pourra être' rétabli, qu'après une fatisrachon conforme à fa faute» S'il c&
lùnplc Religieux, outre la îufpeniion a divinis, il fera puni exemplairement ;
& les Supérieurs qui fouffr iront & ne puniront pas ce defordre, en ferons
refponfablcs, commet eux-mêmes tran/greffoientlefdites défenfes,,

Nous.défendons pareillement les jeux de bazard, & fur-tous des Cartes,
fous peine aux Supérieurs d'être mis à la legere coulpc;- &:aux inférieurs,,
^e- difeiplinerégulierej '&;dp plus grande en cas de récidive. -

Les Religieux ne forciront que rarement, & fans qu'il foie permis aux
Supérieurs de les envoyer vicarier ; mais rempliront les obligations de leurs
devoirs dans leur Monaftcre. Que s'ils fortent pour de j.uftes raifons 3 & font
obligez de découcher, ils feront obligez d'avoir une permiflîon par écrit des
Supérieurs, pour le temps de lpur lortie ; &. en cas qu'ils excederoient le
temps preferit, ou fortiroientlans pcrmiflîon, ils feront punis comme vaga
bonds ôc fugitifs', & (ans que les- peines contenues; en nos prefentes Ordon
nances , puifient être réputées comrninritQires. .. ,

Les Religieux porteront toujours .leurs habits longs, & décemment,
avec la toniure telle que l'on a accou&amé dans l'Ordre.foit dedans ou de
hors de la Maifon, & fe'comporteront de maniéré, que l'on foie édifié de'
leur converfation.

Les Religieux ne fe porteront au dehors les défauts,de leurs Supérieurs, ou
confreres, en cas qu'ils en connoiflent quelques-uns, poyr ne pas fcandalifer

- kurprochain--3mai&ç©arronc:5.par la voye de charité, en-avertir les Supé
rieurs, pour y rcmedier. Que Cx quelqu'un a accufé fauflement fon Supérieur'
eu fon confrere, iMera puni de la peine du talion s & s'il ferne au dehors^
lefdits défauts,, il: feracorrigé & puni comme diframateury '

z. Les Religieux feront tenus de porter des chemifes de ferge, & de cou
cher fur la durefc effcà dire, qu'ils auront une paillafie, avec, dçpx draps de*
ferge, une couverture, & un traverfm.» ainfiqu'il eft pratiqué dans la plu--
part des MaifDns;'de,.notre Oidre,& conformément à nos Statuts.

Les Religieux pourront deux fois, la fcmainc, accompagnez- d'un Supe--
rieur, lortir de rcirclofréguliecpour la promenade, qui fera depuis le-dîné'
jufques au temps de Vêpres»-' - -, -:-v -

L'admiiiiftrarion-, des- biens temporels fera commifc à un Procureur on*
Cclcrier, qui fera établi par le Supérieur *&£ lequel Procureur ou. Celerier
fera tenu de faire un Etat par chapitres distinguez, tant de fe. recette que"
de i? déper-fe, qu'itfera tous Ici.mois oblige de faire regler par lès Supé
rieurs ; & cous les aœ fera un coœprc générai de la recette &; de-la dépenfe;
à fauditionj:luquel:compteJe Supérieur-, appellera les-.plus aiicie^s de la-Mai-
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fon, ;& leditcompte,fera.teglé & figné tan pii ledit Supérieur, que par 169$
lefdits Anciens, pour nous être prefentê lois de nos vifîtes.

-Ledit €elerierfoù Ptocûreur fera tenu de mettre dans un Coffre à trois
clefs, l'argent de la recette, dont l'Abbé ou Supérieur aura une clef, le Ccle-
,ïiêr une fécondé, & F-Ancien -de -la Maifen une troîfiérnè. ,

S'iLarrive que Fon fa& quelques prçfçns en argent ou autremeiit aux Re
ligieux, ils ferôîit . obligez de les .remettre- entre, lès xiiains d'un Bourcier i
lequel Religieux ne'pourra en^dilpofei qu'a^eila permiiEon des Supérieurs ;
& l'argent que les Religieux pourront avoir ., ils Je dépoferont suffi audit
Bourcier, ie. tout fous les .peines ct-abîies|>ar nos Statuts, contre les Religieux,
propriétaires.. '*

Il y aura dans ledit Coffre un Regiftfe, fur lequel Fon écrira le jour que
Fon y mettra Fargent, celui auquel on Fep tirera , & en quelle quantité &c
.pour quelle raifon on le tirera, & le tout fera figné des trois qui auront les
clefs. ' . ... .

Lorfque Fon fera obligé de donner des habits aux Religieux, ils porte
ront les vieux daps le yçftisurc^ pour ea être difpofé par le Supérieur aux
pauvres, ou autrement j lefquels: Supérieurs: nous exhortons de faire la cha
rité felqp la force des Maifons^, r& les Statuts ou pratique de l'Ordre.

Le Celerier adminiftrera aux Religieuxaveccharité toutes" leurs necef-
litez en efpece ou nature, & fe conformera à ce qui lui fera ordonné par
le Supérieur, auquel les Religieux feront comioître lèurs befoins.

Il fera fait, à la diligence du Supérieur,, inceffammëiit un Devis ou Procès
iretbal de toutes les réparations qui font à faire dans nos Monafixjres, donc
copie nous fera donnée inceffamment, pour conjointement avec les Supé
rieurs defdits Monafteres, régler ce qui fera neceflaife requerra celcricéï

Les Religieux ne recevront aucunes lettres & n'en écriront aucune fans,
la permiffion des Supérieurs, fi ce n'eft pour écrire au Supérieur Majeur.

Seront faites les Prieres ordinaires pour notre S. Pcre le Pape, pour So M
- Altesse Rota lîj Madame, les Princes & Princeffèsdc leur Mai--. .
fon, & pour Nous leur Supérieur Majeur ; & à cet effet fera chanté tous les
jours après l'élévation de la Sainte Hoftie> Domine fdvum, fie Ducem m-
Jtrum Zeopoldum s ce qui fe répétera trois fois. : •• - - ... î,,

Nous exhortons Meilleurs nos Révérends Co-abbeZ, & autres-Superieufs,
.. de tenir là-main"4Fexecution des articles"çi-deffus.,-fignezde-notremain
&cachetez'dû petit Sceau de nos Armes,-au défaut de;.nos grands Sceaux, &
decequi.fe trouverait compris dans le'Bref de notre S. Pcre Alexandre. VLfc
qui auroit pû'êtreobmis dans le prefent Règlement.. Fait à Nancy, ledit

' jour- 9 Juillet 1659, Signé, fiero it Abbé de Morimont:,,& fcëlîê. . ,

. .t
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-< ORDONNANCE DE -POtlGEv

Portant défenfe aux perfoiuies fans caractere de porter l'Epée>
à peine de 50 francs d'amende, & de prifon.

Dua Août i û

SU x les Remontrances qui ont été faites à la Chambre par le Subltitucen icel'le, que plufieurs Bourgeois, Garçons de boutique ,& autres gens-
fans cara&ere de cette Ville, fe donnent la liberté de porter des égées fans
'faire aucune foncHon de Milice, ce qur jkut les porter à des accidens fâ
cheux , comme il eitdéja" arrivé plufieurs fois, Requérant qu'il y foit pourvu ï;

La Chambre a fait dêfenfes tres-expreffes à tous Bourgeois, Garçons >
de boutique, & autres gens fans qualité ni eara&ere, de porter aucune épéc
ni autres armes, à moins qu'i's ne foient en Gardes, eiiParades&Servicev
ou commandez pour y al' 1 peine de cinquante francs d'amende, Se de;
prifon pour la premiere fois, & de plus grande, en cas de récidive. A en
joint aux Officiers; Bourgeois, & Sergens de Garde , & autres Sergens dc*
'•yille, de fe faifir de ceux qui fe trouveront failis d'épées & autres armes ,.,
pour être mis'en priférï, & punis fuivant la rigueur de la'pféfente'©rdon*-
nance-j laquelle fera lue, publiée affichée par-tout dèbefoin fera. Fai-T
en la Chambre duConfeilde Ville de Nancy le onzième Août 1699. Mef-
fie.urs George, Raulin, Marco!, Cueullet, Duboys, & Hannus Confeii-
lers, prefens.. Signé, A u bë s. t in Secrétaire..

. - Ê d I T ; ~~
-• • Touchant"làMine & la Marque des feiiL-

Du mais d'Août 16 9 p. : ,

LÉ o p o L d par la grâce de.JDieu-Duo de Lorraine-, Mai*chiss Duc de Ca-*: labre, Bar, Gueldres, &c. A tous prefens- & à .venir , Salut. .Le
Privilège de tirer de la Mine dans nos-Etats ,>de l'y travailler, &d en con~-
dùire dehors, étant un- droit Souverain' qui Nous appartient j &£ le Droit de-
Marque de fer qui Nous'en reviendra ^pouvant contribuer aux payemens»
que; Mous femmes .journellement obligez de faire pour/apporter les char
ges de oti'eE'tat, & ainfi'dimmuer?d'autant la levéedes -deniers- qu'il Nous*
convient taire à cet- effet fur nos Sujets déjà fi exténuer par les grandes
Guerres palTées j.& gar ics mi(eres-du-tem|js Dréient;-Que d'ailleurs les Mai--
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ffes cfcs Forges Etrangers , qui relident fur les frontières de nos Etats, pro- j

. fileraient également de cette exemption du droit -de.Marque' de Fer, foit
pour la Mine qu'iken tirent, & en tranfportent , foit dans le Commerce libre '***"
qu'ils y exercent de leurs fers fans Nous en payer aucun Droit, quoi que les ; ,
Maîtres- des Forges de-nos Etats foient a&iiellement contraints de payer ce
:Dfoàt. de marque à l'entrée des Pays voifins de nos Etats, fi-têt qu'ils ont
fcéfoin .d'en tirer quelque mine, ou qu'ilsy veulent faire entrer leur fer, & y
cdflffiierce'r' 5. ce dont ils Nous auforent paru devoir être, exenipts par un
droit de réciprocité. A ces. ca xj se sy l'affaire mife en délibération dans -

notre Confeil, de l'avis\d'iccluf, & de notre certaine fcience,..pleine:puif-- V
, farice & authorité fouveraine, Nous avons dit, déclaré $2 ordonné, difonsr> 1
déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît, qu'à l'avenir tous les Mai-
-très de Forges iéfidans dans nos Etacs , ainl que les Etrangers:, pourront , ;
librement tirer de la mine dé fer dans nos Etats & Terres de notre'obeïflance, .

-polir la travailler dans ou hors d'iceux, & y conduire & commercer de leurs- .
fers &Àciers, foit en lingots, barre,. 011 ouvrage de gro{Te& menue Qisin-
quaille'rie/aiofî qu'ils trouveronr.b.on,. fous les loix , conditions 5. réferves;? -
droits tic marque,, & de la maniéré fuivante, en payant* '. ; .

, . . : ;S* Ç. A V o r IU -.'..:,-• : " :
£ rt-i Reize fols fix deniers pour chacun quintal de fer. Bix-!iu.- foL pout '-

Jt chacun quintal de Qninquailleue greffe & menue. Ving" fol* t,our
chacun Quintal' d'Acier, & trois fols quatre deniers pour chacun; Quintal
de raine de 1er ,< à quoi Nous:les. ayons -fixé le tout for le pied de cent livres:

. poids de mârc'pourquintaL . . .
II. Qu'il fera au choix du fermier de nos Droits de s'en faire payerpaf

quintal de fer , fuivant l'Article précèdent, ou par quintal de Gueufe; lef-,; v
quels Droits pour quintal de Gueufe,, Nous avons fixé à huit fols neuf de
niers. ^

ÏII.- Que les Maîtres des: Forges.couleront les Gueufes en des inouî'esntr--
meroctez, en forte qu'elles foient marquées- un, deux, trois, & ainfi confc- - "
eutivement jufqu'à la fin d'un'même ouvrage tant que Je premier feu du- '
rcra, pour êtreenfuite par eux pefées. Defquels nombres & poids, ils tien
dront un fidele Regiftre, qu'ils reprefenteront aux Commis lorlqu'ils fe-?
-ront leur vifitc >• le-tout à peine de' confifcaf'ion,, & de cent livres d'à-, -
niende,-- - - - /:

IV. Qu'il leur fera défendu de marquer d'un même nombre deux ou:
plufeurs Gueufes d'un même feu & ouvrages, à peine de confifcarion des» '.
Gueufes qui fe trouveront marquées du mêipe nombre que cellesqnfauronfc
été reprefentées air-Commis, & de-cent livres d'amende.. ;' ;

- V /Q11'ils feront tenus à chacun' des ouvrages-du Fourneau y-.& an chan»-:
geraent de feu,-de recommencer a.numérocer,& marquer-les Gueufes paï-
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ké,f 9. premier,deux> trois, & ainfî Gonfecurivemencjuf^ues àunnoHveâtïfea j &

de les mettre (kns un lieu feparé de celles qui refteronc du feu^ptécédencs à
peine de confifcation i, & de cent livres d'amende.-

VI. Qu'ils ne pourront mettre ou remettre le Fourneau en feu, fans aver-
tir par écrit le Commis, du jour & de l'heure ; à peine de confîfeation des
Gueufes qui en feront pro'yenuësjuf^u'au Jour delavertiiTement,*62 detrois
cens livres d'amende.

V IL (^e jes Commis vérifierontJe nombre le poids des Gueules»
- '-dont-ils feront mention fur leurs Livres ; & <eft cas de fraude, ils dreîieronc
\ leurs Procès yerbaux, feront les poarfui tes, vifites , exercices, & inventai

res s décerneront ,& feront•exécuter les .contraintes, le tout ainii que pouf
nos propres deniers. : - .

VIII. Que les Propriétaires.,des Forges fourneaux'demeureront,réf..
..ponfables folidairemenravec les Maîtres des Forges j. deee qui fera dû de nos
Droits-pour les derniers trois mois précèdent,4ejour que les Maîtres des ,
Forges les auront abandonnées, fauf au Fermier de nos Droite qui âura né
gligé -des'en faire payer-,fe pourvoir pour le furplus conM-js Isa Maîtres des
Forges feulement,- - ; ";/ : y -y

' IX. Que ceux qui -ont des Mines de" fer dans leur fond: , feront tenus â
la pi e i u e fcmmàtion qui leur fera faite par les Propriétaires des fourneaux
voiii'ic, d'y établit des fourneaux., pour' convertir la-matière en fer û non
permettons aux Propriétaires du plus prochain fourneau, & a fon refus aux
autres Propriétaires de .proche en proche, Se à.ceux^quî les font valoir , ,dç

: . faireouvrirla terre, 3g d'en tirer la mine de fer, en payant aux Propriétaires
•des fonds , pourtour dédommagement, un fol pôurehacjan tonneau de mine

. de cinq ceiic pefant. _ .; . .
.. X. Seront levez pareils- Droits fur le fer , fonte & acier qui feront tranf.

• portez des Pays étrangers , &.pâfferoBt dans nos Etats.
XI.. Que tous.. Marchands. tant étrangers qu'autres ,^qui emmenetont

'• • dufer'doux ou aigre , fonte&c acier, ouvré "$ç non ouvré, dès-Pays étran
gers, ne pourront paffer outre les premiers Bureaux, fans déclarer, & fans

~ ; y payer-nos'Droits, à peine de confifcâtion , & de: cinq cens livres d ar
iiiende. ' ''<'"

XII. Que la -Quinquaillerie .greffe & menue fera -fujette à . nos Droits,
- ' même celle paffant fous le titre de Mercerie qui fera amenée des Pays étran- -

gers en l'étendu,® de nos Etats- Défendons «le pafiér les Bureauxfans Decla=
cation & Acquit, furies peines contenues en l'Article précèdent,......

J-. XI II. -Qu'il ne fer-a exigé aucun Droit fur la groffe & menue Quinquaik,
terie qui fera faite d'ans l'étendue de nos- Etats y. à peine de. cpppuflïon.

XIV, Que les Mines de fer qui feront tranfportées de nos' Etats dans le$
' Pays étrangers, feront fajettes à nos Droits de marque; défendant.-aux Mar?
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(s&ands &¥oi£ucie»s;de paflctoutre les premiers Bureauxde leur route, fans 1
en faite déclaration.,& fansy payer nos Droits 3 à peine de confifcation, Ô£
de;çinqcenslivres d?amende. ;

X V, Que les Fermiers de notre Domaine, & les Propriétaires des For
ges,, de quelque qualité qu'ils foient, même les Eeclefiaâiques pour celles
qui font du* temporel de leurs Bénéfices, encore qu'ils les faifent valoir pp
les mains dé leurs domeftiques, feront fujets au payement de nos Droits.

Si D-oknoms: en Mandement à nos trés-chers & féaux les Préfidén^; :
Confeiîlers, & Procureur General de nos Chambres'des- Comptes de Lorv."
raine & de Bar , leurs Subllituts fur les lieuxde faite lire, publier& enre-j
giftœr notre prefent Edit par-tout où befoin fera; leur enjoignons de le*:

, faire exeçuter fuivant fa\ forme & teneur rEt à tous nos Officiers, Hom-; '
mes;& Sujets, de le fuivre en .tous fes/points tres-exaâ:emenc: Telle étant'
notre: volonté- tres-exprefle.. En foy de quoi Nous avons à ces Prefentes fi- •
gnées de notre main , & contre-fignées par l'un de nés Çonféillers-Secretaires
d'Etat,«Commandemens&: Finances, fait mettre & appofer notre Seelfecret..
m onne' àBarau moisd'ÂOut l'an-degraee xtff9. .&^#>LEOPOtD»' -,
Mt'fhs 'bas,-M ittuïfc .

"j£ tf..publié cejoHrihm Audience finance,& ce'requerà'al' k: Procureur General,- Ordonné
qu'il' ftParegiflré'es Regifires-de la Chambre, pour être exeemé"fuivmt fa-forme 0- < '

*'e'Hi»r"y& y avoir recours le cas écbemt ; à condition qtieles Commis& Pre'pofeK k lapercep*
giân dti Droit, nepourront àecerier aucuwé contravention ,* & qu'ilfera de même publiééf. .

. Bèkxac-cmtmmex,,Ç$' affehee'ïCarrefoursafin-queperfonne n en prérende Càufe êigmrdn~- '/
et-s &qne.Copies duement c'eUktiimaeesferont'envoyées dans tous les Sièges dnReffprt ,poàry; y

"être de même -publie'-& regiftre'sla diligence, du Procureur General-, & de. fis Subftituts, -qui?-
m certifieront la--Chambre dans. Ut h-mtaim.I'Ait en la Chambre à'Nancy:,-le 2^.Novembre , ;

LETTRE DE CACBET DE S-A-R-:

-forçant attribution de trois deniers pour livre à la Chambre des Comptes •
dans le prix de tous les-Baux de vente des Grains & Bois, &aux x

Officiers des Gruries à proportion. : ' . ,

Du 12 Septembre liïçç. ' .

TKes-che&sM feaux-, le pied'incertain,fur lequel vous ^avëzTêvê*:''depuis notre retour dans nos Etats, les francs-vins fur les- Baux de nos-
fermes & Domaines, que vous avez paflez à notre profit, & ce par forme-
d'honoraires , pour vous aider à foûtenir d'autant mieux l'honneur des ©ffe-
cès: dont Nous vous avons revêtus, ayant caufé par leurs différences' plu- •
fleurs conteûations, lefqjueUcsferoiènc revenues- pardevant nous 3 Nous sm
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16 « <). roit porté déjà par nos Lettres de Cachet du 4 Mars dernier, pour raîfott

de l'imppfîcion de la Subvention de la .prefente année qu'il éeheoit lors de
faire , de vous attribuer trois deniers pour livre de ladite levée , qui vops
tiendroient lieu d'Appointemens, Se vous conviendroient mieux quelefdits
Francs-vins que Nous 'avions dés-lors medite de fupprimer pour éviter Icfditcs
difficukez : Mais ayant eonfideré que le temps & les foins que vous donnez
à nos affaires, meritoient quelque reconnoiifance plus grande, 8c voulant
vous donner lieu de les continuer avec plailir, Nous vous avons encore at-

. tribué trois deniers pour livre dans le prix de tous les Baux, & des ventes
des Grains, Bois & autres denrées qui en proviendront , & que vous pafle-

. rez à notre profit. Et parce qu'il eft jufte que nos Officiers de Gruries tirent
auffî quelque rçconnoi-flançe de la vente des Bois à laquelle ils font employez,
veus ordonnons: pareillement de délivrer trois deniers .par livre au Gruyer,
deux deniers au Çontrolleur, deux deniers au Garde-Marteau,, & au Sub-

ftitut deux deniers 5 ce qui montera enfemble à un fol faifant.douze deniers
pour chacune livre du prix defdites Ventes, le/quels fepayeront par les Ad
judicataires } & moyennant quoylalevée ^ perception defdits Francs-vins,
tant fur fefdits Bois /GreffesDomaines, que fur les ventes des Denrées en

, provenantes, fera déformais entièrement lupprimée & éteinte, tant à vo
tre égard .en tous les cas ci-delïiis, qu'à celui defdits nos autres Officiers de
Grurie, pourrie fait de la vente des Bois. Emouvant 'à propos de faire faire

' la Recette.des deniers qui en proviendront par les Receveurs de la Subven
tion de nos Etats, en attendant que Nous ayons créé pour ce des Receveurs
des Cafualitez j vous ordonnons de leur mettre en main les Adjudications,
& autres Enfeignemens neceflaires pour faire la levée Se perception de nof-
dits deniers; Et pour leurs peines, & frais qu'ils feront pour remettre lefdits

: deniers és mains de M' Jean Gayet Receveur General de nos Finances ,à
Nancy, de leur allouer & païler en compte -trois deniers pour livre de tout
ce qu'ils recevront pouf Nous de nos Domaines, fituez dans l'étendue de
leur Recette. Et la prefente n'étant à autre fin,] Nous prions Dieu,. Très*'
chers & féaux, qu'il vous ait en fa fainte & digne garde. D onne' à Bar
,1e1% Septembre 1699. LE, Mtflw bat, Mabuet.

VUe la prefente Lettre de Cachet, & ouï le Procureur General, LaChambre a ordonné Se ordonne qu'elle fera regiftrée, pour être fui vie
,& exécutée faivant fa forme & teneur ., Se. y avoir recours le cas échéant ; &
en co.nfequence ordonne qu'il fera envoyé au Receveur de chacun Bureau,
les Extraits des Adjudications faites des Bois en leurs dépendances, des Gref
fes , des Ufuines ci-devant aliénées par les Officiers du Roy Tm-Gitétien,
.&.la.iffé.esà nouveaux Baux, Se des autres Cafualitez, pour en faire la Re
cette chacun en droit foy s à commencer au premier Janvier prochain , à la

! . réferve
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rèfcrve néanmoins desFrancs vins de la vente des Bois, faite en Septembre i6p 9
,& Octobre dernier, pour rexpîoitation de l'année prochaine 1700, qui ont
.été payez ou dû être payez lors .defditeS'Adjudications ; & aura feulement
lieu laprefente Lettre de Cachet à l'égard defdits Bois, pour la Vente qui
fe fera.èn ladite année prochaine 1700, F a i t en la Chambre le iz De-
membre % 9. -Signé,.L'as b e' • d i . B ë a urk 1 m o n t.

T R AIT E

ENTRE LA FRANCE Et LA LORRAINE,

"Potir fe: rendre réciproquement les Déferteurs ; --'àvcc la Ratification ..dç-
. , .... S.A.R. du irNovembre . '<: '

Dni4-OBobrei6s9\

TjVT Dus, fouflxgnez Louis-François-Marie le Teîlier, Secrétaire d'Etat,
J_\|' & des Commandemens du Roy Tres-Chréticn au département de la
Guerre, Se Chancelier de fes Ordres, ayant ordre & pouvoir de Sa Majefté j
&: Jean-Baptifte îv|ahuet Confeiller d'Etat j & Premier Préfident en la GoutS
Souveraine de Lorraine, Envoyé Ordinaire en celle de France, ayant ordre
& pouvoir de -Monfeigneur le Duc de Lorraine mon Maître,;pour traiter
enfemble des conditions fous lefquelks on pourroit pour un bien commun
fe rendre réciproquement les Déferteurs de part & d'autre, Sommes conve
nus de ce qui fuit, & en avons drèffé le prefauTiaîté, pour être obfervê d$

, fconnéFoy .àlavênir3'.. S ç av oïk. : ~
Qu'il ferainceffamment donne ordre de part &£.d'autre auxComraan-

*ians ou principaux Officiers des Places, Villes. &: Bourgs > de faire arrêter
les Déferteurs qui viendront , & c!e donner avis de leur détention au Com
mandant ou principal Officier de la Ville la plus prochaine de France, files ;
Déferteurs font des Troupes du Roy .; & de Lorraine , fi lés'Déferteurs font :
des Troupes de monclit Seigneur le Doc de Lorraine.

Que le Commandant ou principal Officier de; la Ville où l'avis aura lté .
donné, fera tenu d'envoyer inceffamment quérir lefdies• Déferteurs} &eïir- -
inêmetemps d'envoyer de l'argent pour payer leurdépenfe; ce'qui ne doit.
pourtant s'entendre que delàfîmple fubfiftance,

.; Les Déferteurs feront tenus de parc & d'autre en prifon.aulïi long-temps
qu'il faudra pour en donner avis, & les/envoyer quçrir. ,

On rie fera pointobligé de la part de.Sa Majeftéde.rendre les Déferteurs
desTroupcs de Mon'cigocur le Duc de Lorraine,cui fe trouveront ctre Sw/ ïs .
du Roy, dé même qu'on ne fera point tenu de la part demondit Seignuti

Tme ' ' ' ' ' ' Ce....'
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4 le Dde de Lorraine de' rendre l'es Déferteurs quife trouveront être iftzles-

Sujets. - -
. , - 'Convenu néanmoins-que départ & d'autre on rendra les armes, équipa-

- ' ges, 8c chevaux. • '
Il •'fera réciproquement défendu aux Officiers de part & d'autre de pour-.

fuivre& enlever les Déferteurs de leurs Troupes ? hors des Terres deTcbcïf-
, fançe de leurs Maîtres. • ~ ..

Il eft convenu que tous ceux qui ont déferté de part & d'autre avant le pré
sent Traité, ne pourront êtr,e répétez. F a i t double à Fontainebleau le 14"
Oâobre.1699.'Signé, Le Tellier, & J.B. Mahuêt*

LEopold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc derCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verronty
Salut. Avant eû communication du Traité ci-defllis fait touchant les

Déferteurs des Troupes du Roy Tres-Çhréîien ? & ceux de nos Troupes *
Nous l'avons confirmé & ratifié en tous fes points. Mandons & ordo nions
à nos tres-cîiers & féaux les Préfideus, Confeillers & Gens tehans noti e Couc
Souveraine de Lorraine & Barrois, Procureur General en icelle, Baillis Lieu-

„ tenans Généraux^ Prévôts des-Maréchaux, leurs Lieutenans, Màgiftrats dès-
Villes & Bourgs de nos Etats ,&à tous autres nos Officiers qu'il appartiendra^

. qu'ils ayent a le faire lirepublier Se regiftrer? & le contenu en ieelufgarder Ôt
ôbferver, faire garder & obfervér", fans permettre qu'il y foit eontreVerti»
directement ou indirectement. Voulons qu'aux Copies des Préfentes due-
ment eollationiiées par l'un de nos tres-chers & féaux Confeillets-Secte-
tair'es d'Etat, Commandemens & Finances, .foy'foit'ajoutê&^om-mcâl'O*
riginal : Car alnfiNous plaît.-En foi de quoi Nous avons ligné ces Préfentes.
de notre main, .& a icelles fait appofer notre Scelfecret. Donne' en notre
Ville de Nancy le premier.Novèmbre'-169 9. • Signé-', -L E'O PO-L D.:• Éfiftw
bas, A.D. M ahuet. :

f^Ejottrdhuy 12 Novembre i6pp, lss7taité& Ordonna.net ci-deffus ont étélies & publiez,
en la Chambre des Vacations de la. Çottr Souveraine de Ltfrràine & Bdrrois, l'Audience

tenante, Oui (3 ce requérant lé Subftitm pour le Precureur General; Ordonné qu'ils feront
regifirez, es Regifiresd'icelle pourJ avoir recours ,'&qa'''àta diligence dudit SubJUtut, Copies
collationnées feront envoyées dans tous les Bailliâges, Prévôtez. & Sièges dependans. du reffort
de la Cour,pour y être pareillement lues} publiées & regiflrées : enjoint aux Subfiituts de
tenir ïa main à ïéxecution des Prefentes ,&d'en certifier la Cour au mois. FA it aNancy
en ladite Chambre des Vacations les jour 0 an fufdits, en préfence du-Greffier .0- Secre-
tdirsde la Cour' foujfigné. Signé, A. Serre & Vavltsin.^vcc paraphe,.



V

TLenim JomleRegnede S. À. R. Leovold L 203 -

; /q; R> D o n H ; a
Quiproroge le Répiaccordé aux Gômtïiunaûtez, jufqu au premier

• : Mayiuivant,. .
''DU 24'OBehre I(fpp. "" '

1T Eopold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de
g 7 Gaîabre, Bar, Gueltires, &c. A tous cfcux qui ces Préfentes verrontj ;:

5alut. La\prorogation du Répi que Nous avons ci-devant accordé aux
Commuriautez de nos Duchez de Lorraine & de Bar s_ Pays, Terres Se Sei
gneuries y enclavées, étant fur le point d expirer , & ne jugeant point encore
a propos de les abandonner à la pourfuite de leurs Créânciersj Nous,voulons
6 ordonnons, que nos Edit &r Déclaration des mois d'Avril & de Decem-

* bre de l'année dernière, donnez à ce iiijet, foient exécutez félon leur forme
& teneur jufques au premier du mois de May prochain , & en confequenee:
avons prorogé & prorogeons le temps du Répi y porté, jufques audit jour
ïous les mêmes claufes, conditions & peines qui y -font inférées. Si D on-
n o n s en Mandement à nos très chets & feaiix les Préfidens , Confeillers ,
Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, Baillifs, Licut-c-
jians Généraux, Prévôts} & à tous autres Jufticiers qu'il appartiendra, quë
les Prefentes ils faffent lire, publier, regiftfer & éxecuter par-tout où bèfbiri
fera, fans permettre qu'il y [oit contrevenu en aucune maniéré ; CàrVainfi
Hous plaît. En foi de quoi Nous avojis aux Préfentes lignées de notre main:»
fecontre-fignées par l'un de nos Conféillers & Secrétaires d'Etat, Cômman- > 1
iJeiijeiîS' Finances ? fait mettre & appofer en plàcart notre Scel /ecret»
Donne' à Nancy ie 2,4 0âobre 1699. Signé, l^ÈQPG'Lîj.-£t]>ïûs$as.'.i ' •
Çontre-fîgnc, S. M. Labbe'. Et Scellé du grand Sceau. V'v ;

'Ejourikni 2ç QBobre.i6$$ , îè Prefént Edit àéte'ïâ &publiékl'AudiencedelàChambre
- des Vacations delà Cour Souveraine de Lorraine & Barrois ,icelle tenant -, Oui& ce redite* s >,
r.wt le Sabjlitut du Procureur Général ; Ordonné qpJil fera executé félonfa forme &
tpnemr, & regiflré au Greffe de la Cmr > peury avoir recours ,* qu'a fa diligence Copies
duement colktimnées feront .envoyées dans tous les Bailliagfs \§ Sièges dependans de fitf
^effort, pour.y être pareillement lit, publie', executé0 régiftré,& dontles Subfiituts de cka-

' cm defdits Sièges certifierontau mois. FaitÀ la Çhdmare des Vacations du'Palais ~à Nancyj
les jour & m fmfdits, en prefenee du Greffer Secfetmretk lê Coùr fouffgné, $igfté*--' -
JF e ç h ev r s Greffer 0 Secreikire » avec,|»sraphè. - • ' " '

Ce 13
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< .-CREATION 'ET,MOMINATIÔN :
- •• - Faite par la Chambre cîe Ville de-Nancy,, en-exécution "des-Or<iresj-

. " de S..Â. R. d\in*Lieiitenantd.ePolke.à Nancy.. : ;

G-Sjourdliui-la C&amfere affembîée emaQtdimireiiyent, -Meffièurs de- '•HdiîeJize, George-, & Ràulin Côafeilîers en icelle y loi ont fait rap- :
\portVqùek jour d'hier S. A. R. les; ayant mandez., leur auroit dit7qti'iî ctoiç •:
neceffaire de commettre un Çônfeiiler de ladite Chambre , pour avoir le
foin &: la-direâion de la Police ; lequel aaroi.t la qualité de Lieutenant de Po
lice, & en feroic les fondions,, fous^'autoriténéanmoins ,6c de concetfc" avec-
la'Chatobré^ ' ' a:'-. ' ^ :-.v. y..

SuRquoilaciiofemifecndelifcefatiQn,:&ouïfiïrce le SuBiïituteniceflejJ
La Chambre a nommé&. coniffiis ledit Sieur Raulin, pour faire les fon-< r-

. crions de Lieutenant de Police en- ladite Ville de Nancy, faire, executer'
- les. Ordonnances de Çolice qui 'font: émanées & êmaneronrdeladiteCham-." •'

Bre 1 juger fomraairement - des contraventions â ieeliesvi & .condamner fur
, : .-le- champ à:-telle''amende-qu2il.appartiendra.5,fauf néanmoins l'Appélen li

Chambre, qui y fera pareillement jugé fommairement & fans frais. À été'
... Beanmoi-ns .arrête5.queJ-es;Sentences de'condamnatlott'quiferont: rendues' :

pîir4-ic4|t,Siêur'Raulin, .feront- executces;par.pii6vi'fiôn $ tiônoNbftànt'.âC:. fané'
préjudice dudit Appel ;» & pourra ledit Sieur Radin, dans les occurrences. & -
.befoins-preflàns, Je,faire aider,dans î exécution de fadite Commiiiîon, des- •
Sieurs Marcoi & I)u6oys, que la Chàmbre a nommez à cet cflct jufques â-

-.x bon plaifif, & fauf d'être nommez d'autres Confeilicrss'il cchetj leftjùeb-
à fon abfence pourronteux-mêmes juger defdftcs contravenriôns, & fâuflç;

" 'même-Appel ala Chambre, îe;easéc-,keaBt..Et;à:cet-effec,^étê.enjointaux'-
-. Commis de Ville, Commiffajres-des Quartiers, & à tous.Sergens de Ville ,&2'

: a tous autres., d'obeïr audit Sieur Raulin, ainfi& de même qu'à ladite Cham-
.- bre,-en. ce qpi-concerne la .Police ; & a fou abfence àufdks Sieuïs Màrcol&,. '.
. B.tiboy-S j. à telles -peines que , de droit ;le tout fous- l'agrément de Sadite Al-
telle Royale. Lequel SieurRaulm à' ce prèfént", a accepté ladite Commiffionj -

..comme aaffi-les Sieurs Marcoi & Dubpys-, Ôt à l'infïant ont prête le-ferment y
au cas requis,\ Et feront les Prefentes regiiïtées, publiées.& affichées par-
toût oè befomfera.. F ait en la Chambre du Çonfeil de Viïïe-deHancyler; -•
7Novembre' 1 ^99. Meilleurs de HofFeîi?e, George, Raulin, Marcoi, Du-- .

- . boys, Phiîipin, 1-rotin, & Hannos Confeilicrs, prefens.Signé? Aubertin,, -
"Grcfficr-Secretairq Ordinaire,,- . ' -; ^ .,. 1
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fpmm impofiriôii- (i'mii?éage furies ViiiS:€traïigers;..c|ui.entreropÊ:
" , dans les Etats.- ^' ' V \

t)u È;Novemire i6ç§,^ . . - / ;

I:Ëo-p'oxôv-par la grâce; d.e: Dieu Due de Lorraine,,..MarcîiisD«c:de'^.Calabre, Bar, Gueldres', &c. A tous'ceux qui ces Préfentes vcrrontV
Si tù t.- Les plaintes que Nous reçûmes-de fiôs Sùjè.tsxâu commcoccnienc.
de l'année dernière, lue, ce que le commerce dés- Viïis étrangers-dâas. nos-
États empêchant abfolu nciit Je débit de ceux du Pays, les- mettoft riërifcii- .
lement iïors d'état de'pouvoir trou-ver les deniers necejJaitës a leur fulififtan-
ce, mais leur ©toir encore les moyens de facisfaire aux. charges-1 u n qaeS,;
:Kous portèrent d'en' défendre le 'commerce t par notre Ordëniiance du y
May de l'amiée dermerë, dans.Fefperàiice que la Vendange de; ladite- anttêe''
en- fourniroit iuififammenr dans. lePays-pour rtjfag'e de nofdits-Sujets : Mats-

' le dèréglëmenc des"-faiforis Nous ayant fruftré.de cette attente-, &-.faic;*é-~
.ee-uûGkfeypar-le-- œàîî.qttemcnt;-^uDil^;ett^e^,;l'inçoEûiâodkçxjùe:'tios-m4-' .
HiesSujets- recevraient de cetc-e défenfe fi- elle fuhfiiïoit, Noûs fûmes obligez
le 15 Février fuivànc de la le-ver-y afin de leur donner les moyens d'en tirer
de çhez nos Voifîns pour lettr fubfiftance^ Et comme il a plu à Dieu de be--
-mr cette année, &" dé lc«r;«tï<loiïneï\futffâmifiehC' pour lcurufage àc cov~ *
fommatieny en forte qus poiwant t-res bien fe contenter de ceux qui fonc
eras dans : nos-Etatsv.il n'y aiiroi-t que Iam0Heflè-&délicateflé.qiii po'ûrr&iént- -
porter- quelques-uns d'iceux d'en'aller chercher -chez les Etrangers ;:-ce~quf
empêcherait le débit & confommation de ceûx.du Paysau grand.'.'"préju--"..
dice de nofdits- Sujets : à quoi- voulant remédierl'affaire mife en- délibéra-" -
lion dans notre Genfeil, qui a mûrement .réfléchi aux-, moyens neceffair.es-
pouf prévenir cet abus-,.- fans - néanmoins-interrompre le ^ commerce "defdirs- •

-"Vins étrangers que. nos- Sujets ou- autres, voudraient faire palier cliez nqg
voifîns& traverfer nos Etats : Nous y de l'avis de notredit Confeil, avons;-
jtsgé à:-propos d'impofer-un Droit-fur ceux feulement qui, fe eonfommeront:, :

' dans nos-Eftats.- A cet effet ,"de notre pleinepuiffahee .fe autorité fouverairiéy
Vouions & Nous plaît, qtî'à Favéiiir ilfoit iiiïpofé.&.'îc^cVoiitre le'droicd'En^-*
t-rêe ordinaire &: accoutumé , à commencer du jour deja.publication .des-
Prefeates, Ix-francsBarrois. par chacune mefure de-Vin étranger de dis-'.-huit '
pots de Nancy l'une,. qui- ne fera pas du- crû- 'de;-nos Etats dé' Lorraine Se ;
•Barrais, Terres&r' Seigneuries de 'notre obeïfiance, & qui s'y dechargéroijc
pour y être confommez, à j'exçeption feulement, de-ce,ux duçrû.&.co.nçm>.-
dixmes,.cenfIves-&; rentes que nos Sujets ont Se peuvent avoir danslesÊ.vl--



<*6 9 9* dicz & Pays frontière & Hont ils feront tenus de, donner leur Declaratio»
- aù juftc au premier Bureau d'entrée de nos Etats. Et d'autant qu'il y a plu*

fièurs lieux de nofdits Etats, qui pour être fitueZ fur les frontières d'iceux,
;ïont plus à portée des Vignobles étrangers, que de ceux de nofdits Etats ,
ôc qu'en cette confidération Nous les vouions traiter favorablement ; Nous
avons modéré le fufdit Droit à la moitié pour leurégard feulement. Voulons
que les Habitans des Offices & dépendances defdits lieux , ainfi qu'il font
ci-aprcs déclarez,.jouîffént du même Benefice, S çatoi b.. ..

v FreiftrofF, & Comté de Saîm s Lonchamp, & Remonciiamp j
Siefperg, .,-S. Diey > - .-D'arnay, .
Schambourgj 'Sainte:Mari®».; DompairCy ..

. Bitche, . Bruyeres.j. ; , Valfrocourtj, ...
Saralbe, Epinaî» Conflans},...*.yJ..
Sarwerden~ Arches Bourmont,

" Bouquenom3 &.Remiçemont?-.;';r Châtillon, ,'
v- • '•*- ^-/--Zârguçminesyr -Plombicresy Offices & dépendances, defdits

Bandonyiller, Valdajol5 lieux.

Et pour la pciception dudit Droit, ordonnons à tous ceux qui voudront
/-lire venir des Vins étrangers dans nos Etats, d'en faire la déclaratiotiauprei
mict Bureau d'Entrée , & d'en payer les Droits pour ceux qui feront déclare^
être pour la cohfommation dans nos Etats. : .

Â régard des Vins quéles Marchands Negocians en gros dMs nosEtats y
feront entrerpour en vendre tant à nos Sujets que dans les Pays étrangers,
ïefdits Marchands feront obligez de prendre à l'entrée de nofdits Etats utl

. 'Acquit à Cautioncontenant la quantifê des Vins qu'ils fçront entrer, & \çt
lieu où ils les voudront encayer, pour lefdits Droits être payeis trots mois
après pour tous ceux qu'ils ne juftifierôrit pas avoir fait fortir de nos Etats ,
pour être confommez dans les pays Etrangers. o'-- y
y':\ Et pour ceux qui ne feront quetraverfer nos Ee îcs, oour paffer dans les

... ' P.ays étrangers, 'ils payeront feulementles Droits ordinaires & accoutumez »
& qui fe font perçus ci-devant , Mferont déchargez du Droit porté en iiotré

- çrefenté Ordoniiançe, en prejiaiit néanmoins par eux des Acquits acautioa
grath aux premiers Bureaux de nos Etats par ou 1% entreront , dans iefquels
ils déclareront je. Bureau âe nofdits Etats par ou ils forciront& feront obîi-
gezde les renvoyer .aux Bureaux d'Entrée, .dans trois femaines du jour qu'ils

. leur auront été délivrezvifez -Sf certifiez du Commis &'Juge du lieu dci
Bureau de nos Etats par oè ils feront fortis. EtlôrfqueièsVûituriersQuM:ai>

. 'chands ne. pourront donner deÇautiôn,:ils feront tenusde'conûgnet lefdits .
'Droits audit Bureau d'Entrée", qui leufferont rendus en rapportant lefdits
'Acquits â:Caution déchargez. &'certifiez, comme il effi dit èi-deiîus, à peine:.
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,Et d'autant que plufieurs Particuliers & Marchands étant dans la bonne
; 'foy -, pburroient avoir fait leurs Provifions de Vins pour la coofommation
dans nos Etats, avant l'a prefente Défenle §£- Ordonnance > Nous déchar
geons du Droit impofé par iceîle , tous lefdits Vins étrangers/qui fe trouve
ront encavez avant qu'elleait été publiée ôç-gffiçhee} à condition que les '
Marchands trafiquons en gros feront obligez de donner dans les vingt-quatre.;
heures de la publication des Prefenees-, la, déclaration de; la quantité des; - •
Vins étrangers, des lieux ou ils font encavez, laquelle ils porteront lignée
;&dattée , ai]x:'Greffes, de chacun Hoftel;de Ville, dont les Greffiers;tieÉs» '
-dront Regiftre s après lequel temps pafsé, Nous donnons pouvoir à touSnbs
Commis & Prépofçz de.faifir lefdits Vins étrangeps-qui n'auront pas été décla- .
®ez, en quelque lien de nos Etats ils puiffent être dépofez&,efocayezi;Sç d'en
pourfuivre la confifcation pardevant le? Juges B.ailliagers des Lieux les plus
prochains , de par Appel à nos Chambres des Comptes de Lorraine & Bar
rais , aufquels Nous en avons attribué toute Cour & Jurifdiction. Et pour
l'étabinTement & régie defeiits Droits, Nous avons nommé le Fermier Ge- "
îieraî de nos Domaines, Gabelles & Salines, qui le fera ainfî qu'il avifera bon
être pour notre plus grand: profit;, & rendra compte' à notre Chambre de# ,
Comptes de Lorraine:, de lageftion defdks droits, jufqiies Se qu'autrement
"en foit par Nous ordonné. Si èqnnohs en "Mandement à nos tres-éhere
6 féaux les Préfidens, Confeillers 52 Gens tenans nos Chambres des Comptes
de Lorraine & Barrois, de feire4lre, publier, afficher &enregifèrerla pr& ; , ' ;
fente Ordonnance dans l'étendue de leur; Reffort ,;& par-tout ou ils j ag'eronr
neceffa-ire, & le contenu, en» îcelle exeéuter & faire- executér fânS y contre* .
venir, ni fouffrir qu'il y foit contrevenu, en qùelqpé forte maniéré que ce;. »
fdit, fousles peines,de cent livres d'amende,:Sè de confîfcation des Vins
'qui feront jugez' être achetez & conduits en fraude de notre prefente. ,0& ' "
donnance ; lefquelles amendes.'& .confifcadons. appartiendront pour untiers - -,
à nos Fermiers Généraux', & les-autres deux tiers aux. Fermiers ou Corn;-.

mis defdits Droits. Voulons qu'aux Copies d'icelle doement collationnées
par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etaç, Çommàndemens & Fiiian-- .
ces, foy foit ajoutée comme à l'Original : Car aiofi Nous plaît. En foy de
quoy Nous avons figné ces Préfentes, & à icel'les fait ap'pofer notre Scel fecret.
Donne' en notre bonne Ville-de Nancy le 8 Novembre 16j$. Sipiéj . -
LEOPOLD. Et plus bâs, Mahuet,

7 Ue, publiés cejomdhm Audience tenant, & ce requérant le Procureur General;; Ordonne
quellefera r.egifirée es- Registres de la Chambre, four être exécutéefmvantfa formé & té«r -

'peur, &y avoir reçmrs le cas échéant, à condition que les Commis &; Prépofe&klaperceptio» _ ,
du Droits mpourront accorder aucune contravention,' ^.qu'ellefer* de même publiée es lieuçs .

'"'accoutumez, & -affichée és Carrefours, œfin:qHeperfenm n en prétende cattji d'ignorance, &
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ï £'-9 9 que Caftes du'ément cdUtiennées feront envoyées dans tom les Sièges du, rejfort, f&ury 4trg

' de même publiée & re'giflrée à la diligence du Procureur Generalde Tes Sttbjiimts , e[m
en certifieront ld Chambre dans la huitaine. FAi J en la Chambre k Nancy le ss Novem
bre 1699.

A R R E S T,

Portant Règlement pour k Sub/îftance dès Pauvres»
Du 1s Décembre iâ9$,

"U k ce qui a été remontré à la Gour par le Procureur General} qu'en»
> core que par Ordonnance du cinq du mois deSeptembre dernier, véri

fiée en la Gour le neuvième du même mois, il eûtété enjoint à tous les Pau
vres Mandians étrangers des Etats & Terres de i'obeiiiance de Son Alcefle
Royale, d'enfortir incçflamtnentà avec défenfe d'y rent er5 à peine d'être
.ëxpofez au Carcan & punis du fouet ; commeauffi à tous les pauvres les Sujets
de fe retirer dans les Paroifiès defquelles ils font originaires ; cette Ordon-
«anee eft demeurée fans exécution juiques à prefent; les Villes, Bourgs ô£
Villages fe trouvant accablez d'un nombre, exceffif de Mandians étrangers,
qui font d'une charge inlupportable au Peuple, lequel fouffre d'ailleurs beau
coup par la fterilité de 1 année .prefente : Et comme il eû important de rçv •
médier â un defordre qui cauferoic, de tres-mauvaifés fuites, s'il n'y étoit
pourvu , & feroit capable d'attirer des Voleurs & Brigands dans le Pays,
iqui troubleroient le Commerce &: la traûquilité publique5 que d'ailleurs il
eft aufli important de pourvoir à la fubfiftance des Pauvres fujets de Son
Akefle Royale, réduits à une grande iiéceffité 5 que les Officiers du Con-
feii de Ville de Nancy , aidez des, foins & de la ehatité pâftorale de
M. l'Evêque de T-oul/ fe font déjà :mis en devoir de procurer la fubfî^
ftance des pauvres de ladite Ville ,: prenans les moyens nêceflaires pour une
fin fi lôiiable.î Requiert que fur cet exemple aies-autres VillesyBourgs .
•Villages, travaillent de leur côté3 chacun à leur,égard, à s'y conformer,
yeu-les • Articles contenans le projet de Règlement prdpofé, & joînts à
ladite Remontrance par ledit Procureur General l'affaire mife ejq délibéra
tion. Tout confideré; -.y..

"/'L a C o us. en exécution de l'Ordonnance dudit jour cinq Septembre»
enjoint tres-expreficment à tous Pau1vres,&: Mandians étrangers, de fortir
înceiTammenc des Etats & Terres de-i'obéïlîance de Son Akeffe Royale s
quatre jours après la publication du prefent Arrêt , après lefquels fi aucuns- y
font .trouvez,, ils feront pris & appréhendez au corps, conftituez prifonniers 3,
& fur le Procès verbal de leur capture , & celui de leur Interrogatoire",-con
damnez .par les Juges.des lieux à être expofez au Çarcan, & à-peine plus

. - grande-
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grande en cas de récidive,& leur Jugement fur le champ executénonobftant 16 5;
l'appel. r. V .

Qtîë lès -pauvres Mendiàns fujets''de Sadite-AltefTe, Te retireront dans hui
taine auffi après la publication du prefent Arrêt, dans les lieux de leur naiflan-
ce ; à faute de quoi faire, feront punis félon l'arbitrage des* Juges, en cas de
«defobéïfiànce.

Que dans toutes les Villes, Bourgs & Villages'defdites Terres ôc Etats, le
premier Dimanche <jui cchéra après là publication du prefent Arrêt, il fera"
fait une Àflemblèe des Gens de Juftice & de Police defdits lieux, à laquelle
feront invitez les Curez des mêmes lieux, & les Cpmmunautez qui com-
pofent le Clergé Secuîier & Régulier, de l'un & de l'autre fexe ( à l'excep
tion des Ordres des Religieûx Mandians) d'y envoyer leurs Députez.

Que dans cette Aflemblèe, à laquelle leBaiHyVLieutenant General, où
premier Officier des lieux préfidera, 6c dans les Villages les Curez, Se à
laquelle feront auffi appeliez ceux de la Nobleffe, fi aucuns y à, & les plus
notables des Paroiffes , il fera choifî un ou plufieurs Çommiiîaires, ainfi qu'il
fera jugé a propos,pour faire la Répartition de ce qui fera trouv< néceflàire
pour la fubfiftance des Pauvres, fans exception de perfonnes exemptes ou
non exemptes, le fort portant le foible»

Ordonne que ce qui fera fait 6C réglé parJefdîts Commiffaires, fera exé
cuté nonobftant oppofaionsou appellations quelconques, 6c fans préjudice.

Que les plaintes delà furcharge, ûaucune eft prétendue, feront réglées
fur le champ à la pluralité des voix de ceux qui fe trouveront aux Aflémblées,
lefquelles ferontordonnées par cepx qui y préfidèront,& dont ceux qui feront
tenus d'y afllfter, ne pourront fe difpenfer. Les Prépofez pour la nourriture
des Pauvres leur délivreront par chacunjour une livre 6c demie de pain par
chacune perfonne, fi mieux n'aiment les Particuliers a quiles Pauvres auront
été défigne2,les nourrir: Et pour faire droit fur les plaintes quipourraient être
faites, les Gens deJuftîce ou de Police des lieux y pourvoiront fur îe champ,
&fans frais. Et pour exciter les Peuples à exercer les charitez réglées par le ,
prefent Arrêt, les Sieurs Evêqùes Diocefains font invitez d'y employerleurs'
exhortations paftorales. .

Queles Mandians valides feront tenus de travailler aux ouvrages conve
nables à leurs âge, fexe 6c difpofîtions, à peine de punition à l'arbitrage def
Juges des lieux, en cas de defobéïfïance averée. "

Fait ladite Cour en confeqtience dudit prefent Règlement & execùtio»
d'icelui, tres-exprefles inhibitions défenfes ârtous Pauvres, de tous âgé ; (
fexe 6c difpofitions de corps, de mandier, foit de jour ou.de nuit , dans les,
Eglifes, par les rues,, ou aux portes des Maifons, à peiné duCarcan pour la
première fois, & de plus grande en cas de récidive ; Epjoint aux Officiers
ides lieux de tenir exaâemerit la main a l'exccution du prefent Arrêt , àpeine „

: Terne J. ' P d '. : " '



zio ' "BÂiîs s Ordonnances 3 Déclarations s ç/c.
ié 99. d'en répondre en leur pur & privé nom, & à tous les Subftitutsdu Procu'

- reur General dans les Bailliages, de le faire publier, afficher & regiftrer par--
tout où befoinfera', même d'envoyer copies dans les lieuxdeleurs dépendan
ces , & de certifier inceflàmmént la Cour de leur diligence. Fait en la Cham
bre du Confcil à Nancy, le 15 Décembre 1699. Signe* Par la Cour,,
Vaultrin.: - ' . -

^IqoHrd'hùi 2s Deeembre léoç, le frefont Arrêt a c'ts lu- & publie en la grande Audience
de là Ctur Souveraine de Lorraine X3 Barrais, Ont ii ce requérant le Procureur General,

Ordonne qiiïifera regijire' és Regifires d'icelfe , four être garde'& exeeiïtéfélon fa firme&
. teneur ) jàdiligenee, Copiesiiceluy du'ément collationnées feront envoyées dans tous

les Bailliages, & autres Sièges dépendant dujÈeJfort de la Cour, pour y être pareillement"
M', publie, garde', exeemé &' regiflré, 0 dont4es Subfiituts de chacun de/dits Sièges

< certifieront mmois,.F'ait a Nancy » en- la Grande Salle du Palais, 'Us jour • & mfufdits*-
Signé, Fav-ltrih.

DECLARATION D E S- A- R-

Portant Etabliflëment d'une MarêchaulTcc ions lès Etats,

Du 2s Décembre 16pp.

Eo pol d, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marcbis, Duc de
r Calabre, Bar, Gaeldres, &c. A tous ceux qui ccs Préfentes verront',-

» Salut. La fureté publique, 6c le bien de notre Service Nous portant à-
créer dàns l'étendue de nos Etats& Terres de notre obeifiance, une Marc-
chauffée pourvue d'un nombre d'Officiers & d'Archers fuffifant, 8c capables-
de réprimer les defordres que les Voleurs, gens fans aveu, & ancres fem-:

v blables vagabonds y font, &dcnt on Nous fait journellement des plaintes*.
' A ces Causes, dé; l'avisd'e notre Confeil, qui a attentivement délibéré

furies lieux ott 1 on pourrait établir & tiifîribucr Icfdks Olïîcisrs ôc Archers,
pour courir, avecd'autant plus de facilité & de diligence après de pareils per-

: t'urbaEeursde latranquillité publique, & en taire la capture, pour les punir
fu-ivâht Fexigence des cas nos Ordonnances ; de notre certaine, feienee,.
'pleine-puifianee, &; autorité fouverai-ne, Nous.avons.cree Se' ordonné, créons.
& ordonnons une Marêcfoauffée dans nos; Duchez " de Lorraine & Barrois,,
.compofée des Officiers Se' Archers ci-aprés-,. -S ç a v o 1 r.

; ^ ;. DU C Hï .DE . LQRR AIN!, -
' ; ' ' ' ; 7 .. N A,N C Y, - / \ /

N Grand Prévôt en notre Ville de Nancy, aux gages de cîeux mille"
cent francs Barrois par an. Un.Lieutenant fàïfaofaufllla charge d'Àf-

feiieur, aux g.ag.es de qjgatprze cent:cinquante francs par an., Un.GreiïïerSÊ-
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feize Archers, aux gages de vingt-un gros par jour, faifant pour chacun ,
fix cenc trentc-huit ifrancs neufgros par an.

-V' - B AI L LIAGE D'AL L E M A G N E.,
A S AR GUE M INES, ,

Un.Exempt & fîx Archers, aux gages de trois cent cinquante francs par
an pour, chacun. :

, . / A S AIMî-AfOrD;:

Un Brigadier & quatre autres Archers,. aux mêmes gages de trois cent cin
quante francs par an pour chacun. : . . v

' . A .

: Un Brigadier & quatre autres Archers, aux-mêmes gages de trois cent:
cinquante franespar an pote chacun. :

.... Â E SPINAL

Un Brigadier & quatre Archers , aux mêmes gages de trois cent cinquante
francs par an pour chacun.

t- A BADGNVI1LER.:

/ Un Brigadier <8£ quatre autres Archer, aux mêmes gages de trois cent
cinquante francs par an pour chacun

A N E U f-C H A S T E A U.

Un Brigadier & quatre autres Archers, aux mêmes gages de trois cent
cinquante francs par an pour chacun.

DUC El E5 DE BAR.

A,BAR.

Un Lieutenant, aux gages de mille francs Barrois par an. Un AfTeffeur,
aux gages de quatre cent cinquante francs » un Greffier, aux gâges de quatre:
cent francs : fix Archers, aux gages de trois cent cinquante francs par an
pour cfiacun ; & un Exécuteur, aux gages de trois cenc cinquante francs aull
par an.

. A ESTAIN.

Un Exempt & quatre: Archers, aux gages de trois cent einquafite francs
par an pour chacun.

-.1, v: ;A!;LA :maiiche.; -e-;:
; Un Brigadier & quatre autrés Archers, aux mêmes gagés :de trois cent

cinquante francs pour chacun par an. , f
Tous îefquels Archers au nombre de foixante-deux, y compris les Bri

gadiers , feront incciiamment levez à la diligence de nos chers & amez
Jean-Louis Norroy Lieutenant & AfiefTeur de la Marêehauflee de Lorraine >
& Rouflel Lieutenant de la Marëchauflee du Barrois, à l'ahfence du Sieur
Mifcaut notre Grand Prévôt, dans chacune des Villes ci-deffus mentionne es,

Bdij
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C f% dépendantes de leurs Marêchauffées,aufquels Nous enjoignons de prendre n'a:
. foin exact que lefdits Archers foient effectifsgens afiurez, tenus en bon-

état, & pourvusde bons chevaux , habits & armes, pour faire leur fervice;}
& de leur ordonner de mbntérà cheval, fur les premières reqmfitions de?
tous nos Officiers de Juftice, tant fetperieurs que fubakerriës.r& de leur obéît;

r lots qu'il s'agira dé capture de malfaiteurs, ou autres affaires de notre fer~:
vice ainfi qu'à nos Receveurs de Finances pour la perception & collette
de. tfos deniers; leifr;m^dà»t.^<îë'sltCBJfafvtt-i|'rélcràDlçmenc à tous autres
Huifïiers Sèrgeiis ou Commis, pour k levée defdits deniers de leur Ke^

- Cette. V.'-"-'

Et pour que lefdits Officiers fe portent avec d autant plus de zele & d'af
fection au bien de notre Service &du Public, Voulons qu'eux, leurs Gref
fiers & Archers foient francs & exempts de tutelle, curatelle, logement de-
Gens de guerre , guets, gardes» fublkies, & autres droits, à la réferve de la
Subvention, & des deniersd'O&oy. S i don non» en Mandement à nos
tres-chers &: féaux les Préfidens, Confeillers Se Gens tenans notre Gbuf:
Souveraine de Lorraine &Bartois ; nôtre Procureur General en icclle, Baillis,
LieutenànsGeneraux, & à tous autres nos Officiers qu'il appartiendra ,, que
ces Prefentes ils ayent à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelles>
executer & faire execiîter, fànspermettre qu'il y foit contrevenu directement
ni indwe^ement,^nonobftant tous Edifs, Déclarations, Ordonnance*Se
Itéglemens a ce contraires , aufquels Nous avons dérogé &. dérogeons par
ces Prefentes. Voulonsqu auxCopies d'icelle duemenc coilationnées par 1 un
de nos tres-chers & fèaux Conieillérs-Secretâires d Etat, Gommandcitiéns>

& Finances, foyfoit ajoutée comme à l'Original : Gar. ainfi Nous plaît. En
foi de quoi Nous avons ligné ces Prefentes de notre main ,& à icelles fait
appoftr notre Scel fecret. D o n n e'à Nancy lé i 5 Décembre 1699. Signlr
LEO#OLD.

ËjonrX'hMi'26 Avril ïjoio lePréfent Édit a été lu publie'kVAudiencepublique de la
Cour Souverains! ek Lorraine Barrois? Ouï ce reefuermt le Procureur General,

pour être exécuté (clan fa ferme & teneur ; Ordonné qu'il fera regijiré, pour y avoir re-
cmrs, ~&: qiïàf&,diligence Copies duèmentcollationmes dudii, Editferont envoyées dans tous

. les Bailliages, Pt^yoté^i &autres Sièges dèpendans de fon Reffort, foury être pareillement
lt p blié exécute'regiftré, Enjoint aux Subflituts de chacun defdits Sièges de tenir la.
tœa net ^exécution, & de»/certifier la, Cour au mots. Fait à Nancy en la Grand'Salle
é 1 1 a'm les jour'& mJhfdiis, engrefencsdu Grejjier (J Secretmre d'icclle fitfjjigm*-

- Signe-,- FAvlTÀm*



A R R E S T D E L A C O UR,

f©itànt defenfe de publier dés Bulles {km la permiffion dé la-Gour,:'
Mu 2 Janvier 1710 0. • * : c ; '

^Tûpar la Cour la Requête à Elle prefentée par le Procureur Général ,
V , Contenant qu'encore que par les Ordonnances des- Dites René 1I. da

i 15-Juiri^i484-, & Antoine du 13 Décembre r p 9 , il/oie fait très exprelles
inhibitions & défenfes à toutes perfonnes ,.de- quelque état & condition.elles-
foient, de publier, fulminer, & afficher aux,Portes des Eglifes ou ailleurs,.

}' aucunes Bulles-, Brefsou Mandemens Appftofiques ,t fans le eonfentemetiÉ
& permiffion exprefle du Souverain ; Que ces Ordonnances ayent étépon-*
&uellement executées*avantle defordre des Guerres, & que leur difpofitioa
foit l'effet d'une précaution fagement prife, tant pour faire rendre aux Bulles:
du S. Siège le refpcd & l'obeiffance qui leur efc due, par rinterpofition de
l'Autorité Souveraine, que pour veiller à la confervation des Droits de là
Couronne y Privilèges- accordez à flos Princes par ies Souverains Pontifes y
anciens ufages, & louables coutumes du Pays ; il eft cependant informé qu'an
préjudice d'une fi fage difçiplîne, la plupart des Curez, & autres Chefe des-
Eglifes, ont publié dans leurs Prônes 8C ailleurs, la Conâitution en forme-
deBre£denotrc*S,PcreIePàpe ,dattée deRome du ri Mars 1^99, portant
condamnationcfu LiVre intitulé, Exflkmon des Mtximes des Saints, coin-
pofée par le Sicur Archevêque de Cambray ; ce qui eft une contravention
formelle à la difpofition des Ordonnances ci-defltB citées, qui pourroit por
ter le Remontrant à obliger tous ceux qui l'ont cômmife , â veiiir à la Cour
rendre raifon de leur cônduite. Mais comme il eft perfuadç que cette contra
vention n'efl pas l'effet de là defobeiÏÏancë, mais feulement de- l'oubli dans
lequel^la longueur des Guertes paflees avoif prefque enfevèli cesOfdon.nanceSj.-
qui doivent prefentement reprendre leur vigueurdans le fein de la Paix ; que
d'ailleurs cette ÇonftiÉutiori de notre S* Pere a été reçue & embraflee par
tout le Monde Chrétien avec refpecl, comme l'ouvrage du zele apoftoli-
que dont ce grand Pontife eft animé pourle maintien delà pureté de la Foi.
éc qu'elle ne contient rien-de contraire aux droits de la Couronne:îf Privilèges
accordez à nos Souverains yufàges &. louables éoûturnçs du Pays ; le Remon
trant fe contentera quant à prefent de prendre des précautions pour faire
executer ces Ordonnances à l'avenir ; Requérant qu'à ces Caufes , il plaifcà
% Cour ordonner > que les Ordonnances ci-deflws mentionnées de René IL ;
du 15 Juin 1484, &: d'Antoine du 13 Décembre 1519, feront executces:
félon leur forme & teneur :: ce faifant que défenfes feront faites a toutes per-
ibnneS j de quelque état & eonditioixeliesfoienr, de fulminer, publierou
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)f afficher aucunes Bulles , Brefs , ou Mandemens Apoftoliques, fans permiffioîi

expreflè de S. A. R. vcrifïce en la Cour, fous les peines y portées, & d'être
rtt» M t-v* «• t P A uùn«> A.--^ !

ges & Sièges du Reflbrt, pour y être pareillement lû & publié, à ce qu'aucun
-o'en prétende caufe d'ignorance. La matière mife en délibération i

A Cour, conformément aufdites Ordonnances, & en executioa

rd'icellcs, fait défenfes à toutes perfonnes, de quelle qualiré & condi
tions elles foient, de fulminer, publier ou afficher aucunes Bulles, Brefs*
ou Mandemens Apoftoliques, fans permiffion de S. A, R. vérifiée en la Cour,
fous les peines portées par lefdites Ordonnances contre les contrevenans ;
Ordonne que leprefentArrêt fera lû& publié en la grande Audience; Extraie
d'icelui envoyé à la diligence du Procureur (général,aux Bailliages,pour y ètm
.pareillement M & publié. F a it en la Chambre dû Confcil a Nancy le 4,'
Janvier 1700. >_ • .

Eiourdhiîi 2sJanvier rfoos k prefent Arrêt a été l&, publié en l'Audience publique de
' h. Cour , oui tS ce reqmrmi Je Procureur General: Ordonné qu'il fera rcgiflré «s

Regijires d'iccllepoury avoirrecoursfa diligence Copies dudit Arrêt dnement colla-
iionnéesferont envoyées dam tous leJ Bailliages, 0? Sièges dépendms du 'Rejfori de làCmr,
'fpttr.'f. ftre farsillimem,l#iyùbtié-, 0 tegiflré. Enjoipt mk Subflituis de chmun defdits
Sièges de tenir Mmain à Fexéeuttàp^ d'icelui, & d'en certifier au mois. fAjl'k Nancy est,
la Grand'SaMeds Pdaii , lesjom ^ an fufâits \ en préfence du Greffier Joufjignc. Sîgndj:
Pecbevu. " , " :'-r:

A I R E S X D E LAC O U R> , ' .

Touchant la Souveraineté de S. A. R. fur l'Abbaye de Senone?
Ordre de S. Benoît.

' Dué fmvier 17 oo.

Eo fold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine , Marchis , Du©
de Calabre i Bar, Gueldres > &C. A tous ceux qui ces Prefentes verront, ~

S alut. Sçavoir faifons que vû par notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, la Requête à Elle prefentéë par notre Procureur General, Con
tenant (|ifencore que l'Abbaye de:Senoiie Ordre de S. Benoît, avec fes
appartenances dépendances, ait été de tout temps de la Souveraineté des
Serèniflimes Ducs de Lorraine ; que cette écrite toit établie jpar un grand
notobre "de titresM d'enfeignemens. autentiques des fiécies paflèz &du-prç- -
fent,' & que récemmentpar Arrêt eontradidoire1 dû Grand Cônfeil du Roy:
Tres-Ghretien du dernier,.Mars 1689, rendu du consentement de M, le:
Prince de Salm, & des Princes & Princdlcs de fa Maifon , cette Àbbayt •
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dc Sciîonc,Ton Enclos intérieur &,exterieur, les Abbé & Religietrx d'icellè> i yo o»,
leurs Fermes de S. Sinjeon ,vDumcfnil, de Neuve-màifon, delà Forain, de la
Cour de Saint Pierre dit Saine-Sauveur, Fermiers, Bomeftiqûes, & leurs huit
bons Hommes, te Village,1Territoire & Habkans de Chatta foient déclarez
francs.& exempts de toutes Jnrifdi&ions, autorité, police & infpeâiion de
-la Maifon de Salm, néanmoins les Officiers delà Principauté de Salm.s'é- s
forçant d'attribuer audit Sieur Prince de Salm un droit de Souveraineté ..
fuperiorité..Régàlienne fur cette Abbaye , & fes appartenances, à deilein
'd'augmenter leur.autorité en augmentant celle de-leur Maître, auroiene
furpris une Ordonnance dudit Sieur Prince, dattes de Vienne le xo JuiîleE
î <<9 8,pour obliger lefdits Abbez & Religieux de Senone à venir reconnoître
fa prétendue Souveraineté Régalien! f à beine d'être traitez comme rebel
les &£ fédideux, avec injonction aux Officiers de ladite Principauté de les y
contraindre"par toutes voyes, Se d. f—Lx tous leurs biens, & revenus de
ladite Abbaye, ikuez fous la Principauté de Salm mais encore fait affigner
pârdevant eux les Officiers & bonshommes de cette même Abbayê, pour
les forcer de reconnoitre cette prétendue Souveraineté. Cette conduite ayane
oftigéles Abbé & Religieux de Senone , leurs Officiers-, & bons hommes de
réclamer notre proteâiôn, comme de leur légitime Souverain, pour les déli
vrer del'oppreffion fous laquelle ils gemiflbient, il Nous plut, après avoir fait
examiner la matiere avec pleine & mare délibération par des ComtniiTaires:
de grande experience & capacité , rendre notre Decret en notre Confeil le
premier Septembre ré'^g, par lequel Nous déchargeons leiolits Abbé, Prieur,
& Religieux des affignations à eux données pardevant les Officiers de la
Principauté de Salm, comme gens notoirement incompetens, & fans ca-
raâere à cet égard, avec défenfes dr continuer leurs pourfuites, a peine
de trois mille francs d'amendé, & de tous dépens, dommages, & intérêts y
avec pleine Se entierc main-levée des faifîés fur eux faites ; ordonné que
les tiers-faiiîs vnideront leurs mains ,, à quoi faite contraints par toutes r
voies ; & pour procéder furie furpius des Concîufions defdits Religieux.de
Senone, les Parties furent renvoyées à notredite Cour. Ledit Dccret bien Se
duement lignifié devoir impofer un grand refpeét à ces Officiers : Cependànr
bien loin de diminuer leurs entreprifes & violences, il ne fervit qu'à les ' //"
augmenter, puifqu ayant procédé parde nouvelles,faiies.'bien plus injurieu-
fes que les précédentes, puifqu'elles forent fuivies de ventes & diffipation de
foeftiaux & effets faifis fur une nouvelle plainte, des Abbé, Prieur & Reli
gieux de Senone,-fécond Decret de Nous intervint le 14 Avril 16"99, pi.
lequel il fut ordonné que le précèdent feroit exeeuté félon la forme & teneur,
les nouvelles failles & exécutions déclarées niiltes, & faites par attentat à
nos droits , à notre authoricé, & a notre Décret précèdent,; main-levée
pleine & entiereen eû donnée* les femmes exigées, enfembleles cftesseiv -
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< levez, rendus & reftituez., les dêpofitaires contraintspar toutes voyes ,même

par corps ; enjoint à tous nos Officiers & Sujets de prêter main-forte, à peine
de defobeïiTance : Mais ce nouveau Décret a été traité par lefdits Officiers
avec beaucoup plus de mépris que le pré.ccdent, puis qu'après avoir eu l'au
dace d'emprifonner plufieurs de nos Sujets, & les détenir long-temps dans
des prifons très rudes, le Procureur Fifcal de ladite Principauté ayant donné
une Requête au principal Officier d'icelle, dans laquelle il entafle quantité
de faits ou fuppofez, ou deguifez, & divers raifonnemens mal fondez, pour
établir fa prétention , il faitrendre une Ordonnance le 14 Septembre 16^9,
par laquelle Acte lui eft donné des proteftations qu'il fait de nullité de tous
les attentats prétendus, & entreprifes fur la Régale de la Principauté deSalm,
infradion de laSouveraineté direde & immediate de l'Empereur& de l'Em-
pire, & contravention au Traitéde Rîfwich; prife de corps eft décernée con
tre les;Hui0Iers & Sergens nos Sujets, qui ont fignifié nos Décrets; or
donné qu'il fera procédé contre les Religieux, & nouvelle faille décernée
fur leurs biens & revenus; que les Particuliers, Officiers & bons hommes
feront incelfamment affignez pour voir déclarer les maifons dans lefquell|s
ils réfident, & fous leurs biens fituez dans la Principauté, acquis & conêf-
qncz au-Domaine d'icelle, & être prifes contre eux telles autres concluions
qu'il appartiendra; au furpius décharge tous ies prétendus fujecsde la mê
me Principauté de l'effet d e nos Deçrets. Et comme Cette Sentence, qui s'é-
xec.iite adueliement avec les dernières rigueurs , aboutit aux extrêmes vio
lences ; que nous devons notre protedion à nos Sujets contre une.pet-,
fecution u déclarée , ouvrage de l'ambition & de l'entêtement de ces Offi
ciers , qui commettent mal à propos l'autorité de leur Maître dans une en*
jtreprife çontraire âfa jufticeBc à fà gloires que ces Officiers qui devroient
être penetrez d'un profond refped pour Nous ëc pour nos ordres, incapa
bles de revenir de leurs préventions injuftes, regardent leur puiCancecom*.
me égale a ia nôtre , traitent de pair avec nos Officiers Souverains, êc portent
leur attentat jufqu au point de déclarer nuls nos Arrêts ; leur aveuglement
ya jufqu'à confondre les droits de Souveraineté qui Nous appartiennent fur
cette Abbaye, comme Duc de Lorraine, avec les droits utiles & honori
fiques qui lu i font communs avec Monfieur le Prince de Salm, du chefde
Cliriftine de Salm ; &c ne voulant pas démêler des droits fi diftinguez, tom
bent volontairement dans une confu.fion affedée, qui eft la fource de leur
obftination, & de l'illufion dont ils fe repaient. Et comme il eft de la juftice
de nptfedite Cour, dcpoiîtaire de notre autorité Souveraine, de l'employer
pour maintenir nosfideles Sujets contre les opprefiions étrangères, & de fe
îéryir du bras de notre puiffance, pour réprimer les entreprifes téméraires
de ceux qui attentent à leurs perfonnes, à leur liberté à leurs biens ; le
Remontranteft obligé par le devoir de fa charge, defupplier notredite Cour
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ée fe fcrvir du rcmede que le Droit des gens autorife en pareil cas, quieft 17 00#
de repouffer îa force par la force, & d'ufer de la voye de reprefaiiles, après
en avoir pris nos ordres. A ces Causes, requeroit qu'il pla'ife à notre-
.dite Cour maintenir & garder fous notre protection , fàuve-garde & Souve-
veraineté les Abbé, Prieur & Religieux de Senone, leurs Officiers, Fermiers
:Sc bons Hommes, l'Enclos interieur& extérieur de l'Abbaye,le Village de
Chata, & autres cenfes ci-deilus fpecifiées, 5c tous les Sujets y demeurans ;
cafifer & annuller le prétendu Jugement rendu le 14 Septembre dernier à
Badonviller par l'Officier de la Principauté de Salm, comme rendu'par-Juge
incompétent & fans caraclere à cet égard, & par attentat à notre Souve
raineté ; faire pleine & enticrc main-levée des faifies, exécutions, & toutes.
autres contraintes quelconques, foie és perfonnes ou biens de nos Sujets és
lieux çi-deffus fpecifiez ; les depofitaires contraints à la reftitution par toutes
voyes, même par corps, quoi faifant déchargez; décharger pareillement
tous ê£ chacuns lefdits Sujets des aflignations qui leur ont été données , ou :
qui leur feront données ci-aprés pardeyant les Officiers de ladite Princi
pauté en execiition dudit Jugement, ou autres pareilles ; leur faire défenfes
d'y comparoir, à peine mille francs d'amende; & pour pourvoir à l'indemnité
de ceux dont les effets pourraient avoir été faifis $c vendus, 011 pourroient
l'être ci-aprés, ou des dommages & intérêts réfultans de l'empriionnement
de leurs perfonnes, fi aucuns s'attentoient, leur permettre audit cas de faire
faifir les biens & effets appartenans aux Officiers & Habitans de la Princi
pauté de Salm, qui fe trouveront fituez dans le Comté de Salm, ou autres
Pays Se Etats de notr® obeïffance, fans préjudice de faire faifir, pour être
lefdites perfonnes, biens & effets vendus, & les deniers en provenans,
employez à ladite indemnité , tant pour le fond & propriété des biens,
fruits & revenus d'iceux, que dommages & intérêts en réfultans ; enjoin
dre à tous nos Officiers & Sujets de prêter main-forte à l'exécution de l'Ar
rêt qui interviendra, à peine de defobeïffance, & d'en répondre en leur
pur & privé nom. Nos Dccrets; les Jugemens, Exploits de faifies, contraintes, '

autres Pieces énoncées dans ladite Requête, Se tout ce qui étoit à voir
confideré. ;

Notredite Cour faifant droit fur ladite Requête, Se y ayant égard »
a maintenu & gardé fous notre protection , fauve-garde & fouveraineté,
les Abbé, Prieur & Religieux de Senone, leurs Officiers, Fermiers & bons
Hommes, l'Enclos intérieur & exteneur de ladite Abbaye, Village de Chata,
Se autres Cenfes fpecifiées en ladite Requête, &: tous les Sujets ydemeurans ;
acafle & annullé le prétendu Jugement rendu à Badonviller le 14 Septem
bre dernier par l'Officier de la Principauté dé Salm, comme rendu par Juge.
incompétent & fans cara&ere à cet égard, & par attentat à notre Souve
raineté ; fait pleine & entiere main-levée des faifies, exécutions, & toutes

Tome I. : Ee :
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>ï~]00. contraintes quelconques, foit és perfonncs ou biens defios fujctsêsîïçux cî-

delîus fpccificz » ordonne que les dépofïtàires feront contraints à la reftitution
par toutes voyçs, même par corps -, quoi faifant déchargez; a déchargé pa
reillement lefdits Abbé, Prieur & Religieux , & tous çîmciMis' demies
Sujets, des affignations qui leur ont été données, ou qui leur feront données

- ci-aprés pardevant les Officiers de ladite Principauté, en*' execation diidit
prétendu Jugement, ou autres pareilles ; leur Fait défenfes d'y comparoir
à peine de mille francs d'amende pour l'indemnité de ceux dont les.'effets
pourraient avoir été faifîs & vendusou pourraient l'être ci-aprés ,* ou des;
dommages & intérêts réfuîtans de l'emprifonnement de leurs perfonnes,

; ' lî aucuns -s'attentoient , leur s permis de faire, faifîr tous les biens & effets-,
. appartenans aux Officiers :&c. Habitans de la' Principauté' de Salm, quf

fe trouveront ficue^ dans le Gomté de Salai ,. ou" autres' .pays* des Etats de*
notre obeïflànee. Si Mandons au. premier Huiflîer de notre Cour, otrr .
autres.de nos Pays requis, de faire pour l'éxecution du prefent Arrêt tous»

( -Exploits à ce neceffaires. F a xt à Nancy fous le grand Scel de nocredite Ço.hë"
le 16 Janvier 1700. "StgnéjPar la Cour y Vaultrin,,, • •!

- :: ; Ô R D O N N À NC;E : J ; "
:Poœ le payemeiirdes^ Droits :.d'A-niorîalïeiiieilC-'.;.: .

J)u ï:o- Janmë?\ ijo% ' - -; y "v

LÈoro ï.d par'îa.gracé de.Dieu Duede"Lofraine r:.Jvfarchfs, -Buç'teCalabte, Bar, Gueldres, &c, A nos ckes-ehers &'feaux les'Préfîdens^
Gonfeillers j & Gens tenan-s notre Couf dè, Lorraine & Barrois, Saluiv

; 'Qtjoi que les Ordonnances de nosEtats de.Lorraine:& du- Barrois ne .permet--
teht pas aux Gens de main-morte; d y tenir & pofieder aucuns héritages 'âC
droits ïjBrôpbilfekês a quelqae titre que ,ce foit yfansobtenir Lettrés d'amor-

, tiflement, payer les droits qui pour ce'Mous-font dûs., & qne lefdite-s-
LoiiNotis donnent droit, faute ;par eux d'y avoir fàtisfait dans l'an & jour'
de leur acqtiifition-, de les reunir-à; notre Domaine i>il eft'cependant notoire*'

. que lefdits Gens de main-morte pofled'ent la plus grande' partie des biens--
- notre Etat., fans avoir fatisfaic ni;à la permiffîon qu'ils en ont dé'preiîHre de"

., Nous-,.ou de nos- Prédefléurs Ducs, pour Je?pouvoir valablementpoffe'der^
: ni au/payement; des droits qui pour ce Nous font dus j.'de forte que la 'jouï'P

- fapée-qu'ils ont defdits biens depuis'un temps immémorial, cliininu© confi--,.
dêrablement les revenus de nocrfdit Eta-f, à la'' raine de nos" autres Sujets r
quife trouvent furcE-argez par le payement des fomnks qu'ils font obligez:,
de Nous faire; pour le-foôrien d'iceiuy.. Quelques-uns - néanmoins- depuis
quelque temps Nous ayant fait fupp[krdeleiîr.â-ccoïdcr nos Lectrçsd'amsr-
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îtiffement, & offert de Nous payer les droits dûs pour les biens par eux pofle-170 Q
. dcz ; Nous, ayant égàrd: à leurs prières, délirant d'ailleurs lcs; traiter favo
rablement, & ce d'autant plus, que ce qui Nous en reviendra, peut nous

, donner lieu de foulager nos autres Sujets : A ces Cau s lis, de l'avis de notre
Confeil, & denotre certaine fcicnce, pleine puiffance, Se autorité fouveraine,
voulons &:Nous plaît que par les Gommiflaires qui feront par Nous établis,
il foie procédé à la liquidation des droits d'amortiiîemcnt & nouveaux .ac
quêts qui Nous font dûs : Qu'à cet effet, après l'enregiftrement & publica
tion des Préfentes, il en foit à la diligence de celui qui fera par Nous commis'
au recouvrement defdits Droits, affiché des Copies dans les lieux publics, &
commandement fait en confequcnce à cri public , à tous Ecclefiaftiques r
Benefîciers, Supérieurs &; Supérieures des Gommunautez Seculieres & Régu
lières , Curez, Adminiftrateurs d'Hôpitaux, Fabriques & Confrairies 5 Mai
res , Echevins, Syndics, & generalement à tous Gens de main-morte, d'en- -
voyer dans le mois après la publication de la prefente Déclaration, aux Com
miflaires qui feront par Nous nommez , une Déclaration de tous le biens im
meubles, & autres, de quelque nature que ce puillc être, qu'ils poftèdent,
foit par acquilition, échange, donation, fondation, ou autrement ; lefdites
Déclarations contenant le titre auquel lefdits biens leur appartiennent, _
leur valeur tant en fond qu'en revenus, les Contrats d'acquilition, d'é
change , de donation, & autres Titres concernant la propriété d'iceux,
comme auffi les Baux qu'ils peuvent en avoir faits pour les trois dernieres an
nées ; pour être le tout communiqué à celuiqui fera par Nous commis à cet
effet, & être procédé à l'eftimation defdits biens par Experts convenus pâl
ies Parties, ou nommez d'Office,,fi lefdits Commiflaires l'eftiment necef-
faire, & enfuite procédé à la liquidation des Droit?d'amortilîctnent 3c nou
veaux acquêts par lefdits Commiflaires ; Sçavoir, à l'égard des Fiefs, & au
tres biens nobles mouvans immédiatement de Nous, tant à caufe des Do-,
maines dont Nous jouïflbns a&uellement, que de ceux qui font tenus à titre
d'engagement & appanage, & poflTedez par lefdits Eccleiîaftiques & Gens

' de main-morte, fur le pied du tiers de la valeur du fond d'iceux ; & pour les
biens en roture étant dans notre Cenfive, fur le pied du cinquième; & quant
aux Fiefs, & autres biens nobles mouvans feulement de Nous en arricre-fiefs
en quelque degré que ce foit, au quint 5 & à l'égard des Terres en roture tenus
en cenfive des Seigneurs Cenfiers &: Féodaux, au fixiéme ; Et pour le droit
de nouveaux Acquêts, & les Ufages" pofTedez par les Communautez, fur le
pied du vingtième denier du revenu, à proportion de Ja -jouïflancdqu'iîs ont
faite, outre les deux fols,pour livre defdits droits : Lcfquels Droits d'amor-
tiiTement, de nôùveaux Acquêts., & deux fols pour livre, feront payez eri?
deux payemens égaux de trois mois en trois mois? dont le premier échéra
<ians trois mois après la fignifîcation qui fera faite de la liquidation defdits
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" tj 00. Droits fur les Recepiflcz de celui .qui fera,, par Nous prépofé pour en faire' fe \
- - recouvrement; fut lefquels feront .expediées des Quittances .de Finances, -

• - portant àmortiffement pour chacun' defditsGo'rps & Comreunautez, -aux
quelles feront attachées les liquidations, contenant en détail les biens décla-'.
rez, Et faute par les redevables de paver dans les délais, iefdits Bccfefîafii-- -
ques, Beneficiers Se autres Gens de main-morte y feront contraints par failïe\,

" de leurs revenus, qui feront régis par des- Commiffaires qtiiferont établie
par ledit Prépofé, Se les deniers en provenans délivrez audit Prépofé fur &
tant moins des femmes dont ils feront jugez Nous être redevables : même

- fera procédé à-la vente- defdits biens iii}ets aufdits droits,-! des. pe'rfonnes-,
capables de les poflèder, s'il eft ainfi ordonné par les Commifiaires ». fans que
les. Adjudicataires, leurs hoirs, fuceeflteurs&ayans-caufe puilFentêtre trou-

- blez par Içfdits, Ecclefiaftiques dans la propriété & jouïffanffed'iceux, fou§
-quelque titre que ce pu'ifleêtre. Permettons aufdits Ecclefiaftiques & Gens-
de iftain-raorte d'emprunter pour le payement defdits: Droits, & d'affeder :
pouf la fureté du principal Û. des arrérages des fommes qu'ils auront em
pruntées , les biens dépendans de leurs Benefices, ou de vendre pourcet'effec. : '" '
partie des biens non amortis., à;des perfonnes capables deies poflèder , le tous',
en vertu des Préfentes, fans qu'il ibit befoin d'autres Lettr€s&foriitalïteX-

- fur ce fujet. Et à l'égard des Communautez qui n'ont que :des,Ufage%
elles feront/contrâi'ti-terericonfequencedes Lettres d'affiete qui feront faites, - ,
en la-màniere accoutumée, Ordonnons qu'en cas d'obmifiion.faite par' lef-;

" dits.EcclefiaftiquesBenefieiers, &a«tresGcnsde œam--môEtë, dcïbiensqul. '.
leur' appartiennent, Iefdits Biens foient réunis à notre Domaine,. dédu&id»
faite du payement de-nos'droits; & que les Gouverneurs Syndics au-.-.. Y
très Adminiftrateuts Laïques des-Conimanautez Séculières, ions quelque *' <.
qualité que cépuifle être 3-foient condamnez en leurs noms à deux ceos livres,

_ d'amende,' qui ne pourraêtrerép-utée peinec6mniinâtoke...Qrdo'nnons qii,ea:, r-
cas que Iefdits Ecclefiaftiques autres Gens de main-morte nefournifienc

- pas lefdkes-Déclarations dans le temps inarqué ci-defîus , les revenus: de leurs- •. „
i' /'' Bénéfices foient faifîs, & les deniers en provenans appliquez.au payement- • •

:'v ; des Droits qui Nous pourront être dûs jlefquelrr feront liquidczfnrks'piéces-,
' qui feront rapportées par'ledit Prépofé ou fes Procureurs ;; & fur les eiiirna-;.

' lions qui ferontfaites défdits. biens par Experts qui feront convenus devant;.' -
•* . nofdits Gommiffaires, Ilnon nommez d'Office procédé enfuice à la vente

- des biens non amortis. ...

Enjoignons à tous nos Sujets qurpofîcdent des Fiefs, de communiquer au-'-. ...
' dit Prépefé ou à fes Procureurs, les Aveus, . Déclarations & ReconiioiilaB--

; ces qui leur ont été donnée? ; a" tous juges & Greffiersde leur délivrer les . -
A£te& Jugémens qu'ils deiireront pour l'exécution- des Prefentes , & à tous;,

. Tabellions Garde-notees,. à peine dfliterdiâioiiy de leur délivrer aïoyeinaitt,; ,
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ïalaifc faifonnable clans un mois après la publication , les Extraies en bonne x
forme, de :toiïs les Contra&s d'acquifition, échange, donation /fondation,
& auffes^Aâes pafîcz au profit' defdices Gens'de-,uia'ra-morte. Ordonnons
que coûtes les Requêtes qui feront prefentées aufdits Commiflaires par lef-
dits EcclcfîaftiqucS ou Gens de liiain-m'orte , pour obtenir deeiiàrge dé mo-
'.deratioa defd its droits ou pourquelqu'autre càufe que ce puifie être côneer-
nanc iceux, foient communiquées ..audit Prépofé,&. que trois mois après, à
•compter du jour delà Signification qui leur aura écé'fàjire des'jùgemens de nof-.
dits- Cétaniiflaîres-, portant liquidation 'dcfdits-©roics , ils ne puiflèot êtrfc-
reeus à fe pourvoir contre iceux , s'il n'appert-du payement de-la moitié des
fommes portées dans la liquidation. :

comme quelques-uns defdites Gens de; main^morte,:p.etiventa?ç>it ô.b-.-
.t-e,nu des: Lettres d'amortiflement de nos PrédéceÏÏetifs , fans payer une finan
ce proportionnée auxBiens amortis , niifpecifier leurs 'biens.,..Nous,âvonsi :

. entant que befoin feroit, révoqué & révoquons lefdftes Lettres, JefqueUès.
Nousavons déclaré nulles; Défendons..® tous nos Juges,Officiers & Com-
nilffaires d*y avoir égard, fi ce n'efi pour les places fur lefqttelles on a con
firait des Eglifesj &-pour les bâtimens qui fervent aâ-uellenient ^ux:perfon~;
ne$ Religieuïes;, :que Nous voulons être amorrisfur les Lettres d'Amortifîç-.;
ftient qu'ils reprefenteront. A l'égard de ceux-qu'ils ont fait conftruire, dont
ils reçoivent des loyers, ou qui caufent une augmentation à leurs revenus :f
Voulons que nos Droits (oient liquidez & .payez ainfi que deffus, quand.,
même ieldits bâtimens: auraient été faits fur des fonds amortis fait partie*
de leur MonaAere. Si tops masdons, que cesPrefentfes vonsayez»'

, faireinceffamment lire,, publier,&enregiftrer par-toutoiVbefôin fera, icel-
' les entretenir, garder & ôbfçrver i.nviolâbiemcnt depointen- point felofa leur
forme & teneur, nonobftant tous Edits, Déclarations-,..Arrêts s Privilèges,»;
Décharges, & autres choies à ce contraires, aufquellcs -Nous avons déroge
& dérogeons 'par ces Préfentes.: Voulant qu'aux Copies d'ieelles dtiement
coîlationnées par l'un drnes Confeilîers-Sécretaires' d'Etat, Commande^
mens & Finances, foy foit ajoutée comme à l'Original : Car ainft Nous plaît»
Enfoy de quoi Nous avons ligné ces Prefentes, êe àicèlles fait appcndre
notre grand Scel, B;o k n e' en notre bonne Ville de-Nancy, le io janvier
1700. Signé} LEÔPOLD. Et flus bas> Mahuej. ;

f^Ejourdhuy 13 Septembre 1700, le prefem Edit a étélà, fubltédu commandement-exprès de
^ S.A.R. Ont&'çe requérant de Riîffangepnr le 'Procureur General ; Ordonnéqu'ilfer*
exécutéfilon fa ferme (3 teneur , & regifirées Regiftres de la Courfoury avoir recours:, &

.. qu'à la diligence, dudit. Procureur Général, Copies duëment eollatiomées.dudifEdit,.feront
envoyées dans les Bailliages, Prévôtejj^ Siégesdé fufticedepm-imsdefon rejfort ,pmryJtre
pareillement lu, fnBlié, exécuté Ç§ regifiré. Enjoint mx Sukftitms-.de. ck/tc/m defdits lieux.
de tenir, la mmw à t-eàecmioax & d'en certifier la Cour cm mois. FAità Nancy m la Grande:
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17 00^Sdledi4 Palais les jour ^a-nfitfdits ,en prefehce du Greffier 0Ssçretmrs de la CoiiY

Signé, Va'v ltri n , avec paraphe, - .

AÙMT DE L A COUR»

\ % N F O RM E DE R E G L E M EN T, '

Pour les Caufes d'Audience à mettre au Rôlle.

Du 3 Fevrier 1700?

SUr ce qui a été reprefenté à la Cour, qu'un grand nombre de Caufes ren*voyées aux Audiences, n'ont pas pu recevoir leur decifion, ce qui auroit
été pmpêché tant par la longueur des Plaidoyers des Avocats fur les matieres
Benefieialesde Réglemehs, autres importantes, qui auraient occupe

' les Audiences dit matin des Lundy & Je idy ; qu'un fi long retardement
caufe de grands fiais aux Parties ; que pour pourvoir àunfcmblable incon
vénient, Elle auroit rendu Arrêt le ï8 Mars dernier., par lequel entre autres
chofes il auroit été ordonné que toutes les Gaules fur les Rôlles., & non
appellées jufqiïes audit jour, demeureroient appointées. Et d'autant que de
puis'la datte dudit Arrêt, les mêmes: fujets de retardement auroiear mis le
nombre defdites Caufes renvoyées à l'Audience, en fi grande quantité, qu'il
eft impoffible de les vuider par cette voye, avec celles qui furviennent tous

' les jours de nouveau : A quoi étant neceflaire de pourvoir *, Vû ledit Arrêt.,
& fur ce ouï le Procureur General, l'affaire mife en délibération, Touf cqn*

fideré ; - y . .
'Là Cour a ordonné &oidonne,que conformément audit Arrêt, de ton-

£es les Caufes introduites pardevant Elle depuis un mois, fera fait unnouveau
Rôlle ; lesquelles feront appellées fuivant leur rang, & fans aucune tranf-
pofîtion, finon à l'égard de celles qui concerneront les matieres Benefieiales s
Réglemens, & autres importantes, & en feront tirées, pour les faire appelier
aux Audiences du matin defdits jours de Lundy & Jeudy de chacune fe-
maine ; & a appointé au Confeil toutes les Caufes précédantes ledit mois.
Ordonne auffi qu'aux Audiences du Jeudy après midy , les Caufes feront
appellées fur' Plaeet en la manière accoutumée, & que celles qui relieront
fur ledit Rôlle dans deux mois de la date du prefent Arrêt, demeureront
pareillement appointées ; lequel ordre fera fuivi de trois mois en trois mois
du jour de l'expiration, fans qu'il foit befoin d'autre Arrêt que le prefent.
Enjoint aux Âvocats'de s'y conformer , &C d'accourcir leurs plaidoyers le plus
qu'il'leur-'fera-'poffible' ; de.ny mêler aucunes cliofes étrangères au fait
donrii s'agira, & de l'expofer avec la plus grande netteté, fans ufer de re
dites. Ordonne encore, qu'audit Rôlle feront ajoutées par chacune femai-
iip les nouvelles Caufes.qui' furviendront pendant icelles, lequel fera porté
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par FHoifficr Âudiencicr tous les jours de Parquet 1 f 1 que lefdits Avocats 1700,
voyant-l'ordre des Caufes, ils prennent fur ce lcirs tuefures pour avertir
l«iirs:Parties;, & fe tiennent prêts pour les plaider, fans clperance de remife,
ô£ fera lu en h. grande Audience, Fait en la Chambre duConfeil a Nancy,
le 3 Février 1700, prefens Meilleurs Serre Prelidcnt, de Bouffeard/Ren
ne! d'A»diIlyrBardin, Germiny, Gondrecomt ,Taillefumier, Lançon, Du-
boys, de Nay &'Boumon, Confeilîers,.

/^Ejourihm 4 Février iyoa, Oui ?3 ce requérant Haiïcsurt Doyen des Avocats, pour
l'abfince âu Procureur General& de fis Subfiituts,le prefent Arrêt, a été lâÇ§ publie à-

tAudience tenante Ordonne'qu'ilfera, executéfilonfit forme 0 teneur, & regijlré es Re-
giflresd.elaCour, poury Avoir recotfrs le cas échéant. FAi r en la Grând'Salle du Pdâis^k
Nancy les jour & an ci-dejfus, en prefince dît Greffier & Secrétaire de ladite Cour. Signe 5
FAvltrjh , avec paraphe.- ' . . " .

E D I T

•• Concernant les Preuves de Nobléfle, fokparpoffelïî.oii j.ou'àatres:,.
• Titres autentiques,:. . . <

Du 14 Fevrier 170o~.

LEgpo£e>', par la grâce de Dieu Duc de Lorraine"; Màrchis, Duc,deGalabre, Bar, Gusldres, &c. A tous prefens & à venir, S a l u t. Les-
: Guerres prefefue continuelles qui ont ravagé nos Etats depuis prés d'un fîecleyv
n'ayant point épargné' nos Sujets, qui dans.--ces-malheureux temps peu fûrs
four leurs perfonnes y n'ont pû donner les foins- neeeflaires pour la confer-
vation des Titres de Nobleffe &s de diftinâion » que leurs propres mérités 03
ceux de leurs Ancêtres auroient obtenus des Ducs nos Prédéceffe.urs par
là ont laifle leurs Familles-, faute par elles de pouvoir les reprefenter,-.expo-.'
fées à ..être'comprifes dans toutes les "Tailles, -Sub'fides & Importions dont
ïes Nobles font exempts dc'droit; -Et étant d'ailleurs pleinement informé, que-
pendant la licence & le trouble de ces temps palïez, plufieurs Particuliers fe
confîant en leurs richeffes, & qui ne font point Nobles, en ont néanmoins
prislesqualitez, à l'abri desquelles ils jouïffent à notre préjudice , à celui des,
véritables Nobles, & à l'oppreffi'on de nos autres Sujets contribuables, des- -

exemptions dues à la feule véritable Noblcilê ; Nous avons crû digne de
Nous, d'étendre- nos foins paternels au foulagement des vrais Nobles v qui
font dans l'impuillance de juftifier de leur Nobleffe par titres ? &a celui de-
nos Peuples , en déclarant de quelle maniéré les Nobles feront reçus à jufti-
lier de leur Nobleffe', lorfque les Titres conftitutifs d'icelle leur manquent > '
& en punifl'ant à la rigueur les ufurpaceurs de Nobleffe. A ces Causes,
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ijoô'.& autres bonnes .considérations à ce Nous mouvans, l'affaire mife en déli

bération dans notre Cônfeil, de l'avis des Gens d'icelui, Se de notre certaine
fcience, pleine puiffance & autorité fouveraine, Nous avons dit, ftatué & or
donné, difons, ftacuons & ordonnons, que ceux qui pourront juftifier par
Aftes autentiques reïterez de dix en dix ans, qu'ils font depuis cent ans, on
de quatre générations, dans une poffeffion fuivie & fans interruption de jouir
delà Noblefle, foient répuccz & tenus Nobles, les réputons & déclarons No
bles , fans qu'ils foient attenus de prendre de Nous aucunes Lettres de dé
claration , ou autres a ce fujèt, quelles ce puiffe être, defquelles Nous les
avons déchargé & déchargeons : Voulons en confequence , que comme tels,,
ils jouîffenfrde tous les privilèges, rang, feance, prééminences, franchifes,
exemptions & immunitez, dont les autres Nobles de nos Pays jouïflent „
dérogeant à cet effet à toutes Ordonnances qui pourraient avoir été don
nées au contraire, & aux dérogatoires des dérogatoires. Voulons & ordon
nons que ceux qui fe trouveront, n'étant point Nobles, en avoir néanmoins
pris la qualité, foient punis fuivant la rigueur dès Ordonnances, & aux dom
mages & intérêts des Communautez de leur refidençè, à la foule ôc charge -
défqaelles ils ont ufurpé le titre de Noblefle. Si donnons en Mande
ment à nos tres-chers & féaux les Préfidens, Confeillers & Gens tenans
notre Cour Souveraine de Lorraine &Barrois, Baillifs, Prévôts, & à tous
autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra , que
ces Prefentes ils fartent publier& regiflrer, & le contenu en icelles garder
& obferver fuivant leur forme & teneur, fans permettre qu'il y foit contre
venu en aucune maniéré s C a r ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
aux Prefentes lignées de notre main, &ç contre-fignées par l'un de nos Con
feillers & Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &

, appofer notre Scei fecret. Donne' à Nancy le 14 Fevrier 1700» Signé *
LEOPOLD. Etflus hqs\ S, M. Labbe', % fcellé du Sçe} ordinaire de
Sadite Alteflc. x

Ejmrdhuy /. Mars 1700, le prefent Edita étélû & publiéen (Audience publique de U
Cour Souveraine de Lorraine Barrais , Oui se requérant le Procureur General; Or

donné qu'il fera executéfélonfitforme & teneur, (5 régijlre poury avoir recours ; & qukfa
diligenceCtptes duement collationnées eticeluyferont envoyées dans tous les Bailliages, Pré
venez. & JunfdtUians dépendantes du Rejfort d'icelle, "poury être pareillement Itp, publié, ré
gifiré & executé. Enjeint aux Subflltuts de chacun defdits Sièges de tenir la main à l'exé?
sution, & d'en certifier la Cour au mois. FAn m la Salit du Palais à Nancy les jo.tr (3 an
fufilitSs enprefwce du Greffier (S Secrétaire de laditg Cour, fmffgné. Signé, VAv iTRiif»

: ' '; -
*Sg\ . - -

ORDONNANCE
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.Portant décharge du Droit d'Aubaine, en faveur des Etrangers
.établis dans les Etats, & de ceux qui s'y établiront pendant fix ans.

Du 14 Fevrier 1700.

LEopolDj par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prcfenres verront»
5 al ut. La longueur des Guerres paiîces qui ont affligé nos Etats , les ayant
fort dépeuplez, l'un des premiers fruits de là Paix qu'il a pu à Dieu don
ner à nos Peuples, doit être le rétablilTcment du Commerce, qui ne peut re
fleurir que par le nombre des Habitans. Pour y parvenir, Nous avons ac-
.cordé difFerens Privilèges aux Gens de Métiers qui viendroierit s'y établir,
6 en particulier à tous ceux qui s'habitucroient dans le Reflort de notre

, Bailliage d'Allemagne , dont les Villages & lieux fe font trouvez les plus
déferts. Mais comme il importe, non feulement d'inviter par un traitement
gracieux & favorable tous les Etrangers de venir s'établir dans toute l'éten
due de nos Etats, mais encore d'y retenir ceux qui y ont pris leur ctablifls-
ment pendant la Guerre, en nous relâchant des Droits qui Nous font légiti
mement acquis fur les Etrangers par les Loix de notre Etat ; Nous avons réfo-
lu d'expliquer plus particulièrement nos volontez à cet égard, dans l'efperan-.
ce où Nous femmes, que l'amour de la patrie fera un motif fuffifant à ceux
de nos Sujets qui s'étoient retirez dans les Pays étrangers, pour les y rappel-
1er j & leur donner lieu de partager avec nos autres Sujets la douceur de notre
gouvernement. A ces Causes, de l'avis de notrcConfeil, & de notre cer
taine fcience, pleine puifl'ancc, ôc autorité fouveraine, Nous avons dit, dé
claré & ordonné 9 difons, déclarons Se ordonnons, voulons & Nous plaît
que tous Etrangers faifant profefllon de la Religion Catholique, Apoftoli-
que & Romaine, de quelque état, qualité, condition, vacation, métier,
commerce & exercice qu'ils foient, auront la liberté pendant iix années, à
compter du jour de la publication de notre prefente Ordonnance , de venir

^ s'établir dans les Villes, Bourgs, Lieux & Villages de notre obeïffance, j
transporter leurs familles & effets, y demeurer fûrement & librement, y .
faire toutes acquittions de biens meubles & immeubles, y poffeder les offices
dont il Nous plaira les honorer , & exercer tout commerce & trafic permis
par nos Ordonnances , fans autre concefllon que des Prefentes, & fans ob
tenir nos Lettres deNaturalité, dont Nous les difpenfons, les déclarant francs .
& exempts du droit d'Aubaine, auquel Nous renonçons tant à leur profit
qu'à celui de leurs enfans nez& à naître, qui demeureront dans nos Etats ,
Jefquels y pourront reçùcillî'r toutes fucceilions dire&es & collatérales, à ,

TomeJ, ' \ _ Ff
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. charge néanmoins que. kfdits Etrangers feront leur déclar t o i es œa:ins cîes^
Prévôts de chaque Prévôté , contenant' leur non^fiarnoift ,;naiffàiice & ofi--
gine, le nombre &. état de.leur fàrtiille', & qu'ils entendent faire leur ré.fi-
.dencefixe & perpetueile dans nos Etats.' Déclarons la prefente grâce' û'af-

- franthiflemenc du droit- d'aubaine, commune à tous les Etrangers, non feule
ment ceux qui font réfîdans dans nos .Eca.cs depuis notre heureux retour
mais-encore, tous ceux qui y ont pris leur, établifiemea.t pehdanc la Guerre>
foit par mariage,. acquifit-ion d'hnmeubîes.ou d'offices, .ott de quelque :aurre;
manière qlie ce foit 5 à charge que-ks uns & les autres Nous: feront fideîes,r
-n'entretiendront aucune^ correlpondasce contre nos intérêts & vivront
faifiblemenc avec nos autres Sujet?, fuivant nos Edits & Ordonnances"; h'en
tendant déroger aux autres Privilèges que Nous avons accordez ci-dev'ant y

-.quiderÈeurerc-nt en leur force & vertu. Mais comme Nous fommes informé'
que quelques Etrangers de conduite-fufpefite, venans fous là faveur de nos;
i dits s'établir dans nos Etats',, au lieu de s'unir & .de s'ajoindre au Corps des
Villages & Lieux où ils doivent faire leur rcîidence, foit pour défricher les:
terrés qui pourraient leur, avoir été alignées fuivant nos ordres',foir par"
...autre occaiioh, fe font retirez dans les Bois voifiris, ou à l'entrée d'iceûx 3 ptr
bieh~en raze campagne., où ils ont élevé- des baraques- qui leur fervent de de
meure,. & dont le fejou-r leur peut donner lieu d'exercer impunémenttauteS'
fortes démauvaifes adions ; voulait prévenir les defordres quien 'pourroient--'
arriver, Nous ordonnons que dans quinzaine lefdits Étrangers > ©nauttes qui
fe font établis dans les Bois.'ou-à la Campagne,- par conftruâ-ion de. baraque'
oùils font leur refidence,- viendront demeurer és villages, hameaux où ha-;.
-Citations des Communautez yoifîoes, ou telles autres qu'ils trouveront bon 3,.
fous notreobeïflance > enfaifant leur déclaration danslafomieci-deflus pref-:
éi'ite ; '.Et faute par eux dyfatisfaire dans quinz'âine.yvoulons qu'après une*
-fommation qui leur fera, faite par /écrit à laRequête'de nos Procureurs., ôiï
ceux des Seigneurs de s'y conformer fans "aucun retard, leurs baraques & le--
.ges foienc-rayées & démolies-à îa 'diligence nos'Prévôts "desiienx, ou des».
.Officiers, des Seigneurs, aufqoels Nom enjoignons d*jr tenir la maina peine
d'en répondre en leur pur & privé nom : fans y comprendre'néanmoins.çeux:
qui de concert avec d'autres travajUeroieric par nôtre permiiEon,. on celle de'
:iios Officiers, .à- rétablir des Viliages, dans des lieux ou i.î-y en aeti autrefois5;
non plus quelesiog.es desBucherons,&autres ouvriers trâvaiilans,danslesbois
à des ouvrages permis-; ni les maifons conftruites àla Campagne depuis long- ;
temps ^ qui fervent a Fûïilité ou. commodité publique : à charge' par-ceuxqui ^
les habiteront, de ne donner aucun fujet de plaiiicrde Îéur. conduite 3 & de;
ay retirer aucunes perfonnés fufpectes, à peine d'en répondre en-leur nom y
& d'être punis félon leur -démentes. N'entendons toutefois par ces Prefe'ntes-
liabiliteries Etrangers à poiTedei* des Bsûefiêes'.dans'nos-Etats *fans notre ex-
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çreffq pcrmifîiqn, conformément aux Ordonnances de nos Prédécelîèurs 17 oo.»
Ducs., ni renoncer au droit.d'Aubaine après les fix années expirées, fur lésfii-
jets des Princes&Ecatsqni exercent le même droit fur les nôtres,lefqueJsvïen-
droient s'y établir après ledit temps de fix années. Voulons que iefdites Aubai
nes qui (croient encourues & échelles jufqu'au jour de la publication de certes, v
foienc pourfuivies au nom de nos Fermiers Généraux,fans que fous prétexte du
contenu és Prcfentes,que Nous ne voulons avoir aucun effet retroactifjl'Ad ju- .
.dicadon défaites Aubainespuiffe être retardée ni empêchée,.en manière guet..
«oîique. Si d o k no n s en Mandeménta nos tres^hers & féaux lês Préfidéns,
Confeillers&Gens tenans notre Cour Souveraine deEorraine& Barrois,Bail-

tifs, Prévôts, Procureurs Généraux, leurs:Lieutenans,SubftitutSjV& tous autres
...nos .Officiers, Jufticiers Hommes & Sujets qu'il appartiendra', que ess ,
Prefentes Ils faffent . lire, publier , & afiieher par-tout où befoin fen, ^ le ;
contenuenicelles faire fuivre&executer-felon leurforme&teneur, f nsy
.contrevenir ni permettre qu'ily'foit contrevenu en aucune maniéré : Car
ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Prefentes fignées de notre
main, & contre-fîgnees par l'utt de nos Confeillers & Secret-aires d'Etat, Com-
mandemens & Finances, fait mettre & appofer notre Scel fëcret. D o n n i\- : -
âNancy le 14 Février 1700, Signé > LEOPOLD. Gontre-figné abbé -
Se fcclle en placart du Scel fecret, de Sadite Alteflc.;. :

/"* Ejoard'hui 4 May 1700, leprefsnt Êdit a étélà,publiéenlAHÂienceftthli^ue dé h Com ,
V* SûMvermne de Lorraine & Bâtrois ;mi &'ce reqwermt le Procureur General spmr être
ekecuti'félonfaforme & teneur ; Ordonné- qu'ilfera regifirépoar y. t&'oir recours, & qu'àfa
'diligence Copies datment mttMimmesdniit Editferont envoyées dans totts les Bailliages, Pré- -
-<vkez,, & Sièges dépendons de fon Rejfort, pour y être pareillement là publié; exécutéZS re~ . '
trijiré. Enjoint rnx Subfiituts de chacun defdtts lieux de tenir là main à l'exécutiez, Ç$ $en . " ••
^certifier hCour a» mois. F'Ait 'k Nancy enla Grmd'Salle.da Palais, lës-joâr0 mf«fdits » ; •

' en pufmcs.du Greffier & Secretdre delà Courfonffigné. Signé, VA.vl.t rïn.-, ,

ORDONNANCE - :

Qui défend aux Roturiers de porter Epée ouArmes à feu ; Sc eoiicrfe '
les Yagaborids, Egyptiens,. Bohémiens & Mandians» . •

Du 14,Février 1700. - ...- .

LEo 1? o l © par la grâce de Dieu Duc de Lorraine ,Marchis, Duc de Calabre, Bar, Gucldres, Sec. A tous ceux qui'.ces Prefenies verront, Salut, :.
Le foin que Nous prenons de nos Sujets, Nous obligeant de veill al ur •.
tranquillité, Nous apprenons qu'elle eft troublée en pîufieuts'exidroics ac uos
Etats, par les fréquentes querelles qui arrivent entr'eux, & qui dans la cha- - ;
leur de la colere ou du vin . abouiiflcnt à des actidens funeftes;? ;& a des ,

> h —-
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x 7 o ©.meurtres iriopinez. Cedefordre ëft caufé en partie par la liberté qui à été ttf-

lerée-jufqu'à pïeient à routes petfonnes de toutes conditions , déporter indif
féremment des armesoffenfives, foit épées i bayonnettes, fufilS'ou-pifto- . ,
letSj dangereuxinftrtimeosdontlapaiTionfefércpourfefatisfaire,&rêpahdr©: ' ..
le fang humain/ ; -"'w !. "' . -V': .7 . ^

Nous foranies pareillement informé que la fureté publique effc violée dans-
le Plat-pays par des Troupes de Vagabonds, qiui fe d'ifeiit Egyptiens & Bohérf
miensy &i par des- Mandians' vàlides', & autres gens fans atyeâ , .fefqfc'cfe-'jji*-

' roiffant autorifez par ùn ufage pernicieux à mener'uiï'e vie faineante& liceiî-',
cieufèj exercent impunément toutes fortes de larcins dans les Villages 3 eri-

> trent dans les mpfons,, & âiïprennenda {implicite ou la négligence déS Ma- .
/ bitans de là Campagne, fouvent même'cdmiiîetteirit des'vols fur lesgrands:

• chemins I: &: fe rendent formidables par leur nombre - & leur importumtc.-
Et comme Nous n'avons rien de plus à:cœu,r que de proc'u'réï le repos de nos:. ~
Peuples , Nous avons réfolu de prévenir ces defordres , & de purger nos Etats-

/ de ces dangereuxfaineans.- A ces Caùse's, de l'avis de notre Gonfeil, &
' de notre certaine fcience, pleine puifîance&autorité fouveraine, Nous avons

fait&faifonstrèsexpreflésinhibitions&difenfesâ toutes perfonnes, qui-ne -
ferontde condition noble , n£ reconnus pour tels , ou qui fi'aurorit été dans 1®'

- Service,ni porté les armes, foit en qualité d'Officiers fupériëursoûfuSàlter-'
ternes en quelque fervice que ce foit ,foit au rang de nos Gardes ou Chevaux- .

- Légers, ou qufn'y fervirontaâuelleHieiit , de porter fur leurs perlbnnes dés
armés dîFejifives, foit à feu ou autrement, comme épées, bayonnettes j.pifto.--
let de poche, ou autres , fuzils, moufquetons, ni autres armes, de quelque' ~

• ^ nature & qualité qu'elles foient , à peine de vingt-cinq francs d amende poup
la preûiiere fois, & de confifcadondefdites armes; de cent francs pour la-
fécondé, avec pareille confiication ; & de punition corporelle pour latroifïé»'
me. Enjoignons aux Subftituts de notre Procureur General dans les Baillia-5
ges & Prévôtez, &: Procureurs d'Office des Seigneurs , de veiller exactement
à l'execution de notre prefenre Ordonnance 5 & de pourfuivre les contreve- •

- naiis au payement des peines y portées. Voulons que les Amendes ci-deflus
, . comminétsappartiennentpour moitié aux Dénonciateurs j& 'que fi les pré™-1
- t ; venus ont été trouvez faifis defdites -armes T ils foient condamnez fur le

- champ, fans forme nifîgurede Procès,-par nos Prévôts ayant jurifficH'oftjOir -
Officiers de nos Bailliages ,ou-par-les Officiers des Seignéufs,. fur uneauditioB? -
foiiimaïre defdits prévenus , aux peines y mentionnées, &'les condamBatjonf -

... exécutées en ce cas nonobftàiit oppofitîon ou appellation quelconques., & fans-,
préjudice en ce qui concerne l'amende & confiication feulement, dont les--

x; Peres & Maîtres fe-ront-refponfablés civilement pour leurs enfans & valets en-'
- " .tous les cas ci-d-elïus. Exceptons de notre pr.efcnte-prohibition les Officiers- -

" '>-deJufticeaMarçhand'Sj& bons Bourgeois- desViles ©i Boiïrgades-,. atifquc&-
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il fera libre de porter, lors qu'ils feront en voyage; feulement-, desepêèsoupî-1700*

: ftoletspour leur d'éfenfcvfoit à-pied, fok à clieval.', ;
• 'Enjoignons-acous ceuxqàife.difent-Egyptiens-.3ôu-Bohémiens,-Se antres '

gens de pareille qualité, de vuider-mceilaftiméfit desEtats,"Terres & Pays-
de notre ôbcïflance,eux, leurs' femmes, enfans, &attirails,..a peine',, s'ils s'y
trouvent quinzaine après la publication de notre prefente ordonnance, d'être
eux& leurs femmes îuûigez par TExeciiteur ,.en vertu,des Sentences, des Ju
ges des lieux , rendues au nombre defept Graduez aprèsTàudition fommâire x
dçfdfts accufez,l£ en cas de récidive,fuftigez, marquez & bannis, 8c/Ms

' Sentences exécutées erl dernier relîbrt & fans Appel. Enjoignais, suffi aux '
.. Prévôts de nos Maréchaux de Lorraine & Barrois, leurs Lieutenans, Exempts ' ...

&,Archers decourir-fus,-aprèsledit temps-deqtiinzâinej auxBohéinfcns, les-
arrêter &£ lesfaire condamner au plus prochain Bailliage ou Siégé Bailliage/;.
auffi en dernier reflort gnfdicès peines.- EaifoïïS défehfs à tous nos Sujets, de '*• -
quelque état & condition qu'ils foient, de leur donner aucune retraite, à
peine d'être punis arbitrairement cômmè complices & fauteurs d'iceux. Vou
lons auili que les Ivfafidians valides ,-qiH ne font, originaires de nos Etats f,

. ayentà en fortir dans -pareil temps de quinzaine.,- avecdéfenfe.vàto-utes-per-
fonnes de les retirer, finon pour une nuit feulement, ainfî que les paflans ; 8£'
en cas qu'ils s'y retrouvent après ledit délay, voulons que par les mêmes'
Juges ils foient condamnez pareillement en dernier reffort pour ïa premierë* v
fois à être mis & expofez au Carcan pendant deux heures, fuftigeZ pour ia: .
fecon-de; fhftigez, marquez, & bannis de ne».Etats pôur la trojfiétne. Et à: ;

, l'égard des Mandians valides qui font nez nos-Sujets,-Nous leur enjoignons dé'
;. travailler, & des'appliquer aux exercices, que leur-âge^ leurs-fo-reés 3 leur fânté .

ou leur induftrie leur pourront permerrre, avec défenfes 4© màndîer es Egli--
. fes, dans les rues, aux portes des maifons, ou ailleurs, a peine d'être empri-v

fonnez furie champ, de l'Ordonnance, des Officiers de "Police,: ou Juftice des. _
lieux, pour autans de temps qu'ils trouveront à propos i'&Ùen- cas cjè conta--"
mace& récidive, punis-des mêmes peines que lesMandians valides Etrangers,-'
Si BONNONS.cn Mandement à nos tres-chers & féaux les Préfidens, Con*

. feillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & barrois, Ma--. " '
- rêchaax, BaiM-ifs, Sénéchaux, Prévôts, Mayeurs, & tous autres -nos Oifi- " ~ -.

ciers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra ,-que ces Prefentes ib ~
faflent lire, publier & afficherpar-tout où befoin fera, & M-conteiiaen i-cçMcs
faire fuivre & executer fuivant leur forme & teneur, fans permettre qu'il y -
loit4fcpntrevenu en aucune maniéré : Car ainfî Noos plaît. En foy de .quoi:v'

. Mous ;» vons aux Prcfentes lignées de notre irwin, & contre-iîgp.ccs par l'un de
; nos Confeillers & Secrétaires d'Etat-, Commandemens& Fmances^faitmet-.

. tre & appofer Bofre Seeî feeret.-D o nk e' â Nancy le 14Février 170Q, Sigmf ': -
LE.O P O L D, Et fins éasS. M. L ab'Be'. Et-fcell-é dû Scel fecret de Sa- '; •; .
dite AUcflc. . .
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Souveraine de Lorraine & Barrais,, oni& ce requérant le Procureur Gemrd; Ordonné
qfïilfera exectttéfelen fafor te o teneur.-, 0:regifiré pwry avoirrecours ,%$qu'à fa dili
gence Copies àuimmt collatio mes d'icelmferme envoyées dans tom les Bailliages » Prevêtez
'($ JurifdiElioris dépendant t-Akerond'icelle » four y êtrepareillement: lu, publié, regifiré &
.exécutéEnjoint aux Subftituts de chacun defdits Sièges^ de tenir la main à{e%eeuùon>& d'en
eertifier la Courm mois. FA1V en laSalle dtt.Fdlais i à Nancy les jaur ^3 anfafdHs, en fre*
fines dst Grejfwï & Secrétaire è'icelle fo»ffi£né. Signe , ,F:Av i.àyec;j îap ie :

' ; EDIT; DE- G RE ATI O N;;V; v
D'USE CH A MB RE DE COM MISS AIRES,

' Pour: Ia.verificaîion.&liquidârion;des.eliarg§s&: dettes de-l'Etat.
. ' Du 'is Février 1704*/ . . v

T Eo po lb , par la grâce Dieu Duc de Lorraine, Marcîns, Duc ; de Ci*
JL# labre, Bar, Gueldres, &rc. A nQs tres-cli:ers-& féaux les Sieurs Març-Ân»
toine.deMahuet Baron du S.Empire, Confeiilér-Secretaire:,d'E.caf., Inten
dant de çotre'Hôcel .& de nos. finances s Rennel de LeicutGonfeiller d'Etat."
& Maître «les Requêtes Ordinaire de notre Hôtel ; Labhe de leaufremont
Confeiîler d'Etat', & Préfident en notre Chambre des Comptes de Lorraine s
Vigriolles Çonfcillet d'Etat, &' Procureur General en. ladite Chambre^ &
-en celle du Barrois ; RauîinConfeiller-Auditeur en la,Chambre des Comptes..
dcLôrràine ; HannelCoiifeiller-Aiidiceur en la Chambre des Comptes de
Bar ; Marchai & Guyot Avocats en Parlement, Salut. Les .Dues nos-Prê.-
decefîeiirs animez par. des fentimens/de. dévotion &: de gloire,, ont fait dif
férentes . Fondations, piepfes & jouables, & xonftitué, des Rentes fur- nos
Domaines ;y.tant pour rexecatioii defdites.Fondations-, que pour àcquiteries ;

. foiiimesempruntées,pour-employer au bien de l'Etat, Et comme,elles ont.
fait naître différentes prétentions qui peuvent .être mal: fondées ?ii importe
d'examiner ce qui peut être bien ^légitimement dû à un. chacun. Pour y .par
venir, Nous avons crîrne pouvoir.trouver..de moyens plus expeditifs, &T
; -moins onéreux ,-qii'en-choifilTant des P.erfonnes éclairées & .équitables, pour

. ,en.jugerjdé'ci'deE proniptement,& endrefier un Etat,qui foit acquitté annuel-.
lement'par notre amé Jean Gayet Receveur General denos Finances. A ces
C A/ttS E-§, & autres bonnes confideradons à .ccNousmouyans, Nous vous

« avons commis j ordonnez & députez ^commettons , ordonnons & députons :
•par ces Peefentes ; lignées .de notre main ,..pour fur le rapport, qui fera, fait*
par lëfdits. Sieur Labbé..& Hannel':» chacun pour ce qui reffottit& appar
tient1 à leur Chambre,.•& aprésavoirouïnotrediEPrqcuixur-Generai, jugef
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' i la pluralité .des voix, &jiqùidcr toutes lefdites prétentions fecreaiiccs ij oo„

répétées fur nos Domaines} & charges ainipofer-fur iceux, tant pouf Fôn-, ;
dations,pieufes-, qu'autres dettes jufïes& raifonnabies}- circenlîances..& de-

- pendances. A l'effet de quoi toutes lesRequetes, avec les Pièces.jointes,..
Vous.-prefentées' à ce fujet, & pat Nous renvoyées aufëites Chambres des- .
Comptes, feront remifès,, fi fait neft, entre les -mains, qes Greffiers aç. !&'• : -...
Chambre tics Comptes de Lorraine., Et.a 1 ég^atd des Particuliers qui n ont _ -
pas encore formé leurs demandes 3 & fait leurs produdions, vous leu. u, . . . _ .
joindrez de ie faire incefïaniœenc^ de 'tout quoi iefdits-GrefHers aoro c &

- garderont an Regiâre fîciel-e.&exaét de la. production aefûîtes R'eq.ueic..^
Pièces 5 pour y avoir recours le cas échéant.- Que toutes perfonnes interefïeeSr.

; & prétendantes fe pourvoiront r^ipardevant vous par Requêtes, aofquelles-' - -
feront jointes lès Pièces jùftificati-vès., fi 'jan'efi fait, Se pourront foornir d au
tres" écritures /."s'ils échec ;.fur lélquel-lés Requêtes, Ecritures. & Pièces vôti&
ferez droit aux .Parties, -notredit Procureur General preàlablenïçnt ouï èt.
appelle fuivant juftiçe'-& raifon* fans longueur de procédures ^ni retarda- ,
tien, &' fans -frais aux Parties demaiiderèfies, fàuf'ar Nous a y etre pourvif. •
far notre Domaine : DeiqueileS" créances prétentions qui feront trouvée*-:
juftes & raifonnabies 3- il. fer^drefle par vous un Htat général , pour les ren-- .. i. :

..tes être payées annuellemêriï, à commencer difjour de notre entree dans,
nos Etats, à cinq pour cent à l'égard des Conftitutipns» & pour les autres- :
charges tant en argent qu'en efpeces,. elles;feront payées fuivant 1 évajuatiçn- -
en' argent que vous en ferez. 'Vous ordonnons'après la liquidation des interets ,-
échus, a commencer du jour-de'. notredite. entrée dans nos Etats., & après
-le payement fait d'iceux, d'employer & de feirediflribution de cent cinquan- ... ,.
te mille livres tôornois, pour rextinâiôn des capitai3xdeceux des,Créanciers^
reconnus légitimes 5 fur nos Domaines, qui en voudront traiter avec Nous ; .
•fauf à Nous de reglerci-après un plus-grand fond pour l'extinction entière....
defdits capitaux, fi Nous le trouvons à propos. Si vous-ma; dons de
faire lire, publier & enregiftrer la Prefence dans votre Greffe, & par-tout oè' -
befoin fera. D o k n e'a Nancy le r 5 Février ijoo. Signé ? LEO PO LD*
Mt plus hs t S. M. L A B B e!«-

YYRREST 13 E :L A C"GU R,>: ' :
Servant de Règlement-entre h Lieutenant General & les.;Confeillers ât»Y : - Y

Bailliage de Siaint-Mihieî 3-pour les fonctions de leurs charges.. - Y'/..y
' Dm ië-Février; "Y

S Un. ce c|ui a été remontré à. la Cour parle ProciireiirGcnerâl, queïui;'ayant été donné avis d'une difficulté furvenue en l'Audience du Bailliage-
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. de Samt-Mihicl entre le Lieutenant General s & les Officiers du même Siège
au fujet de quelques Caufes de Barre qu'un Avocat demanda d'être appcl-
lécs ; ce qui ayant été empêché par ledit Lieutenant General, qui auroit pro
noncé la remi'fe à la huitaine, contre le fentiment de la Compagnie qui étôijc
d'avis qu'elle fuffenc plaidées fans remife; cette méfintelligence auroit eû
encore d'autres fuites, en ce que Me François Dodo l'un des Cpnfeillers
d'icelui Bailliage, qui auroit voulu engager la Compagnie à foutenir fa dé
libération, ô£ excité le Lieutenant particulier à fuppléer les fondions du Lieu
tenant General en cette occafion, qui l'ayant >offeafé, mit fin à l'Audience;
lefquellcs Caufes ayant été appellées & jugées effe&ivement, &: condamné
l'Huiffier Audiencier pour peine de fon refus , qui auroit préféré d'obeïr
au Lieutenant General» à dix francs d'amende ; ce qui auroit donné fujet de
paroles proferées avec aigreur de part&ç d'autre , dont Procès yerbaux au-
roient été dreffez, ce qui eft préjudiciable au bien de la juftice ; & que s'é-
tant pourvus à la Cour pour leur être pourvu, elle les auroit renvoyez
à l'exercice de leurs Charges, Se trouvé bon que le Reiriontrant prefentâc
des articles pour terminer les difficultez principales entre lefdits officiers, &
y apporter les Réglcmens provisionnels ou définitifs s tels qiril lui plairoic»
Pour à quoi fatisfaire il les a joints à ladite Remontrance. Vu lefdits Articles ,
les Requêtes & Procès verbaux rèfpe&ifs dcs'Pàrties ; l'affaire mife en déli
bération, Toutconfideié ; .

I. Y • A Co ur a ordonné & ordonne, qu'il appartiendra au Lieutenant
| j General feul, & en fon abfence au Lieutenant particulier, ou plus

ancien! Confeiller, ie droit de faire appeller les Çaufes en tel ordre que bon
lui femblera, à charge qu'il préferera les affaires provifoires & qui requierent
.célérité, comme les élargiflemens des Prifonniers, les Caufes de falaires&£
d'alimens 3 les mainlevées de faifjes, qui font de nature à être portées à l'Au
dience, &: les Capfes des pauvres gens de la Campagne? & des Parties de
dehors, ce qui eft laifîe à fon honneur & confcience,

IL Si le Lieutenant General trouve à propos pour bonnes confîderations s
de donner quelque Audience extraordinaire©u à huis clos, il invitera civi
lement les Çonfeillers de s'y trouver : mais fi la Compagnie affemblée
trouvoit à propos de la refufer, de la différer, ou de renvoyer la Çaufe à
l'Audience ordinaire , elle le pourra faire à la pluralité des voix.

v 111. Si une Partie fe plaignoit qu'elle ne peut avoir audience, elle pourra
donner fa Requête pur l'obtenir, à la Compagnie, qui aura la liberté d'y
ftàtuer.

IV. Lorfqu'une Caufe fera appellée, il ne fera pas libre au Lieutenant Gê
nerai feul d'en différer la plaidoyrie, ou la renvoyer à une autre Audienccj
ni.sis. bien à la Compagnie, à la pluralité des voix»
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:V. Les droits de Siège feront eottfignez entre les mains cie l'Huifficr Au-"-

diencier, avant la tenue de l'Audience, fans qu'il foit libre aux Avocats, aux
Parties, ni aux Huiflîers de traverfer le Parquet pour en aller faire le paye
ment. ' 1

.VI. La parole & l'autorité appartiendront au Lieutenant General-fetj,
ouàcelui quiprêfiderâ , foit pour interroger les Avocats ou les Parties, foit
pour obliger les Hùiffiers à faire faire filence, foit pour regler le temps de
fe lever pour aller aux Opinions, fans qu'en aucun cas les Confeillers puif
fent rien entreprendre au contraire. ~ '

VI I. Si aucun des Confeillers contrevient à la difpofition du précèdent
article , le Lieutenant General l'avertira en termes civils, & fans aigreur,
de s'en abftenfr ; & en cas de récidive, la Compagnie fera ténue d'y pourvoir
fur la plainte <|u Lieutenant General. ; ' -

V II I. Les Audiences commenceront & finiront tant en Etéqu'eiï Hyver,
aux heures portées par les Règlement ; & fi le Lieutenant General ne fe trou
ve pas prefent à l'heure, les Confeillers prefens, s'ils font en nombre fuffi-
fant, pourront monter au Siège , ôc tenir l'Audience ; & fi le Lieutenant
General furvient pendant la plaidoirie d'une Gauie, elle fera continuée,
fans qu'elle puiffe être recommencée. - - ^

IX. Le Lieutenant General ne pourra partager la Compagnie en deux
colonnes pour opiner, mais tiendra un Confeil feulement, dans lequel les
voix feront recueillies, à compter par le dernier reçu, & fans que les Con
feillers puiffent s'interrompre l'un l'autre en opinant, ni s'écarta du cei-
cle de la délibération , quoi qu'ils ayent déjà dis: leur avis.

X. Le Lieutenant General, ou celui qui préfidera, auront droit derédi-
ger la prononciation dans les termes qui leur paroîcront convenables, fans
néanmoins alterer le fens de la délibération. ^ .

XI. Il traitera les Avocats avec douceur &" modération, & les contiendra
dans le refped, en les empêchant de s'interrompre> & d'ufer d'inveÊtives
les uns contre les autres, ou contre les Parties. "

XII. Le fîége du Lieutenant General aura une diftinction des fiéges des
Confeillers, foit par le couffin, foit par l'élévation du marchepied, fuivant
la commodité du lieu/ -

XIII. Les Confeillers entreront à l'Audience, & en fortiront filea file,
& l'un après l'autre, fuivant l'ordre de leur réception , Se.. non en troupe.

X IV. Le Lieutenant General & les Confeillers ne pourront venir à l'Au
dience foit és jours ordinaires, foit à l'extraordinaire, non plus qu'en la
Chambre du Confeil, pour juger les Procès foit de matin, foit de relevée,
qu'en Robes de Palais & Bonnets quarrez ; fans qu'en'aucun cas les Confeil
lers y puiffent paroître, non plus qu'à la Barre, qu'avec la décence due â
l'honneur de leur caraftere.

Tome I, ï ' G g .
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% 7 ôô. -XV. Si aucun contrevient à fobfetvation de l'article précédent, la Corn*

pagnicy pourvoira, & maintiendra exactement la difcipline. :v '• f -
X VI. ChaqueJuge fera tenu de faire un extrait fideîe & exa£l du Procès-

qui lui aura été diftribué,. &.fur lequel il ferafôn rapport.
"' • X VIL La diftribùuon des Procès & dés Commiflîons fe fera à la CSiam-

- ' bre duConfeil, & appartiendra au Lieutenant General, à l'exclufion de tous ,
;i autres ; <È en cas de maladie, ou d'abfence dudit Lieutenant Général de lut

ville , celui qui préfîdera aura ja difbibution, fans qu'en aucun cas les Jugés--
.. - puiflent s'entre-changer les Procès qui leur auront éte diUribuez.

:XV III. Tous les Juges feront attentifs au rapport qui fera fait des Pro
cès , fans qu'ils puiflent vaquer ni fe promener par la Chambre >- ni caufer
les uns avec les . autres , &feront tenus de s'affembler & s'affeoi-r autour V

de la table, lorfque le Rapporteur mettra le fait, &lo:dqu il s'agira d'opiner, '
s XIX. Les Juges qui auront mangé avec aucunes1 des Parties depuis le
Procès , foit dans leurs maifons, foit dans celles des Parties, feront réeufa- ^
blcs, & feront tous tenus de s'abilenir d'aller en tous temps, foit manger"

-. avant au après le Procès, dans des lieux qui ne conviendront pas à la digni
té deîcur cara&ere. ' : v - v "

XX, tes Huiiliers qui auront quelques Âd:es à fîgnifier-, foit au Lieu
tenant General, foit aux autres Juges, iront, leur faite civilité dans leurs»

, maifons, & leur demander leur agrément j après quoi défenfes leur font faites?
d empêcher ladite lignification ou autres exploits, maltraiter lesHuiiliers :

... de fait ou de paroles,, ni de retenir les originaux, à telle -peine que de
droite , . . ,.a ' .r.- '

XXL La condamnation, de dix francs d'amendé prononcée pdr le Lieu- :
tenant Particulier diidit.Bailliage contre THuiffierAudienciet le 14 Décem
bre dernier, demeurera comme nulle & non avenue, & néanmoins les Ju-

: gemens rendus par lui & les.autres GorifeiUers te même jour-, des deux-Gau-.-
... fes dont il s'agit, fubfifteront. ' .. - '

. XXI I. Le Procureur de S. A.R. ne pourra établir aucuii Subftitiit-dans
• lés Villages du Domaine de Sadi.te Âltefle ,:'ô#défenfes feront faites a tous--

ceux qui pourraient avoir été par lui établis,-'d'en faire aucune fonction y
à peine de nullité, & de tous dépens., dommages-& intérêts..des Parties.

- • XXIII.-il ne -pourra porter directement au Bailliage les affaires qpi dé-'
pendent naturellement de la.Prévôté, ni-y faire lesAÇfesde Tutelle, Cura-'

..... telip, émancipation ,^'ni- autres de cette nature, entre perfonnes roturières & •
non privilégiées, à peine de nullité, & de répondre en Ton pur & privé nom., '
des dommages & intérêts des Parties-, & de ceux des Officiers de la- Prévôté., '

. XXÏ V. Si les Réglemens ci-de£f«s ne font point obfervez, ou aucuns
'.dficeuX, le Lieutenant General invitera la Compagnie en termes., honnêtes .
d'obliger les contrevenant à les-exécuter ; & en cas de manquementil ea '
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•dreflerafon Procès verbal ; & réciproquement la Compagnie contre le Lieu-17.00*
tenant General, s'il y manque, pour y être pourvu par Cour, ainfi qu'elle ' "
avifera bon être. ' -

XXV. Ilfçra enjoint aux uns &» aux autres' de vivre en bonne union.
intelligence, & de concourir enfemble au bien de la Juftice,fans garder ,
aucun re/Tentiment ni aigreur les uns contre les autres.

XX V. Ordonne que le prefent Règlement fera lû & publié à l'Audience
du Bailliage, & enregiftré aux Greffe d'icelui, pour être exécuté félon fa
forme & teneur/ - . "

• Fa ix en la Chambre du Confeil à Nancy, le 16 Février -170.0.. Signé
1PECH'E UA. - . '-

DE PAR SON ALTESSE ROYALE-

. ; Sur,îe fiijet des Mines en général ' -i..
Btt 24 Avril 1700. ' ,/ "

LËopold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de-Caiabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront »
5 alu x. ' Ayant égard aux humbles Remontrances qui Nous ont été faites-
par notre cher & bien amé Maurice Huby, Fermier General de nos Mon- -
noyés & Mines d'Argent, d'Azur & de Cuivre, qu'il lui eft impoffible de faire,
travailler-, tant à celles qui font découvertes, qu'à celles qu'on pourrait dé
couvrir dansla fuite, par la difficulté que des particuliers peti informez de"
nos intentions pourroient y apporter, s'ii'n'ctoic de Nous autorifé à ce faire
par ordre fpeCial : A ces Causes, de notre certaine fcience , pleine puïf-" -
fance & autorité fouveraine, Nous avons permis &permettons audit Maurice
Huby, fes Ouvriers & Prépofez, de faire travailler conformément à fon Bail
6 Entérinement d'icelui, à toutes les Mines d'Argent, d'Azur & de Cuivre, ~ -
fituées dans les lieux, Terres & Seigneuries de notre Domaine, lefquelles
ont été ci-devant ouvertes, Se abandonnées par le malheur des Guerres, &£ >
qu'il y pourroit trouver dans la fuite, en obfervant par ledit Huby, fes Pré
pofez Mineurs & Ouvriers, les Réglemcns ^Ordonnances faites par les Ducs
nos prédeceifeurs, tant au fait de l'ouverture des Mines & labourage d'icelie s; -
qu'au fujet des Mineurs & autres Ouvriers travaillais efdires Mines. Enjoi
gnons en confequence à tous nos Officiers, Jufticiers , Hommes êc Sujets •
qu'il appartiendra 5 de donner & procurer audit Huby tant à lui qu'a fes -
Commis, Prépofez & Ouvriers, tels aides & fecours. dont ils auront befoin ;
les mener dans les endroits où l'on a déjà travaillé efdires Mines, faire .avec
eux toutes les perquifixions neceflaires des matieres quront été tirées d'icelless
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. <k. de toutes les machines &: outils qui y ont autrefois fervi, pour leur remet
tre le.toui par bon &ç:fîdele Inventaire , contenant le nombre :, état & qualité'
d'iceux, lequel en fera drelié par nos Officiers^ & figné dudit Maurice Huby,
fes Commis ou Prepofez, qui s en chargeront au bas: d'icelui, pour les rendre
& remettre ledit Bail fini, fuivànt l'Inventaire, en pireil état que celui auquel
ilsfe trouveront lors de la confe&iond'iccluiV és mains de nos Officiers ou de
tel autre qu'il Nous plaira commettre à cet effet. Et comme il fe peut trouver
des mines dans des lieux appartenant à des'Particuliers,: & autres que ceux

: ^'e-notrç-Domàioe > Yoiiloiis pour éditer les vexations que les Mineurs pour
voient faire à nos Sujets, que ledit Huby ne puifiè faire travailler es mines
d'Argent, d'Azur & de Cuivre qui fe trouveroient dans .les Berisages des
particuliers, qu'après Nous en avoir & donné avis, obtenu de Nous une per--
miffion fpeciale, & indemnisé lefdits Particuliers à dire d'Experts. Et aucas-

..que ledit Maurice Huby* fes Âflociez, Commis & Prépofez troûveroient
dans'- les lieux, Terres ou Seigneuries de notre obeïfiance, aucunes mines
aufquelles on n'autoit point ci-devant travaillé, il en fera dreffé Procès vcrl>al
pgr le premier Officier des lieux, pour le tour Nous étant renvoyé,être ordon
né ce que de raifon pourl'ouverture defdités Mines. Faifons en confequence
très expreffes inhibitions & défenfes à toutes perfonnes, de quelle qualité &
condition qu'elles foient, de travailler & faire travailler pendant le temps de
neuf années, à-aucuhe& Mines d'Argent, d'Azur &: de Cuivre, de celles qui:
ont été ci-devant ouvertes & labourées ., fans en avoir préalablement permif-.
fion exprelle dudit Huby, à peine de defobcifiance, de confifeation des ma
tières & outils,& de punition corporelle sM y cchct. Défendonspareîîîemenr
audit Maurice Huby & tous autres, fous les mêmes peines que deflùs, .'d'ouvrir:
aucunesMines nouvelles fans notreparticipation&pèrmifiîon fpeciale. Vou
lons qtj aux Copies des Prefentès duëment collationnées par notre tres-cher

. &?feal Confeiller-Secrétaire d'Etat, de nos Cômmandemens & Finances fb&f-

ent, foy foit ajourée comme au.préfent Original : Cy ainfi Nous plaît,
î) o n.n e' â Nancy le 24 Avril 1700. Signé,LEOPOLD ht fu*4 bas ti
S;M^LabbeV
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; :..OÀ.B;G'N;;N Â-S'c^fi,.;;'
• Portant Prorogation du Répi accordé aux Communautez, julqu au

- " premier Décembre prochain. :
; - Du 28 Avril if00. .

L£opol&vpar la grâce dc?Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Dtic cîe :Càiabrc , Bar, Cueld'res, &e, A tous ceux qui ces Prefentes verront , '
.Salut, La prorogation do Répi,.-que Nous'avôns çi-devant. accordé aux —
Gotnmunautez de nos Dùchez de Lorraine & de Bar, Pays, Terres & Sei
gneuries y encîavéeSjécanE fur le poinc d'expirer,, & icelles ne "Nous'paroif-
fànt pas encore fuffifamment rétablies dela.pauvreté ou la longue, fuite des ,
Guerres dernieres les a réduites, pour les obliger à payer les fom mes qu'elles

r. ont été contraintes d'emprunter pendant le cours des malheurs qui les ont
. accablez ; Nous voulons & ordonnons que nos Edits ôù Déclarations des '
ïiiois d'Avril & de Décembre de l'année 1698 , &.ceiui du 14 Octobre de ,
l'année derniere, donnez a ce fuj et, foient executez félon Iqur forme & te
neur, jufques air premier Décembre prochain, temps auquel la Recoke
cles grains & vins pourra les mettre plus en état d'y mieuxTad-sfaire ; & en
confequence avons prorogé Se prorogeons celui du Répi y.porté., jttfqu'au-
dit jour, fous les mêmes claufes, conditions & peines qui y font inférées. Et:
ci autant qu'avant .la publication des Prefentes , leurs .Créanciers qui n'en - "
avoientpas eu connojflàncç, pourroient avoir fait quelques pou rfuites con-
tr elles depuis le premier May que nofdits IIépis & Prorogations-d'iceux .à;
elles par Nous- accordez, doivent finir, jufques audit jour de la publication
des Prefentes que Nous enjoignons de faire rendre publiques fans,retardaaort, .
aucune » Nous ordonnons à tous nos Officiers de les faire cefler ; .qu'elles- .

"(oient conime non avenues & faits execotion aucune, en rernbourfant feu

lement aufdits Créanciers par lcfdites Comm-unaucez les frais qu'ils pour-. ,,
1 raient avoir faits à ce fujet. Si connons en Mandement à nos trés-chers;,.. : -.
-Se féaux les Préfidens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de

Lorraine & Barrois, Baillifs., Lieutenans Généraux ,-Prévôts, & à tous;autrcis : '' •
nos Jufticitrs qu'il appartiendra, que ces. Prefentes ils faffent lire, publier
regiftrer & exécuter par-tout ou befoin fera , fans permettre qu'il y foie cou- .
trevenu en aucune manière : Car ainfi Nous phît. En foi de quoi N01B .avons ;
"aufdites Prefentes lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos
Confeillers-Seçrecaires d'EtatCommandemens & Finances, fait" mettre 0"
appofer en placard notre Scei fecret. Donne' à Nancy le 28,Avril1.700.-
Signêy L E'OPOLD. Contre-fignéM.AHuET. & fcellé enplacard duSçêî;

- fecrec de Sadite Alteffe»
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17 O O, Ç^Ejourdhuy 6 May / oui & ce requérant le Procureur Général, la, prefente Ordonnance
&été lue 0publiée àj'Audience publique de la Cour Souveraine de Lsrraine & Barreis

pour être exeemée félon fa forme teneur ; Ordonné qu'elle fera régiflrée 'pour y -Avoir
recours ;&qa'àfa diligence Copies duement collationnées de ladite Ordonnanceferont envoyées
dans tons les Bailliages, Prévotez., & Sièges dépendons de fin rejfert, pour y être pareille-

. ment lue, publiée 0 regiftrée. Enjoint aux Subflituts de chacun defdits Ûeux, de tenir Umam
à lexecution, & d'en certifier la Cour au mois. F^irà Nancy en la Grand*Salle dupalais,
les jour & anfufdits, enprefince du Greffer & Secretairefioujfigné. Signé .3 Va v L 7 R IN.

- ÂÏLREST DE LA. CHAMBRE DES COMPTES, •

Portant Règlement tant pour les Officiers des Bailliages dans les Sentences,
que pour les Avocats dans leurs Requêtes, és Affaires Domaniales,

- " Du il May 1.700,

SUr les Remontrances faites par le Procureur General, que fous prétextede l'attribution faite depuis peu aux Officiers des Bailliages,de là connoif-
fance des Affaires Domaniales en premiere inflance, ils rendent leurs Juge-
mens fans distinction, ni faire mention en quelle qualité ils ont rendu lef-
dits Jugemens, foit comme Juges Bailliagers, ou comme Juges des Domai
nes , ce qui fait une confufion de Caufe, & un embarras aux Parties, qui ner
fçaventou relever leurs appels, qui doivent être naturellement portez en la
Cour, Souveraine de Lorraine & Barrois, pour les affaires ordinaires, & en
la Chambre pour celles concernans le Domaine de S. A, R. Pour ces Caufes
avoir requis qu'il plût à la Chambre enjoindre aux Avocats , Procureurs s
& Praticiens d'intituler les Requêtes qu'ils prefenteront aux Officiers defdits

; Bailliages comme Juges du Domaine pour affaires Domaniales ; & aufdits
Officiers defdits Bailliages, d'infererpar leurs Sentences leurs qualitcz de Ju-

v ges du Domaine en premiere inftance ,.lorfqu'iîs jugeront les affaires dudiç
, * Domaine, d'en tenir un Regifirefeparé par leurs Greffiers, ,

• T A Chambre enjoint aux: Avocats, Procureurs & Praticiens d'intL
J^ tuler les Requêtes qu'ils prefenteront aux Officiers des Bailliages com^
me Juges dû Domaine, lorfqu'il s'agira d'affaires Domaniales. Enjoint pa~

, reiilement aux Officiers defdits Bailliages d'inferer la qualité de Juges du Do.
maine en leurs Sentences, & d'en faire tenir un Regiftre feparé par leurs
Greffiers. A fait & fait défenfe aux Parties de relever leurs Appels ailleurs
qu a la Chambre pour les affaires Domaniales, à peine de cinq cens francs
d'amende,de tous dépens dommages & intérêts. Fait à Nancy le ij
May 1700. &|»,Labbe' de BiAUfRiMONT, Cb> Serre.

JF* publiejudiciairement, / Audience publique tenante, sut & ce requérant le Procureur
General ! peur êtrefkivi0 éxeemé fmvantJkforme teneur ; ordonné qu tl ferarzgiw



%inâus fous le %egmde $,Â< K. Leotold: J. ;.'23'^:
firém Greffe de la Chambre peur y avoir recours le cas échéant , & qu'à ladiligence An * 7 ® 0<s
Procureur General, Copies dtsement colhtionnées feront envoyées en tous les lieux aMreffàrt
de ladite Chambre , pour être pareillement lit, publié, regifiré & exécuté» la diligence des.
Procureurs de S. A. R. dont ils certifieront la Chambre m mois. FA i i judicidriment énù :
Chambre desComptes de Lorraine à Nancy ce 12 May1700, en prefence d% Greffier ordinaire
tn icelle fmffigné. Signé, L A bb e x> e B e A Vf xe mq'nt,& G 0 p billot Greffer, '

" O r D R E ;
Contre les Mandians Etrangers,. ; '

: . : Du g Juillet ijùû: v •

; ::0 Ë,:- P A RV; S O N " A L T E $ $É- R 01A L E,."; y'" '

IL eft enjoint à tous les Gueux & Mandians Etrangers fans domicile 3->de;fortir delaVille & Banlieue de Nancy dans le jour, & dé tous les Etats
dans quatre jours pour tout délai, à peine du fouet pour la première fois s
du fouet & de la Marque pour la fécondé, & de la vie pour la troifiéme i
avecdéfenfe àtotis Bourgeois de les retirer & loger foit la nuit, foitlejour3
fous les mêmes peines ; ce qui fera exécuté prévôtaîement fur nn fîrnple Pro
cès verbal du Lieutenant dé Police, des Officiers &Archers de la Marêchauf-, .
fée, & autres Magiftrats des Villes, Bourgs & Villages. Défenfe auflï à toutes
perfonnes de mandier dans ladite Ville de Nancy 3 Bourgs & Villages, nid'-én--
voyer mandier leurs enfâns, fansperrfiiffipn exprelie ;des Magiftrats, fous '
les peines ci-deffas. Enjoint a tous les.Magiftrats defdites VillesBourgs .
& Villages ,&aux Officiers & Archers delaMarêchaufiee, de tenir la main '
â l'exécution de la prefentë Ordonnance, laquelle fera lue, publiéé & affi-.. C
chée. Fait au Confeil d'Etat tenu àNancy lez Juillet i7oo.<S'^w>PERRiîf • :
de Bric n a m s aux, Confeiller Secretaire Entrant au Conicil de S. à, R,

T Aprefente Ordonnance 4 été lui & publiée m fm Au Tambour dans tomes lesplaces &\
lieux fublks des deux Villes de Nmey, far moi Greffier de la Maréchaufféefouffigni? . '

, ledit faut z.fttittet 1700. Sigpé ,.La G Ardu, . ' *

R E G L E MI N T. :
fait entreMeffieurs le Procureur •& Avocat Généraux , pour leurs droits

&C préfcances; avec l'Arrêt d'Homologation..

" D» ç Juin 1700.

fT E tr pat la Cour Souveraine de'Lorraine & Barrais, la Requête à Elle : '
. / prefentée par le Sieur Jean-Léonard Bourcier Coiifeiller d'Etat de
S, Â. R. & fou Procureur General en ladite Cour * Contenant qu'ayant 'fait.

i
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1700. une Cotovention fous fcing privée le neuvième du mois»de juindernier*

avec le Sieur Charles Antoine Pillament de Rùîîange , au profit duquel il a
fait démiflïon de la Charge d'Avocat General dont il étoit pourvu, pour le
règlementdes droits honorifiques & utiles de leurs Charges , il a été arrêté
par cette Convention , que l'homologation enferoic pourluivieen la Cour à
la première réquifitioh de l'une ou de l'autre des Parties uequeratit à-Ge qu'il
plaifeà la Cour homologuer ladite Convention ,& ordonner qu'elle ferare-
giitrée es Regiftres du Greffe de la Cour , pour être exécutée félon fa forme
& teneur <8s y avoir recours le cas échéant. Ouï le rapport du Sieur Lançon
Confeiiler: Toutconfideré, ' . • : -

L a C o u k homologue la Convention dont efi qtreftion % en confequence
ordonne quelle fera regiftrée es Regiftrês des Infinuations, pour y avoir re
cours le cas échéant,&être exécutée luivantfa formé & teneur. F a 1 r à Nan-
ey ,xn la Chambre du Confeil le 11 Juillet 1 jop, prefens Meilleurs Sert?

"Préfident , Rennel d'Andilly, George, Cueulkt, de Rutant ,Bardin , Gcr~
tp'iny,Gondrecourt,Taillefumier, Lançon, Duboys, deJidffelizë, poumon
.& deNây Çonfeillçrs.. ; . ". - V: -

T , Es fô'iPi i ez Jean-Leonard Bourcier Confeiiler (l'Etat de S A. R. fors
>.• f _ Avocat 5c Procureur General en fa Cour Souveraine de Loi raine 5c

^Baâ'ois., ê£ \n».o ne Charles Pilleraent dé RufTange , Doyen Dofteur&pio
feifeur de la Faculté de Droit en l'Univerfité de Pont à Mouflbri, fonteon-

^ venus de cë qui s'enfuir, Sçavoir eft, que ledit Bourcier avant fait fa démif-
; fionpar Adede cejpurdliui/eripelesmainsdeSadite Airelle, de la Charge ,

V d'Avocat General, dont il avoit plu à Sadjte Altcilc l'honorer par fes Lct- .
très Patentes du 1 $ Août 1 $$8, données,à Lunévilleconjointement avec ccfc
lès de Procureur General ,&de laquelle Charge il a été depuis ces temps-là

' : & eft encore en pofieiïion paifiblc; &cc pour Se au profit 5c- enfaveur du-
'dit - Sieur. Pillement,' gratifié-par Sadite Akefle,!! a été expreiTément con-
yçnu & arrête entre lefdites Parties, comme une conditionde ladite refigna?

• i tion, que ledit Sieur Bourcier jouïrafeul en qualité de Procureur General,
& àl'exclufîon dudk Sieur Pillement, dexous les droits, fruits, profits, re*

•- venus& émoîumens de ladite Charge ffçàvoir, du droit de donner feu! des
Conclufionsdansleslnftances appointées, & Procès parécrit 1 enfemblefur

. foutes les Requêtes , reçeptipn d'Officiers , &prifes de .poifeilion de
ciers, & genetalement autres Aâcs, <8f Procéauresdont lés»Concluf ^ns 11c
font point données de vive voix » mais par écrit , & d'en percevoir fem te a*
iesémolumensfins aucun partage s comme réciproqueipent.ledit S.ie.ur Pil
lement de Ruflangé jouira feul du droit &: faculté de donner des Con?
ciufîons és Caufes d'Audience, &c d'en percevoir asflffçul les émolumens,

. même de vifer les Lettrés de Licence, .Se recefôir les Feuilles des Infcripy'".
' "" ~... . tins*'
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dons de l'Univêrfitéj Que le pas, 3a préfeance, & tous autres droits honorifi-1709»
ques appartiendrons: audit Sieur Bourcier, foit au Parquet, foit en la Cham-
bre du Confeil, foit à l'Audience, où il lui fera libre de fé trouver& pren
dre fa place quand bon lui femblera, & generàlement dans toutes affemblées
publiques & particulières, fans cirer à confequence pour les fuccefîeurs en
ladite Charge de Procureur General : Qu'en cas d'abfence, maladie, recu
ladon , ou autre légit ime empêchement de l'une des Parties, l'autre fuppléera
fes fondions ; & en ce cas lesémolumens en provènans feront partagez
lïîoitïe 'entre l'un^ l'autre : Que dans les Arrêts d'Audience., de même que
ceux rendus fur Procès par écrit, les« Conelufions feront toujours énoncées s
fous le bon pîaifir delà Cour, fous le nom du ProcureurGeneral en cette
forme pour l'Audience j OuTPilîementrpour le Procureur General •, fans pré
judice do droit de faire des remontrances1 en la Chambre du Confeil, qui
leur appartiendra à l'un & à l'autre réciproquement chacun fous léurs noms :
Que la prefente convention fera homologuée l'homologation pourfuwie
en la .Cour, s'il eft jugé necèffaire, à la premiere réquifition dél'une où deïau-

. tre des Parties, fans, néanmoins que le défaut d'homologation en puifïè
arrêter l'exécution, En foy de quoi les Parties ont figné , à Nancy le 3®

;four de Juin. 17.00, ... : ; : ,

::y :/£.
Portant création de'.deux nouveaux Sublîitutsà la Cour, ;

v : . \ Dît 20 Juillet•17, û 0„ ... ... ,

LEoe o 10 s par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Ca-:-labre, Bar, Gueldres, &c, Â tous ceux qui ces Prefentes verront, v
Salut. Etant- bien informé qu'il n'y a que deux Stibftituts de notre Pro
cureur General en notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, & que
ce nombre n'eft pas fuififant pour remplir les fondions attachées à cette
Charge, qui coniifte à défendre nos droits & à foutenir nos intérêts ? ceiftc
.de l'Églife , des Mineurs ,, des CommunauteZ & du Public, îçrfque notre - '
Procureur General n'y peut vaguer en perfonne , ce qui arrive foirent par les:
différentes occupations efqueiles Nous l'employons pour notre fervice. Pour,
ces Caufes, & autres bonnes à ce Nous mouvantes, Nous avons de. notre.

pleine puiffance & aqthorité fouverame, créé & établi, créons &: établif-
fons deux Offices de Subfticuts de notre. Procureur General en:, notredite :

Cours outre les deux ci-devant créez,aux mêmes: droits, privilèges&prte-.;
togatives. - Et délirant à même temps, rempîir lefdics Offices, de perfonnes

. capables & affeâiûnnées à notre fervice, Nous avons par ces Prefentes donne*
'Tome J. '/ . ' H"E . .. . ; :
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17 00. conféré & och'oyé, donnons, conférons & octroyons l'un defdits Offices

deSubftitutà notre cher & bien aimé fujec naturel Jean-Jofeph Boureier,
: Avocat en notredite Cour, fur le bon & louable rapport qui Nous a été fait

de fa capacité, expérience ;dans les affairesfidélité & affection à nôtres
fervice-,.pour en jouir aux honneurs prérogatives, autorité:?,, immunitez»
franchifes> droits, fruits, profits, revenus & érnolumens dont jouïflènt&:;
doivent jouir les pourvus -de pareilles Charges ,& ce tant qu'il nous plaira». ''
Si d on nons en Mandement à nos tres-chers & feayxles-Préfïdens, Co.nfeil-:

: lers,& Gens tenans notredke Gour,qu'es Regiftres ils âyent à faire enregiftrer
'-ces PrefentesSe que leur étant apparu de bonnes vie & mœurs, Religion

/ : Catholique, Apoftolique Se Romaine dudit Beurrier y ils le mettent &inftW .
~~ tuent en poiieffioa &r jouïflance dudicOffice, fans foufïrir qu'il lui foit fait

ou donné aucun trouble ni empêchement : Car.ainfi Nous plaît.: En foi de-
quoi Nous avons aufdices Prefentes fignées de notre main r & concrë-fignées
par Fiin de nos Confeillers-Secretalres d'Etat, Gommandemens & Finances w
fait-mettre&: appofér notre Scelfecret. D o n n e' en notre Ville de Lunâville;-
le zo Juillet 1700,/ %^LEQP0LÎ). Etfcellées;d«,Seél féçret..

^ :£ D I--T. ; : v.
Portant-creatioii d'Office?' dé Diffiilateiirs dïaitde vie;- ... ..

•. ' Du ZI jtoMt IJOŒ*.. ,' :

I. Eofo l-d par la grâce de Dieu Duc de. Lorraine, MarcEis y Duc de -Calabre r BarGueîdres r &.c=- A tous ceux qui ces Prefentesverront^.,.
.. Salut, Le.foin que Nous devons prendre de l'intérêt publicï; &:-du- bieft
particulierde nos Sujetss:.Nous.obligeant. depoq.rvoir:&-dé;remedier'autant: '
qu'ilei&p.offîbte aux abus qui fe trouvent dans le commerce;>. &,.n.otaiTimeûç
dans celui des Eaux de vie fabriquées;.dans nGS,'Etats ,..dont --on. ne fa.it au»-
ean profit.à caufe de leur mauvaife qualité ,-ce qui. provient du peud'éxpe-

. rielic de ceux qui la compofent, & de la liberté que toutes fortes de perfonnes-
' iè donnerit'dien;fabriquer : A., quoy étant -important ,de-.remédier., fçavoic:
"fa'-.ons,_ qm pour ces caiifes,& autresboGn-es--âiju&es.conûdeEations,.'Nous-'
- de l'avis..'des Gens de notre Gonfeil, avons de notre certaine fcieHce',..pleine:.
pmlfance &r..autorité fouv.erainé.y. créé ô£ éta'oîf,.créons êL écabliffons par 1er
prefentEdit perpétuel & irrévocable 5 en Maitrife , cinq cens Offices- de Fa-
bri<accurs"& Diftillaceuts. d'Eau de vie, dans l'étendue de ïios Ecats,de Lor-
ràiiie.& Barrois, Pays;,--Terres & Seigneuries en dépendantes y defqâeîs Offi
ces Nous ferons.pourvoir ceux qui en feront jugez capables., fur là. Requête:
quus feront obligez de-Nous prefenter'acet effet;, en coiifequencede gnei»,
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te Brevet leur en-fera expédié fous notre Scel fecrec; enjoignàntpareux la 17000
Quittance de la Finance qu'ils en auront payée , fuivant le Rôllëquien fera
"ii étéen notre Confèiî pendant trois mois, à commencer du jour cîe la pu
blication du prefent Edit, après lequel temps aucun n'y pourra êtrereçu.

Auront les Maîtres FaÉriquateurs feuls, le droit & pouvoir de fabriquer
& diftillér des Eaux de vie, tant devin , liede vin * que des marcs des raifîns,
aveedéfenfeà toutes fortes de perfonnes, de quelle qualité & Condition ce
puiffe être, d'acheter lie de vin, ou marcs de raifins, ni de fabriquer ou diftil
lér à l'avenir aucune Eau de vie, à peine de confîfcation des Alambics, & de-
cinquante francs d'amende, dont !e tiers appartiendra au Dénonciateur ;
•fera néanmoins permis aux propriétaires des matières provenans de-leur Gru
propre à ladite confection d'Eau de vie 5 de les faire fabriquer en leur logis
par un ou plufielirs Maîtres Fabricateurs , qui feront obligez de s'y tranfpor-
ter inceffammenc & fans plus grand retard que de vingt-quatre heures ; après
lequel temps paflé fera permis aufdits propriétaires d'y employer qui bon
leur fenîblera, & dont ils feront crus à leur affirmation ; & pour-le falaire
defdits ouvriers leur fera payé par chacun pot iîx fols, bien entendu que
l'Eau de vie tirée par lefdits Maîtres ou autres , fera de même qualité que
celle qui fera mife dans le commerce, & fujette aux mêmes vifites & peines
portées par le prefent Edit. Pourront auili difpofer les propriétaires de l'Eau
de vie faite par autres que lefdits Maîtres, & fur leur refus, de quoi ils au
ront néanmoins la préférence en cas de vente.

Sera pareillement permis aux propriétaires qui voudront faire de la picque.,
de referver jufqu'à fix tandelins de marcs pour y être employez, fans que lef- \
dits Maîtres puiflent s'y oppofer. .

Etpour prévenir les vexations qui pourroient arriver dans îa vente des'
matières propres à faire des Eaux dé vie, foit de vin, lie de vin ou marcs de
raiilns, tous les Maîtres Manufa&uriers pourvus par Brevet , feront l'achat-
defdites matières degré à gré, ainfi qu'il fe pratiquoit auparavant le prefent

" Edit ; & au cas de difficulté, l'eftimation en fera faite par les Gens de Police)
. des lieux ; & au défaut d'iceux, par les Maires & lchevins ; laquelle eftima-
tion fera faite à l'égard des marcs, par tandelin compofé de fix chaudrons
de quatre pocs chacun non preffè , le tout mefure de Nancy. ;

Les Maîtres agiront fans fraude, bonnement & avec intégrité enl'exer» ;
eice de leur fonâion, & fans aucune impofition, foit fur les Coinmunan- :
tez;, foit fur les particuliers, pour frais de vifite -, ou fous quelque prétexte que
fe puiffe être. Etpour d'autant mïeux:-prévenir les abus, voulons que dans
toutes les Prévôtez ou il fe trouvera des Maîtres Manufacturiers, il en foit

choili annuellement un d'entre eux , qui en qualité leMaître particulier ait
irifpédion fur cous les autres Maîtres' Maiiùfaâùricrs, .

Le Maître particulier aura pareillement loin que toutes les Eaux de vie
- ~ -M h ij , .
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17-©G»foient. bien rectifiées-, claires , nettes,'-fans flegme> de bonne,odeur Se àFé-

preuve ; & au cas que. ledit Maître particulier ainfî établi trouveroit des Eaux
de vie défe&ueufès, il en mettra dans une fiole-cachetée du Cachet.qui lui*
fera fourni à cet effet, laquelle fiole il dépefera au Greffe de la Préyôréy

i - pour y êtregardée & repreféntéé par le Greffier--lors qu'il en fera requis ; la
quelle fiole ne pourra être que de la longueur & grqfléu-r d'un doigt feule»

-.. ment ou environ, & ne pourra, être remplie qu'aux denx.tiers..
' '. - Et pour obliger lesMaîtres particuliers à faire les fondions,deleuT charge

avec plus: d'exaftitude, Mous avons nommé & établi un Infpe.fteur Genc-^
rai , qui fera tous les ans la-vifite dans tous.les li-eux^.u il j-aura des^Maîtres-'
Fabtieatèuts établis,pour vifiterleurs Alambics & Laboratoires les fiole»

- d'Eau de vie qui auront été dépofées aux Greffes par les Maîtres particuliers
. qu'il convoquera pardevant lui avec-deux Maîtres Fabricateurs, & celui- de;

qui la fiole proviendra, pour en leur prefence l'épreuve. être faite >-ràyce-
: pouvoir de condamner celui dont l'Eau de vie .fé trouvera défeâueufe, à

tme amende de vingt francs, & aux dépens , ^ui ne {7ourtont pourtant excé» -
der la fqmme de fepe francs, &,du d©uble en cas de récidive ;laquelle amen
de fera payée fur le. champ-, nonobfïant tout appel .ou oppofîtion, entre les-

.mains de Tlnfpedeur, qui fera obligé de çitefîer Procès.:verbal de-fa vifite.,,
& des'Jugemens qu'il aura rendus-, lefqueîs.-feront-%acz du ,M-am:e partieu-

- lier de- chaque 'Prévôté,- des deux Maîtres Manufacturiers , & du* Greffier- -
- de la Juftice du lieu, qui fera obligé de'marquer fur fon Regiftre tous les

- . Jtigemens qui aurçût été rendus.par l'Infpeâeur General, pour.y.-avoir re- -
.cours en cas de befoim Les- Maîtres Fabricateurs dont l'Eau de vie fe trouvera -

défeâueufe, feront alignez verbalementpar le Maître particulier,-pour évfc.
•ter les frais d'Exploits & en cas de défaut., il fera 'néanmoins procédé a - '
la reconnoiflance tant en- abfence qu'en prefence ; & en cas d'une troifiéme;'

. récidive}. le Maître Fabriquateur fera interdit pour un te-mps.mêmepour. .
- toûjours'du bénéfice de fon Brevet & fera le Jugement aufïi exécuté pour

l'amende"par provifion & nonobftant appel ou oppoijtiom 'L'InfpeâeurGé- '
neral fera obligé de dépefer dans, le terme de fîx femairiçs au plus tard après
fa vifite,- entre les mains de. .

. tous les' Procès verbaux-portant condamnation.d'amenid'efSç pour le droit' -
' ' de fa vifite, Nous lui avons permis & permettons.de tirer de chacun Maître

-. "Fabricateur dans toute l'étendue dei^os Etats, trois francs fîx gros monnaye .
. de nos Pays; & aux Maîtres particuliers.,, trois gros feulement dans l'éten

due-de leur Préyôcé. -Tous les Maîtres Fabricateurs feront obligez de-ttiar- •'
quer de leur marque tous lés tonneaux dent ils fe-fervir-ont, pour- mettre
leur Eau de vie, afin que l'on, puifle .connaître en cas de.fraude-,, de qui îef- .
dites Eaux de vie proviendront.,-Et pour d'autant mieux prévenirles-abus ^.

' l?lnfpedeur:GcnefaI pourra, dans fa vifite examiner non feulement les Eaux.
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dé vie qui îe trouveront chez les FaKricateurs , mais même celles que les
Marchands vendent Se debkent en détail, pour-reeonnoître fi lefdites Eaux
de vie font de bonne qualité; Se au cas. qu il les trouveroic defeâoieufes., il:

•v fera aflembler-.lt Maître particulier avec deux autres Maîtres Fabricatcurs.,
pour en taire la rcconnoiiiance, & condamner .le Marchand en faute 3 ou le
F;;bricarcur à l'amende comme deffus ; & au cas qu'il n'y auroit dans le lieu
ni M-aître:particulier,- ni jMâître' Fabricateur > il prendra pour juger conjoin
tement avec lui de la qualité deidites Eaux de vie, deux principaux Mar
chands dudk Heu, Celui qui fera ainfi prépofé à ladite infpeâion générale, fera
obligé d'établir un Bureau lïxe en la Ville de Nancy, pour fuivant les oc-
carences faciliter l'exécution du ptefent Edit. v... -, .y • :

: Défendons ai*iurplus trés-expreffément à tous Maîtres Fabricateurs.d'Eau
de vie, "d'en fabriquer ou diftiller de. grain.ou de fruit, à peine de deux;
cens frans d'amende, de cônfifcation defdites Eaux de vie, & d'être privez du
fcenefîce de-leur charge. Si donnon s en Mandement g nos tres-chers ôc
féaux les Préfidens, Gonfeillers & Genstenaas notre Chambre des Comptes
de'Lorraine,, que çesPrefenres-.ils faflent inceflammenc lire, regiftrer, pu-

' blier & afficher dans tous les .lieux de fbn Refibrt, a.'la. diligence'de notre
Procureur General, & de fes Subftituts 5 à ce que perfonne n'en ignore, & de
leur contenu faire jouir & ufer les pourvus defdics Offices pleinement' & paifî-
blement, celfant & faiiant ceffer tous troubles & empêchemens; contraires ; ;
Car tel eft notreplaifir & volonté très exprefle. Donne' en notre bonne
Ville de Nancy le z 3 Juillet 1700. Signé, LE.O P O'L D. Et flmbas, J. l e -

.'B-E-eut.-- \ A . '

T IF& fMiél'AudiencefuhÛque de h Chambre tenanteOw&cerequérant k Procureur
*- General, four être fuivi &exécutéfélon fa forme 0 teneurOtdopnéquilfifa regifir'é
4» Greffe de la Chambre, foury avoir recours le cas échéant, ÇSqtià la diligence Audit Pro
cureur General, Copie! iuëment colhttmnées feront envoyées dms tous les Sièges réffortïf-\
fans en ladite Chambre, pury être pareillement lù , publié & rsgifiré, & dont les Pro-.
cureurs & Subflituts de S. A. R. des lieux en certifieront la Chambre au mois. FAi rjftdi*
clairement en ladite Chambre A Nancy, le 21 yioét 1700, en jtrefence dit Greffer or.tfinâire
en icelle foujpgné. Signé, LAbbb de Bej^vfxemont, & G0 d b1l&ot Greffer»

ARREST P E L A C O I1 R>'. ; y;'

Qui ordonne que ceux quifont profeffion de la Sefte Judaïque, Sç
autresEtrangères, vuidèront inceflàmment des Etats de Lorraine.,,.;

• Du s -Août 17 0 û. . , • -

VEupar la Cour Souveraine de Lorraine & Barrbisja Requête à.Elle pré- -fentée par le Procureur General : Contenant, que la piété des Serenifli-
mes Ducs de Lorraine & de Bar» les ayant portez à confervcr avec loin dans
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o. leurs Etats la pureté de la Religion, & à demeurer inviolablemènt attachez

à l'Eglife, ils ont fait diverfes Ordonnances, par lefquelles ils ont défendu
fevérement l'exercice de toutes autres Religions ôc Sectes étrangères ; êc par
line Police fi reîigieufe, ils ont garanti, par la grâce de Dieu, leur Etat de
la contagion des opinions erronées , qui ont altéré dans les Pays voifins l'in-
tégritc de la Foy. Cependant la licence ,des Guerres qui ont régné fi long
temps , ayant affoibïi la vigueur de ces Ordonnances, divers Particuliers fai
sant profeifion .de Sedes ennemies de la Religion Catholique, fe font in
troduits dans les Etats de Sadite Altefle Royale , ^ contrevenu à ces Ordon
nances , dont il eft important de renouvellerl'exécution ; Le Remontrant
étant informé que dans le Village de Tanviller, outre plufieurs famillesJok
yes, il s'y en eft établi d'autres faifant profeffion delà Religion prétendue Ré
formée, fans en avoir obtenu aucune permiffion avant ni depuis le chan
gement d'Etat, n'a pû fe difpenfer d'employer tout ce qui dépend de fon
miniftére, & de l'autorité de la Cour, pour les obliger d'en forcir, confor
mément a ces Ordonnaces. Requérant qu'il plaife à la Cour ordonner que
dans trois mois pour toute préfixion &< délai, tous ceux qui font profeffion.
de la Scde Judaïque & de la Religion prétendue Réformée audit Tanviller^
de quelque état, fexe &c condition qu'ils foient, feront tenus de vuidér des
Etats de SaditeA. R. eux, leurs, enfans & familles, à'peine d'y être contraints
par toutes voyes dûè's & raifonnables, même par confifcation de leurs biens
meubles & immeubles. Les Pièces jointes à ladite Requête, notamment l'Ar-
cêt de la Cour du fix Juin 1698, avec les anciennes Ordonnànces y énon
cées, des années x 5 2, 3 » 15 39,1545 &i 62.6, par lequella Cour ordonne que
lefdites Ordonnances feront executées félon leur forme & teneur; en con-
fequence, a fait tres-expreftès inhibitions & défenfes à tous les Sujets de Sadite
A. R. de donner retraite àaucunes perfonnes que celles qui feront profeffion
de la Religion Catholique, Apoftolique & Romaine, a peine d'en demeu-
îer reiponfables, & être procédé contr'eux fuivant l'exigence du cas : a or
donné en outre à tous Juges & Magiftrats défaire chacun à fon égard toutes

Jes recherches de ceux qui rélident dan? l'étendue de IcursJurifdicHons s
profeffans autre Religion que la fufditc Catholique, Apoâolique& Romain
ne, & y être par eux pourvu. Ouï le Sieur Duboys Concilier en fon Rap
port; Tontconfideré : " ' :

La Cour, a ordonné & ordonne,; que lefdites Ordonnances & Arrêç
feront exécutez ; ce faifant, que dans trois mois pour toute préfixion &: délai,
tous ceux qui font profeffion de la Seéle Judaïque & de la Religon prétendue
Réformée audit Tanviller, de quelque état ou condition qu'ils foient, fe
ront tenus de vuider des Etats de Sadite Altefle Royale , eux, leurs enfans
& familles, à peine d?y être contraints par toutes voyes dues & raifonnables ?
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snême fsar eonfîfcation de leurs biens meubles ou immeubles. F ai Ta Nancy, j 70 q"
ic 5 Août 1700. Signé, Par la Cour, V aultrin. ,

G R"D O NN AN CE; DE POLICE
DE L'HOSTEL DE VILLE DE NANCY,

Portant Règlement pour les Bois de Chaufàge.
f Du 7 Août 1700.

S Un les Remontrances faites en la Chambre par le Subffitut, que depuisdeux ans fë Bois de chaufage â été pouffé à un prix exceffifpar les Mar
chands de Bois , ou Voituriers des environs de Nancy, fans aucune neceffieé,
& par un monopole manifefte ; que même lefdits Voituriers qui ont accoutu
mé d'amener des Bois de corde fur les Marchez de cette Ville, -refuient de- -
puis quelque temps de les vendre à la corde, comme aufîï de conduire leurs- .
voitures d'une Ville à l'autre, lors même qu'ils font convenus du prix d'icel-
lés aveclesBourgeois; que leurs voitures font fouvent chargées & agencés de
maniéré, qu'elles femblent être de bon bois au dehors, quoi qu'au dedans il
foit de mauvaife qualité ; en forte que tous ces abus font non feulement contre
la bonne foi du commerce, & augmentent le prix de plufîeurs denrées, mais-
expofent les Bourgeois de Nancy au danger évident de foufFrir une extrême
mifere pendant un hyver rigoureux,, s'il n'y étoit promptement pourvu,
A ces Caufes, la Chambre a ordonné & ordonne que tous les Bois tie chau
fage qui fe trouveront en magasin en cette Ville, ou qui feront conduits fur
les Places, Marchez &ruës, ne pourront déformais être vendus qu'à la Cor-
de, dont le prix demeurera réglé comme s'enfuit. ^

La Corde de Bois rondin 3 Hêtre & Charme . ». 14 francs^-
Le Bois de jeune Chefne rondin j- .. .. 12, fr.-

Le Bois mêlé de Charme, Chefne., Saule & Tremble, jufqu'à
un quart des.deux dernieres eipeces . ïoftv

Le Bois blanc, . „ .. g fr„,

- Fait très exprefles inhibitions &;;défenfes à tous Marchands ou Voituriers-
vendeurs de Bois , d'exceder la fufdice Taxe ; comme auffi-de refufer de con~

duire leurs Voitures d'une des Villes à l'autre, lors que quelque Bourgeois-
en achètera, le tout à peine d'une amende de 25 francs y applicable pour un?/ <
tiers au Dénonciateur, & les deux autres tiers au Domaine delà Ville; & de

eonfifeation des Bois. Enjoint aux Quarteniers & Scrgens de Ville de'tenir
la main à l'exécution de la prefente Ordonnance, laquelle fera lue, affichée'
& publiée es lieux ordinaires, même pendant quatre Marchez confçcotïfs
afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance. F ait en l'Hôtelde Vil--
le de Nancy le 7 Août 1700, Meilleurs de Hoffelize, George,Raulin,.l\|p-:---
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i jqo.coL, Gueullct, Duboys, Philippin? & .Trotrin Çonfeillersj prêfejis. Signé,
AubertiNj Secrétaire.'-.'

ARREST DE LA COUR SOUVERAINE ,

*- Contre la ' prophanation cles Fêtes, les Blafphémes, & autres -
. iiiïblurions»-,. ' \ . .

X ' . jD» 27" jîOUt IJ99. \ '

T7 U par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois la Requête préfen^
y tée par le Procureur General, Contenant qu encore que par diverics
Ordonnances, notamment celle de CharlesIII,du ii Janvier 158 j>"8ç'dc
CharlesIY,.du 9 Septembre.16%4 , laprophanation deDiinanchesy6cFêtes

• commandées par l'Eglifé, ait êtçieverement défendue fous divertes peines y
portées ; néanmoins il a reçu 4e grandes . plaintes des contraventions fre^
qnentes qui fe commettent a ces Ordonnancés, en plufieurs endroits de la
Province,, par les dlffolutioxis publiques , débauchés , fréquentation de Ca-

- barets, Danfes & Jeux à heuresind'uës dequi npîi feulement câufe un grand
' ' fpàridale da^s les lïeux où ces defordres arrivcptt, mais encore plonge la^jeUî» ;

nèfle dans la licence & l'oifîveté V fait naître des querelles dans la chaleur
du vin, qui ont fouvent des fuites" fiuieftes ; occafionne des jurernens &C

y .. : blafphêmes j fait négliger.le Service div|n , ,& rafliftance aux Paroifles, A .
quoi il cft important de remedier 3 en Ëùfant obferver ces Ordonnances,
que le defordre des temps paflez avoit prefque mis en oubli. Requeroit qu'il
plût à 3a Cour ordonner que lefdites Ordonnances des 11 Janvier 15 8 y, S£
9 Septembre 162,4, feront .exécutées félon leurforme.& teneur ; cefaifants
iiue les Dimanches,^ Fêtes commaikléespar':fpglife s feront inviolatjîemenf
gardées danstoutes lès Villes, Bourgs-& Villages du reflbrtde la Cour, tant

- en. affiliant atrfaintSaçrifieede laMefle, & autres Heures du-Service divin»
.. qu';eii s'abftefiant de toutes cEuvres ferviles^&.maBudles, fînx>n dans lés-oc*.

çafionsdenecêiEtéy&apréslapemiiSoaexpreffedes'Curezdeslieux; aveç
défenfes de tenir aucunes Foires, Marchez. &Jeux; publics efdits jours ; à
peine contre chacun contrevenant de dpeframes d'amende pourlapremiere
fois. de vingt pour lafeçondç, cinquante pour la. troifiéme, &£ de punition
corporelle àlarbitragedes Juges, pourla quatrième ; appliquablèà, les deu^
tiers au profit de S. XR. ou au profit des Seigneurs des lieux ; rautre.tiers au
Rapporteur & pour ceux qui feront convaincus d'avoir juré & blafphêmé le
faint Nom de, Dieuqu'ils' foietit condamnez pour la première' fois.à vingè
francs d'amende, ou à femprifpnnetiienc au pain &. à l'eau Pefpace de vingt
Jours, s'ils îî'onp: moyen de.payer > pour la féconde fois: de cent francs> ou à fau^-.
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te cfe pouvoir payer, tenir Prifon au pain & à l'eau un mois entier ; pour la 17 00,
troifiéme , qu'ils foient appliquez au Carcan ou Pilory relpace de quatre Heu
res >pour la quatrième fois, de banniflernent pour deux ans ; pour la cinquiè
me, d'avoir la langue percée d'un fer chaud ; & enfin pour la fixiéme, la
langue entièrement coupée. Que défenfes feront faites à tous Cabaretiers,
Taverniers, & autres gens de pareille condition, de donner a boireou à man- ;
gérés heures du Service divin, fous les peines ci-deffus; & pareillement de
donner à boire & à manger aux Bourgeois ôc Habitans des lieux , & les at
tirer dans leurs Tavernes ou Cabarets, à peine de perte de leur dû pour la
dépenfe qu'ils auront faite. Enjoint aux Officiers & Magiftrats dçs lieux de ;
tenir la main à l'exécution de l'Arrêt qui interviendra, à peine d'en répon
dre en leur pur & privé nom. La matieremife en délibération :

. La Cour ordonne-, que lefdites Ordonnances defdits jours îz Janvier
defdites années 158?, &9 Septembre i6z4, feront executées fuivant leur
forme & teneur ; &à cet effety qu'elles feront lues & publiées en fa grande
Audience, & regiftrées en fes Regiftres. 'Ordonne auflî, qu'à la diligence
dudit Procureur General, Copies3'icelles, enfemble du prefent Arrête
ront envoyées en tous les Bailliages» Prévôtez, & autres Sièges de Juftice
de fon Rgflbrt, pour y être auflî lues, publiées ,&regiftrées en leurs Regiftres.
Enjoint aux Magiftrats & Subftituts, de tenir la main à l'exécution d'iceux, à
peine d'en demeurer refponfables; & encore aufdits Subftituts, de certifier la
Cour de leurs diligences dans le mois. Fait en la Chambre du Confeil â
Nancy , le27 Août 170a» .

jf^Ejourd'hui jq Août 1700, léprefent Arrêt a été là &publiéen la Grande Salle du Palais» t.
\ îAudience tenant,Oui & ce requérant Pilkment four le Procureurgénéral; Ordonnéque
ledit Arrêt ,enfemble les Ordonnances^ mentionnées, feront regiftrées, peury avoir recours ;
(3 qu'à la diligence dudit Procureur General, Copies defdites Ordonnâmes & Arrêt feront
envoyées dans tous les Bailliages, Prévôtet., & autres Sièges dépendans defin Reffort, poury ..
êtrepareillement lues > publiées, executées, (3 regiftrées Enjoint aux Magiftrats (3 Subfti
tuts de chacun defdits lieux, de tenir la main à F.exécution ; & aufdits Subftituts, de cer*.
tifier la Cour de leur diligence dans le mois. FA n à Nancy les jour & an fufdits, en pré' .

. fines du Greffier (3 Secrétaire de la Cour fiujjigné. Signéif/MVLTrin.

'Extrait des Ordonnances de 1583 îi 1624.

CHARLES III. Nancy , le iz Janvier 1583. Art. I. Ordonnonsqu'en toutes les Terres de notre obciiTance, les Dimanches, & Fêtes
.commandées de FEglife, & qui fe gardent en chacun Diocèfe , feront invio- ,
lablement gardées, & qu'un chacun entendra Mefle à tels jours,,& s'ab-
ftiendra de toute œuvre manuelle & fervile, fors en, cas d'exeufe légitime,
& avec permiffion des Pafteurs & Curez.

Art. II. Défendons Foires &;Marchez efdits jours de Fêtes&Diman«
Tome I, - I-i- v "
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170Q. chcs, ni pareillement faire Danfës & Jeux publics aux heures du Service

divin, & généralement de ne commettre aucun acte d'infolence& diiîbhi-
tion, le tout à peine de dix francs d'amende pour la premiere fois, de vingt'
pour la fécondé, de cinquante pour la troifiémc, & de punition corporelle
a l'arbitrage des Juges, pour la quatrième fois ; le tiers des Amendes appli
cable aux rapporteurs , les deux autres à Nous, & aux Sieurs Hauts-Jufticiers
qu'il appartiendra. .

GH A R L E S : IV. à Nancy > le 9 Septembre: 1614. Art. I. Défendons itoutes perfonnes, de quelle qualité & condition elles foient, ou puiffenc
être, de renier ,• maugréer, defpiter, 5c autrement blafphêmer le très faint
Nom de Dieu, de la très glorieufe Vierge Mcre, & des Saints ; à peine pour
la premiere fois de vingt francs, ou d'emprifonnement au pain & à l'eau
i'efpace de vingt jours, fi le Blafphçmâteur n'a moyen de payer pour la fécon
dé fois, de cent francs, ou à faute de commodité de payer, de, tenir Prifon
au pain & à l'eau un mois entier i pour la troifiémc, d'être appliqué au Car1;
can, ou Pilori, l'cfpace de quatre heures, tête nuë, U les mains liées ; pour"

V 3aquatrième fois, derelegati®n de nos Pays pendant deux ans; ponr la cin
quième , lui fera la langue percée d'u» fer chaud par l'Exécuteur de la Haute
Juftice, Et fi nonobfsant kfdites peines, il eft tellement obftiné & abandon-,
né à cè crimeHéteftable, qu'il y récidive pour la fixiéme fois, la langue lur
fera entièrement coupée,, afin de lui ôter tout moyen de plus jurer & blaf-
phêmer.

Art. II. Ordonnons qu'en tous les lieux de nosTerres & Pays, les. Di
manches , &joùrs de Fêtes commandées par l'Eglife, feront gardez par tous-
indifféremment , & affilieront au Service de la fainte Meffe. Défendu &S
défendons tenir Foires, Marchez, Jeux publics, infolences & autres diffo-
lutions, & de faire aucune œuvre fçrvile & manuelte, fans permiffion des
Pafteurs & Curez, U en cak d'exoine légitimé * le tout à peine de dix francs
d'amende pour la premiere fois» de vingt pour la fécondé, de cinquante
pour la troifiémc, & de punition corporelle, à l'arbitrage des Juges , pour
la quatrième ; toutes les fufdites Amendes applicables, les deux tiers à notre
Domaine, ou à nos VaiTaux Hauts-Jufticiers? & l'autre tiers au rapporteur,

«fer
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ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Qui levé la fùrfeance des Dettes de Communautéavec ^
Nomination de Commiflàires.

Du to Septembre ï7 00.

S On Altesse Royale s'étant fait reprefenter les Ordonnances ci-devant faites touchanc la liquidation des dettes des Communautez ; lés
Répis & Surféanees accordées du depuis pour le payement d'icelles, eû égard
au mauvais état dans lequel elles fe font trouvées pendant les guerres demie- •
res > Et ayantconfideré qu'elles font prefentement foulagées des charges ex
traordinaires d'icelles , &qu'ily adéla juftice,& même deleur intérêt pour
maintenir leur crédit, de fatisfaire au payement de leurs légitimes créan
ciers; Ouï le Rapport du SieiirBaron de îvlahuet Confeiller-Secretaire d'Etat,
& Intendant de l'Hôtel &des Finances/S. A. R. étant en fon Confeil, a levé
la furféance ci-devant accordée aux Communautez defe-s Etats , Terres &

Seigneuries de fon obeïflance, tant pour le payement de leurs dettes ci-de
vant liquidées, que pour la liquidation d® celles qui /l'ont encore été véri
fiées. . .. f, ; .-• ' p

Veut Sadite AltefTe Royale , qu'a l'égard des Villes & Communautez
dont les dettes ont écé ei-devant liquidées, le payement en foit fait ainfî qu'il
auroit pû être avant ladite furféance, conformément à l'Arrêt de liquida
tion qui en aura été fait, fans que les Créanciers dont les dettes ont été rejet»
tées ou obmifes dans lefdits Arrêts de liquidation, puiflent être reçus à repre
fenter leurs titres, ni à en prétendre aucun payement contre lefditcs Commu
nautez, ou particuliers obligez pour elles, dont S. A.R. les a entant que
befoin feroit, déchargé. Et à l'égard des Villes Se Communautez dont les
dettes navoient pas encore été liquidées, oucreées pofterieurementaufditès
liquidations, Ordonne S. A. R. que la vérification en fera faite par les Sieurs
Mahuet de Lupcourt fon Secretaire d'Etat & Intendant de fon Hôtel & de
fes Finances, Rennel de Lefcut Maître des Requêtes Ordinaire de fon Hô-
'tel, Labbé de Beaufremont Préfident de fa Chambre des Comptes de Lor
raine , Vignolle Procureur General de fes Chambres des Comptes, tous qua
tre fes Confeillers d'Etat, Raulin Secretaire de fes Comnundemens &c Fi
nances, & Auditeur de fa Chambre des Comptes de Lorraine, Hannel Con-
feiller Auditeur de fa Chambre des Comptes de Bar, Marchai & Guvot
Avocats en Parlement, Commiflàires à ce par Elle nommez ; à l'effet de quoi
ils rendront leur Ordonnance, portant que tous les particuliers qui fe pro
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17 00. tendent Créanciers defdites Communautez, ou ceux qui prétendent s'être

obligez-pour elles, feront tenus de reprefenter les Titres, Arrêts & pièces
juflificatives de leurs-prétentions-, par.devant eux, dans le temps qu'ils juge
ront convenable, pendant quoi furcis a toute éxecution; & que faute de ce

, ils demeureront déchus de leurs prétentions ; laquelle Ordonnance ils feront
publier dans toutes les Paroiffes de fes Etats, dans trois Dimanches confe-
cutifs à l'ifïuë de laMeflè Paroiffiale, auffi-tôc après la notification des Pré
fentes. Veut auffi S. Â. R. que lefdits Titres & Papiers foient communiquez
aux Maires, Echevins ou Syndics des Habkaris defdites Villes, & Commu
nautez, pour y fournir de réponfes dans le temps qui leur fera fixé, dans lequel
ifs feront auffi tenus de renlettreaufdits Sieurs, CommifTairesdes Etats par
eux certifiez des revenus defdites Villes & Communautez, enfemble des

Charges ordinaires & extraordinaires dont elles font a&uellement tenues f;'
/ dont ilsferont leur rapport avec avis à Sadite A.R. tant fur ïeréglemerit deP

dites charges, que fur le temps & les moyens d'aequrter les femmes donr
lefdites Villes SeCommunautezTe trouveront redevables. Enjoint àufdits
Commiflaires de tenir la main à l'exécution d u prefent Arrêt. Fait au Con-
feil drEtât de S. A. R. icelle y étant, tenu à Nancy le 10 Septembre 1700.

v. Signé ^bEOVOhD'. Et pfejrfe/jPERRrN," ;

LEorotR par la gfàcc de Dieu Duc de Lorrame, MarcEis, Duc deÇalabre, Bar, Gueldres, &c, A nos tres-chers & feauxles Sieurs de
Mahtiet notre Secretaire d'Etat, & Intendant de notre Hôtel Se denosEi-
nances, Renne! de Lefcut Maître des; Requêtes Ordinaire de notre Hôtel,
Labbé de Beaufremont Préfîdent de notre Chambre des Comptes de Lor
raine, & Vignolles Procureur General de nos Chambres des Comptes, tous
nos Confeillers d'Etat , & aux Sieurs Raulin Secretaire de nGS:Çoi»mande--
rneiis & Finances, &~Audireirrdé notre Chambre des Comptes deXorraine^i
Hânncl 'Gonféiller Auditeur de notre. Chambre des Comptes de-Bàr , Ma*-
chal&Cuyot Avocats en Parfenient, Saluî. Par Arrêt du Gonfeifde ce-
joord'liui, dont l'Extrait eft ci-attaché fous notre contre-fçel, Nous avons '
levé lafùîfeance que Nous avions ci-devant accordée, tant-pour lepayeménr
des dettes des Villes & Communautez de*nos Erats, Terrés & Seigneuries
de notre obeïflance ci-devant liquidées, que pour la liquidation de celles-1
qui n'ont pas encore été vérifiées ; & ordonné à l'égard des dettes qui ont été
liquidées, que le payement feroit fait conformémentaufditeS liquidations»-.
& -à l'égard des Villes & Communâutez dont les dettes n'avoient pas été en- '
-corb liquidées ,1a vérification en feroit par Nous faite. A g e s C a u s e s.No.us-'
vous mandons & enjoignons par ces Prefelîtes, fi-gnées; de ' notre mais,"de.
tenirla main à l'executie® dédit Arrêt dontfextraite!! ci-attaché fournotre

' contre-fcel; Commandons an premier mire Hùifficr on Sergent fur ce refais»'- •
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de faire pour l'exeCution audit Arrêt 3 tous exploits de Juftiçe , & antres aftes 1 j 00,
ncceflaircs-, de-ce faire'lui-donnons pouvoir. Do-NNE'i Nancy te io^ep-:
teœbré'i 7©©.'Signé, L E G P O L D,-Et flm bat, Par le Confeîi r Per r i n.

. A r: c-A n t o in e de Mahuet Baron du Saint-Empire, Secrétaire d'Etat .
JLVi & Intendant de l'Hôtel & des Finances, Jean Renne! de Lefcuc Maître. :
des Requêtes Ordinaire, Charles-François Labbé Baron de Beaufremoqt Pré-
fident en la Chambre dés Comptes de Lorraine , & Gharles-Àrnould Vignol-
les Procureur General es Chambres des Comptes de Lorraine & Barrois, tous
quatre Confeillers d'Etat, Nicolas-Bernard Raulin Secrétaire des Cômmarr-
demens & Finances & Auditeur en ladite Chambre des Comptes de-Lorraincd
Pierre Haonel Confeillcr Auditeur en la Chambre du Cpnfeii &f. des Conip- '

, tes de Bar, Nicolas Marchai & Henry Guyot Avocats, en la Cour Souve-.
faine; ¥û l'Arrêt' du .Confeil d'Etat ci-deifus, Nous ordonnons. qu'il féra .

" lu, publie & affiché dans toutes les Filles, Communautez Ù. lieux dés Etats & J
Pays de S. A, R. pour être executé félon fa forme & teneur ; & en confcqiien-
ce, que tons les particuliers qui fe prétendent créanciers defdkes Commu
nautez , ou ceux qui prétendent s'être obligez pour elles , feront tenus de re-
prefenter pardevant Nous dans le dernier jour de.Novembre prochain, les
Arrêts & Jugemens portant liquidation de leurs dettes, fans néanmoins
qu'il puiflent les mettre à exccution avant ladite reprefentation, & recon- _
noiffance qui en aura été pat Nous faite i ou ( en cas que lefdites dettes n'ayent
été liquidées,) les titres & pièces juftifîcatives de leurs prétentïons , poti:r être
par Nous procédé à la vérification d'icelles , fuivant qu^il eft porté par ledit;

„ Arrêt ; fi non & à faute de cefaire dans ledit temps*&Iceluipafîe, qu'ils de-;; v ;
, meureront déchus de leurs prétentions , conformément audit Arrêt : à l'effet

dequoi ledit Arrêt & notre prefente Ordonnance'feront lues & publiées ;y -:
par trois Dimanches confecutifs à l'iffuëdes Méfiés deParoifle, à la diligen
ce des Maires & EcHevins defdkes Communautez, dont ils feront tenus de

nous rapporter des certificats, à peine dé vingt-cinq francs d'amendepayables:
en leurs purs & privez noms & fans recours. F a i t à Nancy le premier Odo- ,
bre 1700. Signé, Mahuet, Renne! de Lefcut, Labbé de Beaufremont,
Vignolles, Raulin, Hannel, Marchai & Guyot. " ; . .

O R D O N.N A N C E, d d
Qui accorde aux Officiers & à leurs Veu.ves-Héritiers,-'laJihre d

difpofition de leurs Offices, - ". d.d
d' ... Bu 10 Septembre tj00. ' . -

LE op'ol d par la gracè de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Ga-;labre 5 Bar, Giieldres} &c. Anostres-ciiers&feauxlesPréfidenSjGoa'»;
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ï 7-oo. ieilférs,& Genstènans notre Cour Souveraine de Lorraine& Barrois,§ Aluï.
: Pluficiîrs Officiers de nos Etats Nous ayant tres-lrambîemeiif fait fupplier»

les uns pour raifon de leurs infirmitez, les autres pour caufc d'affaires, &
autres occupations qui leur fonr furvenuës, de leur swxorderja faculté de
difpofër pendant leur vivait, des Charges^: Offices qu'ils ont eûdeNous
en finance ,& d'oâoyer fous la même condition à leurs Veuves & héritiers

N le pouvoir d'en «fer de même après leur dé.cés, avec offre de remettre pré-
lentement dans les Coffres de notre Epargne le double de ladite finance %
ayant été jufqu'ici très douloureux àufdites veuves & héritiers de perdie avec
lechef& lQÛtien deleurs familles ; tout leur plus clair & plus apparent bien >,
qu'ils mettent ordinairement à l'acquifîtion defdits Offices ; pour à quoi par
venir,ils contradent même fouvent des dettes^ qui devenant feulement
exigibles fur leurs veuves & enfans, en caufent la rtiïne totale, (Ce qu'ayant
mis en confîderation, & inclinant d'autant plus volontiers i leur procurer

- : eefoulagement, que ceux qui font revêtus par Nous de ces Offices ^pourront
çiicore par là les perpctuer dans leurs familles, caufer dans leurs enfans de l'é
mulation pur s'en réhdre dignes, & élever dans notre Etat des fujets habi
les , ôc propres à'y fticceder ï L'affaire mife en délibération dans notre Goto
fait, de l'avis dés Gens d'icekii ? & de notre certaine fcicnce, pleincpuiflapee»
'&£ autorité fouveraine, Nous avons par ces Prcfentes lignées de notre main ,

' dit ,ftatué &£ ordonné, difons, ftatuons &r ordonnons, voulons & Nous plaît,
que tous Officiers ppffedans Charges dans nos Etats à titre de finance , puif-
feht darênavant difpofër librement des Offices dont ils auront été par Nous
pourvus en finance , fous telles conditions qu'ils pourront mieux, & en faveur
de qui ils trouveront bon être, pourvû nêam-nbins que les Sujets qu'ils Nous
présenteront y fç trouvent capables de les exereer dignement, & d'en rem^
plir les devoirs au bien &C à la fatisfaâion du Public; .Al'effet: dequoivou-

- Ions qu'iîsfôient examinez par lès Officiers de nos Cours Supérieures, vers
' lefquellesl, fuivant fufage, ils auront à fe retirer, ainfi que pour l'entériné--

ment des Provifions qu'ils auront obtenues de Nous, & que Nous ordonr
nûns leur être expediées par nos Confeilîers, & Secrétaires d'Etat, chacun
dans fon Département, & ainfi qu'ils ont accoutumé, fur les rêfignations * -
&quittances du rembourfement de Finance, faites aux ré'fignansy qu'ils leur .

. prefenteront en bonne forme, & Certificat du Receveur de nos Parties cafuct
les de k remife faite en nos coffres de l'augmentation de-ladite Finance.

Et parce quel'ufage pratiqué ordinairement dans toutes les mutations en
pas de Survivance, eft qu'il Soit remis dans notre Epargne le quart-denigr du
prix de ladite Finance, qui tient en quelque Eiçon lieu du Droit 'annuel
qui fe paye ailleurs par les Pourvus, pour Se conferver & à leur famille les

f Offices dont ils font revêtus ; Nous déclarons,( quoi que ledit Droit annuel
pourroit Nous être beaucoup plus avantageux » ) que Nous- nous contente*
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fons cependant, à chaque mutation d'Officiers, du quart-dénier de la Finance j 7 o ©a
qui fe trouvera avoir été mife en nos coffres, lequel pour le plus grand ao
commodément de ceux qui traiteront defdits Offices, Nous Fera payé par
le Réfignatairé, ou parle nouveau Pourvu, ou merne partie' par liun, &
partie par l'autre, fuivant les ffipulationS qu'ils en ^Cffro^fareV &:'dont y
pour cet effet Nous leur laifïons pleine & entiere liberté» \ .

Ordonnons pareillement, que pour faciliter aux nouveauxTourvus les
moyens de trouver des deniers pour s'acquérir îdfdits Offices, les,fommes qui

' feront par eux empruntées » auront une hypotëque fpécialèfùr'iéfdits Offices,
aiiifi & de même qu'il eâ porté dans notre Editdu 3 1 Aoâri'698, portant; ;
création d'iceux. : j

Vouions aoffi&- Nous- plaît., que tous ceux dé nosOfficiers qui fe trouve- >'
ront avoir déjà mis dans nos coÉres le double; de la Finance de leurs Offices
pour conformément .audit Editdu *31 Août avoir un Billet de retenue des trois-
quarts de la Finance;dléeïix, à récupérer par leurs veuves & héritiers après
le décés de ceux qui y feront remplacez, jouiflenr de la même liberté &-
droitd'endifpoferpendaotleuî/vivant, & de même leurs veuves & héritiers,
d'en traiter après leur décès, avec qui ils trouveront bon être;, & qui feront
à ce trouvez propres.& capables >" le tout ainfï qu'il eft ci-deflus énoncé, à '
l'égard de ceux qui voudront prefentement s'acquérir ôc à leurs familles le
droit que Nous avons trouvé a propos de leur accorder, pour la confervation.
defdites Charges dans leurs familles, & pour le fou îagement d'icelles, & fans - - '
que pour raifoà de cette prefente grâce & privilège, ilsfoienc obligez depreii»
dre de Nous aucunes Prqvifidns. S i vous Mandons que ces Prefentes
^ous faffieZinçeffamment lirepublier ôè regiâfér dans tous les lieux deTotre;;
Reffort j à la diligencé de notre Procureur General & dé fes Sui?ftituts, à
ce que perfonne n'en ignore , Se de leur contenu fairé jouïr & ufer les Pôur-; -
vus defdits Offices pleinement, paifiblement &c perpétuellement, cédantS2
faifant cefier tous troubles ^eïBpêcliëfflenSînoiïobftant tous Edits, Déclara- ^
tkyis t Ordonnances & Images a ce contraires aufquels Nous avons déroge
& dérogeons par ces Prefëntes ; Car tel eft notre plaifir. D onn é' en notre ^ : .
bonne. Ville de Nancy le ro Septembre 1700. Signé} LEOPOLP. Me
plu*bot) MaHuet. Êtfciçllér. - ,

Ç^EyettrSbut if Septembre 1790 , k'frefent Ëdit a été &&publié- kfAudience de U Cour
' Swveraimde Lorraiw &: Barreis, Oui &ce requérant le Procureur Général; Ordbn^

né qu'il fera exécutéfeUn fisfirme & teneur, regiftré' és Regifires de la Cmr,- pour
y.svsir reemrs ; S? fu'À la diligence dadit Procureur General, Copies du'ement collâttonnées:
dudn Editferont envoyées dans tms lis. Bailliages, Prévôté^ fi? Sièges de f^fiice-dépèniatls'
de fin Reffort ,< pour y êtrep4reilleme.ni lù, publié, exécuté, & regifiré. Enjoint âux Subfli-
tms de ihacm- defdits lieux de tenir la main à [execution,& d'en certifier la Cmr-au 'mois»
FAn à:Nancy in la Grand'Sdlè dit Palms, lès jmp& ân fufdits ,- en prefetieeldH Greffer
& Sscretaire dekCmrfo00gné. Signé., ,FavLimu} m'ecparaphe»
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DEC L A^R A T I O N
Portant interprétation de l'Edit de création d'Offices de

Diftillateurs d'Eau de vie.

Du Qtfobre 170^

TT. Eopoid, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, î^archis > Du©
I _j de Caiabre, Bar, Gueldrcs, &c, A tous ceux qui ces Prcfences verront,

5 al ux. Le deiir quej Nous avons d'enrichir nds Peuples par le Commerce,
Nous ayant porté à créer: par Edit du % 3 Juillet dernier i des Fâbricateurs&
Diftillateurs d'Eau de vie en titre d'office, afin que par la bonne qualité qu'ils
donneroient à cette Marchândifé, le Commerce des Eaux de vie prefque
anéanti dans nos Etats, puiffe fe rétablir -, & ayant auffi ordonné par lemê-

"me Edit,-que l'achat dés marcs dé raifîns fe feroit de gré à gré, ainfi qu'il fe
pratiquoit ci-devant : Nous avons crû neceffaire de pourvoir auxdiverfes
plaintes qui Nous ont été faites, de ce que lefdits piftillateurs ôc Eâbrica?
teurs d'Eau de-vie abufans deia liberté que Nous leur aurions donnée d'a
cheter lefdits marcs de raifîns, véxoient les Particuliers, né voulant leur

payer leurs marcs qu'à un prix û modique 1 & au deiTous de leur jufte va
leur , qu'ils en fouftroient un préjudice notable. À ces Causes, l'affaire
mife en délibération en notre Çonfeil, ôc l'avis des Gens d'icelui, Nous en

interprétant entant que befoin feroit hotredit Edit du^3 Juillet dernier,
avons dit & déclaré, dirons & déclarons, voulons & Nous plît, que les
Fabricateurs ^ Diftillateurs d'Eau de vie prefens & à venir, foient tenus de
prendre les marcs de raifins vingt-quatre heures après qu'ils en auront été
avertis & interpellez en prefençe de deux témoins, d'en payer le prix
par chacun tandelin» tel qu'ils font reglez par notredit Edit, fuiyant qu'ils
feront taxez par les Gens'de Police^ Maires & Eçhevins des lieux , non fut
pects ni intereffez, Et faute par lefdits Diftillateurs de prendre & enlevei?
lefdits mares dans lefdites vingt-quatre heures preferites, Nous avons per
mis & permettons aux Propriétaires d'iceux d'en difpofer ainfi que boa
leur femblera, & à toutes pèrfonnes de les acheter, pour par lefdits pro?
prietaires ou acheteurs en faire de l'Eau de vie de la qualité portée par ledit
Edit ; de là vendre & diûribuer comme ils pourront mieux, fans pour ce
encourir les peines y portées. SrD o n n,ô ns en Mandement à nos tres-chërs
6 féaux les Préfidéns, ConfeillersAuditeurs v & Gens ten ans notre Chain-,

bre des Comptes de. Lorraine , Baillifs , Lieutenans Généraux, Prévôts ,
Maires, Jschevins & Gens de Police, & tous autres nosOfficiers, Jufticiers
ïioames Sujets qu'il appartiendra, dé faire lire, publier ô£ regiftrer les

PrcibnteS;
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Prefentes, îe contenu en icclles faire fujvre Sc exécuter fuivaut leur forme i-joQ*
& teneur, ceffant & faifant ceflèr tous troubles èc empêchemens aucoiitraire :
Car ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Prefentes fignées de r
notre main, & contre-fignéespar l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat»
Commandemens & Finances , fait mettre & appofer notre Scel fecret.
Donne' àNancyle 2S O&obre 1700. Signé, LEOPO LD. Et flus bas f
S.M.Labbe'. . - ; .-y'

7 Vi' & publiée en la Chambre des Comptes de Lorraine, Oui ce requérant te Procureur
General, pour êtrefume (S exeemée félon faforme & teneur : Ordonné qu'elle fera régi-,

firee,& qità la diligence dudit Procureur General, Copies colhtionnees d'icellesferont envoyées
dans tous les Sièges du Rejfort .de ta Chambre , pour y être pareillement Iftè, regijlrèe , &

' exécutée. Enjoint aux Suhftituts-dudit Procureur General d'en certifier la Chambre dans le
mois, FAn en la Chambre à Nancy pendant les Vacations le 30 Octobre 1700, enprefence
du GreffierfeuJffgné.Signé, L al le mAnt, SAvt s s , & Regnier Greffier.

ARREST DE LA CHAMBRE
DES COMPTES DE LORRAINE,

Qui ordonne aux Vaflaux de faire leurs Reprifes dans le mois.
Du 13 Novembre 1700.

REmontre ie Procureur General, qu'ayant examiné les Reprifes faites;par les Vaffaux propriétaires ôc détenteurs des Terres, Seigneuries 8c
Fiefs fituez dans le Duché de Lorraine , Terres & Seigneuries y enclaveeSj
en éxecution de 1# Lettre de cachet de S. A. R. du 19 Janvier 169.9 >
de l'Arrêt de la Chambre du 2S defdits mois & an, portant que dans fix
mois les foy & hommages feroient faits ,& les Lettres de Reprifes expediées i
il a reconnu que la plupart defdits Vaffaux propriétaires & détenteurs def-
dits Biens Seigneuriaux &: de Fiefs, font en retard de fatisfaireà leur devoir»
nonobftant que tous les délais à eux accordez, non feulement par ladite
Lettre de cachet du 19 Janvier 165$, mais auffi par les autres fuivantess
foient écoulez : c'cft pourquoi il requiert qu'il plaife à la Chambre ordon
ner que les revenus des Terres & Seigneuries > & des Biens de Fiefs dont
les Reprifes ne font point faites, foient faifis , Commiffaires établis au ré
gime d'iceux, & affignations données pour en faire déclaration ï & de fuite
être ordonné ce qu'il appartiendra, fuivant la nature des Biens defdits Pof-
fefleurs. Signé,Vignolles.
-, L a C h a m b r e faifant droit fur les Requifîtions du Procureur Général,
ordonne que tous les Yafl'aux propriétaires & détenteurs des Terres, Sei
gneuries 61 Fieé fituez dans le Duché de Lorraine,-Terres & Seigneuries
y enclavées, feront & prêteront leur foy & hommages, en feront expédier
les Reprifes, & en pourfuivront l'Entérinement dans le mois pourtouteprç^

" rom /. ' ' - n Kfe
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170©. fixion & délai : fi non & à faute de ce, & ledit temps pafle, permis au;PfO^

; . cureur General de faire faifîr lefdits biens, établir Commiflaires., & appelle?
qui bon lui femblera -,; pour bailler déclaration de la confiftance d'iceiix ; &
qu'à fa diligence le prefent Arrêt fera lû, publié, affiché & regiftré partout
où il appartiendra. Fait en la Chambre à'Nàney le 13. Novembre 1700.-

/ . Signé, Ch. Seïlre, &Lai:iemani. ' ? . .
J~j V, publié y lyAudiencefublicjtïe tenante ,Oui &ce requérant le Procureur General, pour

\èpre fittvi (S executéfélon faforme î3 teneur : Ordonné qtt il fer4 regiftré au Greffe de
' . ' ^ Chambre pour y avoir recours le cas échéant ; & fu à In djligençe dudit Procureur Genë-:

ral y Copies duement collatmnnées feront envoyées dans tous les Sièges reffortijpins en ladite'
< Chambre, pwtry' être pareillement lu,- publié, affiché & régiftré, dont Us Procureurs &
" Subftituts de S. A. R. des lieux en certifieront au 'mois, F A 1 T. judiciairement en la Cham

bre à .Nancy le 13 Novembre l-yoo. Signé, C h. Se.rr e. Et. plus bas ,-"<S ou b 1 s. lot
' . . Greffier. . - ,

A R R E S.-T D E L A G O U R,. ,

Qui déclare nùlîex une 'Citation donnée pkrdevant un -Juger
:-Eccléfiaftiqae£iisy- - /:

Du if- No'vembreJiyoo,.--

"\*T. U par k Cour Souveraine de Lorraine & h Requête à Elle;
V préfentée par le Procureur G.vicr il, Conteiv- s ? >.-'encore que par les»

Ordonnances des Sereniili nés Ducs d< Lorrain' ^'Le-venfe rowirs, {ça--
voir de René Second en datte du 15 Juin ïjj 4, & Ar.„o"ir du 1 % Décenibrc
1519, il foit très fevérement défendu 3 rou» **s pedonntr, d.« quciqre état y
qualité on condition qu'elles foient, de puMicr, fulminer, ou rrcitre à exécu
tion aucune B *lle5Maiidemeïit ou Ctmir'fficn & Citation de Cour de Rome»;
fan- lâ pcnmffioii cypreiTe,du Sou vcra'n 5 fous les peines y portez y néanmoins'
il eft miLnié que Fra'c Châtie'. Macé Perrin,, Religieux Profcs de l'Abbaye'
de Neubourg, te difant poun u par Bvlle^ Apofteliques de l'Abbaye de Frei-
ftroff , auroit fait citer pardevant l'Ofïicial de ;Metz Frere Nicolas Pétrin»
Chevalier de 11 ïrdré de"S„ Jean de Jerufalcm, titulaire & poflefleur dela-
dite Abba} c f-ms Parestis de la Cour ; ce qui auroit obligé leRementranc
de faire dé<^! cr ladite' Citation nulle par Arrêt de la Cour dus
Au.préjudice duquel , ledit Macé Perrin ayant continué- fes pourfuites, Se'
-prétendant que ledit Ofheiaï lui auroit dénié la Juft'ice, il auroit obtenu une
nouvelle Commiffion delà Cour de Rome, dattée du % Décembre de l'année*
dernierêen forme de Bref fous l'Anneau du Pcfchcur, adreflant à Mon-
fieur l'Archevêque de Treves, ou fon Officiai Métropolitain, pardevant
lequel il auroit fait citer fans Paream en déni de Juffice ledit Frere Nicolas^
Perrin, par Exploit-de Maîcrè Guillaume Sartoff Prêtre Curé dudit Frei--
ftroff, & Notaire apoitolique y réfidant, en datte du 1-5. Oftobre. derniery
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comme aùffi les Prieur & Religieux de ladite Abbaye, comme il-paroît par la 17 00,
Copie. Et comme ladite Citation eft un renouvellement d'attentat & d'entre-
prife faite fur l'autoritéXo.ùveraine de S. A. R. & de la Cour, & de contraven
tion réiterée aux Ordonnances ci-deiîus citées, le Remontrant eft obligé de
fc pourvoir, & de requerir à ce qu'il plane, à la Cour cafter & annuller ladite
Citation du 15 Octobre dernier en vertu dudit Bref de Cour de Rome, &-
Commiffion de l'Officialité Métropolitaine deTreves, fans permiffîori de
S. A. R. & Pareatis de 1a Cour ; faire défenfes audit Macé Perrin de s'en aider,
ni faire aucunes pourfuites en vertu d'icelle, à peine de mille francs d'amen
de; & audit Frere Nicolas Perrin, Prieur& Religieux de FreiftrpfF d'y com
paroir fous pareille peine ; ordonner que ledit SartofF fera ajourné à com- j
paroir en perfonne en la Cour, pour répondre aux Concluions que le Remon
trant entend prendre contre lui, & en outre procéder ainfi que de raifon.

La Co u r , fans s'arrêter à ladite Citation du 15 O&obre dernier, qu'elle
a déclaré nulle, pour avoir été faite fans Pâreatis, fait défenfes audit Macé
Perrin de s'en aider, ni faire aucunes pourfuites en vertu d'icelle, à peine
de mille francs d'amende& aufdits Frere Nicolas Perrin , Prieur & Reli

gieux de Freiftroff dy comparoir, fous pareille peine : ordonne que ledit
SartofF fera ajourné à comparoir en perfonne en la Cour, pour répondre aux
Conclurions que le Procureur General voudra prendre contre lui. Fait
«n la Chambre du Conleil à Nancy le 17 Novembre 1700. Signé, Joly.

~~~~~~ - E D I : T~ ^
En forme de Règlement, pour la Juridiction delà Cour Souve

raine , & de la Chambre des Comptes.
Du 31 Jmwer 1701.

LEopold, par la grâce de Dieu Duc.deLorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar., Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront »
Salu t. La diftribution de lajuftice & l'adminiftration des Finances étant les
deux foutiens d'un b.on gouvernement 5 dés qu'il a plû à Dieu de Nous re
mettre en poflfeffion de nos Etats, Nous avons', crû ne pouvoir mieux com
mencer notre Regne, qu'en faifant rendre la Juftice à nos Sujets, & pour
voir à l'adminiftration de nos Finances, en rctabliflanc pour cet effet les
Compagnies qui avoient été creées par les Ducs nos prédeceifeurs, pour con- .
noître, juger& décider en dernier reffort les procès &ù différends d'entre nos , '
Sujets, régir & adminiftter nos Domaines. Et Nous-étant fait reprefenter
l'Edit d etabliflemeiudu z6 Mars 1661, & ayant remarqué qu'il n'eft que .
proviiîonnel, & que les fonctions tant de notredite Cour que de notre Cham- ,
bre des Comptes de Lorraine, n'y font pas (uftilamment déterminées, ce qui

z km;
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170i, auroit donné lieu à plufieurs difficultezv & caùfé differens conflits cfe jiirii-

didion entre l'une &4'autre defditçs Compagnies, à .quoi il importe de jre-
mêdier pour le bkn de notre Service, le repos & la tranqtiiîKté de nos Sus-
jets , & mettre fin aux diterends qui font encre les Officiers defditesideux
Compagnies : A ces C au s;es> & autres bonnes & }uftes considérations à-
ce Nous mouvaris, Nous de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre
certaine fcience, pleine puiflànçe & auîoriçé fouveraine, ayons dit y déclaré;,, "
ftatué ôi ordonne par ces Prefentes difons , déclarons j ftatuons §2 or
donnons ^ voulons & Nous plaît, que, Conformément à l'Edit d etabliflement

, denotre Cour Souveraine du 26 Mars 1. r elle connoiûe & juge en dernier
^ reficrt, & par Appel des Bailliages ,Sièges Bailliagers, ÔC autres Jurifdiâions

qui y reiforriront nuement, de toutes les raatieres civiles, cfiiiiinelles, béné^
fîciales/mixtes > réelles ^perronnelles^de Police , &autres j de quelle nature
elles puiflènt être. - -A; \ < .

Et notre Chambre des Comptés de'Lôrrainej a laquelle Nous avons attri
bué &: attribuons par ces Preîentes la Jurifdidion de Cour des Aydes,&
Courtes Monnoy.es, aura 1 audition f examen » clôture appurement de» •-
Comptes de tous les Oflkiers comptables denotre BilcHé de Lorraine , TJer^
res&Seigneuries y annexées, Connoîtra pateillemerarendernier relfort de

/ la régie, économie & adminiftration de tous nos Domaines & Droits do-
maniaux actuellement en nature de Domaine, & dont le revenu n'eft point
engage ni aliénée même de la mauvaife adminiftration qui pourrait en être
faite p ir nos Engagiftes ou Détenteurs, lorfque notre Procureur General en-

. icelle fera feuî Partie contre lefdits Engagiftes ou Détenteurs. Et au cas que5
Jefdits Engagiftes ou Détenteurs auroient difficulté contre les débiteurs des
cens, rentes s droits P révenus dépendans de nos Domaines aliénez ou enga
gez, les aâions en feront pourfiiivies en premier© Iriftance à la Ju.ûiceordii
naire, par appel à notredite Cour.

Notredite Chambre des Comptes cdnnoîtra aufli des avions & pourf.îites
pour la-réunion de nos Domaines âliênez, & liquidation des rembourfe-
mens Se imputations à faire en confequence ; & lorfqu uB droit ou héritage:
fera contefé, ou dénié appartenir à notre Domaine, foit par aâion intentée
au petitoire, foit au poffefioire, tant en demandant qu en défendant , lafl .-
eol^û©ifFanœenappartiendraenpremi6ïeIBftaMceauxBail^^ages)&pÉ^appè^
à notredite Chambre dès Comptes, à laquelle Nous attribuons auffi la con-
noiflance en premiere Inftance, & à* fëxclufion des Bailliages, de rindem-
nité due' pour les biens amortis dans les hautes Juftices de nos Domaines s
& dans celles des Ecelefîalïiques & Seigneurs particuliers, la connoifl'ance -
en appartiendra en première Inftance aux-Juges des Bailliages *fauf l'appel à
nçtredite Comv ^ ; -

La connoiiîànce des Actions intentées pour droit de desherence, bâtardile
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& aubaine, même des droits de main-morte jtant dans les hautes Juftices de 170 1»
notre Domaine, que danslesXerres &jufticcs des Seigneurs , appartiendra
enpremiere Inftanee à la juftieç. ordinaire, faufl'appel en notredite Cour,
demeurant néanmoins à notredite Gh^fere j la régie & admiiiiftration
de tous les biens & revenus qui proviendront ctcfdks dro its d'aubaine y def-
lierence &: bâtardife, après qu'ils Nous feront adjugez.

Notredite Chambre des Comptes ceuinokra pareillement , à l'exclufion
de tous autres Juges, des fur-taux, franchifes & exemptions accordées à nos
Fermiers & à leurs Sous-fermiers , en exécution de leur baulx, Nous réfer-
vaut à Nous & à notre Confeil la connoiffance de toutes autres franchifes &

exemptions, même du fait de Noblefle , riiitérdffant à tous autres -Juges, -
Voulons néanmoins que toutes Lettres de Nobleilé foient entérinées en no-
tredite Chambre des Comptes , conformément à l'Ordonnance du 11 Juia
1573, & enregiftrées en notredite Cour. ' -

Notredite Chambre connoîtra auffifeule, & à l'exciufibri de tous autres

Juges, des difficultez d'entre les Fermiers & Soûs-fermiers des droits de nos
Domaines, de leurs Affociez & Commis, pour le fait des Fermes, comptes
& conteftations en réfukantes. Elle connoîtra pareillement des appellations
des Jugemens rendus par les Officiers des Salines , & dès itéglemens qu'il
conviendra faire au fujet defdites Salines» ; ^

Elle connoîtra auffi en caufe d'appel >. de toutes aâiônsr concernant la
propriété, ies méfias &: dé&scommis dans les Bois, Eaux- & Forêts de nos
Domaines, enfemble dans ceux des Gommunautez qui en cîépendëht.,

Et àrêgard des Bois> Eaux & Forêts des Commiinautez dépendantes des
hautes Juftices , xjui nefonrde notre Domaine, enfeaibre ée ceux des Sei
gneurs», &: autres Particuliers, la c©nnoiffance en appartiendra par appel à
notredite Cour, de même que de ceux qui dépendent de nos Domaines
aliénez ou engagez.. Et au cas que notice Procureur General m, notredite
Chambre iiitenterok a&ion en fa qualité& fans être joint a aucune Par
tie ,-contre un Engagifte où Détenteur , pouf dégradation ou mauVaife ex-^
ploitation, la connoiffance en appartiendra à notredite Chambre des Com
ptes , privativement à tous autres.

Notredite Chambre connoîtra auffi, & à Fexclufîon de tous antres Juges y
de la fabrication de nos Monnoyes ; des Mines par-tout où elles puiflent être
fituèes, circoiiftances & dépendances > des crimes & délits commis par les.:
Entrepreneurs, Ouvriers, Commis & Prépofez à la fabrication defdites.
Motinoyes pour raifon de ce, même du billonnage & enlevementdes efpeces
& matières d'or & d'argent -r & par prévention avec les Juges de nos Baillia
ges, du crime de fabrication , altération ou expofîtion de fauie monoye,,
commis par des Etrangers, & autres que les ouvriers de ladite Monnoye. ^

Les Tabellions Généraux en notre Duché dç Lorraine feront reçus & prê~-
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i-teront le ferment pardevantles Juges de nos Bailliages & Sièges Bailliagers,,

dans les Villes où il y en a d'établis ; &: dans, les autres lieux, pardevant les
Prévôts; réfervant à notre Chambre des Comptes laeonnoiflanted^sdilfi-
cùkez au fujet du Scel des Contres, : \ ' ^

Et à l'égard des différends concernaris lé falaire defdits Tabellions Géné
raux , crime, abus & malverfations par eux commis, &tôus autres faits c<3n~
cernans les fonctions de leurs emplois, autres néanmoins que pour le droit
du Sceau, la connoidance en appartiendra aux Juges ordinaires, & par appel
à notredite Cour. ' .. "'-•o-, " .

Notredite Chambre des Comtes aura la vérification des chargesdons s
penfions Se appointemens fur nosDomaines & Salines, fans néanmoins qu'elle
puifle donner aucun Mandement: , permettre aucunes faifies, ni prendre con-
noiffance d'fcelles 5 cc -"i appartiendra aux Juges ordinaires, fauf l'Appel à
notredite Cour. : : ;

Notredite Chan ne "ura auffî eonnoîiïànce & Terification des Âveus&

Dénombremens des Blâmes dorinez à lencontre par iiotre Procureur Ge-
, neral s même des oppofîtions: que noiredit Procureur General pourroit y

former pour l'intérêt de lïotre Domaine non engage ni aliéné feulement
feront toutes les autres oppositions aufdits Aveus 8c Déftômbreîaens portées
à la Juftice ordinaire , fauf l'appel à notredite Cour, : .

Notredite Chambre cônnoîtra des malverfations &' concuffions faites par
les Officiers comptables , ou par les Fermiers& Sbûs-fermiers des I>omaines'
dans les fonfiBonsde leurs charges ,&ç exploitation de leurs Fermes, pour les
punir fuivant l'exigence du cas ,'MTant à laJùftiçebrdinairelâconhoiflance
de tous autres faits, iauf l'appel-à notredite Cour. ' '
; : La connoiflanc|ides Arts & Métiers appartiendra aux Officiers des Baillia-
ges, aufquels Nous favons attribué, faut l'appel à notredite Cour : à la réfer-
ve néanmoins de notre boniie Ville de 3Sîancy 9 à laquelle Nous confervons,
.comme d'atteiennété, lacohnoiffancedesArts & Métiers, dont les Chartres
ont été renvoyées aux Officiers de l'Hôtel- de Villé.x '

Tous les Officiers comptables'dés Gruries, autresque lesForêtiers & Ga-
renniers, & les Maîtres Orphévres, feront tenus de prêter le ferment en no
tredite Chanibre entre les mains du Préfident»

- : tes Forltiers & Gare-nniersle prêteront pardeyantlès Grayer.s ; les Mai-
très des Flans, Apoticaires, & autres Corps de MêtieïS:, pardevant les Maî
tres Jurez defdits Corps $ les Prévôtsautres 'Officiers des Prévotez, à la
la referve d.es. Sergens, pardevant les- Officiers des-Bailliages ; & les Sergens
en Prévôté,'.' pardevant les Prévôts. ;" •.* \ . . .

. ; Faiibns très expreïles-inhibitions; &r défenfes a tous. Huiffiers & Sergens
de Taire aucun Exploit dans notre Hôtel , pour quelque. eaufe.&rfous quel
prétexte,ee puifle être, fans en avoir obtenu par écrit la permiffion du Grand
Maître, - ' "
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' Ét au cas qu'il furviendroit quelque difficulté entre notredite €our & tiû-t j q Iv
fredite Chambre des,Comptes fur le fait de leur Jui-ildiction , en interpréta- ,
lion des Prefentes, ou de quelque autre cas imprévû., leur faifons très exprclfes
inhibitions &défenfes de .rendre aucun Arrêt l'une, contre l'autre rieur efl- ;
joignant de fe pourvoir pardevers Nous en notre Confeil,polir y êtreordonné.

: Si, donnons en Mandement -à- nos tres-chers&; féaux les Prélidens-,

Confeillers, & Gens aaoans notredite Cour Souveraine, que les'Prefentes ils
faflèn.felire publier & enregiftrer, & le contenu en ieeiles garder & executer
de point en point-.fuivant leur forme & teneur, fans.que fous quelque pré
texte fe putife être, il y foit contrevenu directement ouindireâenientjnonôb-. .
-fiant tous Edics, Déclarations, Arrêts de-notre Confeil, Chartres, Ordon
nances^ tous autres Ââes'faifans aus/ cont-raife , aufqueîs Nous avons- très*
expreffémenc dérogé & dérogeons:, par certes, entant; que- befoin feroit :- Car
ainft Mous plaît. En foy de quoi Nous; avons aux 'Prefentes ,-fignées de notre
main, & contre-fignéesparfim de nosConfeillers-Secretaires-"d'Etat,Coin-
mandemens .& Finances, fait .mettre, & appofer notre grand Sccl D on ne''
en notredite bonne Ville, deNancy le 3 r Janvier 170-1. Signé, L E:0 P © LEX

^Etflus èas>,J.L%3%&vn^Megifrata-y§. P.É là-FAiLQi.zfc y: y-.-y .. •
f^EjoPirâhuij?Â'àrs't20i,leprefentEAitBnforftieàeRe?leMeKtiteteiM^îibUienla.àalle'

de îAudience, icelle tenante ,-de la Ceur Sauverainede Lorraine tS' Bkrrois fout- &cg rex:
qûer-dwPillement de Ruffange,Avocat Gréerai, pçttr. lt Procttrmr Générai:- Ordonnéqu'ilfera, -
executiffélon faforme Ô teneur,-0-regijîrée's Regiftres du Greffe de h Cour'? & qu'à, la dili-:,
gençedudk ProcureurGêneralCopwsduémmi calltitior t / (n .net vo}* tons-lès-Bail* \ *
liages, Prevêtez,& Sieges defou Reffort,, f:mrj être p t </'*» tf '*> fttf ci\e ae-& regi-

' Jîre'. Enjoint aux Subjiitu't-s de chacun defdus Sièges d lem t# u*u, > ***«. a'«a iicel»sf$y
dertçertt0erla-Cburm-r0-ois. FAif-à N:m£j-ïesjwf\$ f>$j < en p Ju Greffer
& Secretaire de • U Cour '-'fiuffigm. Signé, VA v l t r in-,- ayee-paraphe.^ • ...

: D E C Li-R AT I O N- "
£11 interpretatidn de- FÊdit de Création- de- Difhilatêufe:; y-. v..--. -

' . . d'Eau de vie,- ..... '

Du $ Février ij' or. -; y--i-;y .;;

£Eopote, pat la grâce-de Dieu Duc de .Lorraine , .Marchés, Duode-- -- Caîabre, Bar, Gueldres, &c.-A tous ceux qui ces- Prefentes. verront,, '
Sa lut.-Entre les moyens qui Mous ont été propofez pour rétablir nos Etats-
défolez par les longues guerres dont .ils ont été affliger depuis foixante. ÔS"V
dix ans, le Commerce Nous a paru un des plus coniidérables, & Nous avons-, y
cr-êne pouvoir le fairemieux reilffir, qiï'en.établiffânt par-totit-des-Ouvriers- • /
& Manufaâuriers de toutes efpeces.. A cet effet Nous avons ,-.parnotre Edifc
âu 2,5 juillet d# l'année deriiiere 1 yox? /-créé & établi cixaq. cens. Ôfiîces d.© '
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lyoï. Fabricateurs & Diftillateurs d'Eau de vie, aufquelsNous avons attribué le
droit de pouvoir feuls, & à l'exclufîon de tous autres, fabriquer & diililAer
des Eaux de vie, tant de vin, lie de vin, que de marcs de raiiin, avec
défenfes à toutes fortes de perfonnesde quelquequalité & condition qu'elles
puiilent être, d'acheter des vins, lie devin, ou marcs de raifin, pour en fa
briquer ou diftiller de l'Eau de vie, à peine deconfifcation des Alambics, &c
de cinquante francs d'amende ; à charge néanmoins qiie les Fabricateurs 6c
Diftillateurs par Nous pourvus feront l'achat des matières propres à diftiller,
de gré à gué avec les propriétaires 5 & en cas de difficulté, qu'elles feroient
eftimées par les Officiers de Police, ou Maires des lieux, ayant néanmoins
réfervé aux propriétaires des matieres, la faculté de faire faire à leur pro-

""fit par lefdits Fabricateurs & Diftillateurs les Eaux de vie des matieres pro
venantes de leur crû, en leur payant feulement flx fols de façon de chacun
pot d'Eau de vie ; à l'effet de quoi Nous aurions ordonné que les Diftilla
teurs feroient tenus de fe tranlporter dans leurs logis avec leurs Alambics »
& autres outils, dans vingt-quatre heures au plus tatd après qu'ils en au-
roien c été requis, (i non & ledit temps pafle, permis aux propriétaires de
faire diftiller par qui bon leur fembleroit, Ejt par âutre Déclaration du z8
O&obre fuivant, aurions ordonné, en interprétant entant que befoin feroiç
notredic Edit, que les Fabricateurs & Diftillateurs feroient tenus d'acheter
tous les marcs de raifin de nos Sujets auffi-tpt qu'ils en feroient avertis &: in
terpellez , au prix qu'ils feroient taxez par les Gens de Police, Maires ôc
Echevins des lieux, non fufpeéfcs & intereflèz; fi non & à faute de ce faire
après la première fommatipn verbale qui leur en feroit faite en prefençede
deux témoins, permis aux propriétaires des njatieres d'çn difppfer après vingt*
quatre heures, comme bon leur fembleroit, & à toutes perfonnes de les ache
tât- pour en faire de l'Eau de vie, fan? encourir aucune peine. En confequen-
ce de quoi les Diftillateurs par Nous pourvus en yertu de notre Edit , Nous
auroienc trés-humblement remontré que ladite Déclaration détruifoit
entièrement le deffein que Nous nous étions propofé d'établir une Con>
pagnîe de bons Ouvriers, capables de perfectionner les Eaux de vie qui fe
font dans nps Etats pour en augmenter le commerce, en ce qu'aucuns des
propriétaires des matieres prppres à diftiller, ne conviendraient jamais du
prix de gré à gré avec eux, que les Officiers de Police des lieux, tous inte?

v reifez à. la caufe, les taxeraient à un prix fi haut , qu'il leur feroit impollî-
ble de les acheter, & que par ce moyen il feroit permis à toutes fortes de

- perfonnes de diftiller : Que d'ailleurs il ne leur eft pas poffible de pouvoir
fe tranfporter dans vingt-quatre heures avec les Alambics dans les maifons
de tous les particuliers, dont la plupart n'aurpient pas des matieres pour
diftiller de l'eau de vie, en quantité fuffifante pour ce qu'il pourrait leur
.coûter de façon à raison de Ûx fols le pot, ainfi qu'il eft réglé par ledit Edit -,

d'autanç
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4-a.utaçt plus que le bois & chandelle qu'ils feraient auffi obligez de porter x 701,.
.dans lesmaifons desparticuliers, .pourroiç excéder laditeT-foniœé dfeiix Fols : ... '
Que- les marcs de raifîo étatit bien ferrezpourroient fe eonfervcr pendant
un an au moins; au moyen de quoi les propriétaires ne fouffriroient aucuns
dommages du retard qu'ils pouroientapporter aies diftiller : Que par un autre
abus, quelques Diftillateurs riches auroientacheté les mares de plusieurs
Villages, dans le deffeio de mettre les pauvres dans Fimpoffibilitê de travail- ; ~
1er , quoique fondent ils foient les plus habiles en tout ;ce qui apporte.--un
-préjudice, notable au commerce, à .quoi'ils Nous auroient' fupplié de pour-
yoir.A ces causes , & autres bonnes iconfiderations à ce Nousmoyvans,
de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre certaine fcieiice , pleine
-puiffance & autorité feraveraine, Nous avons dit , déclaré & ftataé, dirons., . >
.déclarons & ftatuons » voulons & Nous plaît, que notre Edit du 2,5 Juilletde
l'annce derniere, foit-exécutcfélon fa forii>e:& teneur, à laréferye des chefs
aufquels il fera dérogé par les Prefeptes : A reffct.de quoi Nous avons . .
permis & permettons à toutes fortes de perfomies d'acheter Ôc amaflèr des
marcs de raifin, vin ÔC lie de vin, pour en faire de l'Eau de vie parles Diftil-" '
lareurs par Nous pourvûs , fans que fous quelque prétexte ce puifle être il
puifié être permis à aucun autre de diftiller. Voulons à cet effet, que les Di
ftillateurs foient tenus de fe tranfpoiter dans les maifons des particuliers pour
y diftiller, d'y porter leurs Alambics, ©utils, bois , chandelle, & tout ce
donc ils auront befoin, moyennant la moitié de l'Eau de vie des marcs, & le

- tiers de celle qui proviendra des vins & lies de vin qu'on leur fera diftiller s ,
laquelle quantité. Nous leur attribuons pour tous falaires. Et pour éviter les
diffieukez qui pourroient naître entre les: particuliers qui voudront-faire .
diftiller, ordonnons qu'ils fé .feront inferire fur le Régiftre du Greffe de là
Juftice du lieu ; & que lors qu'ils avertiront les Diftillateurs d'aller travailler
dans leurs logis, ils leur donneront communication de ladite inscription »
fuivant l'ordre de laqueiie les Diftillateurs feront obligez d'aller travailler,
fuccelllvement chez tous les particuliers du lieu de leur réfidence, avanc
qu'ils puiilent diftiller pour eux-mêmes; finon au cas qu'ils, auroient cop-
mencé à diftiller pour eux lors qu'ils feront interpellez d'aller chez d'autres
particuliers, ils ne pourront être contraints de porter leur Alambics ni d'aller
travailler pour autres, qu'après qu'ils auront achevé de diftiller ce qu'ils, au- ; .
ront commencé pour eux, ce qu'ils feront tenus de faire dans trois jours , à-
peine de demeurer refponfables des dépériifemens des matières des particu--
îiers, & de leurs dommages & intérêts. .Ne pourront lefdits Diftillateurs être
contraints d'aller diftiller hors du lieu de leur téûdence, qu'après avoir di-
ftillé toutes les matières tant des particuliers que celles qui leur appattien-».- '-
dront, & qu'ils auront eux-mêmes atnafiées audit lieu ; après quoi ceux qui:
woudront les faire travailler dehors, feront obligez de leur fournir dés vol»

Tome /. , L l '
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17Ô1. tures pour le tranfport de leurs Alambics » & autres outils, cnfemble le bofe

&la chandelle, & de leurpayer dix-huit gros par jour, outre ïanourriturey
y compris les journées du chemin pour l'allée & le retour, ou trente gros
fans nourriture, au choix defdits propriétaires. Faifoos défeiifes à tous'Dï-
ftillateurs, d établir en vertu du même Brevet $-des Alambics ou Laboratoi
res, & d aller travailler hors de leur réfidence, lorfque dans lefdits lieux il
y aura des Diftillateurs établis, à peine de cinquante francs d amendepour
la,première fois ; & en cas de récidive,"de demeurer privez du bénéfice d»
Brevet qu ils auront obtenu. Enjoignons a l'Infpecleur General que Nous

. avons commis, de veiller à ce que le contenu en notredit Edit, & es Prefen-
tes, foit executé de point en point, 6c de drelîer fes Procès verbaux exaâs
de toutes les contravententions qui y feront faites, qu'il fera certifier par
deux témoins, de la vérité defquels il demeurera refponfabie, & de remet
tre lefdits Procès Verbaux par lui dreffez, dans le Reffort de notre Cour
Souveraine de Lorraine & Barrois, dans un mois au plus tard de la datte-
d'içeux , entre les mains de nos tres-chers& féaux le Sieur Labbé Confeit
Ïer-Secretaire d Etat, Commanderneîïs & Finances Touflîgné, & les Sieurs
Darmur de Gerbéville, & Rennel de Lefcut, aiiffi Confeiîlers d'Etat &
Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Môtel, pour y être pair eux pourvâ-
aihfi qu il appartiendra, fur les Conclufions de notre Procureur General e»
nos Chambres des Comptes, fi le cas lé requiert; leur attribuant à ceteffet
toutes Cour j Jurifdiâion & connoiiTance , pour juger en dernier reflorty&ï
le plus fommairément que faire fe pourra , de tous cas en exécution, dudir
Edit & des Ptefentes, l'intcrdifant à tous autres Juges. Et dans le Barrois
mouvant lefdits Procès verbaux ferontremis aux Prévôts, pour être par eux
pourvu fur les Conclufions des Subftituts du Procureur General, faufl'appel*

, SI D o n n o n s en Mandement à nos tres-chers & féaux les Préfidens t .
. Confeiîlers, Auditeurs , & Gens tenans nos Chambres des Comptes de Lor

raine & de Bar, Procureur General en icelies,. Prévôts, leurs Lieutènans,
- Subftituts des lieux, & tous' autres nos Officiers,- JufticieïS, Hommes & -Sa-

jets qu il appartiendra, que ces Prefentes ils failent lire,.publier, regiftref \
& afficher par-tout oubefoin fera, & de tenir la main à l'entière executîoa
d icelies, que Nous voulons être fuivies de point en point fuivant leur forase
& teneur, nonobftant tour ce qui aurok été ci-devant fait & ordonné an
contraire, a quoi Nous avons expreflément, entant que befbin feroit, dérogé
& derogeons : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefen
tes {Ignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeiîlers &
Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appofer le
Cachet de notre fccret. Donne' à Nancy le 4 Février 1701. Signé f

•> LEOPOLD», Etplus bas} S, M. Labbe'. v
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TA Y' ^Petite l'Audiencepublique tenante, ouiSi ce requérant le Procureur General,pour 1 ^
etrefuivie & exécutéefélonfa forme & teneur : Ordonnéqu'ellefera regiftre'eau Greffe de

la Chambre-Cour des Monnayes, pouryavoir recours le cas échéant, &qu'à ladiligence dudit
Procureur. General Copies duêment coUattonne'esferont envoyées dans les Sièges refjortiffans ctt
ladite Chambre, poury etre pareillement lué, publiée, affichée & regiftre'e, dont les Procureurs
€3 Subftituts des GruriesdeS.A.R. des Iteux en certifieront au mois; lesDiflillateurs d'Eau
de vie demeurans toujoursfournis a la Chambre- Cour des Monnayespour la vifite de leurfour
neaux , alambics, & malverfations qui pourraient être faites à cefujet. Fa i 7judiciaire
ment en la Chambre-Cour des Monnoyes à Nancy le 16 Février 170t. Signé, L Ab bz' dz
BraVfs. emonTs&Godbillot Greffier. "

ORDONNANCE
Portant défenfe de mettre dans les Rivieres & Ruifîëaux

poifïônneux des Chanvres & Lins.
Dit 4 Février 1701.

LEopold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
Salut. L'ufage abufif dans lequel les Habitans de plufieurs Commu-
nautez de nos Etats prétendent être de pouvoir mettre leurs Chanvres 8c
Lins dans les Rivieres & RuifTeaux pcîfTonncux, ne pouvant tourner qu'au
defavantage du Publie, Nous avons crû ne pouvoir y apporter un plus fur
remede qu'en défendant lefdits abus, & ordonnant la manière dont nos Sujets
pourront à l'avenir fe fervir dcfditcs Rivieres 8c RuifTeaux, pour faire rouïr
leurs Chanvres & Lins. A ces Causes, & autres bonnes confiderations à
ce Nous mouvans, Nous avons fait & faifons très exprefTes inhibitions &
defenfes a tous nos Sujets, de quelle qualité & condition ils fôïent, de faire
à l'avenir rouïr leurs Chanvres & Lins dans les coulans des Rivieres &
RuifTeaux poiffonneux, à peine de cônfifcation defdits Chanvres, & Lins,
d'amende arbitraire, & de tous dépens, dommages & intérêts envers les
Propriétaires & Fermiers defdites Rivieres & RuifTeaux, dérogeant à cet effet
à tous ufages, concertions, privilèges & droits au contraire, & aux Déroga
toires des Dérogatoires. Ordonnons à tous ceux qui voudront faire rouïr
leurs Chanvres & Lins avec les Eaux defdites Rivieres & RuifTeaux poiffon
neux , de faire des foffes à côté des bords d'iceux, fans qu'elles puiflent avoir
communication avec les coulans, ni gâter les bords, afin que les PoifTons ne
puiflent être incommodez du venin & mauvaife odeur qui découle defdits
Chanvres Se Lins, & que la navigation des Rivieres navigables nefoit en au
cune maniéré empêchée, ni rendue plus difficile. Si do nnons en Mande
ment à nos trcs-chcrs & féaux les Préfidens, Confeillers, Auditeurs & Gens

LI ij
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. tenais notre Chambre des Comptes de Lorraine , & à tous autres nos Offi
ciers, Jufticicrs, Hommes &Sujetsqu'il appartiendra;,que cesPrefenresils-
jfatTent lire, publier Se regifixer,&; le contenu en icelles faire fuivre &: exécuter^
fans permettre qu'il y foi£ contrevenu : Car ainfi Nous plaît. En foy.de quoi
Nous avons aux Prefentes (ignées de notre main-, & contre-{ignées par l'un de
nos Confeillers& Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances,- fa it met

tre & appofer le Sceî de notre fecret. Donne' a Nancy le 4 Février 170 r.
Signé,. LÊÔPOLD,>.^w bas, S. M. LabbeV '
T.- Ue publiée l'Audiencepublique tenante, Oui&cerequerant le Procureur Général, pour

être fmvie & executéefélon fa forme & teneur ; Ordonne'qu'ellefera.regijîrée au Greffe de
la Chambre, poury- avoir recours le cas échéant ,(3 qu'à la diligence dudit Procureur General?
Copies duement collationnées feront envoyées dans tous les Sièges reffortiffms en ladite Charni
ère,poury être pareillement lue, publiée, affichée &-regiftrée, dont les Procureurs & Subfiimt^
des GmriesdeS.A. R. des lieux en certifierontau mois. FAi Tj*! c irement en la Chambre
À Nancy ce -.6 Février 1701. Signé, L a b £ e' .deBuAvïrl, ont , & G on si llots
Greffer.

T R AIT É

Fait avec la Ville de Metz, pour la'" Correspondance & la liberté
- ' 1 du Commerce;' ;

Du ij Février 1701.
- _ / ... - - _ '

Avec la Ratification de S. A. R.: du 25 Avril fuivanï.;

LE o p old, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchisj Duc déCâlabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verronty
S al ut. Les Maître Èchéviri &,Gen,s des trois Ordres delà ViHe.de Metz
avant prétendu qu'on auroit fait, depuis peu dans nos Etats une impolkioiî
fui les Vins étrangersqui donnoic Atteinte à îa liberté du Commerce réci
proque, établi entre nos Prédeeeffeurs Ducs , & lefdiîs Martre Echevin Sâ
Gens des trois'Ordres' de la Ville' de Metz & .Pays Meilin, par les anciens
Traitez, & notamment parceîuifairàNomtfiény le 18 Juni-1604;& eri
ayant fait leurs remontrances à Sa Majèfté T.. C.. elles aurôienc été commu
niquées-à nos Envoyez en Gourde France , lefqueis ayant-prétendu que
îefdits Maître-Echevin & Gens-de$'trois Ordres de la Ville de Metz & Pays-

Meffin,.avoient eux-mêmes commencé ? (par Fimpofition qu'ils avoient au-
paravant faite fur rentrée des Vais d eiîos Pays dans îa'Viîle de Metz,) Je
contrevenir aufdits' anciens 'Traitez} ils aoroient offert de notre part d cû
venir à une Conférence , pour terminer tous différends De forte que ks
Parties avant-également rcchcrché les moyens de rétablir Ja bonnecorrefpon*
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dance cfe liberté du •Commerce", lefdics Maître Echevip & Gens des trois.170'1.
Ordres de k Ville de Metz, après en avoir obtenu la.permiffion de Sacire Mk-
jefté, auroient pour cet effet envoyé en notre bonne Ville de Nancy leurs
Députez, lefqu :1s avec les Com rn if l'aires par Nous nommez, ont le 17 Fé
vrier dernier arrêté , conclu te ligné en notredite Ville de Nancy , un nou
veau Traité pour le rétcibliffenient de la bonne.çorrefpondance, & liberté
de Commerce réciproque entre nos Sujets , & ceux defdites Ville de Metz
& Pays Meffîn, lequel a été ratifie par lefdits Maître Eclievin & Gens des

- trois Ordres duditMetz, le zz dudit mois de Février, & même confirmé par<
les Lettres Patentes au grand Scel de Sa Majefté, du 11 Mars dernier. Et
d'autant que pour avoir fon plein & entier effet, il doit auifi être par Nous
confirmé, Sçavoij*. faisons, qu'ayant duement vû & examiné en notre

- Confeil ledit Traité.. dont Copie autentique eft ci attachée fous notre Con-
tre-fcel, Nous l'avons permis > confenti., approuvé, validé, authorifé, con
firmé & ratifié, permettons, confentons, approuvons, validons, authorifons,
confirmons & ratifions par ces Prefentes lignées de notre main : Voulons >
ordonnons & Nous plaît qu'il forte fon plein & entier effet, & que de la
part de nos Sujets il fo'it gardé, entretenu , luivi & obfervé de point en -
point félon fa forme"& teneur. Si donnons en Mandement i nos tres-
chers & féaux les Préfidens >- Confeillers & Gens tenans notre Cour Souve-'1
raine de Lorraine & Barrois, Préfident, Confeillers & Auditeurs de notre

Chambre des Comptesde Lorraine, & à tous-autres nos Officiers, Jufticiers5
chacun ainfi qu'il appartiendra , que ces Prefentes avec ledit Traite dont copie
eft ci-jointe, ils faiientlire, publier & enregiftrer, garder, fuivre, éffe&uer
& executer, & de leur contenu jouir & nier les Bourgeois & Habicans de la
"Villede Metz & Pays Meffin, pleinement & paisiblement, ceffant &f»ifant
celîer tons troubles & empêchemens au contraire: à condition qu'ils laiffe-
ront jouir réciproquement de pareils droits fur eux , tous les Sujets de nos
Duehez de Lorraine & Barrois,, Terres de notre obeïilance : Car tel eft

notre pkifir. En témoin de quoi Nous avons aux Préfentes fait mettre &
appendre notre grand Scel. D eu» n e en notre bonne Ville deNancy , le z Ç
Avril l'an de grâce 1701. 'Signé , LE O P OL D. Etfar te replis > Par Son -
Akeffe Royale, Mahuet. Regïftrâîn, S. de la Falloize. ..

S'enfuirent les Artiçles contenus, au prefent Traité. - ' .
' CUr ce qu'en fattoée dernïere Meilleurs les Maître Ëchevins & Gens; '
jj) des trois Or-dres de 1a Ville & Cité de Metz prefenterent leur Requête
au Roy, par laquelle ils expoferent à Sa Majefté queles anciens Traitez paffez,
les années-1370, 1490,1493, 1531, 1563, 1576, 1585 ,1 f9o & 1594;,
entre les Ducs prédeceffeurs de S. A. R. & eux, &. notamment celui qui eft
v ulgaifanent appelle le Traité de Nommeiiy du 18 Juin-1694» maintcnoieric
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o i, la. liberté du Commerce , & communication entre les Sujets des %ys &

Duchez de Sadite Akeffc Royale, & de la Ville de Metz ôç Pays Meflîn,
pour les Marchandifes, livres & denrées partans defdits Duchéz & Pays ,
&duditMetz Se Pays Meffin, & y pafiant, en payant feulement les droits
des anciens péages, & autres droitures telles^ qu'on les payoit dix ans au
paravant l'année 15^; & qu'au préjudice defdits Traitez, S, A» R, avoit
par fon Ordonnance du 8 Novembre i £99, impofé un droit de ûx francs
Barrois fur chacune mefure de vin étranger qui feroît amenée dans fes Etats
poury être confommêz, fans en excepter les vins de Metz-8c Pays Meffin*
doat l'entrée doit être libre, même des droits de Haut Conduit pour ce qui
eft du crû & concm defdits Habitans de Metz &: Pays Meffin,

; Que le même Traité de 1604 vouloir encore, que pour obvier aux frau
dés qui pourraient être commifes de part &c d'autre contre fes difpofitions,
les Sujets , félon les occurrences, fuflènt tenus de bailler gages ^cautions fur

' les lieux où les Impôts devraient être payez, pour aflurance qu'ils y renvoye-
roient certifications valables, que lefdites marchandifes ôc denrées qu'ils y
feraient paifer, auraient été menées &c diftribuées fans fraude aux lieux de

, leur deftination. ->: ' -.
Que néanmoins un Juif de là Viile de Metz venant par Bateaux de Trê

ves audit Metz, a été contraint par le Commis du Bureau de Nittel , d'y
faire décharger fes habits, bardes & effets, où çe Commis les retint faife
pcrtir l'obliger d'acquitter les droits d'entrée, n'ayant pas voulu fe çontçh»
ter des fournirions que ledit Juif lui faifoit d'y prendre un Acquit 'à Caution,
& de le lui rapporter certifié que lefdits effets auraient été conduits audit

-Metz. - - . : ' ,'

Que quoi que les Marchands & Habitans de la Ville de Metz ne doivent
aucun droit pour l'entrée ni pour la traverfe des Marchandifes qu'ils tirent
pour Metz de Lyon,Languedoc & autres Provinces, les Commis des Bureaux
qui font établis aux entrées deLorraine & Barrois, où ils de;vroiènt feuîemenE
prendre des Acquits à Caution d'y rapporter certificats valables que les Mar-

, thandifes qu'ils y amont fait pafTer, auroient été conduites à Metz pour y
çtre diftribuées fans fraude, ne laifienc pas d'obliger ceux qui les conduifcne
d'acquitter lefdits droits d'entrée & de traverfe, & de prendre efdits Bu
reaux des Acquits de Paye, qu'ils affeârent de donner fous les noms des Con~-
dLicteurs & Voituriers, au lieu qu'ils devroient les délivrer fous les noms des
Marchands pour le compte defquels les Voitures font faites.

Que lorfque leurs marchandifes font arrivées fur le Port prés de Nancy
pour y être embarquées, le Fermier du Crône leur fait payer des droits
extraordinaires , 6ç a exigé vingt-un fols fix deniers par cent pefant defdites
marchandifes, au lieu de trois gros Barrois qu'ils avaient accoutumez de
'payer, ... " ^
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Et enfinqu'encore que Sa Majefté ait accordé à la Ville de Metz le cours i

de la riviere de Mofelie dans letenduë de Metz & du Pays Meffin, néan
moins la Chambre des Comptes de Lorraine a feule établi un Coche par
Eau de Nancy à Metz ,-qu'elle a affermé au profit feul du Domaine de Lor
raine;

Cette Requête ayant été communiquée à M. le Marquis de Torcy
Miniftre & Secretaire d'Etat, à MM. les Envoyez de S. A.R. en Cour
de France, & le Député que la Ville de Metz avoit à Paris en ayant conféré
avec eux, ils lui firent entendre que la Ville de Metz avoit été la premiere à
contrevenir aux anciens Traitez & Concordats, par l'impofition qu'elle avoit
ci-devant mife, de quinze fols tournois fur chaque pièce de vin qui y entre-
roit, venant de Lorraine & Barrois, & par les défenfes qu'elle avoit faites du
depuis d'y laifler entrer aucuns vins venans des Pays &: Etats de S. A. R. &
encore par quantité d'autres nouveautez, contraires aux anciens Ufages, &
à la difpofition dudit Traité de 1604, qui établit une liberté de commerce
de toutes fortes de vivres , denrées &: marchandifes. Mais que fi MM. de
de Metz le défiroient, leurs plaintes Se prétentions réciproques pourraient
être réglées à l'amiable, fans que Sa Majefté en fût davantage importunée,
cela pouvant être fait en fupprimant de part & d'autre, toutes les nouveautez
dont on fe plaignoit refpeéhvement. Ce qui auroit porté le Député de la
Ville de Metz d'en donner avis à MM. les Maître Echevin & Gens des

trois Ordres de ladite Ville. Enfuite de quoi, l'affaire ayant été mife en négo
ciation avec MM. les M-iniftres de S. A.R. & les Parties ayant égalemene
recherché les moyens de rétablir entre les Sujets des deux Etats la bonne cor-
rcfpondance, & la liberté de commerce, qui y avoit été fi utilement établie
parlefdits Traitez &: Concordats, mefdits Sieurs les Maître Efchevin , &
Gens des trois Ordres en ont rendu compte à M. de Saint Conteft, Con-
feiller du Roy en fesConfeils, Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel ,x
Intendant en la Généralité de Metz ; & ayant obtenu de Sa Majefté la perm if-
lion d'envoyer leurs Députez en cette Ville, pour traiter & traniiger defdits
différends, circonftances & dépendances, avec les CommiiVaires qu'il plaira
à S. A.R. de nommer, ils ont par A£le fait en leur Afiemblée généralement
tenue en l'Hôtel de Ville de Metz, le 21 Décembre dernier, approuvée de
Hiondit Sieur de Saint-Conteft, commis & député Meffire Antoine Geof
froy Prêtre Chanoine de l'Eglife Cathédrale de Metz, Meffire MathiasDor-
the Ehler Seigneur de Grinon & autres lieux, Monfieur François Georgin
Seigneur de Mardigny, Confeiller du Roy, Procureur de Sa Majefté & de
la Ville de Metz, & Monfieur Louïs Lançon Seigneur deSainte Catherine y
Confeiller du Roy au Bailliage & Siège Préfidial de la même Ville, & l'un des
anciens Magiftrats d'icelle. A cet effet le (dits Sieurs Députez de la part
de MM. les Maître Efchevin & Gens des trois Ordres de la Ville Cité
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70 1. de Metz, fondez du Pouvoir qui leur eil donné par le Réfultat dudit jour
z i Décembre dernier , dont copie collationnée par le Secretaire, &. fccllée
du grand Scel de ladite Ville, eft demeurée jointe aux Prefentes, comparans
en perfonnes d'une part. Et Meffire Marc-Antoine Mahuct Baron Sei
gneur de Lupcourt, Coyvillcr & autres lieux, Confeiller Ôc Secretaire d'Etat
de Si A. R. Intendant de Ta Maifon& de fes finances ; Meffire Jean-Baptifte
Mahuct, Chevalier Seigneur de Saulcy, &c. Confeiller d'état de Sadite
A. R. & Premier Préfident de fa Cour Souveraine de Lorraine & Barrois ;

Meffire Gabriel-François Darmur Chevalier Seigneur de Gerbévile, auffî
Confeiller d'Etat de S. A. R. Maître des Requêtes Ordinaire de fon Hôtel,
& Meffire Charles-Araoul Vignolles auffi Chevalier, Confeiller d'Etat de
S. A. R, Procureur General en fes Chambres des Comptes de. Lorraine &
Barrois, Commiffaires nommez par S. A. R, d'autre part, Sont convenus fous
Jb-bon plaiiîr de Sa Majefté&de S. A.R, S çavoir, .

s Que Meffieurs les Maître Echevin & Gens des trois Ordres de la Ville êç
Cité de Metz fupprimeront, fi jz n'eft fait, les droits qu'ils avoient impofëz fur
l'entrée des vins provenans des. Pays & Etats de S. A.R, & lèveront lefdites
défenfes qu'ils avoient faites d'en laiflèr entrerdans Metz & le Pays. Mef
fin, fans qu'elles puilfent être rétablies à l'avenir5 en forte que fuivant les
anciens Traitez &c Concordats, l'entrée, vente &: débit enfoie libre dans

leurVille & Pays, de mêmeque celuy qui eft de leur crû & concrû, pour lequel
l'on ne paye depuis la Saint Martin de chacune année jufques.au commence
ment des Vendanges fuivante, pour tous droits d'entrée dans Metz, qu'un
gros Meffin faifanrhuit, deniers tournois pour chacune Pieee de huit à neuf
hottes»

Moyennant quoi S. A.R. conformément aufdits Traitez & Concordats
affranchira l'entrée, vente,& débit des Vins de Metz & Pays Meffin dans
fes Pays & Etats » des droits qu elle a impofé & pourra impofer à l'avenir fur
l'entrée, vente & confommaoon des vins étrangers, en forte que Icfdits
Vins de Metz &; Pays Meffin puiffent y être amenez, vendus & debitez
avec les mêmes libertez, franchîtes &: exemptions, que ceux qui fo„.t du
crû & concrû de fes Pays & Etats. . ;

Convenu néanmoins que conformément aufdits Traitez & Concordats,
ceux qui feront entrer oufortir defdits Etats: & Pays de; S. Â,R, des vins,
vivres, marchandifes &. denrées provenans même de leur crû & concrû,
feront tenus .d'acquitter , les anciens péages dans les lieux & Bureaux, de leurs
paffages, lefquds anciens péages ont été reconnus coniifter aux.droits de
Haut-conduit, dont les Tarifs feront joints aux Prefentes, pourfervir à l'ac
quit defdits droits, par rapport auxdifferenslieux ou ils font établis, & où
ils étoient en i6jo ; & qu'outre ce , ils feront , tenus d'acquitter les droits
établis par le Tarif du mois de Décembre 1-604» fur l'entrée des Vins étran^

gerss



gers. Chevaux, Beftiaux &c.ainfi'& de même que les Sujets de S/A.RViyoi,
font obligez de le faire.

Les Habitans , Marchands & Négociais de laVille dé Metz $ç Pays Mef
fin, qui tireront- des vivres, denrées & marchandifes des Pays & Etats de ,
S. A.R. ou qui en feront traverfer pour être menez, diftribuezy.débitez ôc
confommez dans Metz ou Pays Meffin, ne feront tenus d'acquitter aucun
autre droit d'entrée ni de traverfe. ; v •

Ils feront feulement obligez de prendre des Acquits à caution, lefquels
leur feront délivrez fans déballer par les Commis des Bureaux établis pour
la perception des droits portez par les Ordonnances & Tarifs de Lorraine.,
Seront lefdits Acquits à Caution expediez fous les noms des Marchands , '
qui les feront entrer & palier, ou qui font dénommez dans les Lettres de
voiture, & non fous les noms des Voituriers qui les conduiront feulement, ,

. en donnant néanmoins par eux gages & cautions, conformément aux Con
cordats de 1604, de renvoyer dans quinze jours du trois femaines au plus
tard lefdits Acquits à caution certifiez, dans les Bureaux où ils les auront pris,
ou au Bureau General établi à Nancy, à faute de quoiils feront tenus d'ac
quitter lefdits droits comme les Sujets de S. A.R.

Et parce que par lefdits Traitez & Concordats, &notamment par celui
du 18 Juin 1604 r il eft expreflement porté qu'au cas que les marchandifes,
vivres & denrées qui feront paffées pour Metz & Pays Meffin fur gages
cautions, feraient en après tranfportées hors ladite Ville & Pays Meffin,
tous droits de paffages & impôts devront être indiftincfcement acquittez en
chacun lieu » pour évirer les fraudes qui pourroient être commifes à cet égard
en faifant paffer ailleurs les marchandifes & denrées, tant du Pays qu'étran-
geres, que l'on aura tiré, fait entrer 011 traverfer pour Metz & Pays Meffin :
H a été convenu que Meffieurs de l'Hôtel de Ville de Metz commet
tront un Echevin dudit Hôtel de Ville pour certifier les Acquits à Caution,
que leurs Marchands ouNegocians prendront dans les lieux & Bureaux de
leurs paffages î & qu'au cas qu'après qu'ils les auront reçus, & fait décharger
dans Metz, ils les faffent dans la fuite paffer en tout ou en partie, dans les
Pays étrangers, comme Thionville, Luxembourg, & autres lieux ; ils feront
tenus de donner au même Echevin qui aura certifié leurs Acquits à cautiony
une déclaration exacte de tout ce qu'ils feront fortir, ou vendront en gros
pour lefdits Pays étrangers, avec les droits qu'ilsefn auraient dû aequiter, fui-
vant les Ordonnances & Tarifs de Lorraine, lefquels droits feront par lui
remis à celui ou ceux qui feront prépofez -par les Fermiers de Lorraine, fauf
à informer du recellé -, & en cas qu'il s'y trouveroit de la fraude & contra
vention , lefdits Fermiers de Lorraine pourront pourfuivre les contrevenans
pardevant Mrs les Maître Echevin, & Ëchevins de la Ville de Metz, qui
feront obligez de les juger fuivant la difpofition & rigueur des Ordonnances
& Tarifs deLorraine,

Tome J, Mm • :



zj4 , Edits s Ordonnances .Déclarations>îic, .
o i. Pour prcvenir & terminer les difficultezqui font, nées.-, & pourroient naî

tre dans Metz, au fujet des pafiages Se traverfes cies Sels de Lorraine, tant
par Eau que par Terre, il eft convenu qu'en fuivantleTarif delà Ville de
Metz; du 1.8 Octobre 1505, le chaî chargé de Sel,payera feulement pour-
tous droits, douze deniers Meiïlns,,. faifaos huit deniers tournois ; la cha-

rettefixdeniers Meillns, faifantquatre deniers tournois, &£ quele muidou
Tonneau de Sel pailant par Eau , payera feulement- douze deniers MeffinSy
faifant huit deniers tournois. ' - ' .... .

Quant aux arrêts & faifies que le Commis du Bureau de Nittel a fait des
habits, hardes Si. effets qu'un Juif venant de Trêves y. faifoit palier pour
Metz, pour être payé des droits d'entrée, ladite faifie a été reconnue bon
ne, attendu que ce Juif n'étoit pas Habitant de la Ville de Metz , mais un
Juif,Etranger. :

, .Reconnu pareillement,que la plainte que mefdits Sieufs les MaîtreEchevitï
ë^Gens des trois Ordres avoient fait au fujet de la perception des droits qu'ils
ont dit que le Fermier du Crôn.e faifoit payer à lebrs Marchands, écoit mal
fondée, parce qu'il a été -vérifié.,qu:e les. vingt-un fols fix deniers que leurs.

.Marchands ont payé, ont été pour raifon du millier pelant des Marchan-
difes- qu'ils y ont fait embarquer, & non pas du Quintal, ainii qu'ils- l'avoienc

.expofé :. le Tarif &; Règlement fait pour la perception des droits du Crofnc
jufiifîsnt qu'en, l'année 16-66'} & fuivantes, il y étoit payé trois gros par
cent peia-nt des Marchandifes qui y étaient embarquées, lequel Tarif fer®
pareillement joint aux Prefentésj ayant été convenu que les,Bourgeois Se
ria-bitans de Metz & Pays MeiSn , ne peuvent fe difpenfer d'y payer les-
mêmes' droits qui y font, payez & acquittez'parles Sujets même de S, A. R„- '

Quant à ce.qui touche l'Adjudication- faite en la Chambre des.Comptes
de la Ferme du Coche .par eau' de Nancy à Metz, il. a été reconnu ^que-
ce n'étoit point une nouveauté, & que le prix de.cette Ferme devoir ap
partenir au Domaine de Loïraiije, fatif à Mr' les--Maître Eeheviri &-Gens -
des trois Ordres de là Ville de Metz , d'en établir un- de leur part- pour
venir de ladite Ville à Nancy; & ferontJes Fermiers dudit .Coche "-d'eau-
eonfervez & maintenus réciproquement dans la liberté dç conduire toutes1
perfonnes & Marchandifes , & de charger-librement pour leur retour dans>
l'une & l'autre defdites Villes,

- Et fur ce que mefdits Sieurs les Députez de la Ville de Metz ont repre-
fcrité qu'il fgroirde l'utilité commune des deux Etats , d'établir que les Aâes
ik. Contraâs qui feront paflez. pàrdevant Notaires Royaux réfidans à-Metz,,
ayent hypoteque en Lorraine & Barrais, & réciproquement que les, Adtes
& Contrats qui feront paflfez en Lorraine & Barrois, Terres & Seigneuries-
de l'obeïflànçede S. A. R. par les-Tabellions Généraux & Notaires Garde-
aotes defdits Pays, portent hypoteque dans la Ville de Metz & Pays Mef-
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fin -, iî a été réfolu fous le bon plailir du Roy & de S. A. R. que les Acèes 17 01,
& Concraccs qui feront à l'avenir reçûs & pailez pardevant lefdits Notaires
Royaux, & Tabellions Généraux, Notaires & Garde-notes de Lorraine &
Barrois, Terres & Seigneuries y annexées, porteront refpc&ivement hy-
poteque efdits Pays & Etats, à charge & condition néanmoins que les droits
cle Bullecte , Sceaux &. Tabellionnagc des Çontra&s réels, feront portez &
acquitez dans les lieux où ils devoient être pailez naturellement.

Si ont promis lefdits Sieurs Députez pour la Ville de Metz & Pays Meffin,
defuivre & faire fuivrê le prefentTraité, & d'en apporter dans fix femai-
nes la ratification de Mrs les Maître Echevin & Gens des trois Ordres de

ladite Ville , & de faire toutes les diligences neceflaires vers Sa Majeftç pour
en obtenir la confirmation ; Et lefdits Sieurs Commiflaires de S. A. 11. de faire

les mêmes diligences à leur égard pour en obtenir la confirmation de Sadite
Altefle Royale. Fait double & paflê à Nancy le 17 Février ijar.

Et à l'inftant, il a été mis en mains de mefdits Sieurs Députez des trois
Ordres de la Ville de Metz, les Tarifs énoncez au prefent Traité, en huic
Pièces eottées & paraphées par premiere & dernicre, par M. Mahuet Premier
Préfîdent ; &és mains de mèfdïts Sieurs les Commiflaires de Lorraine, Copie
du Réfultat defdits trois Ordres, du 2,1 Décembre dernier, portant leur
Pouvoir ligné du Secretaire, feellé du grand Scel de ladite Villé. Signé
Jeofïroy avec paraphe, Dorthé , Georgin de Mardigny, Lançon, M. A.
Mahuet avec paraphe, J. B. Mahuet, Darmur & Vignolles. Collationnc à
l'Original. Signé,.Mahuet.
f~^E)our$huy 4- 'juillet 1701., le prefent Traité & Lettres Patentes de S. A. R. de la ratifica

tion d'icelui» ont été lus & publiez, en fAudience du Palais, icelle tenante, Out & ce
requérant Paiement pour le Procureur General: Ordonné cjuils feront executez, & obfervez. >
félon leurforme Ç3\teneur>& regiftreapoury avoir recourque Copies drnment collationnées
defdites Lettres Patentes & Traitéferont envoyées a la diligence dudit Procureur General,
dans tous les Bailliages, Prévôte\f3 Sièges dépendons defin rejfort.poury êtrepareillement lues*
publiées & regijlrées. Enjoint aux Subfiituts de chacun defdits lieux de tenir la main à l'exe*-
stttion, & d'en ' certifier la Cour au mois. FAn à Nancy les jour & an fufdits, en prefence -
du Greffierfiujfigné. Signé , Favltrih.

A R R ES T

Qui réglé la Dixrne du Tabac à raifcn de deux francs par an par
chacun journal de dix ornées.

Du 16 Avril 1701*. ' .•

ENtre le Sieur Boccony & Coniors, Fermiers du Bureau du Taoac deNancy, Appellans d'une Sentence rendue au Bailliage de cette Ville le
zo Septembre dernier, & Anticipez par Requête du x 3 Novembre fuivanr.

M m ij



né - Edits > Ordonnances 3 Déclarations 3 'i£c.~
7 © i. Contre les Sieurs Remy Collin & Charles Margucron, Fermiers des Dixtnes

du Ban de Nancy, Intimez & Anticipans. Et encore entre lefdits Sieurs Collin
ÔC Margueron, Demandeurs en fommation aux fins de leur Requête dudit
jour 13 Novembre dernier; Contre Mc David Phuîpin, Prêtre & Curé de S.
Sebaftien ; Me François Thiripn, Prêtre & Curé de S. Epvre > ME Eveillard
Curé de Notre Dame ; & les Prévôt,- Doyen, Chanoines & Chapitre de
Ja Primatiale de Nancy, Propriétaires defdites Dixmes, Défendeurs en fom
mation.

Ouï Baribantpour les Appellans, qui a conclu à ce qu'il fokdk qu'il a ét'ér,
mal jugé par la Sentence dont eft appel ; bien appellé ; émendant, les dé
charger des condanmations contre eux prononcées, avec dépens 3 tant des
Coules principale que d'appel.

Barret pour les Intimez anticipans & demandeurs , a conclu à ce qu'ifplut
à la Cour mettre l'appellation au néant, avec amende Se dépens : fi non,
en cas qu'il plairoit à la Cour prononcer autrement, condamner les Défen
deurs en fommation, de fournir Moyens valables aux Demandeurs, pour1
faire confirmer la Sentence dont eft appel, avec dommages & intérêts, à
donner par déclaration, réfukans de 11 lexécution de leur Bail, &: les con
damner aux dépens, tant en demandant, uefendant, que de la fommation».

Le Fçvre pour les Défendeurs en fommation, qui a foutenu le bien juge-
dé la Sentence, & fubfidiairement néanmoins foutenu les Dé&andeurs no»

recevables enleur demande, de laquelle ils feront renvoyez, avec dépens.
Ouï Pillement deRuflànge pour le Procureur General, quia dit efti-

mer y avoir lieu de mettre l'appellation & ce dont eft appel au néant ; en cc
' - " » que par la Sentence il auroit été ordonné que la Dixme des Tabacs feroie

payée en argent fur la quotité ordinaire ; émendant quant à ce, ordonner
; que l'a même Dixme fera payée en argent, feulement au trentième denier

du prix courant des Tabacs, diftradion faite, à dire d'Experts, des frais de
façon d'iceux après la récolté ; fans que le prix de cette même Dixme puiffe ^
être augmenté, au cas que celui des Tabacs le feroit dans la fuitç.

La Cour ordonne qu'il en fera délibéré fur le Regiftre. Fait à Nancf
le x i Avril 1701. "

Et i>e pui s la Cour faifant droit fur ledit Délibéré, a mis l'appellation Se
ce dont eft appel au néant, en ce que par ladite Sentence il auroit été or
donné que la Dixme dont s'agit, feroit payée fuivant qu'elle ferpic eftimée
par Experts, & fur la quotité ordinaire ; émendant quant à ce, l'a regléeâ
deux francs par jour, compofé de deux cent cinquante toifes, ou de dix
ornées, à raifo-n de vingt-cinq toifes Tune : ladite Sentence, au furplus &:
réfîdiî, forciflant Ton plein & entier effet. Dépens compensez. Fait en là.
Oianibre du Confeilà"Nancy le 1 ô Avril 1701. Signé>. Va.ultr.in.. ".
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A:R'R'Ê:S:T D E L COUR,
.-1701*

Dti 30 Avril ï jqi.-

VEu par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, la Requête aElle prefentée par JofephDrotiot,.Henry Pierron, Jean de France ,
Claude-François Gérard, Jacques-Jofeph Cordier, François Gérard^Fran
çois Fredeval,Michel,Urlin, Nicolas Belleau, & BaltazardJeandon, faifans &
eomparans la plus grande & faine partie de la Communauté des Huiffiers de
ladite Cour : Contenant que pour établir l'union dans ladite Communauté,
ils ont commencé à fe regler avec FHuifficr Aiidierider pour ce' qui étoitde
commun avec lui , concernant l'exploitation du Palais des deux Villes de
Nancy: après quoi,comme il eft encore neceflaire d'avoir unRéglement entre
eux concernant les Commiffions de la Compagnie, & la maniéré dont le fer-
vice qu'ils doivent à la Cour fe doit faire par chacun d'eux, ils ont fait & àt-
rêté àce fujet les réfuîtats des zSe r j du prefait mois d'Avril 1701, à la
pluralité des voix, & lefquels toute la Communauté a fîgné, à l'exception
de Nicolas Munier auffi Huiffier en ladite Cour, qui ne s'y veut conformer, ôc
qui eft le feul refufant de les ligner ; pour raifon de quoi, &pour l'homolo
gation d'iceux, les Supplians font obligez de donner leur Requête, fùppliant
à ce qu'il plaife à la Cour homologuer lefditsdeux Réfuîtats dèfdits jours z Se.
13 du prefefit mois, pour être gardez félon, leur forme & teneur par tous
les Huiffiers de ladite Cour, afin d'établir une fois l'union entr'eux, à peine
de cinquante francs d'amende pour chaque contravention : Tout vu & confî-
deréj . v ' ; -

^ La C oi'R a-homologué & homologue Icfciits deux Réfuîtats des z-
& 13 du prefent mois, pour être fuivis & exécutez félon leur forme & teneùè
par tous les Huiffiers delà Cour ; Ordonne qu'ils feront regiftrez ,és Regi-
ftres du Greffe d'icelle, pour y avoir recours le cas'échéaht, Fait en la Cham
bre du Gonfcil à Nancy le 30 Avril 1701, , f:

1 Ejourd'hui z Avril 17013: la Communauté des Huiffiers de la Cour Sou»
/veraine de Lorraine &Barrois étan t affcmbîée pour délibérer des affaires

qui la concernent,ilsont conïîderéqu'il eff à propos de faire dans tous les corps
de Communauté des,Réglemens convenables, pour y apporter & conferver

' l'union. C'eft dans cette vue qu'ayant cherché les moyens d'établir de l'ordre
dans leurs fondions ils ont commencé par regler ce qu'ils pouvoient avoir de
commun avec l'HuiffierAudiencicr delâd.Cour3concernantl'exploitatioâdii^



.. JidksOrdomances^ 'DéciardtkmSy^c. - - . .
17 01.: Palais y&C des deux Villes de Nancy, dont les émolumens font communs

avec lui,& fe doivent partager également, fuivant la Tranfa^ion du x9 Juin
de l'année dérniere 1700 , & les Arrêts qu'ils ont obtenus contre lui porté--

" ricurement ; en telle forte qu'à l'égard de l'Huiffier Audicncier ils font reglez
au fujet des fondions de leurs Offices par ladite Tranfa£Hôn,&Arrêts rendus
en confequence# En fécond lieu , ils ont confideré qu'il étoit neceffaire pour

. leur bien commun, de faire un Règlement entr'eux concernant les-Commif-
fionsde la campagne, defquelles par certaines menées fecretes qui fe prati
quent journellement, la plus grande & faine partie de ladite Commun mtê
font exclus. Pour à quoi r.emedier, & faire en forte que chacun profite defdi-

( tes Commiffions, ,d'autant qu'ils ont tous payé Içs mêmes Finance s Sceaux^
& autres frais, ont fait & accordé le prefçnt Réfukat, comme s'enfuit

- SçavQir,Qa'il y aura desàprefenc Bourfe commune entre, tousiefditsHuif
^ fiers, qui font,a pr-rcnt au nombre d'onze , & celui qui viendra à remplit le

nombre de doi „e -> é par l'Edit de Création concernant lefdites Gommif-
fîons de la camp gne, & voyages> qui fe feront au fujet d'icellesi &)à cet
t#et, que tous ceux'qui lesteront,; feront tenus ^obligez de rapporter à la;
prefenteJoorfe commune, fçavoir pour 'unèlieuë&auiieflbus dix fols; pour ,
deux lieues vingt fols, & au delà pour chacun jour qu'ils employèrent à faire
lefdites commiflions tournois 3 donc fera fait compte & partage également
entre ladite Communauté de quinzaine en quinzaine, ou demois en mois»

•" comme ils jugeront à propos. A cet effet, tous ceux qui fortiront pour faire
- •' v -lefdites commiffions, feront tenus-^obligez de le. déclarer a ladite Commu-.''

£• iiautés'de même déclareront leur retour,.&fe montreront & viendront oha%

que jour au Palais, fi non feront cenfez être à la campagne, & fujets audit
: rapport, le tout fidellement& fans fraude, àpeine de cinquante francs pouf

' chaque rccellé, fans aucune rémife ni'modération. Et en outre a été convenir;
.. & accordé, que chacun fera tenu de fe trouver aucompte de la prefente So

ciété & bourfe commune., de même-qu'au Compte quiïe doit faire avecTHui£;
; fier Âudieiipier, pour ce quile regarde, exàârement;, à peinedefept francs

pour chaque fois, fans auçime remife ni modération, finon pour juftes caufcs
& excufês légitimes ; -laquelle peine de fepr francs fera auffi contre ledit Huif-;
.fier Audienciet, s'il manquoit de fe trouver-au'Compte qui fe doit faire avec - ,
lui, le tout au profit de ladite Communauté ; & fe pourvoiront par Requête

' à la Cour pour l'homologation du prefent Réfukat. F ai t . & arrêté à Nancy
. ledit jour. Signé à l'Original, de France, Droiiot, H.F. Pierrdn-, C.F'/Ge*

, . - rard, Jeandon, M, Urliii, Gçrard--, Cordier, N. Belleâu , Froidev.al, ; ; ~

CEjourd'hui 13 Avril 17© 1, la Communauté des Huiffiers de la- Cour. .Souveraine de Lorraine & Barrois cônnoiflant qu'il eft necçflaire qu'il y
en ait trois par feraaine de fervice au Palais, pour mieux faire &C faciliter le fçr* ,
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fice qu'ils doivent à la Cour 5 le nombre des femaincs n'ayant été ci-devant T j 0 ^
réduit à deux par la Cour, quejufqu'â ce qu'ils feroiént, comme ils font

; aâiîéllement, en plus grand nombre qu'ils n'étoient pour lors ; à cet. effet
étant aflembleZj Onc réfolu à la pluralité des voix, que lé fe'rvice fera fait

•: a .l'avenir , par trois Huifficrs.femairiiers akçmatiyémçntV pour cela'dnt •
^ lait quatre clafles du nombre de douze fixé par l'Edit, fçâvô'ir Droiiot*
Munier & .ïroideval pour une femaine, Picrron, Cordier & llrlinpciitane
autre .femàine-î. de France , Gérard le jeune '& Belleau pour une autre
femaine -, Gérard faine, Jeandon & le dernier qui viendra à'êtfé'reçuVpour-
remplir le fiifdit nombre de douze, pour une autre femainc j à charge;que lef- ' -
dits Gérard Faîne & Jeandon ferontaidez dans leur feraaine par leditDroiiot, . ; .

fui s'y fouaset jofqu'à ce que le dernier viendra. Commenceront lefdits de - ~rance,Gérard le-jeune&: Belleau à faire la première femaine Lundy prochain:, —'
. 18 du prefent mois d'Avril, & les: autres alternativement fuivafit l'ordre ci-

deffus, à peine d'encourir l'amende, & de la fupporter par ceux qui Foccalion-
lieront : lequel prefent Réfultat fera exectité pareillement par toute ladite'
Communauté fous lefdites peines,& de tous dépens* F i»T à Nancy ledit jour. *

^ Et fe pourvoyront par Requête pour Fîiomologation d'icelui àla Cour. Signé
; à l'original Droiiot, -H, F. Pierroiij.de France, C. F. Gérard, Gordier, Froi- \

deval, M. Belleau & M. Ûrbin, - - , ' - -

" V; . ... O R D 0>N N-A N CE
-Portant rétoeàtion de fEditdlicrédité des Offices &Rëgîemenc ;

- :' ; v ^: des Parties cafiieiles* . / . '

Du t. .May ijoi^ -; -

LËopold, parla grâce de Dieu" Duc de Lorraine,. MarcîiisDuc de . -Gdabre, Bat, Gueldres,. &c,-Atous.prefens&'à venir, S a t. xjt.Nous
-. étant fait reprefenter nos Edits du 31 Août 1698 ,.zô Janvier:, 8 Avril "

,& 8 Mars 1700-,, par iefqueis, après notre.heureux réfabliiTementdaBS'noS' -
-Etats, Nous;aurions créé les Officiers que Nous aurions eftiœénecéffaites-;. -...- ; :

• .pour fadminiftratiotrde la Juftice,.Police ,-de rios Finances & Domaines, ,en-::.,
îëmble notre Déclaration du 17 Septembre de l'année derniere, par--laquelle,:'
pour les eau fes y contenues, Nous aurions accordé à nos Suj ets pourvus defdits.
Offices, & à leurs Veuves & Héritiers, la faculté d'en acquérirl'hérédité»
avec pouvoir d'en difpofer, en Nous payant le double delà Finance pour la
quelle ils les auroient obtenus de nous; Et quoi que par.ladite.DçclaratipQ . '
notre intention ait été de traiter favorablement les Poutvâsdefdites Offices*. '

leurs'Veuves & Héritiers, en leur accordant le1 moyen de les conferver
,s .dans leurs familles, ou d'en difpofer avec utilité au profit de ceux-qu'ils.Nous.. - ,
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i, auraient prefcnté; Nous fommes informé que la plupart ont négligé de pro

fiter de notre grâce, & qu'il ne s'en trouve que très peu qui ayent acquis la
dite hérédité ; ce qui fait une diverfité dans i'adminiftratiqn de nos Parties
cafuelles, qui pourroit dans la fuite y cauferde l'embarras; A quoi defiranc
pourvoir, en y établiflant une réglé certaine & uniforme, l'affaire mifeen
délibération en notre Confeil, & de fayis des Gens d'icelui, Nous de notre

certaine fcieace, pleine puifl'ance & autorité lbuveraine avons révoque, ôc
par ces Prefentes révoquons la faculté que Nous avons accordée par notre De >
datation du 17 Septembre dernier à tous Officiers poffedans charges d ans nos
Etats à titre de Finance, de pouvoir difpofer librement de leurs Offices, aux
gondîtions portées par ladite Déclaration, que Nous diforis&déclarons nulle,
de nul effet, &comme non avenue ; de même que toutes les Provifions d'Of
fice qui ont été expédiées avec la claufe d'hérédité, en exécution d'icelle, fauf
a ceux qui auront pour ce payé quelque augmentation de Finance, a fe reti
rer parcievers Nous, pour en obtenirle rembourfement, & même de ce qu'ils
auront payé pour expédition& droit du Sceau, quc Nous ordonnerons leur
être rendu & reffitué promptement & fans frais, :

Voulons que nos Edits de Création d'Offices des 3i Août i; 69 S, zo Jan
vier , 8 Avril 1&-8- Mars 1700, fôient exécutez félon leur forme &
teneur ; ce faifant, que tous ceux à qui Nous en avons fait" expédier dés
Provifions, en jouîffenr feulement jpendant leur vie, &qu'en cas de mort na-
turells o&civile defdits Oâiciers, leurs Offices demeurent vacans eh nos Par
ties cafuelles, fans préjudice de la retenue des trois quarts de la Finance , à
ceux quil'ont acquis, au moyen du payement qu'ils ont fait du double, Se fans
qu'à l'avenir aucun puiffe acquérir ladite retenue ; Nous réfervant auffî en fa-
vèur des Officiers âgez, valétudinaires, ou qui auront quelque empêchement -
légitime de pouvoir exercer leurs Offices, la faculté de leur accorder lapermif-
ilon de les rêfîgner à leurs Enfans, Gendres ou proches Parens, ce que Nous ne
ferons que pour bonnes considérations, & pour telle fomme qu'il Nous plaira.

Et pour établir un ordre certain dans nos PartiesCafuelles,4Nousenjoi
gnons à nos Procureurs dans nos Bailliages, & aux Subftituts dans 110s Prévô*
tez &autres Jurifdictions inférieures, de donner avis au Treforier de nofditcs
Parties cafuelles, de tous les Offices qui vaqueront dans leurs Sièges, & Juril»
didions en dépendantes, au plus tard dans la huitaincaprés îamortde rOfi-
ficier, ou autre cas de vacance de l'Office. Voulons qu a cet effet leditTre'
forier ait un Regiftfe en forme, dont les feuillets feront cottez par premier &C
dernier , & ledic Regiftre paraphé par l'Intendant de nos Finances ; dans le
quel ledit Tréforier enregistrera exaucement, de fuite, & fans laiffer aucuns
blancs, tous les Offices vacansfuivant les avis qu'il en aura reçus de nofdits
Procureurs & Subftituts, & remettra 3 la fin de chaque mois entre les mains
«lu Secretaire ordinairede notre Confeil, un Rôlle de tous les Offices qui au-
font vacquépendant ledit mois. Ledit



"Rendus fous le "Regne de S.A. K. Leovold L
Ledit Secretaire prçferitcra ledit Rôile en nôtre Confeil, pour.y être la i70 ir

Finance defdits Offices modérément taxée ; après quoi il en fera trois expé
ditions fignéesde lui, & en remettra une entre les mains de l'Intendant de ,
nos Finances, la fécondé au Tréforier de nos Parties cafuelles& retiendra

pardeversluilatroifiéme.
L'Original dudit Rôlle, figné des Confeillers d'Etat que Nous aurons com

mis pour en régler la taxe, fera dépofé au Greffe de notre Confeil, & enregi-
ftré fur le Regiflre du Secrétaire.

Il fera tous les fixmoisfait en la mêmemaniéré un autre Rôlle de tous les

Offices qui n'auront été levez, des Rôlles de chacun mois précèdent, pour y
être par Nous pourvu, foit par modérationde Finance, ou autrement, ainfi
jque Nous le .jugerons à propos pour le bien de notre Service.

Le Tréforier de nos Parties cafuelles fera afficher à la porte de fon Bureau
Copie des Rôlles qui lui feront remis par le Secrétaire de notre Confeil} les
enregiftrera dans fon Regiftre, ôc fera mention de ladatte dû jour auquel ils
auront été affichez, :

Pour marquer à nos Sujets ie foin que Nous prenons de leur établiffement , --
& les exciter à bien élever leurs enfans , pour les rendre capables de fuceeder
aux Emplois de leurs peres, Nous accordons aux veuve & enfans de l'Of- •
ficier décédé, un mois de préférence, à compter du jour que le Rôlle aura
été affiché, pour pendant ledit mois payer à Fexclufîonde tous autres la Finan
ce à laquelle ledit Office aura été taxé, pour enfuite les Provifions être expé-
diêes en Faveur du Mary'de la Veuve,fiellefe marie,, ou d'un Fils ou Gendre

'del'Officierdécedê. . '/ ;
Voulons qu'après ledit mois de préférence pafss, toutes perlbnnes foient

reçues pendant un autre mois à coniigner le prix de la Finance de l'Office va
cant, entre les mains dudit Tréforier, pendant lequel temps tous encherifleurs
feront reçus, pourvu que les encheres foient au moins de la vingtième partie
du prix de la Finance. ' " "

Ceux qui voudront enchérir, feront obligez de configner le prix de la Fi
nance &de leurs Encheres, après quoi le Tréforier rendra le premier prix-
configné entre fes mains, &; ne retiendra que les deniers confignezparle der- :
nier Encheriffeur. 1

Le mois pour enchérir étant expiré, le Tréforier délivrera au dernier En- :
clieriffeur une Quittance de Finance , qui contiendra toutes les encheres & .
fur-encheres qui auront été faites, & fans qu'après ledit temps pafsé aucun t
puiffe plus être reçu à fur-encherir. ; :

LeditTréforier aura un fécond Regiftrecotté &.paraphé 'de même^qde le
premier, dans lequel il enregiftrera toutes les Conlignations, remues de de
niers , encheres, fur-encheres, quittances de Finance, enfémble tous les De- ,
crcts émanez de notre Conicii,portails don, remiie ou modération de finance,

Tome I. ; ' N n
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17 01. Toutes Quittances de Finance, &Décrets émanez de notre Confeil, por»

tans don, remife ou modération de Finance, feront contrôliez par l'Intendant
denos Finances, auquel Nous attribuons deux francs moanoye de notre Pays

. pour droit de Contrôiie de chacun defditsA&es, à l'effet de quoi il en tiendra
un Rcgiftre en bonne forme.

: Ledit Intendant de nos Finances, le Tréforier de nos Parties cafuelles, &
. le Secrétaire Ordinaire de notre Confeil, écriront à la marge ides-RôIles qu'ils

aufont des Offices vacans de chacun mois, & vis à vis de l'article contenant
, ' chaque Office, la; Finance qui cij aura été, payée, & .par qui, ou fi l'Officea

; été donné par remife, don, ou modération de Finance. - '
Le Sectetaire Ordinaire de notre Confeil remettra tous les fix mois l'expe-

: . dition qu'il aura gardée defdits Rôlles, entre les mains du ProcureurGeneral
de liotre Chambre des Comptes. : '

- Toutes Quittances & Décrets de notre Confeil, portans don, remife, ou '
modération de finance, après qu'ils auront été contrôliez, feront enregiftrez

v-fur un"Regiftre que leSëcretaire de notre Confeil tiendra à cet effet } &ferà
tenu de mettre fur lefdites Quittances & Décrets la datteda jour, & la cotte

, du feuillet de fon Regiftre, auquel ils auront été enregiftrez5&pour quoi Nous
lui attribuons deux francs pour chacun Enregiftrement, y compris l'Ade qu'il

>cndélivrera.

Les Quittances ou Décrets de notre Confeil portàns don , ou remife de .
Finance, duement contrôliez & enregiftrez, comme il eft porté ci-deffus,
feront joints aux Requêtes qui Nous auront été prefémtées par ceux qui fou- '
dront obtenir des Provifions d'Offices, cie même que leur Extrait baptiÉaire
& Matricule d'Avocat, fi l'Office ne peut être pofîédé que par un Gradué :
& lors que par Dccret de notre Confeil , Nous aurons ordonné que les Provi-

- fions leur en feront expédiées, nos Cônfèillers-Secretaîres d'Etat qui feront:
chargez de l'expedition^ : attacheront aufdites Provifions fous notre Contre-
fcêl, les Requête , Dccret, & toutes les Pièces jointes. , , :

> ; Déclarons..nulles &£ubreptices toutes Provifions qui feront ci-aprés expé-
. diées contre & au préjudjee de cequi-eft deflfus preferit. .

Et d'autant que plufieurs des Offices créez par nos Edits des 3 x Août 169 8,
2,0 Janvier, 8 Avril 1693 ôc S Mars 1700 , n'bnt été levez, & font demeurez*
vacan;.; Non:-, ordonnons que par le Tréforier que Nous avons commis à la
Recette des Finances defdits Offices, il en fera i|iceflàmmenrï&au-plus taré .
dans un mois- du jour de la publication des Prefentes, dreifé un RÔlle, qu'il

v ' remettra encre les mains de l'Intendant de nos Finances-, pour eiifuite'être
leditRôîie vû & examiné en notre Confeil, Siy être pourvu par modération
de finance ou autrement, ainfi qu'il fera trouvé bon pour le bien de notre
fervice.. !..

Ordonnons au Tréforier de nos Parties cafuelles deprefenter chaque arinée
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fon Compte à notre Chambre des Comptes de Lorraine, d'y joindre les i jo 1.
Rôlles arrêtez en notre Confeïl, &fes Rcgiftrcsen la forme ci-deilus, pour
y être vûs, examinez, clos & arrêtez en la maniéré ordinaire. S1 don n ô n s
en Mandement à nos tresrchers 6c féaux les Préfidens, Confeillers, Se Gens
tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barroisy que les Prefentesils
faffent lire, publier & enregiftrer, & le contenu cnicelles, garder & exé
cuter de point en point fuivant leur forme & teneur, fan? que fous quelpré-
texte ce puille être, il y foie contrevenu directement ou indirectement,
nonobftant tous Edits, Déclarations, Ordonnances, Se autres 4.£tes faifans '
au contraire 3 aufquels Nous avons exprefîement dérogé & dérogeons par
certes, entant que befoin feroit : Car ainllNous plaît. En foi de quoi Nous
avons auftiites Prefent&lignées de notre main, & contre fignées.par lui».
de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait met
tre &: appendre notre grand Scel. Donne'en notre bonne Ville de Naficy,
le premier May 1701. Signé, LEOPOLD. Contre-ligne, le Bhoue.
M.egijlratâ , L escr 1 va 1 npro S, de là Falloise, &: fcellé du grand
Sceau de Sadite ÂkelTe Royale,

/^Ejottrd'huy ç May i?oi, les Prefentes ont étélu'és & publiées à VAudiencepublique delà
CourSouveraine deLorraine & Barrais, ouiz3 ce requérant le Procureur General; Ordon

néqu'elles feront executéesfélon leurforme &teneur ; & régiflrées, fomy avoir recours;
que.Copies Sicellesferont envoyées, à la diligence dudit Procureur Général, dans terniesBail--
liages, Prévotez, & Sièges dépendant dè [on Reffort, poury être pareillement lues,publiées,
executées 0 regiflrées.%njoin^ auxSmbflituts dé chacun defditsSiègesde tenir lamAàl'exe-'
mtim d'icelles , & d'en certifier la Cour aumois. FA nà Nancy en la Grand'Salle du Palais*.
ksjour & anfa/dits, enprefince du Greffier foujfigné,SignéFA v ljr in. / ^

ETABLISSEMENT

D'un Confeïl de Ville., à Lunévilîe.

Du s JMay, 1701. ' „

LEopold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine , Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, Marquis de Pont à Mouflon & de Nomme-
ny , Comte de Provence , Vaudémont, Blamont, Zutphen, -Sarverdeny>
Salm, Faikeftcin, &c. - _

V eu par notreConféil la Requête à Nous prefentée par îes Lîeutfenans
General, Particulier, Conieillers, &: notre Procureur au Bailliage de Luné- :
ville : Que pour les caufes y contenues, & attendu que fEtabliiTeaient de
l'Hôtel de Villedudit Lunévilîe en l'année 1589, n'a été accordé par feue.
S. A. S. Charles III. _de glorieufe mémoire,_ notre très cher & très honoré .
Ttif-ayeul, que jufqu'à bon plailir ; il Nous plût ordonner qu'il feroit fait un

N n ij
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7 o i. Ecabliffcmcnt nouveau en notredite Ville de Lunéville, par lequel feroit fixé

un, nombre d'Officiers & Confeillers qui cpmpoferont à l'avenir l'Hôtel de
ladite Ville, &c leurs fondions réglées. Le Decret dudk Confeil, du 29 Dé-

- çembre 1700, portant renVoy aux Sieurs deBoffelize , le Begue de Chante-
. renne , Labbé de Coufîey> Darmur de Gcrbévillc, 8t Renriel de Lefcur,

-tous Confeillers d'Etat, pour en examiner le contenu, &: travailler conjoin
tement à un Projet d'Etabliflemeiit nouveau du Confeil deVille audit Luné-
ville ; pour icelui vû, 8c lefdits Commiflaires ouïs, être par Nous ftatué & or
donné ce qu'au cas appartiendra. Le Projet défaits Commiflaires fait en con-
fequenee_ dtidit Decret ; ënfemble l'ancien Ecabliilçment, du ïy Janvier v
1589. Tout vû &confideré,-& après avoir ôuïlêfdits Sieurs dej Chanterennej
deCoufiey, de Gerbêville, & Rennel de Lefcut : -
' Nous en notre Confeil, avons fupprimé &; fupprimons les anciens Etablif-
femens de l'Hôtel de Ville de Lunéville, faits-par les Sereniffinies Ducs nos
prédecefleurs, & notamment celui du.29 Janvier 15 89. Et en confequence V
de ladite fuppreffîon, avons créé & établi, créons & établiConS-par ces Pre-
fentes, un nouveau Confeil de-Ville audit Lunéville, lequel fera composé,,
fçavoir, du Prévôt Chef de Police, de cinq Confeillers, de notre Procureur
au Bailliage, qui fera les fondions de notre Procureur audit Hôtel de Ville,
d'un Receveur, d'un Greffier > & de deux Sergens de Ville ; lefquels feront
chdifis & nommez en la manière fuivante. -

Les deux premiers defclics Confeillers feront tirez, fçavoir le premier, du
Corps du Bailliage, & le fécond, de celui de la Noblefle,Medecins ou Avocats,-
qui feront toujours nommez par Nous. Les trois autres feront pris du Corps
de la -Bourgeoise ; à l'effet de quoi elle en prefentera neuf, qui auront été élus
à la-pluralité- des voix dans rÂfîemblée de la Communauté,-du nombre des
quels neufNous cnchcilirons trois, qui ferviront.

Les cinq Confeillers ainfi nommez & choifis, feront tenus d'accepter leC
dites charges, &: en feront les fondions pendans'detrx ans : à la réferve qu'après

; la première année du prefent Erabliflement 5 il en fortira lin des deux nommez
par Nous , qui en nommera un autre en fon lieu & place.

li-ea'fortîra pareillement'un des crois du Corps de la Bourgeoifîe, après
, ladite première armée, pour- le remplacement duquel la Communauté en

• élira trois en la maniéré fuidite, du nombre defquels Nous en choifirons un,
A la fin delà fécondé année, l'Ancien nommé par Nous, & les deux An

ciens par Nous choifis du nombre de ceux qui Nous auront été prélèntez par
/ la Bourgeoifîe, fortiront de charge 5 lefquels feront remplacez par trois au- - .

très", qui feront nommez & choiiis, comme ileft porté ês Articles précedens •,
ce qui s'obfervera fuGccilîv'eœenÊ d'année à autre ; en forte qu'a la fin de la
première, il en fortira deux Confeillers, & trois dans la fécondé, pour qu'il
refte toujours des Anciens pendant chacune année,
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Lês Officiers dudit Hôtel de Villeconnoîtront de toutes les affaires dePo-1 -7 o i.

,lice, : tant ordinaires qu'extraordinaires ; avec cette réferve_, que le Prévôt
ne prefidera qu'aux Aflcmblées qui fe feront pour régler les faits quiconcer- *
nenc la Police ordinaire. Les affaires de Police ordinaires font la taxe du Pain,, '
'Vin 3 Bierré, '& Viandes ; la vifite & eftalorinâge des poids , balances,.aulnes
& mefures 3 nettoyement des rues & places publiques ; la vifite' & garde des, ...
Halles, Foires, Marchez & Cabarets;logementfourniture de. Sens-de
Guerre, répartitions des chariots & corvées, les dépenfes ordinaires de la
Ville, la eonnoiflàaçc des contraventions aux Ordornmancés particulières' de. " ; /
Police , faites de l'autorité defdits Prévôt & Confeillers de Ville ; & autres:

' faits de pareille nature. - v : . -.
. N'entendons néanmoins par l'Article précèdent j ôter audit Prévôt la taxe

des Vins & Bierre ; pour raifon de laquelle taxe il percevra les attributions
anciennes & accoutumées. • " : t -
- Les affaires de Police extraordinaires font les Âffemblées dé Communaiicé*

Eleâlon des Officiers de l'Hôtel de Ville, la réception de leurs fermens, audi- '
tion des Comptes du Receveur de la Ville, & du Gouverneur & Admini- .
flrateur de l'Hôpital ; importions extraordinaires en deniers, denrées, dé- "
penfes, & employ d'icelles; adjudication des Fermes & revenus delà Ville,, -
îoit patrimoniaux ou d'octroy ; délibération à prendre fur procès à inteii- ; .
ter, ou à défendre au nom de ladite Ville, & Réglemens généraux de Policé.

: Lors qu'il s'agira de traiter & délibérer fur les matières contenues en l'Ar
ticle précedejit, Jefdits Prévôt & Officiers de Police, feront tenus faire in-
virer par un Gonfeiller dudit -Hôtel de Ville, unjour auparavant que l'Affem-
blée fe faite, le Sieur Bailly, & eu.fon.abfence,.fon Lieutenant General:

; .pour être prefenraux délibérationsqu'*il conviendra'prendrefurlefdites ma- .
; tiéres qui feront agitées ; &: celui desdeux qui fera prefent, préfîderaa i'Af- V;

femblée, & lignera le premier lefdites délibérations, qui feront rédigées par
écrit par le Greffier audit Hôtel de Ville. . : . .

Auront les Officiers dudit Hôtel deVilleradmmilh,ation.& gouvernement \ .
de l'Hôpital de ladite Ville. *

Le premier des trois choifis par Nous fur la prefentation de la Bourgeoise,
ferales fondions d'Adminiftrateur de l'Hôpital, & fera la recette des deniers "
& revenus en dépendons, defquels il rendra compte annuellement pardevant

-les Officiers de Police. ..'-'..V

Les Officiers de Police choifîront un Receveur, un Greffier, deux Sergens .
de Ville, lefqueîs prêteront feraient à l'Hôtel de Ville, fans frais, aalE-tôt
après leur élection. :

L'Ele&ion defdits Receveur, Greffier, & Sergensfera faite pour deux : ' /*
ans, ôc pourront être continuez, s'il eft- jtogé à propos • * .

- Le Receveur de ladite Ville fers "la recette desdeniers patrimoniaux <§£
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701. d'O&roy, dont il rendra compte tous les ans pardevant les Officiers dudit

Hôtel de Villej lequel Compte fera en-fuite porté en notre Chambre des
•Çomptes de Lorraine, fuivant l'Edit du 2,1 Janvier 1.699. e ,, ,

L'Election des Officiers qui doivent compofer ledit Hôtel de Ville, fc
fera le 15e jour de May de la prefente année, & continuera de ce faire d'an
née à autre, à pareil jour ; & la Communauté élira ceux qu'elle Nous doit
prefenter, trois jours auparavant, ôc s'aflemblera pour cet effet a l'Hôtel

* de Ville, où les voix &c fuffrages feront écrits par le Greffier, en prefence
des Officiers de Police, pour empêcher & prévenir les fraudes, &foutenir lâ

- liberté des'fuffrages. -v , "
Les Officiers nommez & choifis prêteront ferment fans frais, entre les

mains du Sieur Bailly, oudcfon Lieutenant General , de bien régir & admi-
niftrer les affaires & biens de la Ville. ; ,

Les Officiers dudit Hôtel de Ville s'affembleront au moins unefois la fe-

maine ; & pour ce conviendront d'un jour certain & de l'heure aufquels
FAffemblée devra fe faire ; en laquelle feront proposées êc terminées les affai-

, res quifeprefenteront. - ' '_
Lors qu'il arrivera des affaires prenantes, le Prévôt pourra affembler l'Hô-

' tel de Ville extraordinairement, en obfervant néanmoins exactement ce qui
cil porte par les Articles 9. 1 o. & 11.

Notre Procureur au Bailliage dudit Lunéville pourra fe trouver à toutes
les Affemblées, tant ordinaires qu'extraordinaires dudit Hôtel de Ville ; être
prefent' à toutes les délibérations qui s'y prendront, pour y faire telles requis
lirions dans les affaires où notre fervice, & le bien public pourroit être inte-
irefsé , & aura notredit Procureur une séance feparée du Corps.

Nous avons permis aufdits Officiers de l'Hôtel de Ville, de tirer perce
voir les droits d'Office, des eneheres qui fe feront des fentes & revenus des
biens^patrimoniaux &: d'o&roy de ladite Ville, pour les diftribuer entr'eux;
defquels droits d'Office le Lieutenant General aura deux parts, le Prévôt
deux parts, chacun des Confeillers une parc, notre Procureur une part; &C
une autre part qui fe divifera entre le Receveur & le Greffier. \

Voulons Se entendons que le contenu au prefent Arrêt foit inviolablement
gardé, obfervé & executé dans tous les points, nonobftant tous Edits, Décla
rations i Etabliffemens, Arrêts, Coutumes, Ufages, &poffeffions faifans au
contraire, aufquelles Nous avons très expreisément dérogé & dérogeons en-
vertu des Prefentes. F ai t à Nancy le cinq May 1701. Signé, L E O P O L D,
Et ptus'èas : Contre-(igné, Màrchis, Secretaire ordinaire du Confeil,
avec paraphe, > -

T U, publié & regiflré, otfi & ce requérant le Procureur de S, A. 11. en la Chambre du
Confeil de Ville de Lunéville, affemblée le 14. May ijoi, en prefence dft Greffier Commis

- fisfjfîgnéf Signé; JV.Bxz non, avec paraphe.
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; : ARR.E S T ', DE LA C O UR,
a Portant defenfes dé vendre de l'Arfenic , (mon aux conditions

-, y portées, ... / .. _
- .; ' JD» p May 1701* 7" '

"%'T Upar la Cour la Requête à Elle prëfencéc parle Proeureiif Général 3.
V Contenant, qu'il a reçu plufieurs plaintes de ce qu'au -préjudice du

bien public & du bon ordre obfervé dans tous les lieux bienpolicez, il fe fait
dans la plupart des Villes', Bourgs & Villages de la. Vofge, un débit public .

- d'Arfenic, qui a caufé plu&urs accidenstres-funeftés, par la more des uns,
& par l'extrême maladie des autres, arrivées, danstoutes les apparences, par ,
attentat & de deffein prémédité, fans qu'on ait pu en faire juftice, à défaut / '
-de preuves : Et comme il èft important de prévenir les mauvais defleins de
ceux qui pourroient s'en fervir à des fins criminelles, ou empêcher les mal
heurs qu'une liberté indiferete d'en vendre & d'ên ufer, peut apporter dans
les lieux où cet abus s'eft introduit, & néanmoins en permettre l'ufage à ceux
qui ont droit de s'en fervir en pîufieurs cbmpofîtions néc'eflaires; Â ce s ,
Causes, requeroit qu'il plût à. la Cour ordonner, qu'en exécution des Or
donnances & Réglemens, il ne fera permis qu'aux Marchands-demeûrans/
dans les Vil les, de vendre & débiter de l'Arfenic, :de quelque efpece & nature
qu'il foit ; qu'ils ne pourront en vendre qu'aux Médecins, Apotiquaires, Chi-- -
mrgiens, Orfèvres, Teinturiers 3 'Maréchaux 3 &£ autres qui par leur Brofef-
fion pm droit d'en employer : qu'à cet effet, ils auront un Regiftre en bon
ne forme, dans lequel ils écriront les noms, furnoms, qualitez & .demeures - ;

. de ceux qui en auront acheté, & la quahtité qu'ils leur en auront vendue ;lef- .... :
quels même ils feront ligner fur le Regiftre » s'ils fçavent écrire : & en cas que ;
les perfonnes fus mentionnées foient inconnues aux Marchands, ils ne pour-'
roat leur en'vendre, ni délivrer^s'ils n'apportent un Certificat en bonne-for- . . ;
me, fîgnè des Curez des lieux, ou des Juges, Tabellions, ou autres perfonnes \y
publiques, contenant leurs nom, demeure & profefiîon ; îefquels Certificats ' '
demeureront aufdits Marchands pour leur décharge ; Enjoindre à tous ceux,
qui par leur Art & Profeffion, ont droit d'employer de l'Arfenic, ou Minéraux . ' -
dépareillé qualité, de les tenir dans des lieux feurs, donc ils garderont eux-, ,.
mêmes la clef, & de compofer ou faire compofer en leur prefence les Rémê~" .
des où il devra entrer défaits Minéraux; aveedéfenfes d'en délivrer en- fub-

ftance à qui que ce foit, fous quelque prétexte'.que ce puilfe être ; le tout a
peine contre lefdits Marchands & autres perfonnes dénommées' ci-deiîus
d'amende arbitraire, même de punition corporelle, s'il écliet, félon la qui- . -
lire du fait .* Ordonner que l'Arrêt qui interviendra, fera lu, publié & affi-
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17 00. ché par-tout oubefoin fera j & executéà la diligence de fcs Subftituts fur lés

lieux. Ouï le Rapport du Sieur Çournon Conseiller ; l'affaire mife en déli
bération : \

La Co ur ordonne j conformêmeiit aux Ordonnances & Réglemens
fur ce fait, qu'il ne fera permis qu'aux Marchands Droguiftes demeurans
dans les Villes, de vendre & débiter de l'Arfenic, de quelque efpece na
ture qu'il fois; lefquels ne pourront en vendre qu'aux MedecinSjAporiquai-
res, Chirurgiens, Orfèvres, Teinturiers, Maréchaux, & autres qui par leur
Profeffîon ont droit d'en employer : qu'à cet effet ils auront un Regiftre en
bonne forme , & dans lequel lis écriront les noms, furnoms , qualitez & de
meures de ceux qui en auront acheté, & la quantité qu'ils leur en auront
vendue'; lefquels ils feront figner fur le Regiftre, s'ils fçavent écrire : &en
cas que les perfonnes fus mentionnées, foient inconnues aux Marchands, ils ne

' pourront leur en vendre ni délivrer, s'ils n'apportent un Certificat en bonne
forme, ligné des Curez des lieux, ou des Juges, Tabellions, ouautres per
fonnes publiques, contenant leurs nom, demeure Sâ profeffion; lefquels (Èer- -
tificats demeureront aufdits Marchands pour leur décharge. Enjoint à tous v
ceux qui par leur Art & Profeffion ont droit d'employer de Mriemc, du
Minéraux de pareille qualité, de les tenir dans des lieux feurs 3 dont ils gar-
deront eux-mêmes la clef, & de compofer, oufaire compofer en leur prefence
les Remedes où il devra entrer defdits. Minéraux ; leur faire défenfes d'en

délivrer en fubftance a qui ejue ce puiffe êtrè, à peine contre lefdits Mar
chands, & autres perfonnes dénommées ci-deffus, d'amende arbitraire , me- •
me de pimicion corporelle, s'il échec, félon la qualité du fait : Ordonne que
leprefent Arrêt fera lu, publié & affiché par-tout oùbefoinfera, & executé
à la diligence des Subftituts des lieux. Fait en la Chambre du Gonfeil à

; • à Nancy, le 9 Mars 1701 Signé, Paria Cour, Vâuj, tïun.

^Ejmrd'hm^pilkt iyoT ,leprefint Arrêtaétélâ& publié'entAudiencepubliéedeh \
, V Cour Souveraine d&JLorraine ^Barrois ; Ordonné qa'Ufira executéfilonfafirme &

teneur, & que Copies duemeni collationnées dudit Arrêt feroatenvoyées, à la diligence dudit
Procureur General, dans touslés Bailliages, (S Skges dépendant de fin rejfïrt?-poury être
fareillement M", publié, exécuté (3'regiflré. Enjoint aux Subftituts de chacun defdits lieux,
de tenir.la main ifexecmion , & d'en certifier, la Cour eut mois. FA / t en la, Grand'Salle dtt
Palais ÀNancy lesjour& m,fitfdits , evfrefincedyGreffier Se reimre d'kellefmffignî,,

'Jsignçj F~/îvltbin,

ARREST
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ARREST DU CONSEIL*D'ETAT,
Touchant les Poftes aux Lettres.

Du 10 May 17 01.

SU r là Requêteprefentée à,S. A. R. étant en fon Confeil, par Maître JeanColombier Fermier General des Polies de Lorraine,Contenant,qu'au pré
judice des défenfes ci-devant faites, plufieurs perfonnes fe chargent de porter
des Lettres des Villes & Bourgs de fes Etats, aux autres Villes & lieux en
dépendans &c voifins d'iceux, au lieu de les mettre dans les Bureaux des
Polies qui font établis par ledit Colombier dans lefdites Villes & Bourgs de
fon obéïffance : Ce qui cauferoit un intérêt fenlible à ladite Ferme,s'il n'y étoit
promptement pourvu ; Sadite Altefle Royale étant en fon Confeil, après y
avoir fait examiner ladite Requête, a ordonné Si ordonne, que les Décla
rations & Réglemens ci-devant publiez & fuivis dans fefdits Etats, concer
nant le fait defdites Poftes & Melfageries, feront exécutez félon leur forme &
teneur ;& en confequence a fait & fait très-exprelfes inhibitions & défenfes à
tous Mefl'agers, autres que ceux qui feront établis par ledit Colombier, ou fes
Prépofez, & à tous Maîtres des coches, caroffes, poulailliers, bateliers, rou-
liers, piétons & voicuriers tant par eau que par terre, & à toutes autres perfon
nes de quelque qualité & condition qu'elles foient, autres que ceux qui auront
droit & pouvoir dudit Colombier ou Prépofez, de fe charger ni foufrir que
que leurs Valets ou Poftillons, &C même les Perfonnes qu'ils conduiront pat
leurs voitures, fe chargent d'aucunes Lettres ni Paquets de Lettres, ouvertes
ou cachetées, à la réferve des Lettres de Voitures des Marcliandifes qu'ils
voitureront, lefquelles feront ouvertes & non cachetées. Veut & ordonne
S.A. R. que ceux qui fe trouveront chargez d'autres fortes de Lettres ou
vertes & non cachetées , & ceuxquiles diftribueront, foient contraints au
payement de l'amende de crois cens francs, tout ainfî que ceux qui en por
teront de cachetées > & qu'en cas d'infolvabilité pour le payement de ladite
amende, ils foient condamnez au fouet. Ce qui fera exécuté tant à l'égard
des Mefl'agcrs, Voituriers, leurs Valets & Prépofez, que tous autres particu
liers contrevenans au prefent Arrêt. Enjoint S. A. R. aux Juges ordinaires des
lieux de tenir la main à l'exécution d'icelui. Fait au Confeil d'Etat de

S. A.R. icelley étant, tenu à Lunéville le 10 May 1701. Collationné, Signé 3
M. A. M AHUET. •

T Eopold par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de
JU Calabre, Bar, Gueldres, &c. Au premier notre Huiffier ou Sergent fur ~ .
ce requis. Nous te mandons & commandons par ces Preientcs lignées de

Tome I. O o
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01. notre main, que l'Arrêt dont l'extrait eft ci-attaché fous notre Sceîfccrcr,

- cejourd'hui donné eryiotre Conleil, Nous y étant, tu fîgnifies à tous ce.ux
qu'il appartiendra, à ce qu'aucun n'en prétende caufe.d'ignorance, Si Mes
pour l'entiere exécution d'icelui tous Actes & Exploits néceilaires, fans pour
ce demander autre permiffion. Voulons qu'aux Copies dudit Arrêt Se des
Préfentes duement collationrièes par notre très-cher & féal le Sieur Baron
de Mahuet, Confeiller-Secrctairc d'Etat, Intendant de notre Hôtel Se de

nos Finances, foy foit ajoutée comme aux Originaux : Car tel eftnotre plai-
fîr. En foy de quoi Nous avons à cefdites Prefentes fait appofer notre Scel fe--
cret.- Donne' en notre Ville de Lunéville le dixième May mil fept cent un.
Signé, L E O P O L D. Et plus bas x M. A. M A hu e t.

ORDONNANCE.

Qui permet aux Sujets des trois Evêchez, & Pays voifins cedeza la France,
depoffedef des biens en Lorraine, & les décharge du droit d'Aubaine.

— Dft 2i May 1701. .

IEo POL 0, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc dei Caîabre, Bar, Gueldres, Sec. A tous ceux qui ces Prefentes verront y
Salut. Quoi que par un ufage confiant Si. obfervé de tout temps, entre
les Sujets du Roy Tres-Chrétien des Ville de Metz Se Pays Meflin, & des-
trois Evêchez de Metz , Toul& Verdun, Se nos Sujets ; & encore entre
nofdits Sujets Se ceux du Duché de Luxembourg Se Comté de Chiny y
les Peuples Se Habitans défaits Evêchez, Duché de Luxembourg & Comté
de Chiny , àyent toujours été confervez par les Ducs nos Prédécefleurs s
dans la liberté & faculté de poffeder paifiblement dans nos Etats les biens y"
Terres Se Seigneuries qu'ils y achetoient librement, î(,ou qui leur etoient
obvenus par Succefîion, Legs , Teftament, Donation, ou autrement, fans
que jamais ils y ayent été troublez ni réputez Âubains, quoi qu'ils ayent
continué de demeurer e(dites Ville de Metz & Pays Meflin, dans.lesÉve-
chez, & dans le Duché de Luxembourg & Comté de Chiny ; & qu'il aie
été également libre aux Peuples & Habitans defdits Pays de venir s'habi
tuer ou demeurer dans nos Etats, où ils ont toujours joui des mêmes pri
vilèges Se prérogatives que nos naturels Sujets, comme nos Sujets jouïflënt
réciproquement des mêmes avantages, franchifes & privilèges, de pofle
der librement & paiiîblement efdits Pays, les biens qui leur y étoient ob
venus par Succeffion, Donation, Leg, Teftament ou autrement, 011 qu'ils
y acquêceroient : Néanmoins les Commis Se Prépofez par Sa Majefté au
Recouvrement des fomnies qu'Elle a ordonné par fa Déclaration duzz.
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Juillet 1697, être payées par les Etrangers qui font habituez dans fon 1

Royaume , Pays, Terres & Seigneuries de fon obeïfTance, depuis l'année
mil fix cent, pour jouïr des mêmes privilèges & prérogatives que ics Sujets-
naturels avaient compris fur leurs Rôlles nos Sujets qui fe font habituez
cfdites Ville de Metz, Pays Meffin, Evêchez & lieux de 1 obexffance de
S. M. qui faifoient ci-devant partie du Duché de Luxembourg & Comté
de .Çhinyî ce qui les auroit obligé de fc pourvoir yers Elle , 3c de lui ie-
préfenter que fes Déclarations des 13 Janvier 1646 & May 1659, fur le
fondement defqueiles Elle avoit encore donne celle du iz Juillet 1 697,
n'avoient jamais eu d'exécution efdits lieux, îefquels font tellement mêlez
avec la Lorraine & le Barrois » que les Peuplés & Habitahsde tous lefdits
Pays ont toujours: été maintenus dans l'ufage & faculté d'aller librement:
s'habituer d'un defdits Pays dans l'autre, Se de conferver.la poflçffionpài-
fible de tous les biens & effets qui leur appartenoient en l'un ou en l'au
tre defdits Pays, du qui leur obvenoient par Succeffîon, Donation, Leg,
Teftament, ou autrement, fans y avoir jamais été troublez ni empêchez s

; nonobftant leur changement d'habitation, ni qu'il ait étéprétendu ni exer
cé contr'eux aucun droit d'Aubaine. Ce qui ayant été pareillement repré-
fenté par nos Envoyez prés de Sa Majefté, Elle auroit par Arrêt de fon
Confeil du zz Mars dernier, déchargé nofdits Sujets habituez efdits Pays ,
des taxes fur eux faites, en exécution de (a Déclaration dudit jour zz Juil
let 16"97 ; & par autre Déclaration du %4 du préfent mois de May, auroit
pour le bien & utilité commune de fes Sujets efdits Pays & des nôtres', &
pour aflûrer leur état contre le droit d'Aubaine, dit, déclaré Se voulu tji «
îiofdits Sujets puiflènt librement poiTeder les biens qui leur appartienne! t
cfdites Ville de Metz, Pays Meilïn, trois Evêchez, & dans les Lieux pof-
fédez par Sa Majefté , qui faifoient ci-devant partie du Duché deLuxemV
bourg Se Comté de Chiny, Se encore dans ceux des Duchez de Lorraine
& de Bar, qui lui ont été cédez par les Traitez de 1661, 1 '66$ St 1697 »
recueillir efdits Pays toutes Succeffions, Legs, Donations ; y acquérir biens,
Terres &" Seigneuries, & qu'ils puiilent même y transférer leur domicile,
s'y habituer, & jouïr des mêmes privilèges &C prérogatives que fes Sujets

, naturels, fans être tenus d'obtenir Lettres de naturalité, ni aflujettis au
droit d'Aubaine ; îefquels Arrêt & Déclaration ayant été commu niquées à
nos Envoyez, icelles vues & examinées en notre Confeil, de l'avis d'ice-
lui, & de notre certaine fcience, pleine puifiance & autorité fouveraine, .
Nous avons par ces Préfentes {ignées de notre main, dit & déclaré., difons:
&e déclarons, voulons & Nous plaît, que les Sujets de Sa Majefté édités
Ville de Metz, Pays Meffin, trois Evêchez, & antres Paysquifaifoient"
çi-devant partie du Duché de Luxembourg & Comté de; Chiny,: & ceux
des Duchez de Lorraine & de Bar ., qui ont été cédez à Sa Majefté par

Ooij ;
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1700. les-Traitez des années 1661, 166$ &c 1697, puiflent librement continuer

de poffeder les biens qui leur appartiennent dans nos Etats, avec faculté
d'y en acquérir, & d'en difpofer en quelle forte, & de quelle maniéré il
leur plaira, & d'y recueillir toutes Succeffions -, Legs & Donations, & même
d'y transférer leur domicile, s'y habituer, & jouir des mêmes privilèges
prérogatives que nos Sujets naturels , faiis être tenus d'obtenir de Nous au-
cunès Lettres de naturalité, ni être allujettis au droit d'Aubaine > dérogeant
à cet effet à tous Edits, Loix, Coutumes, Uiages, & autres chofes à ce
contraires. Si donnons en mandement à nos très chers & féaux Gpn-

feilîers & Gens tenans nos Cour Souveraine, & Chambres des Comptes de
Lorraine & Barrois ; nos Procureurs Généraux en icelles, Baillifs, Lieutc-
nàns Généraux, & à tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra,
que ces Prefentes ils ayent à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en
icelles faire exécuter félon leur forme & teneur : CARainfi Nous plaît.
En foi de quoi Nous avons à cefdites Préfentes contrefignées par l'un de
nos Confeillers-Secretaircs d'Etat, Commandemens &; Finances, fait met
tre & appendre notre Scel. Donne' en notre bonne Ville deNancy le 28
May 1701. Signé', LEO POLD. Etplus 'bas, M A hue t. Regijirata ,
A. Lescrivain"pro S^de la Falloize. 7

Ejourd'hui 4. juillet 1701, le prefent Edit a été lû, publié en FAudience de la Cour
& icelle tenante , oui & ce requérant le Procureur Général : Ordonné quilfera exé

cutéfélon fa forme & teneur , & Copies duément collâtionnées dudit Edit, feront envoyées
à la diligence dudit Procureur General, dans tous les Bailliages, Prévotez. & Sièges dé-
fendans defin Rejfort, pour être pareillement lit, publié, executé & regiftré. Enjoint aux
Subftituts de chacun defdits lieux, de tenir lamain k l'execution, & dencertifier la Cour
an mois. Fa n k Nancy les jour & an fufdits, en préfence du Greffier & Secretaire d'icelle
foujfigné. Signé, Favltttm. <

ARREST DE LA COUR,

Qui décide que les Chartreux doivent jouïr de l'exemption des dixmes,
pour les héritages de leur fondation qu'ils font valoir par leurs mains,

1 ou à leurs frais & dépens.

Du premier Juillet 1701, -

V U par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois le Procès d'appelpendant pardevant Elle, entre les Prieur & Religieux de la.Çhar-
treufe de Bofferville , Appellans d'une Sentence rendue au Bailliage de
Nancy le 19 Août 1700, d'une part; &Me Etienne Gaucon, Prêtre Curé
de Laxou, Intimé, d'autre part. Ladite Sentence, par laquelle faifant droit
fur la demande, les Appellans Défendeurs originaires, font condamnez à

'' v V ' ' v
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ont eu furie Ban de Laxûu , fur le pied, du trentième tandelin,-& con
damnez aux dépens, fauf à eux de fe pourâoir au Pétitoice. Les Pièces & ,
Produ&iôns des Parties fur lefquellesJadite Sentence a été rendue* Requête

. préfentée à la Cour par ledit Gaucon, à ce qu'il lui fût permis d'anticiper v
l'Appel. Décret au bas du onze Septembre fuivant, portant permiffiou d'an-

- ticiper. Exploit d'affignation du zx , çontrôllé le même jour. Âéle delà Barre
du 2,0 Novembre dernier, par lequel les Parties ont, été appointées à four- .
nir griefs & réponfes de'quinzaine à autre. Griefs fournis par les Appel-.
laiis. Réponfes de l'Intimé. Conduirons du Procureur General. Tout vuMr'
confiderés . - . >. ... .. - • ; '

La GouS. a mis.l'appellation & Sentence dont eft gppçî au néant ; '
émendant mâinfient&gardeles Appellans au droit & poffeffion de l'exemp
tion des dixmes fur les vignes-& autres domaines de leur fondation, fkuez
au ban& finage de Laxou, tant & fi long-temps qu'ils les feront, valoir par
leurs mains, ou à leurs propres frais & dépens, fuivant les privilèges de leur , v
Ordre, confirmez par Charles IV. d'heureufe mémoire leur Fondateur, par .
fes Lettres patentes des 19 juillet 163 2,, zi Oâobre 1661, & z3 'Janvier'-.
1666. Les autres héritages par eux acquis audit Laxou depuis ladite-Fort-

, dation du z 3 Janvier 1666, demeufans fujets au droit de dixme ; tous dé- V
. pens compenfez entre les Parties, les épices & coût du prefent Arrêt paya

bles par moitié. Fait & jugé à Nancy en la Chambre du Confeil le pre
mier Juillet 1701, : s / '

' ; ARRE SX DE Li \
DES COMPTÉS DE LORRAINE,^ : : .

- Qui ordonne que le Maître en chargedu Corps des Orphévres de Nancy, .. ;
fera tenu de prêter Serment. :-

Dm é Juillet ijoi. v

REmontre îe Procureur General, qu'au préjudice des Chartres àccot- ; •dées à la Maîtrife des Orphévres de cette Ville de Nancy , & même T;.
du Règlement de Jurifdidion donné le 31 Janvier de la préfente année *
lû & publié le z6 Fevrier fuivant, parlefquels, entr'autres articles ,Jî eft or-
donné aux Maîtres Jurez nouvellement choifîs, de prêter en la-Chambre y
le ferment requis & néceffaire pour en faire les fondions ; iefdits . Maîtres ' v -
Orphévres font leurs éleâions & changemens'd'Officiers,,fans qu'aucuns^
d'iceux faffent aucun devoir pour prêter ledit ferment, avant la preflation
duquel néanmoins ils ne peuvent faire aucune fondion. Et cornu à Cxiiù;-;-'
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informé qaè depuis deux ou trois jours lefditS. Orphévres ont fait le change-

mentdéleurs Officiers, il requiert que commandeinentroitfaitaufditsOffi
ciers nouvellement élûs, ea parlant à Jean Antoine Maître, de venir in-
ceflamment prêter ledit ferment ; & que cependant défenfes leur foienc fai
tes de faire aucunes fondions jufqu a la preftation dudit ferment.

Vu les Remontrances ci-deffus, là C h ambre ordonne qu'à ia diligên^
ce du Procureur General, Jean Antoine j & les-Maîtres Orphévres Jurez
du Corps, feront mandez inceflammertt pour prêter le ferment requis &
accoutumé ; & jufqu a ce leur:fair défenfes de faire aucunes fondions,, à
peine d'une amende de deux cens francs* Fa i t en la Chambre à Nancy le
% Juillet 1701. Signé,X. A3be' de Beaufremont, &Ch, Serre.

- A- EL R E % X : DE .ï'L.iÇ ;0 U R» .

: Portant Réglem.ent pour les Hermites réndans en Lorraine 3 &
, Permimonà leur.Supérieurde ^e:I^'Vifîte$héçefl^çsi,..

' ' . I)u f juillet ijqu \

XTEu par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,la Requête à Elle pré-
V fentée par Frere Agattton Hermite domicilie dans la ParoÉe d'Efley »

Poyennê de Vite! , Supérieur des Hermites du DiocefedeToul, Frere Mi
chel le Grand, Frere Pierre Binet, Frere Nicolas d'Harévillej Frere Jo- .
feph de Flin, Défîniteur & AffelTeurs dudit Frere Agathon, pour l'ordre &C
idifcipline qui doit être: gardée entre les Hermites dudit*Diocefe,: Conte
nant que fur la remontrance faire à Monfieur l'Evêque de Toul, il écoic
importapt- pour le bon ordre là régulatité de l'Ordre des, Hermites , d'é
tablir un Supérieur &: Directeur entr eux, pour veiller-à leurs mœurs , &
pratiques de la vie des; Hermites ; ledit Sieur Evêque auroit çhoifi pour Su»;
parieur & .-Vificeur GeneraLledit Frere Agathon, a charge d'avoir l'appro
bation de fon Vicaire General, gouvernant en fon abfencefon Evêché,&:
de fe faire affifter de quatre autres Hernjites- fes Confrères les mieux réglez
dans leurs mœurs, pour veiller conjointement : avec lui à-la conduite des

'flermites de leurs-cantons, & de fuite examiner comme ils fe font- intrus

dans le Diocefe, ,& pris l'habit fans l'autorité dudit SrEvêqtie, & à cet effejf
faire bbferver les R cglemciis & Statuts faits pour les Hermites par feu M, de
Fieux fon devancier,en vertu duquel Etabliflément donné à Paris le 2,3 A-vril
dernier ,, le Sr Officiai#: Vicaire General, en conformité de Tordre dudit S*
Evêque,auroitnommé pour Définiteur & AiTeileurs avec îed.Frere Agathon,
lefdits Freres Michel Legrand, Frere Pierre Binet,Frere Nicolas: d'Haréville,

"gz Frér« Jofeph de, flin, Mais comme ils ne peuvent faire jeurs Vifoçs dans-;
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Fétèridue des Etats de S. A. R. fans en avoir obtenu la petmiffioiï de la Cour, i j: qo.
&que fans foh autorité les Hermites feront refus, de les reçonnoîtré j ils font
obligez d'avoir recours à Elle, pour avoir pcrœiffion de Faire ladite Vifite»' ;
fuppliant à ce qu'il plaife à la Cour permettre aux Supplians ydans leur qualité - N-.
fufdite/de faire la vifite dans toiisies Hermitages du Diocefe de Toul fituez_
dans les Etats deS. A.-R. y faire toutes fonélions i-e<juifes-&; néceffaires poiir .
l'exécution du Mandement & Iiiftiturions à eux donnez en cas de re
fus ou de rébellion des Hermites, ordonner aux Maires &Echevins:de Ju-
ftice des Lieuxfes plus voifias * de leur donner main-forte pour ;fe"faire,obeïr:,;
fous telle peine qu'il plaira à la Cour d'arbitrer. La Permiffion & Approb% -,
tion dudit Sieur Evêque de Toul, & de "fon Vicaire General,. dcs'x 3 Avril
& 4 May dernier. Décret au bas deladite Requête, portant, Soit mori- :-. ::
tré au Procureur General. . Ses Gonclufîons/Ouï le Rapport du Sieur Ctiedî-r ; >
let Confeillen Tout vu & confideré ». , ;;

L a Cou r a ordonné & ordonne ,, que lefdites PermilîïonS: &' Appro-i
bâtions feront regiftrées és Regiftres du Greffe de la Cour, pour être.exé-
cutées félon leur forme & teneur, pour y avoir recours le cas échéant ; & ea
confequence a permis au Suppliant de faire les Vifites néceflaires ,.confor
mément aufdits Mandemens : fait injonâion au fdits Herinites de lui obéir i
& en cas de defobéïiTance, le Suppliant pourra fe pourvoir en Jufticc peur
avoir main-forte; le tout à charge que fes Aâes dé Vi i vS feront rappor
tez à la. Cour, & communiquez au Procureur General Q il ne pourra :
établir ni recevoir des Hermites-étrangers fans permiffion ; m recevoir des
gens, mariez ou cottifables, fans demiflion de leurs biens ; ;Que îefditsHcxmi- ; - "
tes ne pourront faire aucun profit nicommerce& demeureront'fournis ala;s-
Jurifdiâion Séculière pour raifon des délits qu'ils potifroiçnt 'ebitimctÈrc."' • -
Fait en la Chambre du-Confeii à Nancy le 9 Juillet.1701. .. .

ARREST D E X A- COUR,

Portant Règlement pour la Police des Villages, ôc l'éleâion des Officiers»'.
Du ip Juillet 17oi. L-_ '

VEu par la CourSouveraine de Lorraine & Barrois, l'lnftancependante':,pardevant Elle-, Entre les Habitans& Communauté de Frouart ,.De-;
mandeurs en Règlement des droits & fondions de là Charge do Défendeur:
cï- après nommé , Appellans de la Contrainte par lui décernée Je &Juin : 1700,,
d'une part ; Me Jean-François d'Aïfinicourt, Prévôt de Lavantgarde , Dé- :
fendeur & Intimé, d'autre part. L'Appointeraient pris à la Barre.te .1.4 Août
fuivant, fur lefdites demandes & oppolitions. Productions & "écritures cef-: :
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J7 0i peâives des Parties. Conclu fions du Procureur General. Tout vu & con-

' ' " 'fiderê, ' . ;;
L a C o u r faifant droit fur la demande défaits Habitans de Frouart,

les a maintenus & gardez au droit & poffeffion de choifir, à la tenue des Plaids
annaux, &ala pluralité des voix, les Maire, Echevins, Syndic& Sergent,

/ pour-çxcrccr la Police & autresion&ions réfervées aux Maires &'Echevins
des lieux qiu ne feront point de la Jurifdi&ion contcntieufe ; le tout en pré-
fencé & àfliftance du Défendeur, en qualité de Prévôt ,- lequel ^réfidera
atk Plaids annaux, & autres Àflémblées, lorfqu'il fe trouvera préfent fur
les lieux, & aura voix dfciiberative feulement : aufquelles Âfleaîblêes fera
fait choix d'un Greffier capable & expérimenté , enfembie de deux Ban-
gardes , deux Foreftiers& deux Paùliers ; tous lefquels prêteront ferment
es mains du Prévôt,'clont A:âe fera fait , & regiftré fur le^Regiftre. Seront

v les ïnipofîtiôns levées, & les Comptes des Syndics; rendus fans,frais , , aux .
; jours & lieux acéoûtiimez ; à la rédditibn defquels Comptes pourra ledit

Pcévôt affifter & préfider , fi bon lui femblè, avec voix déliberatiye ; fans
- néanmoins que lefdits Habitans foient tenus afavcLtir ni inviter à la red

dition defclics Comptes, fmon lorfqu'il fera prefen*- fur les lieux s Seront les
Bans mis es Fenaifons, Moiflbns Se Vendanges par lefdits Habitans, après
Vifites accoutumées en pareils^cas, de l'avis & en prefencédu Défendeur»
s'il eft fur les lieux » lequel aura dçoit de régler St ajufter les Mefures, vifî-
ter les Poids & Balances quand bon lui femblera, pour par lui faire tel Ré'-
gîement qu'il trouvera à propos, & punir les contrevenans, avec les autres
Officiers de la Prévôté ; & la Vifite & Infpeâion avec- les; Maire &. Eche
vins. Quant ala taxe derVins, elle fera pareillement faite par ledit Prévôt
àTaflemblée de la Communauté, au fon de la Cloche, en la maniéré ac
coutumée, avec l'avis defdits Maire & Echevins, lorfqu'ils he feront pas
intereflez en ladite: Taxe ; Et avant faire droit fur la taxe des Amendes,
ordonne que les Parties conteftetont plus amplement ; & le Prévôt teniî

: - de déclarer quelle part & portion il prétend dans lefdites Amendes , & en
- vertu de quels Titres ; pour ce fait, être dit ce qu'il appartiendra ; Et fur

. ' . • * ràppel & furplus des demandes, les Parties hors de Cour. Enjoint aufdits
Habitans de fe conformer aux Ordonnances & Réglemens de S, A.'R. fur
le fait des Eaux & Forêts •: & en cas d'excès de taxes & 30 rm nt de h
parc du Défendeur, les Parties intereilées pourront fepourvo 1 j. i iesvoyes
de Droit, tous dépens compenfez; condamne les Habitans aux deux tiers
des Epices ôt coiift. dû prefent Arrêt.; l'autre tiers à la charge du Défendeur,

" Faix à ^lancy le 19 Août 1701. Si^é, Par la Cour, Va u ltrin. • '

Ordonnance



Portant écâblifleîneiit de foixante Salpêcriers dans les Duchcz de Lorraine
. • &: de Bar. '

Dufremer Septembre 17 01.

| Eoîoid, par la grâce de Dieu Due de Lorraine, Marchis, Duc de
g i Calabre , Bar, Gueldres, A tous ceux qui ces Prefërires verront4

r%endmJqus le de S. A. R Leotold J.
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j t Çaiabre, Bar, Gueldres, ;&c.' A tous ceux qui ces Prefërires verront ^
SALûT.Xe defir que Nous avons toujours eu de foulagér nos Sujets, & _

x d'empêcher, qu'il leur foit fait des. vexations, fous le prétextefpécieux du
bien de notre fervice, Nous kyant porté dë donner notre Ordonnance du
11 Octobre 1698 , par laquelle Nous aurions fuppriïfoé S£ reVo<|i|e toutes
les Commiflîons qui iavoient été données pour la recherche * cuite & façon
du Salpêtre, avec défenfe très expreffe à toutes perforines, dé quelle qua
lité & condition elles foient, d'en faite, ou faire faire aucune recherche,
à peine dé cent francs d'amende, payable par corps pour la première fois,

de punition corporelle en cas dé récidive ; il èft âtri^e que le Salpetre qui
eft une marchandife abfolument néceflaire dans le commerce, pour les dif-
ferens iifages aufquels on s'en fert, eft devenu fi rare dans nos Etats,
que quelque befoin , qu'on puiffà en avoir, il eft prefque impoflàbîé d y en
trouver ; A quoi defirant pourvoir , de manière cependant que nos Sujets
n'en reçoivent aucun|§ommàge, ainfi cjuè Nous leur ayons faitefperer, au
moyen de la fomtne qu'ils Nous payent annuellement a ce fujet :Laiiairc.
mife en délibération en notre Confeil , de l'avis d icelui , & de notre cer
taine fciehèeVpieinc puiffance & autorité fouveraine. Nous avons cree&
établi, créons & étabiiflbns lè nombre de foixante Salp^criç^.
Nous ferons expédier des Commilfîons, après qu'ils auront fait parôitrc eii
notre Gonfeil de l'agrément & nomination de leur perforine, faite par no
tre tres-cher & feallè Grand Makre denotre Artillerie, auquel Nous l.a.U
fons le foin de les diftribuer dans'nos Duchez de Lorraine^ de BarTerres -
& Seigneuries y annexées, lé plus également que faire fe pourras & feront
lefdits Salpêtriërs tenus & obligez de travailler inceflamment, & de four- ^
nir dans nos Magafins dé Nancy, au moins/cent cinquante livres de bon
faipêtre chacun par mois, moyennant quoi Nous leur permettons de fouil
ler la terre, & chercher le falpctre dans tousles vieux Chateaux, mazuies,
& autres lieux ruïnez ôt dêferts, même dans les Halles & autres lieux pu
blics ; à condition néanmoins qu'ils rétabliront le defofdre qu ils pourront
y avoir fait, & remettront lefdits lieux au même état qu'ils étoient loriqu ils
auront commencé d'y travailler ; du foin & de l'infpeftion de quoi Nous

- ' ' PP V
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. chargeons les Officiers des lieux où lefdits Salpêtriers travailleront, pour les
obliger audit rétabliflement.

Défendons aufdits Salpêtriers de fouiller k terre, Se de chercher le fal-
jpêtre dans les maifons &s héritages des particuliers, à moins qu'ils n'ea
ayent obtenu l'agrément du Propriétaire,, qui pourra ie refufer fi bon lui
femble.

Et pour engager d'autant plus lefdits Salpêtriers de travailler affidûment.
Nous leur accordons la franchife & exemption de toutes Tailles & Impo
rtions, même delà Subvention, & Logemens de Gens dé Guerre; à con
dition qu'ils ne pourront être pris du nombre des Laboureurs & Artiïans,
toais feulement parmi les Manœuvres.

' -.te <Sï«^-.l«fâîtrc.$fc-ap!arc Artillerie établira des Commis dans nos Ma-
gazins , pour y re< evoir les Salpêtres que les Salpêtriers feront obligez d'y
fournir r même tous ceux qu'ils yporteront au delà, dont ils leur payeront
le prixVà raifon de vingt-deux livres le cent pefant de falpêtre depremiere
cuite, vingt-fix livres de feccmde cuite, & trente livres de troifiéme cuite?
le tout bon, loyal, marchand, bien deffallé & dégraifsé.

Défendons tres-expreffément aufdits Salpêtriers d'exiger quoi que ce puiffe
être des Communautez, fous prétexte de Logjgmens, Voitures Se 'fourni.
tufes.de bois, ou autrement, à peine de cinquante francs d'amende, voulant
& entendant qu'ils s'en fournîffent eux-mêmes»

Leur défendc®s pareillement, Se à tous autres nos Hommes ^Sujets*
de tranfporter aucuas falpêtres hors dè nos Etats, à^eine de confifcatioiv,
&-de mille francs d'amende pour Ja premiere contravention^ Se depunitio®
corporelle en cas de récidive.

Les Commis prépofez à nos Magafins tiendront Regiftre exajSt dé &
quantité des falpêtres qu'ils auront reçu, & du nom Se demeure des Sal
pêtriers qui en auront fourni ; lequel Hegiftte fera cotté&paraphé par notre
Intendant, à laffiflance duquel ils en rendront compte audit notre Grand
Maître, Se des deniers qu'ils auront pour ce reçus de Nous.

Enjoignons aux Maires & Gens de Juftice des Lieux, de dreffer exa-
élement des Procès verbaux de toutes les plaintes qui leur feront faites
contre les Salpêtriers, Se de les faire certifier par deux de leurs plus pro
ches. voifins, &'de les envoyer enfuiteauGrand Maître de notre Artillerie*
pour y être par lui pourvu, ainfî qu'au cas appartiendra, fauf l'appel parde-
o^ant Nous. Si DONNONsehMandementà nos tres-chersSe féaux les Pré-
fkîens, Confcillers, & Gens tenans nos Cour fouveraine, Se Chambre des.
Compte| de Lorraine & Barrais, défait® inceffamment lire,publiet&jre-*
giftrer notre prefênte Ordonnance par-tout où befoin fera, Se de tenir la
main à l'exécution d'icelle, félon fa forme Se teneur : C a r ainiî Mous plaît-
Erifoy de quoi Mous avons aces Prefeiues lignées de notre main ?, Se ccmr
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^c-%«cçs par l'un de noâ ÇonfciUers Secrétaires d EtatyCoiîïœafîcieBîéns &: 1
Financés, fait mettre & appendre notre grand Sccl. Donne' en notre
bonne Ville de Nancy le premier Septembre 1701. Sigxê» LEOPOLD.

M ahïïet. RegiftratA, S. de la Faljlo i se.

f^BjoHrâ'hm 17 Novembre 1 70/,, le prefènt Ëiit a>éié/Mii3 publiéFAudience tenante ; Oui
requérant le Procureur General: Ordonne qu'ilfera exmrnéfélonfa forme & tenenr*

&regiftre'> poury avoirretour# k cas échéant, & ^àUdiligenceMdkProcurmtGener«l:
Copies dtidtt Edit ferontenvoyées dan$ tous les Bailliages, Prévotez.& Sièges dépendons du
Reffort > poury êtrepareillement lâ, publié, exécuté &tegiftré. Enjoint aux Subflituts de
ehmm defdki lieux detenir la msémÀ l*exémtim}0déneertifier la Cour au mois. FA 11 h
Nmcjm IdgrrniSatie du Palais les four & anfofdits» Signe » W'A v-i.X-jtt ».

v E d i T
Portantcréation de deuxnouveaux Offices de SuLftitut en la Cour.

Du ro Septembre tfot. ^ :

If Eopold, par la grâce de Dieti Duc de Lorraine, Marchis, Duc de
JL^Calabre, Bar , Gueldres, &c. À tous ceux qui ces ftréfentes verront»
Salut. Nous avons, par nos Lettres patentes éft forme d'Edit du zo Juil
let 1700, créé &c érigé deux Offices de Subftitutde notre Procureur Ge
neral en notre Cour Souveraine, pour avec les deux autres auparavant éta
blis, faire le nombre de quatre; ce qui a été exécuté, & lcfdits Offices.
Çémplis : Maïs ayant été informé-qi|e lèfdits Subftituts faifans encore fon-
âion d'Àyocat en ndtredïte Cour, ils fe trouvent engagez à plaider pour
les Parties dans les Çattfes quirequerent leur miniftere public, auquel fis ne
fe trouvent plus en état de donner leurs foins, étant prévenus par Cotiful- -
tatioh ou autre Jugement, en faveur defdites Parties ; ce qui pourrait prê|ii-;
diciera la defenfe de nos droits, & de l'intérêt public, dont la manurejEt-
tion eft l'objet défdits Offices : Pour àquoirémédier> Nous avons cru qu'il
étoit important de créer encore deux pareils Offices de Subftituts pour faire
le nombre de fix avec les quatre ci-devant créez, Â ge sCavsés , Sf au
tres bonnes à ce Nous mouvans,: de ravis de notre Confeil, ,& de notre
certaine fcience, pleine puiflance & autorité fouveraine, Nous avons pat
ces Prefentes créé &érigé^créons & érigeons en titre d'Office formé, deux
Offices de Subftitutde notre Procureur <aeiKfal en notre Cour Souveraine

de Lorraine & Barrois, pour avec les quatre autres ci-devant établis, faire
le nombre de fix en tout, & y être par Nous pourvû de perfonnesqui Nous

. feront âgtéabl^, &: qui auront toutes les qualitez requifes pour s'en bien
acquitter, fur les témoignages qui Nous en feront rendus par notredit Pro
cureur Ornerai. S i èo nNon s en Manderaentà nos tres-chers&fcauxlcs
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x. Préfidehs,&: Gcristenans nocrcdice Cour Souveraine, que ces Prefentés ils?

faifentlire, publier & regiftref, même en temps de vacations, & le conte
nu en icelles gardée & obferver, fans qu'il y foit contrevenu directementni
indirectement t Gar ainfi ÏSfous plaît: En foi de quoi Nous avons aux Pré--
fentes lignées de notre main, & contresignées par l'un de nos Secrétaires
d'Etat, Commandemens &: Finances, fait mettre &. appofer notre Scel fe-
cret. Donne' en notre Ville de Lune-ville: le 10 Septembre 1701» Signé,
LEOPO L D. Et flmbat, J.leBegue, &: fcellé.

/l*Ejourd'huy 12 Septembre 1701, le prefent Ëdit a été lu en la Chambre des Vacatims*
oui & ce requérant le Prostireur Général; ordonné qu'ilfera exécutéfélon fa. forme &

teneur, & regiflré, poury avoir recourj le cas échéant. Fait en la Chambre des Vacations
à Nancy ledtt jour 12 Septembre 1701, en prefence du Greffier & Secretaire foujfigné. Signé 3.
Serre P ec h ev r Greffier s avec paraphe:* x

R E G LE ME N T

DE LA CHAMBRE DE VILLE DE NANCY,,

Pour la Milice Bourgeoife.
Du 13 Septembre ij o r-

Ur les plaintes qui ont été faites,des abus qui fe commettent dans la
Milice Bourgeoife pour les Gardes Parades, & qu'il feroit à propos,

dercnouveller les anciens Réglemens faits pour la Milice Bourgeoife, pour
remédier aux defordres fréquens qui arrivent contre la fûreté publique :La
Chambre, après s'être fait reprefenter les anciens Réglemens & Ordon
nances à cet cgaid » & après avoir ouï les plus notables d'entre les Officiers
Bourgeois, a ordonna & ordonne que le prefent Règlement fera exécute
félon fâ forme & teneur» , .

PREMIEREMENT.

Que chacun Capitaine tiendra la main àce que les Bourgeois de fa Com
pagnie foient armez d'une épée, & d'un fufil, qui aura au moins trois pieds
de canon.: ..

II. Que chacun Bourgeois non Noble étant commandé, ou auffi-tôt le
tambour battu pour le Drapeau, fera obligé de fe trouver fous les armes ?
au devant du logis du Capitaine ou Commandant, à peine de trois francs
d'amende de jour, &: fept francs de nuit, applicable moitié aux ncceflxtez
de la Compagnie, & l'autre moitié au profit de la Ville ; Quelle amende
feràiencouruë auffi-tôt que la Compagnie fera en marcher
< 1IL"Que les Officiers feront promptement cbéïs en ce qui concerne la
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- Milice, à peine de cinq francs d'amende , & de plus grande s'il échec , fui-17 0 1.

' Vànc l'importance du cas , applicable comme ci cieffus.
IV. Lefdits Bourgeois étant dans le Corps de Gardé, ne pourront en foi

tir fans congé de l'Oificier qui commandera , à peine de pareille amende.
V. Iceux étant fous les amies ne prendront querelle fous quel prétexte ce

jpuifi'e être, ne feront aucun defoidre, ne jureront ni ; blafphêmeronç 1@
fainr Nom de Dieu, a~peine deYcipq/ feincs d'amende. Seront auifi con
damnez à pareille amende les Bourgeois,qui; fe trouveront fous les armes
étansyvres. ' * :

VI. Que perfonne ne pouitra envoyer un autre .à fa place, foit pour les
Parades ou les Gardes, fans la permiffion? de l'Officier, qui ne fera donnée
que fur des exoines légitimes, à peine dçpareille amende de cinq francs; à
la réfirve des Avocats qui ne (onr point'du iiombre des fixancieiis, desAvo»
cats au Confeil, comme aufïï des Médecins , enfemble des Sexagcnaires,
toutes lefquelles perfonnes feront exemptes de la parade; & a l'égard des'
Gardes, feront tenus de mettre en leur place un homme recevable, dont ils
demëureront refponfables civilement, n

•••' yil. Neanmoins les Sexagenaires d'une pauvreté notoire, feront exempts..
\-'dc'ftïé^èiin-hoito,càlêurplgicc.:' •'

V III. Celui qui fe trouvera avoir déchargé l'arme d'un autre étant au
Corps de garde, ou dans lés rangs, payera pareille amende de cinq francs,

IX. Celui qui fera commandé à la garde 011 autre occafion, fera obligé
d'apporter de la pdadre;-&/'xitt:;.plbml>:-âU:àiojMïs pour trois coups-

X. Chacun Officier dans fon quartier, eti cas d'émotion ou querelle, aura
lé pouvëir de prendre &comàlander fur ie champ tel nombre de Bourgeois
ârmé:zqu'il jùgerâ a propos, pour ymettre ordie Enjoint aufdits Bourgeois
de leur obéïr promptement^-à peine de dix f^i^cs d'amende de plus

^11 échet, fuivant l'exigence du cas, qui fera jugée fut le finiple s ap
port de i'Offieier. \

• XI. Qûe tous Capitaines feront faire î'exerçice aux Bourgeois de leur -
Compagnie, de quinzaine à autre, un jour de Féteo» de Dimanche, après '
le Service divin e à I effet deqûoi-ils c^mnaartderôûtia moitiédeleuf Com
pagnie, pour faire ledit exercice alternativement avec fautre moitié, fins
qw?il foit befoin de battre le tambour $ lequel exercice chacun Capitaine
pourra faire par lui, ©u par un dès Officiers de la Compagnie, ©» le Major Se
les Aides-Major ,fe trouveront autantqiie fairefepourra. Enjoint aux Bout
geois B'obéïr, a peine de cinq cens francs d'amende; & feront les Places
d'armes marquées &:défîgnées à chacune Compagnie,, par le Sieur Marcoi
Prévôtde Nàney-i réfetvé les quatre mois'd'hyver, Novembre». Décembre r

'JanviéK^JFbvriek":,/- ,f
XIX.. 'Défenfes à toas Bowrgëois de; tirer dans fe rués ^eiïmonraBi:*
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.defcendâttt la garde, allant ou quittant la parade, & lorfqu'ils feront fotis

les armes. Ne pourront auffi tirer fans l'ordre des Commandans * vfous pa
reille amende de cinq francs. 5

XIII. Il y aura fubordination entre tousles Officiers, du fupérieur à
I*inférieur, pour les faits concernans la Milice, à telle peine que de droit.

XIV. Les Capitaines nommeront pour Sergens, Caporaux & Anfpefa-
des, ceux des Bourgeois de leur Compagnie qu'il trouveront les plus pro
pres pour remplir lefdits Offices, lefquels Bourgeois feront obligez d'accep
ter lefdits Emplois, &: d'en faire fidellement les fondions, à peine de vingt-
cinq francs d'amende.
1 XV. Ec féront toutes les amendes ci-deirus jugées par le Confeiller da
Quartier dèfditès Compagnies, à la réqaiiition <& fur le fîmple rapport des
Officiers , qui lui préfeiiterontaie Lifle des Gontrevenans , lefquelles amea-
désfeiront appliquées , moitié aux néceffitez des Çompagnies, & l'autre moi
tié à la Ville A l'effet de quoiferomlefditcs an-iendes levées par les Sergens

Ville j ^ régiftrées au Greffe de lîlotel de Ville.
XV I. Dans les AfTemblées generales , ia;Compagnie des Buttiers aura ïe

raeg, ^enlratelesÇopïpagaiesdes Quartiers, fwa^
dits (Quartiers , à commencer par la Ville vieille ; &: en cas de Cérémonies
entre lés Officiers feuls, ils auront le pas, fuivant l'ordre & ancienneté de
leur réception j &: en cas d'égalité, fuivant l'ordre dè leur Quartier.

X V II. La Compagnie des Buttiers ne pourra excéder le nombre de
foixante-dix , fixée par l'Ordonnance de S. A.R. du quinzième Novembre

XVIII. Et fera le prefent Règlement publié & affiché aux lieux ordi-
Kâires , & Tableau d'icelui attaché au Corps de Garde, fans qu'il puiffe en
être oté, dont l'Officier de Garde demeurera refponfable.

XIX. Ne pourra l'Officier: de Garde coucherhorsdu Corps de Garde,
a peine de privation de fon Office. .

XX. Sera l'Officier de Garde tenu de faire patrouille toute la nuit,dè deux
heures en deux heures. „

XXI. En cas d'infulte ou defobéïïîance faite aux Officiers par un Bour
geois fous les armes, il fera libre à l'Officier de le faire defarmer &c arrêter
fur le champs le faire garder à vue dans «n coin du Corps de Gardé , jju£-
qu'à ee qu'il en pourra donner avis au Conféiller de Ville,Gommiflaire de foa
Quartier, pour le punir grièvement fuivant l'exigence du cas ; & font tous
les Officiers invitezd'ufer modérément, & avecdiferetion,du pouvoir qm
leur eft donné par le prefent Article. F a i t & an ete en la Chambre du Con-
feil de Ville de Nancy le ï 3 Septembre 1701. Signe, Meilleurs le Maréchal
de Lambertye Bailly, Renne! de Lefcut, Cueullet, Raulin, Marcol, Re
boucher .Henry, Charles, FoEderYal&PârMC^iîfeiiierSj préfens^

Auber tin Secrétaire*
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; : > O R D ON MA N CE / "
Portant Règlement pour les Départemens des Confeillers d'Etat &Mâxties

\ des Requêtes. . . ~

Du r$ Septembre z? 01.
"1* Eopold, parlagracede Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de C?-
1 j labre, Bar, Gueldres, &c. A cous prefens Si à venir, Salut. Apres

avoir créé par nos Editi des 31 Août 169S ; zô Janvier,8 Avril 1699, Se
S Mars 1790, les Offices que Nous avons eftinaè nécèffaires dans nos Etats
pouir la diftribufion de là Juftice, & adminiftration delà Police & de nos Fi- '
nances , fous une taxe modérée, fuivant les Rôllés qui fcn ont été arrêtez en
notre Confeil, Nous avons tâché de faciliter à nos Sujets les moyens d en
obtenir de Nous les Provifions,'en faifant'arrêter un Tarif des droits de no
tre Chancellerie, tant pour le Sceau, que pour lés Expéditions qui doivent
être faites par nos tres-chers & féaux Confeillers-Seeretaires d'Etat. Mais
comme les perfonnes que Nous avons commis à cet effet, n'ont pas eû une
connoifFancefuffifante denos États, a caufe des divers changemens qui y font
arrivez pendant les guerres dont ils ont été affligez depuis plus de foixsntc _
ans, il ne leur a pas été poffîble d^connoître la valeur des Offices, pour en
arrêter avec juftice la Finance, & fur icelle régler la taxe du Sceau & des
Expéditions ; ce qui a dônné lieu à des erreurs; coniîderables} qui pourrolent
eaufer del'injuftiëe, s'iln''ycroit promptemeiit rémédié. A quoi defirantpour-
voir , & en mettife temps établir unbon^rdredans notre Chancellerie; l'af
faire mife en délibération en notre Cohfeiï, & de l'avis des Gens d'icclui, Se
de notre certaine feience, pleine puifiànce-j'& autorité fouveraine, Nous
avons dit > ftatué, déclaré & ordonné, difons, ftatuons, déclarons ô£ or»
donnons, voulons Sê Nous plaît,

I. <^e nos très chets & féaux Cônfeillers-Secrecaires d'Etat feient trniis
dexpédier le plus tôt que faire fe pourra toutes Lettres de l expé|3itfon aet
quelles ils feront chargez, Srde Nous les préfenter pour les ligner vaprés quoi
ils les contre-figneront, & les remettront entre les mains du Greffier ©rdi*
nâire de notre Confeil , lorfqii'elles devrontêtrefcellées de notre grand
Sceau. ' '' -, . '

II. Le Greffier ordinaire de nôtre Cmifeil remettra îefdites Lettres au.
Régiiïrateur, qui fera tenu de les entègiftrer dans le jour, •& vingt-quatre *
îieures*au plus tard après qu'elles lui auront été mifës en mains > Se de les
remettré au Greffier de notre Confeil, qui recevra- le droit d'expédition ?
pour nos très chers & féaux Confeillers-Seeretaires d'Etat, & d'enregiflre- ;
ment pour leditRegiftratciir, fuivaut la taxe quien fera faite ci-après ^ & kw
mrendra compte exact



. 104. Edits y Ordonnances s "Déclarations>îic. .
17 o i. III- Toutes Leétres qui feront expédiées à charge de Financ®, îorfqu'eilc

ne fera que de deux cens livres & au défions, de même que lesLettresen for
me de Requête Civile, Révifion deProcés en matiere criminelle., & de fim-
pleRémiffion, feront expédiées fous notre Scel fecret, & fera payé pour le
droit de Secrétaire d'Etat une piftole d'or, pour fon Commis trois francs
fix gros monnoye de nos Pays.

IV. Toutes autres Lettres de Provision d'Office, de quelle qualité elles
puiftent être, qui feront accordées à charge de finance, au deffus de deux
cens livres, feront fujettes à être enregiftrées au Regiftre du Régiftrateur, &
fcelîées de notre grand Sceau, de même que les autres qui feront ci-aprés ex
primées ; & fera payé une demi-piftole d'or par chacune Lettre pour le droit
du Régiftrateur, outre le droit du Sceau &: de l'expédition.

V. Notre très cher & fcal Confeiller' d'Etat Garde de nos Sceaux, don

nera chaque femainc deux Audiences des Sceaux, en prefenee & a 1 afliftance
de l'un de nos très chers & féaux Çonfeillers d'Etat Maîtres des Requêtes Or
dinaire de notre Hôtel, qui feront tenusde s'y trouver alternativement cha
cun à fon tour, pour y juger conjointement avec ledit Sieur Garde des Sceaux,
toutes les difficultez qui s'y rencontreront ; & feront obligez le Greffier ordi*
naire de notre Confeil, & le Tréforier de nos Revenus cafuels de s'y trouvée,
aulfi, chacun avec fon Regiftre en bonne forme.

VI. Le Greffier ordina ie de notre Confeil enregiftrera par brefs extraits,
avant l'Audience, toutes les Lettres qui lui auront été mifes en mains , des
quelles il fera levure publique à l'Audience des Sceaux, ôâ écrira fur fon Rd'

j giftre fi elles y auront été fcelîées, ou rebuttées ; le droit qui aura été payé
pour Expédition, Enregiftrement & droit du Sceau. ,

VII. Le Tréforier de nos Revenus cafuels, comme Receveur des droits,
des Sceaux , enregiftrera pareillement par brefextrait toutes les Lettres qui
auront été fcelîées, & ce qu'il aura feçu pour le droit des Sceaux.

VIII. Il fera payé pour droit de Sceau des Lettres de Provifion d'Offices »,
& de toutes autres Lettres,quelles elles puiflent être, lorfqu'clles feront accor
dées à titre de finance, la trentième partie delà finance qui aura été payée ;
& pour toutes autres Lettres qui auront été accordées fans finance, il fert
payé ce qui fuit : ' ,

IX. Pour Lettres de Nobîeffc, dix piftoles d'or.
Déclaration de Gentillcfte, quatre piftoles. ' v
Permiffion de prendre la Noblefîe du côté maternel, dix piftoles,
•Lettres' de .Légitiipaîibjt^ dix piftoles, ;

\ Lettres de Naturdité, quatre piftoles.
Chartes nouvelles, Conceffion & Privilège de Ville & Communauté, Ere»

ûion de Foires & Marchez, permiilion de fermer de murailles, & autres
de pareille nature, fix piftoles.

- : •- " Concefllon
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Coneeffion de Lettres cl'O&roy, deux piftoles.
Confirmation des Privilèges ci-deffus, deux piftoles, .
Frivilege de Manufa&urc, quatre piftoles..
Confirmation d'Acquêt de Fief, Partage &Tranfa<3:ion es lieux où la Cou

tume le requiert , trois piftoles.
Erection de Signe patibulaire, trois piftoles.
Permiffion d'ériger Colombiers au Moulin, & tenir Troupeau à part, trois

piftoles. (
Erection en Fief, quatre piftoles.
Eredion en Comté, dix piftoles..
Ere&ion eh Marquifat, quinze piftoles,
Dond'heritages, ou Seigneuries du Domaine, fix.piftoles.
Vente à faculté de réachat, ou Aliénation à cens, d'heritages ou Seigneu

ries du Domaine, lorfque le revenu fera de trois cens francs de rente, &
au deffous/trois piftoles.

Lorfqu'il excedera ladite fomme de trois cens francs de rente, fix piftoles.
Reprife d'un ou de plusieurs Fiefs enfemble, dont le revenu fera depuis ua

écu de fept francs, jufqu'à cent écus, une piftoie.
Depuis cent écus jufqu'à deux cens, deux piftoles.
Depuis deux cens écus jufqu'à trois cens , trois piftoles.
Depuis trois cens, & au delà, à quelle fomme le revenu puifle monter, qua*

tre piftoles.
Lettres d'Amortiflement, fix piftoles^
Lettres d'Abolition, Commutation de peine, & Rappel de ban, quatre pi

ftoles.

Provisions d'Offices.

Chef de notre Confeil d'Etat, vingt piftoles.
Garde des Sceaux, quinze piftoles.
Confeiller-Secretaire d'Etat, dix piftoles.
Confeiller d'Etat Maître des Requêtes Ordinaire de notre Hôtel, dix pi

ftoles.

Confeiller d'Etat, huit piftoles.
Confeiller entrant au Confeil, fix piftoles.
Secretaire de notre Cabinet, cinq piftoles.
Secretaire de nos Commandemens & Finances, quatre piftoles, ^
Secretaire Ordinaire de notre Confeil, trois piftoles.
Greffier Ordinaire de notre Confeil, deux piftoles.
Grand Maître de notre Hôtel, trente piftoles.
Premier Maître d'Hôtel, fix piftoles.
Gentilhomme Ordinaire, quatre piftoles.

Tome I. , Q,q



kêi ; Miés^ Ordonnancés 3 déclarationsa
17 © i. Intendant desBâtimens, fix piftoles.

Contrôlleur de notre Hôtel, quatre piftoles., s
Greffier du Bureau de l'Hôtel , uné piffole. ^
Maréchal des Logis de 1 HoteH tinè piftolei
Sur-Intendant des Finant-cs^ trente piftbles d'of»
Intendant des Finances, huit piftoles.
Tréfôriei:, ou Receveur General, qumzépiftofes.
Argentier de l'Hôtel, une piftole. 1
Grand Chambellan, vingt-cinq piftoles,

\ Premier Gentilhommede la Chambre, vingt piftoles.
Grand Maître de la Garde-robbe, quinze piftoles.

, Chevalier d'honneur de Madame, vingt piftoles.
Chambellan, fix piftoles.
Introdu&eur des Âmbafl'adeurs, & Maître des Cérémonies, quatre piftoles»
Grand Ecuyer, vingt-cinq piftoles.
Maréchal de Lorraine & Barrois, chacun vingt piftoles.
Prévôt dcsMarêchaux, quatre piftoles.
Lieutenant de là Marêchàuflee, trois piftoles.
Grand Veneur, quinze piftoles.
Grand Louvetiec , douze piftoles.
Lieutenant de Venerie, fix piftoles.
Grand Maître d'Artillerie, douze piftoles.
Gouverneur de Nancy, quinze piftole. .
Câpitainé des Gardes, & LiÉiutenant Commandant les Chevaux-Legersy

chacun douze piftoles. :
General de Bataille, douze piftoles. r f .
Lieutenant au Gouvernement de Nancy , huit piftoles,
Majorde Nancy, fix piftoles. -
Aide-Major , qjiatre piftoles.
Comnriffaite des Troupes, quatre piftoles.
Capitaine des Poftes i quatre piftoles. -
Premier Préfiderit de la Cour Souveraine, douze piftoles.
Second Préfident, dix piftoles. * /
Confeiller-Préla?;, &Confeillér Chevalier d'honneur, chacun huit piftoles»
Coiïfeiller Clérd&Laïque, Procureur General &Avocat General en ladite

Cour,chacun quatre piftoles.
% Préfident en la Chambre dès' Comptes, dix piftoles.

Çonfeiller, Auditeur, ôc Procureur General en ladite Chambre, chacito -
quatre piftoles, : > - . '

Tréforier des Chartres, trois piftoles.
Commiftaire General ÔC Réformateur des Eaux & Forêts, chacun trois pl-

' ftoles. ..



Ckand Maître des Châtreux, trois piftoles.
Université'de Pônt a Mousson.

Doyen desProfefTeurs, quatre piftoles.
Profefteur en Droit , trois piftoîes.
Profeffeur en Médecine, trois piftoles.
Imprimeur de l'Univerfité, une piftole.

.. . „,r , . BENEFICES»

Grand Aumônier, huit piftoles. x
Premier Aumônier , quatre piftoles.
Aumônier Ordinaire, une piftole.
Abbé Commendataire, huit piftoles.
Chanoines éfe l'Eglife Primatiale de Nancy, & Prévôt de S. George, chacun
; fix piftoles. *
Chantre, Ecolatre, Tréforier & Aumônier de S. George, chacun quatre pift.
Chanoine en ladite Eglife de S-George, trois piftoles.
Prévôts des Chanoines de Vaudémont, Blamont, Deneuvre, Ction, Hatton-

châtel, Aprèmont, Martin-flotz, Briey, Longuyon &C Darnay, chacan
deux piftoles. - ,

Chanoines efdites Eglifes, line piftole.
Prévôts des Chanoines de Sainte-Croixdu Pont, & de la Mothe, chacun
- quatre piftolesi
Chanoine efdites Eglifes , deux: piftoles.
Doyen de Saint Maxe, & de S. Pierre de Bar, chacun cinq piftoles.
Chanoine efdites Eglifes j trois piftoles.
Les Curez & Chapelains, chacun une piftole.

X. Toutes autres Lettres de Juftice , qui ne font ci-deflus comprifes, fe
ront expédiées par {impies Décrets fur Requete, fignez de Nous, 6c contre
signez par le Greffier Ordinaire de notre Confeil ; pour l'expédition defquelles
il fera payé, comme ci-devant, trois livres douze fols.

X I. Déclarons francs &: exemps du Droit de notre grand Sceau tous Offi
ciers nos Commenfaux, nos Confeillers d'Etat, les Préfidens, Confeillers,
Procureur & Avocats Généraux de notre Cour Souveraine de Lorraine Se

Barrois, les Préfidens j Confeillers, Auditeurs & Procureur General de nos
Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar ; enfemble tous les Domefti-
ques de notre Hôtel , & des Princes & Princdïcsde notre Sang, après néan
moins qu'ils auront une fois payé le droit des Sceaux pour l'Office à caufe
duquel ils devront dans la,fuite en être exempts.

XII. LeTréforier de nos Revenus Cafuels recevra entièrement le droit

des Sceaux, dont il délivrera le quart à notre très cher & féal Confeiller d'E
tat Garde de nos Sceaux, que Nous lui attribuons pour fon droit, ôc comp
tera à notre profit des trois autres quarts.

.<LVi
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. X III. Outre ledit droit des Sceaux, il feia payé fept franos pour la dï©
de chacune Lettre par toute forte de perfonnes , même par ceux qui font
cï-delfus déclarez exempts. ~ • .• .cf

XIV. LeQreffier- de notre Confeil recevra pour droit d'expédition dé
nos très chers Se féaux Confeillers-Secretaïres d'Etat, pareille fomme que
les trois quarts du droit des Sceaux pourNous réfervé i & pour le Cqmmi%
y compris le parchemin, une demi-piftole; Et outre ce, Nous attribuons
audit Greffier , pour droit d'enregiftrement de chacune Lettre, trois francs,
fix gros, moyennant quoi il fera obligé d'écrire au clos la datte du jour qu'elles
auront été fcellées, & ce qui aura été payé tant pour l'expédition 3 droit des
Sceaux»ciré, commis, qu'enregiftrement.

î iXRBjJcferaaulG à la fin de chaque mois un Extrait .#fe],fon Régi-
ftre, contenant tout ce qui aura été fcellé, & payé pour Nous pendant le mois
ànotretres cher &feal Intendant de nos Finances.

X VI. Notre tres-cher & féal Confeiller d'Etat Garde de nos Sceaux, pa
raphera à la fin de chaque Audience des Sceaux, la feuille de l'Audience?
fur le Regiftre du Greffier de notre Confeil.

X VII. Nous attribuons à nos trcs-chers & féaux les Préfidens, Confeiî-
lers , Auditeurs , ôc Procureur General de nos Chambres des Comptes de
Lôrrainç & de Bar, pour droit ë^enregiftrement de toutes Lettres qui doivent
y être enregiftrées, pareille fomme que celle qui aura été payée pour l'expé
dition de nos ue chers & féaux Confeillers-Secretaires d'Étatv.

S r d o n n je n s e i Mandement à nos tres-chers Se féaux les Chefs* de no
tre Confeil, Gard de nos Sceaux, Confeillers d'Etat, Préfidens Se Con
seillers de notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, Préfidens Se ConT
feilicrs-Audit-eurs de nos Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, que
ces Prefentes ils taflent enregiftrer au Greffe de notre Confeil * lire, publier
regiftrer en l'Audience des Sceaux &defdites Cour & Chambres des Comp
tes, & le contenu en iceiles garder &c obierver de point en point félon leur
forme & teneur, fans que fous quelque prétexte que ce puifle être, il y foie
contrevenu directement ou indirectement, nonobftant tous Edits, Déclara^
«ions, Ordonnances, & autres A£les; faifans au contraire, aufquels Nous
avons expressément, déroge:&; dérogeons- par ces Prefentes entant que be-
-foin feroit : C a R teî eft notre plaifir. En foi de quoi, & pour que ce foit ehofe
ferme & fiable à toujours, Nous avons aux Préfentes (ignées de notre main 5
& contrc-fignées par l'un de nos Confeiliers-Sécretaircs d'Etat, Comman-
demeiis &; Finances,, fait mettre &appendfô nôtre grandScel. Donn e' à
Nancy ce 14 Septembre 170 x:. Signé 7 LEOPOLD, Et contre-figné »
S. M. Labbe', avec paraphe. Jiegijîrata > l'Ecrivain pro S. de la
Fàl l 01 s.e* JElm dos ejjtèmt : Scellé le x 5 Septembre 1701»
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Al KE.ST D E LAC OUR,

Qui juge que les Officiers des Hôtels de Ville font en droit de connoftre'
des conteftations qui naill'ent des Fermes de Droits nouveaux, établis

dans les Villes, à charge de les juger fommairement.

Du i? Septembre i j 01. •

VEU par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, le Procès d'appelpendant pardevant Elle ; Entre Claude Barrois, ToulFainr Renault &c
Confors, Fermiers des nouveaux Droits de la Ville de Pont à Mouflon > Ap-
pellans d'une Sentence rendue au Bailliage de la même Ville , le 30 Avril
169 9 , d'une part; Dieudonné Drouïn, Marchand de la même Ville, Inti
mé, d'autre part : Et encore entre les Officiers,de l'Hôtel Commun de la
dite Ville, Intefvenans & Appellans de la même Sentence,d'une part; lef-
dits Barrois & Confors, & ledit Drouïn, Défendeurs, d'autre part : Et en
core ledit Drôùin Demandeur en exécution de l'Arrêt du zj Janvier 1700.
Ladite Sentence, par laquelle fai'fant droit fur l'appel, enfemble furlcprin-
cipal, ledit Drouïn eft déchargé de la demande contre lui faite ; avec dé-
fenfesaufdits Barrois& Confors de fe pourvoir ailleurs qu'audit Bailliage pour
les contraventions qui pourroient fe commettre à l'avenir a l'établifiement
de la Ferme dont eft qutffiion. Ledit Arrêt du 23 Janvier 1700, par lequel
la Cour a ordonné, avant faire droit tant fur l'opposition que fur l'inter
vention , que les Appellansproduiroient leur Bail, & les Intervenans le Dé
cret de.S.A.R. & autres pièces juftifïcatives de letïibliUcmcnt des Droits
nouveaux dont il s'agit ; & les Officiers du Bailliage 4c Pont à Moufîen mis
en Caufe, à la diligence des Intervenans, pour prendre communication du
Procès , & y dire ce que bon feroblera; & y étant répondu tant par lefdits
Appel!ans que les Intervenans , ôc communiquées au Procureur General ,
.•être en après jugé ce qu'il appartiendra, dépens réfervez. Exploit de fignt •
ikation dudit Arrêt du 2 5 duditmois de Janvier. Les Pièces produites par
les Officiers de Ville de Pont à Mouflon. Ecritures fervans de réponfes,four
nies par ledit Drouïn, & Pièces jointes. Requête d'employ, fervantde Sali
vations, fournie par ledit Barrois &£ Confors. Salvations defdits Officiers de
Ville. Requête employée pour toutes écritures, donnée par ledit Drouïn»
Les Pièces & Productions des Parties, fur lefquelles lefdites Sentences & Ar
rêts ont été rendus. Conelulions du Procureur General. Tout vu & confia

deré r - ' -

La CooRa mis l'appellation & Sentence dont effc' appel au néant ; êmetr-
dant, faifant droit fur l'Intervention,, a maintenu & gardé les Officiers de
l'Hdtel de Ville de Pont à Mouflon au droit '& poflefilon de counôxtre de
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i, Ferme des nouveaux Droits dont il s'agit, & des eonteftations qui peuvent

naître pour raifon d'icclle, fauf l'appel à la Cour-; fait défenfes aux Officiers
diidit Bailliage de les y troubler : à charge néanmoins de juger à l'avenir tous
les différends de cette nature fommairement à l'Audience, fans les pouvoir
appointer ; Evoquant le principal, &y faifant droit, à renvoyé l'Intimé de
la demande contre lui faite par les Appellans, en affirmant par l'Intimé
qu'il n'avoit point acheté les quarante-fept Bêtes blanches dont il s'agit,
pour en faire commerce, ni icelles exposées en vente, & qu'elles provenoienc
âefoncrû, concrû, & nourriture domeftique ; tous dépens entre les Parties
compenfez, les Epices &: coût du prfefent Arrêt payables par les Appéllans.
Fait à Nancy le u Septembre 1701. Signé, ParlaCour, Vaultrin.

A R R EST D E L A C O U R,
Concernant la Souveraineté dé S.A. R. fur l'Abbaye de Senone Ordre de

Saint Benoît.

Bu rp OBoèreiyor.

. Eop old, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de
I iCalabre, Bar,Gueldres, &c. A tous ceux qui cesPrefentes verront,
Salùt. Sçavoir faifons, que vû par notre Cour Souverainede Lorraine &:
Barrois, la Requête à Elle préfentée par notre Procureur Generaî^ Conte-
nant qu'il lui a été envoyé un Procès verbal fait par Me du Laurent notre
Prévôt à Senonc, le 13 Octobre dernier, portant que ledit jour certain
quidam, foit difant Huifiier de la Chambre Impériale de Vetzlar, feroit ve
nu à la porte de l'Abbaye de Senone > & auroit déclaré vouloir lignifier
aux Abbé, Prieur &: Religieux d'icelle, un Mandement de ladite Chambre ;
& que quoi qu'il ne leur ait pas parlé, il auroit prétendu le leur avoirSigni
fié , en mettant lecrettement dans le tiroir d'une table qui eft prés de la porte
de ladite Abbaye, certains papiers, comme il l'a déclaré à quelques perfon-
iies lors de fa fortie du Bourg de Senone; de quoi ledit du Laurent étant
averti , il fe feroit tranfporté à la porte de ladite Abbaye, & auroit trouve
dans ledit tiroir lefdits papiers en cara&erè Allemand, hors deux qui .font
en Latin ; lesquelles Pièces, avec fon Procès verbal de ce que deflus, leditdu
Laurent auroit adrefsé au Remontrant ; & après avoir fait tranflater celles
qui font écrites en Allemand , il a reconnu qu'il y avoit dans lefdites Pièces
un Mandement 011 Commiffion de ladite Chambre Impériale, donné le 17
Août dernier, fur les Réquisitions dix Fifcai de ladite Chambre^ contre
îefdits Abbé, Prieur &: Religieux de Senone, par lequel il leur eft défen
du , par provifion, fous peine de dix marcs d'or, de fe fouftraire de I'Eib-
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pire, ni de la Jufifdiâiondu Comté Si Principauté de S îlm, &£:déte pour- 170 if
toir en aucune autre Jurifdidion; enjoint à eux de révoquer Se de-fe dé
porter de toutes pourfuites & provifions- qu'ils aûroient pu fairé & obteniif
ailleurs, fecommiflior» pour les âflîgner en laditeChambrç.ajMrëntiémë jour
après lalignification dudit Mandement, pour faire;parQÎ^p'ils y avoient
obéi'; & au défaut de ce, pour voir dire que par leur defobeïflance ils au-
roient encouru ladite amende de dix nïarcs d'or , a-moins qu'il n'y eût des
raifons & juftes caufes qui les en euffent empêchez, & pour voir rendre Ju
gement diffinitif à cet égard > ledit Mandement en papier, &fcellé, fur le
premier feuilletduquel eft une cfpcce d'Exploit & Signification d'icelui, datte
du treizième Oftobre dernier ; par ta ledare de laquelle Pièce il fe reconnoîc
en généralq«e le Seigneur Prince de Salm prévoyant qu'il lui eft impofîibir de
foutenir avec raifon, ni de faire décider en-la Chambre Impériale la demande
qu'il y a témerâirement formée contre Nous , pour la fùpériôrité qu'il vou
droit ufurper fur ladite Abbaye , a fufeité le miniftere du Fifcal de ladite
Chambre, fous le prétexte fpécieux de conferver un Monaftere à l'Empiie
Ce concert paroît avec tant d'évidence,que toute la réquifition de cettePartie
publique eft plutôt un plaidoyé en faveur dudit Seigneur Prince de Salm que'
de l'Empire , quoi que les Pièces principales dont il fe fert pour appuyerTinte^
rêt prétendu de l'Empire,foient desAétes,lefqu'els (s'ils croient vaîables)y ren-
droienteette Abbaye immédiatement fujette, ce qui lui feroit bien plus avan-5 ,
tageux ; au lieu que cette réquifition du Fifcal ne tend'qu'à l'y rendre mé-1
diate, & la foumet par complaifance au pouvoir de la Terre de Salm. Mais <
la Partie publique & les Juges y ont été furpris, par la fuppoikion des faits
principaux qui leur ont été fuggerez calomnieufement par lés Officiers dudit
Seigneur Prince de Salm. L'on commence à y mettre en principe ce qui n'efê
qu'en conteftation entre les premieres & principales Parties j & fur ce mau
vais plan l'on foudroyé contre cette Abbaye, parce qu'elle a eû re
cours à Nous pour s oppofer aux violences que les Officiers dudit Prince de
Salm y ont exercées depuis le Traité de Rifvick, par lequel ni le Prince de
Salm, ni l'Empire n'ont acquis ou confervé aucun droit fur cette Abbaye.
L'Article xxvj. de ce Traité ne rend audit Prince de Salm fa Principauté
qu'en même état qu'il la poffédoit avant la demier^occupation de la Fran
ce ; de même que le xxviij. Nous rend la Lorraine aux mêmes droits dont nô- :
tre tres-honoré grand Oncle Charles IV. jouïfîoit lors de fa fortie de fes États
en 1670. Ce Traité eft donc un Titre commun à Nous, aufli-bien qu'audit
Seigneur Prince de Salm, pour les établir dans leur priftin état, mais non
pour leur ddnner plus de droit que l'un ni l'autre n'en avoit, lorfque le Roy"
Tres-Çhrétien a occupé fon Pays : Or il eft inconteftable qu'au moment que
la France a commencé d'occuper la Principauté de Saipî , le Prince de ce nom
B avoiepoint de poflèffioiî de la Souveraineté de l'Abbaye de Scooae> Si qu^aiî
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contraire quand le Roy Tres-Ghrctien a commencé d'occuper là lorraine l
Charles IV. ctoic en poffeffion actuelle de la Souveraineté de cette Abbaye'
ppvativemèntàtous autres. La premiete de çes premières propofitionsivapû
jufqu'ici être -'prouvée par aucun Aâ:e valable de la part dyd/t Seigneur Prince
de Salm ; Sp <^jphéil en aurait quelqu'un, fa reftiturion+ fuivant le Traitéde
Rifvick, lui feroit infrucfcueufeà caufe de l'Arrêt du Grand Confeil du Roy
Tres-Chréfien du 3 r Mars 1689, rendu même de (on confentcment, par
lequel il démeure privé de toutes prétentions de Souveraineté fur l'Abbaye.
Le 'Traite de Rifvick en l'article xxxvj. veut que tous les Jugement inter
venus pendant la guerre, fubfiftent en leur entier, fauf la révifion pendant
laquelle ik doivent être exécutez, La fécondéproportion ci-deffus, fçavoir,
qu'en 1670 , Charles IV. poffédoit la Souveraineté fur ladite Abbàye, eft de
notoriété publique. En effet ^quatre mois avant fa fortie, Ch îrles IV. y fit un
A&e de Jurif4iâ3oft..'fo;rt '£datarçt.vSon ;Prpeairéar General lui ayant exposé
qu'il avoit appris que l'Abbé moderne alorsendivertifToit les revenus, &en
laifloit dépérir les édifices ; il demanda au Confeil de Charles IV. la permif-
fion d'en faifir le temporel, pour obliger l'Abbé de faire fbn devoir à cet
égard ; ce qui lui futoâxoyc par Arrêt du Confeil du May 1670, &
exécuté. Neufmois auparavant il en fit encore un plus précis. Notredite Cour
fçait que par nos plus anciennes Ordonnances il eft défendu de prendre pof
feffion d'un Bénéfice litué fous nôtre dotfiination , fans avoir préalablement
.obtenu: de Nous la permiffîon de le faire. L'Abbaye deSenone a été de tout
temps foumife à cette loy : premièrement au mois d'Août 1669, Dom Joa-
chim Vivin. Abbé j prit cette permiffion de Charles I V. En 166z le même
Prince donna pareille permiffion de prife de poffeffion de cette Abbaye à
notre tres-cher & honoré Seigneur &ayeul le Duc François. En 1649 le Roy
"Ires-Chrétien qui occupoit déjà là Lorraine, donna à caufe de la Couronne
de Lorraine pareille permiffion de prendre poffeffion de ladite Abbaye à no
tre très-cher & tres-honoré PereCharles V. de triomphante mémoire. Voila
dans vingt années de temps quatre Ades de Souveraineté fur cette Abbaye^
faits par nos Prédéceftéurs, & cela , quodnotandum, dans un temps que ledit
Seigneur Prince de Salm .jouiflbit tranquillement de fa Principauté. :L'on n'a
pas vu dans ces trois cbfngcmens de Prélats en cette Abbaye, que le Prince
de S u in fe: fojt interposé pour y exercer Jurifdiétion , ni qu'il y ait prote-

'ftc.de non- préjudice à fes prétendus droits-de Souveraineté concurrante
dont il fe fîate aujourd'hui. Voila l'état de l'Abbave de Senone en 11S70;
elle étoit alors notoirement foumife à Charies IV. comme Duc de Lorraine ,
& non au Prince de Salm, ni' à Charles IV comme Comte de Salm, Si l'on

ajoute à cela l'obftacle qui réfulte au Prince de Salm par l'Arrêt de 1689 s
lequel étant rendu de fon confentcment, & le temps de fe pourvoir à l'en-
fontre écoulé., ifeft plus fufceptible de révifion ; comment pourra-t-on con-

; - cilicr
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«lier les violences exercées par fes Officiers depuis la Paix fur cette Abbaye ?
Pourquoi lui demander des contriburionslmpériales, lui qui outre qu'il n'a-
voit aucun droit ni poffeffîon de fupériorité fur elle, avoit promis dins 11

A Tranfa&ionde 1573 de ne lui en demander jamais ? Pourquoi i aflîgncr par-
devant fes Officiers, pour reconnoîtrë fa prétendue fouveraincté, &. tacher;
par ce moyen indireâ: de s'attribuer un droit qui lui a été conteftc pat nos
Prédéceffeurs depuis plus d'un fiécle? Ne falloit-il pas commencer au moins
par la tentative de la Reprife de cette ancienne Litifpencîance dont parle
ce Mandement, 6c prendre fur une prétention dont il n'a aucune poffeffion,
lâ voyedelà Juftice,plutôt,que celle de la force &de la violence? té Pot
feffeur a&uel, par le droit univerfel de toutss les nations » doit demeurerpai-
fîble, du moins pendant laconteftation,&toutes voyes de fait qu'il fouffrCî
font préalablement réparables. Non feulement Nous avons par le Traité de ;
Rifvickétérétablienla poffefïion de la Souveraineté de l'Abbaye de Senone»
par rapport au Prince de Salm , mais auflï par rapport à l'Empire. L'on ne
voit pas dans ce Mandement , que le Fifcal articule aucun A&e clé poffeffio»
contraire, en faveur de l'Empire 1 il ne fait qu'étaler les prétendus droits dis
Prince dé Salm. Ainfidés-la que l'Empire n'aivoit point de pofTeffion de fou-
vèraineté fur Sënone avant la Guerre, &que Charles IV. la poffédoit actuel
lement » l'Empire ne peut Nous y troubler ; lé Traité de Rifvick eft notre
Titres notre etabliffement eft indéfini : Dux Zothmngm refiituetarinHbc-
ram &flemrim, &c. Il eft général , & tombe fur toutes les perfonnes qui
fouffroient la poffeffion de Charles! V.eh 1^70. Il eft uniquement determt-
aé par cette pofTefîîoH, en forte que tout ce qui étoit en 1670 fous la potfef-
(ion &£ domination dé Charles IV. fait le jufte patrimoine de la Couronne
de Lorraine, àlaréferve de ce qui en eft cédé à la France. Mais fî delà po£-
feifion affermiepar leTraité de Rifvicfc, l'on pâfle â la eonfîderation du droit ;
au fond, l'on ne peut douter qu'il ne foit entièrement pourNous. Lapoffeffioi*
de la fouveiraineté fur l'Abbaye de Senone par nos PrédééeffeursDucs, paîTc
la mémoire desjhommes ; & quoi que les Guerres qui ont defolé depuis fi long
temps nos Etats, ayent causé la perte de la plupart des anciens documens
de la Province, il s'en trouve cependant encore fuffifamment pour prouver
cette vérité. En 13ozle ConatedeSalmtranfîgeant avec l'Abbé de Senone»
lorfqu'il parle de Ferry Duc dé Lorraine, il le qualifie Leur Seigneur haut
homme, & pouffant notre Signour. En 1301 ces bons Hommes de l'Ab
baye de Senone font Juges indépendans de la Terre Salm, & les Sergens de
la Ville de Saint-piey, ancien & inconteftable Territoire de Lorraine , Font
lès Aâes de Jurifdiâion dans l'Abbaye de Senone, En 1519 le DucAntoi
ne eftqualifié Souverain Protedeur de cette Abbaye, qui lui payoit déjà alors
«ne redevance engrains, comme elle fait encore aujourd'hui à nos Domai-
ges, comme font prcfque toutes les Eglifes de Lorraine. En 15 39 un hou-.

: Rjc v" ' ;
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17® ï. vel Àfebé s'adreffe à lui çomtrïé à foiï Sourërâitt, pdùr avoir la pcrmifïio®

de* prendre poiTeffion de .cette Abbàyé Se cé qui eil remarquable, c'eft que
l'^Lrrêc du Confeilqui le luipermet vefl reiïdu en preferiGe de JeanCoirite dc
Salm j qui n'eût pas fouffert cette Procédure;, s'il avdit prétendit la fôuverai-
neté fur cétté Abbaye.En 155 8,fur quelques violences commifes contre l'Ab
bé 8b lès Religieux par un Comte dé Saltïl, ie Prince de Vaudémont Tu-
tèut dé Charles I V. le fait citer pàrdevant lui ; & apprenant qu'il veutfe
Tdulîraire de fa Jurifdiction fur cé prétexte frivols de s'ériger en Souverain
de cette Abbaye; le Confeil dé Charles IV. y fait appliquer les Armes &
Panrïonceaux dé Lorraine, pour une marque permanente de fa fouveraineté •
fur cette Abbaye, lefquelles Armes y fontreftéesjufqu'aujourd'hui. En 1567*
1591, i6zi, l'AbbâyedeSèrtdïie contribue aux Décimes & Dort gratuit ac
cordé à nos Prédéceflèurs par le Clergé de leurs Etats. En 1594 le îiieur Alix
Prèfident de la Chambre des Comptes de Lorraine, faifant un Pouillié ou Re
cueil dé tous les lieux, tant Eccléfiaftiques que laïcs, qui compdfent l'Etat Se
domination de nos PrédéceiTeurs comme Dues de Lorraine, y énoncé l'Ab
baye de Senoné, fans y comprendre un feul hameau du Comté de Salm. En;
1659, r66"!, 1669 &: 1670,les Perroifïionsdeprife de pofTefîkm, Tinfpg-
ébion fur le temporel de cette Abbaye, font enfin des preuves de la continua
tion de l'exercice du droit de nos Prédécefleurs : veut-on des A£tes de fou-

verâïnétê, &plus anciens & mieux fuivis ? A quoile Remontrant ajoute, que
l'Abbé modéfne de*. Senoné & été nJis en poffeifion de ladite Abbaye en ver
tu d'Arrêt de notredite Cour; ihftallé par le Sieur Lançon, Commiflaire
par Elle député, fans aucune pfoteftation ni contradi&ion de perfonne; ce.

\ qui continué' la pdflëfïÎÉon de nos PrédécefleurS jufqu'au temps préfent ; & de
puis la Paix, qu'cft-cé que ie Prince de Salm ou l'Empire peuvent oppofer à
eèiTitres? La Tranfâ®dii extorquée de 1573 èftune pièce inutile. i°.Elle
eft violenté à l'égard dé l'Abbé &: des Religieux, comme on le voit par des
proteftations qu'ils iïrént âlors à rencontré, z*. JLlIe eft clandeftine à l'égard
de nos Prédécéffëurs, qui étôiéntles Parties principales pour décider de la
fouverameté dé Senoné. Le Prince dé Salm qui âtfôif attiré deux fortes de
Parties à Spire, l'Abbaye dé Senoné & Charles III. ifanfige avec k-pre-
snier & laîfle fori affkiré indéeife avec Charles III. qui fur l'appui de Ton'
droit, après avoir déclaré cette Jurifdidîon, fc maintient & continue Ta pof-
feffion par lui-même, & par fes Succefleurs Ducs de Lorraine jufqu a pre-
fent. Ii eft dans le Procès deSpire, du moins concurrent en prétention
fur lafpuverainèté de 1 Abbaye avec le Prince de Salm; & celui-ci veutia
décider fans lui par une Tranfadion qu'il fait avec la Partie foible, qu'il oppri
mé : c'cft à l'égard de nos Prédécefîeurs, Res inter &îios stf<t, qui ne peut leur
nuire ni préjudicier. Quant ail prétendu droit de l'Empire, le Fifcal de ladite
Chambre Impériale l'établit uniquement fut deux piéses d'écritures don-
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mecs vers l'an i56opardevant leBaillyde Haguenau, commis parrEmpc-i^oii,
fîur,fur la-.pJb^Q^e-sè'4uid^x^cêsvqu#- le Comte de Salm faifoit envers
rÀbbayç. abois, accablé des violences
des Cîomtes de Salra, aptes avoir eu recours en 15 5 g au Confcil d e Charles, -
III. lors iwineur , pour obtenir fà:prptediQiïcomi'QeSouverain de l'Abbaye,
contre le Comte de Salm, n'en recevant pas un auffi prompt fecours qu'il
efperoit, ce qui provenoitfans doute des embarras de la minorité du Prince,
s'adrelTa.çnfuîte-iàTJ^pçïçiir^ &r pour fe concilier fa bienveillance,& être
écouté favorablejïient contre un Seigneur d'Empire j il fe dit auffi membre
4'Empiréiui-même : mais cetteftéelaration quej-accablement a attiré, n'eft
pasconfiderable. i°. Le même Abbé Raville a donné desRequêtcs au Con-
feil de Charles | II. en 1558, ou il fe dit Sujet delà Çosronne de Lorraine g
^qualifieCharles III. Souverain defon Abbaye. Ainfi dans laquelle de ces
deux Déclarations différentes fera-t-ilcrû? Sera-ce dans celle faite à l'Eav

peréùr, qui n'a été précédée d'aucun A&e qui fonde cette fupérioritc irn4.^
médiate qu'il détaille dansjfes écrituresqui depuis plus d'un fieclenVj
eu aucune fuite ? ou bien celle qu'il fit à Charles III. précédée des Titresdc
ïjoa,, 13S1, 1519» 1539 & 1558, enfuivis des Ades de 15^7, 1591,
1594, i6zi ,1,649, ^6a} 166$ Se 1670 > II n'eft pas bien difficile de dé-.
cider laquelle de ces deux Déclarations du même Abbé Raville doit pré?,
valoir. Enfin appartient-il à un Sujet de fe choifîr un Souverain ; La Couronne
de Lorraine qui ne reconnoît point de Supérieur en terre, poffedelafouve-
raineté de Senone depuis ùo temps immémorial, & par ce feul fait en a ac
quis le plein droit ; étant confiant que les droits de Supériorité ne font im-
prefœptibW qu entre le Seigneur & le Sujet, tant que l'une & l'autre qm-
lité co-i élative font avouées, Se non de Supérieur à Supérieur. Félin, in cap.
Cum ex ojjicn, depotefiate ordinarii, aux Décrétales ; & qu'une partie de Terri-
toire même limitrophe, peut être preferite, ut folum proprium. Félin, in cap.
Qui ÀjtyMcmt£.t'Âefr*ftrifthmlws.PmormÀn Cpnfil.62. fart. 2. fub fin. Se
qu'une Communauté peut même acquérir exemption <k fupérioricé par la
prefcription,Balbmde P,r,£jèriptiomb.2.part.s.primip.qm^,^ Balde in kg. /.
ad. Ne m dominiez veltemplar. vindic, ^r.Donc un Abbédefefperé par ler
perfeputions d'un Seigneur: voifin , n'a pû l'en priver dans un moment. Ea
effet l'Empire ae s'eft jamais ixiis en devoir depilts ces aveux, de s'en arroger
la Souveraineté immédiate, ,& au contraire nos Prédéceifeurs fe la font per
pétuellement confervée, Se ont par leur confiante polfeiïion rendu inutiles
ces anciens efforts des Comtes de Saim3& de tous autres : c'çft pourquoi dans
cette fituation l'on ne peut regarder l'entreprife que le, Prince de Salm a
collufoirement formée fous le nom du Fifcal de la Chambre Impériale de
Yetzlar, dans le Mandement du dix-fept Août dernier, & lignification pré
tendue d'icelui à un Abbé, Prieur Se Religieux de Senonc, que comme un

0 . . . Rrl, -
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1701.attentat à notre fouverainetè fur cette Abbaye, lequel il importe de faire

réparer, comme il a déjà été fait toutes les fois que le Prince de Salm & fcfe
Officiers ont entrepris d'y donner atteinte, fuivant les Arrêts de notre Con-
feildes premier Septembre 1698, & 14 Avril 1699, & ceux de notredite'
Cour des 14 Septembre &: 16 Janvier 1700. A Ces Causes requeroit que le
Mandement émané de la Chambre Impériale le 17. Août dernier,foit dé
claré mal, nullement & mcompétamment, & par attentat aux droits de
notre fouverainetè fur l'Abbaye de Senone, requis &: o£troyè ; icelui, &: l'Ex
ploit prétendu de fignification en faite le ï 3 Odobre auffi dernier, décla
rez nuls, de nul effet & valeur : Que défenfesfoient faitesaux Abbé, Prieuré
Religieux dudit Senone d'y obéir., ni de comparoir en ladite Chambre , à
peine d'être procédé eontr eux extraordinairement, comme Sujets rebelles
aux ordres de leur Souverain légitime ; de fept mille francs d amende,dépens.,,
dommages & intérêts ; &: que le nommé Jean-Philippe Furfas , foit difans
Huiffier de ladite Chambre Impériale, porteur dudit Mandement, s'il effc
trouvé dans nos Etats, foit pris & appréhendé au corps, & conduit fous
bonne & fûre gardé és priions de la Conciergerie du Palais, pour lui être
fon procès fait & parfait ainfi qu'il appartiendra : Ordonne que l'Arrêt qui
interviendra, fera fîgni£é aufdïts Abbé» Prieur & Religieux, publié& affi
ché à la porte de l'Abbaye, afin que nul n'en prétende caufe d'ignorance.
Oia le Rapport du Sieur de Boufmard Doyen. Tout vu & confédéré r

Notredite Cour a déclaré le Mandement émané de la Chambre

Impérialele 17 Août dernier j mal, nullement, incompétamment, & par at
tentat à nos droits de fouverainetè fur l'Abbaye de Senone, requis & oâxoyés
icelui & l'Exploit prétendu de fignifîcation en faite le treizieme Odobreauffi
dernier, nul & de nul effet & valeur î fait très expreffes inhibitions & défen
des aux Abbé, Prieur & Religieux de Senone d'y obéir, ni de comparoir
en ladite Chambre, a peine d'être procédé contr eux extraordinairement,
comme Sujets rebelles aux ordres de leur Souverain légitime, de fept mille*
francs d'amende, dépens, dommages & intérêts. Ordonne que ledit Furfas
Ibit difant Huiffier en ladite Chambre Impériale, porteur dudit Mande
ment, s'il cÊ trouvé dans nos Etats, feira pris ô£ appréhendé au< corps, & con
duit fous bonne Se fûre garde és prifons de là Conciergerie du "Palais, pour
luiêtre fon procès fait 8e parfait ainfi qu'il appartiendra; & que le préfent
Arrêt fera fignifîé aufdits Abbé, Prieur Se Religieux , publié & affiché à fa
porte de ladite Abbaye, par le premier Huiffier de notredite Cour, ou Ser-"
gent des lieux requis. Fait en la Chambre des Vacations à Nancy fous le
grand Scel de ladite Cour, 1« 1$ Odobre 1761^ Signé, Par la Coms,
Fecheur.

"An milfept cent un> ïe StMeiy douzième du préfent moh de Novembre -^
en vertu du préfem k k &efâft de Mmfmr Je Frocurm
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Qenérd de la Cour Souveraine de lorraine ef Barrés > Je Michel Hurlin,
Huiffier de Sou Alté s se- R ora le enfa Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois, réfïdant aNancycertifie a tousqti'il appartiendra, que je mefuit
etfpres tran/porte de ladite Ville de Nancy au Bourg de Senone, ou étant far-
mm > &entré dam/Abbayedudit Ueu ,fay bien & dûmentfign^é le préjehi
Arrêt aux Abbé, Prieur & Religieux de ladite Abbaye de Senone, en parlant
« Dom EvardGrandmengin, Prieur duCouvent Ocelle s & auquel, en parlant
comme deffm, j'kyfait commandement depar S. A.R.é• Nojfeigneurs de ladite
Cmr, dobéir AuditArrêt, & de s'y confirmerentièrement, aux peines & amen
des y portées s duquel , enfemble de monpréfent Exploit.fay délivré à /'infiant Co
pie audit Reverend Pere Prieur » en parlant, comme dit - ej1, à fâperfonnes ér ^
l'infant mefuis rendu au devant de la porte principale entrée de la même Ab~
baye, où étant, & après avoir publié & lu a haute & intelligible voix lepréfini
Arrêt, fgy affiché femblable Copie dkelm é" de mon préfent Exploit h ladite:
forte i le tout pour qu'il n'en foit prétendu, mcune cattfe d'ignorance. Faitfar
tes lieux, en préfence de Jean Marchai Garde des Boisjte S.A R. demeurant
k Mouffey Val de Senone, & de Jofeph Colin -Laboureur demeurant a la petite
Ravon dudit Val de Senone, Témoins qui ont fignè avec moy au préfent Ori
ginal. Signez, Jean Marchai. Jofeph Colin. M. HUrliu.

Gonrrolie a Senône le 11 Novembre 1701 graùs. Signés- Jv È anboni ir,

ARREST DE LA COUR,
Qui a jugé que les Biens des Eccléfiaftic|ttesdécéd€z, font exempts

des Droits de Mainmorte,

Du 12 Décembre 1701.

ENtre Chriftophe Clein, Henry Courtois, & François Chevalier?Fermiers du Domaine d'Arches }AppelIans d'une Sentence rendue a®
Bailliage de Vofges, le ir Janvier 1700, par laquelle, fans s'arrêter a l'in
tervention du Sieur Antoine Blatfe Lieutenant S.Pierre en l'Iglife de Remï-
remont; faifant droit fur celle des Doyen & Curé de la Chrétienté d'Epi,
nal, enfemble fur l'Appel* il eft dit qu'il a été mal & nullement jugé parla
Sentence dtï Prévôt d Arches du Août 1695) 5 bien appelle i émendant y
les Intimez ci-âpre* nommez font renvoyez des fins <&c concluions contre
eux prifes , avec dépens tant des Caufes principale que H'Appel î & faifantr
droit for les Conckifions du SuWtitut du Procureur Général audit Bullia»
ge, défenfes font faites aux Officiers de la Prévôté d'Arches de prendre i
l'avenir coanoiflance de femblablef matieres, d'une part. Contre Maftr©
Bernard Gérard, Prêtre Curé de Charmes, 8c M.Antoine GçÊarrfj, cî-de-
ysàa Li««rcMntdekPrév0té d'Atéies^ôc le^Dcfm UCutczie '-kCfis&~~
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ij o i. tienté d'Epinaî, Intimez, d'aurre.Et encore entre ledit Me Antoine'Blaife en

qualité de Lieutenant S. Pierre de l'Eglife de Remiremont5Seigneur en par
tie du Village d'Archette, en ce qui eft de la Prévôté d'Arches, Demandeur
en "Requête à fin d'intervention, & Appellant de ladite Sentence du 11
Janvier 1700, d'une part. Contre lefdits Bernard & Antoine les Gérard, Se
lefdits Doyen & Curez de la Chrétienté d'Epinaî, lefdits Clein & Confors,
Défendeurs & Intimez, d'autre part. Et encore entre les Doyen & Curez
des Chrétientez de Lorraine, Demandeurs en Requête à fin d'Intervention,
à ce que fans s'arrêter à celle dudit Sieur Blaife, non plus qu'à fon Appella
tion, ni à l'Appellation principale, la Sentence du 11 Janvier 1700 foie
exécutée ; ce faifant, les Doyen &: Curez maintenus & gardez au droit &
pofleffion d'exemption de la Main-morte de meubles, & lefdits Sieurs Blaife „
Clein & Confors, condamnez aux dépens, d'une part ; Contrelefdits Clein,
Courtois, Chevalier, Blaife, & lefdits Bernard, Défendeurs, fans que les
qualitez puiflênt nuire ni préjudicier.

Après que Guyot Avocat defdits Clein, Courtois & Chevalier, a étéouï?
Abram Avocat dudit Sieur Blaife, a dit que feu Me Nicolas Gérard, Prêtre
Curé d'Archette, étant né audit lieu d'Ârchette, en ce qui dépend de la
Prévôté d'Arches, où le Domaine de S. A.R. ôc l'Eglife de Remiremontpar
le LieutenantSaint Pierre, l'un defes Officiers, font Seigneurs liauts-Jufti-
««s-,- moyens & bas, avec Droit de Main-morte de meubles fur tous le.s
originaires & domiciliez audit lieu ; & ledit Me Nicolas Gérard y étant more
au mois de Janvier 1699, les Appellans auraient donné leur Requête au
mois de May fuivant, & fait affigaer.cn la Prévôté d'Arches lefdits Maî
tres Bernard & Antoine les Gérard., fes Freres germains& fes héritiers pré-
fomptifs, qui s'étoient emparez de la Succeffion mobiliaire dudit défunt
Nicolas Gérard ; pour être condamnez de la reftituer aux Appellans à titre
& droit de Main-morte; ou ils ont obtenu Sentence adjudicative de leurs
fins, le 29 Août 1699, de laquelle lefdits Sieurs Gérard ayant porté l'Ap
pel au Bailliage de Vofges, Sentence y eft intervenue le 11 Janvier 1700 ,
par laquelle celle du Prévôt d'Arches a été infirmée, & lefdits Gérardren-

- voyez de la demande des Appellans; dequoi ayant porté l'Appel en ladite
Cour, ils en foutiennent le mal jugé, & que celle de la Prévôté d'Arches
doit être confirmée, avec amende & dépens ; & pour y parvenir ils foutien
nent que Mc Nicolas Gérard étoit né & mort main-mortable de meubles,
îefqucis dévoient être déclarez a eux acquis, comme Seigneurs dudit Ar»
chctte. Pour prouver certe Propofitïon, ils ont dit en premier lieu, que feu
M* Nicolas Gérard, par fa naiffance à Archette, auroit contradé la fervi-
tude de main-morte : car la confideratfon de la condition prétendue franche
de fon Pere né au Village d'Arches, ne l'en a pas difpensé. i0. Son Perç
étant né au Village d'Arches ? étoit lui-mêïne main-mortable., n'y ayant
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fois ôfigièâifes de ÏJ Ville ^ Cimjfêatr t^Aichcs qui foienc francs. i°.

Qtiâftctilferôit ûé franc, il leroit' dkvCita lujet -t U Main-morte, par fott mi»
tiâgë &i réfîd'ence^ Aretette, ou Nicolas Gérard fon filscftnc d'une mere
©riginaife dtfdit Ârcîiétte j & msin-mortable : ainfi , fuivanc la maxime de1
Droit, Parfus fe-^aifurcmditiûmm muffti, -conforme à plufieurs Coutumes,
qui pour la Main-morrç déterminent la condition de l'Enfant par la condi- '
tion fervile de l'on ou de l'autre dé fes Paretts, il cft né main-mortable. En

fècOiici lieu ? que Me Nicolas Gérard étant maift-mortable d'origine, cftmort;
de ééCte condition, puifque les Intimez n'articulent pas qu'il en ait été for»
m^Hemeftc affranchi. Il e:ft wai qti'ils pTétendèiit que le cara&erc facerdo-
tal à'etfaéê en lui le vice* de fon origiae niain-morrablc : mais cette propor
tion eftfafls fondement. 0equelque élévation queibit la dignité du Sacer- •
doce j,,éïlé fie peut influer/fur tés biens patrimoniaux des Ecclefïaftiqucs,;
pour lefquëîs te Coutume de Lorraine ne leur dftftne point d'autres règles,
que celles quelle établit pour les Laïcs, art. 8- tic, 9,art; z. tir. 1 i.&laju-
riiprudence Canonique, point dte Privilèges, is'ils ne foàt expreilément in
troduits par le Droit. Panormé, & autres Doreurs, fur le Chapitre, Eccle-
Jfa, de Co^JiiiufmiBffX.OtîexCïù^tiôtï de la Main-morfe n'eft point pronon-'
cée par le Droit, en fateut du Sacerdoce ; Tefpece :cfe Main-morte, ufitée;
parmi nous, n'étoit point connue du temps des Loix Romaines, & des Con-
ftimeiorts Canoniques. Noustrouvons bien des Régies preferites dans l'un
l'autre Droitpour le cas des Efclaves faits Prêtres. Nous voyons que Ï'E-
gîîfc n'a pas fouffert que les Maîtres perdiflent leur autorité, ni fur les per-
fonnes de lewïs'Wdîrr^filto'Pf&resV Cm.Servorum} diflwct. 54. cap. Nui-

• t&s:, de férms m& ordimndis j ni fur leurs biens, Cm. Jtlérum & ex antiqttts»
eod. Ne I^mmofamjurÂ^ vélprïmkgm uli» miette turhentm. Les Loix des
Empereurs ont décidé la même chofe. La Conftifurion de l'Empereur
Léon s conferve le Droit des Maîtres fur les perfonnès de leurs Efclaves faits
Prêtres» Les LôiX 3. 16. zo.èc 37. au Code de Epifcopis & C1ertas, & le
chap. 17. de M Novelle 12,5. en font cfe même fur les biensyd'où l'on peut
tirer cette cO'nfequéflce, que le caraétere Clérical né'devant rien ôter des
droits que les Maîtres avoietit fur leurs Efclaves ; û i'on argumente aujour»
cThûidfcette efpece de fefvitûdé, à celle de la Main-morte, iltautconve
nir qûè là promotion au Sacerdoce rie fait pas perdre au Seigneur de Main-
mortel'cfperance & le droit qu'il a de fucceder afen Sujet main-mortablc,
quoique fait Pretré. Si dé l'exemple tiré des diipofidons du Droit, Ion exa«
mine la queftion par celles des Coutumes, îoa trouvera que la Main-morte
fubfîftë, nOttôBàànt k promotion aux Ordres fâcrez. Celles des Provinces
de Bourgogne & deNivernois le décident formellement. Ces Ufages font
des exemples voifins des Etats de S.A.R. Et comme nos Coutumes ne déci
dent pas cette gueffiofl/fon népeilt mieux faire qtie de fuivre l'exemple de
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xjo i.nos voifins. Chaliné, dans fa Méthode pour l'intelligencedes Coutumes,'
^ part. 3. de la treizième Régie , & tous les Auteurs qui ont traité sette que-

ftion.fontdecefentiment.Chafllmée, fut l'art, io.de 1« Coutume de Bour
gogne, tit. des Mainmortes ; Coquillefur l'art. 17.'du tit. des Main-mortes
de la Coûtumc de Nivernois, & dans fa queftion 2.8 3, foutient même que le
cara<5fcere Epifcopalnedifpenfe pas de îaMain-morte. Faber, Commen
tateur de notre Coûtume de Lorraine, éft du même fentiment , fur l'art.
3. tit. 6. fur le mot Mdn-morte. Le Préfident de Charnberry, Guillaume
de Oncieu, dans l'on Traité des Main-mortes, chap. 4. fur la fin, appuyant
cette propolitîon, obferve que l'inconvénient eût été trop grand, fi fe trou*
vantun Serf Chrétien de fainte vie, &: excellent en do&rine &: érudition,

ilnepouvoit ctre reçû en l'adminiftiation des chofes Eccleilaftiques ; mais
qu'il nedevoit pas être fait préjudice au Seigneur, ïerécevant purement à
la liberté, par privation de toute cfperance de profit pour fon chef ; & qu'ain-
fi il fëmbloit que l'on eut voulu pourvoir à l'un ou à l'autre : Si liber vivus
ferviret Chrifta, mortmis Domimfcilicet, ut & quand bonx moreretur. Larai-
fon même milite en faveur de cette opinion Les Main-mortss ne font autre
chofe que des chargesimposées dans la tradition primitive &: originaire de€
fonds enclavez dans les Seigneuries » c eftl'exécution d'une ancienne con
vention faite entre le Seigneur & fes Jufticiables : Or lés enfans Eccléfiafti-
ques de ces Jufticiables font-ils moins tenus des faits & promefles de leurs
Ancêtres, que les defcendàns Laïcs ; Ne fuccedent-ils pas à leurs parens Laïcs*
& par ce moyen n'empêchent-ils pas la jouïflance aduelie de leurs biens, qui
tomberoient diredement aux Seigneurs, fi lefdits Enfans Eccléfîaftiques n'e-
xiftoient pas 1 Ne fçroit-il donc pas injufte qu'un Sujet difpensé de la Main-
«aorte par le Sacerdoce, ôtât au Seigneur le droit â&uei de fuccéder à fon

^ Pei e, fans efperance de jamais ravoir ce même bien , en la perfonne dé l'En
fant > Enfin l'Ufage immémorial de là Province, eft conforme à cette opi
nion.'Les AppeHans & les Intervenans ont qûanti^^^^ juftifient
que l'E|liIe deRejmiremont, & autres Seigneurs, ont emportc, par droit de
Miin morte , les Succeflïons mobiliaires des Ecclefiaftiquesi & cé par des
Aftesde 15<53, 1567 j i60$, xé^4,i<?§o, & 1690. Qgécettéfeulepoflef-
fion équivîut l une Loy pofitive : Ôf«/»4 /if^w/»/(?r|'m C^^{«4, J'& paîr

-.«onfequeiat, que-l'injuftice de la Sentence dont eft appel, eft évidente -.par
tant conelud , après qu'il auroit plu à la Cour, recevoir fa Partie Interve
nante en îa Caufe, & adhèranteà l'Appel interjetté par lefdits Cleirï & Con-
fors, & y faifant droit, fanss'arrêter à l'intervention des Parties de Batret»
de laquelle ils feroienj débouttez, & condamnez aux dépens, mettre l'ap-
pellation, "Sentence dont a été appelle, au néant t émendant, ordonner que
la Sentence rendue en la Prévôté d'Arches le 19 Août 1699, fera exécutée
félon fa forme &: ten®ua condamner les iRtii&cz aux dépens de Gaufes prin
cipal & d'appel : Le
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Le Febvre, Avocat defdits Sieurs Bernard &Antoine les Gérard ; & Bar-

ret pour lefdits Sieurs Doyens & Curez de Lorraine, ont dit, qu'il eft vrai
que feu Maître Nicolas Gérard, delafucceffion mobiliairoduquel ils'agit,
eft ne &mort au Village d'Archette, Prévôté d'Arches, où ils ne contfeftçnt
pas que la Main-morte ne fait établie en faveur du Domaine, &du Lieute
nant S. Pierre de FEglife de Remiremont : mais ontfoutenu, qu'il n'étoit pas
fujet au Droit de Main-morte, ni par fa naiffance , ni par fa mort ; princi
palement par fa naiffance, en ce que François Gérard fon Pere, étant ni à
Arches, ilétoit né franc; Se que nonobftant qu'il ait épousé Mâdelainejae-
quin , fille née& réfidante audit Archette , du mariage defquels le Défunt
&les Intimez étoient iffus, ils n'ont pas contra&é la tache de fervitude Se
de Main-morte par leur naiffance, puifqu'en cette Province le fruit fuit la
condition du Pere, & non de la Mere, fuivant l'art. 10. tit. 1. de la Coû-
tumegeneraie de Lorraine, conforme à celle de Vaudémont, art. 5. tit. 4.
dé Ghaftel, art. 17. tit. 1, Ce qui cft d'autant plus applicable à la Caufe ,
que les Coutumes mêmes, qui femblent les plus favorables pour la Main
morte, ont établi ce principe, pour eonnoître la condition libre ou fervile
des perfonnes qu'elles régiffent; comme Bourgogne Duché, art. 3. tit. des
Main-mortes ; Bourgogne Comté, art; 92,. Nivefnois, art. 16. tit. des fèiv
vitudes & Main-mortes. Et comme la Coutume deLorraine n'a point intro
duit de régies fpéciales pour les Main-mortes, comme ontfait quantité d'au
tres , par exemple, celles de Bourgogne Se de Nivernois ci-deffus citées, celles
de Bourbonnois, Auvergne, la Marche, Vitry& Châalons ; mais qu'au con
traire elle les a voulu formellement déterminer par les Titrés, Poffeffions
immémoriales, & Droits particuliers de chacune Seigneurie, comme nous
le voyons és articles 7. & 8. du tit. 1. conforme en cela à celle de S. Mihiel,
art. 8.10. 11.&12.. & celle de Baffigny dans. les Etats de S.A. R. art. 39.
Se 40. Se celle de Baffigny François, art. 3. & celle de Troyes, art, 4. j.8e
6. il faut convenir, qu'à moins d'un Titre formel Se fpécial pour la Seigneu
rie d'Archette, qui détermine que le fruit fuit la condition de la Mere, ÔC
non celle du Pere, l'on doit s'en tenirà la Régie générale, que la Coûtume
de Lorraine établitpar des termes qui ne peuvent recevoir aucune autfe li
mitation que celle dont le même article parle en faveur de l'ancienne Che
valerie, ( Generalement le fruit fuit la condition du Pere. ) Donc François
Gérard, pere du défunt, étant né franc & libre, a communiqué fa liberté
naturelle à fes Enfans : donc on ne peut pas prétendre que feu Maître Nico
las Gérard par fa naiffance ait contracté la tache originelle de la Main-morte :
donc le Bailliage de Vofges a bien jugé. Ils ont foutenu en fécond lieu, &
fubfidiairement, que quand, par fuppofition, feu Maître Nicolas Gérard fe-
roit né main-mortabie, le cara&ere Sacerdotal a effacé & détruit cette fer

vitude, & fes effets ; & par conséquent, que les Appeilans font encore éga-
Tomel. _ , \ [S.{
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17 01, Jement non reccvables à demander la fûcceflïori mobiliaire dudit Gérard. La

ptopofition de Panormc, que îes biens des Eccléfiaftiques ne jouïilent pas
des Privilèges de FEglife, eft détruite par la glofè du même chapitre E'ccle-

de Conflit, {m \z moi Perfonk-, qpxi. àiti Modem jure cenferi debent bena
Clèriçomm & Ecclejiaram s ce qui doit d'autant plus avoir lieu dans notre
cas, que nous voyons, que par le Sacerdoce, non feulement la perfonne
du Prêtre eft fouftraite à la JurifdicHon du Seigneur dont il étoitjufticiable
auparavant, mais aulli que Tes biens temporels font élevez au defïus de l'au-
toritè du {impie Seigneur, & conftituez immédiatement fous la puifTance &
la prote&ion du Prince ; ainli, que le fimple Seigneur, perdant fans fon fait,
& malgré lui, la Jurifdi&ion & l'autorité fur les biens du Prêtre , par fa pro
motion, rien n empêche qu'il ne perde auffi le droit de Main-morte. Que
les fujets de Main-mortes, telles qu'on les pratique à prefent dans plufieurs
Coutumes , ont beaucoup de rapport aux Efclaves des Romains, qui n'é-
toient affranchis que de l'efpece qu'ils appelloient Zatini Juniam, qui vi-
voient libres, & moutoient efclavès, en forte que leurs Maîtres àu Patrons
prenoient a leur mort tous leurs biens Jure pecuUi, infitt. de Zibertims; es
que Juftinien trouva fi ridicule j-qu'il l'abolit par JaLoy unique au Code de
Zaiink lèertâte tollendâ, où il réduifît tout Affranchy, à la qualité de Ci-
to\en Romain, fans préjudice néanmoins de quelques autres droits beau
coup moins onéreux, qu'il réferva aux Patrons. înfiitut: de Smcejf, -Zêer*
forum. Or foitque l'on raifonne de la queftion qui fe prefente à juger, par
les maxmies du Droit Ecrit, Civil ou Çançnique, introduites â loccafion
.du Sacerdcjce , des Efclavès ^des AiFranchis des Romains -, l'on troiivcra que
le Sacetdoce non feulement les retidoit libres ,mais même affranchiflbit leurs

biens, ôtant à leurs anciens Maîtres toute efperance d'y fuccéder, comme
ils enflent pu faii e fi ces Èfclaves ou Affranchis n'avoient point étépromus
au Sacerdoce. Il cfl v ni què dansla naiflançe de TEglife, la charité ne per
mettoit pas que i;on dépouillât les M^fôTde-'jb.iîrppricisdc lcuis Efclaves
m a 'gré eux ; c'étoit un patrimoine, qùefon croyoit ne pouv oir leur être été
que volontairement ; la politique même vouloir pas que Tetabliflement :
deft Religion fe fîft avec une perte temporelle fi confiderable , dans la crainte
derebuteer lesPcuples oùIafervitude étoit enufage. Ce font les deux motifs
que le Pape Gelafe ï, en rapporte dans une de fes Ëpicres : I e ptr Chrifimm
rominis inflitutttm„ mtdiern fervadi, &uipublïu%nd.extur dife h/iaperverti.
Qâri.12, diftwei. 54.. Ocftpourquoi-J.esancicns-.Peres.de l'Eghie defendoient ;
de recevoir aucun Efcîave à la Gléricaturc, fans le confentement de fon

.Maître, Can. â. & cm. $. ead. dijl. in prmeip. Ony.ajouta même, que fi l'.Ef-
clave, par artifice , s etok fait promouvoir, il fût déposé. Cette peinefuc en-

' ~ fuite, reftreinte aux Ordres ip^rieurs, Qc non au Sacerdoce. Cm. 10. ead. difl..
Jl fallait alors des preuves a 1 conrentei eut formel du Maître à .l'Ordinà-;.
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îion : mais cetterigueur diminua dans la fuite; &leconfentement tacite fut 1
même eftimé fuffifant dés le commencement du fixiéme fiécle, cm. 20. de la
même diftindtion; &: même fi l'Ordination s'étoit faite à l'infçu du Maître,
fon confentement étoit préfumé, s'il ne1 s'en plaignoit dans l'efpace d'un
an. Les Çonftitutions des Princes temporels autorifent en cela les Canoni
ques. Juftinien, vers le milieu du même fiécle, ordonna la même chofe,
Novell. 123. chap. 17. L'Ordination n'operoit pas un fîmple affranchiffe-

• ment,"mais une pleine &£ entière liberté : Ex hoc ipfo quod conflïtntus eft in
Clero, liber & ingentius erit s ce qui n'operoit.pas feulement fur la perfonne
de 1 Efclave fait Prêtre, mais aulîi fur fes biens. Il eft vrai que leMaître con-
fèntant à l'Ordination de fon Efclave,pouvoit retenir,ou lui làiflerTon pécule:
mais n'en Fàifant pas laréferve précife, il étoit censé le lui avoir donné. Argu
ment. L. unie, Cod. depecul. ejm quîlibert. merait. Le premier Concile de To-
lede,tenu en 400,le décide, auiïi-bien que le Canon 8. de la même diftin&ion
54, autorisé parLouïs le pieux, fils de Charlcmagne, dans fes Capitulai-
res; qui y ajoute, quefi depuis l'Ordination, l'Efclave fait Prêtre, acquiert
quelque bien, ce bien fera, â fa mort, réglé comme le patrimoine de ceux
qui fe font Prêtres» n'ayant aucun bien lors de leur promotion ; lequel de-
voît après leur mort appartenir à l'Eglife, félon le Concile d'Arles, chap. r.
de Peculio jervor. aux Décretalcs ; en forte qu'il ne reftoit à leurs anciens
Maîtres aucune efperance fur leurs biens, fuivant le Chap. 1. defervis non
ordimndis, aux mêmes Décretales ; fur lequel Panorme dit : Facîushber ref-
pecltt divinorum, ejî liber cenfindus quand omnia temptralia. Ils avoient la li
berté d'en diipoferparTeftament; ils laiffoienr pour héritiers légitimes leurs
Parens; & ce n'étoit que faute de l'un & de l'autre, quelesMaitres, par grâ
ce, pouvoient en efperq: quelque chofe. L. 20. Cod. de Epifcop. & Cleric. Quoi
qu'a l'ordinaire toutAffranchi fut obligé de laiflèr au moins le tiers de fon bien
à fonPatroh, foitpar teftàment,foit ab inteftât. Z.j.Cûd. de bon. lièerf. L'on
voit même dans la Loy 4. du mame titre, §. Servas ô.que le Sacerdoce effaçoit
dans l'Efclave jufqu'au droit de Patronage : Si Jtrvus Clericatumfeiente do-
mwoadeptttsfuerit, potejlate dotnini liberAtur, é* itigenuusjit, cejpwte jurepd-
trmatâs. Le Droit de patronage s'effaçant par laCléricature de 1 Efclave ou
de l'Affranchi, il s'enfuit que l'effet de ce droit, qui eft le pouve îr de fuccé-
der, s'efface aufli. Les Main-mortables ne fe dérobent pas à leurs Seigneurs,
pour prendre les Ordres. Le Chapitre de Remircmont a fi bien fçu l'Ordi
nation de Maître Nicolas Gérard, qu'il lui a donné un Bénéfice ; c'eft la

^ Chapelle Sacerdotale de l'Hôpital d'Arches, dont il ctoit titulaire. C'eft en
vain qu'on obje&e les Loix 3. & 16. au Cod. de Epifc. & Cler. & l'Auth.

dferiptitios. Elles parlent des fervitudes réelles, qui ne peuvent s'effacer
par le Sacerdoce; ici il ne s'agit que d'une Main-morte perfonnelle de meu
bles , qua fequtmtur perfimm. La Lôy 20. du même Titre eft expliquée ci-

S f
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17 01. deffus ; elle préféré les Parcns, même la difpofîcipn teftamentâiredu Prêtre ,

" â fon Patron ; ce qu'où ne veut pas accorder aux Prêtres Main-mortables.
Quant à la Novell^de l'Empereur Léon , elle n'a pas force de Loyy fuivant
la reavuque de Ricard, Traicé des Donations * partie 1. chap. 5. feét. 9. n.

- v 16. bc 14 & d'ailleurs elletter parle que des Serfs fugitifs, qui à l'infçu de ;
- leurs Mîmes, &: par fraude, fe faifoient promouvoir. Ainfi les Efclave%

ou Affranchis faits Prêtres, ayant été fouftraits,&perfonnellement,&:pour
leurs biens* au pouvoir de leurs Maîtres, il faut à prefent dire que les Main-
mortables faits Prêtres, acquièrent une exemption, &: pleine liberté perfon-
îîelle, & de leurs biens, du moins mobiliaires. L'exemple que les Appellans

.> ont voulu tirer des Coutumes de Bourgogne & de iNivernois, ne peut être
applique ici. Les Main-mortes font infiniment plus réelles que perlonnelles,

1 dans ces trois Coutumes. Dans.les Coutumes de Bourgogne, Fhabitatiqiv
feule, fans pofïçffion d'heritages main-mortables, n afiujettit pas à la Main
morte , art 5. tit. des Main-mortes du Duc'aé, & art. 84. dii Comté. On
peut s'affranchir, en quittant les immeubles qu'on y podede, & le tiers de
ies meubles, Comte art. 8. Duché art. 9. hic tit. On ne peut même entre-
vifs difpofer defdits immeubles ; Comté art. 9 5. Duché art. 1 o. Dans notre
cas, il n'y a rien de tout cela- De plus, tout ce qu'il y a de perfonnel dans
les main-mortables de ces Coutumes, cft infiniment plus odieux qu'ici. Les
Main-mortables y font taillables haut & bas, corveablcs à volonté, Comté,
art. 1 o i. Duché, art. 18. Nivernois, art. 1. Se 4. de ce titre ; & de pourfuite ,
même pour raille annuelle pendant leur vie. C'eft la réalité qui domine dans
ces fortes de Main-mortes : ainfi il ne faut pas s'étonner il elles ont formelle
ment décidé que les Prêtres demeurent main-mortables. Or fi c'eft la réa
lité de la fervitude qui a donné lieu âùx difpofitions de ces Coutumes,l'on
ne peut les tirer à confequence ici, où l'obligation prétendue de laifier fes
meubles en mourant au Seigneur, eft pure perfonnelle; Le Grand, fur les
articles 3, 5. $£ 59. de la Coutume de Troyes. Et s'il a fallu dans ces Cou
tumes mêmes, toutes rigoureufes qu'elles font pour la Main-morte, des dif-
,polirions, formelles pour aiïujettirles Prêtres à la Main-morte, c'eft unepreu-
*e certaine, que droit commun ils n'y auroient pû être fujets ; caries,
Çoûtuinesne fe rédigent ordinairement , que pour régler les Uiàgcs contrai-
rcs au Droit comniuti. Or la Coutume de Lorraine, rédigée depuis celles-là,
n'a pas trouvé à propos, non feulement d'alfuiettir formellement les Prêtres
à la Main-morte ; au contraire, elle n'a pas voulu même donner des Régies
gencrales à la Main-morte, comme^celles des Bourgognes, de Nivernois,
deBourbomiois, Auvergne, la .Marche, Vitry, niChî'uns plus voifincs:
œaisâ l'exemple de celles \ ~ Troyes, dë Chaumoijt en Fafiî^ny, la Coûtu-

, • pie de Lorraine, arr.7. & ur celle de Saint-Mih el ait 8 io. 11.&12..
cit. 1. celle du Ba%'ny Loi u' i,".art. 39; & 4p. fe fo tt 1 iitjucmcnt rappor-
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tées aux Titres de chacune Seigneurie, pfifnr les attributs ou les effets de la i
Main.morte. Ainfi., à moins de prouver par tiftes,; que. dan'f Ia\Seigçcur'iç
en queftion, & même dans tout le refte de la Province^ les Prêtres font
main-îiiortables, on ne peut y appliquer l'exemple deidiccs Coutumes de
Bourgogne &Nivernois, exorbitantes en celadu Droit commun. Et fi l'ont
doit raifonner fur l'efprit desCoûtumes, touchant notre queftion, oii trou
vera que le Sacerdoce y eft incompatible avec ia Main-morte. En effet, pour
quoi les Coutumes de Meaux, ait. 79. Troyes , art. 6. Chaumont, art. 3.
défendent-elles aux main-tportables de fe faire Prêtres, linon parce qu'il y
a incompatibilité entre l'un & l'autre? Sans cela cette prohibidonferoit ri-'

' dicule. Lesfentimens de Chafianée & de Coquille fur leurs Coutumes, ne
' font d'aucune confideratipn. Ce font des Doâeurs qui ont parlé félon les

Loix municipales de leur Patrie ; ils l'c font efforcez de leur faire honneur,
mais inutilement, par leur exorbitance du Droit commun, ne pouvant les
vérifier pair aucune citation folide , ou qui dans la fuite des temps n'ait ctc
aboliepar les Conftitutibns du Concile de Tribur, ditfo cap. 2. de Servis non
ordimnd. &: parles Ordonnances de Juftinien, L.4- Cod. de bonis libert. Fa-
ber, fur l'art, 3. t C de la Coutume de Lorraine, neparlede la Main
morte, que par ri ci de ce qui fe pratique en Bourgogne, &c dans d'autres

< Coutumes Etrangères ; mâis non par application à cette Province, dont il
ne cotte ni Loix ni Ufages à cet égard. Quant à l'autorité du Préfident de
Ghamberry, outre qu'il ne décidé pas la queftion ; qu'il ne fait que propo
ser fi un mam-mortabiepeut être fait Prêtre., & s'il ajoute que l'on ne tait
point de. tort au Seigneur en lui donnant les Ordres ; c'eft parce que, fui-
vant les maximes de fou Pays, la Main-morte eft réelle, comme en Bour
gogne & Nivernois y & n'a lieu qu'aurmt que l'ufagc particulier de la que
ftion qui fe propofe,eft biçn,prouvé?. J- bci, Préiident du même Sénat de
Chamberry, dans/fop Çade, livre .7, nt 1 Defn. jj. jufqua la fin dudic
titre. L'objection tirée d'une raifon d'équité, qu'il eft Jnjufte de priver le
Seigneur, d'un droit àlui acquis, n'eftpas moins frivole. Il y abiend'aurres
cas, qui privent le Seigneur de ce Droit de Main-morte', fans fon fait, &
jnême malgré lui. L'Annobliffemeot d'un Sujet main-mortable, fe fait par le
Prince, fans çonfuîter le Seigneur. C'eft la rèftjtution Ndt&lïnm des Romains.
.Loyfeau> Traité des. Ordres;,5 "chap.: 4, num, 42. Er c'eft, félon Ferrand,
4ans fon Traité de Privileg, Reg. 'Franc.' un ouvrage cligne d'un Monarque :
JHegwm mimks eft., & 'Momrchâ digmim-, jèrvos mmumittere, ftrvimis
xuhm dekre, Ubertos mtdibus.rejliîuere, &c. z- La retraite du Main-morta-
We daos une Ville franche, comme Rome., Touloufe, Bourges, & autres,
fuivant Boi"n s, tJansÏQft Commentaire fur là Coutume diidit Bourges. Epi-
pal même uin« cette Province, tant par fa Coutume que fes Chartres, ace
Droit. j-'V-.ka prefcriçtâon';da«s.pluûeurs Coutumes.} Vitry., art. 145. par

" • ' vingt ans î- Chalons, arc. 18- par-dix anssàrexeïPfle delâprefcription M-
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£trodùitô par le Droit Romain, contre Je Maître qui permettoit quefonEÊ

cîàvefut affranchi par un tiers. Z. ult.Cod. de his qui à non dominis manumijjt
funt 40- Les Coutumes les plus rigoureufes fur la main-morte, admettent des
moyens de s'affranchir malgré le Seigneur. Celles de Bourgogne le permet-;
tent, en quittant les héritages main-mortables, & un tiers des meubles. Ici
les Appellans ne prétendent autre moyen daifranchiffemeiit, que celui de
leur bon plaifir. Par celle de Nivemois, art. 1les Filles s affranchiflent mal
gré le Seigneur, en époufant des hommes francs. Ici le majn-mortablen'é-
poufe-t-il pas l'Eglife", qui eft libre & franche naturellement ? Enfin l'efpe-
rancedela fucceffion du main-mortable, eft un I>oit fort éloigné, fort in
certain , qui dépend du caprice de la fortune, & de quantité d'accidens, ou
le Seigneur n'a point départ. Ainfi l'obltacle à l'exercice de fon droit, n'ai
pas un inconvénient capable d'affervir lecaracèere facerdotal; autrement il
rendrait l'Ecclcfiaftiquc plus malheureux en cela que le Laïc, qui peut, enfe
mariant, exclure le Seigneur de fa fucceffion ; pendant que l'Ecclefiaftique
obligé au célibat, ne pourrait éviter de tomber dans le cas de cette, fervitu^
de à fa mort. Or ce caractère éminent ne doit pas tourner au defavantage dé
celui qui le porte. Quanta la poflefîïon dont les Appellans fe prévalent, elle
eft abfolument déniée. Nous fçavons qu'autrefois les Evêques prétendoient
les biens des Prêtres en cette Province; comme plufieurs autres Evêques»
dontChaflànée fur ladite Coutume, art. tit. & DelvauxdansfesParatitles

des Décrétâtes, tit. de SuccefpômbHsab intefi. & Brodeau fur la Lettre E.
num. 4. de M. Loiiet, font mention. Nous en trouvons une preuve dans l'Or
donnance de 1529. & l'on accorde à l'Ordinaire un marc d'argent fur les
biens d'un Curé décédé. Oreticetemps a-t-onvû qùe les Seigneurs de Main
morte fe fuflént empreflez à conferver les Droits de Main-morte, depuis
que cette prétention ( condamnée par les Reglemens faits pour la reformation
du Clergé d'Allemagne en 1524, Thomaflin tom. 3. L. 2. chap. 48. n. 9. &
Brodeau au lieu ci-deilus cité, ) a cefle en cette Province; & que par notre
Coûtume, rédigée en 1594, les biens des Prêtres n'ont eu d'autres Réglés
que celles des LaïGS pour les Succeffions, foitTeftamentaires,art. 2. tit. ir.
foit ab inteftat, art. 8. tit. 9. Depuis ce temps, les Seigneurs de main-mort®
n'ont pas plus de poffeffion contre les Ecclefiaftiques qu'auparavant. Les
Pièces qu'ils en apportent, ne font d'aucune confédération. Ce font des Aêtes
clandeftins, que des héritiers timides, ou des Ecclefiaftiques voulans prévenir
la vexation que l'on auroit pu faire â leurs Pàrens, ont bien voulu paffer. On
les a quitté pour des bagatelles Par exemple, celuy du 10 Mars 1593, eft le
rachat d'une Main-morte pour 60 francs, &: à charge par le Seigneur, de
défendre contre leSieur Evêque, en cas qu'il prétendrait les Biens du Prêtre;
un autre du même jour, pour 200 francs. Les Dames deRemiremont aban
donnent la fucceflion d'un de leurs Chanoines, à fes Neveux. Celui de 15 97,
eft une énonciation informe, quine peut fairefoi. En 1603, un Curé fe fait
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affranchirpar la DaaieSonriere de Remiremont ; VA&.C porte, que les Habi-17 û ia
tansdeponfain, Rande.BaympBt,'d.onti^çftàatif,ctnntmain-mortablesen
meubles", la Sonnere pourroit prendre pareil droit fur les fiens après fa mort, •
il le CaradérePreibytetal n'eftaçoit telle fervicude,comme il le prétend ;
Cependant dêfîrant mettre en repos fes héritiers, il otfroit une reconnoiflàn-
cetrés-modique, fans préjudice ; ce qui eil: accepté par la Sonrierc. Cet Acte
porte Ton contredit. L'on y voit l'opinion de cet Ecclefiallique en faveur de
fon cara&éte ; & que ù le droit du Seigneur avoit été bicnfolide, il ne fe
feroitpas contenté defipeu dechofe, & nauroit pas voulu concevoir un af-
franchiilément, d'une manièreauifi préjudiciable â fes droits, qu'eft celui-là.

; En 1^64, les Appellans difent avoir perçu deux mille francs pour la Main
morte du Sieur du Chefne Curé de Docelle ; c'eit un Prêtre qui a laifsé pour
plus de quinze mille francs d'effets mobiliaires. Il avoit prêté deux mille francs

* à l'Eglife de Remiremont ron intimida fes héritiers à fa mort, qui pourrédi-
mer vexation, ced erent ces deux mi lie francs. L'Aâc de 1680. cft un Certi

ficat donné par les Officiers des Seigneurs de Fontenoy, que les Parties font
main-mortables. 11 leur appartient bien de décider une queftion aufl] impor
tante ! Et d'ailleurs, c'eft un Titre qu'ils efperent de faire à leurs Seigneurs:
mêmes ; ainfi ils font fufpeds. 11 fut pris par le Chapitre de Remiremont, à

Toccafion de la Main-morte du Sieur Cumain, Curé de Domp-Evre, né libre/
maisqu'ilprétendoit main-mortablej par fa réfîdence en Seigneurie de Main
morte :( prétention condamnée même en Bourgpgne 5 par Ordonnance de
PhilippesIL du mois de Septembre 15 9 8. ) Ledit Chapitre abandonna cette
pourfuité ,&:4lonna A£le aux Ecclefiaftiques, déjà intervenans, quele Traité
qu'il pourroit faire avec les Héritiers, ne porteroit aucun préjudice au Clergé,
Voila comme les Seigneurs ont tâché jufqu'ici d'cmpieter, quand ils ont trou
vé de la foibleflè > ou de la compiaifance. En .1690. d y eut auffi Tranfaâion
pour les meubles du Sieur François j Curé de Gircourt : mais jamais les Sei
gneurs n'ont jouï tranquillement de cette prétention; il y a toujours eu des

1 conteftations, qu'ils n'ont affoupi qu'en fe contentant dé fi peu de chofe,
que la prudence ne permettoit pas de foûtenir ,un Procès , pour s'en difpenfet

N à il peu de frais. Deplus,ils n'en ont pas joui continuellement ; & leur pré
tention a été interrompue en quantité d occafîons, où ils fe font doutez de
la vigueur & de la fermeté des héritiers. Les Sieurs Blaife Chevrier, Curé de
Sauxure; Antoine Oriot , Cure de Ravoni Marc Marchai , Curé de Champ-
ciray ; François Bîaife, Curé de S. Nabor ; Marchai, Curé de Vircourt;

Thomas » Curé de Darney ; Valdenaire, Curé de Docelles, tous nez
main-mortabîes envers l'Eglife de Remiremont, font morts au voifinage
de Remiremont, leurs Parensjont pris leurs meubles fans conteftation. Il y a
plus ; il fe fait fi fouvent des main-mortables Religieux ; jamais les Seigneurs
n'ont demandé pour un fol de leurs meubles. Le nommé Grandemangc, na-
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17 o i.tif-Hu Bail de Longçhamp , Religieux Bcncdidin , cft mort depuis quelques
années, pofîèdant une Cure à unp heure deRemiremont,& a laiflé plus de

.•demille, écùs de meubles, que les Benediâins onr pris> fatisquel'Egliicde ,
Remiremont, envers laquelle ce Religieux étoitné main-mortable,,ait tien
prétendu. François Renault Godel, Jofeph Bexon, Jofeph Maurice, Ttio-
mas Maurice, Te font fait Capucins} ont laiffé leurs meubles à leurs Parens ,
à là Porte de Remiremont même, quoi que nez main-mortables envers l'E-

• glifè de Remiremonr; parce que le Monachifme éteint là fervitude dé
Main-Mortes, anffi-bien qu'il etei^hoit la fervitude chez les Romains,
20- difl. S4. & cap. 2. Novell. 59. Ainfi les Appellans ont tort defe prévaloir
de poffefllon ; il faudroit, n'ayant point de Titre, qu'elle fût au moins im
mémoriale, confiante, bien fuivie, fans contradidion V uniforme : au con
traire, iesParcnsdes Prêtres ou Moines main-mortables, leur ont fuccedé ;
leurs Teftamcns ont été executèz, quant aux legidex meubles, au vu & fçtL
des Seigneurs mam-mortables , fans réclamàtion âe leur part/Aiiifî le droit
commun en leur faveur , fortifié par cet tifage , n'a rien à craindre ; & les Ju
ges de; Mircourt, en s'y conformant, ont fait juftiee. Partant lefditsIntimez
Sç Iritervenans foixtienrient le bien juge, avec amende & dépens.

O uy pour le Procureur General, Pillement de RulTange, Avocat Gene
ral , lequel après avoir rapporté; le fait & les raifons oppbfées des Parties ^ a
dit, Que quoi que la fervitude de Mainmorte foit aujourd'hui différente de
l'ancien efclavage, tel qu'il écoic u£te chez les^ Juifs &chez les Pàyens , ce
pendant elle en a confervéles marques les plusodieufes, puifqu'ellc aïïujet
ait encorelaperfonne &lesbiens, & qu'elle ravit lafaculté deteftér : Qu'a
vant que d'entrer dans la qùeftfon, le cara&ere du Sacerdoce releve; un
Prêtre de cette fervitude, ilétoit convenable de difeuter le Droit de Maître

Betnard Gérard én particuHer. Qu'étant confiant dansJlc fait, que François
Gérard fon Pereétoit libre dénaiffânee , quoi quefa Merefut de condition
Mam-mortàble, neamtioins il répUtoit pour libres tous les enfans iffus de
kur mariage. Que fon opinion étdit fondée fur le Droit commun & fur la
Co itume, fur le Droit , qui établit deux Règles pour déterminer l'état de

, la naiffancé. La première regarde ceux qui naiflent d'un mariage légitime, 'Se
réglé la condition des Enfans par celle du Pere : Quimfmntut exjuflis mp«.:
tuSffeqmntur conditisnemPatriss parce que le mariage étant un-état civil,
les effets qu'il produit fe communiquent duchef fur fa/famille : Pater ejf
quem NuptùdemonJîrmt.QxxcXon ne peut oppofer icilafécondéRéglé, qui
détermine l'état de l'enfant par celui delamere : Partus jeqdtur ventrem s
attendu que cette maxime ne concernoit que les Enfans qui naifloierit hors
du mariage , foit de la débauche, foit de cette union des Efcîâves, que les
Romains appelloientC^^m^j,* ce qui eft contraire à nos mœurs,&hors
de l'eipeèe cte la Caufe. ; .
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Que la Coutume de Lorraine n'y eft pas moins formelle, que le Droit j yq ï»

écrit» puifqu'au Titrepremier, ArucleX.il eft dit, que generalemerit Je frûic
fuit la condition dû pere. s . - «

; Quanti l'Intervention, qui fait laqueftiongenerâle, fi^vbir, fi lès Prê
tres doivent être affujettis au Droit de Main-morte; il ne paroît pas que la
main-morte fcit de Droit commun en Lorraine. I es Coûtâmes en font bien
mention ; mais elles n'en établiflent ni les réglés generales, ni les bornes légi
timés. L'Ufage même n'a rien d'uniforme pour la main-morte des Laïcs,
Quelquefois elle eft attachée à la naiffance, fouvent c'eft au domicile ; ici elle
affede les feuls meubles, là les immeubles, ailleurs tous les biéns. En certains
lieux, il y a droit de pourfuites, de forfuyance ,& de for-mariages ; en d'au
tres, tous ces droits font inconnus : rien de certain, rien de polïtif, tout y
eft chancelant & mal afluré.

Les Appellans mêmes > loin de fe fonder furla Coutume, ne peuvent pro
duire aucun titre primordial& conftitutifde leur prétendudroit ; cequi feroit
néanmoins neceffaire au défaut du droit municipal. Que n'y ayant ni texte

, formel de la Coutume, ni titre particulier, qui rende les perfonnes main-mor-
tables, l'ufagecontraire eft abufif, & fàïis fondement. Que la'poiTcifion que
les Appéllans allèguent, ne prouve rien autre chofe, finon que quelques
pauvres Villageois, foibles & timides, ont été contraints d'abandonner une
partie de leurs droits aux Seigneurs de main-morte , pour fe rédimer de Pro
cès & de vexations ; mais qu'au fond la queftion n'a jamais été décidée. Que
d'ailleurs, ces conventions particulières nepeuvent donner atteinte aux pré
rogatives de tout l'ordre Clérical. x

Quant au Droit commun, comme S. Paul a ordonne que ceux qui feroiettt
aggregezàlaClericaturejfufFent libres; l'Eglife a toujours apporté une refi-

. fiance inflexible à l'ordination des Efclaves, par deux raifons. La première eft
lagrandeur & l'élévation du Sacerdoce, quieft déprimée, du avilie par la
baffefle de la fervitude. La fécondé eft l'extrême liberté des fon&ions Eccle-

fiaftiques, qui fe trouvoient troublées par l'autorité des Maîtres, lors qu'ils
rçvendiquoient leurs Efclaves , comme étant ordonnez à leur infçu. Que fi
par les foins de l'Églife, l'éminence du Sacerdoce répugne à la bafleflè de
I'efclavage ; fi la pureté de l'un, & l'ignomininiê de l'autre font incompati
bles ; il s'enfuit qu'une ordination légitime doit donner l'exclufion à fon con-
traire, dans un même fujet. Le Sacerdoce eft canoniquement conféré à ùri
maïn-mortable, par nos meeurs &par nos ufages î la fervitude demeure donc
éteinte & anéantie.

Il eft certain qu autrefois FEvêque ne pouvoir ordonner un Efclave, fans
l'aveu de fôn Maître : mais auffi-tôt que le Maître y avoit confenti, l'Efclavc
àcqueroit neceffaïrement, par fon Ordination une liberté parfaite & indé
pendante, qui le plaçoit même au rang des Ingénus; Aujourd'hui ce cot;^

. Têtœ /. t ""
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.cément du Maître n'eft plus requispour rendre l'Ordination canonique : aînfî:
Ieferf, ou main-mortable, acquiert aujourd'hui lamême liberté par fon'Occ
dination, qu'il acqueroit autrefois du confentement de fon,Maître.

D'ailleurs, la Coûtume n'affujettit point les Prêtres à la main-morte. L'on
en reeonnoît lefens & l'efprit, par la le&ure entière du tir. i. des Droits , Etat
& Condition des perfonnes;où elle place les main-mortables dans la caté
gorie desLaïcs, & les Prêtres dans celle des Privilégiez. -

Il eft certain que la Noblefle, qui eft une liberte par excellence, ne: doit
point être aflujettié au Droit de main-morte , qui eft le dernier avililFemeac
des-Roturiers, &: la marque laplus ignominieufe du malheur deleur condi
tion, Le cara&ere du Sacerdoce, qui eft tout facré, & qui tire fon inftituh*
tion de Dieu-même, ne doit point emporter de moindi es prérogatives que la
Nobleiïe 5 d'autant plus que par nos Coûtumes, les Eccleiiaftiques & les No
bles font toujours dans unparalîele égal quant aux Pnvikges. Outre l'excel
lence du Sacerdoce, qui refifteàla main-morte, l'état du Célibat, qui eft le
plus parfait dans la Religion , comme étant fandifié par l'exemple du Sei
gneur, & de la plupart de fes Apôtres, ne doit point être d'une condition in
férieure à l'état du Mariage. Il arriveroit néanmoins, que de deux Freresnez
main-mortables, l'un feroit exempt des fuites de cette fervitude en fe pro
curant des enfans par le mariage ; & l'autre , en recevant l'Ordre de Prê-
trife, y demeureroit aflujetti, prétiiéméntà caufe que le Célibat eft atta
ché au Sacerdoce. Les main-mortables qui entrent en Religionj pourront
tefter de tous leurs biens avant leurs vce ix ce qui s'eft pratiqué jufqu a pre-
fent, fans que les. Appellans ayent recla,tà rencontre : cependant ce ne
font quede fîmples Religieux, fouvent fans Prêtrife ». Èt quand ils fe feroienc
promouvoir aux Ordres , l'état Ecclefiaftique feculier emporte éminemment
la primauté fur l'ëtat Régulier; Les Femmes mêmes fe trouveroient plus.avaiî~
eagées que les Prêtres : car elles peuvent fe relever de la fervitude de leur
naiffance, en époufsnt un homme Noble, ou de condition libre; &les Prê
tres n'en fortiroient jamais. Cette conséquence s eléveroit encore plus loin.
Le libertinage & la débauche auroient des prérogatives au deffus de la con-
tine»ce, puifque l'enfant d'un main-mortable, qtii/eroit peut-etre le fruif:
de fon rapt ou dé fa fedudion, excluroit le droit du fang& de la nature..

G'eftpourquoi il eftimoit y avoir lieu de mettre fur l'appelles Parties.hors
de Cour, recevoir les Parties de Maître Barret Intervenantes en la Caufe :

ayant égard à leur. Intervention, & y faifant droit,~les dedarer exemptes
du Droit de Main-morte. • j

Et après que la Caufe a été plaidée pendant neufÂudiences»

La C our a mis fur l'Appel les Parties hors de Cour ; a reçu les Parties
de Barret Intervenantes en la Caufe » & ayant égardi leurûœsrventioa , les
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â déclarées exemptes du Droit de Main-morte dont il/agit, &néanmoins ^
fans dépens. Fait à Nancy le ii Decèmbre 1701. Gollaciomié j Signé»
V^utTiiiH» avec parapher "'-.V 7

OR DO N N IN CE ; ;«7o».
Qui permet aux Maîtres êc Jurez des Corps & Meciers de faire

y:". viiîtèdesOuvrages.
Jbttisommer 1702. .

Y E o p oldpar îagrace deDieuDucde Lorraine, Marchis, Duc de Ca»
JL. labre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefcntes verront,
Salut. Nayant rien eu plus àcœurdepuis notre heureux retour dans nos
Etats j que decontrihuer au rétabliflèrn^nt de notre bonne Ville de Nançy,
Nous aurions crû qu'il n'y avoir pas dernoyen plus efficace pour y attirer des
peuples, que de permettre à toutes fortes d Art-ifans, foit de nos Sujets natu»
sels, ou Etrangers, de travailler de leur Profeflïon en boutique ou en cham
bre, fans erre obligez de faire aucun chef-d'œuvre, cequi Nous auroit portée
leur accorder ce Privilège, par notre Ordonnance du 2, Avril 1698, pen
dant cinq années. Mais ayant été informé par nos tres-chcrs amez & féaux
les Bailly, Confeillers, & Gens tenans le Confeil de notredice Ville, que ceux
de nos Sujets ou Etrangers nouvellement établis, prétendent encore s'exem
pter de la Jurifdiction des Maîtres Jurez des Corps &: Metiers, & des droits
d'infpe&ion & de vifîte furleurs ouvrages, comme auffi des Chartes accordées
aux Arts & Métiers, par lettres patentes des Ducs nos Prédecefieurs ; Sç mê
me que plusieurs de nos Gardes à pied exerçans toute forte de profeffions »
fefont oppofez violemment à la vrfîte de leurs ouvragés, fous prétexte des
Privilèges accordez à nos Troupes , ce qui feroit d'un préjudice notable an
Public,& contraire au bien du Commetce, s'il étoit permis de vendreôç
débiter toute forte d'ouvrages mal conditionnez : A quoi étant important •
de remedier > pour prévenir les abus qui fe commettent journellement dans
la vente defdits ouvrages non vifîtez : A c i s C aus e s, de l'avis des Gfens
de notre Confeil, Se de notre certaine fcience , pleine puifîance & au
torité fouveraine, Nous avons ordonnée déclaré, ordonnons <& déclarons,
voulens & Nous plaît, que tous les Artiians établis en notrédite bonne Ville (
de Nancy , & y exerçant Art & Métier , comme ceux de nos Gardes à pied,,
qui travailleront de quelque profeffion en boutique ouverte, ou en chambré »
foient fournis à la jurifdidion, vifite & jugement des Maîtres Jurez* aux
Statuts & Réglemens de chaque Corps &: métier, en ce qui concerne leurs
dorages, sîrtouteemps3 à toute heufe3 en tous lieux, & en tout état :dç
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lyoï.la fabrication de îèurfdits Ouvrages, conformément aufdits Régîemens,

fans qu'ils puiflent s'en exempter , fous quelque prétexte ce puifle être » A
l'effet de quoi Nôas enjoignons à tous les Officiers Se Jurez de chacun Corps
de Métier fondé en Chartes & Régîemens, de faire de fréquentes vifites»

•••& d'empêcher qu'il ne fe débite aucun defdits ouvrages défectueux te mal
conditionnez , & de ©Éidamnër à cet effet les Contrevcnans aux amendes

portées par leurs Chartes, faufl'âppel pardevant les Juges qui en doivent con-
noitre. Faifons en outre très expreffe» inhibitions & défenfes à toutes fortes
de perfonnes d'empêcher le cours defdites vifites, par violence, voye de fait,
ou autrement, à peine d'en répondre en leur pur & privé nom, te d'être
punis fuivantl'exigence du câs. Si Donnons en Mandement aufdit Bail-
ly, Ùonfeillers& ^ens tenàns le Çoînfeil de notredite Ville, que ces Préfentes
ils faflent lire, publier, regiftrer ,& afficherpar-tout ou befoin fera ,& le con
tenu Cnjcelles gardèr te obferver,faire garder & obfcrver, fans permettre qu'il
y fbit contrevenu dire&ement ou indirectement : Car ainfi Nous plaît.
Eh foi de quoi Nous avons aufdites Préfentes lignées de notre main, te con
tre-lignées par l'un de nos Gonfeillers-Secretaircs d'Etat, Commandemens te
Finances, fait mettre te appofer «notre Scel fecrec. D o n n e' en notre bonne
Ville de Nancy le 15 Janvier 1702,. Signé , LEOPOLD, Et plus bas^
J. le Beguï.

Q R D O N N A N C E,
Touchant la Jurifdichon de l'Hôtel de Ville de Nancy, les Sols

; de Paroifïèj&c

,ï>» /i Jtnvkr 17. ®2* : '

'T Êo S o tB, pat la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis > Due
/ J j de Calabre, Bar, Gueldres, &c A tous ceux qui ces Prcfentes verront ,

/ . S Ai xj r. Nos tres-chers amen & féaux les Bailly, Gonfeiïîers te Gens tenans
le Confeiî de notre bonne Ville de Nancy, Nous ayant porté leurs plaintes te
remontrances, que pluneurs Bourgeois & Réfîdans de ladite Ville, fous pré»

% texte de leur qualité > profelîion , privilèges te exemptions, refufeht de re-
cbnàoître en ce qui concerne la Police, l'autorité •&: jui^îî^îon- ^cNôus
avons attribué audit Coniêil.de Ville» Que parmy nos Domeftiques, Gens de

• livrés, te même dans nos Troupes, il s'en trouve qui exercent differens mé
tiers & ncgoces, fans vouloir en paver les Droits ordinaires accordez audit
Confeil de Viile pour deniers d'oâroy;, tant par nos Edits que par ceiï?; des
JEtees 110s prédeceffetîrs > afin de foutenfc pks facilement les charges|>tibîi-

' -s-^paes. t^ueparciltaem divers de£s: de Éûiife cernas ménages 5 refufeas ...
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cfaequiter les cottes fur eux impoféés pour l'entretien des ParpifTes &des
Fontaines} & que leB contraventions continuelles à la Police, & les fraudes a
la perception des Droits & débits d« Ville demeurereroient impunies, s'il étoit
permis à une infinité de perfonnes de fe fouftraire de la Jurifdi&ion dudit
Confeil, ce qui cauferoit journellement mille defordres, &c ruinerait entié-
rement les Fermes de ladite Ville, S'il n'y étoit promptement pourvu. A quoi
voulant remedier ; l'affaire mife en délibération en notre Confeil, de l'avis
des Gens d'iceîui, de notre certaine fcience, pleine puilFance, & autorité-
Souveraine, Nous avons ordonné & ordonnons,.voulons & Nous plaît, que
tous Bourgeois & Réfidans en notre bonne Ville de Nancy, de quelle qua
lité, condition & profeiîon ils foient ou puiflent être, ayent à obeïr & fe
conformer aux Réglemens de Police dudit Confeil de Ville, aux peines y
portées ; Qu'ilsfoient tenus de comparoir pour faits de Police, fur les Affi ,
gnations verbales ou par écrie qui leur feront données j pàrdevant le Lieute
nant de Police, ou en l'Hôtel de Ville> & que toutes perfonnes, même nos

; Commenfaux, Domeftiques, Gens de notre livrée &: de nos Troupes, foient
obligez de payèï les Droits des Fermes de ladite Ville chacun en droit foi,
fuivantqu'ilsfont établis parnos Ordonnances Se Réglemens. Ordonnons
<jùt cous Gcntils-hotBiises Çc Nobles,de quel rang & naiflanée ils puiflent être,
chefs de famille &tenansménages en notredite Ville, payeront les cottes,
qui leur feront impoféés pour l'entretien des Paroiflès. Voulons en outre
que nos Commenfaux, Domeftiques, Gens de livrée & de nos Troupes, qui
feront chefs de famille &qui tiendront ménage, foient cottifez comme per
fonnes aobies fuivant leurs forces & facukez , pour l'entretien defdites pa-
roiffes feulement. Que tous les autres Bourgeois de condition roturière $Ç
non privilégiezpayent les fols de Pàfôifle conformément à l'ufage s & qu'au
cas que l'on feroit obligé de faire mettre à exécution par corps quelque con
damnation, contre nos Domeftiques, Gens de notre livrée ou de nos Trou
pes , les Bailly ,Confeillers& Gens tenans ledit Confeil de Ville, ne pour
ront le faire fans en avoir obtenu préalablement la permifïïon du Grand Maî
tre de notre Hôtel, de notre Grand Chambellan, de notre Grand Ecuyer,
& du Commandant de nos Troupes, chacun en droit foy, îefqueJs feront
tenus de l'accorder à la première requifeion qui leur en fera faite par ledit
Confeil de Ville, & même de lui donner main-forte s'il eft de befoin. Si
sonnons en Mandement aufdits ikilly, Confeillers, Çg Gens ténans le
Confeil de «otredire Ville, queces Prefentes ils faflent lire ,fablier, jregilèrer
& afficher par-tout où befoin fera, & le contenu en icélles.garder Hc ©bfcr-
ver, faire garder & oblèrver, fans permettre qu'il y foit contrevenu direÛe-
ment ou indirectement : Car ainfî Nous plaît. En foy de quoi Nous avons
aufdites Preféntes fignées de notremain, & contre-fignées par l'un de nos
IponfeilteSs Secrétaires d'Etat RnaRoessfkit œcctrc 3c-
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i^Oi.ajjpoférttôtire grand Seelfecrèt. DoNNE-enhotrebonnéVilledeNaney, le

if Janvier 1702,. Signé » LEO PO LD. Et plus bas, J. le Beguè.

01DQNNÂNCE.

Touchant les Droits de Tauxage & Jaugeage des Vins * qui Ce vendent en
détail dans la Ville de Nancy,

Du 1$ Janvier 1742. • •

LEopold, par la gracede Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre,Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
Sa lut. Nos trcs-chers amez & féaux les Bailly, Confeillers & Gens tenans ~
le Gonfeïl de notre bonne Ville deNancy, Nous ayant reprefenté qu'encore
que par les Ordonnances des Ducsnos Predecefleurs , & Réglemens faits au
dit Oonfeil, concernant la Ferme des Droits de Taùxage &C Jeaugéage des
Vins qui fe débitent en détail > tous Bourgeois & Habitans de ladite Ville
véndans Vin en détail, foient obligez de payer » fçavoir, les Perfônnes de
condition noble , deux gros par Virly de vin provenant de leurs rentes &
revenus i, & les perfônnes roturières, dix gros par Virly de vin, fuivant l'u-
fage établi depuis deux iïécles ; cependant plufiéurs refufent de payer lefdits
Droits, ce qui cauferoit non feulement la ruine du fermier, mais aneanti-
fûit ladite Ferme, qui fait partie des revenus & deniers d'Odroy de ladite
Ville, s'il n'yétoit promptementpourvu. Âquoi voulantremedier :Sçavoir
faifons, qu'après Nous être fait reprefénter les anciennes Ordonnances des
Ducs nos Prédeceircurs, & les Réglemens faits en confequence; Nous de l'a
vis des Gens de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance,
& autorité fouveraine, avons ordonné & ordonnons, voulons & Nous plaît 3,
que les anciens réglcmens & ufages concernant la Ferme des droits de Tauxa-
ges & Jaugeage en notre bonne Ville de Nancy, foient exécutez fuivant leur
forme 8c teneur ; ce faifant que les perfônnes de qualité noble demeurans en
notredite Ville, & y vendant vin en détail, payeront deux gros feulement par
chacun Virly de vin provenant de leurs rentes & revenus, qu'ils débiteront en
détail ; & que les perfônnes de condition roturière payeront dix gros par
chacun virly qu'ils débiteront pareillement en détail, fans que qui que ce foit,
même nos coinmcnfaux, domeftiques, gensdélivrée, foldats de nos troupes
ni autres d e quelle qualité &: condition ils foient, pUiiTent prétendre s'exem-

>ter dit payement defdits droits, à peine de z 5 francs d'amende, applicable
un tiers au Rapporteur,'&les deux autres tiers au Domaine de rHotel^de no
tredite Ville, & de tous dépens dommages & intérêts enversle Fermier. En-
foignons à cet effet à tous particuliers Bourgeois de notredite Ville, d'avertir
ledit Fermier lors qu'ils voudront débiter des vins en détailafin qu'il lui
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foie loifibîè de marquer les Tonneaux qu'ils débiteront, fpivaptfÛfage qui jj
aétéobfervé ei-devant. Et d'autant queNous avons reçu plainte que plufiewrS
perfonnes ont depuis quelque temps fraudé lefdits Droits , Nous âvprî? per
mis & permettons par ces prefentes au Fermier de ladite Ferme , de foire';.
affigner en l'Hôtel de notredite Ville tous- ies contrevenans, de quelle qua
lité 'Se condition ils puiflent être, fans exception, qui font en retard de paye?
ces droits , pourpoutfuivre & obtenir contre eux les condamnations & in-
demnitez raifonnables, fuivant la déclaration qu'ils feront tenus de faire par
ferment, de la quantité des Virlis de vin qu'ils auront vendu en détail, & dont
ils n'auront payé aucun droit pendant le cours de la prefente année, fauf
l'information du recelé. /

Si donnons en Mandement aufdits Bailly ,Confeillers & Gens tenans
leConfeilde notredite Ville, que ces Prefentgs ils faflent lire , -publier, re-
giftrer & afficher par-tout où befoin fera,& le contenu en icellesgarder &ç
obferver, faire garder & obferver, fans permettre qu'il y foit contrevenu di^
redement ou indiredement : CarainfiNous plaît. En foi de quoi Nous ayons
aulHites Prefentes fîgnées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos
Confeillers-Secretaires d'Etat, Çommandemens & Finances, fait mettre Se
appofer notre Seel ïècret. D o n n e' en notre bonne Ville de Nancy le i ç #
Janvier 1702. Signé,,LEOPOLD. Eïplus bas, J, le Bègue»

O RDO NNANCE -

Touchant le payement d'un Franc par réM, attribué a l'Hôtel de
Ville de îsancy. : - <; J;'"'

Du is jmvierijio2. ' : ;:;

LËo?old> jsar la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Ducde Calabre > Bar, Gueldres,-Sec. A tous ceux qui ces Prefentes verront,
Salut. Les abus frequens &difficultez qui fe rencontrent dans la perception
du droit du franc par réfal de bled moulu, attribué à l'Hôtel de notre borne
Ville de .Nancy par une Ordonnance de feu Son A! te/Te Charles IV. notre
très-honoré Grand Oncle ( qui foit en gloire > ) du z8 Décembre 1664,
ayant obligé nos très-,chers âmez & féaux les Bailly, Confeillers& Gens te- ,
Bans le Confeil rie notredite Ville, de Nous porter leurs plaintes fur ce que
pîufîèurs perfonnes, fous prétexte de leurs emplois, privilèges , qualitez, on
profefïîons, refufent de payer au Fermier de ladite Ville, le droit du franc
par réfal de Bled, &notamment nos Commenfaux, Domeftiques, Gens de
livrée de notre Hôtel, les Officiers de l'Etat Major, ceux de nos Troupes a
nos Chevaux-Legers, Gardes du Corps , & Gardes à pied tenans ménages*
quoi que par ladite Ordonnance, toutes perfonnes de quelle qualité & con»
ditioa elles puiiFeat ctre /aas aucune exception, hkm obligez de payer ce "
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j 7 o z. Droit ayant là mouture de leurs bleds, & même pour les Farines, Pain 8â

(Garelages qui entreront dans notredite Ville. Que les contraventions qui y
arrivent continuellement , expofent le Fermier a une ruine totale, & ten
dent à ranéantiflement de ladite Ferme, qui fait le principal Patrimoine
&: Revenu dudit Hôtel de Ville, fans quoi il lui ferait impoflible de foûtenir
ks charges publiques, s'il n'y étoit promptement pourvu. A quoi voulant
remédier, l'affairé mife en délibération en notre Confeil, Nous de l'avis des
Gens d'icelui , de notre certaine fcience , pleine puiffance&autorité fcuve-%.
raine, avons Itatuê & ordonné, ftatuons & ordonnons, voulons & Nous
plaît; que ladite Ordonnance du z8 Décembre, portant letabliflement du
Droit d'un franc par réfal au profit dudit Hôtel de Ville, foit exécutée fui- '
vant fa forme Se teneur ; ce faifant que le Fermier de la Ferme dudit frafacpar
réfal, continuera de lever un franc Barrois fur chacun réfal de Bled, Seigle
& Orge, qui fe porteront moudre és Moulins de notredite Ville, lequelfrahc
fe payera avant la mouture defdits Grains , fans que pèrfonne de quelle qua
lité Sçconditièn, & fous quelque prétexte que ce: foit, même les Commett-
faux Domeftiques dé notre Hôtel, Officiers de nos Troupes, Chevaux-

V Legers, Gardes du Corps & Gardes à pied tenans ménages, puiffentpréten-
dre d'en être exempts; déclarant dés à prefent nulles toutes les décharges
ècexemptjons que Nous pourrions avoir donné ou donner ci-aprés, & de-
fendant auxBailly , Confeillers & Gens tenans ledit Confeil de Ville, d'y dé
férer en aucune manière. Enjoignons auxMeûniers de donner pardéclaration
laquantité de Grainsqu'il auront fait moudre, toutes fois & quant qu'ils en
feront requis par le Fermier de ladite Ferme, pour empêcher qu'il ne fe com
mette aucune fraude au payement d'icelle. Que ceux qui feront entrer de
la farine moulue en d'autres Moulins que ceux de notredite Ville, feront
pardllément tends depayérun francparréfal, & obligez d avertir les Com
mis du Fermier, ainfi & de même qu'il a été ufité çi-dèvànt. Que ceux qui
apportent du pain cuit dans notredite Ville, payeront avant que de l'ex-
pofer en vente, un gros par chacune miche de feize livres, &S pour les autres
pains à proportion, corameauffi pour le garclage qui fera apporté. Pourront
lefdits Bailly, Confeillers Se Gens tenans ledit Confeil de Ville, établir tels
Bureaux, Commis & Officiers qu'ils trouveront bon être, pour la levée
l'efdits Droits, ou les laiffer à fermé au plus grand profit de notrediteVillçl
Pourront en mitre punir ceux qui contreviendront à notre prefénte Ordôn*
riante, ou celles qui pourront être faites en exécution d'icelle &des précédens
Kegletoéns, de cent francs d'amende pour la première fois, dujdoublé en cas
de récidive ; le tiers applicable au Rapporteur, un tiers à la Renfermériè des
Palivtef, & l'autre tiers audit Hôtel de Ville. Voulons auffi & Nous plaît, que
toutes oppofitions, appellations & contraventions qui feront faites enexécu-
«ion de notre prefente Ordonnance, circonftanees ôc dépendances, foientjn-

' ' < . . gées
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geds fommaircment & en dernier ircfforc, par lêfdics Bai] ly , Gonfëilîers & 17 oz*
Gens dùdit Confeil deVille, fansquede leurs jugemens&: Ordonnances, on
puifeïnterjeccef appel j lete àttribiiancpar cesPrcfentes, cônnoiffanceSiJu-
rifdidiQn fur toute fortç de perfonnes, de quelle qualité & condition elles
puifTènt être fans aucune exception , Ijnterdifaht à routes nos Cours &:Jufti-
ces,&Nous réfervant d'ordonner fur ies plaintes qui Nous en pourront être
faites, après avoir ouï néanmoins lefdits BaiUy, Gonfeillers, & Gens tenans
ledit Oonfeil de Ville : aufquels Mandons que ces Prefentes ils faflcntlire, pu
blier, regiftrer & afficher par-tout bu befoin fera, & le contenu en icellcs
garder & obferver, faire garder & obferver, fans permettre qu'il y foit con
trevenu dire&ement ou indirectement : Carainfï Nousplaît. En foy de quoi
Nous avons âufdites Prefentes (ignées dehotre main, & contre-fignées par
l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat ,Commandemens & Finances, fait
mettre *8f appofer notre Scel fecret. D o k n e' en notredite bonne Ville
de Nancy le 15 Janvier ïjox. Signé » L E Oi> O L D. Et plus bas, J. x e

- -B.EGUE.- . •

LETTRES PAT EN TÉS.

Portant étabMèment d'une Academie de Peinture& de Sculpture^.
avec les Statuts.

v":. Du 8 tevrier ijqz*

LEo I» o l d pu la grâce de Dieu Duc de,Lorraine , Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c, A tous prefens ôc à «venir, Salut. Les
Sciences & les Ai ts ayant toujours procuré la gloire & la richeffe des Etats
les plus floriffàns, & même le plaifir de leurs Souverains, les Ducs nos prêdécef"»
leurs les ont aufïï toujours chéri très particulièrement, & travaillé à les cul
tiver dans les leurs : mais les guerres continuelles qui les ont affligez pendant
de longues années, ayant empéché l'exécution de leur louable defTein, par
la défolation de leurs fujets, & par la fortie des plus habiles Ouvriers > il s'y
feroit au contraire produit de l'ignorance, priRcipalementdans les Arts de
Peinture &: de Sculpture, qui les auroit confondus avec les profeffions les
plus mécaniques. Et comme il a plu à Dieu de Nous rétablir fur le Tronc
de nos Ancêtres, & de Nous y mainteniren paix ; Nous avons eftime l'une de
nos premieres obligations d'en faire goûterles fruits à nos peuples. Dans cette
considération, Nous avons trouvé à propos de relever les Arts de Peinture Se
de Sculpture, qui autrefois exçelloieiit dans nos Etats, & qui femblenc
prefentement s'y être anéantis. À ces Causes, & à la tres-humbie fuppli-

, Tome .';Y-v
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. ca®iQfl «îeaîosbiea-amez Pierre Bata^tiéc noire.Premier Architecte & Dire-
âcur dc nos oiwragcs de Sculpture ; de Claude Chu'es Peintre Ordinaire de
notreHôtel, Jofeph Provençal Peintre, Antoine Cordier Orfevre Cifeleur »
RenauldMejfBySculpteur de notre Hôtel,&Didier Lalance Mathématicien,
de leur accorder l'établiiTcmentd'une Academie dans notre bonne Ville4e

Nancy , pour y infêruire la Jeunefle dans lefdic-s Arts, à l'exemp'e de celles
quifont établies à Rome &à Paris, dont ils Nous auraient reprefenté les Sta-
•#qts & Réglemens contenaws wingt-einq articles, pour fervir de loix aux
vertueux quidefireront d'y entrer ; & de leur donner pour Prote&eur d'icelte
-quelqu'un des principaux & {>lus dilinguez;Officiers de notre Cour, qui fe
•fafle un plaifir de piller â;lai|ïerFei^ion dêfdits Arts, & donner toute l'atten-
tionneceffaire à la^^i^^ioti'^%.B^â]É^£$riviléges qu'il Nous plairoity
attribuer. lt inclinant îf^orablement àleur louable deflèin, & de ceux qui
voudront é'y appliquer : l'avis de notre Confeil, de-
iiotreiCertain«:|eiënce,;pidinepuiffance ^ autorité fomer|ine, Nous avons
ordonné êc ordonnons letabliflement de ladite Académie de Peinture & de

Sculpture en notre bonne Ville de Nancy, pour y faire; des Le|ons & antres
exercices publies & pârticulierSj conformément aufdits Statuts & Réglemens
ci-attachez fous^hotre Scel fécret ; lefquels Nous avons approuvé, tiomolo-
gué & confirmé, approuvons, homologuons & confirmons par ces Prefentes,
w®ulant qulls feient fuivis, gardez &obfcrvez de point en point félon leir
forme Se teneur. Et pour tenir la main à l'exécution d'iccux, Nous avons
nommé & nommons notre tres-cher&fealle Sieur Marquis de Lenoncourt-
Blainville, run de nos Confeillers d Etat, & Premier Gentilhomme de notre
Chambre, en qualité de Protecteur de ladite Academie.

Et pour la-gratifier de quelques temoignages.denotre bienveilîance.» NoiS
avons.dcftiné.& affecté, deftinons -& =affe£tons pour Je logement d'icéllc9
la Salle qui cft au dcffus.de la Porte neuve,entre nos deux Villes de Nancy,
& lui avons en outre accordé & accordons la fomme.de.quatre cens livres par
chacun an,tant pour entretenir les'Modcls naturels qui fe mettent en attira-
>dc,que<pour fubvenir à d'autres frais & dépenfes qu'il conviendra faire;laquel-
le penfîon commcnceraa courir du jetut;des;Prefentes, JSc fera payée de.quar
tier àautie par leReceveur General de nos Finances ,és;naainsduTréforier
que ladite Académie nommera à cet effet, ,&icclle paffée$£allouée en la de-
•penle des.Comptes*dudit Receveur General, .par nostreSrdherSi&foaux les
l-réfidcns, Conieiîlers,;&iGens.tenans notre Ghambre4e5.Con3ptes.de Jjar-
raine ; aufqucis mandons,delefaire/ans difficulté, en rapportant par lùipeor
•une fois feulement, copieides feefentes duëment collanonnéc, &, achaea»
des pa.yemens Quittance fuffifante. Si .donnons en Mandement à nos

féauxIfiç&éiideœ^i^niallerSj^fGeBSJCeiians notre Cour SôtK
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Veràfrïè-, de Lorraine & Barrois ; que ces Prcfentes ils ayenc à faire lire, pu-1- 7
feîierMregifker, & du contenu en icelîfe faire jonïr ïes Peintres & Sculpteurs
de ladite Académie. Mattdbm-' àti'Sieiit Maréchal Comte de Carlinfôrt,
Chevalier^dé la Toilbn d'Ùr , Gouverneur de notre Ville de Nancy, défaire
jouir ladite Académie de ladite Salle qui eft au dciilts de la Porte neuve,
le toutjufques à; notre bon flaïfr Telle étant notre volonté. Et afin que

."èe* foit chofe ferme P liable a toujours. Nous avons à ces Prefcnees, ft-
gnées dfe notre main, & contre-lignees par l'un de nos Conieillers-Secretaires >
ë'Etat ,Cbœmandemens&: Finances , féit mettre&appofer notre grand Scel;
iboNijri^e»ndtréVHfe^Mafccy'îje~à Février 1701. Signé y LEOPOLDî -

..M'tffitè &*yContre-fignées Mah^et,avec paraphe, 8cfcellées du grand
Sceî fur cite verme|le , attaché avec ruban de So> e \ ertfc 'è galon & fleurs

• .«Fargçnt. &e0m*,-.gratfci S. la-Fa-eeô;ize

/&-T jtu.T'S- E %"'M -V/

de l'Académie Royale de Teinture té Sculpture*
I» "F • E lieu? ou FAiFemblée fe fera, étant dédié à la vertu, doit être en fia-

JL^guliêre vénération, tant à ceux qui la compofenc, qu'aux pcrlbnnes
curieufes qui y feront par eux introduites, & à la Jeuncfl'c qui n'étant pointdu
«ïorps de rAcadéilaie, y fera reçue pour y venir defîiner &: étudier. Partant
ceux qui blafphêmeront le S.nom de Dieu, qui parleront delà Religion ou
des chofès faintespar dériiîoh , par iiiveârives, ou qui proféreront des paroles
itepieS v feront bannis de ladite Académie , 8c déchus de la grâce qu'il a
plu à S. A. R» leur accorder.

I I. L'on parlera dans ladite Académie, des Arts de Peinture & Sculptiife»!
& des Mathématiques feulement, & de leurs dépendances, fans qu'on ypuifife:
tfraiter d'autres teatieres* O "

III. Il ne s'y propofera de faire aucuns Feftins ni Banquets,foit pour la récep
tion de èeux qui feront jugez dignéS d'être du Corps de l'Académie, où pour
quelque autre prétexte que fepuiiTe être; au contraire l'yvrognerie, la débau
che 8c le jeu en feront rigoureufemënt bannis ,& l'argent qui fe recevra des
amendés pécuniaires aufejuelles feront condamnez ceux qui contreviendront
aux prefens Satûts 8c Réglemens, fera mis entre les mains de celui de l'A
cadémie qui fera en charge, pour être employé aux affaires de l'Académie
& à là décoration du lieu ou elle fétiéhdrà.

IV. L'Académie fera ouverte tous les jours de la fèmàine,excepté les Diman
ches <§£ les Fêtes qui font dédiez; à la dévotion » en Hyver 8c en Eté, de
puis trois heures jufqu'è cinq pour lés Mathématiques, & depuis cinq heures
Jttiqù'à- fëptpôurlâ Peinture; M Sculpture s dans laquelle la Jcunefle 8ç les.

V v i) • ~ -
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j70ii Etudians feront reçus pour de(ïîner'& profiter des leçons qui Te feront, en

payant toutes lesfemaines, ce qui fera donné ordinairement pour entretenir
le Modele qui fera mis en attitude par l'Ancien,ou Profefleur qui fera de mois.

Y. Les Anciens ou Recteurs s'affemblcront tous les premiers, Samedis du
' «lois à l'heure de l'Académie, pour déliberer avec le Chef qui y préfidera, &

pour les fuffrages dans les affaires de la Communauté, tant efdits jours qu'aux
aifemblées extraordinaires ; foit pour le jugement des contraventions faites
par les Académiciens-aux prefens Statuts, &: pour la reception de ceux
qui fe préfenteront, ou pour autres occurrences ; aufquelles délibérations
les autres Peintres & Sculpteurs feront prefens fi bon leur fernble ; fi quel
qu'un des Anciens étoit abfent, le plus ancien des autres qui feront, pren
dra la place auprès du dernier des Anciens. S'il y en manque plus grand nom
bre, la même chofe fera obfervée ; & dans lefdites ailemblées les propor
tions feront faites par le Syndic qui fera en charge,par la permiffion duChefde
l'Académie & de l'Ancien qui fera de mois. Lorfqu'un defdits anciens viendra
à manquer , foit par mort ou par une longue abfence, les autres nornmeron
un, des Académiciens en fa place, & donneront chacun leurBillet où fera écrit
le nom de celui qu'ils jugeront digne, lefquels Billets Te mettront dans une
boette cx>mme dans unferutin, pou.r être ouverte par le plus ancien ; & faire
la chofe de bonne foy fans brigue ni cabale.

V L Les nouveaux Entrans dans l'Academie prendront féance après les
derniers fceçus. : ; -

V11. Le Syndicqui fera élu annuellement, avertira par Billet ceuxde l'A
cadémie lorfqu'il feraneceffaire ; vacquera aux affaires d'icelle ; & lorfqu'if
aura un empêchement légitime, il mettra un de fes confrères en fa place ;

" autrement il payera la-Tomme de .ciaq livres entre les mains de l'Ancien 6tî
Re6teur pour la première fois, le double pour la fecondc, &latroi(iéme il
fera déchu dés Privilèges de 1 Académie , & ne fera plus cenfé du Corps
Mie. : - -4s-v'—>r.''

V III L'Ancien quiferade mois,feraptmi de lamêinepeine, s'il manque-
à eitourer pour faire l'ouverture de l'Académie, polir le Modele, faire
les autres fondions de fa charge, o^prier un des autres Anciens de s'y trou
ver en fa place; ce qui n'empêchera pas qu'il ne répare fon abfence en fe
trouvant à l'Académie le mois fuivant, autant de fois qu'il aura manquélors
qu'il étoit en charge. - - f

I X. Il y aura une étroite union & bonne correfpondance entre ceux de
/"l'ASdémie , n'y ayant rien de plus contraire à la vertu que l'envie , la mç-

difànce& la difeorde; &: fi quelqu'un y étoit enclin, &r qu'il ne sen Voulut
corriger après la réprimehde que l'Ancien lui en fera, l'entrée de l'Acadeiniç -
lalièra défendue i au contraire ils le communiqueront les lumières:'dont ils j



Rendus fom le %egm de S. AJl, LsototErL $44 ——.
font éclairez,n'étant pas poflible qu'un particulier les puiffe toutes avoir ni pé-17 0
netrer fans affiftance, eu égard à la grandeur Se à l'excellence defdits Arts, |I
profonds & il peu connus : on les verra ainfi prendre une nouvelle vigueur * r'
& augmenter de jour en jour ; & fi la conjoncture des temps permet à S. A. Rf
& aux Princes d'en rechercher la beauté & y donner quelques heures de leur
loilir, il y a lieu d'efperer qu'ils voudront enchérir par deflus ceux de l'an?.
cienneté, foit par l'eftime qu'ils feront des excellens hommes dont l'Aca
démie fera remplie, ou parles récompenfes dont ils reconnoîtront leursou~
vrages : partanc les Académiciens diront librement leurs fentimens à ceux
qui propoferont les difficultez de l'Art pour les réfoudre, 011 lorfqu'ils Feront
voir leurs deffeins, Tableaux, ouvrages de relief pour en avoir leurs avis »
principalement quand lcfdits Ouvrages feront faits pour le fcrvice de S. A R
Si:des Princes.

X. Toutes les délibérations feront écrites dans le Regiftre de l'Académie
par l'Ancien qui fera de mois , lequel le remettra à fon fucçefleui -

XI. Toutes celles qui feront prifes dans les afiembées générales ,8c cou
chées dans le Regiftre de l'Académie pour des réglemens particuliers, &;
qui ne feront point contraires aux Prefentes, feront de même vertu, & mifes
à exécution fans aucun délai ni retardement.

X I I. Les provifîons pour admettre dans le corps de l'Académie ceux cjui
en feront jugez capables, feront fcellées du cachet de fes Armes, & fignees
derAncien quifera de mois,entre les mains duquel ils prêteront le ferment
de garder & obferverreiigieufe rnen c les prefens Statuts & Réglemens , & - •
ce en prefence des Académiciens.

Xlil. Les Académiciens Ôçles Anciens qui auront paiTé par les charges,
pourront fe trouver aux affemblées fi bon leur femble,&; y avoirvoix, -déli*,
bérativÊ , y confervant les mêmes honneurs & fuiFrages.-

XI V. Tous les Enfans des Académiciens pourront deffiner a ladite
Âcadémiefans rien payer» 1 v

xv. Lors qu'on afpirant fê prefentera pour être rççu, les Académiciens
affemblez à l'ordinaire -,jugeront conjointement s'il doit être reçut Àçadfe -
micien,& ce qu'il devra payer pour l'omcnïent de l'Académie, & pour les -
frais de fon entretien & affaires commîmes s & outre cç y s'il eft Peintre, il
donnera un Tableau jou un ouvrage dcScuîpture s'il eft Sculpteur 5, &ceux
qui feront dé prefent Académiciens , feront de même.

XVI. Tous ceux du Corps qui feront graver les deffeins 3 ou voudront les
gravercuîc-nsêmes, feront obligez de les faire voir à l'Académie avant qus de
les mettre aùjour, pour y être mis levifa, &r feront obligez de fournir à
l'Académie telle quantité d'exemplaires qu'il fera jugé convenable, afin qu'on
ne mette rien m public qui ne foit bon &: honnête > 2c en cas de manque»
m&nt j il j aura amende arbitraire» ;
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'tj'&t. X VII. Tous: les Apprentifs ouLîevesdudit Corps feront obligez d'être

Iminatrîcuiez au Livre de 1 Académie, & pour cet effet donneront par
eux ou par leurs pareras dix francs Barrois à ladite Académie pour l'entretien
d'icelle; fi non & à faute de Êe, ils feront déchus des"Privilègesaufquels ils
àuroient pû parvenir,

X ? IIJ. Tous ceux qui voudront lever ci-aprés des Offices d'Arpenteurs,
<8fc les exercer dans lês Etats de S» A. R. feront obligez, pour en obtenir les
Provifions, de fç prefenter auparavant au Maître de Mathématique de la
dite Aeademie, de prendre Certificat de lui de leur fuffifancc & capacités
pour lequel il payeront une demie piftole d'or au Secrétaire de ladite Aca
démie; & de rapporter énfuite ledit Certificat à Moniteur le Secretaire
d'Etat, qifi fera ebàtgé-d'expédïer lefdites Proviiions, pour y être joint avec
la Quittance de Finance fous le Scel fecret de S. A. R.

XIX. Le Sceau de l'Académie fera d'un côté, avec l'image du Prote&eur,
v & de l'autre I'Ecuffon de ladite Académie.

XX. Il fera choifi entre lefdits Refteur, Profefleurs & Confeillers un
d iceux pour faire la charge de Chancelier, & avoir la garde du Sceau de
l'Académie ; lequel Chancelier fcellera tous les Actes en prefenec de l'Affenv-.
blée, & pourra être changé & continué, fi l'Académie le trouve à propos.

XXL L'Académie nommera un Secretaire pour tenir Regiftre journal de
toutes les expéditions qui feront faites, & des délibérations qui pourront être
prifes en ladite Académie, dont les feuilles feront fignées des Directeur, Re-
deur & Profefleurs qui feront prefens. Le Secretaire aura la garde de tous les
titres & papiers concernant l'Académie, & pourra être changé & continué
nous les ans s'il eft trouvé à propos ; & en cas de changement, il aura la qua
lité , fonéh'on ou feance de Confeil 1er.

XXII. Et pour faire la recette & dépenfe commune de ladite Académie »
il y aura un Trcforicr qui fera dudit Corps, lequel auflî aura foin des Uften-
liles Se Tableaux de 1 Académie; leiquels Tableaux ou autres ouvrages, ne
pourront être copiez fans la permiflîon de toute l'Aflemblée, laquelle chan
ge™ ou continuera tous les ansjedit Trcforier, ainfi qu'elle trouvera à pro
pos. -

XXIII. Il fera donné tous les ans, le 17e Oétobre veille de la S. Luc,
par l'Académie, un- fujet général fur l'Hiftoire à tous les Etudians, pour
chacun d'eux en faire un deffein,& les rapporter tous,la veille de Notre-
Dame du mois de Fevrier, pour y être vus, examinez & jugez ; de tous lef-
quels deffeins celui qui fera trouvé le mieux, fera peint & exécuté par l'Etu
diant cjui 1 atua fait, lequel fera oblige de donner ledit Tableau trois mois
après à l'Académie, qui en cette confideration lui donnera un prix d'hon
neur, proportionné au mérite du travail ; & outre ce, ledit étudiant aura
le privilège de choifir telle place qujl voudra pour deffiner en i'Acadéiùi»
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&de pofer le Modele enl abfeuce du Profefiêur &c des Académiciens, a l'ex-1 j

îdufîendetouiàitttces, /

JK-XJ:¥» iJ^Âeadémieûra-m^qtiç4,MSj^'4^£^o à tous autres défaire
alfemblées publiques poitrîétudiér d'apïfôle Madcle;&: tous Peintres &Seul-;
pteurs quine feront dans ledit Corps de l'Académie, ne pourront prcndift'
lie fitre de Peintre & Sculpteur de S. A. Rr - , ;<

X XV. Et pour teniria main à l'obferyation des prefens Sratuts & Re-
gîemenSj Monfeur le Marquis de LenoBcourr-Blainvâle Confeilltr d'Etat de
S. A.IR, Premier Gentilhomme de fa Çltamtere, a éré pareillement nommé
en jqualitédeChef& Prateâeur de ladite Académie. F a it à Nancy le pre-
aaierEevrier 170^ S^géÀ l'original en pacebemin, Leiioneourt-Blainville,
G. Owrles, J:ofeph Provençal ,Cordié, Renauld/Miefny &,£). Lalance.

ARRBST DE L A COUR,
Touchant la:Sou\?eraineté de S. A. R, fur la Terre de Frawemberg, & qui

fait defenfes a la Dame de Merlin de comparo!tre fur l'affignation à
. elle donnéeen la Chambre Impérialede Vetzlar, .

JDiï 1} Fevrier 1702.
' "" _

LE©p©ld» par §a grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Guekkes, &c. A tous ceux qui ces Piefentes verront,
5 At wT. 'SçaTOir faifons, que vu par notre Cour Souveraine de Lorraine 8c
Battois,1a Requête à Elle préfentée par notre Procureur General, Contenant
qu'encore qwia Terre&SeigneïBPie de i'Incerdiiigen, & le Chateau de Era~
wemberg envdépendant, foit un ancien Fief mouvant de notre Duché d«
Lorraine ; que les Seigneurs & poftffeurs de ladite Terre en ayant fait foi
6 hommage aux SereBiffimes Ducs nos prédeceffeurs, comme il paroit par
l'Aâede la veille S. Jean^Baptifte de l'année «415, par'lequebilparoîtqu Ar
ma! de Sirch Chevalier, a repris de ladite Terre de lîIacerdingen & Mmgen
en dépendant, de Charles ïi.-Ducde Lorraine (d'heureufe mémoire,) que
©©uvellement Dame Jeanne-Catheriné de la Roche , veuve de défunt le
Sieur Daniel Merlin vivant Seigneur de 3adiré Terre » en a fait fes foy &
hommage à Nous à caufe de notre Duché de Lorraine, comme il paroîc par
l'Aâe de reprife du 15 Mars 1701 , enfermé en notre Chambre des Comp
tes de Lorraine té zo du même moisi qu'elle a auffi fait reprife de la tota
lité du bande Vifinguin, mouvant de Nous a caufe de notre Comté de Bitch,
par A&e.du zo Juin 170©, entériné en la mêmeChambre le 2, © Mars fuivanc,
de tout quoi ladite Dame â fourni ,fon dénombrement en ta même Cham
bre le jf Mars 1701, dans lequel il eft porte flommémeiit que les appeUa*
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1702." cions de Tes Juges refforciflent à notre Cour, Si qu'elle même y a Tes Caufcs

' commifes és a&ions perfonnelles, &c celles concèrnans le Domaine defdites
Terres ; que défunt le Sieur Daniel Merlin fon époux y a fait toujours fa ré-
fidence, & eû fon domicile fixé en ladite Terre de Frawemberg & Lintreding
jufqu a fon decés, depuis lequel ladite Dame fa veuve y a continué^ pareille
ment fa réfidence pendant que cette Terre, fes appartenances 8c dépendan
ces lui appartenoient, tant à Titre d'Acquêt fait avec fon Mari, fuivant la
convention portée en fon Contrad de Mariage, qu aTitre d'inftitution d'hé
ritier faite de fa-.perfonne par ledit Sieur ferlin fon Mary , par Ion Tefta-
iiient olograffe datté de fon Chateau de Trawemberg le 4 Fevrier 1694, (

• pour le quart dans l'autre moitié, chargé d'une claufe de fubftitution & re- 1
tour en fa faveur fur le quart de la même moitié; & quoi que par toutes les
raifons fufdices elle foit véritablement fujette a Nous , que fon véritable &
unique domicile, foit en ladite Terre qui eft Lorraine , % par confequent
qu'elle ne puiflé fubir jurifdi&ion ni être affignée que pardevant les Tribu
naux de Lorraine ; néanmoins il eft informé que Félix Merlin frere dudit dé
funt Daniel Merlin , & Marie-Magdelaine, & Anne-Marie Merlin fes fœurs,
prétendons difputer le Teftâmént de leur frere , 8c contefter à ladite Dame
Jeanne-Catherine dé la Roche la propriété 8c poffèffion defdites Terres de
l'Interding, Mingen, Beken, & Vifinguen, & intenter autres adions per-
fonnelles contre elle, au lieu de recourir au véritable Tribunal, & fe pour
voir pardevant notre Cour, ont obtenu fubrepticement de la Chambre Irn-
périallede Vetzlar deux Mandemens, l'un du 18 Septembre 1700,infinué
le troifiéme jour de Novembre fuivant ; le fécond du 17 Septembre 1701 ;
le premier cumcUufitk, portant commandement à ladite de la Roche deleur
reftituer l'hérédité dont il s'agit ; le fécondJlneclmfuk, portant défenfe de les
troub|er dans leur poffeflîon, & de leur donner lesalimens neceffaires fur ladi
te hérédité ; l'un 8c l'autre portantcommiffion d'affigner à certain jour en la
dite Chambre; ce qui a été fait &: exécuté. Et comme lefdits deux Mandemens
ont été obtenus , par une furprife manifefte à la Religion de ladite Cham-

" bre, a laquelle on a tû la mouvance féodale, & la fituation en Lorraine def-
ditèsTerres, & du domicile de laditeD^meCatherine deiaRocKe, qui n'a
pû être convenue ni affighée qu'en notre Cour en vertude fon Commitimus9
foit en nullité du Teftament, foit en a&ion en défiftement defdites Terres :
le Remontrant eft obligé par le devoir de fà charge, de s'oppofer à cette
diftradion de reifort & tranfport en Jurifdiclion étrangère, qui eft un vé-

« rita"ble attentat à notre Souveraineté, à laquelle ni l'entreprife defdits Mer
lin, ni le confeiitement 8c prorogation de laditç de la Roche, fi elle venoit
a y comparoir contre fon devoir, *e peuventnuire ni préjudicier: A c es
Causes, requérant que ladite Dame Jeanne-Catherine de la Roche foie
déchargée d«s aflignations à elle données à comparoir en ladite Chambre, par

r Exploit
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Exploit du 3 Novembre 1700, 17 Décembre'170 i-v avec defenfes à elle 17 01.
d'y comparoir, à peine de cinq cens francs d'amende, & audie Merlindel'y
pourfuivre fous pareille peine contre chacun d'eux, fauf à eux à; fe pourvoir
àjnotre Cour ainfi qu'ils avifcront bon être : Ordonne qu'il fera procédé ëx>
traordinaïrément contre les Huiffiers de ladite Chambre , qui ont fut lefdits
Exploits dans les Terres de notre obeïffance. Et en outre ainfi que de raifon 5
les exploits d'affîgnations. Ouï le rapport du Sieur Serre Confeiller> Toœ
vu & confîderé; '

N b TREDiTE Cous, a déchargé ladite Jeanne Catherine de la: Roche
des affignations a elle données à comparoir en ladite Chambre dcVetzlar
par Exploit des j Novembre 1700 j & 17 Décembre 17011 lui fait, défenfes
d'y comparoir, à peine de cinq cens francs d'amende ; & audit Merlin de fy
pourfuivre, fous pareille peine contre chacun d'eux, faûfà eux de fe pourvoir
en notredite Cour,ainfi qu'ils aviferont bon être : Ordonne qu'il fera procédé
extraordinairement contre les Huiffiersdeladite Chambre qui ont fait kfdits
Exploits dans les Terres de notre obeïffance , & en outre ainfi qu'il appartien
dra. Si M andon s au premier Huiffier de notredite Cîour , ou autres Huif
fiers ou Sergens de nos Pays &: Etats fur ce requis, de faire tous Exploits
neceflaires pour l'éxecution du prefent Arrêt. F ait à Nancy ce Mcrcredy
15 Février 1701. Signé, Par la Cour, Vaultrin.

ORDONNANCE ET REGLEMENT

Pour l'Ordre ScDifcipline de l'Univerfîté de Pont à Mouflon.
" Dt( 18 Février ij 02.

T Eopold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de
JL Calabre, Bar, Gueldres, &c. Vue en Confeil la Requête des Reâeur*
Chancelier, Doyens & Profeifeurs de Théologie, Droit Civil & Canon, &
de Médecine, Lieutenant de Confervateur & Promoteur de notre Univer-
fité de Pont à Mouflon, à ce que pour maintenir le bon ordre, & prévenii*
les inconvéniens & defordres qui arrivent journellement par l'inexécution
des anciens Réglemens de Police de ladite Univeriité, & par le trop de liberté
•que prennent les Ecoliers , notamment ceux qui étudient en Droit , & la
facilité que les Bourgeois leur procurent, il Nous plût d'y pourvpir : Ouï le
rapport de notre tres-cher & féal Csnfeiller d'Etat, premier Maître des Re
quêtes ordinaire denotre Hôtel le Sieur Darmur de Gerbéville. Nous étant
en notre Confeil, avons fait & faifons très expreffes inhibitions & défenfes
à tous Ecoliers , foit de Droit, Médecine ou autre Faculté, de porter dans
notre Ville de Pont à Mouflon, de jour ou de nuit, aucunes armes, pas mê
mes d'épées;&à cet effet, ordonnons qu'aufli-tôt qu'ils feront ai rivez dans

. Tomc'I. ;Xx '
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17 oz. ladite Ville,. & dans la huitaine au plus tard, à compter du jour de leur arri

vée, ils feront tenus de fe faire infcrire & immatriculer fur les Regiftres de
ladite Univerfité, & de dépofér leurs épées Vautres armes entre les mains
duReceveur, auquel Nous faifons défenfes de les rendre que lorfqu'ils vou
dront quitter ladite Univerfité pour retourner chez eux. Enjoignons à ceux
qui font adusllenient réfidans en notredite Ville, & qui font déjà infcrits, de
les y porter incéfTamment, à peine d'être expulfez de l'Univcrfité. Faif©ns
défenfes à tous Bourgeois de retenir chez eux les armes des Ecoliers, de leur
en prêter, louer, ou permettre qu'ils en prennent dans leurs logis, à peine de

, cinquante francs d'amende. Ordonnons à tous Ecoliers & Etudians en ladite
Univerfité de fe retirer chez leurs Hôtes avantlafîn de la retraite fonnee; fça-
voir, à huit heures & demieen Hyvér, & à neuf heures & demie en Eté : Et
faifons défenfes à toutes fortes de perfonnes, de quel fexe:, condition & qualité
cepuifle être , de les recevoir après ladite heure dans leurs maifons ou ailleurs,
fous pareille peine de cinquante francs d'amende. Faifons auffi Défenfes à tous 1
Hôteliers & Cabaretiers , tant à .ceux qui ont enfeignes, qu'autres qui logent
ic donnent ordinairement à boire & à manger dans leur logis, de prendre en
peufion ehez eux des Ecoliers étudians en quelqùeFaculté que ce foit, fous
pareille peine de cinquante francs d'amende ; toutes lefdites-amendes appli
cables moitié au Dénonciateur, l'autre moitié au profit de l'Univerfitje, dont
ïe Receveur tiendra un Regiftreexà£t , pour en rendre compte ainfi &quand
il lui fera ordonné.

Tous Ecoliers qui contreviendront au prefentRèglement, feront privez
pourîapremiere fois d'un trimefttre, s'ils étudient en Droit ou en Médecine 5
en cas de récidive ils perdront deux trimeftres ; & la trbifiéme fois feront dé
clarez incapables d'obtenir aucun grade, & privez de ceux qu'ils pourraient
avoir deja obtenu ; & s'ils étudient aux Humanitëz , Philofophie ou Théo-
logie, ils feront pour là premiere fois condamnez à tenir prifoH pendant huit
jours dans les Prifons de l'Univcrfité; en cas de récidive, pendant quinze jours}
& pour lati-oifiéme foischaflézduCollege.

Faifons défenfes à tous Bourgeois & Habitans de notre Ville de Pont à
Mouflon, de retenir ou loger dans leurs Maifons pendant un temps plus long
que de huit jours, aucun étranger dans ladite Ville,fans qu'il fe foit fait infcrire
& imuiatriculer fur les Regiftres de ladite Univerfité,, ou qu'ils en ayent ob
tenu nôtre permiffîon exprefl®, fous peine,de cinquante francs d'amende, ap
plicable comme ci-deflus, & de demeurer en leur pur & privé nom, refponfa-
bles de tous les defordres qu'ils pourraient avoir faits depuis ledit temps de
huit jours écoulez. "

Enjoignons au Confervateur dé ladite Univerfité, ion Lieutenant, Pro
moteur , & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes &c Sujets, de tenir
la main a 1 exccudon de notre prefent Règlement j de prêter affiftance &C
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main-forte s'il y échec; &: faifons défenfes audit Confervateur,fon Lieutenant, 1 '
&L a tous autres Juges,de changer ou moderer les peines y portées pour quelque
caufe ôc fous quel prétexte ce puifleêtre , à peine de nullité de leurs Jugé*
mens. - . / \ ' . ..

Ordonnons que le prefent Règlement fera îû & publié à la diligence du Pro
moteur dans toutes les Salles & Ecoles de ladite Univerfîté, & affiché dans

tous les les Lieux & Places publiques de notredite Ville de Pont à Mouflon*
Fait en notre Gonfeil d'Etat tenu à Nancy le 18 Février 1702,, Signé»

LEOPOLD. JEtflffs bas, Contre-fîgné, Marchis. ^

e D 1 T ; : r;:
Portant création d'un GrandMaître de Louvèterie,dansles Duchés

de Lorraine &c de Bar.

Du 10 Mars If 02.

LEopold, par la grâce de Dieu Pue de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre » Bat, Gueldres, &c.A tous ceux qui ces jPréfentes verrontj
Salut. Les pîaintesque Nous avons reçues des dégâts çaufez dans differei®
lieux de nos Etats par les Loups & autres Bêtes ratifiantes &nuifibles, Nous
ont fait prendre la réfolution de faire ordonner des Chafïès pourles detiuire»
&par ce moyen délivrer nos Sujets du dommage qu'ils en reçoivent journel
lement: &pour cet effet Nous nous fommes fait reprefenterlçs Ordonnance
des Ducs nos Prédecefleurs, notamment celle du 7 Mars 16" 14, portant
Règlement de la Louveterie dans le DuchédeBar, par laquelle Nous avons
vu qu'il y avoit autrefois un Grand Maître de Louveterie établi dans notre
Duché de Bar, dont les fondions font réglées par ladite Ordonnancé, Et com
me cet employ n'a jufqu'a préfent été connu dans notre Duché de Lorraine »
Nous avons eftimé neceflàire de le créer pour l'un & l'autre de nofdits Duchez
de Lorraine & de Bar, Se de régler en même temps pour l'avenir les fon&ions
comme s'enfuit, &; d une maniéré qu'elles ne puifient aucunement être à char-
ge à nos Sujets, mais au contraire leur apporter le profit & 1 utilité de les deli-
livrer des pertes & dommages que les Loups & autres Bêtes nuifibles & ravif-
fantes pourraient leur caufer. C'eft pourquoi l'affaire mife en délibération e«i
notre €onfeil,de lavis d'icelui,& de notre certaine fcience, pleine puiflance &
autorité fouverairie, Nous avons par le prefent Edit perpétuel & irrévocable
créé, érigé, établi, créons, érigeons &C écabliffbns un Etat & Office de Grand
Maître de Louveterie dans nos Duchez de Lorraine & de Bar, Pays , Terres
& Seigneuries de notre obeïffance, auquel Nous donnons pouvoir &autorite
de pourvoir dans chacun de nos. Bailliages les Capitaines de nos Chaflesdc la

... Xx ij ,
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• ï 70 z- Charge -<k Lieutenant'4e la Loi^eteriei & les Gard^s-Chafle cfefdits -
Bailliages que desPrévôtez en dépendantes, d'une Commiflïon de Garde ou
Paffavânt en ladite Louveterie, & nuîs autres de nos Sujets : lefquels feront
tenus de donner avis à notre grand Maître de Louveterie des dégâts qui feront
caufez dans l'étendue duTerritoire defditsBaiîliages & Prêvôtez>par lesLôups
& autres Bêtes ratiffantes, afin qu'il puiffe ordonnerles Chaffes qui feçont
neceffaires pour les détruire. Voulons que ledit Maître Louvetier, & fes Lieu-
tenans, puiffent commander les Habitans & Commuriautez de tous les
Bourgs & Villages de notre obeïfiance, de s'afTernblerdeuxou trois Com-
munautez dans la diftance d'une lieuë feulement, pour chaffer dans lès Bois
fîtuez fur leurs Bans & Finages -, ils purifient âuflî faire commander certain
nombre d'Habitans des Villes, autres que de nos bonnes Villes de Nancy &
de Bar, pour chaffer de même dans les Bois & Forêts en dépendans, à la diftan-

- ce d'une Iieuë touç au plus. Vouions que les Habitans des Bourgs & Villages
foient obligezdefe rendre-, fçavôir,run Homme de chacun ménage auren-
dez- vous qui leur aura été indiqué, de mêtne que ceux des Villes qui auront ;
été commandeZjà peine de deux francs d'amende applicable au profit des pau
vres de la Communauté, à la difpofition du Curé. Nous déclarons francs &
exempts defdites Çhaffes les malades, les fexagenaires, les femmes veuves &
filles tenans leurs ménages, & voulons que les Syndics des Communautcz :
qui auront été commandées, foient tenus de fe trouver au lieu de l'Affemblée ,
avec le Rôlle de là Communauté, pour reconnoître ceux qui 11e s'y feront;
trouvez ; Sù qué lèsi Maires & Syndics des Villes envoyent pareillement au :
Lkuccnantbu Paffavant , qui commandera la ChaiTe , un rôlle des Bourgeois
qui y auront été commandez » quêtons les Habitans qui auront dès fufils en ;
état de tirer, foient obligez de les y porter ; & à cet effet voulons qu'il leur
foit donné à chacun , aux frais de la Communauté, trois coups de Poudre j
& autant dé gros Plomb. Les Lieutenans & Paffavans commandans les Chaf-

> fes, aiîront foin d'avertir les Habitans des lieux,qu'il leur efl feulement permis;
daiislefdites'Ghaflcs de tirer les Lôups, Loup-cerviers, Renards, Blereaux,:
Chats fàuvages , Putois/Marthes &Fouines s &qu'il leur eft défendu de tirée r
fur Cerfs, Chevreuils, Lièvres & Lapins, & toutes autres bêtes 82 gibiers,
fous peine d'être punis comme contrevenans à nos Ordonnances des Chaffes,
Ordonnons à tous ceux qui auront pris ou tué des Loups , Loups-cervïers »
Renards ou Blereàux ^ foif dans le temps des Chaffes, foit en toute autre
faifôn'dé'l'annéed'en avertir le Paffavant ou Lieutenant des Chaffes le plus
voifiri de leur demeure ,& de lui envoyeï: ati plus tard quinze jours après les
peaùx & fourures entieres en bon état ; lefquels LieUtenans & Paffavans en
tiendront'un Rcgiftré exaét , qu'ils remetront tous les trois mojs ayeé lefdites ^
peaux & fourur-esicntre les mains di3t3rand Maître deLouveterie. Pernïettohs
àceux quiauront iue dès Loups-cerviers f de faire des quêtes volontaires pen» ;
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dant huit-jours, dans les lieux de leur voiiinage, fans que fous ce prétexte ils i 7 o z#
puiffent exiger aucune chofe, a peine d'amende arbitraire » & de reftitution
du double. Ledit Grand Maître Louvetier, fes Lieutenans & Paiîàvans ne

pourront commander une même Communauté que quatre fois par chacun
an , depuis le premier Novembre jufqu'au premier Mars. Leur défendons
de les commander pendant tout le refte de l'armée, ni deje faire pay er ou exi
ger aucunes chofes fous prétexte de les exempter, ou autrement, à peine de
concuflion. Et pour donner lieu audit Maître Louvetier de foûcenir; avec
honneur la dépenfe de cet emploi. Nous lui attribuons quatre cens écusva-
lans deux mille huit cens francs monnoye de nos Etats, de Gages, que Nous . _
lui ferons payer à quatre payemens égaux, de quartier en quartier, par l'Ar
gentier de notre Hôtel à commencer,du.premier- Janvier de la prefente année» _
û jan'eftfaic, pourquoi Nous le ferons employer iur FEtatdesGages de nos -
Officiers, par notre tres-cher 'Si. féal îe Sieur Baron de Mahuet, Intendant; -
de notre Hôtel & de nos Finances. Et comme iLeft neceflâire de pourvoir au-
ditEtat&Officede Grand Maître deLouveterie, d'une perfonne de qualité,' <
capable & intelligente au fait des Chafles, Nous étant bien informé des bon
nes vie & i icetis, naiflànce,- capacité & intelligence à ceaieceil'aires, afFe-' l
<Êfcion & fidélité a notre iemee de., notre très-cher& real le Sieur Nicolas-Fran

çois d'Hennequin,.Chevalier Baron du S. Empire &. deCurel, 1 uade no$;,
Chambellans, ci-devant Lieutenant de notre Yenerie : délirant auiiî lui don- .
lier des marques de notre reconnoifilmce de l'attachement qu'il a eû auprès de :
Nous depuis notre arrivéedans nos Etats,&des fervices que fes Prédecefleurs , -

- Nous ont, rendus, Nous avons audit Sieur Nicolas-François;d'Hennequisi - -
Chevalier Baron du S. Empire & de Cure!donné, conféré & octroyé ^don
nons , conférons &: odroyons ledit Etat & Office de Gr^nd Maître de Lou-
veterie , pour en jouïr, fa vie naturelle durante, aux droits que Nousy avons
attribuez par le prefent Edic.

Si don non s en Mandementà nos tres-chcrs & féaux les Préfidens,"
Confeillers & Gens tenans nos Cours Souveraine, & Chambres désComptes
de Lorraine & Barrois, Baillys, Lieutenans & Procureur Générauxderiofdits
Duchez, &: âtous autres nos'Officiers, Jufticiers , Hommes &: Sujets qu'il
appartiendra, que pris & reçu par Nous le Serment dudit Sieur Baron de
Curel en tel cas requis, ils & chacun d'eux endroit foi, ayent à le faire&S
laifler jouir pleinement &. paifiblement de l'entier effet des Prefentes, & en
confequence, les faire regiftrer,&publier par-tout où befoin fera, pour être
obfervées fuivant leur forme & teneur : Car ainfî Nous plaît. En foi de quoi
Nous avons aufditesPréfentes {ignées de notre main, & contre-fignees paç
l'un de nos Confeillers-Sécretaires d'Etat, Commandemens & Finances, 1
fait mettrc&appendre notre grand Scel. Donne' en notre bonne Villede,
Nancy le io Mars 1702,. Signé $ LEOPOLD^ Et flus bas 3 M ah.pet,
Regiftrata, S. de la Falloise.
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i 7 jT U &publie judiciairement Audience publique tenante, otïiMce requérantle WscMPettr

General,pour:êtrefuivi .Q exécuté'félonfaformel teneur; Ordonné'qu'ilfera regiftré
es Greffes de la Chambre poury avoir recours le cas échéant, &qu'à la diligence dudit Procu
reur General Copies diiëment collationnées feront envoyées dam tous les lieux du reffort de
ladite Chambre, pour yetrepareillement lu » publié& regiftréà. ladiligence defis Subflituts,
dont Us certifieront la Chambre au mois. Fait enlaChambre des Comptés deLorrairiek Nancy
le17 jMay 17 o^Signc, LAb se' d eBe Avs s.smon7} &-Gob bi I.LOT Greffer.

ORDONNANCE
De Son Altesse Ro yal S , portant extin&ion du Droit

^ ~ ci5Aubaineavec la France.

"F" E o p o l d par la grâce de Dieu Duc de Lorraine j Marchis, Duc deCa-
JLs labre, Bar, Gueldres, &c, A tous ceux qui ces Prefentes verront, Salut.
Ayant jugé à propos pour iè bien & l'avantage de nos Sujets, de convenir
avecJfe R/oy TresChrétien , des conditions fous lefquelles oJ|>ourroit étein
dre &fi.ipprimer le Droit d'Aubaine, qux juiques à prefent a eu lieu dansle
Royaume de France fur nos Sujets & dans nos Etats lur les Sujets deS.M.
T. C, à l'exception néanmoins de ceux qui font nez dans les trois Evêchez de
Metz j Toul & Verdun , Pays Meffin 5 &: autres lieux, qui faifoient ci-devant
partie du Duché de Luxembourg, du Comté de Chiny, de la Lorraine& dû
Barrois, qui ont été cHez à S. M.T.C. parles Traitez des années
î 66 3, &z 1697, le%ucls font leur réiidence dans nos Etats, ou qui ypofî'e-

; dent des biens, léfqi#els font refpeârivement exempts des Droits d'Aubaine j
ainfî qu il eft plus au long porté par la Déclaration de S. M. T.C. dit 14 May
1701, & parla nôtre donnée en confequence le 2,8 du même mois : Il a été
pour cet efFet conclu, arrêté , & fîgné un Traitéle 2,4 Janvier dernier, .tant
su nom de S. M. T. C. qu'au nôtre, dont les Ratifications ont été échangées

,v;.;-:;de'part & d'autre , en la maniéré dont ifavoit été convenu.-
Etcomme par un des Articles dudit Traité il-efl: porté, qu'aufG-tôt après

la Ratification il fera expédié dés Lettres de Déclaration > pour faire connaî
tre. la volonté de S.M. T. C.& la Nôtre, par-tout où befoin ferai Pour ces
caufes , & autres à ce Nous mouvantes, de notre grâce fpeciale , pleine puif-
fanee, 8â authorité Souveraine, Nous avons dit, déclaré & ordonné, & par
ces Prefentes difons, déclarons_& ordonnons;, vôulons&Nous plaîtyconfor-
mémeiit .audit Traité , que pour l'utilité des Sujets communs, & pour leur
procurer les avantages Sz les facilitez de pouvoir vivre enfemble avec une par
faire union & corrcfpondance, il n'y aura plus à l'avenir de Droit d'Aubaine
entre les Sujets de S. M.T. C. &ics Nôtres ; lequel Droit demeurera éteint &
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ftipprimê de part &: d'autre : en force que les Sujets de S.M.T. C. ê£ les Nôtres j
pourront en toute feureté & liberté commercer enfemble, contracter entr'eux
des mariages & alliance-, jouir des biens qui leur appartiennent, ou qui leur
appartiendront ci-après , en quelques Etats & Pays qu'ils foicnt fituez; y en
acquérir, de quelque nature & qualité qu'ils puiflent être, les poiîeder, & en
difpofer ainfi que bon leur femblera, foie qu'ils réfident dans les lieux où lef-
dits biens retrouveront fituez, ou qu'ils n'y réfident pas ; y recueillir toutes
Donations, Legs, ou Succeflîons, avec pleine & entiere liberté de transférer
leurs domiciles, & de s'y habituer ;Tans que pour raifon de ce, & pour con-
ferver leurs biens & effets à leurs héritiers naturels & légitimes, demeurans
hors des Etats ds S. M. T. C. & des Nôtres, où lefdits biens feront fituez, il
foit befoin aux uns ni aux Autres, d'obtenir Lettres de Naturalité, ni de payer
aucunes charges, finances, indemnité, ni autres Droits, que ceux que les Su
jets naturels duditPays font ou feront tenus d'acquitter ; en obfervant&fé
conformant néanmoins pour la poffeffion &C jouïifance defdits biens, aux Ùs
& Coutumes des lieux où ils fe trouveront fituez. SiD onnons en Mande
ment à nos tres-chers & féaux les Préfîdehs, Confeillers & Gens tenans notre
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Préfident, Confeillers & Auditeurs

de nos Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, & à tous autres nos
Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefentes,
ils faflenc lire, publier & regiftrer par-tout où befoin fera, & le contenu en
icelles garder & executer, faire garder & executer pleinement & paifihlé-
ment, fans permettre qu'il foit allé directement ni indirectement au contraire*
ceflant &faifant ceiîer tous troubles & empêchemens, nonobftant totis Edics
Ordonnances, Loix, Us, Coutumes, & autres chofes à ce contraires ; auf-
quels &£ aux dérogatoires de dérogatoires, Nous avons dérogé & dérogeons
par ces Prefentes, pour ce regard feulement, & fans tirer à eonfequence :
Car tel eft notre plaifir. Enfoy de quoi Nous avons à cefdites Prefentes fi-
gnées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillcrs-Secretaires
d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grandi
Scel. Donne' en notre bonne Ville de Nancy, le 13 Mars Signé»
LEOPOLD. Etplus bas, Le Begue, & fcellée du grand Sceau.

T Aprefente Déclaration a été lue & publiée pendant la grande Audience de la Cour, ce-
~ jourikui s. Avril 17-02. Oui & ce requérant le Procureur General de S. A. R. pour être
gardée> objerve'e & exécutée félon fa forme & teneur; en eonfequence ordonné quelle.fera
^regifirée au Greffe de la Cour, & que Copies colUtimnées feront envoyées aux Bailliages
autres fujlices rejfortijfans en ladite Cour, à la diligence Audit Procureur General,pour? être
pareillement lues, publiées, & regiftrées, gardées, & obfervtes félon leurforme & teneur.
Enjoint aux Subflituts d'en certifier la Courdans le mois, FAit'àNrncy les jour & an Juf-
dits. Signé> G £ n x 0 T.
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Portant augmentation de la MarêchaufTée dans les Etats.
,- ' Un premier Avril 1702. . ,

L Eopôld, par la grâce Dieu Duc de Lorraine ,Marchis, Duc deGa-labre,Bar,Gueldres,&c. î\!ous étant fait reprefenternotre Edit'.d-u'.âé"
Décembre 1699, portant établilfement de notre Marêchauffée deLorraine
& Barr6is , & ayant trouvé neceflaire pour le bien de notre fervice, la fcureté
publique, & pour réprimer mieux les defordres que 1esVagabonds &: gens fans
aveu continuent de, faire fur les frontières de nos Etats , d'augmenter de
quarante hommes ladite Marcchauflée, en forte qu'il y en ait déformais cent
vingt-deux répandus dans nos Etats, au lieu de foixante & dix-huit qui y
ont été jufqu'à prefent, y compris les Officiers, & les divifer en quatre Briga
des , dont la premiere réfîdante en notre bonne Ville de Nancy, compoléc
d'un Greffier& de feize Archers ; d'un Brigadier & quatre Archers a Luné-
ville j d'un Brigadier & de quatre Archers à Neufchateau V d'un Exempt &c
de quatre Archers au Pont à Mouffon ; foit commandée par notre amé &
féal. Jean-Louis Norroy, par Nous ci-devant créé Lieuterant $c Aficfléur
de laditeMarêchaufTée. ; K: '

La fécondé, compofée d'un Brigadier, d'un Greffier, & de quatre Archers
àS. Diey ; d'un Brigadier & de quatre Archers à Bruyeres; d'un Brigadier
Se de quatreArchers à Epinal ; d'un Exempt , & quatre Archers à Mircourt ;
d'un Brigadier & de quatre Archers à Badonviller ; d'un Brigadier & de
quatre Archers à Blamont, foit commandée par notre amé & féal "

que Nous créons à cet effet Lieutenant de la MarêchaufTée à là réfi-
dence de Saint-Diey. ' ; 7 -v.

- ; La troifiéme, 'pompofée d'un Exempt Se de fix Archers à Zarguemines,;
d'un Greffier & de fnj Archers à Schaumbourg > d'un Brigadier & de quatre
Archers à Bitche ; d'un Brigadier & de quatre Archers à Saint-Avold ; d'un
Brigadier; &: de quatre Archers à Freiftroff, foit eorrimândéè par notre amé
& féal : Payen, que Nous, créons à cet effet Lieutenant de. ladite
Marêchapilée ala réfidence de Schaumbourg. , ; ' :'

Et la quatrième j Cpmpofée d'uQAffeffeur , d'un Greffier & de fîx Archers
qui font en notre Ville de Bar ; d'un Exempt, d'un Affeffeur & de quatre Ar- -
èhe'rs à-.Saint Mihieb d'un Exempt & de quatre Archers à Etain 5. d'un
Exempt & de quatre Archers à la Marche > dun Brigadiér & de quatre Ar
chers à Longuyon, foit commandée par notre amé & féal V
Rouffel, que Nous avons ci-devant créé & établi Lieutenant de ladite Marê
chauflee ala réfidence de Bar. ,

, . - . a
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A cet effet, ordonnons audit Norroy premier Lieutenant &: Aflefleur de i

Jiotre Marêchauflee, de lever & établir inceflamment lefdits Exempts, Briga
diers & Archers à Luncville, & à Pont à Mouflon, pour avec le Greffier &
les fix Archers déjà établis à Nancy, un Brigadier &: quatre Archers au Net#
château, faire le nombre de trente-trois hommes, dont fa Brigade fera
compofée, compris tous les Officiers. •

Ordonnons pareillement audit que Nous avons crée& créons
par ces Prefentês Lieutenant de ladite Marêchauflee à la réfidence de Saint-
Diey, de lever & établir inceflamment audit*Saint-Diey ledit Greffier,& cinq
Archers ; un Brigadier & quatre Archers à Blamont; un Brigadier & trois
Archers à Bruyères, pour avec l'Exempt & les quatre Archers déjà établis
à Mircourt, cinq à Epinal, & cinq à B adonviller, faire le nombre des trente-'
unhommes,y compris.tous les Officiers dont fa Brigade fera compofée. ,

Audit Payen que Nous avon: auffi créé & créons Lieutenant de ladite
Maréehauflée à la réfidence de Schombourg, de lever & établir inceffaai
ment un Greffier, &: fix Archers audit Schombourg ; un Brigadier & cinq
Archers à Bitche, pour avec l'Exempt & les fix Archers déjà établis à Zar-
gueminesjcinq à Freiftroff, cinq à Saint-Avold, faire le nombre de vingt-
huit hommes ,y compris tous ,les Officiers dont fa Brigade fera compofée,

Et audit Rouflei, Lieutenant de ladite Marêchauflee à la réfidence de Bar»
de lever& établir inceflamment un Brigadier & quatre Archers à Longuyon,
pour avec l'Affefleur, le Greffier & les fix Archers déjà établis à Bar , un Af-
fefleur, un Exempt & quatre Archers à Saint-Mihiel , un Exempt & quatre
Archers à Etain, un Exempt & quatre Archers à la Marche, faire le nombre
de trente hommes, y compris tous les Officiers dont fa Brigade fera compo
fée.

Etcomme les trois Affeflèurs que Nous avons ci-devant créez, le premier
à Nancy, le fécond à Bar, & le troifiénie à Saint-Mihiel, ne fçauroient fe
tranfporter dans toutes les réfidences particulières defdites Brigades, pour
l'inftru&ion des Procédures criminelles qui fe feront prevôtalement fans y
apporter un grand retard : Voulons que lorfqueles Exempts, Brigadiers Se
Archers de la Compagnie auront fait une capture, ils endreflent Procès
verbal, &£ en donnent avis par la première occafion favorable, à leur Lieu
tenant Commandant , ou fuivant la diflance des lieux, à.notre Grand Prévôt,
fous le nom duquel ou du Lieutenant de la Brigade, la Procédure fera par
eux inftruite & continuée fans retardation aucunedans le plus prochain Bail
liage du lieu de la capture, en prefence de l'Exempt ou du Brigadier, par
unConfeiller du Siège où la Procédure fera jugée, fuivant la diftribiîtroii
qui en fera faite par le Lieutenant General ; lequel Exempt néanmoins n'au
ra pas voix délibérative s'il n'eft gradué, mais feulement lignera la Procédure
avec le Confeiller faifant la charge d'Aflefleur, ainfi que le Jugement, le tout

Tome 1. \ ^ Yy
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17,02. à la requifîtioii du SubiBtut,de notre Procureur General, & en la manière

prefcrite par notre Ordonnance du mois de Juillet 1701. ; - ^
A chacun defquels nouveaux Lieutenans, Nous accordons troiscens livres

degages, & à chacun des Exempts, Brigadiers 8â. Archers de nouvelle levée >
cent cinquante livres -, de même qu'à ceux de la premiere création ; defquels
Archers il en fera pris un capable pour faire les fonctions de Greffier, &

/ auquel lés vacations feront pour ce payées ; lefquels gages leur feront payez
de crois mois en trois mois par notre cher &. féal Jean Gayet Receveur
General de nos Finances, à commencer du premier Janvier 1702,, & joui
ront de pareilles frànchifes, exemptions 3 droits, fruits, profits &C émolumens
dont jôuïflent les ci-devant pourvus j à charge de s'entretenir de bons Che
vaux, habits & armes pour faireleur fgjryice, ainii qu'il eft plus amplement
porté par notre Edic du 2,5 Décemibre que Nous voulons être exécuté
de point en point , & par eux exa&ement fuivi. Enjoignons au premier 8c
prinei|>al Officier de Juftice de chaque lieu, de la réfîdence defdites Marê-
chauflées-, d'en faire tous les mois la revue, fur copie de laquelle par eux
duement certifiée, voulons que ledit Gayet faffe oufaiTef^ire par les Rece-

> vçurs particuliers de nos Financés les plus prochains de ladite réfîdence , le
. payement defdits gages- qui feront allouez enjàdépenfe de fes Comptes, par
nos tres-chers & féaux les Préfîdens , Confeillers & Auditeurs de notre
ChambredesComptes de Lorraine, en rapportant par lui lefdits Certificats
de revues^ quittances des Officiers en chefdefdites Brigades. Si d,o n no n s

• en Mandement à nos tres-chers: & féaux les Préfîdens, Confeillers Gens
* tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais > Préfîdens, Gonfeillérl

& Auditeurs de nos Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, à nos
Baillis, leurs Lieutenans Généraux, & à tous autres nos Officiers & Jufti-
ciers qu'il.appartiendra, que ces Prefentes ils àyent a faire lire, publier , re-

,'giftrer & exécuter félon leur forme & teneur : Car ainfi Nous plaît. En foy
de quoi Nous:avons aufciites Piefentes lignées denotre main,& contre-lignées

; par ruade nos Confeillers-Secretaiif^d'Etat,Commandemens&Finances y
fait metcre.& appe-ndrê notre grand ocei. Donne' en notre bonne Ville de

• " Nancyle premier Avril 1701. .Signe , LEOPOLD. 'Et plus bas> Contre-
V lignée % Ma hb et, avec paraphe. Regifirâta, S. de la Falloize.

' Ï-" "t egijlré, Oui (3 cereqmrmt le Precureùr Général; Ordonnéfa diligence
. : • Copies duement colhuimm'es feront envoyées aux Bailliages , & autres Sièges reffortif-

fim's mentent a la Cour, pour y' être' pareillement A, publié, enregiftré fuivi &' exécut^.
Enjoint aux Sabjiitms de chacun defdits lieux, de iénir la main alexecMtimy & d'en certifier
la Cour dans le mois. EA nà Nancy -, en la Grand'Salledu Palaisk 2S Avril î7e2 „ •

fencé: du Grefferfoufigné. Sigoé., V"Av h TR.ru, Greffer. - . _ \
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A R R E S T D E L A C O U R,
Portant Anipliation au Règlement pour les Prifonniers de la

Conciergerie du Palais.
3Dù 4 Avril 17 02.

VU par la Cour Souveraine de Lorraine & Bàrrois, les Informationsfaites les 7 & 8 Mars dernier, à la Requête du Procureur General, fur
/ia Plainte des Prifonniers de la Conciergerie du Palais de cette Ville > fes Coh-
clufions, &c le tout confîderé :

La Cour a ordonné & ordonne, que fes Arrêts & Réglemens feront
executez félon leur.forme & teneur, & renouveliez par Affiches. Et par forme
d'Ampliation à iceux,

Que le Concierge fera tenu de fournir a tous les Prifonniers, tant Civils
que Criminels, de l'eau de fontaine en fuffifance, claire, fraîche, & bien
conditionnée, & en telle quantité que lefdits Prifonniers n'en manquent
jamais; à peine de cinq francs d'amende pour chacune contravention audit

'Règlement.
Que l'ufage des Lieux communs fera permis à chaque Prifonnier, à fa pre

mière réquisition. r
Que les Prifonniers Civils, feront mis en la Salle, aux heures & au temps

marquez par le Règlement, à la réferve du Samedy matin.
Qu'en cas qu'un Prifonnier Civil foit vifité par quelques honnêtes perfon-

nes, ou par un ami, le Geôlier fera tenu de fouffrir, s'ils le requierent à leurs
frais, de boire & manger, même hors des heures du repas, modérément, à
raifon d'une chopine de vin parperfonne, & quelques vivres à proportion.

Que les Créanciers qui feront arrêter leurs débiteurs, payeront d'abord
un franc pour le Droit d'entrée ; un franc pour l'Ecroùe, à charge de donner
nn A&e d'Ecroiie gratis, tant au Prifonnier qu'au Créancier, s'ils le requiè
rent ; & un franc pour Droit de fortie ; lefquels trois francs pourront être
déduits d'abord fur les Alimens avancez, & les Créanciers tenus de parfour
nir : faute de quoi, le Prifonnier fera en droit de demander fa liberté.

Que la-Partie Civile, qui retiendra un Condamné pour dommages &: in
térêts, & Réparation Civile,fera tenu de lui payer les alimens, à raifon de
fix gros par jour, à compter du jour de l'Arrêt : mais ne fera tenu de paver le
Droit d'Entrée ni d'Ecrouc, mais feulement celui de Sortie ; ce qui fera com
mun aux Fermiers du Domaine pour les Amendes.

Que le Concierge ne pourra fouiller les Perfonncs, qui apporteront des
Y y ij
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ï'702. vivres oucharitez aux Prifonniers, lefquelles leur feront diftnbuéesà eax~

• mêmes, foit en vivres, foit en argent, en prefence du écolier, fauf à lui de
vifiter ce qui leur fera apporté , fans êtregâté ni diminué.

Fait défenfes au Concierge de s'approprier les alimens donnez aux Prifoft-
niers ; lui enjôintde les délivrer furie champ, & comptant, aux Prifonniers,
enretcnant néanmoins un gro^par jour, pour droit de Gîte&Geoiage, Se
en outre trois gros à ceux qui voudront avoir lamoitié d'un lit. *

Qu'il fera libre à tous les Prifonniers de faire apporter Pain, Vin, Viande,
Bois, Chandelle, & autres viâuailles préparées de dehors, mais non des Lits j;
fi ce n'eft des Couvertures, à ceux qui font à la paille.

.Etpour veiller à l'exécution des Réglemens, La Çôur enjoint au Sub-
ftitut du Procureur.Géneral au Bailliage, de Vifiter au moins unefois la femai-
ne les Prifohniers du Bailliage; porter ies plaintes qui lui feront faites, à fa

. Compagnie, pour y pourvoir, conformément aux Réglemens de la Cour ;
&à chacun de fes Subftituts enlaCoyr, de vifiter aufîî chacun une fois par
tour de femaine, les Prifonniers de la Cour, Se. informer ledit Procureur Ge
neral de? plaintes qui leur auront été faites,poury être pourvu par la Cour
fur fes Condufxons , ainfi qu'irappartiendra. Et fera le prefent Arrêt , en,
forme d'Ampliation de Règlement, publié, & affiché dans toutes les Cham
bres delà Conciergerie du Palais, & dans les Prifons; & l'Affiche renouvellée
delîxmois en fixmois. Fait à Nancy le 4 Avril 170z, <SV>W,Gentot,

^ DBCL A R A T I O N

Pour obliger ceux qui ont exercé les Offices par Commiffion5cIe
» les lever aux Parties Cafoelles. ; ^

:: - 20 Avril 1702, ' ;

"S* EO P OLD, par la grâce dé Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc
I j de Calabre, Bar, Gueldres, Sec. A tous ceux qui ces Prefentés verront.
Salut. Etant informé qu'au préjudice desDéfenfes très expireflès que Nous
ayons faites par notre Déclaration du 10 Avril 1699 , à tous particuliers de
plus s'ingerer d'exercer aucuns Offices ci-devant par Nous créez, en vertu
des CommiiEons qu'ils pouvoient en avoir obtenu ; la plupart néanmoins con-
tinuoient dele faire, ce qui fait naître, par le défaut de cara&ere, de fréquen
tes -difficultés entre nos Sujets, dont i| eft important d'arrêter le cours. L'aL
faire mife en délibération dans notre Confcil, de i avis des Gens d'icelui, 8c

- de notre certaine fcience, pleine pûiffance, & autorité fouveraine, Nous
avons ordonné & ordonnons, voulons & Nous plaît, que tous particuliers»
qui en vertu defdites Çommiflîons ou Décrets de notre Confeil, leïquels
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Nous avons déjà révoquez par notredite Déclaration du 10 Avril 1699, ont 17 oz.
depuis continué d'exercer lefdits Emplois, & particulièrement ceux de Pro
cureurs dans nos Sièges inférieurs, foient tenus & obligez de lever dans le
mois les Offices dont ils ont fait les fondions, & de fe pourvoir à cet effet par
Requête vers notre Confeil, pour leur être ordonné l'expédition des Pro
filions necefTaires, s'ils en font jugez capables.

Et pour leur faciliter les moyens de les obtenir , Nousleur avons fait don
&: remife de la moitié de la Finance à laquelle ils étoient taxez par les Rôlles
arrêtez en notre Confeil le A l'effet de quoi ils confîgneronc
inceffamment la moitié de ladite Finance entre les mains de notre tres-cher

& féal François-Bernard Durand Tréforier des Parties cafuelles de nos Etats;
fur les Quittances duquel les Décrets leur en feront expédiez conformément
à notre Edit du premier May 1701.

Et au cas qu'ils négligent d'y fatisfaire dans ledit temps, les privons du bé
néfice de la remife, & ordonnons audit Tréforier de nos Parties cafuelles de

les contraindre au payement de la Finance entiere portée par lefdits Rôlles.
Enjoignons à cet effet, à tous Subftituts de notre Procureur General dans

lefdits Sièges fubalternes, d'envoyer inceifamment à notredit Tréforier, une
déclaration exade de tousceux qui fe foritingerezde faire lefditesfondions
fans Provilïons.

Si donnons en Mandement à nos trcs-chers & féaux les Préfidens,
Confeilîers, & Genstenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
que les Prefentes ils falfent lire, publier 6c enregiftrer dans, l'étendue dé leur
refl'ort, & le contenu enicelles garder & exécuter de point en point félon
leur forme & teneur : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux
Prefentes lignées de notre main, Se contre-lignées par l'un de nos Confeil-
Îers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre
notre grand Scel. D o n n e' à Nancy le 20 Avril 170a. Signé, LEOPOLD.
Etflus bas, Mahuet, RegiftmtA , S. de la Falloise.

£Ué,publiée (3 regiftréejui & ce requérant le Procureur General: Ordonnéqu'àfit diligence
Copies duëment collatimnées feront envoyées dans tous les Bailliages. & autres Sièges ref

forttjfans nu 'ement à la Cour, pour être pareillement lue, publiée enregiftrée, fitivie &
executée. Enjoint aux Subftituts de chacun defdits lieux de tenir U main à fexecution, &
den certifier la Cour dans le mois. FA n à Nancy en la Grand'Salle du Palais, lepremier
f'uin 1702, en préfence du Greffier fouffigné. Signé, VAvL 1r in , avec paraphe, x
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' ; ; E 0 I T ;;v
. ' . ; Portant création c!e nouveaux Offices de Juitice,

; Du 20 Avril //02. .

LEopo ld, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine , Marchis, Due deCalabte,Bar, Gueldres, &c. A tous prefens & à venir, Salut. L'at
tention particulière que Nous donnons à tout ce qui peut procurer le repos &
le foulagément de nos Peuples , principalement dans l'exercice de lajuftice
qui en eft le fondement, Nous a porté à créer par nos Edits dçs zo Janvier
I ^99 8 Mars iypoudes Offices dans les Bailliages, Prévotez &Mairies
de nos Duchez de Lorflibe & de Bar , où Nous avions trouvé avoir omisde
le faue par celui du mois d'Août 1698. Et ayantdepuis corifideré que le nom
bre netbit point encore fuffifant pour obvier aux abus qui s y peuvent com
mettre, & pour remplir toutes les fondions que requiert en cela le bien pu
blic & particulier de nos Sujets : A ces causes , l'affaire mife en délibéra
tion dans notre Confeil, de l'avis des Gens d'icelui > &de notre certaine fçien-

çe , pleine puiffance & autorité fcuverame , Nous avons par ces Preïentesfî-
. gnées de notre mairi, crééérigé & établi, créons, érigeons &ctabliffons,

, SÇAVOIR: ^
Un Réarpenteur dans chacun des cinq Départcmens de nos Eaux& Fo

rêts , fçavoir, de Nancy, Pont à MoufTon, S. Mihiei, Epinal Si Sarguemines.
:EN NOTRE PR'EY.O.STE'DU COMTÉ'- DtGHALIGNY.

Un Tabellion Gardé-nottes, : \

EN. NOTRE SIÈGE'BAILLIAGER D;R & ®;iEY.;-.-V
• Un Tabellion à Ravon. v '

..//.'EN NOTRE £> AIL LI.A G..E DE " M IRE ÇO.UR.- , '/.
Quatre Procureurs Poftulans , fans que les Avocats foient tenus de (e fer-

-rvir de leur miniftere, tant de ceux defdits Bailliages, que des Prévôtezci-
après.* ' ' ' " • ' : . s ' - '

EN NGTRÉ; PREYOSTE DEREMIREMONT.'- ;
Deux Procureurs Poftulans. " .

-.-'/EN NOTRE PREYOSTE\DE CHASTENOY* - '
Deux Procureurs Pofiul.ans.. / r

; EN NOTRE PREYOSTE'...D'ARCHES.; :. . :
' Quatre- Procureurs Poftulans. : :
; EN;'NlOTRE PREYÔ"S,TsË'.. DE DOMPAIRE/" " :

Deux Procureurs Poftulans, & deux Sergens.
,. EN NOTRE PRE V DSTE' DE CHARME S» '

"Trois Procureurs Poftulans.
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;-EN NÔ.T.RE SIEGE B AILLÏ AGER DE, BRUYERES. 170^
Trois Procureurs Poftulans.

yE,N 'NOTRE BAILLIAGE-D'EPINAL.; V;
Trois Procureurs Poftulans.

' EN NÔTRE BAILLIAGE DE; CHASTEL. .v; '
Trois Procureurs Poftulans.

AU BAILLIAGE DU COMTE' DE V A UD E M ONTV; -. ' -
Trois Procureurs Poftulans. '

: EN NOTRE PREVOSTE''DE"BERUS ET VALDRËVANGÊS*; . / .
Un Prévôt, Juge, Chef de Police, & Gruyer. Un Lieutenant en ladite,..

''Prévôté, & Contrôlleur en la Grurie. Un AOéfTeur çn la.même Prévôté,
qui fera Garde-marteau en la Grurie. Un Sabftitut eidices Juridictions. Un, y
'Arpenteur &Premier Forêtier en ladite Grurie. Deux autres Foretiers. Un ; -
Tabellion Garde-nottes. Un autre Tabellion. Un Huiffier Audiencier Ex- :

ploitant. Quatre Sergens. Un Commiffaire aux.Saifies réelles. Un Curateur
en titre. Quatre Procureurs Poftulans.

EN NOTRE BAILLIAGE:'DU;::B:AS:|rGNY.s;;; V
Un Garde-Scel du Tabelliomiage, & un Maire à Brévane.
Et notre intention étant que ceux qui feront pourvus défdits Offices, éà

jouiflent feulement leur vie naturelle durant, & qu'ils ne foient conferez
qu'à des gens de capacité & de probité, Nous en avons fait régler très modé
rément, la Finance, par le Rôlle arrêté en notre Cohfeil le :

Voulons que tous ceux qui délireront obtenir notre agrMient pour lef-
dlt§ Offices 3 fe pourvoient, ainfi qu'il eft réglé par notre Ordonnance du
premier May; 1701", & que les taxes loient payées entre les mains de notre
cher & féal françois-Bernard Durahd, Tréforier des Parties cafueHes de '
nos Etats.

Et d'autant que ledit Tréforier eft obligé de fournir en. notre Confei! tous '
les mois un Rôlle des Offices qui vaquent pendant ce temps, pour la Finance
yêtre modérée ou augmentée ainfi qu'il eft jugé à propos., & que ceux qui ,
font conferez gratis, empêchent ledit Tréforier, qui n'en a point de eoit-
noiffance, de rendre ledit Rôlle jufte, Nous voulons que tous Particuliers,
atifquels Nous avons pour bonnes corifîdérations accordé des Offices, avec
remife de Finance, foient tenus de donner audit Tréforier communication - ;
des Décrets ou Provifions qu'ils en auront' obtenus, à peine de nullité d'i- ;
ceux. ' ' V .

Si donnons en Mandement à nos cres-diersféaux lesPréudcris ; Con- :-
feillers, Se Gens tenans nos Cour Souveraine & Chambres des Comptes de; ' ; '
Lorraine & Barrcis, que ces Prefentcs ils falTent inceflàmmenc lire , publier "
& regiftrer dans tous les lieux de leurs refîbrts, à la diligence de nos Pro» ..
cureurs Généraux, & de leurs Subftituts, à ce queperfonnen'en'-ïgaore, 8£' -
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i-jQÏ. du contenu en icelles laiflent jouir & ufer les Procureurs defdits Offices,

pleinement, paisiblement & perpétuellement, ceflànt &faifant ceflcr tous
troubles & empêchemens, nonobftant tous Edits, Déclarations & ufages à
ce contraires, aufquels Nous avons dérogé & dérogeons par cefdites Prefért-
fentes : C a r ainfî Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aufdites Prefen-
tes fignées de notre main , & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Se-
cretaires d'Etat, Cômmandemens & Finances, fait mettre & appendre no
tre grand Scel. D o n n e' en notre Ville de Nancy, le 2.0 Avril 170 z. Signé,
LEOPOLD. Et plus bas, M ahuet. Regijlr&tn, S. de laFaloize.

JT U, publié & regiflré, oui & ce requérant le Procureur General; Ordonnéqu'àfa dili
gence Copies duément collationneesferont envoyé'esmx Bailliages &autres Sie'gesy rejfor-

tijfans nuêment, pour y êtrepareillement lu , publie'& enregiflré, fuivi & exe'cuté. Enjoint
aux Subfiituts de chacun defdits lieux de tenir la main à lexecutisn, & d'en certifier la Cour
dans le mois. Eau à Nancy dans la Grand'Salle du Palais, lepremier Juin 1702. Signé,
VAV S in. ,

A R R E S t D EL A COUR,
Portant enregiftrement des Lettres Patentes accordées par le Roy Tres-

Chrétien, en faveur de S. A. R. M a d a m e , Tes Enfans nez ou a naître &:
leurs defeendans ; quiles déclare habiles à recueillir toutes Succeffions
dans le Royaume de France.
- Du 4 May 17 0 2.

\T U par la Cour la Requête à Elle prefentée par le Procureur Général
"V de Lorraine & Barrois, Expofitive qu'ayant plu au Roy Tres-Chrétien
accorder fes Lettres Patentes données à Verfailles au mois de Janvier der
nier, par lefquelles il eft porté que S. A. R. M a d a m e, fes Enfans nez & à naî
tre^ leurs defeendans,feront cenfez & réputez habiles & capables de recueil
lir toutes Donations& Succeffions qui pourraient leur arriver dans le Royau
me de France ; comme auffi de jouir de l'effet des claufes fh'pulées dans le
Teftamentde défunt Monfieur le Duc d'Orléans, le cas échéant, fans qu'au
moyen de fon mariage avec S. A.-R. ni du fejour qu'ils feront horsdudit
Royaume, on puiffe prétendre qu'ils en foient déchus en vertu des Ordon
nances, Edits & Déclarations qui y fontobfcrvées ; lefquelles Lettres Paten
tes ont été regiftrées au Parlement de Paris , comme il appert par l'Arrêt
du i x Mars dernier. Et comme il importe à L. A. R. de faire regiftrer en la
Cour lefdites Lettres Patentes & Arrêt : Aces Causes requeroit qu'il
plaife a la Cour ordonner que lefdites Lettres Patentes du mois de Janvier
dernier, & Arrêt du 11 Mars 1701, foient regiftrez és Regiftres de la Cour
pour y avoir recours le cas échéant. Vu lefdites Lettres Patentes & Arrêt;
Ouï le Rapport du Sieur de Hoifelizc Confeiller.

- ^ . La
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La Cour ordonne que lefdites Lettres Se Arrêt feront regiftrez és 17

Regiftres du Greffe d'icelle, pour y avoir recours ie cas échéant. Fait à
Nancy en la Chambre du Confeil le 4 May 1702. -

O R:D:~0 WM>A N G ;
Portant que tous Ceux qui prétendent avoir droit d'ufage dans les Gruries de

' S. A. R. feront tenus d'en reprefenter les Titres dans fixmois.
Du 1s May ijo2.

Y Eopold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, £)uc de
1 . Caiabre, Bar, Gueldres, Scc. À tous ceux qui ces Trefentes verront »;
Salut. Nous fommes informé qu'en certaines contrees de nos Etats, &
particulièrement dans nos Pays dè Vofges, plufieurs Villes, Bourgs , pillages»
Chapitres, Communautez feculieres & régulières, & autres Particuliers,
prétendent avoir droit de prendre dans les Forêts qui Nous appartiennent
en tout ou pour partie, les bois neceflaires pour leur chaufage, Bâtimens, ré
parations d'iceux, & autres commoditez, comme auiïi le pâturage de leurs
beftiaux : les pis fondez fut de fimples Décrets accordez par nos PrédeceC-
feurs jufqu'à bon plaifinlës autres fur des poffeffions fans titre, & qu'ils
n'ont acquis qu'à la faveur des troubles & des guerres dernieres , ou par 1 in
dulgence & le peu d'exa&itude des Officiers précédera : Que cependant les
uns & les autres continuent non feulement d'exercer ces prétendus droits
d'ufages, mais encore de prendre & couper à leur diferétion dans nofdites
Forêts, fans ordre, marque ni défignation d'Officiers, tous les bois qui leur
conviennent, Stmême d'en vendre & commercer, contre lefprit Se la teneur
expreflè de nos Ordonnances, & Coutumes de nos Pays, même de leurs pro-
près titres ; ce qui a caufé la ruine de plufieurs de nofdites Forêts , & une di
minution coniidérabledans le produit de nos Gruries. Et commeilNous im
porte de remédier à ces abus, & pour cet effet de faire examiner &reconnoî-
tre les Titres, concevions & fondemens defdits ufages ; Vu les Rapports de
nos tres-chers & féaux Confeillers-Commiflaires & Généraux Réformateurs =
de nos Eaux & Forêts, & de l'avis de notre Confeil, Nous avons ordonné 6c

ordonnons que dans iix mois, à compter de la datte des Préfentes, les Villes,
Bourgs, Villages, Hameaux, Chapitres, Communautés feculieres & régu-"
lieres, Se autres Particuliers de nos Etats, Terres & Seigneuries de notre obeïf-
fançe, qui prétendent dans nos Bois & Forêts aucuns defdits droits d'ufages,
foitpour chaufage, bâtimens, réparation&£ entretien d'iceux, & aunes, ou
pour le Pâturage de leurs beftiaux, comme auffi de pefcher ou faire peicher
dans nos Rivières&Ruiflèaux, Lacs & Etangs j fe pourvoirontà notre Con
feil j pour en obtenir de Nous nos Lettres de confirmation, après qu'ils aurons ~

Tomel. . Zz ;
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juftifiéquelçfdifs droits leur fontbien^: légitimement acqùis. ,£t:cepéndatit
Nous défendons à nos Commillaires, &£ autres Officiers dë nos Eaux & Fo
rets , de délivrer ni de permettre qiTli foiti pris dans nos Fotêtsj & celles,/
qui font indivifes avec nos VaiTaux , aucuns bois pour raifon defdits pré
tendus droits d'ufages, qu'il: ne leur ait apparu de nos Lettres de confir
mation duëmcnt entérinées en notre Chambre des Comptes ; faute des
quelles, & lefdi|sfix moispaffez, Nous voulons quelefdits ufages demeurent;
éteints & fuppr.imez dés à prefent comme pour lors, Enjoignons, à nofdits
Officiers de tenir la main à l'execution des Prefentes, Se ce nonobftant tous
Décrets émanez des Ducs nos prédecéffèùrs ou de Nous, aufquels Nous nous
réfervons néanmoins, Nous étant repreféntéz dans je temps, d'avoir tel
égard que de raifon. Sidonnos s en mandement à nos tres-chers ÔÉ féaux
les Prélidens, Confrillers & Géns tenans nos Chambres des Comptes de Lor
raine de Bar, que ces Préfentes ils ayent à faire lire, publier, articher & re-
giftrer, par-tout où befoin fera, à la diligence de notre Procureur Geneial,
81 defes Subftituts,à ce queperfonne n'en ignore, & icelles exécuter félon
leur forme & teneur : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons auf-
dites Préfentes, fignées de notre main, & contresignées par l'un de nos Con-
feillers-Secretaires d'Etat, Commàndemens & Finances, fait mettre & ap-
pendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Nancy le 15 May
1702,. Signé, LEOPOLD. Etplus bits, Mahuet. Regiftraia, S. delà
F ALLO 12 E. ;

^ Vë,publiée, FAudiencepublique de la Cht > b e tenante, Oui & ce requérant le Proctireur
.. General, peur êtrefmvie & executéefilon fa formel, teneur ; Ordonné qiielleferœregi- .

Jlrèe au Greffe d'icellé, poury avoir recom's le cas ecbéant ; qu'à la diligence duda Precti
reur General, Copies céUatimnées firoffî -envoyées en tètts hs Sièges rejfortijfans en ladite
Chanibre -, poury être:parillement lui, publiée& régiftrée. "Enjoint aux Subftituts dudk

Procureur General des lieux £en certifier lu Chambre -m. mois. Fait judiciairement
en. laCbambre, .des Comptes,de. Lorraine à Nancy le 21 pnn jpn. Signé, L jIb b b' d e
Be avtrbmon t. Et f'ks bas , G' od b i l L0 7 Greffier.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Portant Règlement pour lesflaires adroits'des Capitaines des
. -'Portes de..Nane^.

7 Du 7, Juin, 1,7.02... .
T Eo pold,'par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marehis, Duc de
JL- Caiabre, Bar, Gèieldresj &c \ i en notreConfeil la Requêteprefen-;
têe par Aymé de Bonne Nouvel! Ce -nitres Capitaines ('es.Portes de nos;
Villes vieille&l neuve de-Nâûêy, a ce qu'il Nous plût ordenner qu'ilvoitdé- :



livré par le Greffier de l'Hôtel de Ville, copie du R^lenjelït contenant lés
Droits qu'ils peuvent & doivent percevoir en leur qualité de Capitaines des
Portes , fur toutes les Denrées qui entrent dans nofdites Villes. Le Décret au
bas,du 18Mars dernier,portant quelle feroiteomaïuniqùée aux Gens du Con-
feil de notrediteVille,pour y répondre & donner fur icelle leur ayisi là R^cjuc-
par eux employée pour réponfes & avis, ci-attachée fous notre Scel fecret ;
Tout vû &c confrderé, & ouï le Raport de notre tres-cber & féal Confeîîlet
d'Etat, premier Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel le Sieur d'Ar-
mur de Gerbevillé ;

Nous étant en notre Gonfeil , avons ordonné & ordonnons, qu'il fera payé
à l'avenir par le Receveur dudir Hôtel de Ville de Nancy, dès deniers de/a
Recette par chacune année, la fommé dé cent cinquante francs a chacun
des quatre Capitaines des Portes de Notre-Dame, de S.Jean, de S. Nicolas»
& de S. George de notre Ville de Nancyît rnoy^ nnant quoi, faifons dëfenfe£
aufdits quatre Capitaines, tous autres quipouuoicnt être prépofez deleuD
part, de prendreaucunes dentées ounïarcfaandifes de quelque nature& qua
lité qu'elles puiflent être, ni de fe faire payer aucun Droit fous .quelque pré*
texte ou raïfofl que ce puifle être, de tout çequi entrera en ladite Ville, à
peine de punition exemplaire. Leur enjoignon&de bien garder lefditcs Portes,
&de tenir la mainà ce qu'il n'^ arrive aucun defordre', à peine de demeurer
privez du payementde ladite fomtnel Ordonnons que leprefent Arrêtfcralô,
publié & affiçhéi la porte dudit Hôtel de Ville à chacune defdites Portes t
même aux Places publiques & Marchez, afin que perfonne n'en ignore,.
Fait en notre Gonfeil d'Etat tenu à Nancy le 7 Juin 1702. Signée
LEOPOED.>Ê/^&j- ias i Marchis^ Secrétaire ordinaire & Greffier
du Confeil.

T An 1702, le 27 prix, jefmffignéHuiffier au Confeild'Etatde S. A. R. Certifie:avoir'bim
& du'ëmentfignifiél'Arrêt ci-deffm, auSieur la Riviere Commis, Préposé, &fœifané

lacharge de Capitaine de la Porte de Notre-Dame, parlantà fa perfonnne (comme auffifa-'
reillefignificationfaite au Sieur HumbertCapitaine de la Porte de S. Jean , parlant à faper~
fonne; pareillefignification au Sieur Améde .Bonne Nouvelle, Capitaine de la Porte de $, <
Nicolas, parlant afa.perfonne finalement aufieur Claude Ferry, dit Dompmartm Cjpi<-
taine de la Porte S. George, parlant à faperfmne : kufquelsquatre Capitaines defdites Portes - ,
fay délivre'à chacun en particulier Çtpie t-antdudit sirr-êt, que dë 'tpoM prefent Exploit,
Fait à Nancy les m &jourfufdits. Signé, J?en j4vd.im,

' - : m. ; W? ,



- *£4 / Hdits y Ordonnances 3 Déclarations i ta>c.
'T^f-OU ''>/" ' ' '/ ,—- ,.-,T {

: : ARRES T- D

Qui régie que les Hermites, quoique véritablement Laïques, feront refpon-
fables pardevant l'Ordinaire, pour fait de correction de mœurs ; au

Juge Séculier, pour faits purement civils &: profanes.
/i..;; v. .i; jBit 4Juillet i?os. s ^ ;

¥Eu par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, la Requête à Elleprefentéepar Frere Agathon y Supérieur&Vifîtear général des Hejmi-
tes ; Jofeph de Flin Définiteur, & Frère Hilarion, Hermites du Diocefe d©
Toul, habituez dans la Chapelle S. Antoine dans le Defert Claude Roche,
Paroifîè d'Elic : Contenant, que Monfieur l'Evêque de Toul ayant trouvé
qu'il étoit à propos & important pour le bon ordre & la régularité de l'Inftitut
des Hermites de fon Diocefe, d'établir un Supérieur & Directeur entr'eux,
pour veiller aux mœurs & pratique de la vie des Hermites ; lequel ferpit àflïfté
de quatre autres Hermites fes Confreres, les mieux reglez dans leurs mœurs
& leur conduite, pour veiller avec lui à celle cies Hermites de leur Canton ySC
de fuite examiner la manière dont chaque Hermite s'étoit inftruit Se avoit pris

- l'Habit dans le Diocefe, fous l'autorité dudit Sieur Evêque : & à cet effet faire
obfervcr les Réglemens & Statuts faits par Monfieur de Fieux fon Devancier,
pour la vie dçs Hermites ; ledit Frere Agathon aurok été choi(I &nommé
Supérieur , pour fes AlTefleurs & Diffinitèufs Frere Michel le Grand j Her
mite de Sainte Aorte,-: proche de Lunéville, Frère Pierre Binet, Hermite au

; Val des Nones, proche de Toul ; Frere Nicolas Harenèftc , Hermite de l'Het-
. mirage de la Magdelaine, prés dudit Flin ; lefquels pour pouvoir remplir le
devoir de leurs Emplois, fe feroient adrefTez à ladite Cour, pour avoir per-
miffion de faire lefdites Vifkès&reconnoiffaïïcesdansi'étenduëdesEtatsde

: 5.A.R.& pour être authorifez, ( en cas de refus ou rebellion des Hermites ) de
prendre main-forte, pour fairé exécuter les Statuts&Rêglemens dudirSieur

: • ' Evêque: Sur quoy la Cour auroit ordonné que fon Arrêt du 9 Jùillet ,1701
feroit exeoité ; que les Provjfions & Approbations à eux dopnées feroient rè-s
giftréès ésRegiftres du Grefife delà Cour, pour être executées fuivant leur for
me & teneur ;&y avoir recours, le cas échéant; &en confequence^àeux
permis de faire les Yiijtes néceflàires, conformément audit Mandement, avec
injonâiion aufdits Hermitesde leurobéïr ; & au cas,de defobéïiTance, permis
àeuxdefe pourvoir enfuire, poui avoir main-forte: le tout à charge que les
AÀes de Vifitedudk Frere Agathon feroient rapportez à la Cour > pour être
communiquez iu Procureur General. Et en outre, qu'ils ne pourront recevoir
ni établir des Hennîtes étrangers fans permilïioni ni recevoir dés gens ma-

V liez, ou coïîifabki., fans déjtuffîoîï de leurs biens ; Que Icfuks Hermites ne
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pourront faire aucune Prbfeffion ni Clôturé, & demeureront fournis à la ju-\-j q 2..
rifdiâ:ion Séculicre : En execucion duquei Arrêt Mandement dudit Sieur'
Evêque, ledit Frere Agathon Supérieur, affilié de'Frere jofeph de Flin, l'un
de sDiffiniteurs, & de Frere Hilarion Hermite, faifant leur Viilcc, fe feraient

tranfportez en l'HermirageS. Antoine, prés d'Archette, Paroiflé dudit lieu,
occupé par Eftienne-Philippe Coutelier depuis trois mois ou environ, foy
difant Hermite du Tiers-Ordre de S. François ; auquel lieu ne l'ayant pas
trouvé , ils feferoient tranfportez à Haaift, où l'ayant trouvé, ils feroient allez
de compagnie jufqu'au Village de Thor, où étant, ils auroient fait ledure, ,,
tant de l'Arrêt de la Cour, que "des Ordonnances & Statuts dudit Sieur Eve-
due ; portant, que tous les Hermites du Diocefe feroient fournis & reconnoîr,
troient ledit Frere Agathon pour leur Supérieur; dequoy s'ét int mocqué, &
reparti qu'il ne dépendoic que de Rome ; qu'il ctoit du Tiers Ordre de S.
François, indépendant de l'Ordinaire; qu'il ne prétendoit pas fe joindre à
l'Inftitut des Hermites de Saint Antoine ; qu'il vouloir être du Tiers-Ordre
de S. François, qu'il en feroit malgré lui & tous autres ; qu'ayant des Lettres
de Rome du Convent de S. Cofme & S. Damien, le Sieur Evêque ne pouvoit
pas lui ôter l'Habit : Sur quoi le Suppliant l'ayant voulu conduire en l'Hcr-
mitage delà Rochete, proche de Bacarat, pour y exercer les foumiffions re- r
quifes} & fe conformer aux Statuts du Diocefe, donnez par ledit Sieur Evê
que. ce Particulier en auroit été refufant ; les Supplians Fauroient conduit au
Logis du.Maire dudit lieu de Thor, où ilsTauroient dépouillé de l'habit
d'Hermite, comme indigne d'en faire la Profefïîon ; attendu que depuis en-r
viron cinq ans qu'il prit l'Habit dans l'Abbaye de Hautefeille , moyennant ,
dix Ecus, à ce qu'ils ont appris, il n'avoit réiidé en aucun Hermitagc, finon

r deux ou trois mois dans celui de S. Antoine , prés d'Archette ; qu'il n'avoiç *
fait autre chofe que quêter par tout le Diocefe, même jufqu'à Verdun,
foy difant Religieux du Tiers-Ordre de S. François ; ce qui eft un bri
gandage honteux à l'état des Hermites. Cependant quoi que les Supplians
n'ayent rien fait que ce qui leur étoit permis par l'Arrêt de la Cour & Man
dement dudit Sieur Evêque, ce Particulier s'eft avifé de prefenter Requête
au Bailliage de Vofges, où il a expofé que les Supplians l'ayant dépouillé de
fes Habits, lui auroient volé fïx Louis d'or, qui étoient cachez dans lacha-
pouliere de fa Capuche, & qu'on lui avoit fait quantité de violences & d'ou
trages, fans lui vouloir donner le loilir d'aller chercher fes Lettres juftificatives r
de fa qualité d'Hermite : Et fur l'expofé de cette Requête, aurojt fait alïîgner
les Supplians,pour fe voir condamner à la reftitution defdits fix Louis d'or,d'u
ne Robe, d'un Manteau & d'une Capuche, à dire d'Experts; en fes dommages*
intérêts & dépens, & en telle amende qu'il plairoit aux Juges d'arbitrer j à la
quelle Affignation les Supplians ayant comparu , & demandé leur renvoi par-
devant ledit Sieur Evêque de Toul, feul Juge compétent pour connoître û cc
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ïy oz, prétendu Frere Hermite étoit véritablement inftitué ou non $ fuivaritles Sta

tuts Se Réglemens faits pour la vie & mœurs des mêmes Hennîtes ; Scfait voir
que lesiixLouïs d'or énoncez dans la Requête, ri'étoient que pour éluder la
Jurifdiôion dtidit Sieur Evêquefen tout cas j que c etoit à la Cour feule dé
connoître dudit Fait ; ils en auroient été déboutez ; ordonné qu'ils contefte-
roient au principal, & condamnez aux dépens. Et comme 11 en procédant à
la Vifîtep.érmife par la Cour, ils étoient obligez d'eflûyer autant de Procès,

•\ qu'il y aura de Réfradaires aux Mandemensdiidk Sieur ;Evêqne, & de mau-
vaisHermites j ils fc verroieiît contraints d'abandonner leurs emplois & leurs

V pourfuites , augrand préjùdiee de rinfticut desHermites; que par là tbusles
débauchez & vagabonds, qui à la faveur de lliabit d'Hertnitie j ménent uné
vie fean ialeure, ferbientautbotifez dans leur libertinage, au grand fcantlale
du public , & 11 opprobre delà Religion : que ce feroit ï-ëovérfer l'Arrêt de
ladite Cour, Se le Mandement duditSieur Evêque, à moins que les Supplians
fié foient garantis de l'obligation d'eflliyer tousles Procès que les mauvais
Hermites fufeiteroient fut defaux expolez, S£des calomnies honteufes,
c'eft pourquoi ils demandent qu'il plaife à la Com les décharger des affi-
g-nations Se pourfuites faites au Bailliage de Mircouri-*- & coridamnatibnspor
tées par la Sentence du zï Juin dernier, comme donnéesp-r Juges inçQtnpe-
tens; cefaifant ordonner quece qui a été par eux fait dans le cours de ladite :
Vifite, fera executé en tous fes points ; & en confequence, défenfe fera faite
audit PhilippeCouftelier de p-e"drefhabit d'Hermite dont if a été dépouiP
lé, comme réfrad-aire au M ind^mentidudit Sieur Evêque de Tbul, authorïie

. pàf fe Cour , & comme rei dl" -ux ordres de fes Supérieurs ; étant une pure !
çommeil le fuppofe, fix Louis d'or t '

jouâucas qu'il plairoit i la Cour d'en ordonnerautrement, les recevoir Ap^
pejlans de la Sente ice défaits Juges de Mireourt, tant comme de Juges '
incompercns qu'autreneat duëment, tet n rappel pour bien relevé, per
mettre de faire iut n i fur iceiui ledit Philippe^Eftienne Couftelier, au do
micile de fon Avocat à Mireourt,attenduqu'il ne faitaucune Jréfidènce fixe*
Se arrêtée dans rHermitage. S. Antoine ; qu'il eft la plufpart du temps à Rem-
bervi lier chez fon pere, ou en Campagne,pour faire fes quêtes » commettre à
cet el-Vet 1 c premierHuiffier ou Sergeét des lietwc, fuppliant tres-humble-
ment h Cour de ftttuer fur le premier chefde leursGonclufions,attendu qu'ils'

* lie fontpas en état de plaider ; & que:filaCour«eoutoit de pareilles plaintes ,
tous les autres Hermites de la même trempe, leur "fufeiteroient tous les jours ;

ir~ de nouveaux Procès, & des empêchemèns formels à IfeursVifîtes, Décréta»
basSde la Requête , portant. Soit montré au Procureur General. Ses Con-
cÎLifions. Lefdits Mandement & Arrêt de la-Cour. Les Procès Verbaux de
ièurs Vifites ; celui du défroquement dudit Philippe-Etienne Couftelier^Lé^
Certificat des Maire&-Gens"de Juftice de 3Thor, Ouï ieîlapport du Sieur d©
Rutant Confeiller. Tout veu & confidcré.
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LA COUR ordonne que lefdits A£les & Decret de Vifice feront executez, 170

faufroppoficion des Parties interefsées; laquelle échéant,ordonne que les Par
ties fe pourvoiront pardevers le plus prochain Bailliage, en ce qui concerne
ra les délits & aêtions purement civiles & profanes; à charge par les juges
des Bailliages d'en connoître fommairemenc, fails forme ni figure de Procès,
gratuitement & fans frais,, notiobftant oppoiitions ou appellations quelcqiK
q.ues, & fans préjudice : Et à l'égard des faits qui concerneront lacorrcdion
des vie & mœurs, imposition de pénitence, Si- autres de pareille nature, or
donne que les Parties fe pourvoiront pardevers l'Ordinaire , à charge néan-.
moins qu'en cas d'expulfîon de l'Hermitage pour faits civils, la connoifïân-
fance en appartiendra aux Juges dçfdits.Bailliages : Et en ce qui concerne
llnftance particulière, intentée par ledit Philippe-Eftienne Couftelier au Bail
liage de. Vofgcs j contre Frere Agathon Vifiteur général , & fon Dôfîniceur
renvoy é les Parties audit Bailliage, pour y être prononcé & Pcatué ainfi qu'il
appartiendra , auffi fommaireiifent, fans figure de Procès, gratuitement Se
fans frais. Fait à Nancy le 4 Juillet 1702, Signé, Par la Cour, V aux.-
T.RJN. ; " . 'v ' ~ ; ;

: A R 11 E S T DE L A C H A M BRE :
DES COMPTES DE LORRAINE,

' _ Portant Règlement pour les Orphévres, " _ *
-v,-,; , s:,. Du i^ Mpût ifoz.

S-U r les Remontrances faites par le Procureur General, qu'il fe commetquantité d'abus par les Maîtres & Compagnons Orphévres des Etats de
S. A. R. en travaillant l'Or Se l'argent à un titrepius bas qu'il n'eft porte par,
les anciennes Ordonnances, & notamment par celle de S. A. S. Charles IV.
du7 Août 1665, cequicaufetm préjudice confidérable au Public > Reque*
rant qu'il y foit pourvu.

La Chambre-Cour, des Mo note s a ordonné & ordonne, que;
les Maîtres & Compagnons Orphévres des Etats de S. A. R. travailleront FjOr:
à vingt-deux karats, au remede d'un quart dekarat , ou il y aura foudure ; &:
l'Argent poinçon de Paris, autkre d'onze deniers douze grains, au remede
de deux grains par marc pour les grosT& menus ouvrages, fans aucun çx< ep
ter : celui du poinçon de Lorraine au titre de neuf deniers douze grains, fans
qu'ils puiiTent travailler à d'autres titres, à peine deeonfifeation des ouvrages,;
& de cinquante francs d'amende pour la premiere fois, de cent francs
pour la fécondé, & d'arbitraire pour la troifîéme, le tiers applicable au Do-;
niaine de S. A. R. un au dénonciateur, & l'autre à la Confrairie des Orphé--
vres: Lefquels ouvrages ne pourront être vendus ni expolèz eu vente, ions
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les mêmes peines, qu'au préalable J'eflay n'en ait été fait pàr PEfïàyeur de

"la Monoye, auquel les Maîtres & Compagnons Orphévres de cette Villé
feront tenus & obligez de porter leurs ouvrages à i'efîay, tous les Mardis
&Vendredis de chaque femaine, depuis fix heures du matin jufqu'à midy.

Lui donncront une déclaration fignée d'eux, des différentes fontes des
ouvrages & garnifon d'iceux, qu'ils y porteront ; ôc à faute d'y fatisfaire, &f
au cas qu'il s'y trouveroit quelques ouvrages de différentes fontes, le tout
fera confifqué, la moitié au profit de S. A. R. & l'autre moitié à la Confrai-
rle ; ee qui s'executera en prefence du Jugé-Garde de la Monoye, & fans que
cette peine puiffe être réputée comminatoire. Enjoint à l'Effayeur, après
foneffay fait, delà marquer fur chaque,pièce d'ouvrage , en y imprimant
tin poinçon, portant une couronne fermée, tant pour l'Or que pour l'Ar
gent poinconde Paris ionze deniers dowze grains ; & de trois Alerions pour
l'Argent poinçon de Lorraine, à neuf deni|£ douze grains ; lefquelsjpoin-

' çonsferontgrayez par ieGraVeur.de la Monoye, & infcuîpe^ fur une jon
ché de cuivre, dépoféeau Greffe de la Cour, pour raifon duquel eflay ôc
marque, feront abandonnez par les Orphévres les boutons ordinaires d'eilay.

Tous lefdits ouvrages ainfi effayez & marquez par l'EiTayeur, né pour
ront être éxpofez en vente, qu'ils ne foient marquez du Poinçon ordinaire
du Maître Orphévrc à qui ils appartiennent, & contre-marquez par le
Maître en charge de Orphévres, d'un autre poinçon portant la lettre du
Maître en charge, avec un Alerion en chefpour l'Argent poinçon de Paris,
& d'un Chardon au lieu de l'Alerion pour l'Argent commun au titre de neuf
deniers douze grains : De tous lefquels lbuvrages contre-marquez le Maître
en charge fera refponfable pour ceux contre-marquez dé fon temps! lejfqu'els
poinçons feront pareillement gravez par le Graveur de la Monoye 3 & infcuk
pez fur une planché de cuivre dépofée au Greffe de la Cour,,

' A ordonné Se ordonne aux Orphévres de cette Ville de Nancy,. dans la
quinzaine pour tout délay , de porter à l'Effay & à la Contre-marque tous
les ouvrages, tant d'or que d'argent , qui fe trouveront dans leursmaifons&>
boutiques. Leur enjoignant très expreffément de n'en vendre ni débiter au
cuns , qu'auparavant ils ne foient effayez & contre-marquez, à peine de
cinq censfrancs d'amende, & de tous dépens, dommages &: intérêts: Â
î'effét de quoi vifitefera faite par le Maître en charge, en prefence d'un Com-
iiiïflaire de laCour, chez tous les'Orphévres decette Ville,& Procès verbal
dreffé de tous les ouvrages qui fe trouveront dans leurs maifons & boutiques.

Ordonne en outre, que tous les Maîtres& Compagnons Orphévres, tant
de cëtteVille de Nancy que des autres Villes du reflort de la Cour, vien
dront prêter ferment à ladite Cour, Se qu'à l'avenir les Afpirans à la Maî-
trife, lorfqu'ils feront, reçûs Maîtres, tiendront prêter ferment, & fubiront
l'examen, & que le lendemain de l'éle&ion des Officiers de ladite Maîctife,

v i lefdits
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Icfdits Officiers viendront prêter ferment à la Cour, comme d'ancienneté.

y Et comme il feroit trop difficile aux Orphévres des autres Villes d'apporter
leurs ouvrages à l'Eflay, ils feront obligez de prendre de fEflayèur un Tou-
ctioird'Or d'un derny gros, marqué du Poinçon de l'Eflayeur à l'égard
de l'argent poinçon de Lorraine, à neuf deniers douze grains, ils prendront
pareillement de l'Eflayeur un Touchoir de deux gros, qui fera manqué du
Poinçon de l'Eflayetir, &: contre-marqué du poinçon de la contre-marque,

,, du titre de neuf deniers douze grains. ;
Et à l'égard du Poinçon de. Paris au titre d'onze deniers douze grains au

remecfe de deux grains par marc, ils prendront pareillement de l'Eflayeut
un Touchoir de deux gros, qui fera marqué'du poinçon de l'Eflayeur, &
contre-marqué du poinçon de la contre-marque du titre d'onze deniers ddtx-
ze grains 5 aufquels touçhoirs ils feront obligez de fe conformer, à peine de
confifcation, & des amendes avant dites.

Seront pareillement tenus de rapporter leurs poinçons,-au lieu & place; def-
quels leur en fera donné de nouveaux, faits par le Graveur de la Monoye, por
tant les deuxlettres majufcules de leur nom&furnom, &en chefune partie
des armes de la Ville de leur réfidence, lefqiiels poinçons feront pareillement
gravez par le Graveur delaMonoye, & infculpezfur une planche dé cuivre
dépofée au Greffe de la Cour ; au moyen de quoi feront refponfables de leurs
ouvrages. . • -

A fait & fait défenfes & inhibitions à tous Merciers & BLevenderefles, d'a

cheter ni'vendre aucun or, ou argenterie, foit travaillée ou non , pour en
trafiquer, à peine de deux cens francs applicables comme deflus; &: à tous par
ticuliers, de quelle condition ils puiflent être,de travailler dudit Art d'Ôrphe-
vrerieen chambre, qu'il ne foit reçu Maître dans les lieux où il yaMaîtrife.

Fait pareillement défenfes à toutes fortes de perfonnes,de vendre ni débiter
aucunes bagues d'or ou d'argent, creufes ou eftampées, ni aucuns ouvrages
d'or ou d'argent, & même des Médaillés, qui ne foient au titre porte ci-de
vant, àpeine de confifcation defdits ouvrages, & des amendes ci-dcffus.

Enjoint aux Maîtres & Jurez où il y a Maîtrife établie, de faire de fré
quentes vifites chez les Orphévres, & Merciers, & de fe fairç reprefenter
leurs Boitiers, faifir Se arrêter les ouvrages de mauvais alloy, d'en drefler
Procès verbaux, & fur iceux rendre Jugement, fauf l'Appel à la Chambre-
Cour des Monoyes; & au Maître en charge, & aux Jurez de notre Bonne
Ville de Nancy, de faire vifite chez les Orphévres, dans les lieux ou il n ya
point de Maîtrife établie, même aux endroits de dévotion où fe débitent des
Médailles ; & dans ces lieux faire reprefenter aux Orphévres & Merciers
leurs Boitiers, faifîr 8c arrêter les ouvrages de mauvais alloy, de metne que
ceux fujets à contre-marque; d'en drefler leurs Pi$jçés verbaux, pour fur
iceux rendre Jugement dans le Corps de la Maîtrife, fauf l'appel a la Cham-

• Tome I. , ,, Aaa ;
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17 oz. brë-Cour des Monoyes. F a it en la Chambre à Nancy le 19 Aou f170

Signe-, Labbè' d£ Bèauf&ëmont &ôè Ruïant. v

J Ua la Chambre-Cour des Monoyes, Oui (3 ce requérant le Procureur General: Ordorrnê
*-*' fti ilfera regiftréau Greffé d!icelle, four y avoir recours le cas échéant ; publié& affiché
aux lieuk ordinaires & accoutumez,& qu'a la diligence Audit Procureur Gem'd&jfies dMé-
mentcoUationnéesferont envoyées dans touskrlimkdu rejfsrt de ladite Chambre ,pMr y être

- . pareillement B, publié, àffiché&regtftré, dont lès Subjliims defdits liènx cènifiefont lu
Chambre au mois. FA iTenlaChambre-Çettr des Monoyes, l'Audiencepublique tenante, à
Nancy_ le ï$ Août 1702. Signé, Labbé' £>e Sm Avf&£Mokz, & G o d billot-
Greffier. - - ' .

ARREST DH I.A CHAMBRE DÉS COMPTES,

Pom l'Eflày & la Marque de l'Or.
Dm /'jp Septembre if 02. ^ , "

EEopold, par la "grâce de Dieu Duc de Lorraine, Maichis, Duc deCalabre, Bar , Guéldres'j &c. Â toits ceux qui ces Prëféntés verront,
Salut. Sçavoirfaifônsque vupar notre Chambre des Comptes dé Lorraine
% Requête a Elle prefentêé par les Maîtres Jurez & Corps des ÔtpîiËvres
de notre Ville de Nancy ; Èxpo&ive qu'il auroitplû ànotre Chathbrê-Gour
des Monnoyes rendre un Arrêten daté du 19 Août dernier, fur les remon
trances de notre Procureur Geiieràl , C^ïiesSupplians fe trouvâht pârticu-
lleren ent intereisez dans ledit Arrêt, qui concerne uniquement leur com
merce, ils font obligez de recourir à la Juftice de notre Chambre-Cour dés
Monoyes , & de la fupplier d'ajouter par forme d'interprétation aux Arti
cles contenus au même Arrêt, qu'ilieur fera pérttsïs,.à l'égard des menus
ouvrages d'Or, de les travailler au titre qu'ils fé font à Paris, & dans tout le
Royaume de France, qui avoiJihe nos Etats , ainfi qu'ils ont toujours accôû-
me de faire du pafle, attendu que i'cffay n'en eft en ufage en aucun endroit;

\ ^ %ai'd des autres ouvragés qui pafl'ent .pour groiTes piécés, comme àflîe-
tes, cuillieres, écue'les, tabatières, fourchetrès d'Or, & autres au deflus d'une
pnee-j iis feibumettent à les faire au titre de vingt-deux karats au remedeporté
par 1 Ordonnance. Et ce qui intereffe d'autant plus les Supplians dé demat£
der ladite interprétation à l'égard defdits menus ouvrages, c eft que le cotn-
jnerce en feroit abfôlument interrompu à leur égard, & cepaf-la diftribu-
tion defdits mentis ouvrages qui en eft faite dans les Evêçhez, qui les tirent

' de Geneve , & dont les Supplians ne veulent faire aucun débit, comme étant
de mauvais alloy j-Qùe d'ailleurs il eft confiant qu'ils ri'ontjamais fâitéflayér
1 Or, & qtie/ous le règne de Charles IV. cela ne s'eft pas pratiqué : Que tout
I efTay que 1 on en hiit^ n'eft autre que de le faire refifter à l'eau forte, pour
qu il puiiic éçreexpoié en vente/& non autrement, Et qifà l'égard deseflais, :



ils fuppliçnt tres-humblerrient la Cour de leur peraiefiré de les ûipe faire i7 o^,
dans leur Chambre ordinaire chez leur Maître, en prefence des Jurez, & cc
par FEirayeur par eux choifi: Avec d'autant plus de pifon , que çÉlas?obferve
dans toutes les Villes de l'Europe, comme Paris, Lyon, Dijonautres.-Ec
en ce qui concerne l'Argent de Paris, les Expofans font fondez en Chartres
du 11 Janvier 1605, par kfquelles il leur eft accordé quatre grains de renie-
de pour les menus ouvrages. Et à l'égard de l'Argent de Lorraine, il§ fripplient
tfes-Jiuaibîement riotredke Cour des MoHoyes, de leBr a^dfdef deiax grains
de remede pour l'Argent à nerfdeniers douze grains , attendu la dilEeult©
qu'il y a d etre tout a fait jufteaudit point, &£ le rifque où ils fèroient de perdï-e
les façons deleurs ouvrages, fouveatpour un grain de moins ; cequina vapas"
a deux fols fur un marc, & qui eft d'une très petite confequencevËïî& leCdits
Expofàns, qui ont a&uellement quelques ouvrages marquezM eotitre-înar-
quez dans leurs boutiques, fupplient notredite Cour des Monoyes de leur ea
permettre le débit, attendu que l'eifay n'en peut pas être fait fans la détetio-
ration defdits ouvrages ; confentans que leurs poinçons foienî caflez dés js,
prefent, & qu'il en foit fait de nouveaux ; Et autoienf demandé à notredite
Chambre d'ajouter à fon Arrêt, par formé d'interprétation > les modifica
tions avant dites. Ofiï le Sieur de Rut^nt Confeiller-Auditeur en fon Rap
port ,& tout ce qui étoit à voir, vû& confîderé ;

Notredite C h a m b r E~Cour des Monoyes > en interpret aat entant
que befoin feroit fon Arrêt en forme de Règlement, du if Août dernier, &C
ayant aucunement égard à la Requête des Supplians , a ordonné & ordon-

~ ne que tous les menus ouvrages d'Or feront prefentez à l'effay, &marquez
par l'Eflayeur, lorfqu'ils pourront porter la marque ;&au cas qu'ils ne pour-
roient la fouffrir, ils feront par luy touchez ; & mettront lefdits Orphévres -,
entre les mains deJ'Eflayeur, une déclaration fîgnée d'eux, contenant lef
dits ouvrages. , -

Que tous les ouvrages faits avant notredit Arrêt, & non débitez, feront
pareillement portez à l'Eflayeur, poufêtre par lui touchez & contre-marquez
de là marque particulière, qui lui fera pour cet effet mife en main ; & en cas
qu'ils viendraient ci-aprés à en acheter ou échanger, qui n'auroient point en
core été touchez ny contre-marquez par fEftayeur, en exécution dudit Ar
rêt & Règlement > ils feront obligez de les porter à TEflayeur , pour être tou
chez & contre-marquez, avant de pouvoir les vendre ou débiter. Ordonne au
furplus, que fon Arrêt en forme de Règlement dudit jour 19 Août dernier, ,
fera fuivi&c exécuté, aux peines & amendes y portées. Fait en notredite
Chambre-Cour des Monoyes à Nancy le 13 Septembre 170Z. Signé , Labbe5 .
DE BBAUFREMONT & DE R.UTANT»

Aaa ij
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D E C L A R A T I O N/
Touchant ie droit de Marque des Fers dans les Etats.

Dupremier Janvier 1703.

SOn Altesse Royale sécant fait reprefenfer fon Edit du moisd'Août 1699, qui établit la Marque des Fers dans fes Etats, Terres & Sei
gneuries de Ton obeïffance, &c voulant bien avoir quelque égard aux très-
humbles remontrances à Elle: faites à cette occafion par les Maîtres dés For
ges 6c Fourneaux qui y font fituez, pour qu'il lui plût pour une pre-
înicre fois> & fans préjudice à fes droits, les abonner, &cregler chacun fui-
vant la force & le commerce de leurs Forges, à une fomme moderée,fixe
& certaine, qu'ils payeraient annuellement àfon Domaine, pour leur donner
par là lés moyens demettre en meilleur état leurTdites Forges &Fourneaux,
& en rétablir le Commerce, lequel a fouffert beaucoup de diminution pen
dant le malheur des Guerres paflées. Ouï fur ce le Baron de Mahuet Inten
dant de fes Finances ; S. A. R, étant en fon Confeil, a déchargé &: décharge
lefdits Maîtres des Forges & Fourneaux des droits d? Marque de fer par
Elle établis par fon Edit du mois d'Août 1699, pour fixans, à commencer
du premier/Janvier xjoi, pendant lequel temps Elle veut bien fe conten
ter pour les confidérations îufdites, d'un abonnement fort modéré, duquel
Elle a réglé, abutté & fixé, réglé, abutte &: fixe toutes les Forges & Fourneaux
fituez dans fes Etats, Terres & Seigneuries de fon obeïllance, aux Tommes
ci après déclarées, -Sçavoir.' : :

Les Forges & Fourneaux de Delingen Office de Sierfperk 3 appartenans au
Sieur Marquis de Lenoncoiirt, à deux cens livres. . ^

Les Forges de Contrexéville Office de Darney, &; le Fourneau de Buîgné-
ville Office de Bourmont, a quatre cens livres.

. Lès Forges & Fourneaux de Bazoille Office de Bourmont, appartenans1
au Sieur de Thifaucourt , à quatre cens livres.

Les Forges & Fourneaux d'Einviile-aux Forges Office de Gondrecourt ,
appartenans à la Dame de Traverôn, à deux cens livres.

, La Forge de Viîle-fur Illon Office de Dompaire, appartenante au Sieur
Hurault, à cinquante livres. •

Le Fourneau de Coufance Office de Bar., appartenant au Préfident le
Moyne, à cinquante livres.

Les Forges & Fourneaux de Jendeure Prévôté de Bar^appartenans au Sieur
Guyot, à deux cens livres.

La Forge de Moycuvre Office de Briey, appartenante au Sieur de Man-
- ibergj à fix cent livres.
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fmine, iailTéès à Bail au Sieur Tiffier, à onze cens livres.; ;
Les Forges & Fourneaux du Bouchot., Prévôté de Conflans en Bafïigny,

appartenans au Sieur Hubert, à cent livres.
Les Forges & Fourneaux qui font dans le Comté de Ligny, appartenans à

M. le Duc de LuxembourgV&çau Sieur de Gaftaja, à fix cens livres.. 1
Les Forges Se Fourneaux d'Econvillc Baronnie d'AnccrviIle, Office de Bar,

appartenans à M. le Duc d'Orléans, à trois cens livres.
Les Forges & Fourneaux de Moutiers-furSaux Office de Bar, appartenans

à Madame la Princelle de Liflebonne, à deux cens livres.

Le payement de toutes ielquelles femmes abonnées, S. A.R, veut & or- ;
donne être fait annuellement en deux termes égaux , moitié à la S. Jean-
Baptifte moitié à Noël fuivant, entre les mains de fes Receveurs dés Offi
ces où lefdites Forges &£ Fourneaux font fituez > lefquels les remettront entre
les mains de fon Receveur des Parties Gafuelles, pour être çnfuite rappor- -
tées par lui en celles de fon Receveur General, & le tout fans aucuns frais
pour S. A, R. en forte que lefdites femmes foient'exigées fans non vàleuiV
Et pour donner moyen aufdits Recc^urs des /Finances deraire lereçou-!-
vrementdefdites femmes, ôc'Ic porc^fjlfellcs dans la Ville de Nancy es mains .
duditTréforier des Cafualitez» S. A. Pv ."leur a attribué & attribue trois deniers

pour livre, qui leur feront payez par lefdits Maîtres des Forges&Fourneauxs
à chacun des payemens qu'ils en feront, & moyennant lefquels trois deniers;
ils demeureront quittes de tous autres droits de Quittance, Défendant S.A.R.
à fefdits Receveurs d'én exiger -aueuns. '

Et pour aider d'autant plus lefdits Maîtres des Forges & de Foumeaùx à . ...
exploiter $rfaire exploiter leûrfdites Forges, Son Altesse RoyALE'leur
a permis & permet de tirer la,mine dans les lieux où ils en trouveront, con-
formément à fon Editdu mois d'Août 1699, en payant ia femme y por
tée 5 fi mieux n'aiment en indemnifer les Propriétaires du fond de gré à gré î
fans déroger néanmoins aux Réglemens-anciens qui pourraient avoir été
faits à ce fujet par les Ducs fes Prédecefleurs, dans les lieux où il y a de la ,
mine ; & eraployera fes offices pour faire que les Fers provenans des Forges -
& Fourneaux fi tuez dans fes Etats, partent & travèrfent, & même fe débitent, ; -, ' /
dans les Evêchez de Metz , Toul 6c Verdun, & Pays codez, comme les Pré-
votez de Longwy, Sierck, Sarre-Louïs avec fes dépendances, Terres de '
Gorze, Clermont, Jametz, Stenay, Dun, U même dans les lieux de l'an
cienne route, fans payer aucuns drpits d'entrée, de fortie & de vente ^au
quel cas Sadite A. R. accordera volontiers pareilles exemptions poui ks Fers '
qui fe feront efdits Evêchez & lieux cédez ci-defius nommez, pour les paf-
fèr & débiter dans fes Etats. Et pour difeeroer les Fers qtii feront façonnez >
dans les Etats de S, A. R, empêcher les fraudes , Elle ©rdotae que chaque
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Maître de Forge aura fa marque particulière pour marquer fes Fers, & qu'en
outre lcfdits Fers feront encore marquez d'une Croix de Lorraine ,, tant fur
le Fer de bande , qu'en botte. V :

Défend néanmoins S. A. R. aufdits Maîtres de,Forges & de Fourneaux
ci-defîus nommez, de prêter leurs marques à aucun Etranger, à, peine de
mille livres d'amende, applicable un tiers au Dénonciateur, & deux tiers à
notre Domaine ; & dépoferonrà cet effet chacun le double de leurs marques
particulières dans les Greifes des Bailliages ou Sièges Bailiiagers, dans laju-
rifdiction defquels ils auront leurs Forges Se Fourneaux ikuez, pour y avoir
recours le cas échéant. •

Mande & enjoint S. A. R. â fes tres-chers & féaux les Préfident, Con-
feillers & Gens tenans fa Chambre des Comptes de Lorraine, dé tenir la
main â l'éxecution pleine & entiere du prefent Arrêt de fon Confeil, fans
dérogation cependant.aux droits portez dans fondit Edit du mois d'ÀoÛ£
1699, dont Elle s eft relâchée tant feulement pendant lefdites Çx anttéeS ,
al'égarddes Maîtres de Forges & de Fourneaux ci-dénommez ; Voulant a®
forplus que fondit Edit foit exécuté en tous fes points, & fuivant fa forme
& lerieur , contre tous autres MaîccM^e Forges & de Fonrneau £ non dé-
iïommez au prefent abonnement, 'Jl|fertiGuliérement contie ceux qui tta-
Verfèront & débiteront dans fes Etats tous autres Fers provenans des Fora
ges & Fourneaux étrangers, & non ci-deiTus fpécifiez. F a i t au Confeil
d'Etat de S. Âî R. icelle y étant, tenu à Lunéville le premier Janvier 1703.
Si^é, l.EOVOhD. Mpi0s hasy M Amv^T.

; ORDONNANCE DE POLICE,
Portant défenfes. I tous Cabaretiers & Maîtres de Jeux publics, de donner

:. à boire ou à jouër és; jours de Dimanche êc Fête pendant le Service
v i» ; ' divin > & aux autres, jours à heure indue. " . :

jV>k s lànvier '17 0 3.

SUr les plaintes portées à la Chambre, que plufieurs Cabaretiers, ven-dan s vin, vendeurs d'Eau de vie, & autres liqueurs, Maîtres de Jeux de
Billards ou autres Jeux publics, donnent à boire & à jouër à toute forte de
peifonnesà des heures indues, tant de jour que de nuit , àu mépris des Or
donnances de Police , quoi que fouvent renouvellées, ce qui eft la fource de
grands defordres : À ces caufes, ;

La Chambre fait tres-expreffes inhibitions & défenfes à tous Cabare
tiers , vendans Vin, Eau de-vie'& autres liqueurs, aux Maîtres de Jeu dé
Billard & autres Jeux publics, de donner à boire ni à jouër és jours de Di
manche de de Fêtes pendant le temps du Service divin.
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-dequelle riàtiôftils fjuiffénc être, établis à Nancy, aprcs hyit heures du foir
en Hyver, & neuf heures en Eté, & aux Bourgeois après neuf heures du
foir en Hyver & dix heures en Eté , le tout à peine de cinquante francs '
d amende & de prifon contre les Goritrevënans; laqtielie pÉiiie ne pourra être
remife ni modérée ; .& feront lefditcs amendes applicables pour un tiers au
Dénonciateur, &pour les deux autres tiers au profit dé la ¥ille4 Enjoint aux
Quarténiers & Sergëns de Ville, de faire de fréquentes Vifites dans les Ca
barets 8c Jeux publics, &'de tenir la main à l'exécution de là prifëhte Ordon
nance , qui pour cet effet fera lue, publiée & affichée partout ôùbefoin fera y:
afin que petfonheii'èn prétende caufe d'ignorance. 4

FAitenla Chambre du Conféil de la Yillé de Nancyj lé j Janvier 1703»
MefiieiirsRennél de Lefcut, Rauliti, MarCol, Reboucher, Henry,Char
les j Fondcrval & Parxel prefens. Signé, AuBERTïNjSeêretàire, -r

ARREST DE LA CQUR,

Qui déclare fiilllè uilê Citation fètté' :pâfuev vit
Tâïédtis dèîa Goïm : ;:-<v / .'

: ' , J)jt zî. fàkme?-xjo3. ...y '

"S" Eopold, pat là grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchls, Duc de
1 j Càlabre, Bar, Gueldfes, &a A tous ceux qui éesPréfentes vÈtront,
Salut. Sçafôir fàifons, que tu par notre Cour Souverainè de Lorraine&
Barrois,laReqùêteprêfentéépar notre Procureur General, Contenant qu'iL
eft informé que lé Promoteur General de TOfficialité de Toul ayant fait fei-
ire le Procès à Maître Jean François Prêtre Curé de Courouvre, fur pla
ceurs chefs d'accufation, dont il y en a quelques-uns qui ne font pas de la
compétence du Tribunal Ecclcfiaftique, il auroi t obtenu un Décret d'àjour"
fteriient perfonhél le deux Décembre dernier contre ledit François, à com
paroir en la Salle Epifcopalé dé Toul, pour fubir fott Interrogatoire, lequel
-Décret a été exploité ôc mis à exécution fans Pareatis de -1-a Cour ,:par lè
Homme Etienne Billet fe difànt Sergent de la haute Juftice de Lo!îgchamps:»;

~ tomme il pàroît par l'Exploit ; ce qui eft un attentat à notre Souveraineté
èFauthoifité de la Cour, lequel mérite d'êtte réprimé; requeroit qu?iî plât-
â la Cour cafî'ér & annullef ledit Exploit d'ajournement ; faire défenfes audit
François d'y comparoir , à peine dé cent francs d'amende, fauf audit Promo-
leur Général de fe pourvoir en 1a Cour pour obtenirPiteAtis-s'il échef. \
.Ordonne que ledit Billet fera ajourné à comparoir enperibnse en laCotny -
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7 03. poar répondre aux Conclufions que notre Procureur General aura à prendre

contre lui. Ledit Exploit d'ajournemenf. Quï le Rapport du Sieur Bournon
Confeillert Tout vu & conlidéré s ^

NotrediteCour faifant droit fur lefdites Requifitions, a cafle &:
ânnullé ledit Exploit d'ajournement perfonnel du fept Décembre dernier!
Fait défenfe audit François de comparoir en l'Officialité de Toul, à peine de
cent francs d'amende, iauf au Promoteur General de ladite Officialité de

fe pourvoir en la, Cour, pour obtenir Pareatis s'il échet. Ordonne qu'à la
diligence dudit Procureur General, ledit Billet fera ajourné à comparoir en
perfonne en la Cour, pour répqndre aux Conclufions que ledit Procureur
General aura a prendre contre lui. Si Mandons au premierHuiffierde
notre Cour, ou autre notre Huiffier ou Sergent de nos Etats premier requis

-de faire pour l'éxecution du prefent Arrêt, tous exploits neceifaires. Fai x
à Nancy- fous le grand Scel de norredite Cour, le 1 1 Janvier 1703. Signé,
Parla Cour Vautrin. .v

A.RREST DE LA COUR,

Qui defend. aux Hermites de quêter dans retendue de fôn Rellort ,
à peine d'emprifonnement de leurs perfonnes.

Du is Janvier 1703,

LEopolr par la grâce de Dieu Duc de Lorraine , Marchis, Duc deCalabrei Bar, Gueldres, &ç.- Comme cejourd'huifont comparus ju
diciairement à l'Audience publique de notre Cour Souveraine de Lorraine
& Bàrrois, Frere Agathon Supérieur & Viliteur General des Hermites du
Diocefede Toul, de laChevre-roche, Frcre Jofcph de FlinDéfiniteur,&
Frere Hilarion auffi Hermites de Chevre-roche, appellans aux reftriclions
ci-après de deux Sentences rendues au Bailliage de Vofges les zj Juin& 18
Juillet derniers, &: de tout ce qui s'en eft enfuivi, fuivantles fins de leur
Requête du 2,1 dudit mois de Juillet. Exploit du 2,4 même mois , controllc
lé même jour. Par la premierè defquelles Sentences ils ont été déboutez de
leur déclinatoire pardevant rOfficialde Toul., & condamnez aux dépens ».
,& par la fécondé, à payer à l'Intimé ci-aprés nommé,le prix d'une Robbe
& d'un manteau qu'ils lui ont coupé en habit feculiér, & en la moitié dés
dépens, & fur une demande en reftitution de fix Louïs d'or, formée par
ledit Intimé, les Parties font mifes hors de Cour, en affirmant par les Appel
lans qu'ils n'ont vû ni pris les mêmes lix Louïs,d'or, fauf à eux d'agir pour
la' çorre&ioh des mœurs, ainfi qu'ils aviferont bon être, d'une part ; contre
le nommé Etienne-Philippe Coutelier, foit difantHermite du Tiers-ordre

" ' • de'
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de S, François, Intimé d'autre part. Dë^Thomerot pour Jcs Appeîkns , a 17
conclud à ce qu'il plût à notredite Cour mecti c les Appellations &: Senten
ces dont eft appel au néant, en ce que par la premiereils ont été condam
nez aux dépens r&par la fécondé f, à\pâyer a 1 Intimé le prix de fa Robbc
& de fon Manteau , & en la moitié des dépens : Emendant quant à ce > les
décharger des condamnations portées par îefdites Sentences;; ce faifant > dé- -
dater l'exécution faite en leurs- meubles le no dudit mois deJuillet;i nullej
injurieufe, tortionnaire & déraifonnable, dont ils auront pleine & ehtiere \
main-levéejavec dommages,intérêts & dépens: en confequence ordonnerque
leurs Aâes & Arrêts de vifite feront exécutez fuiva'nt leuf force & teneur,

avec défenfes audit Coutelier de reprendre l'habit d'Hermite, à çpiitë/- -
de punition corporelle , & le condamner aux dépens , tant de caufe prin
cipale que d'appel. Chardin pour l'Intimé a foûtenu le bien-jugé de l'une: -
& l'autre des Sentences, Oui Tervenus Subftitut pour notre Procureur Ge
neral, qtii après avoir rapporté le fait & la procedure, a dit qu'ileftimoit que
la Caufe fe di^foit naturellement endeux queftions. Quelat première con-i
fiftoic à fçavoir fi .dans cette Province tous les Hermites, & tous les Anacho-
rcttes étoient indiftin&ement fournis à i'authoritéide l'Ordinaire. Dans la fé

conde, il s'eft attaché à examiner file dêfroquemerit de l'Intimé s'eftoit fait
avec violence & fcandalc, ou avec modération. A l'égard de la première,
il a fait connoîcre, en rapportant l'Hiftoire de l'Egïife & des Conciles, qu'on

pouvoir fans entêtement dans cette ocafion,combattre l'authorité de l'Qr-
dinaire, qui avoit fur les Hermites une jurifdi&on-Se une fupérfchricé. légi
time, en ce qui concerne la corre&ion de leurs vie & mœurs; il a appuyé
fon fendment fur l'opinion de plufieurs Auteurs, & fur l'ufage.toujours pra
tiqué dans la Province. Dans la fuite'paffant à la fécondé queftion, il a dit
que fi les Appellans avoient défroqué l'intime avec violence, & avec excès,
c'étoit àfnotre Cour àjréprimer cette violence ; &à lui, aie requérir,parc^ ;
qu'en matiere dé délit on eonfidèroit les Hermites comme de purs laïcs,
& que la punition deleurs crimes appatténoïc a la jurifdichon feculiere. Mais ;
éclairant de prés ce qui s'etoit pailé dans ic défroquement de l'Intimé,
il a fait voir que les Appellans Tavoient dépouillé de fon habit d'Hermite
avec allez de modération : qu'ainfi. la queftion étant réduite à fçavoir fi
l'Intimé avoit été bien ou mal défroqué, s'il porteroic dans la fuite l'habit
d'Hermite, ou non ; il eftimoit que cette caufe étoit mié'mcnt de la com
pétence du Sieur Evêque de Toul ; qu'il étoit à efperer duzele dece Prélat,
qu'il rétablira aifément par fes foins la régularité, la ferveur & la discipline
parmy les Hermites de la Province,- fi notredite Cour avoit la bonté de : \
féconder fes bonnes intentions : Qu'on ne pouvoit trop approuver les jufies
mefures qu'il avoit prifes pour bannir l'efprit de débauche & de libertinage
qui s'étoit gliifé dans l'Ordre Erémidque ; qu'il vouioit bien prendre la peine

Toml. B bb
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^. d'examinerlui-même laTocario® dés Hennîtes, -perfuade que de tous les

états delà vie, il ilenetoit pas , ni de plus parfait, ni déplus dangereux ; qu'il
ne leur permettoit pas d'avoir aucune liaifon j aucun commerce avec le mon
de, que pour leur Ôter abfolumcnt toute oceafion d'y paroître,ilIeurdéfen-
doit de quêter. li a ajouté, que cette obligation que le Sieur Evêque de Toul
impofoit aux Hermites, de vivre du revenu de leurs bras, lui pâroiffoit
très jufte ; il a fait connoître qu'elle étoit conforme à ce que les . anciens
Anachorètes pratiquoient ; mais qu'il étoit averti qu'au préjudice de fes dé-
fenfes, les Hermites ne laiflbient pas de mandicr de Villages en Villages :
qti'âinfi dans le pofte qu'il avoit l'honneur d'occuper il étoit obligé, pour
remplir les fondions de fon miniftere , de s'élevercontre ce defbrdre, qui en
tretenant les Hermites dans i'oifiveté, les livroitinfehfîblement à tous lés
crimes. •. ,:t

Par toutes ces confidtrauons il à cftimé qu'il y avoit lieu de mettre les
Appellations & Sentences dont eft appel au néant; émendant, décharger les
Appellans des condamnations contre eux prononcées ; en o€$ifequence ren
voyer les Parties pardevers rOrdinaire, pour leur être fait droit fur le défro-
quement de l'Intimé ; & faifant droit fur fes réquisitions, faire défênfes à
tous les Hermites de la Province de quêter, à peine d emprisonnement^ de
leurspèrfonnes, & de plus grande, en cas de récidive. &

N o t r. e d x ti Cou r en ce qui concerne l'appel de la Sentence du mois
de Juin, a mis l'appellation, &S ce au néant, en cé qu'elle condamne les Par
ties de Thomerot aux dépens : émendant quant a ce, les a déchargé de la
dite condamnation de dépens *, & en ce qui régarde celui dé la Seritence du
mois deJuillet, a pareillement mis fAppellation, & ceau néant ; émendant,
a mis fur la demande les Parties hors de Cour, fauf à elles de le retirer par-
dey ers l'Ordinaire, pour obtenir la permiffion de porter l'habit d'Hermite :
en confequence a déclaré l'exécution faite fur les effets dé celle de Thomerot
nulle, leur en fait pleine & entiere main-levée, tous dépens-entre les Par
ties compenfez ; & faifant droit fur les Concluions du Subftitut de notre
Procureur General, fait dêfenfes à tous Hermites de quêter dans l'étendue
de notre reffort à, peine d'emprifonnement de leurs perfonnes ; ordonne qu'à
fa diligence le prefent Arrêt fera envoyé dans tous les Bailliages & Sièges ca '
dépendaris, pour y être lu & publié; Enjoint aux Subftituts de chacun def
dits lieux de tenir la main à l'exécution d'iceluy, & d'en certifier notredite
Cour au mois» Si Mandons au premier Huiflïer de notredite Cour, ou
âutre Huiffiér .ou Sergent des lieux & de nos Pays Se Etats fur ce requis, de
faire pour l'exécution du prefent Arrêt, tous exploits, le&ure& publication
necettaires. F a i T a Nancy fous le grand Scel deladitc Cour , le Luady i f
Janvier i Signé*Vauxtun. "
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_ £ D I X
Portant établifïèmenc d'un Buieau, pour regler toutes les matières

des Eaux & Forêts du Domaine, & des Communautez

qui en dépendent.
Du 4 Mars 170s* -

"T Eo pol d par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de
JLv Calabre, Bar, Gueldres, &c. A nos tres-chcrs & féaux les Sieurs Marc-
Antoine de Mahuet l'un de nosConfeillers-Secretaires d'Etat, Intendant
de notre Hôtel & de nos Finances, Gabriel-François Parmur,, Gonfeiller
en notre Confeil d'Etat , Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel j
Jean Rennel deLefcut Confeiller en notre Confeil d'Etat, Prcfident en notre
Cour Souveraine dé Lorrâihfe& Barrdis, Charles Rennel d'Andilly, & Char-,
les Sarrazin Confeillers çft notre Confeil d'état, Maître des Requêtes ordi
naire de notre Hôtel, Nicolas François de Gondrccourt, & Antoine Duboys
Confeillers en notre CotïrSouverjMne,&CommîfrairefGéneraux Réforma-
teursdes Ëaiïx &;Forêts de Lorraine & Barroîs, aux 0épartemciis de Naii-
cy & de Pont à Mouflon , Salut, L'application que Nous nous fem
mes donné pour faire établir un bon ordre dans l'adminiflratioii des Eaux
& Forêts de nos Etats , & les réglés que Nous avons établies à cet effet ,
par notre Editdu mois d'Août 1701, en exécution duquel Nous avons cree_
des Commiflaires Généraux Réformateurs defdites Eaux & Forêts , aufquels
Nous en avons principalement confié la conduite dans letendue des Depar-
temens que Nous leur avons diftribtiez>Nous ayant fait connoître rutilite
évidente qui en revenoit à notre Domaine, Nous eïlimons que pour Facili
ter la décifîon des affaires quinaiflent journellement à l'occafion de: ces ma
tières, & retrancher les longueurs qu'elles rencontrent lorfqu'elles font in
troduites en notre Confeil par dès Requêtes, lefquelles il eft fouvent ne-
ceflfaire de renvoyer au Bureau des Commiffairés que Nous avons ci-devant,
nommez, pour avoir leur avis, fur leqqel elles font derechef rapportées a
notre Confeil pour y être décidées; il eft à propos d'établir une Chambre
4é ÇommilFaires, qui s'alFeœbîêroiif une Jois la femainé dans la Chambre de
notré Confeil à Nancy, pour connoître & juger en dernier reffort les matiè
res qui concerneront nos Eaux & Forêts, & celles qui appartiennent "aux
Communautez qui dépendent de notre Domaine. C'eft pourquoi Nous
confiant pleinement à votre capacité & attachement à notre fcrvice, Nous
vous avons par ces Prefentes nommez , commis & députez, nommons,
Commettons & dépûtbns pour recevoir toutes les Requêtes qui Nous feronc
prefentées, fur le fait de nos Eaux & Forêts, & de celles qui appartiennent
es Communautez dépendantes de notre Domaine, de même que les Procès

- . . Bbbij -
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. verbaux &£ avis qui vous feront renvoyez par les autres CommiUaires & Gé
néraux Réformateurs de nos Eaux & Forêts ; donner fur lefditès Requêtes
& Procès verbaux, lès Règlements quau cas appartiendra, prononcer & ju
ger au moins ail nombre de cinq j fur le tout «n derniet reffort ; vous attri
buant à cet effet toute.Gour & Jurifdiiâion > & icelle interdifantà toutes
nos autres Cours & Juges ; le tout cependant fans déroger aux Reglemens
que Nous avons faits pour la Jurifdi&ioii attribuée à nos Gruries, & le reffort
des appellations de leurs Sentences, tant en notre Cour Souveraine, qu'en
notre Chambre des Comptes, fuivant notre Ordonnancé du 31 Janvier
1701. Voulons ni mmoms que nos autres Commiffaires .& Généraux Ré
formateurs ayent droit d'entrer en votre Chambre lorfqû'ii s'agira dés
affaires de leurs Départemens. Et parce qu'il eft à propos d'établir en votre
Chambre un Procureur pour Nous, qui puifle requérir ce qu'il eftimera être
de notre fervice, & de l'utilité publique ; Nous avons à cet effet commis*
nommé & député, nommons, commettons & députons notre tres-cher
& féal le Sieur Charles-Arnoud Vignolles, Confeiller en notre Confeil d'E
tat, &C Procureur General de nos Chambres des Comptes de Lorraine &
Barrois,&avons attribué & attribuons à chacun devous,un droit de chauf
fage évalué à ioixante quinze livres par chacun an, & au Greffier de votre
Chambre la moitié dudit chauffageffifânt trente-fept livres dix fols. Si
vous mandons & enjoignons d'enregiftrer en votre Greffe notre prefente
Commiffion, & de l'exécuter en tous fes-points félon fa forme & teneur:
Car anfiNous plaît. Donne' àLunévïlle le quatrième Mars 1703. Signé»
lulLQV QLiy., Et plus bas, Mahuet.

Ujmrd'hm'30*. jourd'Avril1703 s îeprefent Edita étélu m Bureau des Em%&:Forêt$
* * afhmhU à cet effet en laChâmbrç dn Confeil de S. Â. R, 0 de fuite regifiréau Greffe
dudit .Bureau, ce requérant le ïfieur Charles-Arnould Vignolles Procureur General, (S
icelmpowr être exeçutéfélon fa forme & teneur ,t$ envoyé 0» il appartiendra, a. ce que per-
:finm a en igrare. Signé, Mxhve Vt s« l lè s;

ORDRE

Pour faire planter fur tous les Chemins des Poteaux qui indiquent
les'routes.' ' :

I5E P A R SON ALT ES SE ROYALE.

SUR les plaintes qui ont été faites à Son Altesse Ro ta le , que lesPoteaux à bras qui marquent les Chemins dans fes Etats, étoient abattus
en différais endroits fur les Chemins croifez, ce qui embarraife beaucoup
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les Voyageurs , & principalement les Troupes qui y paflènt, qui ne fçachant
certainement lequel prendre, contraignent les Habitans des lieux à leur
fournir des guides, fouvent même en les maltraitant : A quoyétant neceiraire
de remédier s S. A. R. mande & ordonne à tous les Prévôts & Officiers de

Police de fes Etats défaire inceflàmment planter par les Habitans desÇommu-.
mutez dépendantes de leurs Prévôtez, chacune fur fon Ban & Finage, des
Poteaux à bras de grofieur & hauteur fuffifantès , à l'entrée des Chemins,
notamment à la fortie des Villages, &: fur toutes les grandes Routes
Chemins de traverie qui s'y trouveront, fur lefquels ils feront graver en
gros cara&eres lïfibles , les lieux qu'ils indiqueront. Enjoint très expref-
fement S. A.R. aufdits Prévôts & Officiers , de tem r foigneufement la main à
l'exécution de la prefente Ordonnance, a peine de répondre en leurs purs
& privez nom des defordres qui pourroient y arriver, faute par eux d'y avoir
apporté toutes les diligences necefiaires : Car telle eftla volonté de S. A. R.
Donne'à Nancy le i 3 Mars 1703. Signé-, LEOPOLD. Etplus bas,
M. A. Mahuet, avec paraphe, & fcellé en placart du Scel fecret de
S.A.R. " : - •>. . s -

REGLEMENT

Du prix qui doit être payé des Voitures employéespour le Service
r; de S. Ai R,. ; ' .'!-

î)u 1$' Avril 1703. '

SUr les plaintes qui ont été faîtes à S. A. R. parles Communautez des Villages de fes Etats qui ont fourni des Voitures pour fon Service, que les
particuliers avec lefquels ils ont traité dans leurs Villages pour les faire , en
exigeoient le payement à un prix exorbitant, les traduifant même en Juf-
tice, où ils leur caufoient des frais considérables. A quoi S. A. R. voulant re- <.
medier, & régler un pied certain, auquel lefdites Communautez & Parti
culiers ayent àfe conformer; Elle a ordonné & ordonne, que pendant l'hy-
ver, à commencer au premier Octobre jufqu'au premier Avril de chacune
année, il fera payé par les Communautez des lieux dans lefquels S. A.R.
aura fait commander des voitures pour fon Service, à ceux qui les auront
faites, feize francs Barrois par jour, pour chacun Chariot attelé de fix ou ;
huit chevaux, avec un ou deux hommes à leur conduite ; & douze francs

feulement pendant les mois d'Eté, depuis le premièr Avril jufqu'au premier
Oclobre ; au moyen de quoi les Voituriers feront obligez de fe défrayer avec
leurs chevaux, fans rien exiger au delà dxi prix ci-delfus marqué , qui fera ré
parti fur toute le Communauté ; ni que fous ce prétexte > les Habitons tabou-
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17 o 3. reurs puiffent refufer de faire lefdites Voitures à tour deRôlle, lorsqu'il? en

- feront requis par les Prévôts ou Maires & Gens de jâfticc'} aufquels enjoint
S. A. R. de tenir la main à lexecution du prefenc Règlement, qu'Elle vent &
ordonne être fuivi &: gardé exa&etnent, & fans difficulté ni procédure aucu
ne, à peinede cinquantefrancs d'amende contre les contrevenans, applica
ble au bien & profit de la Communauté : Car tel eft le plaifir de S. À.'R,
Donne'àLunévillele iS Avril ijq$. Sij^èyl.^QVOl.'D. JBtfhshA?»
M.Mahuet.

Portant Création d'un Interprete Jure de la Langue Germa nique
pour les Cour Souveraine & Chambre des Comptés.

-• JDu iû ijojt

LE o îoiD, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront ,
5 alut, étant néeeflaire pour Je bien de notre fervice & pour l'utilité
commodité publique, de créer & établir en nos Cour Souveraine, Cham
bres des Comptes &Tréfor des Chartres, un Interprete Juré de la Langue
Germanique, tant pour y fervir enladite qualité, à Fexcldion de tous autres,
de même que dans les autres Juftices:& JuïiîHithons de notre Ville de Nançy
lorfque le cas le requerra, que pour traduire les titres &' extraits écrits en
ladite Langue , concernant nos droits &: affaires, ou celles du Public i
Sçavoir faifons que fur le louable rapport qui nous a été fait des bon fens ï
fuffifancc, capacité, expérience & pratique :en ladite Langue Germanique
de notre amé «Berna nj Eifentraut natif de Spire, &: de fa qualité & affe<3:ioiî

;'-Pour ces caiifes& autres à ce Nous monyaris, Nous avons
ieelui créé, ordonné & établi, créons j, ordonnons & établirons par ces Pre- -
fentes Interprété Juré de ladite Langue Germanique en nofditcs CourSou-
veraine. Chambres des Comptes, & Tréfor des Chartres âPeffet que défius ;
Voûîonslfe Nous plaîtqu'il jouïffe de cet Office^ aux honneurs, droits, pri
vilèges > franchifes > profits& émolumens qui petiventy appartenir âè en de- ,
pendre, Se des gages qui y feront par Nous attribuez. M a n d o n s à nos
tres-chers& féaux lesPréfidens,Confeillers, Gens tenans hotredite Cour
6 Chambrer des Comptes de Lorraine, que pris & reçu dudit Eifentraut le
ferment en tel cas requis, ils ayent à le faire & laifier jotiïr pleinement & pai-
fibteroent duditOffice d'Interpreté Juré en notredite Cour,& de tout le con
senti és Prefentes, fans aucun trouble ni empêchement : Car tel eft Notre
platfir, En foi de quoi Nous avons aufdites Préfentes fignees de notre main,
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& contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secrétaires d'Etat » Comman-17 q 3»
demeiis & Finances, fait mettre & appofer notre Scel fecret. Donne' en
iiotre Ville de Lunéville le 10 May 1703. Signé, L E O P OL D, & {celle
du Scel fcerct en piacart, Mtflmbas,par S. A.R, Signé, MAHTjETyavéc

DE CL A R A TIO N,

Qui proroge pendant fix années la permifïion accordée à tous
Ouvriers de s'établir en Lorraine, fans obligation de fe

Êiire paffer Maître.
: î)u 12 Juin 17 0 3.

SUr ce qui a été reprefenté à S. A. R. que les cinq années portées dansl'Ordonnance du z Avril 1698 , donnée par le Sieur Comte deCarlin-
ford Chefde Tes Confeils, & Sur-intendant de fes Finances, lors Régent de
fes Etats, étoient expirées ; pendant lefquclles, pour rappeller des Ouvriers
&Artifans dans fefdits Etats, dont ils avoienr été dépeuplez par la Guerrev
il avoit très prudemment permis à toutes fortes de jeunes gens, de quelle va
cation ils fufient , à la réferve des Chirurgiens, ApotiquaireS & Orfevres ^ de
s'établir dans les Etats de S. A. R. d'y lever & tenir boutique ouverte ,& d'y
travailler de leur profcrtlon , fans que pour raifon de ce, ils foient tenus
de faire aucun apprentiflàge ni chef-d'œuvre ; iceux demeurans néanmoins
fujets à la vifîte de leurs ouvrages par les Maîtres & Jurez: des Corps ôc Mé
tiers dont ils travailloient. >

Et S. A. R, ayant reconnu l'utilité de cette Ordonnance, parla quantité
d'Ouvriers de toutes fortes de Métiers qui fe font par là établis dans tous les
lieux de fon obeilfance, & particulièrement dans fa bonne Ville de Nancy ,
Elle à continué & continue par ces Prefentes, le même privilege pendant
fix ans, Se veut quetoutesfortes d'Ouvriers & Artifans y puilfent lever bou
tique en touteliberré fous les mêmes claufcs <k conditions.

Fait défenfe S. A. R. a tous Maîtres de les en empêcher, ni de leur faire
'directement ou indireâement aucune difficulté en cette occafion. r _

Et pour que fa prefente Ordonnance foit connue à tous, MandeSaditëv
A.R. à tous les Prévôts, Chefs de Police, & autres principaux Magiftrars,
de fes Etats, de lafaire lire, regiftrer, publier &: afficher aux endroits & lieux
accoutumez des Villes & Bourgs de leur rêfidence, Telle étant fa volonté très
expreffe. D o nne" dans fon Château de Lunéville le rx,Juin*793*»;•
LEOPOLD. Etfins bas, Mahuet. ' V
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AIRE S T D E L A COUR'

Qui condamne les Habitans d'Ognon à payer laDixme des Choux
Cabus fèmez dans leurs Terres, autres que dans les Jardins,

Du 20 Juin 17 03.

VU par la Cour le Procès d'entre Maître Paul Fabry Prêtre, Curé d'Ognon & Remelfang,Appellant d'une Sentence rendue au Bailliage d'Al
lemagne le 13 Avril 1701 ,ôc Intime, d une part ; les Maire, Habitans & Pa-
roiflîens defdits lieux, Intimez, & incidemment Appelions, d'autre part. Et
encore entre ledit Fabry, incidemment Demandeur, fuivant les fins de fa
Requête du premier Avril 1702, , d'une part ; les Sieurs Baron de Vaftherg ,
Metternich, d'Eltz, Keremksfeldts, Metzenhaufen, & autres Seigneurs Dé
cimateurs duditlieu, Défendeurs, d'autre part. Et encore entre ledit Fabry
Demandeur incidemment, fuivant lês fins de fa Requête dudit jour premier
Avril 1702, , réglée au bas d'icelle, d'une part ; Lefdits Habitans & Com
munauté Défendeurs , d'autre part. Ladite Sentence , par laquelle lefdits Ha
bitans font condamnez de payer au Demandeur la dixme de Choux Cabus
qu'ils plantent dans les champs & terres labourables, comme aufli celle des
Foins dans leurs champs & prairies, font renvoyez de la demande de la dixme
dans les paçquis & lieux enfermez , condamne les Défendeurs en la moitié
des dépens,', l'autre compenfée. Requête prefentée à la Cour par ledit Fabry,
aux fins d'être reçu Appellant ; Decret au bas du ri Juin fuivant, portant
Rcçû Appellant. Exploit d'affignation du 17, contrôllé le même jour. A£fce:
de la Barre du 2,5 dudit.mois de Juin, par lequel les Parties ont été
appointées à fournir de griefs & réponfes de quinzaine à autre. Requête
prefentée à la Cour par ledit Fabry, tendante à cequil plaife à la Cour lui
permettre de faire aiFignei; les Décimateurs d'Ognon & Remelfang, pour
voir dire & ordonner que dans les groffes dixmes ils feront audit Fabry, en fa
qualité dé Curé, une portion fuffifante pourfon entretien ; que les'Décima
teurs fe joindront audit Fabry, pour faire ordonner la levée & perception des
dixmes fur toutes les Terres, fans en réfetver les cent jours, qu'ils prétendent
appliquer à leur-profit particulier ; que toutes les menues dixmes appartien
dront & fe percevront par ledit Fabry, de même que les Noveaux, pour le
tout , fans aucune réferve, & exclufivement aux Décimateurs, s'il n'aiment
mieux lui payer (a portion congrue fuivant l'Edit de 1698 ; auquel cas ledit
Fabry jouira du benefice y porté ; en outre lefdits Décimateurs condamnez
d'acquitter ledit Fabry des frais & dépens qu'il a été obligé de foutenir. Decret
au bas dudit jour premier Avril 1702,, portant que les Parties feront afîîgnées.
Exploit d'ailignation du 7. controlléle même jour. Acte de la Barre du 29

Avril
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Avril de ladite année'lypi) par lequel fur les demandés les Parties ont étéap-17 03»
pointées en droit, &jointau Procès principal , joint les fins de non-recevoir,
& défenfes au contraire, lauf à disjoindre s'il échec.. L'autre Requête dudit,
Fabry T tendante à ce.-'qu'il plaife à la Cour recevoir là demandéincidente, à ce
que défenfes fuffcnt faites aufdits Habitans d'enlever aucune partie des dix-
mes, feus prétexte d'application à leur Clocher, nipour quel autre prétexte
que ce puifle être ; en confequence les condamner aux dommages intérêts du
Suppliant , à la reftitution de ce qu'ils ont induëment enlevé , St aux dépens^
Décret âu bas de ladite Requête, dudit jour premierAvrii 1703, par lequel
la Cour a reçû la demande incidente ; ôrdonnéxjue fur icelle les Parties écri-
roient par Défenfes, Contredits& Salvations de trois jours à autre 5 & |oint;
Exploit de lignification du huit Juin fuivant. Griefs fournis par rAppeilant.
Inventaire de produâion par lui. Autre Inventaire de production des, Deci-
mateurs. Requête fervant de caufes & moyens d'appel defdits Habitans. Ecri
tures fervant de- contredits & réponfes à l'appel incident fourny par ledit Fa
bry. Salvotions des Décimateurs. Autres Salvarions defdîts Habitans & CotR-
munauté. Autres Salvations dudit Fabry. Les Pièces & Produdionsdes Par
ties au contenu de l'Inventaire ^ fous la cotte{V. Conclufions du Procureur
General. Tout vu &£ confideré :

La Co u r fans s'arrêter à l'appel incident defdits Habitans, non plus,
qu'à la demande dudit Fabry en payement de portion congrue, en laquelle
ellel'a déclaré non-recevable quant à prefcnt ; faifant droit fur l'appel princi
pal, & ayant aucunement égardaux autres demandes de Fabry, a condamne
lefdits Habitans d'Ognon & de Remelfang dé lui payer à l'avenir lès tiersdes
groffes& menues dixmës, même des terres dont ils ont^ifqùës a prefent pré*-
tendu avoir droit de retenir la dixme, pour fubvenir aux Réparations, Clo
ches &Ornemens de leurs Eglifes, enfembledes Choux cabus & Foins pet
erus dans leurs terroir, Clos & Pacquis, lorfqu'ils en feront la récolté, à la
réferve néanmoins de ceux provenans de leurs Jardins potagers &Vergers
anciens & ordinaires, attenans& contigus aux maifons ; condamne en outre _
lefdits Habitans à la reftitution des fruits du jour de la demande, & aux
dépens, tant des Çaufes principale que d'appel envers ledit Fabry, ceux entre ;•
le Décimateur &;ledit Fabry compenfez. F ait à Nancy le 20 Juin 1703.
Signéy Yaultrxn. . -v .

Tome. I, Ccç-.. ..'
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ARREST DU CONSEIL DES FINANCES*

Pour le recouvrement desDomaines, Cens,&Eentesufurpées
^négligées. : ,

v .JDtt j Juillet 1703. .. ..

SUr ce qui a été rèpréfenté à S. A. R. en fon Gqnfeii par îvTBenoît la Combe , Adjudicataire Général des Domaines,Salines, Gabelles 3 &autres
droits y joints de fes Etats , pour fix années, qui commenceront au premier
Janvier prochain » queperidant le malheur*des Guerres, lefdits Domaines &
droits Domaniaux ont été tellement négligez, qu'il eft prefque imporïible
de rcconno; ti e h plus grande partie des Droits, tant pour: les differens chan-
gemëns arrivez dans les pérfdttnes des Propriétaires des héritages qui doîyent
des Gens, que paree que plufieurs Communautez& particuliers, d'intellïgen-
ce avec les Sous-fet miers, font convenus pour le temps de leurs Sous-baux, de
certaines rétributions fecretes, pour mettre par- la les Fermiers fulvans »
hors d'état de connnoitrecequieftdu a S À.R. & avoir lieu p l cette con
nivence aveeeiix, de couvrir l'ufurpation de partie des Héritages, & Droits
dépendans du Domaine de S» À. R. dont ils fe font emparez. A.quoi étant
necçffaire de pour /oir, Se n'y ayant pas de moyen plus afîuré, qu'en obli
geant les CommuLautez d'indiquer audit la Combe , fes Commis ou Sousw
fermiers , tout ce quieft dâ & appartient à Sadièe Altefle Royale , dansl'é
tendue de leurs bans & finages, les noms de ceux qui pofièdént les terres ,
prez, maifons, & auti es héritages qui font chargez d'aucuns^Cens envers
Tefdics Domaines, 1 pcme de demeurer refponfables en leurs purs & privez
noms des Droits q-u el'esne déclareront pas, &: dont elles ne donneront pas
les enfeignemens, pour eh jouïr fuivant les anciens Comptes defdits Domain
nés : Ouï fur ce le Rapport du Sieur Baron de, Mahùet Intendant de fes Fi
nances S. À. R. en fon Confeil, a ordonné & ordonne à toutes les Corn-
iwunaurezfurles bans &: finages defquelles il y a des terres, prez, maifons ?
& autres héritages dépendans de fes Ceniîves & Domaines , de les indiquer 3
& faire les ïenfeignemens nêcelFaires audit la Combe, fes Sous^fermiers ou
Commis, de même que de tous les Gensî &: Redevances qui lui font dues,
â peine de fe voir condamner de payer elles-mêmes lefdits Cens, Rentes
& Revenus qui fe trouveront avoir été ci-devant perçus dans les anciennes
Recettes & Comptes defdits Domaines. Mande & ordonne S.A. R. à fes
crés-dhers &: féaux les Prcfidens ,.Confeillers & Gens tenansTes Chambres

des Comptes de Lorraine , de tenir la main à l'exécution du prefent Arrêt de
fon Confeil des Finances, 8c d'en envoyer à cet effet copies dans tous les
Bailliages & Sièges Baiîliagers de leur Reffôrt, pour y être regiftré &fuivi



%mâm fous k Rêgm de S, A. f„ Leoï ai© l jf?
en tous fcs points, s'y conformer, ôc tenirparcijlemci t chacun «Heur- égard i •?
la main à l'exécution d'iceluiw J? a i t au Confeil des Financés de S. A R. icelle

y étant, tenu dans fon Château de Lunéville le 3 Juillet 170 3. Signé> L E O*
P O L D. Et plus bœ* > M. A. M a h u e t , avecparaphe.

E o p o 1D, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marehis, Duc de Ca-
, labre, Bar, Gueldres, &c. A nos tres-chers & féaux lés Préfident ,Con-

feillérs & Gens tenans notre Chambre des Comptes de Lorraine, S a L ui1.
Nous vous mandons & ordonnons de tenir la main à l'exécution de l'Arrêt

dont l'Extrait eft ci-attaché fous notre Scel fecret,,cejourd'hui donné en
notre Confeil des Finances Nous y étant, lequel fera lû, publié &' affiche
par-toutoùbefoin fera, à ce que perfonne n'en ignore. Commandons à nos
Huiffiers où Sergens fur ce requis, de faire pour l'entiere exécution dudit'
Arrêt, tous A&es & Exploits neceifaires, fans demander autre permiffion :
Car ainfi Nous plaît. Donne' à Lunéville le 3 Juillet 170 3. Sipie% :
hÉOPObD. JEtpfasbas, Mahuet.

.. publiépendant l'Audience delà Chambre tenante, oui & Ce requérantleProcureur
Général, pour être fuivi& exécuté félon fa forme & teneur ; Ordonné qu'ilfera, régi- .

firé au Greffe dé ladite Chambre, &qk' à la diligence dudit Procureur•General Copies cplli-
tionnéesferont envoyées en tous les lieux reffortiffms en ladite Chambre, poury être pareille- V
ment là, publié'& regiflré,fùivi& exécuté, à la diligence de fis Suhjiituts, quien certi
fieront la Chambre au mois. Fait judiciairement en la Chambre à Nancy lepremierAoût K
170.3. Signé,Ch. Serre,&Gox>millo7 Greffier.-

: ARREST, DU: CONSEIL ' DES FINANCES, :V
Qui ordonne FEtablifTement des Contrôlléurs dans les Salines

& Magazins à Sel.
Du s Juillet ijsj.

SUr ce qui a été reprefenté à S o n A l t e s s e R o y a l e en fon Confeil ,par Me Benoît la Combe Adjudicataire General de fes Domaines, Salines,
Gabelles, & autres Droits y joints, pour fix années, qui commenceront le ,
premier Janvier prochain 1704, qu'il eft neccffaire pour la fûreté defdits
Droits, èc prévenir les fraudes qui fe commettent ou pourraient fe commeo-
tre à la fin du Bail courant, d'établir des Contrôlléurs dans les Salines dé,
Dieuze , Kofierës tk, Château-Salins, & même dans ceux des Magazins des
Seûfermiers qu'il avifera bon être -, lefquels Contrôlléurs auront connoiffancc
& tiendront Ilegiftre de tous les Sels qui feront chargez dans îéfdites Salines »
de maniéré qu'il n'y en puifle être délivré que la quantité neceiïâlre pour la
confommation effective jufqu'à la fin dé la prcfence année ; pour fureté de .

- - Ccc ij ,
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17 03. quoi il lui fera loifible d'avoir une Ciefparticuuere descadenats ou ferrures

desportes, des Bancs&Magazins defditeS'Salines, & de eettxderSoû-fef-.
miers, en forte qu'il n'en puifïé entrer ni forcir aucuns Sels fans la participation;,
defdics Contrôlleurs. Et pour d'autant mieux empêcher les fraudes , qu'il fera
fait défenfe à François le Moine, fes Soû-fermiers, & autres, de vendre au
cuns Sels que ceux qui feront neceflaires pour la confommation effective des
Sujets de S. A. R. & des Etrangers, jùfqu'à la'fin de ladite année ; & à toutes :
perfomies de quelque qualité & condition élles piiiffentêtre, de fe fournir de 1
Sêlau delà de ce qui leur fei'àrieeeïTaire pour leur confommatidn jufquesàla
fin de ladite année j à peine de confifcation defdits Sels , & de trois cens francs :
d'amende ; & qu'il foit permis audit la Combe, fes Commis ou Prépofez,
après ledit temps expiréde faire dés vifîtes par-tout où il fera dé befoin, &
même dans les Maïfons Religieufes , apftê néanmoins de$ Officiers de Juftieé *
des Lieux. A quoi S. A. R, defiran|: pourvoir, Ouï fiir ce le Rapport du Sieur
Baronde Mahuet j Intendant de fo ^Finances : S. A. R. eii fon CoRféil a per- v
mis & permet dés à prefent audit la Combe de faire établir à fes frais des Con» ,
trolleurs dans les Salines de Dicuze, Rozieres &r Château-Salins, & dans les
Magàfins des Soû-fermiers qu'il avifera bon être, lefquels tiendront Rcgiftre,
& auront connoiffahce de tous les Sels qui s'y débiteront jufqu a la fin.de la
prefence année, & empêcherontqu'il en foit délivré au delà de la quantité .
qui fera necelfaire pour la confommation effective de fes Sujets & des Etràn-v
gers , jufqu'à la fin de la prefence année ; lefquels Contrôlleurs pourront faire '
appofer des cadçnacs particuliers ou ferrures aufdits Magazins ; de manière
que l'on n'en puifTe fortir aucuns Sels fans leur participation. Fait S.A. R. dé
fenfe à François le Moine, & à les Soûfermiers, de délivrer à fes Sujets, & aux
Etrangers, plus grande quantité de Sel que cè qui leur en fera neceffaire pour
leur ufage jufqu a la fin de la prefence année ; & à tous fes Sujets, de quelque
qualité & condition ils paillent être, de fe fournir au delà de ce qu'ils en pour
ront confommer pendant ledit temps, à peine de confifcation defdits Sels, &C
-de trois cens francs d'amende. Permet audit la Combe, à fes Commis ou Pré-
pofez, après ledit temps expiré, défaire des vifites par-tout ou ilaviferabon
être, & même dans les Maifons Religieufes, en fe faifant affilier par les Offi
ciers de Juftice des Lieux, autres que les Huiffiers & Sergens Mande & or-,
donne S. A. R. à fes très chers &,féaux les Preiîdent, Confeiljers & Gens te- * \
naiis fa Chambre des Comptesde Lorraine,de tenir la main à l'execution da
pcefent Arrêt du Confeil de fes finances, tenu dans fon Château de Lunêville

, ;i: Icélle y étant, le 3 Juillerï703i Signé, L É OVOh'D.Êtplm bas, Mahuet.

LEO P O L D par la en ce de Dieu, Roy de Jertifalem, Hue de Lorraine& de Bar, Marchïs, Duc de Calabre& de Gueldres, &c. A nos très chers
& féaux les-Prelidént, Confeillers &i Gens tenans fa Chambre des Comptes



Rendus fous le Régne de S.A.R. Leotoid I. : :
de Lorraine, Salut. Nous vous mandons & ordonnons de tenir k fnàin à j ^ o 5^
l'execution de l'Arrêt dont l'Extrait eft ci-attaché fous notre Scel fecret, ce-
jourd'hui donné en notreConfeil des Finances, Nous y étantv lequel feraiu,
publié, & affiché par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n?en ignore. Com
mandons à nos Huiffîers ou Sergens fur ce requis, de faire pour l'entiere éxe
cution dudit Arrêt, tous Aûes & Exploits necefiaircs, fans demander autre
pcrmiflîon : Car ainfi Nous plaît. Donne'! Luiiéville le 3 Juillet ijo^.Sigm,
LEOPQLD.'Etplus bas, Mahojt,

T V&publié l'Audience tenante, Oui &ce requérant le Procureur General ,* Ordonnéque
leprefent Arrêtfera lit , publié, affiché& regifiré, pour être executéfélonfiaforme &te

neur ; en confiquençe, que les vifitesy ordonnéesferontfaitespar m des Officiers de fufiieedes
Lieux ou Lieux voifins ; & à leur défaut ,par lepremier Maire ou Lieutenantfur ce. requis,
peur Procès Verbaldrefféêtre renvoyéau Greffe de la Chambre , pourfur icelui être ordonnées

. qu'ilappartiendra ; & qu'à la diligence du Procureur General, Copies du même Arrêt duement V „.
çollâtionnéesferont envoyées dans l'étendue du Reffort de la Chambre, aufujet des Sels, pour
y être pareillement lû, publié, affiché ïegiftrè, à la diligence de fis Subflimts., dont ils '
certifieront la Chambre dansle mets. Fait judiciairement en la Chambre à Nancy h h.
A0Uti7$$.$igné,Cn.$EBRE,jEtpl«sbas,G0£>BiLLOTGreffiér. ~

A RRE S T D E L A CO U Rr

Qui réglé la Confection clés Inventaires entre , les Officiers des
Bailliages les Procureurs de S. AvR,

Bu, 20 Août 03. . ; / J;::,,

ENtre les Lieutenant General & Gonfeille'rs du Bailliage d'Allemagne l :Demandeurs aux fins de leur Requête, reponduële 15 Juin demies, &
de l'Exploit du 1S fuivant, contrôllé le même jour, & incidemment Deman
deurs for le Bareau, d'une part: Contre Maître François Didier Maurice",
Subftitut du Procureur General au même Bailliage , Défendeur , d'autre. (

Après que Brazy pro Petitdidier, pour les Demandeurs, a conclu à ce qu'ils
fuflent maintenus & gardez au droit & pofléffion dans laquelle ils font d'ap-
pofer les Scellez > & faire les Inventaires dans les maifons mortuaires, lorf-

' qu'il n'y a point d'enfans Mineurs 5 en confcquence, que le Défendeur fût con
damné à réparer le trouble qu'il leur a cauiè dans ladite poiîellîon, par l'en-
trep'rifc qu'il a fait au mois de Juin dernier fur les effets dékiffez par la Dame ;
Bezard, Veuve du Sieur de Villaucourt, décedée à Vergaville pendant ledit
mois > Et failant droit for la demande incidente, qu'il fût en outre condamné
à rapporter au profit de la Compagnie ce qu'il a touché des héritiers du Curé
de Kierprick ; lui faite défenfes de plus troubler les Demandeurs dans leur -
droit §c-pofléffion ; fauf à lui de fe conformer pour fa fonction, de Procureur
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de S. A. R. aux Ordonnances? .Se pour avoir contrevenu, le condamner I
cinq cens francs de dommages Se intérêts, & aux dépens.

Ouï Abram pour le Défendeur, qui a foutenu devoir être renvoyé de la
demande, avec dépens. y, - v ; ;

Ouï àuffileFebvre Subftitut[ pour le Procureur General, qui après avoir
fait récit du Fait & de la Procédure, a eftimé y avoir lieu, faifant droit Fur
la Requête, de maintenir Se garder les Parties de Maître Brazy, au droit de
faire, fur les réquifitions de la Partiede Maître Abram, les Inventaires des
fueceffions des perfonnes fujettes immédiatement à leur Jurifdidion, lorf-
<jù'elles auront laifle en ligne collatérale des Mineurs pour héritiers en tout
ou en partie de leurs biens ; & en confequence, condamner la Partie d'Abram
derapporterà laBourfe commune des Parties les vacations qu il a îe ju pour
râifonde l'Inventaire en queftion, pour y être partagé entr'elles en la ma
nière ordinaire, & conferver la Partie dudit Abram au droit de faire feul lef-
dits Inventaires, lorfque des perfonnesdécedées auront laiffé en ligne directe

"des eàfans Mineurs pour héritiers en tout ou en partie y Se avant faire droit
fur la demande incidente des Parties" dudit Brazy, ordonner que les Parties
fé reprefenteront à la huitaine»

La Cour faifant droit fur la Requête, a maintenu & garde les Parties
deBrazy au droit défaire fur les réquifitions de la Partie d'Abram les Inven
taires des fircceffions des perfonnes fujettes immédiatement à leur Juril-
diction, Ibrfqu'elles auront laiffé en ligne collatérale des Mineurs pour hé
ritiers en tout ou en partiede lenrs biens; & en confequence, a condamné
la Partie dudit Abram de rapporter à la Bourfe commune des Parties, les
vacations qu il a reçu pour raifon de l'Inventaire en queftion, pour y être
partagé entrelles en la maniéré ordinaire; & a confervé la Partie; dudit Â-
bram au droit de faire feul lefdits Inventaires, lorfque des perfonnes déce
déesauront laiffé en ligne direde des enfans Mineurs pour héritiers en tout
ou en partie ; dépens à cet égard compenfez; &avant faire droit fur la de
mande incidente des Parties dudit Brazy, ordonne que les Parties fe repre
fenteront à la huitaine, & communiqueront au Procureur General. F a i t à
Nancy le 2,0 Août 1703. ' v

Nota. Le Code de Léo pold contient un Règlement à ce fujet.

"XSÎ^xl) U CO N SE IL n E S FI NANCE S,
Qui permet àMe la Combe Fermier, de faire payer les Marchandifes qui

traverfent les Etats de S.A. R. fans déballer ; fixe un Impôt fur les: _ .
Toiles , & le Droit de Haut-conduit.

Du ô Septembre ij03» . ' ' ^

SÛr ce qui a cté reprefente à S. A. R. en fon Confeil des Finances > j^ir MéBenoit la Combe, Adjudicataire General de fes Domaines, Salines Se



"Kendm fous le "Kegne de $.J.K>1L,eqï>oid L I9r":4 »'
Gabelles de Lorraine & Barrpis, Foraine , & autres Droits en dépendans, 17 0 5
pour le Bail qui commencera au premier Janvier prochain 1704, que pour
éviter & prévenir les difficultcz qui fe font rencontréesj ufqu a prefént dans la
perception des Droits de Foraine, Droits dé Traverfe fur les Marchandifes
que l'on fait pafler dans les Etats de S. A, R. fansxiébalicr, Impôts furies Toiles
& Droits de Haut-conduit ;il eft neceflairede confirmer les anciennes Ordon
nances & Tarifs qui ont été émanez pour la perception deflits Droits,afin que "
le Public étant informé de ce qu'il doit payer, il puiflé y fatisfaire, & que les
Commis qui feront chargez du recouvrement defdits Droits, les perçoivent
conformément aux anciens Tarifs ^Ordonnances. Er comme les Droits de
Haut-conduit qui font les plus anciens de l'Etat, ont été jufqu a prèfent perçus
différemment, il importe pour l'avantage du public de ftatuer f,ir la maniéré
dont lefdits Droits devront être perçus. Ouï fur ce le Rapport du Sieur Baron
de Mahuet, Confeiller-Secretaire d'Etat de S. A. R. & Intendant defes Fi
nances : S. A. R. en fon Confeil, a ordonné &c ordonne que les Droits d'En
trée, Mue & Foraine, feront perçus conformément aux Tarifs & Ordonnan
ces données ésannées 1563.1597. & icellesconfirmées au mois de Décem
bre 16 04. Que les Droits del'Impôt de Traverfe fur les Marchandifes que l'on
fait palier ou traverfer lePays fans déballer, feront perçus; conformément aux
Ordonnances des premier Septembre 1615 & dernier Mars iézi ; & les v
Droits d'Impôt fur les Toiles qui traverferont ou quiTordront defdits Etats 5
foit qu'elles y ayent été façonnées ou non, feront perçus conformément â l'Or
donnance du 2,5 Janvier 1611. Ordonne neanmoinsS. A. R, que les Concor
dats faits avec aucuns des Voifinsdes Etats, foient executez, & notamment
celui fait avec les Députez de la Ville de Maz 5c Pays Meffein le 17 Fevrier
1701, par Elle ratifié le 1 . Juin de ladite an îee que les Droits de Haut-con
duit feront perçus conformément aux ans îens 1 arifs, fans que ledit la Gom-
be, fes Commis ou Prépofez, puiflént percevoir lefdits Droits de Haut-con
duit que fur les Marchandifes & Denrées qui entreront ou fortiront dans Té-,
tendue des diftrids defdits Hauts-conduits du Barrois, Salins-Letape, Saint
Epvre, Nancy & Château-Salins. ' Veut S. A. R. que tous lefclits Droits foient
payez conformément aufdits Tarifs &: Ordonnances, fur les peines y portées» • .
EnjointS. A. R. à fes très chers & féaux les Prefident, Confeillers& Gens te-
nans fa Chambre des Comptes de Lorraine, de tenir la main à l'exccution du : ~
prefent Arrêt de fon Confeil, & de le faire lire, publier & regiftrer dans tous,
les Sièges de leur Reffort. Fait au Confeil des Finances de S. A.R,, tenu '
dans fon Château de Lunéville icelley étant, le 6 Septembre 1703. Skm,
LEOPOLD. Etflmhas, Mahuet. • .

LEO POLD par la grâce de Dieu, RoydeJerufaJem,Ducde LorraineS£ de Bar, Marchis, Duc de Calabre& de Gueldr«s? &c. Anos très cfaçrs
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, & féaux les Prefldent, Confeillers & Gens tenans notre Chambre des Comp

tes de Lorraine , S a l u t. Noui vous'mandons & enjoignons de tenir la main
• à l'execution de l'Arrêt dont l'Extrait eftci-attaché fous notre Scel fecret, çe~
jourd'hui donné en notre Confeildes Finances Nous y étant; & de le faire lire,
publjery& regiftrer dans tous les Sièges de votre Reffort. Commandons aa
premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de faire pour l'entiere exécu
tion dudit Arrêt, tous Aéics & Exploits neccflàires, fans demander autre per-
million : Carainfi Nous plait. DoNM E'à Lunéville le 6 Septembre 1703.

. Signé, L E OP O L D. Et plus bas, M a h u E x.

T TJ& publiejudicmireme 11 Audience fubBque tenante, Oui& ce requérant le Precu-
Yeur General ; Ordonne qv dferaregiflré au Regiflre de la Chambre ,ponrêtreJhivïÇj?

exécutéfélonfaforme & teneur ,Ç§qu'ail diligence An Procureur General copies dmment
collationnees feront envoyées en touslesSie'gesrefforttffans à la Chambre ) foèïy êtrepàrèille~

, mentiû, fublie & regiflre, dent les Subpituts des lieux en certifierontla.Chambre dans là
qptinz.ainè. FA1 ? judiciairement en la, Chambre k_ Nancy, le 14- Novembre 1703. Signé j-
^AsBE'DES^AajysMOMT,Ei;plasbas,GoJ3BTLL(}TGreffier.

O R DON N A N CE D E POLI C E,
Pour les Mefureurs de Grains ^ Cordeleurs de Bois,

-;< & Mànouvriers. : '"
- Du 29 Octobre ijoj. ' v

SXJr les Remontrances faites par le Subffcitut, que Contre la difpofition del'Ordonnance en forme de Règlement du n May 16S9, les Mefureurs
de Grains, Cordeleurs de Bois, & les Manœuvres de cette Ville exigent
beaucoup au delà de ce qui leur eft attribué pour leurs falairespar ladite Or
donnancé ; Requérant qu'elle foit de nouveâupubliée & affichée par-tout où
befoinfera : La Chambre faifant droit fur les requifitïons du Subûitut, a
ordonné & ordonne, en ajoutant à ladite Ordonnance en cc qui concerne les
Mefureurs de Grains, qu il leur fera payé â l'avenir douze deniers Barrois par
chacun Refal, dont la moitié fepayera par l'acheteur , & l'autre moitié par le
Vendeur. Enjoint aufdits Mefureurs de fe fervir des Bichets qu'ils trouveront
dans les greniers, en cas qu ils en foient requis,pourvu néanmoins que lefdits
Bichets foient bien marquez & étallonnez. /

Sera payé aux Cordeleurs de Bois trois gros dechacune corde, fans qu'ils
puiilentprendre aucunbois, fous quelque pretexte que ce foit ; &: feront te
nus de faire diminution fur laliyraifon, lorîque le bois n'aura pas quatre pieds
de longueur , & ce a proportion de ce qui s'en trouvera manquer.

Sera payé aux Manouvriers trois gros de chaque Pièce deVin qu'ils décliar-
"" Y / ! geronc
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geront & defcendront dans les caves.

Quatregros de chacune Pièce de Vin qu'ils tireront des caves &qu'ils char
geront fur des chars ou charettes.

Six gros de chacune Pièce de Vin, qu'ils tireront des caves, & qu'ils char
geront fur leurs charettes, pour les conduire & defeendre dans les caves de
ceux qui les employeront.

Et fept gros de chacune Pièce de vin, qu'ils tireront des caves , qo!iIs char
geront fur leurs charettes, & qu'ils conduiront d'une ville à l'autre, pour
être defeenduë dans les caves. .

Enjoint la Chambke aufdits Mefureurs, Cordelcurs, Manou-vriers,& à tous Bourgeois réfidans en cette Ville, de fe conformer au pre»
fent Règlement, à peine de vingt francs d'amende. Ordonne aufdits Mefu
reurs , Cordeleurs, & Manouvriers de fe tranfportèr chez les Bourgeois lorf-
qu'ils en feront requis, à peine de pareille amende ; avec défenfc aufdits Cob-
delcurs d'aller hors de la Ville au devant des Déforains qui y amèneront du
Bois, à peine de ladite amende. Et fera le prefent Règlement lû, publié ôc
affiche aux lieux ordinaires & accoutumez. Fait en la Chambre du Confeil
de Ville de Nancy le 2.9 Oâobre 1703. Meffieurs Rennel, de Lefcut,
Cueiillet, Raulin, Marcol, Henry, Charles, fe Fondreval Confeillers pre-
fens. Sîgfré, AUBERTin Secrétaire. ~ ; C ^

/. : O R D O N N" A N C E
Portant Règlement pour le payement de 1'UftenfiIe d®

la Gendarmerie & du Régiment des Gardes.
V" î)u sWswmbreij03. :

SOn Altesse Royale voulant régler le Logement, fe le payementdel'Uftenfile defa Gendarmerie, fe du Régiment de fes Gardes pendant
tout le temps qu'ils feront en garnifon dans les Villes &Bourgs du plat Pays
de fes Etats; & délirant qu'ils n'y foient pas à charge à fes Sujets, & de don
ner cependant aux Officiers deîdites Troupes les moyens de pouvoir les coii-,
tenir en bon ordre " fe difeipline ; a ordonné fe ordonne qu'à commencer
du & continuer pendant tout le temps qu'elles relieront dans
lefdites Villes fe Bourgs, elles y vivront de la maniere qui s'enfuir.

. I. Que les Officiers, Gardes, Chevaux-Legers, Trompettes &Tirnbâl~
liers des deux Compagnies de fes Gardes du Corps, & de fes deux Compa
gnies de Chevaux-Legers de fa Garde, qu'Elle a logé dans le Bourg de S.
iSïicolas, y fubfifteront au moyen de leur folde ordinaire, laquelle leur fera
payée fur le pied ancien fe accoutumé , qu'ils recevoient étant à Nancy, du
Tréforier de fes troupes, / \ '

: Tome J. . Dddv
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3. n- Qu'à l'égard du Logemeut, il fera marqué aux Officiers qui y font

commandez, par Billets des Officiers de l'Hôtel de Ville dûdit S. Nicolas j &
que les Gardes & Chevaux-Legers, leurs Trompettes, Timballiers & Chi
rurgien y logeront dans les chambrées où ils font acb"r aent, compQfées
chacune de deux Chambres & un Cabinet pour fix Gardes ou fix Chevaux-
Legers, Trompettes ou Timballiers, a la réferve du Chirurgien feul, qui
en occupera une entiere.

II I Que ne voulant pas que lès logemens qui leur font ainfi donnez,fe
payentpar la Bourgeoisie, laquelle a fes charges ordinaires, il fera délivré tous
les mois par ledit Tréforier au Prévôt de S. Nicolas, pour être par lui diftribue
aux Bourgeois qui fourniront lefdits Logemens, les fommes ci-après, Sçavoir:

Pour le logement, bois, chandelles^ meubles, & tout autre uftenfile, en
quoi ils puiflent confifter, de l'Aide Major qui y commande prefentement
ladite Gendarmerie, quarante-cinqlivres» ci . « - 45 livres.

Pour le fimple logement de chaque Maréchal des Logis , de chaque Briga
dier & Sous-Brigadier, qu'il leur fera feulement donnéfix livres par mois, les

''AOe^vaotkuè«çrè-fournis par Charles Margueron Entrepreneur d'iceux,
& à lui feparément payez par ledit Tréforier à raifort d'une livre cinq fols
par mois, ainfi que ceux de leurs Valets fur le pied de feize fols huit deniers
par mois F-un, qui doit fervir à deux Valets, pour le liinplelogenaent, 6 livres.:

Et pour leurs bois, Chandelles,& tous autres mêmes meubles & uftenfîlesi
en quoi ils puiffent confiftèr, à chacun quatre livres dix fols , qui font trois fols
par jour, qu'ils tiroïerit pour ce de l'Hôtel de Ville de Nancy avant leur fortie ,
S. A. R. ayant bien voulu augmenter leurfdits uftenfiles de deux folspar jour»
en considération du dérangement à eux caufé par ce changement, ci 41.1 o £

Pour le fimple logement de chacune defdites chambrées des Gardes &
Chevaux-Legers, compofée de fix hommes, commeil eft ci-devant dit, par
mois trois hvres , les trois Lits pour lefdits fix homiiks de chacune cham- '
brée étar c foui nis par le fufditEntrepreneur, & à lui de même payez à part par
ledit Tréforier, a raifônd''une livre cinq fols par moispour chacun lit, & de
feize fols huit deniers auffî par mois pour chacun lit de valet fervarit pour
deux c } our le fimple logement de la Chambrée, . . 3 livrés»

Et j. c ur lés bois, chandelles, & tous autres menus nfterifîles des fix Che
vaux-Legers ou Gardes, Trompettes ouTimballiers de chacune chambrée ,
quatre livres dix fols par mois pour chacun Garde, Chevaux-Leger, Trom
pette & Timbàlîier , qui font les fols par jour que.S. A. R. veut bien donner
prefentement à chacun d'eux, au lieu du fou parjour qu'ils tiroient, comme
diteffc, avant leur fçrtie de Nancy, vingt-fept-livres, ci > . vy liv,

-Pour,le .fimple logement de la chambrée-dû Chirurgien, trois livres, outre
le Lit qui lui fera fourni par ledit Margeron, ci \ ; ; 3 livres»

De tout quoy ledit Prévôt fera obligé de rapporter audit Tréforier, â la
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fin de chaque mois, un Etat certifié de l'Officier qui commande ladite Gen-17 q 3,
darraerie dans ledit Bourg de S. Nicolas, & du Commiflaire, qui fera tous
les mois vifitedefdites chambrées, après la revue des Troupes.

Dans lequel J|çat ils ne comprendront que les prefens & effe&ifs, & le '
nombre jufle dë^thambrées^qui feront occupées, lefquellès ledit Officier
fera tenu de faire tenir ô^ confer^er en bon état , ainfi que les lits de l'Entre
preneur par lefdits Gardes & Chevaux-Legers, à peine d'en répondre en fon
pur & privé nom» ^ . «'

Sera cependant libre audit Officier qui y commande, de recevoir dudit
Prévôt de S. Nicolas la fomme ci-deiî'us reglce de quarante-cinq livres par
mois,pour fon logement, bois, chandelle, & tout autreuftenfile, s'iln'ai-
moit mieux fe loger foi-même, meubler & fournir de bois, chandelle, &'
generalement de tout autre uftenfîle, à charge en ce cas , de n'être en aucune
maniéré à charge aux Bourgeois dudit S. Nicolas. - .

Sera pareillement libre aux Maréchaux des Logis, Brigadiers & Sous-Eri-
gadiers, de recevoir dudit Prévôt les fîx livres par mois de leur fîmple loge
ment, a charge qu'il fe logeronteux-mêmes à leurs frais , & fans aucune char
ge audits Bourgeois. ' .

IV. Qu'à l'égard des logemens & entretien des Ecuries que S.A. R. ne *
veut non plus être â la charge defdits Bourgeois, il fera payé audit Prévôt de
S. Nicolas par ledit Tréforier tous les mois foixante-fept livres dix fols 3
ci . . . ..

Seize livres pour la fourniture & entretien des Brouettes, pèles , fourches, >
facs, lanternes, cordes de puits, féaux, cuveaux , & tous autres uftenfiles ne-
ceiÊires aufditès Ecuries, ci , . . 16 liv„

Soixante-trois livres fept fols fix deniers pour les chandelles qu'il y faudra
fournir pendant les fix mois d'hyver de Novembre, Décembre, Janvier,
Février, Mars & Avril, cy • v 3 Iiv. 'j f. 6d.

Et pour le logement, bois, chandelle , & écurie des deux Gendarmes
d'ordonnance logez proche le Pont de S. Nicolas, vingt-deux livres dix fols
par mois, cy . . .... izliv. iof.

LeixHcs quatre Articles, conformément au Règlement qui en a été ci-de- : v
vaaat fait & arrêté avec les Prévôt & Officiers de l'Hôtel de Ville dudit S, ^
Nicolas..'" : ' :

V. Que ledit Prévôt remettra toutes lefdites fommes ês mains de ceux à
qui elles font ordonnées,, à la réferve des feize livres pour la fourniture & en- . •
tretiendes brouettes', & autres uftenfiles des Ecuries, & des foixante-trois
livres fept fols fix deniers pour les chandelles, lefquclles deux fommes il dé-
livreraaux Fouriers defdites quatre Compagnies, qui ferbnt chargez d'eiiren-
;dre compte à l'Officier qui commande ladite Compagnie.- ,

YI. Que pour que tous lefdits payemens fe faflent avec exactitude par
1 * Dddij , . -
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, ledit Prévôt, & fur un Etit qu il "en- drefTera à la- fin dechaqu'1 rr ois, fer

lequel il fera ligner les reçus par chaque Particulier des payeme > qu'il leur
fera» S. Â.R. veut ordonne qu'il retienne trois deniers pour livre.fur cha
cun d'iceux, lefquels Elle lui attribue pour fes peines tant de recette que de
débourfement, & pour la drefle duditEtat.

VII. A l'égard du Régiment des Gardes de Si À. R. Elle ordonne qu'en
quelques lieux que les feize Compagnies qui le compofent foient envoyées
cngarnifon ,les Officiers, Soldats & Tamboursy vivront &.s'entretiendront
au moyen deleur folde ordinaire, laquelle leur fera payée fur le pied ancien &Z
accoutumé qu'ils rëcevoient étant à Nancy, du Tréforier des Troupes.

VI IL Que pour ce qui eft de leur logement, il fera marqué aux Officiers
q ii y {ont commandez, par Billets des Prévôts & Officiers des Hôtels de Ville

,s,- defdits lieux : le logement dû Capitaine, du Ueutéhanc & Ênfcigiic,chacun
garni d^un lit pour le Maître, d'un pour leur valet ; la Chambre de deux
Sergens, d'un lit pour deux ; & les chambrées des Soldats compofées dé fix
hommes, garnies de trois lits, dont l'un fervira à deux hommes.

IX. Que pour le payement defdits logemens & lits, il fe fera de même
tous les mois par ledit Tréforier, à chacun des Prévôts defdits lieux, au moyen
de cent livres qu'il leur délivrera fur leurs quittances, pour être ladite fi»®-
rne par eux diftribuée aux Bourgeois qui fupporteront leldits logemens des
.Officiers, & chambrées de Serg< ns Soldats & Tambours, de la manière
iuivantê, Sçavqir: . .

Neuf livres quinze fols par mois pour le logement & le lit d'un Capitaine,
& de fon Valet, cy . .:..: ... « .y ..'.v . ! ? 9 liv.i $ f,:

Quatre livres dix fols par moiç pour le logement & lit d'un Lieutenant &
defon valet, cy ;. • » V. ; v . 4liv.;io£

: Pareille Tomme pour le logement & lit d'un Enfeignê $C de fon valet,

Pour la chambrée & le Ht de deux Sergens, à raifon dedeux livres dix fols
pour chacun, cinq livrés, cy / ^ . > . '« f liv.

Et pour chacune chambrée .de Soldats/, compofée de fix hommes, pour le;
logement & les trois lits, fept livres dix fols, qui eft une livre cinq fols par
homme, cy .V.V. -.v. 7:liv. i o

Xé Veut S. A.R. qu'il foit en outre payé par ledit Tréforieraufdits Pré
vôts > quatre livres dix fols pour le logement & fourniture de lit de chaque
Lieutçnànt réformé, ôc d'un valet, dans lès- Compagnies où Elle en aura,
.envoyé. -, y--,..,

XL Et afin que lefdlts Officiers & Soldats ce foient en rien à charge aux
Bourgeois des lieux où ils feront en garnifon, S. A. R. a ordonnée ordonne
aux Prévôts defdits lieux, de' faite jet ^ impofifion , fuivant Je pied de la
Subvention, fur les Villages dépendaisde leurs Prévotez £k Offices, de la
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quantité dç bois & chandelles qu'Elîc feue leur erre fournie: par mois. 17 0 3V

> ' SÇ.AVOIR : ..
Pendant chacun des fix mois d'hvver, commençant au premier Novem

bre , & finiflant au; dernier Avril, à chaque Capitaine, deux cordes de
bois , &: huit livres de chandelle ; à chacun des Lieutenans en pied, ou ré
formez en cas qu'il y en auroit, & à çhâcun des Ënfeignes r une corde de
bois& quatre livres de chandelle ; a chaque Chambrée de Sergens, compo-
pofée de deux, & de Soldats compofée de fix, dix-huit pieds de bois, dont
trente-deux font la corde-, & deux livres de cb-nidelle ; & pendant, chacun
des fix mois^d'Etê, moitié feulement de ladite fouri iture.

Lefquels bois & chandelles feront conduits cr ^s Ls lieux defdites Garni- ^
fons, & mis és mains des Prévôts & Officiers des Hôtels;deVille,, par les habi-
fans des Villages de leurs Prévôtez & Offices où ils feront impofez, pour être
cliftribuez par le/dits Prévôts & Officiers des Hôtels de Ville, aux Officiers
&Soldatsqui y feront en.garnifon, fans qu'il leur foit permis d'en laiffcr
traiter lcfdits Officiers ou Soldats avec les habitans dcfdiô Villages.

Défend pareillement très expreffémçnt S. A. R. aufdits Prévôts d'en rien
.délivrer aufdits Officiers, ni d'en tirer defdits Villages quoi que ce foit,
pendant les mois que les Compagnies logées dans leurs Villes, en feront
îorties pour faire leur Service &: Garde à Lunéville & à Nancy, attendu
qu'il leur en fera là fourni par les Prévôt &; Officiers de Nancy &: de Lunc-
-ville.

Donne encore S. A. R. à chacun des Sergens, Soldats & Tambours def
, dites Compagnies, pour qu'ils ne foient a charge en quoi que ce foit à leurs
hôtes , tin demi fou par jour pour tout autre menu meuble,& uftenfile,
en quoi ils puiffent confifter ; lequel demi fou Elle enjoint àfon Tiéfoiier
de payer, de inêmeque toutes les autres forâmes avant-dites, aux Prévôts ;
des lieux où ils feront en garnifon, pour être par eux diftribuces, ainfiqu il
eft ci-devant porté. '

XII. Et pour que lefdits Prévôts faifent exâdementlefditesdiftributions,
&en drefiènt un Etat qu'ils feront certifier tous les mois par l'Officier qui
commandera dans lefdits lieux , & par le Cornmiilaire, qui fera pareille
ment tous les mois la vifité, des logemens & chambrées, & revue defdites
Troupes, pour fur icelui recevoir les fommes y portées, fur le vifa de l'In
tendant des Finances de S. A. R. Elle ordonne aufdits Prévôts de retenir «

par leurs mains fur lefdites fournies trois deniers par livre, tant pour la pei-
, ne de la recette & dépenfe, que pour la drellc de leurs Comptes.

r XII I. Permet S. A. R. aux Officiers dudit Régiment, de recevoir eux-
mêmes defdits Prévôts les femmes ci-dcfilfs portées pour leur logement &
leurs lits, fi mieux ils n'aiment s'en fournir a leurs frais, & en décharger.
leurs Hôtes. ... . . ...
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1703. XIV. Ordonne S.A.Ré àibn Tréforièr de remettre au Prévôt de Luné-
/ ville le payement de cent livres par mois de çhacune des deux Compagnies

. qui y feront en garnifon, & de ne rien délivrer pendant ledit temps aux
Prévôts des lieux d'où elles feront forties pour relever celles de Lunéville ;
pour être par ledit Prévôt délivrées aux Bourgeois dudit Lunéville fur le
pied avant dit, tant pour le logement des Officiers & chambrées des Sol
dats, que pour les lies qu'ils fourniront à ladite Garnifon, & de lui délivrer
êncore le demi fou par jour de la menue uilcniile des Soldats defdites deux
Compagnies ; pour les leur diftribuer audit Lunéville ; le bois &: la chandel
le des fufdites deux Compagnies devant leur être en outre fournis par le
Prévôt de Lunéville.

X V. Défend pareillement audit Tréforier de rien délivrer aux Prévôts des
lieux des Garnifons des deux Compagnies qui iront de mois à autre relever
celle de Nancy, pendant les mois qu'elles relieront dans ladite Ville, attendu
que S. A. R. les y fait loger dans fon Château, que les habitans des Villages de
la Prévôté ôc Office dudit Nancy leur fourniflént le bois & la chandelle, &
que la Ville de Nancy leur fournit les lits. Lui ordonne cependant de leur
payer à Nancy le demi fou à eux o&royé par S. A. R. pour leur menu uften-
file. A l'effet de quoi il fera délivré audit Tréforièr tous les mois par l'Ayde-
major du Régiment un Etat des Compagnies qui viendront relever les deux
Compagnies qui feront à Nancy ,& les deux qui feront à Lunéville.

XVI. Enjoint S. A. R.aux Prévôts de Nancy & de Lunéville de faire jet&
impolition fuivant le pied de la Subvention, ainii qu'il eft ci-devant dit, pour
toutel'année, fur les-Villages de leurs Prévôtez & Offices, de la quantitéde
bois & chandelle ci-devant reglée pour l'ufage des deux Compagnies qui y ,
•viendront fncccffivement de mois à autre pour la Garnifon defdites Villes.

XVII. Et attendu que la Ville d'Einville a été fi defolée par les guerres
paflecs, qu'il ne s'y eft pû trouver de Bourgeois pour garnir de lits les loge-
mens des Officiers, & les Chambrées i des Soldats de la Compagnie qui y eft:
eo garnifon , en force qu'il a fallu ordonner aux habitans des Villages delà
Prévôté & Office en dépendant de le faire ; S. A. R. a ordonné & ordonne
au Prévôt d'Einville de partager les cent livres par Elle o&royécs par mois

/ pour les iogemens &r. lits de ladite Compagnie, à proportion entre les Bour
geois d'Einville qui fourniflént le-fiïûplelogement, & les habitans-des Villa
ge qui fourniflént les lits audit Einvillc. -

XVIII. Et d'autant que pour maintenir le bon ordre dans chacune def
dites Garnifons, il eft nçceflâirc d'y faire Garde, S. A.R. a ordonné qu'on
tiendrait dans chacune un Corps de Garde feulement, hors dans les lieux de
(es réirdçnccs, où les Commandans en régleront le nombre fuivant la neceffi-
tc, &: aufquels Elle veut être fourni par les Prévôts de toutes les Villes &
Bourgs où feront Icfdice's Garnifons, un pied & demi de bois & une chandelle
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de huit à îaiivre par jour dans chacun dcfdirs Corps de Garde, pendant les fix 17
mois d'hyver* & pendant les fix mois d'Eté moitié de la chandelle feulement*
& au lieu de bois, la quantité de pains de. toilrBe fuffifante pour entretenir du -
feu jour&nuit dans lefdits Corps4e Garde, qui feront pareillement imposez
& fournis par lefdits Prévôts, comme dit eft, fur les Villages dé leurs. Pré- ,
votez & Offices : fi mieux n'aiment les habitans defdits Villages dônneruii
demi pied de bois par jourpendant lefdits mois d'Eté. '

Mande S. A. R. ati Colonel de fon Régiment des Gardes, aux Capitaines
des deux Compagnies de les Gardes du Corps, & aux Lieucenans cornman-
dans fes deux Compagnies de Chevaux-Legers de fa Garde, d'ordonner la
publication & lecture de la prefente Ordonnance , à la tête des Compagnies
de fa Gendarmerie, & de fes Gardes à pied, qui feront pour ce comma 1 u.z
des'àflembler, & de prendre les armes dans les lieux où elles font •en: gar-
nifon, pour que perfonne d'eux n'en ignore, & qu'ils s'y conforment;de ,
point en point : leur défendant très expreffémerït S. A. R; de rien exiger des
habitans des lieux où ils font en garmfon, de quelque nature que ce foit, ni -
fous quelque prétexte de bienvivre que ce pourroit être, au delà de ce qui
eft porté dans la prefente Ordonnance ; a peine pour les Officiers , detrç
éâffez I & Mux Soldats, de punition corporelle, fuivant l'exigence du cas, &C
de la réparation pleine & entiere des dommages S>l intcrets qu ils pourront
avoir caufez pour raifon des contraventions qu Us poufroient faire au moyen
de leur Solde & uftenfile, qui feront pour ce fetenuè's fur ledit Tréforief
par lefdits Prévôts, jufqu'à ce qu'il en ioit autrement ordonné^par Sadite
A, R. Laquelle enjoint a fon Commifiaire Ordonnateur, & au Commifiaire
ordinaire defdxtes Troupes, chacun à leur égard, de tenir la main à l'execu-
tion delà fufdite Ordôhhancè : Car telle eft la volonté de S. A. R. Donne"

àLunéville le 5 Novembre 1703. Signé, LE OP O LD. Etfins bas ^ Ma»
HUET.

: R E G LEJM EN 'T ' - ;
;i v ' . Pour la Louveterie.

, . ; ; Du i(j 2i 0ve?nbre 1703,

V- À; SON ALTESSE ROYALE.;

S m p l 1 s très- humblement Nicolas-François Hennequin, ChevalierBaron du S. Empire $£ de Curel, Grand Louvetierde Lorraine & Barrois,
Disant, que les Lieutenans de Louveterie qu'il a établis en execution de
votre Edit de là Création de' Grand Louvetier t lui ont fait plusieurs remon»
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# tranccs, fur ce que Iorfqu'il y a quelque Particulier qui a tué quelque-Loup^
Renard, ou autres bêtes puantes, ils gardent generalement toutes les peaux,
& n'en rapportent pas une , même quand ils font interpellez, attendu qu'il
n'y a point d'amende prononcée dans ledit Edit fur ce chef. Et comme lefdits
Lieutenans & Paflavans font le plus fouvent obligez de fe tranfporter dans
les Villages de leurs departemens, qui font fort éloignez, en forte qu'ils font
obligez de coucher & faire beaucoup de dépenfe, ce qui fait que le plus fou-
vent ils ne s'y tranfportcnt pas, & qu'il ne s'y fait point de traque, ce qui eft
contrele bien public, &: contre l'intention de l'Edic : outre que le Suppliant
fe trouve fruftré du benefîce des peaux & fourrures qu'il a plû à V. A. R. lui ac
corder ; ce qui l'oblige d'avoir recours à fes grâces. .

Ce confideré, Monseigneur , vu l'expofé ci-deffiis, il plaife à V. A. R.
en interprétation de votre Edit de Création de Louveterie,vouloir prononcer
une amende de dix francs Barrois contre ceux qui fe trouveront garder les
peaux & fourrures plus de la quinzaine , comme il eft porté par ledit Edit, &
de l'accorder aufdits Lieutenans de Louveterie ; enfemble celle de deux francs
Barrois prononcée dans icelui en faveur des Pauvres des Lieux, contre ceux
qui ne fe trouvent auxaflcmblées & traques, pour leur tenir lieu de rembour-
fement des dépenfes qu'ils font obligez de faire , lorfqu'iïs ..vont dans les villa-.,
ges éloignez de leur domicile, &: afin qu'ils en faflent mieux leur ùevoir pour
le bien public. Et V. A.R. fera grâce. Signé, Hennequin deCurel,
& F. Marchis Avocat au Confeil.

T7U en Confeil la prefente Requête, enfemble notre Edit de Création de
V l'Office de Grand Maître de Louveterie du i o Mars de l'année derniere

1701, Nous, en interprétant entant que befoin feroit, ledit Edit, Avons
ordonné & ordonnons que tous ceux qui auront tué des Loups, Loups-cer-
viers, Renards., Blereaux, Chats fauvages, Putois, Marthesou Fouines .fe
ront obligez de remettre les peaux ou fourures dans la quinzaine au plus tard
entreles mains du Lieutenant deLouveterie ou Paffavant de leur réirdence,

à peine de cinq francs d'amende pour chaque contravention , dont lamoitié,
enfemble celle de deux francs contre ceux qui manqueront de fe trouver aux
battues & huées, appartiendront aufdits Lieutenans, l'autre moitié aux Pau
vres de la Paroi fie, à la difpofition des Curez. Au furplus voulons & enten
dons que ledit Edit foie ponctuellement exécuté. Ordonnons qu'à la diligen
ce du Grand Maître de Louveterie, les Prefentes ferqpt lues & publiées par
tout où befoin fera : Car ainfi Nous plait. ExpÉDiEKaudit Confeil à Luné-
ville le 19 Novembre 170 5, par le Sieur Darmur Conseiller d'Etat, premier
Maître des Requêtes Ordinaire de notr® Hôtel. Signé, LEOPOLD. Et
fins Lis, M â r c h 1 s Secrccaire ordinaire & Greffier du Confeil.

EDIT
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E D I T

Portant règlement général pour le Tabac.

Du ? Décembre 1703.

BEOPOLD par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine Se de Bar, Roy deJeriifalem, Marchis, Duc de Calabre, & dcGueldres, «Sic. A tous ceux
qui ces Prefentcs verront, Salut. L'attention particulière que nous don
nons au bien de nos Sujets, Nous ayant porté à ordonner &: établir dans nos
Etats les plantations & Manufactures du Tabac, dont le luccés favorable
nous donne lieu defperer que nofdits Sujets pouuoient en tirer dans lafuite un
profit tres-confxderable, fi en prévenant les fiaudes qui fe peuvent faire en la
plantation ^Maiiufa^ure & ventedefditsTaDacs, nous y donnions une formé
& règle certaine. L'affaire mile .en délibération dans notre Gonfeil, & de l'a
vis des Gens d'iceîui, Nous avons de notre grâce fpetiale » pleine puiflance >
& autorité fouveraine, dit, ftatué & ordonné, difonss ftacuons &ordonnons,
voulons& Nous plaît.

I. Que les Fermiers &Soû-fermiers des Tabacs & autres de nos Etats, ne
puiffent vendte aucun Tabac en corde â fumer, ni en billes, qu'ils ne foient
plombez & cachetez des empreintes de la Ferme, à l'effet de quoi lefdits Fer
miers feront tenus deles'dépofer au Greffe de notre Chambre des Comptes do
Lorraines - • -v • - r . ,

II. Et quant aux Tabacs en poudre, ils fetont mis dans desfacs de papier
de differenspoidsdont le moindre: ne,pourra are que de demie once, cache
tez comme deflus.

III. Défendons à tous nos Sujets d'introduire aucuns Tabacs dans nos
Etats,'ni d'en faire commerce d'autres que de ceux faits dans les Bureaux de
notre Ferme, & marquez de l'empreinte d'icelle.
,1V. Faifons pareilles défenfes que deflus-4m [SeUtts dd Rêgirnent derns

Gardes, à peine de huitjours defrtfinpurkfremiere crntrmention s de quinze,
jours deprifonpour la fécondej& dêtrepajjèzpar les baguettes, & çhaffez, en cas
d'une troifième récidive, ^ .

Y. Le Tabac rouge fin à fumer , ne fera vendu dans les Bureaux à plus haut
prix que deneuf fo|s la livre; le commun à raifonde fepe fols ; le noitfîx fols,,
La livre de Tabac en billes communes à râper, vingt-deux fols, & al'égarc|
de toutes les autres qualitez de Tabac? tant en billes qu'en poudre, ils feront
vendus fuivant leur valeur & parfums»

V L Les Tabacs rouges communs & noirs , ne pourront être vendus a
moindre quantité dans les.Ppreapx GçOerauxs quç devifigt-cinq livres, m der

Tome I, - ~ . fief -
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17 03, billes communes, moins de quatre livres ; & quant aux Entrepôts delà Cam~

* pagné, lefdits Tabacs pourront s'y vendre & débiterendétail fuivanc la com
modité du Public, aux prix néanmoins ri-deffas marquez» .

VIL Défendons à toutes perfonnesde fabriquer, filer, mâtiner, mettre
en poudre aucun Tabac, effencer >. mélanger, ni alterer ceux qu'ils auronc
prisdansles Bureaux, pour en tromper le Public,à peine dç confîfcation, tant
defdits Tabacs, que desinflrumens & moulins qui y auraient fervi » defqueis
Nous interdifons dés à prefent1'ufage à tous autres qu'à nos Fermiers, & de
cinq cens francs d'amende,: donc le tiers appartiendra au Dénonciateur, ôc
les deuxtiers à nofdics Fermièrs*

. VIII. Défendons pareillement à tous nos Sujets de vendre, enfemencers
planter ni cultiver aucuns Tiabacs dans nos Etats, fans lapermiflïon expreffe
& par écrit de nofdits Fermiers, à peine de confîfcation defdits Tabacs, &de
cinquante francs d'amende , applicable comme deflus, laquelle ne pourra
être moindre, quoi que les Particuliers fc trouveroient en avoir moins planté.

IX. Enjoignons à ceux qui planteront fur la permifïîon par écrit de nofdits
Fermiers,, de remettre leurs feuilles feches bien conditionnées, & en état
d'être travaillées dans les Manufactures de la Ferme, dont ils feront convenus
par leurs permiflîons, fans qu'ils en puiiTent divertir, retenir, ni fabriquer
pour leur ufage particulier, à peine de confîfcation defdits Tabacs, &d'un
franc Barrois par livre, depuis une jufqu'àdix, ôc depuis dix jufqu a cinquante
livres , cinquante francs * & au defTus en deux cens cinquante francs d'amen
de ^applicable comme d^

X. Voulons que ceux qui auront contrefait les Marques & Cachets du
Tabac, dont l'Empreinte aura été mife au Greffe, ou qui auront aidé le fça-

" "chant à en faire le débit, foient Condamnez & punis, comme fauflàircs, de
peines corporelles telles, qu'il appartiendra »&: à mille francs d'amende appli
cable comme deffus.

XI. Voulons que ceux qui' feront convaincus d avoir introduit dans nos
Etats des Tabacs en fraude, étanc attroupez avec armes, foient condamnez

; aux peines portées en rarticlepréçedentï Enjoint aux Prévôts des 'îeax, & a
tous autres nos Officiers', Jufb'eiers & Stijets de prêter main-forte en pareils
cas aux Commis & Gardes dii Tabac, à peine d'en répondre en leurs purs

privez noms, & de tous dépens, dommages & interlts envers nos Fermiers,,
X IL Permetton ufdits Fermiers. , leurs Procureurs & Commis > de

faire arrêter en Têrtuics I réferites, les Vagabonds & Gens iâns aveu qui ?e
trouveront faiils de Taoac en fraude > le/quels ne pourront être élargis qu*a-
yçcconiiûilîance de caufeî &fi la fraude eftprouvée, voulons qu'outre la
confiscation defdits Tabacs,. l'amende (en cas d'infufhfancc de pouvoir être
payée j foit convertie en la peine dit Çârcmî pour fa première fois^ SC en
ieife do foiïet ô& baiinilTement^eocas deréêidive».



%màu$[omle\tgm de S. A.K. Leoiold T. 403 _____
3CÎÎÎ. Défendons à tous nos Sujets de retirer feiemment dans Icursmai-1705,

fons les Porteurs^ Voituriers de Tabacs en fraudé, ni de foufFrir qu'ils y
fôient entrepofez, à peine de fous dépens, dommages & intérêts.

XIV. Ceux qui feront furpris introduifans, vendans, expofans en ven
te, ou recelans dans nos Etats aucuns Tabacs en corde, billes, feuilles &
en poudre, non.marquez ni cachetez de l'Empreinte de nos Fermiers, feront
condamnez, outre la confiscation des Tabacs, Chevaux, Harnois8c Mar-i-
chandifes, eh cinq francs Batrois d'amende pour chaque livre deTabac en
corde depuis une livre jufqu a dix livres rà cent vingt-cinq francs depuis
dix jufqu'à cinquante , 8c àdeuxeens cinquante francs au delà de cinquan
te livres ; & à double amende pour les Tabacs en billes 8c en poudre, lef-
dites amendes applicables comme deflus,

XV, Défendons a tous Voituriers de faire pafTer aucun Tabac dans nos
Etats, pour être conduit dans les Pays étrangers, fans faire leur déclara
tions au premier Bureau d'entrée de la Ferme, où illeur fera délivré gratis - -
un Acquit à Caution, dans lequel il fera fait mention de la route qu'ils
voudront tenir ; lequel Acquit bien & duëment kgalifé par les Officiers de
Juftice des lieux, portant que lcfdits Tabacs y auront été portez pour y
«tre confommez, fera par la Caution rapporté dans le mois, à peine con
tre lefdites Cautions & Contrevenans de deux cens cinquante francs d'à-
naende, applicable comme deflus, enfemble de la corififcation defdits Ta»
jjacs, Marchandifes & Harnois, ou d'en payer la jufte valeur pour la pre
mière fois ; 8c en cas de récidive, au quatruple 5 lefquels Tabacs Nous en
tendons qu'ils feront pafler debout 8c fans féjour dans nos Etats,

XV I. Nofdits Fermiers feront obligez de faire prêter ferment aux Com
tois 8c Gardes qu'ils employèrent, pour faire les vifites &; recherches nc-
ceflaires, pardevant le premier Juge des lieux, qui certifiera ladite prefta-
tionde ferment au bas des Commi/ïïons defdits Gardes; lefquelles vifites
M recherches ne pourront fe faire par moins que de deux Gardes, & que de
jour, fans autres Pareatis nipermiffion, de même que les Aflîgnations qu'ils
pourront donner au bas des Verbaux de leurs vifites ou copie d'iceux, 8c met
tre à exécution les Sentences 8cArrêts qui interviendront,

XVII. Les Procès Verbaux de Reprifes, bien & duëment recordez parde- ~
vant le premier Juge des lieux , feront crûs jufqu a infeription de faux.

XVIII. Et comme il arrive très fouvent qu il fe fait des Plantations dans
les Jardins clos, ^ dépôts de Tabacs dans les Maifons des Seigneurs, 8c
autres Maifons privilégiées, Nous avons permis 8c permettons aufdits Fer
miers , leurs Commis & Employez, de faire leurs vifites dans lefdites Mai
sons , enfe faifant néanmoins accompagner parle premier Mayeur, Syndic,
Huiffier ou Sergent fur ce requis, aufquels Nous ordonnons de s'y tranfpoiter
Svec lefdits fermiers , Commis , ou Employez, £ leur premiere requificion P

' . jEee ij ;
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17 03. de vifer, attefter & parapher les Procès verbaux des vifîtcs & faifîes qui fe

ront faites en leur preferice, à peine de mille francs d'amende contre les con-
trevenans ; & en cas de refus de l'ouverture dos portes defdites Maifons, il
en fera dreifé Procès verbal, figné ôc attefté pareillement par les ci-nommez 5
pour y être pourvu.

XIX. Défendons à tous nos Sujets qui feront-entrer des Marchandifes
dans nos Etats, d'ouvrir leurs Tonneaux, Caiflès ou Balots, qu en prefencc
defdits Fermiers, leurs Commis, ou iceux duëment appeliez, à peine de
confîfcation de leurs Marchandifes, & de 500 francs d amende applicable
comme defTus.

XX. Défendons pareillement à tous Particuliers de faire aucun dégât
dans les Plantations de Tabacs, à peine du double de l'amende ordinaire
pour les mefus, lefquelles Plantations Nous voulons être gardées parles
Bangardes des lieux , comme les autres fruits d'iceux.

X XI. Tous redevables à ladite Ferme pourront être contraints & empri-
fonnez fur les fimples contraintes des Receveur General & Particuliers d'i-
celle, comme pour nos propres affaires, & ce par le premier Huiflîer ou Ser
gent fur ce requis, ou par les Gardes 5c Commis de la Fcrmp, qui auront
ferment à Juftice.

XXII. Vou Ion s que les contestations qui furviendront au fujet de ladite
ferme, foient jugées fommairement, foit en premiere Inftance pardevantle
premier Juge des lieux, foit en cas d'Appel par notre Chambre des Comp
tes de Lorraine, à laquelle Nous avons à cet effet attribué & attribuons par
ces Prefentes toutes Cours & Jurifdidions, l'interdifant à tous autres. Si
Mandons ànos trèschers & féaux les Préfident, Confeillers, Auditeurs
^ Procureur General de notre Chambre des Comptes de Lorraine, de te
nir la main à Fentiere execution des Prefentes, qu'ils feront lire, publier Se
ïégiftrer par-tout où befoin fera : Carteleft notre pîaifir. Eh foi dé quoi
Nous avons aux Prefentes fîgnées de notre main, & contre-fîgnées par
l'un de nos Confeillers - Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances
fait mettre notre grand Sceau. Donn e' en notre bonne Ville de Lunéville *
le'7 Décembre 1703. Signé, LE OPOLD. Et plus bas, Labbe'. rL
|^«>,S. de la Faiioise.

JT; ^ &puhBejudiciairement l'Audjencê tenante, oui C? ce requérant le Sieur de Rutant
Confeiller Auditeur , faifant lesfondions du Procureur Generalpfttrfan abfence : Or

donne yu ilfera regiflre es Kegijîres de la Chambre-Cour des Aydes çpour etrefuivi & execu-
téfélonfaforme C? teneur, tant daml'étendue defon Reffort i que du Marrais non mouvant>
enfrétant cependantferment pardeVant Elle, parr les Gardes> Commis & Prépofez. à la Fer-
me Generaie des Tabacs, ç$ qu a laddigence dà Procureur GeneralCopies duëment collation--
m'esferont envoyées y tant dans les lieux reffortiffans à la Chambre-Cour des Aydesj qttés.)
B-aill 'iages & Prevotez,du Barrais non motivant, poury être pareillement lù, publié& re~
gifîre 3 fîiivi ($exécute, dont les Subjïuutsde chacun heu en certifieront la Chambre <w mais *
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htsut MXfrais & dépens des Intereffçz, en ladite Ferme. Fait judiciairement en la Chdm'- j
bre-Cour des Ajdes, à Nancy le s janvier 1704-. Signe ^Laril d e Se^'ïfîeaonî.
Et plus bas s G 0 D billot Greffier.-

ARRET DU CONSEÏL D'ETAT,
Portant Privilège cri Exveiir du Sieur pareil, pour £ibriq.*aer

les Poudres, & Salpêtres,
î)u premier Janvier 1704.

S On Altesse Royale s'étant fait reprefenter le Traité conclu le 1,Février 1703, par le Sieur Baron de Mahuet Confeiller - Secretaire d'E~.
tac, Intendant de fes Finances, & dc'fq'nHôtel, avec Edouard Waren Lieu
tenant de fon Artillerie, pour la fourniture des Poudres fines de Guerre , &
des Salpêtres necefïaircs dans fes Magafms, à laquelle i'1 s'eft obligé, moyen-
liant {entr autres chôfes,)le Tin iltgc qu'Elle lui. a accorde de l'enlaiflcr fabri
quer feul dans fes Etats pendant l'efpace de trente ans, à commencer dudk
jour premier Janvier 1703. Et s'etant fait pareillement rapporter la Corn-
million qu Elle a donnée le 1 o Décembre dernier à Thierry Charles, Garde
de fes Magafms de Poudres -& Saipêtres, par laquelle Elle lui a permis, à
l'exclufion de tous autres, d'en faire la diftribution &le débit en gros dans
fes Etats, fuivant le prix ci-aprés, SçAVoiR,la Poudre fine à dix-huit fois
la livre, Se la Poudre de Guerre à douze fols, & en même temps permis à fes
Commiffionnaires duement pourvus de fes Commiffions, vifées du Grand
Maître de fon Artillerie, de la diftribuer en détail jufqua vingt-deux fols
la livre la Poudre à giboyer, & dix-huit fols celle de Guerre , & non plus i
pendant le temps &cfpace de (ix ans, à commencer feulement du premier
Avril prochain, S. A. R. ayant bien voulu accorder trois mois aux Marchands
4e fes Etats qui en auront en Magafîns, pour leur en faciliter le débit, & pour
s'en défaire. .

Et étant nécefîaire prefentement de pourvoir à l'exccution defdits Trai
tez , Commiffions & Privilèges, & aux moyens de terminer les contraven
tions & difficultés qui en pourraient naître : Ouï fur ce le Rapport dudit Sieur
Baron de Mahuet. , ,

S. A. R. étant enlbn Confeil, a fait à l'égard delà fabrication des Pou
dres -5c Salpêtres, très expreffes inhibitions & défenfes à toutes periennes ,
de quelle qualité elles iôient, de fabriquer ou faire fabriquer dans fes Etats &
Terres de fon obeïfîance, aucune forte de Poudre ni de Salpêtre, nonobftanc
toutes permillions qu'ils en auraient pû ci-devant avoir obtenu , à peine de
eonfî(cation de toutes les Matières & outils à ce necefTaires, dont ils fe trou-

ferontfaifîs5&: de 300 liv. d'amende,applicable pour un tiers auDéiicxiciatctjr,
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1794* pour un t^ers audit Edouard Waren, &pour le troifiémeà fon Dôfnaîne»

Et â l'égard de la diftribntion defdices Poudres, Elle a fait pareilles de-
fenfesà tous Marchands, & généralement à toutes autres perfonnes qui ea
ont ci-devant commercé ( à l'exception feule dudit Thierry Charles,& de Tes
Commis, pourvus delà maniéré avant dite) déplus vendre ni diftribucrau-
cuné forte de Poudre^ni Salpêtre dans fes Etats, que jufqu au premier Avril
prochain-, lequel temps Elle leur a accordé pour en faire le débit, en vui-
der leurs mains ; & icelui expiré, Elle a déclaré & déclare acquis & confifquâ
a fon profit, toutes les Poudres &; Salpêtres dont ils fe trouveront faifis ; Et
ordonne qu'à la diligence du Grand Maître de fon Artillerie, ou de fes Pré-
pofez, ils foient conduits dans fes Magafins fous la garde duditThierry Char
les, pour y être employez, ainfiqu'ElIetrouvera bon être.

A condamné en outre & condamne ceux &: celles à qui lefdits effets fe
trouveront appartenir, à la fomme de cent livres d'amende, applicable pour
un tiers au Dénonciateur, pour un autre tiers audit Thierry Charles , & pour
le troifiéme à fon Domaine.

Et pour terminer les difficulteZ, contraventions, ou oppofîtions qui pour*
foient intervenir au prefeht Arrêt > Se fur lefdits Traitez» Commiffions Se
Privilège, S. A. R. en a attribué & attribue la connoifTance m première In-'
ftance aux Juges des Prévôtez des lieux ou elles interviendront ; & où il y
aurait des Bailliages, auxJuges d'iceux, fauf l'Appel pardevant ledit Grand
Maître de fon Artillerie, pour être terminées par lui fouverainement ôc en
dernier reffort, à l'affiftance d'un Gradué à ce agréé par S. A. R. leur attri
buant pour ce toute Cour ôc Jurifdiftion 5c l'interdifant à joutes autres
Cours &: Juges»

Et ayant confideré qu'il pourrôit être necéflaire de continuer audit Waren
«les avances pour la fourniture defdites Poudres 8c Salpêtres, à laquelle il s'eft
obligé, S. A. R. a ordonné & ordonne audit Waren de fournir tous les fix
mois à l'Intendant de fes Finances un état exa&de ce qu'il aura reçu, & de ce
dont il pourroit avoir befoin, de même que de la quantité des fournitures
qu'il aura mifès és Magafins de S. A. R. & délivrées es mains dudit Thierry
Charles, Garde-Magafin, en conformité de fon Traité.

Enjoint de même S. A. R. audit Thierry Charles, de fournir pareil état
audit Intendant de fes Finances tous les fix mois, de la diftribution qu'il aura
faite defdites fournitures, & du produit qu'il en aura tiré, lefquels deux
états ledit Intendant de fes Finances arrêtera en prefence & fur les Certificats
dudit Grand Maître de fon Artillerie, pour les deniers en provenans, être de
fuite portez par ledit Thierry Charles Garde Magafîn, avec le double dudic
état, es mains du Receveur General defdites Finances de S. A. R. lequel en
chargera le Compte générai qu'il doit en rendre à la Chambre des Comptes.
JF ait au Confeil d'Etat de S.A.R. Icelle y étant, tenu à Lunéville,le premier
Janvier 1704. Signé, jLEOPOLD.
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"t" EofolDj, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis , Duc 1704.

" 1 j de Galabre? Bars Gueldresy &c/ A notre très cher-& fealleSieurJean-
Ignace de Cleron de SaifreComce d'Hauflbnville, Chevalier d'honneur en
notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, &r Grand Maître de notre

Artillerie , S alut. Nous vous mandons enjoignons dé tenir la maiii à,
l'ëxccution de l'Arrêt dont l'extrait eft ci-attaché fous notre Scel fecret, ce-

jourd'hui donneen riotre Confeil d'Etat pour les caufes y contenues , & de
lé faire afficher par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore. Com
mandons aux Archers de notre Marêchaufl'ée dë Lorraine & Barrois fur ce

requis, de faire pour Tentiere execution dudic Arrêt, tous Exploits, Con
traintes ? & autres AsStes ncceflâires, fans demander autre permiffion. : Car
ainfi Nous plaît, Donni' à Lunéville le premier Janvier 1704. Sîgnêy
LEOPOLDviB///^te» Mahuet»

ORDONNANCE DE POLICE

DU CONSEIL DE VILLE DE NANCY»,

: ; Jftnir prévenir ïes Incendiesw

SUr les Remontrances faites par le Subftitut, Qu'encore que pour prêve^nir les Incendies qui arrivent fouvent par le feu qui fe prend aux Chemi
nées» la Chambre, par d'anciennes Ordonnances y renouveiîées par celle dtî
5 Décembre 16-j 5 , ait enjoint a toutes Perfonnes, de quelque qualité 64
condition qu'elles fuflent 3 Propriétaires ou Locataires de maifbns> de faire
Balayer & nettoyer de trois mois en trois mois s ou "autre temps convenable 3
les cheminées des maifons dâns lefquelles ils demeurentde même que celles '
occupées par les Gens de Guerre, aux peines & amendes portées par lefdites' "
Ordonnances ; il écrive néanmoins très fouvent, foit par là négligence ou
épargne dêraifonnablé defdits Proprietairesou Locataires ,qjjelefeu fe prend
aux cheminées; ce qui eft même arrivé déjà plufieurs fois pendant eétHyver,,
6 qui peut caufer des embrafemens & inieendieS j non feulement de là mai^
fon où eft le feu 5 mais encore d'un Quartier, ou autre partie conftdcrable
de cette Ville : Réquerant > polir empêcher & arrêter le cours de pareils
malheurs s que l'Ordonnance dudit jour 5 Décembre 16j 5 foit rcnouvcîlée»
€nfemble celle du rS Juillet ^ # portant injonârion à tous MâÉouvriers&"
Porte-faix, Maçons, Charpentiers, & autres Ouvrieis, de fe trouver avec
leurs outils » au lieu ou fera le Feu ? pour aider à l'éteindre ; &: à tous Bour
geois de faire à.leur égard ce qui eft contenu en ladite Ordonnance, aux:
peines & amendes auflî y portées : L'affaire mife en délibération 5

- ... JLa Çh^mbrç foiïaatdrokfmrlesReqttifiÊiPHsdtiSiibiiittifj açidoanâ.
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.J704. & ordonné, que îes Réglemens& Ordonnances des 5 Décembre i Çfj, §c

* 18 Juillet r 689 , feront executées félon leur formé & teneur ; "Se en confé-
quence enjoint à toutes perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles
puiffent.-être-,, Propriétaires ou Locataires de màlfons, de faire balayer Se
nettoyer de tjrois mois en trois mois ,ou autre temps convenable , les che
minées des maifons ou ils réfident, de même que celles qui feront occiipées
par les Gens de Guerre, à peine de cent francs d'amende lorfque le feu arri-

, vera la nuit, & de cinquante francs pendant le jour, laquelle amende fera
payable promptement & par corps, & encourue auffi-tôt que le feu paroîtra
par les tuyaux de cheminées, & que la Cloche du Guet aura fonné, fans que
ladite amende puiife être réputée peine comminatoire, ni moderée. Ordon
ne aux Quarcenkrs & Sergens de Ville, d'aller au premier coup de Cloche
chez les Conseillers de leurs Quartiers, & les conduire au lieu où fera le feu,
& d'y rendre les fecours & affiihnces nécelfaires, fuivant qu'il leur fera in
diqué & commandé par lefdits Çonfeillers, à peine de vingt francs d'amen
de, & de pli s grande, s'il cchet. Ordonne aux Manouvriers & Portc-faix de
la Ville-vieille, de fe rendre auiîi au premier coup deCloche, au devant du
Magazin qui eft proche la maifon ou réfidele Sieur Curé de S.Epvrèî &à
ceux de la Ville neuve, de fe trouver dans la Cour de l'Hôtel de Ville,pour
y recevoir & porter les fceaux, & autres inftrumens nécelfaires à l'extin&ion
du feu, à. peine contre ceux qui ne fe trouveront efdits lieux, ou réfuteront
de fervir, de vingt francs d'amendc pour la premiere fois, du double pour la
féconde, & de punition plus grande, même de Prifon, pour la troifiéme.

Enjoint aux Bourgeois de prêter leurs fceaux, même de les porter pleins
d'eau , lorfqu'ils en feront requis ; & à toutes Perfonnes qui ont des puits,
d'y avoir des cordes en , & de jetter ou faiic jetter de l'eau dans les rues,
afin qu'elle puiffe couler au devant ou proche la maifon où fera le feu.: A
l'effet de quoi, des retenues feront faites promptement par les plus proches
voifins. Ordonne aux Ouvriers aux gages de l'Hôtel de Ville, Se à tous Char
pentiers , Maçons, & autres Ouvriers, de fe trouver promptement avec
leurs outils au lieu où fera le feu ; & en cas qu'il furvienne de nuit, toutes
Perfonnes feront tenues d'avoir de la chandelle fur les fenctres de leurs mai-'

fo;)S, le tout aux peines & amendes fufdices.
Et afin que perfonne n'en prétende eau Te d'ignorance, fera la prefente Or

donnance lue, publiée, &: affichée aux lieux ordinaires. F ait en laCham.
bre du Confeil de Ville de Nancy le 10 Janvier 1704. Meilleurs Rennel
deJLefcut , Çueullet , Raulin ? Marcol, Rçbpuc.hçr, Henry , Çharlqs.,.Fon»'-'-

,<içi:yal,r,Piarxe|4,<2«^çillçK prefens. T.*** ScçreçaijEre,^- . .

ORDONNAHCI
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/-i,'- ORDON NAN..C;E;:
Portant Règlement pouf le fait des Chafles,

D# /s Janvier 17,04. - . *"

T Eo polb, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc dé
I j Calabre, Bar , Gueldres, Sec. A tons ceux qui ces Préfentes verront,
Salu t. La Chaffe étant un divertiffement des plus iftriôcens, qui cependant
aie convient qu'aux Princes & Seigneurs, de qui elle fait un des principaux
plaifirs, les Ducs nos PrédeceiTeurs, à 'l'exemple de tous les autres Souve
rains, ont fait différentes Ordonnances & Réglemens, non feulement pour
la confèrver, mais auflî pour empêcher leurs Sujets de s'y trop adonner ,8ù
par cette occupation, de fe divertir de leur commerce 8c travail ordinaire,
à la ruine de leur famille : ce qui Nous a engagé, auffi-tôt après notre retour
dans rios Etats-, de prendre les mêmes précautions, 8c d'établir un Grand
Veneur, à qui Nous en avons confié la direction ; & des Capitaines & Gar
des, pour veiller à & confervation : à l'effet de quoi Nous avons meme don
ne quelquesRéglemens nouveaux. Mais étant averti, quenonobftant rou
tés ces précautions, il s'y commet differens abus, tant de la part de nos Su
jets , qui fé donnent impunément la liberté de chafTér, que par quelques ve
xations que les Gardes ont faites, 8c par les différends qui furviennent jour-; ~
nellement entre les Gentilshommes, & autres, qui prétendent avoir droit
de chaffer ; de tout quoi Nous avons reçu différentes plaintes, aufquelles i|
Importe de remedier : Et comme Nous n'avons rien tarit à cœur que d éta,-
fblir une bonne DifçiplineSe Police dans nos Etats, Nous nous fommes fait
ïeprefenter les Ordonnances -des Ducs nos Prédeçeffeurs, notamment celles «
des 7 Juin 152,8 , 2,7 Novembre ï540, 1. Mars 1560, 10 May 158(3, 7
Juin 1591,2.6 May & 29 Novembre 1593? 9 Novembre 1597,12- Juillet»
1605, 5 Octobre i6p j, 1. Octobre 1606, i i Octobre i 609, 2,6 Octobre
féTio , S Août lôziy 10 Février 16, & celles que Nous avons fait les 17
Avril, 29 Juin, 16 Octobre té'9$> 8c 10 Mars 1702. Et après les avoir fais ,
examiner en notre Gonfeil, Nous, de l'avis des Gensd?iceJuy 5 8c de notre
certaine fcience, pleine puiffance, & autorité fouveraine,
I. A Vons fait & faifons très expreffes Se itératives défenfes à toute fort©

j£\ de perfoiines, de quel rang, état, qualité ÔCçondidon cepuifle être s
même aux Capitaines & Gardes de nos Chaffes, de chaffer, tirer , tendre
avec armes à feu, Chiens, Filets, Lacs de crin, de IbyeSf de fil, de laiton,
fer , ou autres, en quelque façon ou manière ce puilic être, dans les Bois»-
Hajrcs*, Buiflbns, Garennes, Plaines, Campagnes, ainfi que fur les Etangs,
^uifle;aux & Rivières dépendons de nos Domaines, à peine de cent francs
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^ d'amendé pouf lâ première fois ; du double pour la fécondé > & eu cas de

récidive pour une troifîéme fois, de punition corporelle contre les Rotu
riers ; de perte & de privation d'Offices contre les Officiers, quels ils puiflenc
être , & de cinq cens francs d'amende contre les EccMafiiques, Gentils
hommes & Nobles.

I I, Faifons pareilles défenfes dans les lieux réfervez pour nos Plaifîrs ,
dont la lifte des Villages y enclavez fera envoyée à notre; Cour Souveraine
de Lorraine & Barrois, & dans chaque Bailliage denos Etatsà la diligence
de notre Grand Veneur ;, même aux Seigneurs Hauts-Jufficiers, de qui les
Terres & Seigneuries y feront comprifes, à peine de deux cens francs d'a
mende pour la premiere fois ; & en cas de fécidive, des peines portées en
FArticle précèdent. - . '

I I I. Défendons à toute forte de perfonries, de quelle qualité, état &
condition ce puifle être s mêmeaux Seigneurs Hauts-Juiïiciersdans leurs
Terres, & àtous autres ayant droit de cliaife, de chaflêr, tirer, ou prendre
cerfs, biches , ou faons de biches, àpeine de cinq cens francsd'amende pour
la premierefois, du double pour la fécondé » & e» easd'unè troifiéme réci
dive, du fouet, & bannificment de nos Etats pendant cinq ans contre les
roturiers j & s'il arfivoit que quelques Ecclefîallîiques, fGeiitilshoinmes 011
Nobles tomberoient une troifîéme fois dans cette faute , outre qu'ils 'ea-..
courraient notre indignation, Mous voulons qu'ils foiéiit condamnez à une
amende de fept imllé francs. '

I V. Nous défendons pareillement la chaffe des Sangliers aux mêmesper-
fonnes, & fous les mêmes peines, julques à ce que les Bois & les Forêts e»
foient fuffifamment peuplez, pour que Nous pmlfions la permettre aux Sei-
gneurs Hauts-Jufticiers dans leursTerres.

V. Ceuxqui prendront de jeunes levreaux, faons dechevreuilSj œufsd©
perdrix, de gelinottes & de faifanS j feront condamnez » comme s'ils àvoienr
chaffé. ' ;v .. .

VI. Défendons à tonte forte deperfonnês d'avoir dans leursMaifcris, 011
dé porter en campagne des armes brifées qui fe démontent , â peine de
punition corporelle 5 & à tous Armuriers, Serruriers, & autres, d'en foire.,
Fabriquer , ou d'en tenir dans leurs Boutiques 3 i peine du fouet, &: d'être

-bannis pendant cinq ans de nos Etats.
•; VIL Défendons pareillement I tous Laboureurs , Vignerons > Bergers ».

Pâtres, & autres Habitans de la campagne? deîaiflêr roder .'leurs chiens, à
moins qu'ils n'ayent un billot pendu au col > au moins de deux pieds de
long, & de quatre pouces de tour ; ou au lieu du billot ? une chaîne pen
dante julques au milieu des jambes, fi mieux ils n'aiment leur couper un
jarret ; à peine de cinq francs d'amende pour chaque contravention. ...

VIII. Faifons défenfes de chaflér la nuit au feu ? au tïamcau 3 ou filet > à
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peine de cinq cens francs .d'amende, & du double en ça? de récidive, ' 17 0 4»

IX. 'Pourroiu: jicaiïœoijjs. les .Ssig»e«r$ Haws-Juftiç^- chalTcr (JjaoS 1%
tendue de leurs Hautes-Juftices, fuivantl'ancienUfage, lorfqu'elies ne fe
ront point comprifesdans nos Plaifîrs ; fans néanmoins qu'ils puiflent l'affer-
mer 'en détail , mais feulement ceder à leurs Admodiàteurs le droit perfonriel
qu ils ont de chafe , & de pouvoir établir un ChaCeur.

X. Les Seigneurs Moyens & Bas-Jufticiers, ou Fonciers des lieux pu les
HatiteS'Juftiœs dépendent de notre Domaine , pourront y chaffer avec leur
fuite ; ou en leur abfence, y faire chaffer par un feul ChaiTepr.

XL Les Nobles & Gentilshommes réfidans dans des Fiefs dont le Ban eft '
leparé, M qui font fîtuez dans l'étendue des Hautes-Juftices de aosDotnaà.
,.nes , pourront chaffer dé même dans l'étendue de leurs Fiefs feiilement.

XI I. Pour indemnifer les Seigneurs Hauts-Jufticiers, dont lesTerrep •
Se Seigneuries font fituées dans nçs Plaifirs, Nous voulons qu'il leur foit
défigné par notre Grand Vepeur un canton fuffifant ditns d'autres Terres
dépendantes de nos Domaines, dans lequel ils jouîfTent du droit de chaffç
qu'ils avoient dans leurs Haute§'Juftice§.

X111. Nous défendonsà tous Vaflaux , êz autres qui ontdroit de chaflè?
de porter leursFufils hors de l'étendue du terreiti fur lequel ils ont droit dç
jphaflèr î & au çâ5 que leurs chiens fuivrpient la çhaflè fur un terrein où ils
n'auront pas de droit de chafler , il leur fera feulement permis de les lïiivte
fans armes, à peine d'être punis , comme fi effectivement ils y avoient com
mencé leur chafle.

XIY. Toutes les Amendes de Çh^fleferont levées ou affermées à notre
profit dans les Hautes-Juftices de nos Domaines, & appartiendront aux Sei
gneurs Haws-Jufticiers dans l'étendue de leurs Hautes-Juftices, fans que les
Capitaines des Chaffes , ni les Gardes puiffent y prétendre aucune part, mais
feulement les honoraires&falaires, qui leur feront réglez à la fin de chaque
année, proportionnez à la bonne garde qu'ils auront faite, $t furie rapport

• «§£ avis de notre Grand Veneur.
XV. Et pour animer un chacun à veiller foigneufement à la garde de»

Chaffes ,Nous voulons que, toutes perfonnes indiftin&ementfoient reçues
à faire des Rapports , pourvû qu'elles en puiffent prouver la vérité par deux
témoins dignes de foy > & en ce cas, celui qui aura fait le rapport, aura le
tiers de l'Amende.

X V I. Tous les Rapports, foit qu'ils foient faits par des Gardes-Çhafîès »
Ou autres, feront faits au Greffe de la Grurie, dans les Terres de nosDomai- :
nés; & aux Greffes des Hautes-Juftices de nosVaflaux, dans l'étendue def-
dites Juftices, à la réferve des lieux réfervez pour nos Plaifirs, dans lefquels •
les.Rapports feront faitsau Greffe du Bailliage : à l'efFet de quoiNous ordon»

> »onsà.toas.lcs,Çi:ci5crs^ d'avoir iiaRegifoej^jR^çr^en bonnc&rfJiei
: Éffij
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04,*fur lequel ils écriront 8c feront ligner tous les Rapports 'de'fuite,- & fans f

lailler aucuns blancs, à peine de cinquante francs d'amende, &: d'interdit
étion, s'il échet.

XVII. Les Rapports feront bien circonfîanciez, & fîgnez par celui qui
les aura faits , s'il fçait figner ; & s'il ne fçait ixgner , il pourra fe faireaififter
par deuxTémoins qui figneront, & certifieront par leurs fîgnatiires, les cir-
conftances du Rapport.

X ¥ n i. Tous les Rapports feront faits dans huit jours après la Reprife, à
peine de nullité du Rapport.

i XIX. Enjoignons à rios Procureurs dans les Bailliages , aux Subfïituts
•dans nos Prévôtez & Grueries , & aux Procureurs des Seigneurs dans leurs
Hàutes-Juftices, depourfuivre le Jugement des Rapports jufques à Sentence
dilfininve incîufîvement, pardevant les Juges de la Jurifdictiôn où lefdits

. s. Rapports auront été faits, dans la quinzainé au plus tard après q;ue le Rap
port aura été mis au Greffe, à peine d'intetdi&ibn de leurs Charges s à l'effet
de quoi ils fe feront reprefenter chaque femaine les Regiftres des Rapports.

i XX. Nous attribuons la Jurifdi&ion & connoiflanee du fait de ChalTe en
premiere lnftanceà nos Gruyers &Officiers de ïios Grueries , dans l'étenduë
des Hautes-Jufticés de nqs Domaines, dépendarites de- lêiir Jurifdidion ,
fauf l'Appel en notre Chambre des Comptes j & aux Juges des Hauts-Jufti-
ciers dans leurs Hautes-Juftices , lorfqB'elles ne feront point eomprifes dans
les Cantons réfervez pour nos Plaiilrs, fauf l'Appel aux Bailliages de leur
Rcflort ; & dans les lieux réfervez pour nos Plaiiirs, la connoiflance en ap
partiendra en premierelnftance aux Juges de nos Bailliages , dont les Juge-
Wens feront executez par prpvifîon , & même par corps contre les Roturiers»
îorfque l'amende n'excedera pas cinq cens francs, fauf l'Appel en l'un &
l'autre cas en notre Cour Souveraine ; fans cependant rien innover à TUfa-
ge obfervê dans notre Bailliage de Bar, & Terre de laMouvance- /

XXI. Enjoignons à tous Juges de juger à la rigueur les faits ^e Chafféj
conformément à notre préfente Ordonnance , fans que pour quelque caufe
pu raifon ce puifle être , ils puillent diminuer, moderer ou remettre les pei
nes & amendes y portées, à peine d'en demeurer refponfables en leur pur. &

-.v\:privénom.. ' , '
' X X IL Tous ceux qui ne font Seigneurs Hauts- Jufticiers, Moyens &
Bas, & qui prétendent avoir droit de chaffe par Titres ou Conceffions des
Ducs nos Prédeceffeurs, feront obligez de fe retirer pardevers Nous , pour
juffifiér de leurs Droits ,& en obtenir la «Sonfirmation dans trois mois, â
Compter du jour & datte de la publication des Préfentes , a peine d^en de- -
ineurerdéchus. . .. -

' ; XXI IL Tous ceuxqui auront obtenu des Permiffions de chafler, feront
• tenus 4e prendre: l'Attache de liotre-Grand Veileur j, & d'eo "dànnet co miut*
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iiîcation aux Capitaines des Chaffes, & Gardes du lieu deleur refîdéneè, & ij q^,
de les Faire enregiftrer au Greffe de la Jurifdiâioh des Chaffes, a, peine .d®.
nullité defdites Permiffions. ^

XXIV. Défendons aux Gardes-chaffes&: a tous autres, dedefarmer
ceux qu'ils trouveront chaffant ; mais feulement ils leur ordonneront de
rendre leurs armes i & en cas de refus , ils en chargeront leur Rapport/

XXV. Ceux qui feront convaincus d'àvoir refufé dedonner leurs armesV ,
feront condamnez à l'amende du double. , "

X XVI. Tous les Gardes-chaffes feront reçus fans frais pardevant les /
ficiers des Bailliages,, en prefencè du Capitaine des Chaffes!3 s'il veut y affilier,
après information faite des vie* & moeurs y&t y prêteront ferment s après

, quoi ils feront crûs fur leur fimple Rapport, jufques à la foraine de cent francs
d'amende ; & au delà jufques à la fomme de deux cent francs, en juftifiant ..
que celui qu'ils auront rapporté 5 aura porté le fufil le jour du Rapport # ou
qu'il eft accoutumé de le porter ; fauf & fans préjudice à celui qui aura été
rapporté , dejuftifîer fon àliM, où autres faits juffifîeatifs de droit;lorfque
le fait meritera une condamnation plus forte, le Gai 1 ~ chafle fera oblige de
prouver la vérité de fon Rapport, au moins par unTemoin digne de fof i
& fi le Rapport eft fait par un autre que par un Gaide chaffe, il fera oblige
d'en faire preuve au moins par deux Témoins aufli dignes de foy.

XXVII. Les preuves de Rapports feront faites fommairement, & les
-Témoins affignez de même que l'Accufé, à la diligence de nos Procureur^-
des Subftituts, §C de ceux des Seigneurs, à comparoitre à l'Audience , ou ils
prêteront ferment en préfence du Garde-chaffe ou autre Rapportant , &du
Rapporté, 8£ferontenfuite Jfcurs dcpofitioiisrédigées fotiimairement par 1# .

: Juge a l'Audience,
XXVIII. Les Capitaines de nos Chaffes pourront affilier aux Jugcmens

des Procès intentez pour fait de Chaffe arrivé dans les Hautes - Juftices à*
notre Domaine, & lieux réfervez pour nos Plaifirs, fans que pour raifon4®
ce ils puiffent prétendre aucune part ni émolumens ; y auront voix délibé-
rative , tant dans les Bailliages que dans les Grueries, & prendront féance
dans les Bailliages après le dernier Conféiller î & dans les Grueries après le
Gruyer; ou en fon abfence, après le premier Officier du Corps : A l'effet d«
quoi toutes les caufes pour le fait de Chaffe feront appellées les premières es
Audiences , & avant aucune autre. , v A

XXIX. Toutes Sentences pour fait de Chaffe feront fignifiées a la Requc-
te de nos Procureurs, des Subftituts dans nos Prévôtez & Grueries, ou des
Procureurs des Seigneurs, i perfonne ou domicile des condamnez ^dans 1®
quinzaine au plus tard du jour de leur datte , & pourront être nïifcs à exécu
tion par provifion , fuivant la 'dilpofstion de 1 Article X X.- fans qu il (oit
Befoio de- prendre aucun fijktà Pr^curciffs oo&îbf



:; au. Edm> Ordonnances} Dklardthm3 Ç§c.
^ 7 04. flâoas ftront Parties ; & ferfqa'il m fera appelle, l'Àppellani: oEligc de

relever fonAppel, &: de faire de fa part toutes les diligences néceffaires pour
la faire juger dans deux mois du jour &' datte de la fignifîcation de Ia,$en~

X XX. Ordonnons à nos Procureurs Généraux de prendre le fait & caufa
en défenfe de nos Procureurs dans les Bailliages , qui feront pareillement
obligez de le prendre des Subftituts en Gruerle dans les Caufes d'Appel, &
de pourfuivre d'office le Jugement des Procès, ainfi qu'il eè cy 4^ffiis prçf-'

X XXI. Nous permettons à tous les Seigneurs Hauts-Jufticiers d'établir
â®s leœs Hautes-|saâiees , ou dans les Terres <|ui leur feront delîgnées eii
indemnité de celles qu'ils auront dans nos Plaifirs, des Gardes-Chafles, avec
des Bandoulières à leurs armes & livrées» & leur ordonnons d'y faire exé
cuter la prefente Ordonnance , à peine d'y être pourvu par notre Grand
Veneur. . ",

XXXII. Ordonnons! &Gruetiesde

donner aux Capitaines des Ghafiès c©as les trois mois desJExtraits de toutes
les Sentences rendues pour fait deChalïb, lefqueUes ils envoyeront àhotre
Êrand teneur , pour êtr&à & éiligencc les honoraires des Capitaines , SÇ
falaires des Gardes-Chafles reglez fur le fond des Amendes, cnfemfeie les
irais de procédures qui n'auront été payées parles Parties condamnées : à
l'effet de quoi mos Procureurs, & les Stibflituts en envoyeront aufli chaqus
jloois ira Etat à iaotre Grand Veneur.

X XXIII. Nous défendons suffi à toute forte de. personnes qui ont droit
de chaffe, de chaffcr dansles Terres cnfemencées, depuis que les Grains
font en tuyaux , jufques après les moiflbns ; & dans les Vignes, depuis le
premier May jufques après les Vendanges, à peine de dix francs d'amende
pour chaque fois > 8c demeurer refponfables en leur pur & privé nom des
dommages & intérêts qu'ils auront caufez. :

XXXIV. Voulons au furplus, que les Ordonnances ci-dcflus cottées
des Ducs nos Prédecefleurs, i& les nôtres, foietit executéès félon leur forme -

\ ôc teneur en tous les chefs laufqiiels, il ne fera pas pourvu par laPrefente,
Si donnons en Mandement a nos très cher? & £eaùçles Préfidens, Coni

piliers, & Gens tenans notredite CourSouveraine, & nos très chers & feau^
les Prélident, Confeillers, Auditeurs, &: Gens tenans notre Chambre des

Comptes de Lorraine rBaillis, ILieutenânsîGénéraux, Grayers, & à tous au-;
très nos Officiers, Juïiicier&jjHommcs&Sujets qu'il appartiendra, que ces,
Ihrefentes ils faflène lire, publier 5 regiftœr & afficfaecpawout où befoin fera,
& le contenu en icellesgarder&exécuter, faire garder M exécuter félon fa
forme &: teneur. MANBONsen outre à notre très cher &: féal Grand Veneur

IgSieurl^uïsMarquisde^ de.tenirlamainàrexécution defdite§



Rmim fom h Regm di S.Iéot&zâ L
Prefentes, & d'en ea&voycr en chacun Village de nos Etats cleuxExemptak 17 0 4,
res, dont l'un fera affiche a la porte de la Paroiflè , & l'autre dépofé au
Greffe du lieu, s'il y en a tin , fi non entre les mains du Maire, pour être
communiqué a tousceux qui en auront befoin , & y avoir recoursJe c«s
échéant. CarainiNoos plaît. En foi dequoi Nous avons aufdites Prefentes
fignées de notre main, & contre-fïgnées par l'un de iK>s'Cônfetllers«Sœre^
taires d'Etat, Goramandefflens&Fimncesj faitmettreis appofer notre grand
Scel Donne' en notre Ville de Lunévilk le 15 Janvier 1704. Signé ,
LE0POLD. Etflus bas, Par Son Altcfle Royale, J. le Be©xji. Régi-
firam, L. V avlt '*> t n fm G.. P.a.r rim,

T W,fMée^regi§réeJ'AnAmcetmmHxQuï^çf r^mympleJ^ocarmrQm^mU
être fmvie 0 exécutée filmfi.firme 0 teneur,• Ordonné<ftfa fk diligente Çopes .

âmment callatimnéesferont envoyées dans tous les Mai&iages& $ie'ges rejforiij^s mèment
àlaÇmr, foury être pareillement liés, publiées t regtflvies , fumîes Si exemties. Enjoint
aux Subftituts de chacun defdits lieux, de tenir la main à l'exécution d'icelles, & d'en certi
fier la Cour au mois, i3'Ai t à Nancy} eu la. Salle du Palais, le 7 Avril 17°4- Signés
V"AV L1 RI ît, ;

W'riiiwMiniWijiwj iiwi.iHniiniir.il rfi! ,n_w ,jim m——.», av'iaJ'.'t n. ». ' im . . m n ! 'I'"firpry -

O R E> 0 N N A N C E :

Pour le rétabliflement des Mafùres.

Bu 24 Janvier 1704.

LÊoPdLDparlagrace deDieuDucde Lorraine, MarchiSjDucdcCig-labre, Bar, Gueldres, &c. À tous ceux qui ces Prefentes verront*
Salut. Nous ayant été reprefentéque plufieurs Particuliers réfiaans dans
nos Etats, qui font dans le deffein d'y bâtir, ne peuvent l'accomplir par les
difôcultez qu'ils rencontrent de trouver des places à cet effet dans les lieux
où ils fouhaiteroient de s'établir ; cc qui ne fçauro%provenir que de la part de
ceux qui ayant des Mafures, ÔC ne voulant pas les rétablir, refufent de les ven
dre , a moins d'en avoir un prix fort confiderable : A quoi étant necéflaire de
remédier , & ne voulantpas que cela retarde l'execution des .Ordonnancés
que Nous avons faites à ce fujet, & de celles quipermettent aux Étrangers>
de toute forte de métiers profefîîon, de venir s?établir dans nos EtatSi
Nous à ces Caufes, & autres bonnes & iuftes confîdérations a ce Nous mou-
vans , Avons Ordonné & ordonnonspar ces Prefentes, voulons & Nous plaît,
Què tous ceux qui pofïèdent des Mafures dans les Villes, BourgsêcVillages
de nos Etats, Terres 6c Pays denotre obeïtiance, feront tenus &C obligez de
les rétablir dans l'efpaee dedeux années, à commencer du Jourdeleur datte,
après lequel temps expiré, permettons a toutes autres perfonnes de bâtir dans
ïefdites Mafures qui n'aurontpas été rétablies j après en avoirnéanmoins pay?
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17 04. aux Propriétaires le prix qui en fera convenu, entre les Patries , û non réglé a

dire d'Experts prud'hommes, qui feront nommez par les Prévôts & autres
nos Offiders de Juftiçe dés lieux, où lefdites Maftires feront fitue?. Si Don
na n s enfMandement à nos tres<:hers& féaux les Préfidens,Confèillers,&î
Gens tenans notre Cour Souveraine He Lorraine & Barrois, Baillifs, Lieuter
nans Généraux, & Gens de nos Bailliages, Prévôts, Chefs de Police, Mai-,
res, &à tous autres nos Officiers qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils fafi
fènt publier^regiftrer , pour être fuivies & executées félon leur forme & te
neur, fans permettre qu'il y foit contrevenu en aucune martiere ; Car ainfî
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, fignécs de notre main,
& contre-^néesparrundenosÇonfeilIers-Secretairesd'EtâtjCoitimande-
méhs & Finances, fait mettre & apperidre notregrand Scel. D o nn e? à Lu-
névillele20 Janvier 1704.S/gm, LEQPOLE).EtfirlerepB^VatS.Â.R,
Contre-figné Labbe\ Iderç, ^fc#é3u gr^ndSceaudeSaditè

v Âlteffé. ^ ;

Y Uë, publies f$regiftrêe , mï 0 ce requérant le fmkreUrGeneral* pmr être fuivie fîf
*-* executée félon fa forme Ç0teneur : Ordonne'qu'àfadiligenee, Copies coÏÏationnè'ésferont
Enmye'es dans tous les Bailliages&Sièges rejfortiffans miment li(tCour,peùryêtrepireitte"
mentlu'è, publiée , &regijlrèé ,fmvie &'• epceçufe'e. Eyjd/st auvS%bffikutf de ehaeundéfdits
Sièges, de tenir lam'ain a texecmkn d'keUes, (3 d'eneertifer 11Cour humais. Vdi t è-.
SUmcy le 24- Janvier 1704.'. Signé, Vavltrih, ,

DE ClM RATION

Touchant les Droits qui doivent être payez pour les %>af ;
Je -Leftrg^ ;

Wupremier Fevrter iï&4.

"T Ëopold par la grâce de Dieu Duc de Lorraine , Marchis, Due de
Jb-Calabre, Bar, Gueldres, ÔCd A tous ceux qui ces Préfentes verront,
S Aixm Les ports de Lettres qui arrivent de France dans nos Etats v y étant
augmentez notablement par le nouveau Tarify fait le 2,7 Novembre dernier >
&le Fermier des Bureaux de nos Poftçs qui lesreçoit de France fur nos Fron-
tigres, tançpour les porter dans nos Villes, & les diftribuer à 110s Sujets, que
pour fairepaÇer celles qui fontpoèr les Etrangers, dans les bureaux des Pcftes
de nos Vôifîns, en traverfant nos Pays, étant obligé dp les acquitter prefcnte-.
nient à lafortiedes Frontières de France fur le pied de lr> dite augmentation »
ce qui 1 empêcheroit de continuer l'exploitation de ù. pei me pai l'interêtqu'ii
m reçoit ? &çaa&K>is dansje Çoisnaçrçe «npréjudiçee^mç, s'il n'y étoie

; ' " / promptement
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promptement ppurvû : A ces Causes, de lavis de notre Confeil , Se de j 704.
notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité fouveraine, Nous avons
par ces Préfentes fîgnées de notre main , dit, déclaré & ordonné, difons,
déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît que le Tarifattaché à cet,
dites Prefentes fous notre Scel fecret, arrêté en notre Confeil le 1 j Janvier
dernier ( &dans lequel on afait toutes les mêmes augmentations , tant pour
le dédommagement de notredit Fermier, que pour la manutention des droits
de notre Domaine ) foit executé félon fa forme & teneur; & que les ports de
Lettres foient payez fuivant & conformément à icelui, à commencer du pre
mier Mars prochain. Voulons de plus ^ ordonnons que les livres 8c, onces
des paquets de lettres y foientpayées fuivant le poids dont on ufe en nos Etats.
Défendons en confequence audit Fermier, & aux Directeurs & Commis de
fes Bureaux des Poftes, de prendre ni exiger aucune chofe outre & par deffus
les droits portez audit Tarif, Iefquels feront payez fans exception, à la réferve
des dépêches concernant notre Service, qui viendront fous notre cnvelope »
ou s'adrefferont au Grand Maître de notre Hôtel,, & Sur-Intendant de nos

Finances j à notre Confeffeur, à nos quatre Secrétaires d'Etat, à nos quatre
Maîtres des Requête^, à nos Préfldens &: Procureurs Généraux.

Faifons pareillement défenfes à tous léfdîts Commis & Diftributeurs-, de
faire aucune furtaxe des Lettres, & Paquets de Lettres qui leur feront remis
par ledit Fermier, fes Directeurs ou Prépofez, encore qu'il ne feraient pas
taxez fuivant ledit Tarif, à peine de punition.

Enjoignons à tous Couriers ordinaires de mettre és mains dud.it. Fermier f
fes Directeurs &: Prépofez, toutes les Lettres , & Paquets de Lettres dont on
pourrait les charger pendant leur courfe ; leur défendant d'en faire aucuae
diftribution. Et en cas de contravention, voulons qu'ils foient punis corpo-
rellement fur la dénonciation de leurs Maîtres.

Faifons en outre défenfes à toutes perfonnes qui voudront fe fervir de la
voie des Poftes, d'y mettreaucunor ni argent, pierreries , ni autres çhofes
précieufes. Et en cas de contravention, le Fermier, fes Directeurs & Commis
n'en demeureront refponfables ; & néanmoins pour ne pas priver le Public de
cette commodité, & de l'envoi des fommes d'argent, & autres chofes pré-
eieufés d'une Province en une autre, Nous voulons que ceux qui voudront en
envoyer , lesconsignent, & les faflent voir a. découvert aufdits Fermiers,
Directeurs & Commis, qui en chargeront leurs Lettres d'avis, dont ils de
meureront déchargez en cas de vol, en rapportant Procès verbal qui lejufti- :
fie, dés Juges & Officiers les plus prochains des lieux où leurs Couriers aurorit
été volez ; & de toutes les fommes qui feront ainfi déclarées, con lignées & _L
portées par les Couriers, Nous avons attribué & attribuons un fol pour livré
midit Fermieryou à fes Directeurs &; Prépofez,

Défendons pareillement a tous Meffagers, Fermiers, Loueurs de Caro£Te%
Tomel. Ggg
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1704. Coches, Condu&eurs de Voitures&Chatettes , Muletiers, Rouîïers,Vai

tuners, Cochers, Poulailiiers, Beuriers 3 Coquetiers,,Bateliers, Marchands
de Toiles, Quincailliers, & toutes autres fortes de perfomnes, tant par Eau
que par Terre, de porter aucunes Lettres for les Routes où il y a des Poftes &
Bureaux établis, à la réferve feule de leurs Lettres de voitures , des réponfes
à icelles, ôc des Lettres & Commiffîons dont des' Couriers envoyez exprés
pour affaires particulières, feront chargez, à peine de trois cens livres de
dommages &: intérêts envers ledit Fermier General dé nos Poftes, & de la
confifcation des chevaux &c équipages à chacune contravention. Et à cette
fin, notredit Fermier, oufesCommis & Prépofez, pourront les faire fouil
ler & vifiter, pour ( fur leurs rapports, après le ferment fur ce requis duement
par eux prêté ) & certifiez par procès verbaux en bonne forme, faire juger
fommairement lefdites contraventions, & prononcer fans délay fur lefdits
dommages & intérêts, & confifcations par eux prétendues, par les Juges de
Prévôté des lieux où le cas arrivera ( quand il n'y en aura pas de Bailliage )
aufquels Nous en attribuons la connoiffance, comme de fait Domanial en
premiere Inftance, fauf l'Appel en notre Chambre des Comptes de Lorrai
ne ; mais fans frais à notredit Fermier : Ce qu'il Nous auroitplû d'ordonner
ainfi, pour empêcher les fraudes &: torts qui fe commettent journellement
au préjudice de ladite Ferme.

Permettons à notredit Fermier de donnertoutes contraintes, comme pour
nos propres affaires, contre fes Directeurs des Bureaux, Commis, Prépofez
ou fes Sou-Fermiers, & leurs Cautions, qui ne lui rapporteroient pas les de
niers des Recettes de leurs Bureaux, fur lefquelles contraintes ils feront exe-
cutez par provifion ; &en cas d'oppoJition, elles feporteront, comme dit eft,
en premiere Inftance aufdits Juges des Prévôtez des lieux ou il n'y auroit pas
de Juges Bailliagersj&parAppelànotrcdite Chambre des Comptes.

Et parce que l'on pourrait envoyer quelques Lettres, & Paquets de Let-
ttres de Particuliers non exempts de perts de Lettres, fous la couverte &: en-
velope de ceux dont Nous aurions réfervé Texemption dans le Bail que Nous .
avons à paifer inceffamment defdites Poftes ; Nous ordonnons tres-exprefie-
snënr à tous ceux qui feront exemptez par ledit Bail, de renvoyer exactement

' aux Bureaux des Poftes, coutesles Lettres de Particuliers qui pourroient leur
être ainfi adrelîèes, directement ou indirectement, au préjudice de nofdits
Fermiers, pour y être par eux taxez. Et en cas de fraude duement vérifiée y
voulons qu'ils en foient dédommagez par ceux qui les aui ont commifes.

. S1 donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Prefidens

Confeillers, & Gens tenans nos Cours Souveraines & Chancres des Comp
tes de Lorraine-& Barrois, que ces Prefentës ils ayerità faire regiftrer, a*?
femble ledit Tarif, &: le contenu en iceux exeeuter fuivant leur forme & te
neur 5 eefîànt & failktt cefler tous trouves & empêcliemem contraires. Et
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«fautant que defHites Prefentes & dudit Tarif, on pourrait avoir à faire en j 7 04.
plufîeurs lieux, voulons qu'aux Copies d'iceux duement collationnées par
notre très cher & féal Confeiller-Secretaire d'Etat le Sieur Baron de Malinet

Intendant de nos Finances, foi foit ajoutée comme à l'Original : Car tel eft
notre plaifir. En témoignage de quoi Nous avons aux fufdites Prefentes iî-
gnées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires
d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &: appofer notre Scel fe*
cret. D o n n e' à Lunéville le premier Février $704. Signé, L E O P O L D.
Ftplusbas, Mahuet.

TA R I If G .E M È R A Z \ ;\ "...

Des Droits que S. A. R. veut & ordonne être payez à l'avenir , a cêm~
mencer du premier Mars 1704 ,pour les Ports de Zettres > é° Paquets de JLet-:
ires quiferontportez, par la voye des Pofies & Couriers ordinaires, dans les

'Pailles & lieux defis Etats, en droiture é" traverfi s kfquelsDroitscontiens
iront-, tantle port de Francejujquesfarles Frontières de lorraine què

' lui qui appartient à S. A-R. depuis lefdites Frontièresjufquesdxm les Villes
& lieux défis Etats.

I. T Es Lettres venant de Paris, & arrivant à Bar-le-Due, Ligny en Bar- t
JL/ rois, Nancy &: Pont à Mouflon, payeront cinqfols pour la Lettre

fimplerfix fols pour laLettre avec envelope ; neuffols pour la Lettre double,
&vingt fols pour l'once des paquets.

II. De Paris à Dieuze, Epinal, Lunéville, Mirccourt, Neuf-Château s
Raon, Remiremont, S. Diey, S. Mihicl, S. Nicolas, fera payé fix fols pour
la Lettre fîmple, fept fols pour la Lettre avec envelope, dix fols pour la Let*
tre double ,&vingt-quatre fols pour l'once des paquets.

III. De Paris à Sainte Marie aux Mines, fera payé fept fols pour ta Lettre
lîmple, huit fols pour la Lettre avec envelope, douze fols pour la Lettre dou
ble , & vingt-huit fols pour l'once des paquets.

IV. Les Lettrés qui viendront dés endroits qui font par delà Paris, pour les
Villes Si lieux des Etats de Lorraine, payeront non feulement le porc ci-def-
fus marqué, mais encore celui dû depuis le lieu du départ defdites Lettres
jufqu'a Paris, fuivant le nouveau Tarifde France du 27 Novembre 1703 ;
ce qui fera âuilî obfervé pour les Lettres venant de la Suifiè, Allemagne
Italie, pour la Lorraine, Ièfquelles payeront tant le port dû jufqu'à Huningué
&£ Strafbourg, que celui depuis lefdites Vilîesjufqu'à celles de Lorraine, fui
vant ledit Tarif.

V. Lés Lettres de S. Dizier, Bar-le-Duc, S. Mihiel, Ligny, Void » Toul,
Sarrebourg, Dieuze^ Marfal, Vie, S.Diey, Rion, Lunéville, S.Nicolas,
Metz, Saire-Louis, PontàMouffcMij Epmaû> Mirecourt, Remiremont,SC

Ggg ij



4?-o Edits 3 Ordonnances > Déclarations > tâc.
1704. Neuf-Château , qui arriveront à Nancy, payeront crois fols pour la Lettre

fimple, quatre fols pour la Lettre avec enveiope, cinq folspour la Lettre dou
ble ,& douze fols pour l'once des paquets.

V L De Rheims, Châlons, Vitry-le-François 3 Phalfbourg, Scheleftat &
Sain te Marie aux Mines à Nancy,, fera payé quatre fols pour la Lettre fimple,

~ cinq fols pour la Lettre avec enveiope, fept fols pour la Lettre double, & fei-
ze fols pour l'once des paquets. ;

VI I. De Stfâlbourg, Huningue , Brîfac, Çolmar & Franché-Gomcê à*
Naney, fera payé cinq fols pour la Lettreiîmple,fix fols pour la Lettré avee
enveiope, neuffols pour la Lettre double, & vingt fols pour l'once des pa
quets. '

. VIII. Et pour le retour des Lettres de Nancy dans-les Villes de Lorraine ,
fera payé les mêmes droits que ceux qui auront été payez en allant.

IX. Les Lettres de Châlons, Verdun, Vitry, S. Dizier, Ligny, Void,,
T011I, Nancy, Metz & S. Mihiel pour Bar-le-Duc, payeront trois fols la
Lettre fimple, quatre fols la Lettre avec enveiope, cinq fols la Lettre dou
ble ,& douze fols l'once des paquets. • . ,

X. Celles de Rheims pour ledit Bar-lè-Dùc, payeront quatre fols la Let
tre fimple, cinq fols la Lettre avec enveiope, fept fols la Lettre double » &£
feize fois l'once dès paquets* : ;

XI. De Metz êc Nancy à Dieuze, fera payé trois fols pour la Lettre fim
ple, quatre fols pour la Lettre avec enveiope, cinq fols pour la Lettre doubIey
& douze fols l'once des paquets.

XI I. Dé Strâfbpijrg à Dieuze, fera payé quatre fols pour la Lettre fimple,
cinqfols pour la Lettre avec enveiope, fept fols pour la Lettre double, .& fei
ze fols pour l'once des paquets» »

XIII. Les Lettres de traverfe pour la communication des Villes & lieux,
de Lorraine les uns aux autres, dont les ports ne font point reglez par le pre-
fent Tarif, la taxe en fera faite & payée fur le pied ,Sç avoir 5 dans les
diftances de vingt lieues & au deffous, trois fols la Lettre fimple, quatre fols
laLettre avec enveiope, cinq folsla Lettre double, & douze fols l'once des
paquets. Et celles dans la diftance depuis vingt lieues jufqu'à quarante, qua
tre fols la Letrre fimple, cinq fols la Lettre avec,enveiope, fept fols la Lettre
double > &£ feize fols l'once des paquets.

XIV. A l'égard des Villes & lieux qui ne font pas dénommez- au prefenr
Tarif, le port en fera payé fur le pied des.Villes qui en fondes plus prochaines.

X V. Les Lettres venant des Armées de France qui feront en Flandres,
Italie & Efpagne, feront payées fuivant le Tarif de France ci-deflus datté,
en y augmentant le port depuis Paris jufqu'aiix Villes de Lorraine. Et à l'é
gard des»Armées Françoifes qui feront en Allemagne, fera payé, lorfqu'ellcs
feront en deçà du Rhin jufqu'aufdites Villes de Lorraine, cinq fols pour la



Rendusfous le "Kegne de S. A.Tv. Leotol d I. .4*1 '
Lettre fimple, fix fols pour la Lettre avec envelope, neuf fols pour la Lettre 1 -704,
double, &L vingt fols pour l'once des paquets. Et lorfqu'elles feront au delà
du Rhin, fept fols la Lettre fimple, huit fols la. Lettre avec envelope, douze
fols la Lettre doublé, &J vingt-huit fols l'once des paquets.

X VI. Les Lettres qui partiront des Bureaux de Lorraine pour Mdyeilce f
Francfort Heydelberg , Nuremberg , Aufbourg , l'Autriche, & autres
Villes & lieux de la haute Allemagne , feront affranchies le port payé du
lieu d'où elles partiront,« jufqu'à Rheinhaufcn, fur le pied de fept fols la Let- ;
tre fimpîe, huit fols la Lettre avec envelope, douze fols la Lettre double
vingt-huit fols l'once des paquets. F ait & arrêté au Confeil des Finances
de S.A. R. tenu àLunévillele 15 Janvier 1704. Signé, LEOPOLD, Et
plus bas,' îvf. A Ha £.T.
T V, publié0 regi,J!réFAudience tenante,Mii& ce remuermt le Procureur General, font

êtrefuivi & exécutéfélonfa forme & teneur : Ordonné qu'àfa diligence Copies duémeut
eollcttibnnéesferont envoyées dans toits les Bailliages & Stéges reffortiffms tmëment à la Cour>:
pmr être pareillement lê, publié, regifiré, fuivi Ç§ executé. Enjoint aux Subftitnts de cha-.
cmdefdtfs lieux, de tenir la main ktexecution d'icélles, & d'en certifier la Cour au-moiu
Ta it- en la Salle du Palais le 7 Avril /704. Signe,Vav lt xin»

~ R E G L E M E NT
DES DROITS DU DOMAINE

Sur les Denrées qui entrent dans les Villes de Maney.
Du 14 Février 17a#.

À MESSIEURS LES LIEUTENANT CIVIL?
&Confeiilers au Bailliage de Nancy.

SU?plient humblement Jean le Clerc & Nicolas Toupot, Bour- -geois dudit Nancy, Fermiers des Droits de k menue Vente , petits Paf--
fages des quatre Portes de la Ville de Nancy, de Ban d'iceîui 5 menue Vente
des Bois quife vendent fur là Riviere, enfemble du Plat de Poiffon dû à S.A.R,
& dépendans de fon Domaine dudit Nancy .-Disant, qu'en cette qualité
ie Fermiers, ils ©nt droitpremièrement de recevoir de chacun Chariot
eiaq blancs, la moitié pour les Cbarettes > & le quart pour Chevallée, pour
ls Paflage de chacune Porte de ladite Ville>fuivàM rArEêE de la Chamter
des Comptes du 7 Fevrier 1699.

Les Supplians, pour s'autorifer en la perception de chacun defdits Droits'y
& qu'il ne leurfoit apporté d'empêchement, fe voyent obligez dé deinattder
à.Mcffieurs , comme Juges de première Inftance des faits de Rotmine , .&
Permiffion de lever lefdits Droits ; & pour éviter les fraudes, contraindre fcf
Particuliers fujets aufdits Droits > èc de faire imprimer ¥otre Decret.
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I7°4- E gons i d ère' , Meflîcurs, Yû le Bail, Ordonnancé, & Tarif ci-

'.V-> joints , leur permettre de faire la levée defdits Droits, faufl'oppofîtion
le cas échéant ; permettre d'affigner pour procéder pardevant Vous; Et ferez
Juftice. Signé,]. L. C. N. Toupot, &: H. Charles. .

PErmis de faire la levée des Droits dont s'agit, fauf l'oppofîtion. Faità Nancy le 14 Fevrier 1704. Signé ^ Esmyét.

METTRAIT DES ARTICLES

Des Comptes des Droits du Domaine de Nancy, rendus en 1667 &
MENV EVENTE.

DE chacun Bichet ou Charpagne, foit d'Oeufs, fruits, Jardinage, ouautres telles Se femblables Denrées qui entrent à Nancy , doivent un
denier.

D'une Hotte d'Oeufs, Fromage ou Beurre, deux deniers.
D'une Charette ferrée amenant Oeufs Si Fromage, ou Beurre, quatre

deniers.

Delà Bâtarde, trois deniers. '
De la Femelle de Porc j une maille.
Pour le Cochon, un.denier.

Pour la vente du Bois fur la Rivière, eft de vingt fols , quatre deniers
d'ancienneté, qui fe levent prefentement, fuivant l'Ordonnance de la Cham
bre de l'an ï66j.

De la vente du Poiflon, le Fermier a droit de lever fur les Marchez des

quatre Fêtes folemnelles de l'année fçavoirPâques, Notre-Dame en Août,
la Touflaint, & Noël, de chacun Vendeur de PoifTon un, tel qu'il vend,

ET A L A G ES.

DE chacun Boucher j par femaine, trois deniers.De chacun goulanger par femaine, trois deniers.
De chacun Cordonnier tenant marché a la Halle par femaine, trois mail

les. . -

De chacune Charette ferrée, quatre deniers.
Toutes Personnes indifféremment vendans Marchandifcen Place fublique.m-

'dit Nancy ydoivent le Droit de trois deniers f/trfiœdite., commtileft déclaré m
Compte de l'an lôoj.fol. <?„

CoïUsionné& rendu conforme aux Articles dudit Compte, par le Greffier d* la Chambrt
As Comptes de herminefiHjfigne. ANmcylg izFewier 1704, Signé, ReghHK Greffer.
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Du 28 Mars 1J04. ' .

~î" E o p o Liîparla grâce de Dieu Duc de Lorraine ,Marchis,Duc de Ca
I- > labre,; Bar, Gueldres, &c. Atous ceux qui ce? Prefentes verront, Sal t

Sur l'avis qui Nous a été donné du defordre & de la confufion qui s'eft ghilee
dans fétendue de tous les Bois & Forêts dépendant de nos Salines, tant par
l'arrachement delà plupart des bornes qui en faifoient les limites & fepara-
tiom d'aivec ceux des Riverains { ce qui leur a donné lieu d'y anticiper ) que
par les usurpations des héritiers & reprèfentans de ceux de qui Nous les avons
acquêté, lefquels s'en font remis en pofTeffion pendant le malheur des Guer
res 3 ài'aide de quelques Papiers qu'ils auroient retrouvé chez leurs Auteurs»
qui ne s'en feroient deffaifis lors de la, vente, & auroient enfuite coupé & dé
gradé lefdits Bois. Et étant néceffaire de remedier à ces grands abus, &
même de prévenir & obvier à toutes lès difficultez qui pourroient naître en
tre nos Officiers & lefdits particuliers dans les 'délivrances des Bois qu'il con
vient faire annuellement pour l'tjfage de nofdites Salines ( ce qui ne peut
mieux fe faire, que par un Arpentage général de 8%tcs lefdites Forefts, dans
l'étenduë des Bans & lieux où elles font fituées j ) Nous avons ordonné & or
donnons qu'il fera procédé incefTamment audit Arpentage général des Bois»
& Forêts fkuées dans nos Etats, & dépendantes de nofdifes Salines 1 & qu'à
cet effet dans un mois à compter du jour de la publication ou fîgnificatioiï
de notre prefente Ordonnance} tous les Ecclefîaftiques, Communautez Sé-»
euîieres, Régulières, & autres Particuliers Propriétaires, de quelle qualité
ils foient, qui fe trouveront pofleder des Bois Riverains ou enclavez dans
nofdics Bois & Forêts, apportent & reprefentent les Titres furJefquels ik
fondent leur poffeffion, pardevant les Officiers des Gruries de Dieuze & de
Mariai, & pardevant les Officiers dejiotre Saline de Château-Salins, chacun
fùivant leur diilriâ;, &' ce à peine de rciinion des Bois par eus prétendus,
au Corps des Bois &Forefts de nos Salines , aufquelles ils fe trouveroicnt Ri
verains ou enclavez, ou au Corps des Bois de nos Vaffaux qui feraient fitue£
dans l'étenduë de leurs Hautes-Juftices, pour lefdits Titres contredits par
notre très cher & féal le Sieur Charles Arnoult Vignolles Confeiller en notre
Confeil d'Etat, & Procureur Général de nos Chambres des Comptes de
Lorraine & de Bar, ou par fes Subâituts és Siégefrdefdites Gruries £Salines»

' âufquels ils feront à cet effet communiquez, & enfuite vus & examinez par
notre très cher& féal le Sieur Kiécler Confeiller-Auditeur en notre Chas-
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bre des Comptes de Lorraine, Commiffaire Ordonnateur, & Général Réfor
mateur des Eaux Se Forêts au Département de notre Bailliage d'Allemagne
&c defdites Salines, que Nous avons nommé à cet effet, être arpentez & li
vrez par l'Arpenteur Général de nofdites Salines, fur les Etats de diftribution
que Nous ordonnons audit Sieur Kiécler d'en faire, Se être enfuite abornez
& reparez d'avec les nôtres, en prefence defdits Officiers de Gruries Se de
Salines, en conformité de l'Arpentage général qui en aura ctè fait, aux frais
cependant de ceux à qui lefditsBois fe trouveront appartenir, & à propor
tion de ce qui leur en aviendra : Lefquels frais, pour obvier aux contefta-
tions qui pourroient arriver fur cefujet, Nous avons regléafix fols pour cha
cun Arpent ; le produit defcjuels fix folsiera diftribué par notredit Commif
faire aufdits Officiers, à l'Arpenteur, & autres perfonnes qu'il aura employé
audit Arpentage , fuivantles vacations qu'ils y auront employé, Se travail
qu'ils y auront fait. Et à l'égard des frais de l'Abornement pour la feparation
de leurfdits Bois d'avec les nôtres, voulonsque chacun y contribue de même,
à proportion de la quantité de bois qu'il y aura , dont la repartitiop fe fera
pareillement par notredit Gommiflàire.

Enjoignons aux Officiers Se Arpenteurs, en procédant aufdites livraifbns,
de drefier des Procès verbaux exa&s des Bois qu'ils trouveront convenir Se
être néceffaires d'échanger, tant pour notre utilité , que pour celle defdits
Particuliers, dans lefquelles ils'feront mention de leur état, qualité, confi-
ftance, éloignement de|Sâlines aufquelles lefdits bois font deftinez & pro
pres, tant à Nous appartenans, qu'aufditesCommunautez, ou autres Parti
culiers ; comme auffi des dégradations & ufurpations qu'ils reconnoîtront
avoir été faites dans nofdits Bois, Se par qui elles auront été commifes », &
d'envoyer lefdits Procès verbaux par eux ainfî dreflez, au Bureau des Eaux
ôe Forêts établis dans notre Confcil, pour y être examinez, & fur iceux or
donné ce qu'au cas appartiendra. Commandons très exprefsémerit aux Mai
res, Habitans, Communautez, Anciens des lieux, & à tous nos Fqrêtiers,
de faire à nofdits Officiers & Arpenteurs les indications des bans, limites Se
feparations defdites Forêts, de leur fournir les gens dont ils auront befoin,
pour faire les tranchées à ce neceflaires dans lefdites Forêts ; & de leur don
ner toute aide d'hommes Se de voitures, pour chercher, conduire Se planter
les bornes qu'il conviendra mettre dans les Bois à nous appartenans. Si Don
nons en Mandement à tous nos Officiers, Jufticiers, Hommes Se Sujets
qu'il appartiendra,, qu'aux Préfentes ils ayent à fe conformer, Se tenir cha
cun à leur égard la main à l'executiond'icelle : Cas. ainfî Nous plaît. En
foi de quoi Nous avons aufdites Préfentes lignées de notre main, Se contre-
/îgnées par l'un de nos Confeillers-Secretait es d'Etat, Commandemens Se Fi
nances, fait mettre Se appofer notre Scel fecret. Donné'en notre Ville de
Luncville le ,2,8 Mars 1704. Signé, LEOPOLD. Etplus bas, Mahuet.

DECRET
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DE C R E T DE S. A. R.

En faveur des Gardes-Chaflès. f

. T>u 12 Avril if04,

SUppIie tres-humblement Louis Marquis de Beauvau, Grand VeneurdeV.Â.R.Ô is a ^ t , que pour mettre les Gardes-chafle en état de faire
leur devoir, il convient pour le Service de V. A. R. de lés exempter des Char
ges publiques, même de régler leurs cottes en la Subvention, fans que fous
queLpretexte ce puifleêtre, les Habitans des lieux de leur réfidence puiflent
les comprendre dans lès Rôlles des inspofitions qui fe font fur les Çommu-
aâutez, pour autres chofes que pour ladite cotte en la Subv ention, ni qu'elles
puiflent les augmenter : autrement ils n'auront jamais leur liberté de faire
aucuns Rapports î &: il eft même neceifaire d'accorder aux Gardes-chaiTe
le tiers des amendes, & d'ordonner quf ceux qui manqueront de fe trouver
auxChaflesqui feront commandées, lefqùels ne feront pas munis dé quatre
coups de bonne poudre, plomb & balles, foient condamnez à cinq francs
d'amende, payable fur le champ, & fans autre formalité, moitié aux Capi
taines, & l'autre aux Gardes des Chatfcs » quand ils s'y trouveront, fi non le
tout entièrement aux Gardes-chafle.

Ce consibere' » M O N S El G NEUR, il plaxfe a V.A. R. ordonner
quetous les Gardes-chafle qui feront établis par le Suppliant, feront francs
& exempts de toutes charges publiques , preftations perfonnelles, &: loge-
mens des Gens de Guerrre, à la réferve de la Subvention , en laquelle ils fe
ront modérément taxez par qui il Vous plaira : accorder aux Gardes-chaf»
fê le tiers des amendes ; ce faifant ordonner que ceux qui ne fe trouveront pas
auxChafTesqui feront commandées, &:qui ne feront pas munjs de quatre
coups de bonne poudre, plomb & balles, foient condamnez a cinq francs
d'amende, payable fur le champ, & fans autre formalité, dont moitié ap
partiendra aux Capitaines des Chaffesfcquand ils s'y trouveront, fi non le
tout entièrement aux Gardcs-çhafle. Et ferez grâce. Signe, M akchis-
Avocat au Çonfeiî.

VU en Confeil la prefente Requête, Nous avonsordonné Se ordonnons»que tous les Gardes-chafle qui feront établis par Commiflion du Sup
pliant, après qu'ils auront été reçus conformément à notre Ordonnance*
feront francis & exempts des charges publiques, & autres preftations perfon
nelles , même de Logemens des Gens dé Guerre, à la rélervè de la Subven?
tioiî, &£ autres fommes impofées par nos ordres &£ de nos Chambres des

Tome I» . V Hhl*
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t .Comptes pour notre Service ; de Cens, Rentes, & autres Droits Doma
niaux, des droits d'Egîifes, corvées,8c autres prédations envers les Sei
gneurs j &: que leur cotte en la Subvention Se autres charges qui fe lèvent
en vertu du R.ôlle d'icelle, demeurera réglée fur le pied qu'elle fera lors de
leur reception audit Emploi, par rapport à la cotte de leur Communauté.
Faifons defenfes à tous Aflè^eurs, & autres, de les comprendre dans les
Rôlles pour plus grande fomme, à peine de payer l'augmentation en leur
pur & privé nom, ôc fans efpcrance de recouvrer. Leur avons de plus at
tribué le tiers de toutes les amendes qui feront adjugées fur leur Rapports
dérogeant à cet égard à l'Ordonnance fur le fa t des Chaflcs. Et faifant droit
fur le furplus des Concluiions du Suppliant, avons ordonné Se ordonnons
que tous ceux qui manqueront de fe trouver aux Chafles generales qui fe
ront commandées par nos ordres Se de notreGrand Veneur, ou qui n'y en-
voyeront pas des perfonnes fufHfanres en leur lieu Se place, à la réferve de
ceux qui en font déclarez exempts par l'Ordonnance lurlefait de JaLouvete-
rie, feront condamnez en deux francs d'amende, dont la moitié appartien
dra au Capitaine des Chafles ou à fon Lieutenant lorfqu'il y liront prefens >
& l'autre moitié aux Gardes-Chaffe;& lorfque le Capitaineni fon Lieutenant
n'y feront pas préfens, la moitié appartiendra à la Fabrique de la Paroifle, Se fe
ront lefdites amendes payées Se levées fur le champ par le Garde des Chaflcs,
qui pourra contraindre les défaillant au payement d'icelles, nonobftant appel
ou oppofition. Seront déplus les Syndics de chaque Communauté obligez de

, fournir à chacun de leurs Habitans qui auront des'fufils,deux coups de poudre
& deux coups de plomb, & ne pourra chaque Communauté être com
mandée aufdites Chafles générales, plus de deux fois par chacune année, ni
obligée d'aller chailer plus loin qu'à la diftance de deux lieues de leur Villa-
ge ; en forte qu'ils puiflent y retourner pour la nuit : Car ainii Nous plaît»
Expédié' audit Confeil à Lunéville le 1t Avril 1704, par le Sieur Darmur
Confeiller d'Etat,Doyen de nos Maîtres des Requêtes. Signé, LEOPOLD.
Et plus bas y Marchis, Secrctaire ordinaire û. Greffier du Confeil.

: D E C L A R A T T O N
* EN FORME DEREGLEMENT,

Pour la Ferme générale des Papiers & Parchemins,.
" : timbrez deLorra&e&Barrois. . .

' J)umois de:M0J7O4.

T Eoîoid, par la grâce de Dieu Duc de -Lorraine , Marchis, Duc de
JL Calabre, Bar, Gucldres, Sec. Salut. Sur les plaintes qui Nous ont
été faites-par Maître Benoît là Combe» Fermier Giaerai des Droits; çu*
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Nous avons ordonné être levez fur les Papiers & Parchemins timbrez, dans 1y 04.
letenduë de nos Etats, Pays, Terres & Seigneuries de notre obeïflan ce ; Con
tenant que noîiobftant l'Ufage, les Réglemens, Ordonnances & Arrêts ren
dus en notre Confeil, Se en nos Chambres des Comptes de Lorraine & Bar-
rois , au fujet de la diftribution & confommation defdits Papiers êc Parche
mins timbrez ; la plus grande partie des Avocats, Procureurs^ Greffiers -, No
taires, Tabellions, Huifliers , Sergens, Archers,& autres, tâchent d'éluder
l'execution defdits Réglemens & Arrêts, & y contreviennent journelle-
ment : lefdits Greffiers, en expédiant en Papier les Jugemens, Sentences, Ar
rêts , & autres A&es, lefquels, au defir defdits Réglemens, doivent s'expe-
dier fur Parchemin timbré; les Avocats & Procureurs, en affedtant depref-
ferles lignes, d'écrire très menu, & de faire tant d'abbréviations, qu'il n'eft
pas poffible de lire leurs écritures, dont ils fe donnent mêmé la plupart les mi
nutes en Papier non timbré, fins Signification : les Notaires, Huiffiers, Ser
gens , Archers, & autres, en mettant plufîeurs Actes fur unefeuille de Par
chemin: en forte que par ces abus & irrégularitez, nos Droits & le Public en
fouffrent. Defirant y pourvoir, prévenir & réfoudre les difficultez & conte-
ftations qui pourroient naître, Nous avonsjugé neceflaire de faire un Règle
ment certain , pour être fuivi, executé &C obfcrvé dans tous nos Etats. Aces
Ca use s, & autres à ce Nous mouvans, après avoir fait examiner en notre
Confeil lefdits Arrêts & Ordonnances ; de l'avis d'icelui, & de notre certaine
fcience, pleine puiffance, Bc autorité fouveraine, Nous avons par ces Prefen-
teslignées de notre main, & en interprétant entant que befoin eft, lefdits
Arrêts & Ordonnances, déclaré & ordonné, déclarons & ordonnons, vou
lons & Nous plaît, qu'à l'avenir, les Articles fuivans foient executez dans
l'étendue de nos Duchez de Lorraine & de Bar, Pays, Terres & Seigneuries
de notre obeïflànce, fur les peines y portées.

Pre mi e r é ment, Que les Droits qui fe doivent lever fur les Papiers &:
Parchemins timbrez feront payez à raifon de quatre gros par chacune feuille
de grand papier, de quatorze pouces de haut,; fur dix-fept pouces de large.

Trois gros pour chacune feuille de Papier à double CC. de douze pouces de
haut, fur treize pouces de large.

Deux gros poûr chacune feuille de moyen Papier, de neufpouces de haut »
fur treize pouces de large, à un timbre. x

Deux gros huit deniers pour chacune feuille à deux timbres de la même
grandeur» , .

Trois gros pour chacune feuille de Papier en quart, de neufpouces de haut,
fur onze pouces trois quarts de large.

Trois francs pourohacune feuille de Parchemin, de treize pouces de haut,
|ur dix-neufpouces de large.

Peux francs quatre gros pour chacune feuille de Parchemin, de neur[-ou-
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17 04. ces trois quarts de haut, fur dix-fept pouces de large.

Un franc neufgros pour chacune feuille de Parchemin, de neufpouces trois
quarts de haut, fur douze pouces & demi de large.

Un franc fept gros pour chaque feuille de Parchemin, de neuf pouces un
quart de haut, fur treize pouces &: demi de large.

Un franc fïx gros pour chacune feuille de Parchemin, de huit pouces un
quart de haut, fur douze pouces de large.

Un franc pour chaque quart de Parchemin, de dix pouces & demi de haut,
fur dix pouces de large.

Et neuf gros pour chacun quart de Parchemin, de fix pouces de haut, fur
fept pouces & demi de large.

II. Voulons que toutes Requêtes, Exploits, Ecritures, Procédures, In
ventaires de production, & tous autres A£tes faits par Ordonnances deju-
ftice, ou pour les Notaires & Tabellions ; Jugemens, Arrêts, Déclarations,

y & gencralement toutes Expéditions & A6bes, de quelle qualité ils foient, tant
en matiere Civileque Criminelle, faits par tous Juges, Avocats^Procureurs,
Greffiers, Huiffiers, Sergens, Archers, & autres Officiers & Minières de
Juftice, mêttie Seigneuriale , né pourront être prefentez ni reçus en Juftice,
s'ils ne font écrits fur Papier ou Parchemin timbrez, tant pour les Originaux
que pour les Copies.

III. Les Contrats de Mariage, Acquifîtions, Permutations, Trans
itions., Donations, Baux, Sous-Baux, Conftitutions, Obligations, Regrof-
femens defdits A6tes, qui feront paffezpardevant les Tabellions, Notaires,
Garde-nottes, 6c ceux des Seigneurs particuliers, & gcneralement tous
Aâes paffez par perfonnes publiquesy feront expediez fur Parchemin timbré
pour les GrofTes, & en Papier timbré pour les Minutes & fimples Copies.

IV. LesRegiftres qui doivent être tenus par les Greffiers, Notaires, Ta
bellions , Fermiers, Commis, & Receveurs de nos Droits ; ceux des Confi-
gnations, Saifies réelles, Fermiers des Droits de Sceaux & Droits de Grofîes ;
les Regiftres des Maîtres des Coches & Caroflcs ; les Regiftres des Univer-
fitez&Facultez ; ceux de la Réception au Corps des Marchands ; les Comp
tes & Regiftres des Receveurs de nos Domaines, Subventions & autres Im-
pofitions des Commifl'aires pour les Biens fcqucftrcz, Diredeurs, des Créan
ciers , ceux des Receveurs des deniers d'O&rois & Droits de Ville, &lesEx-
pcditi^ns d'iceux , feront fur Papier timbré, & paraphez par les Tuges de
chaque Judfdidioni

V. Les Notaires qui auront des Repertoires, les Rôlles de là Subvention ,
& autres Impoiîrions tant ordinaires qu'extraordinaires, Se les Expéditions
«qui pom-rot't en être faites ,feroiïtmifes fur Papier timbré.

VI. Toutes Affiches, Placards, ou Publications d'Arrêts, Sentences, Or
donnances s Monicoires, Baux, Sous-Baux 3 & gcneralement tous A&es qui
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feront faits, affichez ou publiez par ordre de laJuftice , pour indiquer les Ven-1704
tes ou Loyers de Meubles & Immeubles, foitpar Décret , Licitation, Vente
volontaire ou forcée, par Syndic de Créanciers , 011 autrement, ou pour par
venir aux Baux judiciaires, ou obliger les Vaifaux ou Tenanciers de fournir
leurs déclarations aux Terriers qui foilt faits, tant à la diligence de nos Offi
ciers, que des Juges particuliers ; même celles qui feront faites pour avertir
defatisfaire a quelque condition dont ils feront tenus ; feront les Originaux 8C
Copies d'icelles, écrites ou impriméesfur du Papier timbré, à peine de nulli
té,^ des amendes ci-aprés contre les Avocats, Procureurs, & autres qui les
auront fait faire ; & de même contre les Huiffiers ou Sergens qui les auront
affichées, & encore contre ceux qui s'en ferviront.

VII. Les Treforiers, Receveurs Généraux des Finances /Receveurs de

la Subvention, & autres Impofitions , tant ordinaires qu'extraordinaires ; les
Fermiers de nos Droits, ceux d'Octrois Se Droits de Ville ; les Officiers de

Police, & généralement tous Treforiers, Receveurs, & Commis prépofez à ,
la levée & perception des Droits qui font levezfur nos Sujets, feront tenus de

, délivrer des Quittances, Récepifléz, Acquits, Certificats, Bulletins, Paffe-
ports, PalTe-avant, Sauf-Conduits, Se autres Ades& Expéditions fervans à
leursfondions, & à la régie &, perception defdits Droits, qui feront misfur
Papier & Parchemin timbrez, enfembleles Contraintes qu'ils décernerons:
contré les Redevables. v

VIII. Tous Arrêtsde notre Cour Souveraine, Chambre des Comptésde
Lorraine & Barrois, foit qu'ilsfoient diffinitifs, ou qu?ils emportent condam
nation en un ou plufieurs Chefs, ou de fimpîcs rëmifes, feront expediezèn
Parchemin timbré, de même queles Sentences interlocutoires qui porteront
condamnation, foit diffinitives, ou provifoirespour quelque Chef ; les Sen
tences des Bailliages, Prévotez, SenéchauiTées, Gruries, & autres Subalter
nes , & Juftices des Seigneurs particuliers, diffinitives, foit en matiere Civile s
Criminelle,même dePolice, foit qu'elles foient contradictoires, volontai
res , par forclufion , ou par congé à l'Audience, lorfqu'elles emportent con
damnation efl un ou plufieurs Chefs, feront expediées fur Parchemin timbré.

IX. Les Dccrets, Baux judiciaires, volontaires ou forcez, Licitations,
Adjudications, Homôlogations de Contrats, Tranfaâions, Sentences ar
bitrales, Ades de réception d'Officiers, les Décrets de prife de corps, Ajour-
nemens perfonnels, &c d'alfigné pour être ouï, les Défauts portans jugemens,
les Exécutoires de dépens & Port des Procès, & Pareatis, feront expediez fur
Parchemin timbré. ,

X. Les Contrats, Obligations, Tranfadions, Baux â Ferme, & tous au
tres Ades qui feront paflez pardevantles Notaires & Tabellions, ouJuges des
Seigneurs, qui ont droit d'en paflér, feront expediez en GroiTe fur Parche
min timbré, lorfquc l'on voudra les metrre à exécution s à là réferye néau-



•t. . 43® ÉditssOtdonnmces3T)êclaratiom3t$^
1704. moins des Contra&s réels, qui feront mis en Parchemin dansle temps porté

par les Ordonnances. Faifons défenfes à tous Avocats, Procureurs, & autres,
defe prefenter, faire aucune demande ni requifitions fur îefdits Contrats &
Actes, qu'ils ne loienc fur Parchemin timbré ; & aux Huiffiers & Sergens, de
les mettre à exécution, fur peine dc'cinq cens francs d'amende contre chacun
contrevenant, &: des dépens, dommages & intérêts des Parties, &; du Fer
mier defdits Droits, nonobftant la permiiîion des Juges, Tabellions ou Fer
miers defdits Droits, de Groiîc & SceafUx, aufquels Nous faifons défenfes d'en
donner fur les mêmes peines, à moins que d'une neceffité prenante 5 auquel
cas la permiffion fera à condition, que dans trois jours au plus tard lefdits
A&es feront mis en Parchemin timbré,aux peines-ci-deflus : & pour plus gran
de aiïurance, fe confignera le droit entre les mains du Commis à la diftribu-
tion du Papier & Parchemin timbré.

XI. Les Minutes d'Arrêts, avec ceux d'Audience, Sentences, Jugemens,
foit qu'ils foient volontaires, forcez, ou convenus entre les Parties ou'leurs
Avocats ; Avis d Avocats pour les Juftices lubalternes, fervans de direction à
leur jugement, feront fur Papier timbré. Défendons à tous Juges deles rece
voir , & aux Greffiers de les expedier, qu'ils ne foient fur Papier timbré.

XII. Les Regiftres qui doivent être tenus par les Greffiers, tant pour l'in-
ftruârion des procédures, charge & décharge des Procès , apport & diftribu-
tion d'iceux à nos Procureurs Généraux, ou leurs Subftituts, & aux Confeil-
ïers de nos Cours & Jurifdiâjions, même dans les Juftices Seigneuriales, pour
1 enregiftrement des Arrêts d'Audience & par écrit, & généralement tous au
tres Regiftrcs des Greffes, feront fur Papier timbré, & paraphez par les pre
miers Juges de chaque Juridiction.

XI IL Les Lettres Patentes qui feront expediées à notre Confeil, au grand
& petit Sceau, fans aucunes excepter, foit qu elles foient fignces en comman
dement ou non, enfemble les Brevets & Arrêts, feront écrites fur Parchemin
timbré.

XIV. Les Aveus,Dénombremens,Déclarations données & rendues à nos
Chambres des-Comptes, feront fur Parchemin timbré ; & les Etats des Comp
tables , fur Papier timbré.

X V. Les Quittances, A#cso'u Expéditions de nos Revenus cafucls, feront
expediées fur Papier & Parchemin timbré, à peine de nullité, & de cinq cens
francs de dommages & intérêts envers les Fermiers defdits Droits, contre les
Officiers qui les expédieront, & contre les Parties qui s'en ferviront. Défen
dons à tous Juges d'y avoir égard, fur pareille peine.

^ X VJ, Les Papiers & Parchemins timbrez, qui auront fervi pour l'expe-
dition de quelques Ai3.es, ne pourront plus fervir pour une deuxième fois à
d'autres ,nile premier Aclc barré , pour, en écrire un au de/Tous ou au dcffm3
ou au verfi, ni le timbre couvert d'écriture » ni rompu.
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X VII. Les Originaux des Requêtes, .Écritures, Avertiflemens, Contre- 1 j 04^

dits , Salvations,Enquêtes , Comptes, Procès verbaux , Déclarations He de
pens, &c tous autres A&es d'Avocats ou dé Particuliers, feront n& en Gref
fe, & écrits fur feuille de Papier timbré, fur lequel il y aura une m ige au
moins du quart de la feuille, & trente lignes à lapage du grand P ipicr a trois
gros la feuille, chaque ligne compofcc de quinze fyllabes ;& lur le petit Pa
pier à dei a e, o , deux gros huit deniers, feAlignes, chaque ligne com-
pofeededouze ly llabes 5 &de même pour les AÔes Probatoires, Civils ôc ->•

• Çritnmc.s, L,L*.nations, Enquêtes, Interrogatoires, Recollemcns, Con-
rfrontations^ & autresrAôes: qui s'expedient en; Papier. ; >.

XVI11. Les Copies qui feront lignifiées aux Par ties, leurs Avocats ou Pro
cureurs 5 feront écrites d'un caraâere bien lilîblc, dont Ia page de grand Pa
pier à trois gros la-feuille, fera eompofée de quarante lignes ; & fur moyen Pa
pier a deux gros, 5e deux gros huit deniers, trente lignes à la page ; & fur les.
quarts à proportion, avec une marge d'un huitième,

XIX. rDéfeçdOns à tous Avocats & Procureurs de tenir aucunes Écritu
res pourjfigmfîées> qu'ils n'en ayent eu Copies enformé, fignifiées del'Kuif-
ller 5 ni de iè communiquer leurs minutes fur Papier nc>n timbré, pour les fai
re fervir de Copies ; & aux Huiffiers, de faire aucune lignification d'Ecritu
res ^qu'elles ne foient fur Papier timbré, & en la formççi-deflus preferite, à
peine de cinq cens francs d'amende, tant contre les uns que contre les autres.

XX. Les Jugemens, Sentences, Arrêts rendus, tant par nos Officiers que
ceuxdesvSeignéurs ; enfemble tous Contrants, Obligations, Baux à ferme.
Transactions, & généralement tous autres Actes paflez pardevant les Notai
res &.Tabellions, qui contiendront au delà de vingt-fix lignes, feront mis en
Rôllc fur feuille de Parchemin. Défendons aux Greffiers de les expedier fur -
desquarts. Enjoignons-aux Avocats & Procureurs, de régler la qualitcdes .
Arrêts & Jugèmens d'Audisnce , dans lefquels ils établiront celles des Parties^
datteront les Sentences oaÂdesdont eft Appel, &|>ar quel! Jflgé ils aureiîÇ
été rendus» :: ..

XXL Voulons que conformément à noire Ordonnance de 1701, toutes
Enquêtes, Ecritures, &:autres Pièces dont l'on voudra.fe fervir en Justices
feront lignifiées, fans que les Procureurs & Avocats puiffent en recevoir au
cunes Copies , qu'elles ne foient fur Papier timbré, & lignifiées ; fi ce n'eft les . <
Inventaires, Comptes, & autres Aâes de cette qualité, qui fe communi
quent} fans néanmoins innover à la communication que les Avocats & Procu
reurs fe donnent de leurs facs avant l'Appellation de la Caufc, laquelle ils
pourront continuer en la manière,accoutumée.

X XII. Défendons à tous Notaires, Tabellions, fous quelque prétexté
que ce foit, de mettre deux Aftes enfuite l'un de l'autre x pas même les Mina-
tes, quand il s'agit du memefait, & entré les mêmes Partiesou des (^utcâ%
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1704.ces de rembourfement d'une Conftitution ou Obligation, qu'ils pourront

mettre en marge des Contre-Lettres ou Contrats de nonobftant des procu
rations pour pafler lefdits Ailes ; fans innover pour les lieux oû lufage eft éta
bli par les Notaires d'écrire leurs Minutes fur des Regiftres. -

XX III. Faifons défenfes à tous Avocats, Procureurs, Huiffiers, Sergens,
& autres ayans pouvoir d'exploiter, demettre deux fignifications ou A&es*
fur une même feuille de Papier ou Parchemin, fous quelque prétexte que cc
foit, fi ce n'eft les pretnieres fignifications d'Arrêts ou Sentences, & autres
Procédures, lefqueHes pourront être écrites fur lefdits Arrêts, Sentences ou
Ecritures ; & encore les Procès verbaux de vente de Meubles, de Criées, In
ventaires , Compulfoires, & autres A&es qui ne fc peuvent confommer dans
un même jour.

XXIV. Les Requêtes qui feront prefentées à notre Confeil, feront écri-
„ tes fur des feuilles de Papier à quatre gros la feuille, & en nos Cours & Com

pagnies Souveraines, fur des feuilles de Papier à trois gros la feuille ; en nos
Bailliages & Prévôtez, & autresjurifdi&ions, fans aucune excepter, fur des
feuilles de Papier à deux gros, ou deux gros huit deniers ; fur les peines ci-a-
prés , tant contre les Avocats ou Procureurs qui les auront dreflccs, que con
tre les Huiiliers ou Sergens qui les auront fignifiées, & la Partie qui s'en fera
fervi ; ce qui fera executé pour les procédures qui feront intentées pardevant
les Juges Arbitres, & dans les Corps des Maîtrifes d'Arts & Métiers.

XXV. Le Papier qui fera fabriqué dans les Moulins, aux marques choi-
fies par le Fermier defdits Droits, Tes Procureurs ou Commis, enfemble les
timbres appofez fur rcelui & fur les Parchemins, pour être diftribuez, ne pour
ront être contrefaits ni imitez ; & fi aucuns Imprimeurs, Graveurs, ou au
tres , fc trouvent qui leur auroient aide à contrefaire les moules ou les timbres,
ou aidé à faire le débit, feront condamnez à l'amende de mille francs envers
le Fermier defdits Droits ; pareille fomme de dommages & intérêts j à faire
Amende honorable au devant de la porte de la principale Eglife de leur Jurif-
didion, & bannis à perpétuité ; leurs biens confifquez, & réunis à notre Do-

: mainc,

XXV î. Les Papetiers qui feront chargez de la fabrique des Papiers defti-
nez à être timbrez, n'en pourront vendre ni diftribuer, fous prétexte de dé-
fetSfcuofîté ou autrement, à peine de punition corporelle.

XXVII. Faifons défenfes à toutes perfonnes, de vendre, ni diftribuer
des Papiçrs & Parchemins timbrez , fans ordre & pouvoir par écrit du Fer
mier defdits Droits, fes Procureurs , Commis ou Prépofez, ni en acheter
pilleurs que dans les Bureaux par lui établis. Et pour empêcher les faux tim-
bresqui pourraient fe gliffer dans nos Etats, qui feroit tout à fait contraire à
la reglequidoit être obiervée; Nous permettons au Fermier defdits Droits,
de changerle timbre dont il fe fera fervi pour marquer lefdits Papiers & Par

chemins*
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chemins, ouïes faire contre-timbrer &-parapher, fi bon lui femble, à char-1704*
g'e par lui de reprendre dansfes Bureaux pendant un mois, les Papiers & Par
chemins qui fe trouveront être entre les mains des Particuliers, & leur en ren
dre pareille quantité, le tout-fans frais, ôc en faifant avertir par fignificat ori
le changement de timbre.

XXVIIL Et afin que le Fermier defdits Droits puifîe connoître les abus
& contraventions qui fe pourroient commettre par les Avocats, Procureurs ,
HuiflGers, SergenS, Archers, Greffiers, Notaires, TabelJions, &: autres, à
notreprefent Règlement ; Nous permettons à notredit Fermier, fes Procu
reurs, Commis & Prépofez ,de vifiter les Greffes Se Études des Notaires ,
aufquels Nous enjoignons de leur donner communication, fans déplacer, de
leurs Registres, Productions Se autres Papiers ; Se en cas qu'il fe trouve des
contraventions à notre prefent Règlement, ils en drefleront Procès verbal,
<&; parapheront les Pièces fervans à juftifier la contravention, lequel ils feront
ligner par celui qui demeurera chargé defdites Pièces, s'il le veut ; fî non en
fera fait mention dans ledit Procès verbal. f

XXIX. Voulons que le prefent Règlement foit gardé, obfervé Se execu*
té dans l'étendue de nos Etats, Pays, Terres de notre obeïflance, fur peine
de cinq cens francs d'amende, pareille fomme de dommages Se interets envers
le Fermier defdits Droits contre chaque contrevenant ; fans que lefdites pei
nes puiffent être réputées comminatoires. .

XXX. Enjoignons à tous Juges, Procureurs Généraux, & Subftituts,
dé tenir là main à l'execution du prefent Règlement ;& en cas de contraven
tion, Nous en avons attribué & attribuons la connoiifance en première In-
fiance, âux Officiers des Bailliages du reflort où elles auront été commifes, à
l'exclufion de ceux des Seigneurshaut-Jufticiers, faufl'Appel pardevant ceux
qui en doivent connoître. ~

S1 d o n n o n s en Mandement à nos tres-chers Se féaux les Préfidens,
Gonfeillers Se Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,

Baillis & Ofliciers qu'il appartiendra, que les Préfentes ils faffent lire, publier,
Se enregiftrer, & le contenu en icelles exécuter, garder Se obferver, lans per
mettre qu'il y foit contrevenu diredement ou indirectement : Car ainfi Nous
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes Ggnées de notre main, ôc
contre-fignées par l'un de nos Secrétaires d'Etat, Commandemens Se Finan
ces, fait mettre & appofer notre grand Scel. Donne' à Lunévilleau mois
rfeMay l'an degracei704.LEOPOLD. Et fins bas, J. le Begue,
avec paraphe. Regiftrata, L. V aultrin. Et fcellé du grand Sceau de cire
rouge.

£Uë,publie'e (3 regiflree en la Cour Souveraine de Lorraine S Barrais , oui Gîce requérant\lc Procureur General : Ordonnéqu'à fa diliqer.ee Copies cluëment coHatimm'esferù/it en-
Vpées dans tous les Bailliages & mtres Sieges rejfort'tjfans riutment à la-Cour, four etrefa-

Tome I. I" .
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reilkment lue-, publiée & enregijlre'e, fitime& execmée. Enjoint mxSubjïitHts de chicm\
defeUts lieux dt tenir la main àfexecutim, & d'en certifier la Cour dans le niois. FAi t à
Nancy en la Grand'Salle du Palais- » leLmdy zé May i?ç^Sigàiê ,6 e mto t Greffier*
*vec paraphe, \

' ' ' ' I i»M I IIIIHIIIIMIIIUJI

; O R D QN N A N;C E- :

- Portant défenfes à tous les Sujets de prêter leurnom;, pour faire-
entrer dans les Etats des Matchandifes des Pays Etrangers.

V'-; I>uifMâfiyo4.,

T IoFQtï>, par lagrâce de Dieu Duc de lorraine, Marchas , Duc
I j de Caiabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront s

5 Ax u f. Sur l'avis qui Nous a été donné, qué plufîeurs Marchands &Nêgo-
cians des lieux voifins de nos Etats, fous les noms empruntez de nos Sujets ,f:
font entrer des Marcliandifés des Pays Etrangers, &quefous le prétexte de
la liberté du Commerce dont nos Peuples jouïflent, ils font fcrvir comme
d'Entrepôt nos Pays, ppur faire plus facilement palfer en fraude des Marchan
dises dans les endroits où elles font défendues : Pour remédier à ce deford ce,
6 prévenir rout fujet de plainte, Nous avons fait k faifons très exprefïes inhr-
bitions &défenfes à tous Marchands, lsTégocians , & autres de nos.Sujets, de
donner, ni de prêter leurs noms à aucuns Marchands, Négociais ni autres
pour faire yen» dans nos Etats des Marchandifes étrangères ; d'en retirer,,
recevoir, ni loger y poiir quelle eaufeou prétexte ce puifle être, à peine de
çoniSfcation defdites marchandifes, chevaux & hamois, & de deux mille-
francs d'amende pour chacune contravention contre chaque Contrevenant*
Enjoignons à tous nos Sujets qui commercent dans les Pays étrangers, Se qui'
en tirent des Marchandifes pour amener dans nos Etats, de prendre de Nous
les Paftcports neceflaires, qui leur ferontfournis fur les déclarations exactes
& précifes des Marchandifes qu'ils voudront faire entrer, & fur les Lettres dé
fa&ure qu'ils auront, dont ils donneront pareillement copie. Défendons à?
tous Commis des Bureaux établis fur les Paflages, à tous Gardes de Foraine j,
de Iaifler pafler ni entrer dans nofdits Etats aucune - Marclundifes venantde£
dits Pays étranget s, que les Marchands, Voituriers o.u Condua-eurs ne foient
munis de nos Pifle^ orts Si Donnons en Mandemenià nos tres-chers&
féaux les Prefidens, Confullers & Gens tenans notre; Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois, Baillis, LiL.itenans Généraux,.Prévôts, & à totéautres nos-
Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra., que ces Prefentes
ils Ment .lire, publier, regifker & afficher, par-tout où befoin fera T
&: le contenu en icelles garder & obfcrvcr , fans permettre qu'il y
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foit contrevenu directement ni indire&ement : Car ainfi Nous plaît. 1704.
En foy de quoi Nous avons à cefdites Prefentes fîgnées de notre main,
& contre - (ignées par l'un de nos Confcillers - Sccretaires d'Etat ,
Commandemens 8c Finances, fait mettre &; appendre notre grand Scel.
D o n n e' en notre Ville de Lunéville le x 9 May 1704, Signé, LEOPOLD.
Etplus bas, par Son AlteiTeRoyale, J. le Bïgub.
T '(J, publié & regifiré, oui & ce requérant le Procureur Général ; Ordonnéqu à fa dili

gence Copies duèment collationnéesferont envoyées aux Bailliages &autres Siègesy rejfor-
tijfans wtë'mem s pour y êtrepareillement lu, publie & enregiflré, fuivi & exécuté. Enjoint
aux Subftituts de chacun defdits lieux de tenir la main à l'executim, & d'en certifier la Cour
dans le nuis. FAn enlaGrand'Salle du Palais, le 30 May 1704. Signé, Gentot , Greffier.

ârrest de la cour,

Portant défenfes de tenir Foires & Marchez les jours de
Dimanches &; Fêtes.

Du 19 Juin 1704.

LEo ? o ld , par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront,
Salut. Sçavair faifons, que vu par notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, la Requête à Elle préfentée par notre Procureur General, Contenant
qu'encore que par les Ordonnances des Ducs Charles III. ÔC Charles IV.
d'heureufe mémoire, des 12, Janvier 1-5 S 3 ' ^9 Septembre x 624 > confor
mes à la Loy Divine, au Droit Civil, &aux Conftitutions Canoniques, il
ait été feverement défendu de violer par des oeuvres ferviles & manuelles, les
Dimanches & Fêtes commandées par l'Eglife , notamment de tenir cfdits
jours Foires & Marchez, qui doivent être transferez au premier jour où vra-
blc fuivant, Se que cette pratique foit inviolablement gardée dans tous
les Etats Chrétiens ; néanmoins il eft informé qu'au préjudice de ces
Ordonnances, il fe tient tous les ans en plufieurs endroits du Reffort de la
Cour, différentes Foires & Marchez és jours de Dimanches & Fêtes com
mandées par l'Eglife; ecquieft nonfeulement une profanationfcandaleufe,
&uneContravention formelle aufdites Ordonnances, niais meme donne lieu
a beaucoup d'excès qui fe commettent par yvrognerie, querelles, ÔC aut res
diifoiutions, qu'il eft important de réprimer. A ces Causes, requeroit,
que conformément aufdites Ordonnances, & en exécution d icelles, déren-
fes foient faites de tenir aucunes Foires ou Marchez en quels lieux que ce pun
ie être, fous les peines portées par lefdites Ordonnances, & de plus grande
s'il éehet, félon la qualité du fait s lefquelles Foires 8c Marchez demeureront
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1704. transferez au premier jour ouvrable fuivant : Que défenfes pareillement foienf
faites fous les mêmespeines, à toutes perfomies de tenir aucuns Jeux, Banfes
publiques, ou autres diflolutions pendant les heures deftinées au Service
divin , foit de matin, foit de relevée, &: que l'Arrêt qui interviendra foiten-
yoyé dans tous les Bailliages, là aux Prônes des Eglifes, publié & affichéoè
il appartiendra. Les Piècesjointes. Ouï le Rapport du Siëur Circuliet Coiv
feiller. Tout confiderc.

No tren 1 te C o U R ordonne que lefdkes Ordonnances feront execir-
tées félon leur forme & teneur ; & en confequence ,, fakdéfenfcs à toutes per-
fonnes, de tenir ou faire tenir aucunes Foires 8c Marchez les jours de Diman
ches &; Fêtes , en quelques lieux que ce puiffe être, fous les peines portées par

. lefdites Ordonnances ^lefquellesFoires&Marchez demeureront transferez
au premier jour ouvrable fuivant: Fait pareillement défenfes fous les mêmes
peines , a tomes fortes de perfonries dé'fen»-aucunsJeyx^;Daàifes-|>rfiliquesT
ou autres diflolutions pendant les heures du Service divin. Ordonne qu'à là
diligence dudit Procureur Général, Copies du prefent Arrêt feront envoyées
dans tous les Bailliages, Prévôtez&: Mairies de fon Reflbrt, poury êtrelû,

" publié & alfiché-où il appartiendra, même aux Prônes des Eglifes. Fait à
Nancy fousjlegrandScel de notre Cour ,1e 19 Juin 1704. SignipParlaCoury
Pecheur,

ARREST DE LA CHAMBRE

DES COMPTES»
• !r Pour les Bacs & Batteaux..

Ja Mây 1704.

R Emontre le Procureur GeneralQu'il reçoit journellement diverfesplaintes de plufîeurs Particuliers, fur les exactions quefont les Fermiers
1 des Bacs & Batteaux à laperception des droits de Paflage fur les Rivieres, fans

que lés Peuples puifTent s'en exempter, faute de connoître les Réglemens des
Droits attribuez , dont lapublication n'a cté reïterée depuis longtemps. Et
comme le Souffigné a recouvré 1< dernier Règlement fait par la Chambre le
fi May î£é\r, en exécution de 1 Oidonnance du 20 Juillet 1628. A ces
Causes^ il requiers qu'il plaife ala Chambre ordonner qpe ledit Règle
ment fera réimprimé,publié & affiché par-tout où il appartiendra, avec dé
fenfes aux Fermiers defdits Bacs & Batteaux d'exiger aucune çhofe au delà
âés Droits y réglez > à peine d'être conti'eux procédé comme au cas appar
tiendra, d'amende de einqcens francs 3 dépens,; dommages &: intérêts. Stgné t
¥lGNO.LL.-RS~.\y
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T7EU la prefente Remontrance, la Chambre a ordonné & ordon-1
V ne y que ic Règlement du 20 Juillet x 6z 8 fera fuivi, & exécuté félon fa

forme & teneur ; à l'effet de quoi il fera réimprimé, pour être publié &: affi
ché par-tout où il appartiendra, avec défenfes aux Fermiers des Bacs & Bat-
tcaux d'exiger aucune chofe au delà de ce qui y eft porté, à peine d'être çon-
tr'eux procédé comme au cas appartiendra ; de cinq cens francs d'amende, &
de tous dépens, dommages & intérêts. Ordonné qu'à la diligence des Sub-
ftituts du Procureur General, le Tariffervant de Règlement, fera affiché à un
"poteab' ;' qui à cet effet fera planté fur le bord des Rivieres ou il y s des Bacs Si
Batteaux ; $£ à eux enjoint de tenir la main à l'exécution du prefent Arrêt.
F a ircn la Chambre à Nancy le zo May 1704. Signé, Labbe' de B*a u~
fremont , Sz. Ch. Serre.

EXTRAIT DV REGLEMENT DE S,A,

Du zo Juillet 1&28.

L'Homme à pied paye huit deniers.
L'Homme à Cheval, un gios huit deniers.
Le Char ordinaire, quatre gros.
La Charette, deux gros. ;
Le Caroffe ou Coche. fix gros. .
Le Char chargé de marchandifes, allant aux Pays bas, fîx gros*
La Charette chargée de marchandifes, conduite par les hautiCharcticrs*

quatre gros. ....
Le Cheval de couple, un gros.
La Jument, douze deniers.
LePorc, quatre deniers.
Le Mouton ou Brebis, quatre deniers^
Le Bœufou Vaehe, huit deniers. ^ „
Au cas qu'il y ait plus de quatre Chevaux tirans le Char, fera payé un gços

pour chacun Cheval quiexcedera ledit nombre; & pour la Charette, y en
ayant plus de deux fera payé de même un gros pour chacun Cheval excé
dant ledit nombre.

Que fi les eaux font aucunement débordées, ou en temps d'Hyver, qu'il
convienne couper lés glaces, fera payé le double ; & où elles feront tellemenr
débordées qu'elles couvrent la Prairie, & qu'il faille mener le Batteatyuî delà
de îa corde d'icelui 3 ferapayé quadruple. V
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Portant Création d'un fécond Avocat General en la Cour,

> Eu 24 Juillet 1704.

5T;. Eopojl® , par la grâce DieuDue de Lorraine, Marshis, Duc deCa-
JLjlabre,Bar,Gueldres,&c, À tous prefens & à venir , Salut. Notre
tres-cher & tres-honoré GrandOncle Charles IV. d'hcureufe mémoire, ayant
parfon Edit du 2,7 janvier 1668 créé en la Cour Souveraine de Lorraine &
Bàrrois une Charge d'AvocatGenërai, pour y porter la parole es Audiences,,
& faire de vive voix toutes les réquisitions neceflaires pour le foutien des
Droits delà Souveraineté, ceux de i'Bglife, des Mineurs, des Communau-
tez, &autresperfonnes privilégiées ; le Public aurait tirêdeeet Etabliffement
tout l'avantage qu'il y avoit lieu de fe promettre ; ce qui Nous auroit obligé, à
notre heureux avenement dans nos Etats, d'avoir une attention particulière
à remplir l'Office d'Avocat General de perfonne capable d'en foutenir les
fondions avec honneur & fuccés.Mais comme le nombre d'affaires y eft mul
tiplié notablement par l'augmentation de nos Sujets arrivez depuis notre heu
reux retour dans nos Etats, & qu'exigeant un travail & une application très

a grande, un Avocat General auroit peine de fatisfaire à toutes 3 que d'ailleurs
il importe qt*e les indifpolîtions qui pourroient lui arriver, ou les abfcnces
aufquelles il pourrait être obligé, n'apportent par leur retard aucun préjudi
ce au fervieequ'il doit Nous rendre & au Public dans l'exercice d'un emploi
auffi coniiderabie , Nous aions jugé neceifaire de créer une fécondé Charge
de notre Avocat General, dont le Pourvu puifle partager avec le premier
pârNous établi, les fondions d'un emploi fi important. Aces Causes,de
l'avis denotre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiflance & au-:
torité fouVeraine, Nous a\ ons par le prefent Edit, créé & établi, créons Se
crabliffons en titre d'office unefeconde Charge de notre Avocat General en
îiotrcdite CourSouveraine de Lorraine & Barrois, dont le Pourvu aura droit

de porter la parole pourNous es Audiences d'icell®, & faire toutes les réqui
sitions neceflaires de vive voixpour l'intérêt de notre Couronne, ceuxdcl'E-
glifc, des Mineurs, des Communautés: Eccîefiaftiques Se Laïques,& entoures
les Caufes éfqueîles le Public aura intérêt, conformément audit Edit de Créa-
lion du 17 Janvier iM8;8£ dejouïr duditOiBceaux honneurs, prérogatives,
prééminences, privilèges, franchifes, franc-fàllé, immunitez & exemptions,
droits, fruits, profits, revenus &émolumens dont le Pourvu de pareil QfR-
cejouît# eileijdroitdejouîr,; demeurant neaAmoinsànotre Premier Avb-
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cat General la préfeance, prérogative du rang en toutes ceremonies $C a étions 17 04.
publiques & particulières à charge que le fécond fuoeédera en la place du
premieres cas de non-ré%nation, & ainliruccellïyement de l'un à 1 autre,le
tout faufles fondions de notre Procureur General en notredite Cour, fuivanc
& conformément audit Edit du .17Janvier" 166%. S i d o n n o n s en mande
ment à nos très-chers& fea.ux; les Prefidens, Conseillers, & Gens tenans no-

: tre Cour Souveraine.de Lorraine & Barrois, de faire lire y publier & régïftrep
le prefeniEdit,, pour être exécuté fuivant fa forme & teneur:: Car ainfî Nous
plaît. En foi de qupi -Mous avons aux Prefentes fîghées de notre mainj & coa-
tre-fignées par l'un de nos Cohfeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens;
& Finances fait mettre & appendre notre grand SceL Do n n e' en notre Ville
de Lunéviile le 24 Juillet ijp&Signh LMO-PQhJ^.Mffks-:éÀst Contrc-fi-
gné Mahuet. RegifirâU, Pierrot, &: fcellsdugrànd Sceau de Sadi- "

-T U,$Mié&regïftréiïAndienceteMnte,OM&cereqMrwtleBhcweur&eneraI;0'?don-'
inétju'àfa diligence Cefies iuèntent cellationnéesfermt envoyées mx Sailtiagesi & autre»

, Siègesrefirtijfms nuëment àlaCeur, foury être fareillemexttfi-, publie, enrtoiflré,[tiïvi
$ exécuté. Enjoint aux Subfiimts de chacun defdits lieux, de tenir la main k lexecution->Û>
d'e» certifier la Çmrimsk mois FAn* Nancy, en la Grand'Salle du Palais le 2 S "juillet
1704., en frefeace dit Greffierfiufjlg/ie Signé, F~av ltrtm, Greffier.

E D I T

Portant Création (fun troifieme Confeiller-Clievalierdlioiineut
en la Cour Souveraine.

Du 4

LEopGi©vparla grâce dé Dieu Duc de Lorraine, Msschis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentesverioiiti.
S11v t. L'un de nos premiers foins, dés qu'il a plu à Dieu de Nous faire ren
trer dans ia poifeffîon de nos Etats, ayant été de faire rendre la juftice ânos- _
Sujetspardes perfonnes capables & deintereffées, Nous n'aurions pas trou»
ver de moyens plus propres pour y reuffîr y qu'en rétabliflant les Officiers de
liotreCour Souveraine dcLorraine & Barrois,dans laquelleNous aurions créé
deux Etats & Offices de ConfeilIers:ChevaBers d'honneur : Mais ne jugeant
pas ce nombre fuffïfant ». & notamment depuis rabfencè de notre tres-cher &£
fealConfeiller-CftevaHérd'Iionneur en notre Cour le Sieur Charles Comte*

Defacmoifes, que Nous aurions envoyé à la Cour Impériale, pour y réfaaer
en qualité de notre Envoyé Extraordinaire, Nous aurions crû qu'il étokne
ceflairepour l'utifitéde notre fervice & le bienpublie ,de créer & d'écafeJk cm»
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ij. o 4. notredite Cour Souveraine un troificme Etat & Office de Confeil'ler d'hon*

neur. A ces Causes, & autres bonnes & juftes confiderations à ce Nous
mouvans, Nous de notre certainefcience, pleinepùiffance&autoritéfôu-
veraine, avons créé &; établi, créons & établirons par le préfent Edit perpe-
tuel& irrévocable, un tcoifiéme Office de Cbnfeiller-Chevalier d'honneur

en notredite Cour Souveraine", aux mêmes honneurs , droits, privilèges,
rang, féance, franchifes, libertez, immunitez , fruits, profits, &C émolu-
mens, doncles autres Confeillers-Chevaîiersd'honnneur de pareille création
jouiiTent & doivent jouir de droit à caufe de leurs Offices* Et commeiï im-
jporte de pourvoir à cet Employ par le choix d'une Perfonne capable de s'en*
acquitter avec honneur, Se à notre fatisfa&ion; Sçavoir faifons, que les belles
&: louables qualitez de notre cher &:féal le Sieur Charles-Nicolas de Breffey ,
l'un de nos Chambellans, & les bons &c fideles fervices qu'il Nous auroit ren
dus depuis notre avènement dans nos Etats, Nous portant "à lui donner des
marques de la diftinârion que Nous faifons de fon mérite, &robliger d'au
tant plus à s'attacher au bien de notre Service du Public, & étant pleine
ment informé de fes bon fens & capacité, & experience dans les affaires de
Judi.cature, bonne conduite, fidélité & affeâtion, Nous â ces Caufes, & au
tres bonnes & juftes à ce Nous mouvans, avons donné, conféré &: o£troyé,
donnons, conférons & o'&royons par ces Prefentes audit Sieur Charles-Ni
colas de Brefïey l'État & Office de Confeiller-Chevalicr d'honneur en nôtre-
dite Cour Souveraine, créé comme dit eû , "pour icelui dorénavant avoir, tcU
nir, pofleder & exercer bonnement &C fidèlement, & en jouir par lui fa vie
naturelle durante, aux honneurs, droits,franchifes, prérogatives, préémi
nences, libertez & immunitez, fruits, profits & émolument y attribuez par
notre prefentEdit. Si donnons en mandement à nos tres-chers & féaux les
Prefidens, Confeillers, & Gejtis tenans notredite Cour Souveraine de Lor

raine Barrois » qu'es Regiftres d'icelle ils faflent enregistrer cefdites Prefen
tes , en confequence mettent & inftituent ledit Sieur Charles-Nicolas de
Breffey enlapofleffion &: jouïflance dudit Etat 81 Office de Confèîller-Che-
valier d'honneur ; après néanmoins qu'il en aura prêté le fermant en tel cas re
quis & accoutumé, ceflant & faifànt cefTer tous troubles & empêchemens au
contraire : Car ainfi Mous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentesli
gnées de notre main, contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretai-
res d'Etat , Commandemens & Finances fait mettre & appendre notre grand
Scel. Donn e en notre Ville de Lunéville le 4 Août 1704. Signé, LEO-
PO LD. Et fur le replis : Par S. A. R. Signé, le Begue, avec paraphe. Et
à côté bftécrit, Regtjirata, Pierrot, avec paraphepro G. Perrin v
fceliées dudit grand Scel fur cire Vermeille à double queue de parchemin pen •
âmtc, ' -

DECLARATION
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DECLARATION,

Portant Règlement pour |es cinq Hauts-Conduits
de Lorraine & Barrois.

Du mois d'Août 1704.

LEopold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine , Marchis , Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentcs Lettres
verront, Salut. Le Droit de Haut-Conduit étant un des plus anciens de no
tre Domaine, &Iés Ordonnances qui ont été faites de temps à autre par nos
Prédeceffeurs Ducs, pour en régler la perception, & les Diftricls, n'étant pas
bien nets ni précis, étant au contraire conçus en des termes la plupart fi am
bigus & fi obfcurs, que fouvent il arrive des conteftations entre les Commis
à la levée defdits Droits} & ceuxqui en doivent faire le payement. Pour pré
venir tous fujets de difficultez, & empêcher que dans la perception defdits
Droits de Haut-Conduit, que Nous voulons être levezdans tous nos Etats »
il ne's'y commette plus aucuns abus, Nous étant fait reprefenter lefditcs Or
donnances , Régîemens &c Tarifs, des mois de Novembre 15 87, feize Mars
161 ©, vingt-neufJuillet & neuvième Août 1618 ; enfemble les Arrêts ren
dus en notre Confeil des Finances & en notre Chambre des Comptes de Lor
raine, des 2.0 Décembre 1701 , zo Décembre 1701, ôc 6 Septembre de
l'année dernierc 1703, Nous avons jugé aéceffaire d'y pourvoir par un Rè
glement général certain, qui fafle connoître notre volonté , non feulement
à l'égard dudit Droit, pour le percevoir, mais encore à l'égard des Lieux dont
les Diftri&s des cinq Hauts-Conduits du Barrois, Saint Epvre, Nancy, Sa-
lins-Lctapë, & Château-Salins, doivent être compofez.

A ces Causes, & autresà ce Nous mouvans, de l'Avis de notre Con
feil des Finances, qui a vûlefdites Ordonnances, Régîemens, Tarife & Ar
rêts, de notre certaine fcience, pleine puillance & autorité fouveraine, Nous
avons par ces Prefentes lignées de notre main, déclaré & ordonné, en in
terprétant entant que befoin eft, ou ferait, lefdites Ordonnants, Déclara
tions, Régîemens & Arrêts donnez en confequencc, déclarons & ordon
nons , voulons & Nous plaît :

Que conformément aux anciennes Ordonnances & Régîemens, le Droit
de Haut-Conduit foif payé par tous ceux qui feront entrer ou fortir de nos
Duchez, Pays & Etats, des Vins, Vivres, Marchandifes & Denrées, ôc de
touteschofes généralement quelconques, fans auçune excepcer, foie que lef
ditcs Marchandifes ou Denrées qui entreront dans nofdits Pays &: Etats y

Tome I. Kkk ... .
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1704. ioient confom suées, ou y reftent, foie qu'elles nyfoientpas confommées, &:

en forcent.

Q^e ledit Droit foft pareillement paye d un Hkut-Çonduit â un autre, au
premier ou pliis prochain Bureau par ou on e uren dans l'un defdics cinq Di-
ftriâs, fuivant Jes Tarifs & Réglemens anciens de chacun defdits cinq Di-
ftri&s, dont les Lieux qui les compofcnt, de rheme que les Taxes, feront ci-
aprés fpecifiez, par rapport aux difFereris Lieux où ils fe trouvent établis. •

LE HAUT-CpNDU(T DU BARROIS,
Confîftant au Barrois mou vanc & non-mouvant, cnlctnble aux Prévôtez

d'Apremont, Hattônchâccl & Preny, qui quoi que dépendantes denocre
Duché de Lorraine, & étant enclavées dans notre Duché de Bar, feront du
Diftrid: d udic Haut-Conduit du Barrois, dont les Droits feront payez com
me d'ancienneté, & ainfi que s'enfuit.

. S Ç .A V O I R. .

Du Char chargé de Marchandises, quelles elles fbient, 4 gros.
De la Charette, 2, gros.
Du Cheval pour mener vendre 3 - 4 gros.

- Du Bœuf, 4 gros.
Du cent de Moutons^:Porcs,un Porc ou Mouton, & à proportion du plus

au moins.

De la Vache, ^ gros.
Du Cheval chargé, 8 deniers.
Le Collet de Cheval, - 4 deniers.
LAfne& Mulet, S deniers.

Pour chacune pièce de Drap, qui fortira du Diixiét, 1 gros/
LE HAUT-CONDUIT DE S AINT-EP VJR.E,

Confiftant aux Villages de la Prévôté de Gondreville, qui font le contour
de Toul.

S ç a v o 1 R.
Gondreville. Buligny.
Colombier. Manoncourr.

LeMouterot. Villers-îe-Secq.
Crelîl. < Viter-ne.

Charmes-la Cofte. Saulxures-les-Vanncs.
Mont le Vignoble. Tuilliers-aux-Grofeilles.

Dont les Droits feront pareillement pay€z comme d'ancienneté , & ainfî
que s'enfuit.
Du cent de Moutons, paflans par ledit Diftrid, a gros.
D11 cent de Porcs, - ' _ 9 gros»
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De chacun. Cheval que l on amènera vendre aux Foires, S den.
Delajument, 4 den.
Du Bœuf, , - - . 8 den.
DelaVachc, 4 den.
De la Queue de Vin de France* 5 gros 8-den.
De la Queue de Vin du Barrois. 2 gros S den.
Tous Chars ou Charettes paffafïtparle Diftrid dudit Paiïage Se Hant-Con-

duifcdirfitSaïnE-Efwrev cfcpifgeidéFer, ou autres Marchandifes du Pays»
de ehaeun Cheval - 1 gros.

Les Chars ou Charettes chargez de Morues, Harangs, Cuirs du Pays, doi
vent par chacun Cheval, % gros.;

De la Meule de Moulin, - gros»
Tous Merciers portant Balles emballées, d'd'en...

LE HAUT-CONDUIT DE NANCY,

Compofc des Villes » Bourgs ôc Villages ei-aprés fpécificcs par Prévôtez
feparccs. , .

PREVOSTE' DE NANCr.

1704*

Nancy.
Bouxiere-aux-Dames.

Champigneulles.
Dombafle.

Froiiard.

Les Flavigny.
Heillecourt.

Jarville. <
Éulmont.
Ludre.

Fléville.

Marzéville.

Maron.

Meréville.

La Neuville devant Nancy.'
Pierville.

Pixerécourt.

Parey St. Cezard,
Pullenoy.
Richard-Mcnil.

Sechamps. ,
Vendeuvre.

Les Varangévilles.*

Lorrey.
Chaligny.
Les Néuves Màifons. ;

Antelupt. •
Flainvaux.

Sommervillers.

Azelot.

Buttecourt.

Lupcourt & Beldon^,
Arth furMeurthe.

Crcvechamp & le Mênil S. Martin.
. devant.

Eflèy, S. Mad & Dommartemom.
Le Fiefde Frocourt.

Houdemont.

Lay.
Laxou & Sainte Anne.

Lénoçcourt. .
Maxéville.

Meflein. - <

Milierie & Autreville,

Neuvillers.

Boilervillc.

Kkkij
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Pont S. Vincent^
Crevy.
Grand Vezin.

Hudiviller.

VilIe-au-Verniois.

Manoncourt.

Gerardcourt Sç Sandronvillé.
Le Bourg Saint Nicolas de Port

PREVOSTE' DE ROSIER ES-.

Rofîeres-aux-Salines.
Ferrieres.

Coyvillers.
Le Moutrot.

La Grange.
£5 « '

Domptaille.
Le Chefnay.

I 7Q4. Le Ménil.
Pulligny.
Rovilie & Mangonville,
Saijlxures.

Tomblaine. ,

Brichambault.
Saint Madt.

;ny-

Velle.

Cudefevc.

PREVOST E'-

Lûnêviîîe.

Champé.
Chantheu.

Beulieti Genfe.

La Neuville-aux-Bois.

Auricourt.

Thicbamefniî.

Domgevin.
Ogeviller.
Saint Martin, '

Hatrimefnil.

Mont. , _ \
Adomeml.

Beauprey, Abbaye.
Gharmois.

Hableinville.

Moncel.

Champé ? Ccnfè,

Le Rayeux.
Nouveau Lieu.

Tonnoy,
Chaudey.
Padoux.

La Gruyeres.
Barbonville.

Vigneulles.
Haufî'onvillc.

Gerbéviiièrs, &: dépendances,
D E LVNEVILLE

Haudônviller.

Huviller.

Relecourt, Genfe,
La Rochelle.

Mehon.

Remonville.

Haudônviller.

MarainvittS*.

Amberménil.

Vardevâl.

ManonvillerSi ,

Benaménil.

Petonville.

Rohey. y.
Rehainvillé.

Mortagne.
BîainvilJe.

Dame-Léviere.

Belchamp, Abbaye. >
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Baflompont, Cenfe. Achienville.
Qrivillé. Froide Fontaine, Cenfe.

jPJLBVOST 2f JÙ'AZER AIL JLES. >

Azcrailles. Valzey, Cenfe.
flin, Voivre, Cenfe.
Marnauval, Cenfe. Gélacourr.
Mazerules, Cenfe. Glonvillc.
Badmefnil.

jPREVOST£ J&E12TV11ZE-AV-JA RB.

Einville-au-Jard. ; Vatrimont.
Deuvilley. Petite Blainville.
Raville. \ Valhey.
Maxc. Drouville.
Haraucourt. Gelenoncôurt.
Deuville. " Boinvillé.
Bazemont. Sionvillé.
Crion. Hineôurtv
HenamêniL Xouffe, Rue de Loraine. .
Bure. Arracourt,
Coiïicbure. Vaudreeoùtc»

SaintPancras. Parroye,
La haute & ba& Foucrèyi Bontteval.
Piflïncourt. Léomont;
Charmois. Batheléroont.
La Rochelle.

TREVO STE' D'A MAMCE,

Amance, Laiftre. >
Domrnartin. Agincourt,
Cercueil. La Neuveiotte.
Courbezaux. Sorneville. ^
Ôhévilie, Champenoux»
Lanfraucourt. Mazerulles.
Bouxiere-aux-Chefnes.. Moulin.

|_eyr. Saint Hilaire.
Arrée, Blanzey. ^
Êfcuelîe. Reraancourr.
Villers. Haut & bail© Bricf,
La Neuve MaiToii»
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704. PREroST£ DE CONDE'.

Co'ndé.- . _ . Montenoy.
Bratte. Mallelpy,

. Les Faux.; ~ --

PRErO$T£ DE POMPEY.

Pornpeyv
Marbache.

PREVOSTE* DE GONDREVIILE.

Xcchev-aux-Forges, Veleyne-en-Haycs»
COMTÉ DE VAUDE MO iV"T.

Vczelife. Houdrevillc.

Autrey. Omémont.

^ Donc les Droits feront pareillementpayez comme d'ancienneté, ainflque
s'enfuit. Sçavgir.
Pour chacun Cheval attelé à Chars ou Gharettes, menant Marchandas ou

Pentees, j gjQg.
Pour chacune Pièce de Vin de France , d'ArboiSj de Saône, fur Charetceou

fur Eau, ..... « gros;
Pour laQueuëde Vin du Val de Metz, z gros 8 den.
Pour le Virly de Vin d'AUemagne, e rrroS
Pour le Virly de Vin du Pays j , ^ zgros*
Et s'il y avait Vin ou Denrées fur un Char ou Charette, il fen libre de pren

dre ou le Droit ci-deflus, pour chacun Cheval attelé, ou le Droit fur la
Marchandife, ainfîqtt'il efeéglé. ,

Du Vin du Val de Metz,qui fera conduit & mené ou par eauou par Charrois*
fans décharger à Nancy» fera paye prtoutes perfennes, du Tonneau,
z gros 8 deniers.

Pour chacun Cheval chargé de quelques Marchandifes ou Denrées 3 1 gros:
Refetvé leSaffran, qu'aucunportant fecretement, doitpour le Cheval, payet

' % gros. .':r '
De la Pierre de Moulin, ' ^ o-ros
Le cent de Porcs doit nepFgros}&âproportion, • 9 gros"
La Poutre, * : , *' .j*
Le Bœuf, 1 " •
LaVache,, V - . r ' : â den*
Le cent de Moutons , . 21 gros-

Et le Conduit par Eau fe payera cîetoême que celui par Terre, pariapport
au nombre des Chevaux, dont les Chatèttes & Chariots qui mènent des
Marchandées ou Denrées llir le Portj feront attelées. * <
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Pour une Meule menée par eau,' 2 gros 8 den. i
Pour une Voile de Planches fur eau, contenant un millier, doit trente-deux

gros, & à proportion. .
Pour une Boilée de Marins à chevilles , ' 3 gros 8 dcn.
- Et doit paffer les grands Moulins fans y endommager.

Quelquefois 1011 ameine furie Marin ou fur les Planches,quelques Meules
de Vofge, d'autres fois par Charettes ; on en doit prendre félon qu'elles font}
d'une grande., deux gros huit'deniers ; furies fuivantes, deux gros ; furies
autres, un gros huit deniers ; & fur les petites, un gros.
Pour le cent de Tandêlins , ou autres Futailles qu'on amène fur Voille, d'un

cent , un, & a proportion.
De cent douzaines de Dallais, une douzaine, & pareille de toutes Futailles

qu'on amene.
Pour le Tonneau, ' ... 2 gros 8 den.

LE HAUT-CONDUIT DE S ALINS-LETAPE,

Compofe des Villes, Bourgs êc Villages ci-aprés déclarez, par Prévôtez
feparées.

JP REVOSTË DE ROSIERES.

Rofelieures. Bremoncourt.
Clayeures. Mezey proche Hauffonville.
Saint Mad, Seroyille.
Bayon. Borville.
Einvaux. Fauconcourt.
Moriviller. Froville.
Magnieres. Vircourt.
Moyemont. Landecourt.
Mattexey. Romont.
Franconville.

JPREVOSTË DE BLAMONT.

La Ville de Blamont.
Barbas.

Montreux.

Repas.
Autrepierre.
Gondexon.

Chavél.

Remoncourt, '

Domgevin,

Domepvre.
Halloville.

Frimonville.

Igney.
Amenoncourt.

Lintrey.
Reillon.

Blemery.
Le Franc-alcufdeFouerey,
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PREVOSTE DE SAINT DIET.

Saint Dicy fous le Domaine.
La Mairie de Robache.
La Mairie d'Urbache.

La Mairie de Chefnoy de Saulcy.
La Mairie de Moyen-Moutier.
La Mairie de la Ville de Raon„
Le Valtin»

LaMairie de Coinge,
La Mairie du Ban d'Avelaine.

Vizambak.

La Mairie de Bertrimoufticr.

Lufle Biliftin.

Le Ban le Duc.

La Murlufle,

Lubine.

La grande Fofle.
Beulay.
La Mairie de Neuviller.

La Mairie de Sainte Marguerite.
Saint Diey fous le Chapitre.
La Mairie des trois Villes,

Denipaire.
Le Ban d'Eftival.

PREVOSTÈ

Deneuvre.

Flin.

Fremy-Fontaine.

Le Ban de Sape.
Le Ban deTaintru.

La Mairie de Saint Léonard.

LaBourfe.

Le Ban deSauîcy.
La Varde de Saulcy.
La Ville de Raon, y compris le Ha

meau de Vefval.

Le Ban de Fraizes.

La Mairie de Mandray,
La Mairie de la Croix.

Gemingote.
Raves.

Lùfle-Dolot. - r;
Le Ban d'Anoux.

La Mairie du Lucey.
La Mairie de Colroy.
Provenciiere.

La petite Fofle.
Frapel.
La Mairie de Spizambag.
Tanvillers & St. Pierre aux Bois.

DE D ENVRE.

Fontenoy,
Dcftord,

VAL DE ZIEPVRE.

Sainte Marie-aqx-Mines.

Sainte Croix.
Liepvre.
Lallemand Romback.

P REVOSTE' DE BADONVILLER.

La Ville de Badonviller.

Senones.

Raon fur Plaine.

Haute-Seille. :

La Broque.
Le Fief de Channois,

Parux.

Celles.

Sauxures, & le Fief de Bénavillç,
Famulé.

Saint Maurice,

Sainte Patile.

Couvay.
Bicménil.

P REVOSTE'
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PREVOST# DE MIRCOVRT ET REMONCOVRT

La Ville de Mircourt.. .< Klattaincourt.
Himont. , Bazoilles.

Domepvre. Eftrennes.
Roferotte. Rémoncourt.

La Neufville fous Montfort, Haireville.

Lignéville. Vittel.
They foiïs Montfort» Dompvallier.
Baudrecourt. Roux,

Pombafle. D'OhevilIe.

Juvaincourt, Pufieux. ;
Pouïîey. Àœbacourt.
Betoncourt. Pont fur Badom

Gircourt. Chauffecourt»

Parey fous Montfort. Domjulien.
Giroviller. ^ Viviers^

Offrocourt. Remeicourt.

Thiraucourt» ( Rameicourt»
Matzirot. Viller.
Vroville. Le Château de Mandre
Xa Genfe de Maximois. LaCenfe de BourfevaL
Le Château de Maifon* Âurainville,,

Aronval. Hergugney,
Battèxy.

PREVOBTMl BM CMA RME S.

La Ville de Charmes» Savigny. 7
Floremont. Bugney.
Saint Fremyv Ubexy*
Les Vaux & Mefnil. Rapey„
Buttigney, Gripport.
Saucourt. GermonvillcC
Balleville.

Brantigny.
Flavaucourt.

Vennezey.
EfTegney.
Le Moitrie

PREVOST^ DM DOMPAIRE,

Valleroy.
Ban de Bouzemont,

Mairie de Banville.

Dompaire.
La Vieuviile,
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Ban d'Herbamont, &c la Genfe de Go-Madecourt.
lincburt. La Mairie de ValFroicourt.

Gigney. Rancourt.
Chaumoufey. Ban de Bouxieres.
Gorhey. Ban de Bouquegney.
Heumecourt. : Ban d'Uxegney.
Ban de HaroL -t? * Darnieulles.
Mairie de Velotte» ^ - Agecourc & Fontet.
Mafelieres. Buttegney.
Lignéville & Baflecourt de Bonfey. Tattignecouré.
La Mairie dé Vaubexy*
Ban de Girancourt.

Begnecourr.
Ablevenet.

'Damas.'

Le Baa & Val de Madonne.

Vomecourt.

Raceycourt.
Honcourt.

Aboncourt.

Ville-fur-Illon»

Ban d'Efcle.

Gcllenonçdurt & Adon,
Pierrefîtte.

PRE V0 ST £' DE DARNAY*

Contrexêville»

Effey.
Dommartin.

Gefonvilie»

Betrupt. . jV' >
Vivier.

Bonviller.

Attigny.
MartinveMe. - •V'1-'-*

La Grange jacquor»
La'Forge Raytel..

PREVOSTE'

La Ville d'EfpinaL
Saine Genoix.

Padoux. . '

Badmefnil.^ .. .

Vomecourt, . . .r;~""T.hT

Saint Gergorihe* a; ;
Girmont. •-

Relange.
Saint Baflemonto

Senonges.
Les Vailois~

Dombifle r
Nonville

Dombrot»

Belmont.

Regnlevelle,
Le Hubert.

La Gofte Saint Antoine

Toutes les Verreries

D'E'SPIMAZ. /;V

:

'IDognevillc» .; */
;§^ncîîa.ffij3.:. : :f;
La Cenfe de Fayoux. /
Palgney. .
La Mairiede la Baffè,confiftante en par-
tiedeMouffoux-Archctte&Ghavclor
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Ccrcœur. Domepvre.
Dignonville. Vaudeville.
Villoncourt. >' Juxey.
Buth. Vahoncourt.
Sainte Heleine. •, Zincourt
Thaon. Vivey.
Deyville. Golbey.

P RE VOSTE' 2) E JBRVYERES.

LaVilledeBruyeres. La Mairie de Rennegotte."
Arrentez de Corfieux. Vieux Arrentez de Grange.
La Mairie de Granges. Arrentez au-deflus de Grange
NouveauxArrentez duban de Grange.Juration c(e Franbemefnil.

45 1,

1704.

La Mairie" de Barbas & Seroux.

Grandviller & Ban dcDompierre
Richaupal. •
Docelles. -

Chenimefnil.

Gugnecourt.
La Mairie deBuxurieux,

Prays.
Fimenil.

Champs.
Herpemont.
Amouzey.
Juration de la Chapelle.
Ban de Bifontaine.

Ban de Belmont.
Le Ban de Vaudicourt.
Le Void de Belmont.
Gircourt.

Doyenné de Corfieux.

Champdray.
Ban de Faucompierre.
Decimonr.

L'Efpangcs. v
La Mairie de Vichibure,' ^
LaMairie de la Tour.

Fays.
Laval. -

Beaumefnil.

Juflarupt.
Lâveline.

Arrentez d'Ivoux.

La Neuville.

Le Bois de Champs»
Pierrepont.
Le Ban de Bayecourt.
La Mairie de Nonzeville, y compris

Deftord.

PREVOST E* D'ARCHES.

Ban de Vagney.
Le Ban d'Arches.

Tendon 6c Houx.

Arrentez de Saint Joleph.
Gerardmer.

Choumont. .

XJzemain,

La Ville deRemiremont.

Belle-Fontaine.

Denoux ôù Vrimefnil.
Ventron.

La Chambre.
Les Fermiers 'd'Erival.
Le Ban de Ramonchamp^

' ' - L11 i|
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La BreiFe.

Ravon.

"/,;r Çornimont.''

Longuet. ,
Forefteriës & Franches Gens*

Le Val Dajol.
Le ban de Longcbamp.
Certigny.
La Fraiffiotizè»

. Celles.

45*

Fontenoy.
La Chapelle.
Pont. v

Arrentez du ban de Vagney.
Les Arrentez de Chamontarupt.
Saint Jofèph.
Arrentez de Clurie.

Plombières.

Jarmenil.
Bain... .

PREVOST E DE CHAT E\

LaVilledeChâté.

MoriviJlier, y comprisBedon,
Pafloncourt.

Hardancourt.

Hellainvîlle»

Saint Boing.
Mouflèy.
Onzaine. •

Chamagne, Office de Chatê
Rozieres.

Saint Germain.

Villacourt.
Binville.

Marâinviîle.

Lebeville. ' " """ v- ;; > :

Buxurcdle.

Cenfe. Nommexy.
La Cenfe de Sabeimeîx»

La Cenfe de Metrecourt.
Porfieux. ,

Hadigny.
Rehaincourtb K

Ortoncourt»

& de Clefantaine.

Damas-aux-bois.

Saint Remy.
Frifon.

La Cenfe deLoro,ycompris le Moulin,
La Cenfe découverte;

COMTÉ DE VA V D EMONT.

Vaudemont.

Bouxainville.

: Blemery. :
Gugney. :
Goviller.

Haméville,

Oerey. •
. Diaryille..
Eftrevàl. • ;r

Forcelles fous Gugney..
Forcelles Saint Cer^cnne.
ïxené gmde.

Freine. :

Thoreyi
Pulley. - ;
Puxe, Velle & Souveraincoure,

.Saxon."": .

Saint Fremy.
They fous Vaudemont.
Olmemont. . ; ;
Vitrey.
Battigny & Gelaucourr.
Boulaincourt.
Courccllcs,
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Grimonvillé. Vandelainville.

Houfï'eville. Praye.
Ognéville. ~ Parey S. Cezard.
Chaovilles. Rapelle.
Dolcourt, Sauxerotte.

Eulmont ôc Dommarie. . Thelot.
Fabvieres. Tantonville.

Frefnel la petite. They fous Montfort,
Fecolcourr. Vroncourt.

PZBTTO'STX DM MEV F-CHAT £AV."

LaVille de Neuf-Château. Certillieux.
, Rollainvillc. Barville.

La Neuville fous Châtenoy, &Ie Autignéville.
Moulin de la Graviere. Fruxe.

Mandre. Landaville.
La Cenfe de Rainval Ronceaux. v
Raimoix. Noneourt. .
Huécourt. Ollainville.
Gironcourt. Belmont.

Bouzey. Châtenoy.
Saint Remymûnt a & îa Cenfe de la Sandaucoiirt.

Malmaifon» MoreLm

Chevaux. Haigneville.
Rainville. Tottainville.

Rébeuville. ' Nourroy.
Val de GircourL Mefnil Saint Oualn,
Sartes. Brécourt & Saint Pranchere*

Coufïey. Saint Paul.
Apponcourt & MonceL Auxainviîlers.
Souloflè. Pompierre.
Saint Elophe. Sommerécouit»
Çourcelles. ; Gouécourt.
Martigny lés Gerbonvaux, Brancourt,
Gemélaincourt. La Grange Dauvillé,
Sauxure lés Bulgnéville, Dommartin.
Rémonville. Dollancourr.

Vouzey. Saint Mange.
Vireourt. Outrancourf»
Lonchamp» Roncourt.
Darney aux Oiefnes, Âvouze. ...
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-nA Balleville. Harchechamp.

Moncel. ' Houéville.

La Cenfe de la Rapine, & le Meû- Rouve la chétive.
nier de L'Eftange. Autigny la Tour.

Tillieux. Martigny devant la Marche.

MA R QVIS AT B'HA R 01) M\

Haroué. / ÀfFroicourt.

Ceintrey & Voinemont. Benney.
Lemainville. Ormes & Villes.

Saint Remimônt& Herpemont. La Neuville devant Bayon.
Crantenoy. Vadeville.
Vadigny. Xirocourt & Juvoncourt.
Gerbécourt & Aplemont.

Dont les Droits feront pareillement payez comme d'ancienneté*
S ÇA voir.

Pour chacun cheval, attelle à 'chars ou charettes de Marchandifes , fera
payé, 2, gros.

Du virly de vin tenant cinq mefures, 5 gros-
Ainfi de chacune mefure, i gros.
De la queiie de vin du Barrois êc du Val de Metz, z gros.
Des porte-paniers , - § den.
Du cheval Roucin, de quelque endroit qu'il vienne, conduit par gens du

Pays ou Forains, 8 den.
De la Jument, 6den.
Du Bœuf, 8 den.
De la Vache, 6 den.
Du Mouton, Brebis, ou Chevre,. , . % den.
Du Porc j & de la Laye, z den,

LE HAUT-CONDUIT DE CHATEAU-SALINS,

Compofé des Villes, Bourgs & Villages dépendans du Bailliage d'Alle-
, ^ magne, Se des lieux qui font fituez entre la Seille & la Sarre , & entre la

Mofelle &: la Sarre , de même que ceux fituez au delà de la Sarre, quiNous
appartiennent, & dont les Droits feront pareillementpayez comme d'ancien
neté , ainfi que s'enfuit.
Pour chacun cheval attelé en char ou charette, chargé de marchandifes,

quelles elles foient hors du Pays, comme Draperie, Soye, Epicerie, Bon
neterie ,Napperie, Toiles, Fil, Armes, Salpêtres, Ecaille, Ardoifes, &

* toutes autres femblables, fera payé, z gros.
Pour chacun cheval attelle en char ou charette , menant toutes marchant
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difes du Pays; fçavoir, Fer fondu ou battu, Poterie, & toutes autres
Uftenfiles de Fer, Ferrailles, Vans, & Ouvrages de Vannerie, Selliers,
Boureliers, Sommiers , Bois de Maronage , Planche » Menuiferies,
Charbon & Houille, vieux Drapeaux, hauts Fromages -, Pains blancs, &
autres femblables, igros.

De la quarte de grains & legumes, pour trafiquer, z blancs.
De tous chevaux indifféremment, l'oit de couples & autres , excepté les

porteurs, deux gros huit deniers de chacun, ci z gros 8 den.
Du virly de vin du Pays , bierre, cidre, deux gros huit deniers de chacun,

& les autres futailles à l'équipolent, z gros 8 den-.
Du virly devin de France ou d'Allemagne, cinq gros ou un fol de la rac-

fure, ci 5 gros, ou 1 z deniers.
De tous Chevaux, Jumcns Se Afnes chargez de marchandifes, 1 gros.
Les porte-panniers, deniers.
Du ménage changeant de rêfidence de village en d'autres, z gros 8 den»
Du Taureau ou Boeuf, ' 8 den.
Du Veau de lait, 4 deniers.
Du cent de Moutons ou Brebis, deux gros i & n'y ayant quantité fi gran

de, deux deniers de la piece, ci z deniers»
Du Bouc ou de la Chevre, , 1 deniers»

De chacun tonneau d'huile, v 3 gros,
Tous Verriers portant verres, en doivent un.
Du char ou charette chargez de poilîbns, 6 gros, ou deuxpoiflons, étant

au choix du Fermier de prendre l'un ou l'autre, 6 gros, ou z poiffons.
Du char chargé de bois de chefne & autres , tant en cordes qu'autrement r

z gros ^deniers. Et delà charette à lequipolent, z gros 8 den»
De la meule de moulin , 9 gros»

Ordonnons qu'à l'égard des denrées & Marchandifes qui fe chargeront
dans retendue de chacun defdits Diftri&s, ledit Droit de Haut-Conduit en
fera payé au Bureau le plus prochain du lieu du chargement,

Demeureront néanmoins franches & exemptes dudit Droit de Haut-Con
duit les marchandifes & denrées qui feront voiturées où qui feront tranf-
portées d'un lieu à un autre dans l'étendue du même Diftrici

Et à l'égard des Droits de Foraines, de Traverfes& Impôts fur les toi
les ,les Droits en feront payez & acquittez conformément aux Ordonna ,
Eéglemens & tarifs énoncez en l'Arrêt de notre Confeil des Finaxi >*s, dis
iix Septembre mil fept cens trois.

Et pour faciliter la levée & perception defdits Droits, permettons a nos
Fermiers, Receveurs, & Prépofez à la Recette, d'établir des Bureaux dans
les lieux qu'ils trouveront & jugeront le plus neceflàire, & plus à portée»

- Voulous que les Prefentes foient exécutées en tous leurs points ^fass epe
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7 04. perfonne puifle y contrevenir, directement ou indirectement, à peine contre

chacun de contrevenans, de cinq cens francs d'amende , confifcation des
marchandifes, chevaux & harnois, dont îe tiers Nous appartiendra, le tiers
au Fermier , & l'autre au Dénonciateur» -

Enjoignons à tous nos Juges, Procureurs Généraux &: Subftituts, de
tenir la main à l'éxecution du prefent Règlement j &en cas de contraven
tion , Nous en avons attribué ôt attribuons„ à l'exclufion des Officiers dçs
Hautes Juftices, la connoiflance enpremiereinftance, auxJuges de nos Pré
vêtez dans les lieux ou il n'y a pas de Bailliage, fauf l'Appel pardevant ceux
quien doivent connoître en dernier reifort.

Et quand les contraventions fe commettront dans lçs lieux où il y aura
Bailliage, en attribuons la connoiflànce aux Officiers defdits Bailliages, fauf
pareillement l'Appel pardevant lefdits Juges -qui en doivent connoître en
dernier reflbrt. . -

SI DONNONS EN M ANDEMENT ànos très chers & féaux,
les Préfidens, Conieillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois ; Préfidens, Confeillers, Auditeurs, & Gens tenans nos Chambres
des Comptes de Lorraine & de Bar» Baillifs, leurs Lieutenans Généraux#
Procureurs Généraux, leurs Subftituts ; Prévôts , leurs Lieutenans , Rece
veurs , Contrôlleurs, Fermiers, Commis, &à tous autres nos Officiers qu'il
appartiendra, de faire obferver & fe conformer chacun à fon égard à notre
prefent Règlement > fans permettre qu'il y foit contrevenu directement ni
indirectement. CAR AINS I N OUS PL AIT : En foi de quoi nous
avons aux Prefentes , lignées de notre main, & contrefignées par l'un de
nos Secrétaires d'Etat, Commandemens &: Finances,,fait mettreM appen-
dre notre grand Scel, Donne' à Lunéville au mois d'Août, l'an de grâce
mil fept cens qliatre. Signé , LEOPO LP, Et plus bas, J. Le Bpçuf,
évec paraphe. Et fcelle du grand Sceau dç cire roug^

T Ûe,publie'&regijlréj.'Audience tenante:Om& ce requérant le Procureur GéneraUpour
ètrefuivi exécutéfélonfaforme &teneur : Ordonné'qu'a fa diligence Copies duemeni

solutionnéesferont envoyées dans tous les Bailliages & Sièges dépendant du Reffort de là Çoftr,
v, foury êtrepareillement lu, publié,fuivi? exécuté& regijlré. Enjointaux Subflituts de cha

cun defdits Lieux, de tenir la main à Cexeention, & d'en certifier la Corn au mois. Fait a
Nancy enU Salledu PalaisJevingt-unièmeAoûtmilfeptcensqnatret enfrefinceduGre^ef

. ! v "
Signe,

EXTRAIT
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EXTRAIT jDES REGISTRES

; DU CONSEIL DES FINANCES

DE SON ALTESSE ROYALE- t

Du Vendreâj 4. M&y 170$,
Meffieurs de MAHUET, He B^ÀUFREMONT,¥IGNOLÊ3i

MARCHAL , deSUZE'MONT, préfèns,M Monfiete
de BARBA R A T.

S UR la Requête des Chef de Police , Maire 5c Gonfelilcrs de l'Hôtelde Ville de Vezelize,qui demandent que ladite Ville de Vezelize *
* âveç les Villages de Houdreville, Autrey & Ommellemorit , foient diftraits

du Haut-Conduit de Nancy, pour être placez dans celui deSalins-Letape^
où eft tout le Comté de Vaudémont, dontVezelize eft le Chef-lieu s

A été délibéré que pour les raifbns contenues en ladite Requête, ladite
Ville de Vezelize demeurera diftraite du Haut-Conduit de Nancy, pour
être placée dans celui de Saliris-Letapë. Signe # U Minute,MAHlJET»
ârvecPsrju^ie. ; '

gmr > Signé Henrion» Secretaired» ÇùnfiÏÏ. ~

ORDONNANCE DE POLICE,

Touchant les Grains que Ion conduit à Nancy pour y être ven
dus, & la quantité de bled que chaque Bourgeois |)euc

acheter par fèmaine,
; ; Du 27 Offobré 1704.

S Ur ce qui a été remontré par le Subftitutr qu'au préjudice des Ordonnances faites pour la vente des Grains, que les Déforains amenent en
cette Ville , notamment de celle du 5 Septembre 164. }, il s'y commct jour-

: licitement pîufieurs fraudes & abus , tant par les vendeurs que les acheteurs » :
au moyen des ventes qui fe font dans les rues, auffi-bien que dans les Caba
rets, Maifons bourgeoifës, & autres , au lieu par les vendeurs de conduire
leurs Grains à la Halle, pour y être vendus, en conformité dcfdites Or-

» ... ... "Mm m
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17 04. doonancçsî ce: qui cft préjudiciablenonfeulement aux Fermiers de la Hàlle

& du Droit de Coupel ou Cueqillerette, & les prive des Droits qui leur font
dûs par ks vendeurs de Grains 5 rtiaîis^ pafdculiêrémentaùPublic , à eatife des
amas que quelques particuliers peuvent faire, en achetant ainfîhors delà
Halle; ce qui cauferôit la-cherté,&empêcheroit les autres Bourgeois d'en
acheter dans leurs befoins 5 Requérant que les Reglemens 8c défenfes con
tenus en l'Ordonnance dudit jour 5; Septembre 1^43,fuflènc renouveliez
& publiez, &; que les peines y ftatuées , fuffent tant contre les- acheteurs
queles vendeurs: La- C h a m b r e faifant Droit fur les requifitiôns du
Subftitut, a ordonné & ordonne que tous Déforairis qui amèneront dés

_ grains en cette Ville, pour y être-vendus, feront obligez, dés l'entrée des
Portes, de les conduire à la, Halle , fans qu'en aucun cas ils puifient les
vendre dans les rues, ni dans les places, non plus que dans les Cabarets,
Maifons Bourgeoifes , ni autres, à peine de çonfîfcation defdits Grains, &
de 2 5 francs d'amende tant contre îes vendeurs quecontre les acheteurs. Fait

. défenfes à tous Boulangers, Patiffiers, & Bierriers, foit de cette Ville, ou
étrangers, de fe trouver à la Halle, les Mercredis & Samedis jours de Marché
de Grains, & la veille defdits jours après midi, fous quelque prétexte que ce
puifîe être, & ce avant dix heures du matin en Eté , & onze heures en Hy ver,
l'Eté commençant au premier Avril, & fHyver au premier Octobre; à
peine de confifcation desGrains ainfi achetez,& de vingt-cinqfranes d'amende
contre les acheteurs feulement, à cet égard -, & fous peine plus grande, en cas
de récidive : avec défenfes aufdits Boulangers, Pâtiffic s, & A tous Bourgeois
dé cette Ville, daller âudevaht des Déforainsqui y amèneront des Grai is,
foit aux portes oués environs, jufqu a deux lieuës à la ronde, à pei 1e d;s
confifcation & amende ct-deflus. :

Et afin de donner lieu aux Bourgeois d'avoir du blé,& cmpccha le Mono
poles,de mêmeque les achats confiderables qui pouroient êtrefaitsau préjudice
duPublic, la'Chambre fait tres-expreiresinhibitioîis ôc défeiïfes à tous Bour
geois ?d<^uelque qualité & condition qùi^
ou par pérfonnes interpofées,pltis de deux refaux de blé par chacune femaine,
à peine de confifcation & amende ci-defFus ; à l'effet de quoi les Livreurs ne
pourront leur livrer plus grandeqiùhtitè ni s'ingerer de faire fecretenient

; aucun marché pour les Bourgeois, Boulangers ,& autres, à peine de priva-
y tion d e leurs Offices, & d'amende arbitraire 5 même d'emprifonnement, s'il

: échec. . ' " ' ' : "

Fait pareillement défenfes âufdits ,Livreurs de prendre de leur autorité
pour leurs peines, ce qui fe trouvera refter de Grains après la livraison faite
aux acheteurs, même d'en acheter fous prétexte dé leur fubuftance, qu'après
que tous les Bourgeois préfèns à laHaile en auront pris fuivant la quantité
ci- défltis -, Se feront lefdics Livreurs ténus d'avertir les Déforains de conduire
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& vendre leurs grains à la Halle, &: de donner avis dans le jour aux Fermiers 1704.
du Droit de CoupelouCueuillerette ,de la quantité de grains qu'ils auront
livre chez les Bourgeois, avec défenfes d'exiger au-dela de douze deniers ,
par chacun reial qu'ils livreront, foità la Halle, ou dans les maifons Bour-
geoifes, conformément à l'Ordonnance du z6 Octobre 1703; moitié def-
qucls douze den. fc payera par l'acheteur, & l'autre moitié par le vendeur,
letout aux peines '& amendes portées en l'article-cî-dcffus. Au furplus ne
pourront lefdits Livreurs faire aucune livraifon de grains à la Halle , les jours
de Fêtes&de Dimanches, depuis neufjufqu'à dix heures du matin pendant"

( le Service Divin , à peine de confifcation defdits Grains & amendes ci-deC-
fus, tant contre les vendeurs & acheteurs que lefdits Livreurs. Et fera la
prefente Ordonnance lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera. Fait
enla Chambre du Confeil de Ville de Nancy le *7 O&obre 1704, Meffieurs
Rennelde Lefcut,Raulin,Marcol, Henry,Charles, & Fonderval, Con^
feillers préfens. Aubertin Secretaire.

EDIT DE SON ALTESSE ROYALE,

Portant Création de Procureurs dans fes Etats.

; Du frentier Novembre 1704.

LEO P O LD f>àr la grâce de Dieu Duc de Lorraine & dé Bar, Roy deJerufalem, Marchis, Duc 4e Calabre, & de Gueldres, &c. A tous pré
fens &à venir, Salut. Ledefîrque Nous avonseû d'établir un bon ordre
dans nos Etats, pour ladiftribution de la Juftice, Nous a porté à donner pour
cet effet differens Réglemens, avant la publication defquels Nous avons
été follicité plufîeurs fois de créer des Procureurs Poftulans en notre Cour
Souveraine, en notre Chambre des Comptes de Lorraine, & dans nos Bail
liages , aufquels nous attribuerions rinftrit&ion des procédures, avec les
mêmes fondions qu'ils exercent dans les Jurifdidions pareilles des Etats voi
sins. Mais le deffein que Nous avions de procurer aux Avocats les moyens
d'exercer leurs emplois avec plus d'utilité, pour les animer pat*cet endroit
à s'y adonner avec plus d'application , Nous a fait differer d'écouter les pro
positions qui Nous avoient été faites à cet égard. Cependant étant informé
par plufieurs de nos Officiers, que ce détail d'inftmcfcion de procédures,
oblige fouvent les Avocats de quitter leurs Etudes , & dabandoner leurs
affaires les plus ferieufes, pour donner leurs foins à des occupations qu ils
doivent en quelque forte eftimer au-deffous de leur état, pu de les confier
à leurs Clercs , lefquels pour n'être pas toujours' autant inftruics dans la
Pratique du Palais qu'il ferait nçccfîaire, laiil'ent languir les affaires, ou

Mmm ij-
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17 d'4. tombent dans des défauts de Procédures préjudiciables au bien de nos Sujets ;

Et enfin, que s'ilsétoient déchargez deces inftruâions,ilspourroientdon
ner un temps plus confidérable à leurs Etudes , 8c s'employer avec moitîs
de diftra&ion à acquérir la perfe&ion à laquelle la noblefle de leur Ordre
doit.principalement les faire afpirer. A ces Causes, & autres bonnes
considérations" à ce Nous mouvantes ; la matière mife eh délibération dans

notre Cohfti.lv de l'avis d'icelui, & de notre certaine fcience * pleine puif-
fanceM autorité fouvcraine, Nous avons par ce préfent Edit perpétuel &
irrévocable, créé & établi j créons & étabîiflons ,- 5

~ En notré Cour Souveraine de Lorraine& fiarrois, feize Procureurs Pof
solans, en titre d'Office.

; En notre Chambre des Comptes de Lorraine, douze.
En notre Bailliage, Prévôté& Grurië de Nancy, douze. -
En notre Bailliage, Prévôté &: Grurie de Mirecourt, dix.
En notre Bailliage, Prévôté & Grarie de Saint Mihiel, dix;
En notre Bailliage, Prévôté & Grurie de Bar i dixi
,En notre Bailliage, Prévôté & Grurie de Lunéville >Jîix.
En notre Bailliage j Prévôté & Grurie difPon^a-Mouflbn, fîx; -
En notre Bailliage^ Prévôté & Grurie d'Etain, fix.
En notre Bailliage» Sénêchauffée & Grurie du Baiîîgnyv fix.
En nôtre Siège .Bailliager & Grurie du Neuf-Château , fix.
En notre Bailliage, Prévôté & Grurie du Comte de Vaudemont, Sx,,

~ En notre Bailliage, Prévôté & Grarie d'Efpina'l , fer*
En notre Bâiliiage:, Prévôté & Grurie de GMtel, fe»
En notre Siège Bailliager &: Grurie de Bruyères, fix.
En notre Siège Bailliager & Grurie de Saint Diey, fix.

. En notre~Siége Bâilliagerî |^évôté & Grurie de Gondtecburt, fîx,

Àuiquels Procureurs ainfi par nous créez & établis, Nous avons attribué
5 & attribuons, à Fexclufion des Avocats, & autres Praticiens, le droit Sé

faculté d'occuper pour les Parties qui les chargeront de leur Procuration,
dans les Càufes, Inftances &Procès qui ferontpourfuivis és Cours & Sièges
ou ils font établis, & faire toutes inftructions de Procédures flêceffâires. a
cet effet, fuivant le flilè & les formalitez preferites par nos Ordonnances i
prendre leS Appointemens Sç R.égl-emens néceffaires, foie'â la Barre, Toic;
à i'Audieft:ce, ou a'U Greffe ; faité niettre au net & lignifier toutes Requêtes,,
A-âes, Avenirs, Sommations, Procès verbaux & Ecritures 5 comparoir pour
les Parties à l'Audience,, au Greffe, ou pardevânt les Rapporteurs ou Corn-'

; mifTaires en ieursHôtèls.Mettre lesPièces''&,Produnions au Greffe»!esretirér,
• iiîêmeès Audiences, ésCatifesoule Minifteredes- Avocats eUnèceflairea®-

fîèrprés defdits Avocats àla Plaidoirie,oit à la-co'miiiuïiiGatio» du Parquet j :
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plaider eux-mêmes les Câufes legeres, qui confiftéront en point de Fait, ou 17 04,"

» fîmple«iftru&ion de Procédure ;& faire pareillement les Ecritures de pareille
qualité:• du nombre desquelles nous réputons les {impies Requêtes > Intro
ductions d'Inftances ; celles en oppoficiott à l'exécution des jugem eus pair
défaut j en reprëfentation des Pièces > lçs Inventaires de Produâioris non
raifonnées par avertiifemént , les Comptés, Débats & Demandes en aug
mentation,qui ne confiftéront qu'en fait;Déclaration en liquidâtîôn defruits,
impenfes jMéliorations/Dommàges &flnterêts ? Déclaration de Dépens
&: diminutions, Contredits de rapports d'Experts ; & autres de pareille
qualité, qui ne confiftéront pareillement qu'en fait : à charge que les Griefss

s Caufés d'appels/Réponfes, Avertiffemens, ou Inventaires de Produâions
raifonnées, Contredits 6c Salvations, Caufes & Moyens de Requêtes civiles*
Réponfes,&toutes autres Ecritures, eonfîftantes en poinÉde Droit ou de
Coutume, feront faites par les Avocats à leur exelufîon.Et que les Procu
reurs plaidans à l'Audience, 011 yaffiftansprés des Avocats, ou au Parquet,
demeureront découverts ; & que les Ecritures qui feront faites par les Avo
cats , feront fignèes d'eux, ainfi que des Procureurs, à peine detrerejettées;
Etneferont reçues aucunes Ecritures d'Avocats ,quede ceuxqui feront inf~N
crits au Tableau du Siège,& qui renouvelleront tous les ans leurferiôent
à l'entrée après les vacations. Lcfdits Procureurs %neront feuls avec lès
Parties,fi elles font prefentes, les dire s, conteftatioiis & Procès verbaux:, foit
en Ville, foit. en Campagne, fauf aux Parties d'y faire afïiiïer , fi bon leur
femble, leurs Avocats a leurs frais. Porteront lefdits Procureurs dans les
Sièges & Barreaux oè ils poûuldront, la Robbe & le Bonnet quarré : feront
communauté avec les Avocats» dans les lieux ou elles feront établies, à charge
que le Syndic ferà toujours Avocat ,&marcheront és Proceflions immédia
tement après les Avocats. Seront lefdits Procureurs tenus d'avoir chacun deux
Regiftres reliez ,dans l'un defquels ils écriront par Inventaire & par ordre
alphabétique, les Caufes, Inftances &Procés dont ilsfont chargez, aveeex-
preffion des noms j qiialitez & demeures des Parties ? avec leurs adreflès, le
jour & datte qu'ils auront été chargez de la Caùfe ,1e nombre & qualité des
Pièces, Mémoires, Procurations & Inftru&ions qui leur auront été données,
les Appoincemens qui auront été pris, les Jugemens rendus, & laReftitution
des pièces qu'ils auront faite aux parties , M parqucllcs mains : Et dans l'au- ,
Efê, ils inféreront l'Argentqu'ils auront reçu, le jour ôc datte de la reception,
& par quelles mains ; iâùfà ne faire qu'un Regifbe dans les petits Sièges, qui-
contiennent ce qui eft énoncé ci-deffus, pour Itre lefdirs Regiltres reprefentez
en Juftice quand befoin fera. Déclarons au furplus commun aufdits Procu
reurs , le Règlement par Nous fait pour les Avocats par notre Ordonnance
de tj0j , en ce quipeut concerner lefdits Procureurs, qni prêteront ferment
dans nos Cours &• Sièges où ils feront établis j feront inferits dans un Régiftre,
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y 04. appeliez à tour de Roiîe après les Avocats au renouvellement du ferment de

chacune année, fuivant l'ufage defdits; Çoura&ï Sièges» & feront leips Offi
ces de pareille nature que ceux par Nous cy-d©vantcré^^^ tomber en nos
Parties Cafuelles, quand iis vaqueront par mort ou forfaiture ; &: en cas de
démiffion ou téfïgnation,y être par Nous admis des Sujets qui^Fous feront pre-
fentez, fous telle condition que Nous jugerons; à propos ; aufquels Offices
JefditsProcuréurs ainfi par Nous créez, feront reçus fur les Provisions que
Nous leur en ferons expedier au grand Sceau ; à i'eftet de quoi ils fe pourvoi- .
r^ntpardeverlNous par Requête , qu41s mettront entre les mains dé nos
tres-chers & feauxles Secrétaires d'Etat ô£ Maîtres des Requêtes du Dépar
tement defquels ils feront, pour Nous être par eux prefentées, & fur le rap-

" port qui Nous en fera fait par lefdics Maîtres des Requêtes, Decrets qu'ils
obtiendront de Nous en confequence, ÔC les Quittances de notre amé & féal
Jofcph DurandTreforier de nos Parties Cafuelles, chargé du Rôlle & Re
couvrement delà Finance defdits Offices, que Nous avons fait modetémenr
taxer en notre Confeil,lefdites Quittances duëment contrôllées par notre
tres-chcr & féal l'Intendant de nos Finances, recevoir leurfdites Provifions

de nofdits Secrétaires d'Etat,fur lefquelles ils feront reçus& inftallez en l'exer
cice & fondion d'iceux dans les Cours &: Sièges pourlefquels ils feront éta»
blis, après information fommaire de leur vie & mœurs, à la Requête de nos
Procureurs Généraux ou leurs Subftituts, & après avoir été examinez fur la
Pratique par l'un des Juges defdits Sièges qui fera commis à cet effet ; à
charge que nul ne pourra être pourvû d'aucun defdits Offices, qu'il n'ait
l'âge de vingt ans accomplis au moins. Le tout en payant dans nos Cours
pour tous droits de réception, la fomme de dix livres tant pour droits de
Juges que concluions ; non compris l'expédition aux Greffiers» Dans lès Bail
liages, fix liv. Qu'à l'avenir après que touslefdits Offices auront été par Nous
créez,& remplis,nul ne fera reçu à l'Etat & Office de Procureurs ainfi par
Nous créez dans nosCours,qu'après avoir appris la Pratique affiduëment dans
l'Etude d'un Procureur pendant trois ans ; & pour les Bailliages , deux ans ;
dont ils auront atteftation valable ; & ne pourront en outre être difpenfez de
l'examen. En cas de mort ou démiffion, la pratique Cuivra l'Office ,•& feront
délivrezlesPapiers par inventaire au Succeffeur, à charge que la moitié des
émolumens des Expéditions des Procédures commencées j appartiendra à la
Veuve ou aux Héritiers, fi les Parties n'en compofent autrement. Au fur-
plus , jouiront lefdits Procureurs, des droits, profits & émolumens, tels que
Nous les taxerons par un Tarif & Règlement, que Nous ferons faire à cet
effet * Frpar provifion , jouiront des mêmes droits que ceux que Nous avons
tà^cz pour les Avocats, pour les Aftes &: Procédures qui feront de îeurfon- -
&on;le tout fans préjudice des autres droits que Nous avons taxez aufdits
Avocats, Greffiers, Huiffiers ôc Sergens, qui leur demeureront réfervez. Dé-
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claronsles Offices de Tabellions, Notaires, Curateurs.en TitreCorn-1704»
miilaires aux Saifies réelles , compatibles avec ieidits Offices de Procureurs.
Voulons cjuelesÀvoçats de àos'Oours &Sièges, qui font actuellement fai-
fis des Gaufes, Inftahces & Procès commencez, punfent continuer , même ,
depuis la publication dé notre prefent Edit, lanftructioij adçfdites affaires ,
pendant le temps S£efpace de fix mois, après lefquels ecpulez , leur défen
dons de faire aucune inftruction ; & voulons qu'ils foient tenus de remettre
és mail" s dParties, les Pièces & Acics, Procédures defdires Caufes, Inflan-
ces & Procès 3 pour par eliesêtrcchoifi tel Procureur que bon leur femblera.
Et à l'égard des Procureurs qui pourroient avoir.été déjà pourvus par Nous
dans aticuns de nofdits B alliages, & Sièges Baillisgers, ils Te retireront par-
devers Nous, pour y être ordonné félon l'équité ce que de raifon.

Si Donnons en Mandement a nos trcs-chers & féaux les Prélidens,
Confeillers, Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
Baillxfs, Lieutenanr» Généraux, & a tous autres nos Officiers & Jufticicrs '
qu'il appartiendu;, que ces Prefentes ils faflent inceflammentlire, publier
& regiftrer dans-o-m les lieux de leur Reflort, a la diligence de nos Procureurs
Généraux &: Subiututs, à ce que perfonne n'en ignore ; &£'de leur contenu
laiflént jouir & ufer les Pourvus defdits Offices pleinement, paifiblement &
perpétucliement, ccllant & faifant cefier tous troubles & empêchcmens,
nonobftant tous Edits, Déclarations & Ulages à ce contraires, aufquels

- Nous avons déroge &c dérogeons par ces Prefentes : Car tel eft notre plaife
& volonté tres-exprcfle. En foi de quoi Nous avons aufdites Prefentes,
lignées de notre main contre-fîgnées par l'un de nos Confeillers-Secre-
taires d'Etat, Commluideniens &'Finances. fait" mettre ôc appendre notre
grand Sceh Donne' en notre Ville de Lunéville le premier Novembre
1704. Signé, LEOPOLD. Et plus bas, M ah u et. Regijlrata, Pierrot,
fro G. Perri-n. .. .> ^ , : . . /

T U, publié& entcffiflréen U Cour Souveraine de-Lorraine & Barrois, oui & ce requérant
k Procureur Général ^poitr être exécute (elonfafo>me 0 teneur; Ordonné que Copies

'coHatiomvcs feront envoyées aux Bialltaqes, Sieoes Baillidpers , Prévoïcz, & Sièges du Ref-
jort , poury ê>.repareillement Inès publiées , rejjflsees £5 exscpnées. Enjoint aux ùKbftituiS.
du Procnreur Gé.'.ieratd'y tenir lu main, d en certifier la Cour au mois. Nancy tf# l(t
Grand! Salle du Palais, le to Novcml re 17 o-f. Signe , G eu fOT. aVCC p3i apuc.
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;:.'V;5^E C R ET D. É S. A. R.
. Portant'-défenfes de-planter dès-Herbes à la Reine , de Sainte

Catherine 5 Nicotiane, & toutes autres Plantes qui peuvent
„ être façonnées & diflribuées en forme de Tabac

Du 1$ Décembre 1J04.

SUpplient très-humblement les Fermiers Généraux des Tabacs d«Lorraine & Barrois : Difans, qu'encore que par votre Edic du 7 Dé
cembre 1703, fervanç de Règlement pour la Plantation des Tabacs, Ar
ticle vi 11. défenfes foient faites à toutes perfonnes, de quelle qualité elles
puiifent être, de planter ni cultiver du Tabac fans la permiffîon cxprçfTç 6c
par écrit des Supplians ; à quoi plufieurs Sujets de V. A» R. ne voulant s'afïu-
jettir, ils en ont prefque tous planté fans aucune permiffion préalable î
& les Gardes de. la Ferme y ayant fait plufieurs tournées, en ont drefle
des Procès verbaux ; enfuite defquels ayant fait affigner les Particuliers
tombez en fraude, ils n'ont excipé pour toutes défenfes , (mon de
dire, qu'ils n'ont point planté de Tabac, mais bien des Herbes à la
Reine,Se de Sainte Catherine*) ce qui auroit arrêté les Juges de prononcer fur
la demande des Supplians, quoi que lefdites Herbes foient Tabacs, &: qu'on

' leur aie prouvé., par la fabrique qu'on en a fait ; & conféquemment renfer
mées dans lès défenfes portées par ledit Règlement i il on confidcre encore,
que ces noms d'Herbe à la Reine, de Sainte Catherine , Nicotiane, font
compris fous le nom de Petun, autrement Tabac, comme en' étant vérita
blement , & que ce ne font que des noms, que le Peuple a donné à cesfortes
de plantes, pour avoir lieu de frauder la Ferme % pour raifon de quoi les Sup-
piiaiis.fonr obligez de fe pourvoir ; d'autant plus que les Particuliers frauda-
reurs fe font appuyer &r authorifer à filer & fabriquer toutes fortes de Ta
bacs dans les bois & lieux détournez, par gens armez, ôc en grand nombre »
ce qu'il importe de réprimer & arrêter.

'Ce considéré', M ON SEIGNEUR, il vous plaife, en interpre-
. ~ tant entant que de befoin Votre Edit fervant de Règlement pour la planta-

tation & fabrication des Tabacs, faire pareilles défenfes à l'égard defdites
Herbes a la Reinev de Sainte Catherine, de Nicotiane, & de toutes autres

renfermées fous le 110m deTabac, que celles édifiées & prononcées par le
dit Edit poi.i le Tabac en général, fous les mêmes peines contre les Particu-
liers quile trouveront en fraude à l'égard defdites Herbes ; Et pour en em
pêcher la fabrication à lavenirla diftribution frauduleufe dans les bois 6c

autres
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autres lieux écartez, ordonner aux Troupes & Officiers de V, A. R. & à tous 17 04
fes Sujets, de prêter main-forte aux Supplians, & à leurs Commis, Gardes
& Prépofez, a leur première demande & réquifition, à telnombre qu'ils le
jugerontneceflaireiEtfera juftice. Signé y Wary, Avocat au Confeil.

VU en Confeil la prefente Requête, Nous, en interprétant, entantquebefbin peut être, l'Arrêt de notre Confeil du 7 Décembre 1703 »
portant Règlement pour la Manufacture, vente & diftribution des Tabac s
dans nos Etats : Avons fait &: faifons par ces Préfentes pareilles defenfes de
planter de l'Herbe à la Reine, de Sainte Catherine, Nicotiane, &: toutes au
tres plantes qui peuvent être façonnées 8c diftribuées en forme de,Tabac,
fous les mêmes peines que Nous avons ordonnées contre ceux qui planteront
du Tabac: Voulant que les Tabacs falfifiez &: déguifez foient réputez, en *
fait de reprife, pour veritable Tabac. Ordonnons à tous Prévôts , Maîtres
& Officiers des Marêchauffces, & à tous autres nos Sujets, de prêter main*
forte aux Gardes établis par les Supplians, lorfqu'ils en auront befoin. Man
dons aux Officiers Commandans nos Troupes dans les Villes, de les aider
& leur prêter pareillement main-forte, lorfqu'ils en feront requis. Ordonnons-
que le préfent Decret fera lu, publié & affiché par-tout où befoin fera: Car.
ainfi Nous plaît. Expédié' audit Confeil à Lunéville, le 13 Décembre1704,
par le Sieur Darmur, Confeiller d'Etat, Doyen des Maîtres des Requêtes
Ordinaires de notre Hôtel. <Sig«é,LEQPOLD. Et plus bus t M archis»
Secrétaire Ordinaire & Greffier du Confeil.

; ' .

Al RE S T
DE LA COUR SOUVERAINE,

Qui ordonne Tenregiftrement çta Trait# fait le 2.5 Août 1704,
pour le Partage des Terres de furfeance, mi-parties&tri-par-
ties, d'entre fes Duchez de Lorraine 8c de Bar, &; le Comte
de Bourgogne. -

Du 20 Mars 170s.

LE o p ol d par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Ca-labre, Bar, Gueldres, Marquis de Pont à Mouffon&: de Nommeny,
Comte de Provence , Vaudémont , Blamont Zutphcn , Sarwerden ,
Salm, Falkeftein, &c. A nos très chers & féaux les Préfidens, Confeillers 8c
Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Salut. Lçs dit-
ficultez & conteftations concernant les limites des lieux de Coravillers 8C

Tmel. Nnn'
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j. deXongcHàœps , & les Droits de Souveraineté & de Juftice fur Je Vfllagc

d'AIlaincourt,ayant été terminez par les Traitez cofidas, arrêtezôefignez
érila Viile de Btônçon le 29 Odobre de l'année if&j, entre notre très

. cher & féal C^nfeiller d'Etat & Maître des Requêtes ordinaire de notre
Hôtel j le Sieur Charles Sarrazin Seigneur d'Abaucourt, & le Sieur de Ber
na^de Saint Maurice, Confeiler du lloy T, C;en fes Confeds, Martre
des Requêtes ordinaire de ion Hôtel, Intendant de Juftice , Police & Fi
nances , & fur fes Troupes en fon Comté de Bourgogne, & depuis ratifiez
de part & d'autre ; & ayant été convenu que pour prévenir tous autres diffé
rons & conteftations qui pourroient naître entre Sa Majefté T. C & Nous^
ou entre les Sujets de l'un & de l'autre, foit à l'occafion des Villages mi-par
tis & tri-partis ,& des Terres de furfeance , foit pour toutes autres difficul-

* tez generalemcntquelconques, on nommeroit des Commiffaires, pour en
trer en connoiffance des prétentions réciproques au fujet defdits Villages
mi-partis & tri-partis, &des Terres de forfeanee, les terminer ^regler & dé
cider, ainii que toutes autres difficulté qui pourroient refter fur les Fron
tières de nos. Duchez de Lorraine & de Bar, &:dtïdit Comté de Bourgognes
Traité aurait été fait, arrêté, conclu & figné à ce fujet en ladite Ville de
Befançon le 2.5 Août de l'année demtere 1704, en notre nom , par ledit
Sieur Charles Sarrazin, en qualité de notre Commiffan-e,&: en celui de S&
Majeftc, par ledit Sieur de Bernage de Saint Maurice, en qualité de fon
Commiffaire. Et comme ledit Traité , dont les ratifications auroient été
échangées de part & d'autre, contient plufieurs difpofitions, en confequence

' & enconfoEmité dèfquelles vous pourriez avoir à prononcer en Jugement-*
Nous aurions jugt ni-ccffaire, pour le bien de notre Service, de vous l'en
voyer, pour que vous vous y conformiez dans vos Arrêts. X ce-s e ausesy
•& voulant faire executer, garder &£ obfcrver de notre part ledit Traité ,
dont la teneur enfuir;

OUS Louis de Bern age, Chevalier, Seigneur dé SaMtMâu^
rice , ConfeillerduRoyenfes Confeils," Maître des Requêtes ordi

naire de fon Hôtel, Intendant de Juftice, Police &; Finances, & des Tfôupes
au Comté de Bourgogne, Commiffaire nommé par Sa Majefté, par Com-
îniffiondu 31 May dernier»

ET Charles SARRA-ziNjCheval^r , Seigneur dTAbai3cpurf&de
S. Agnan, Conieiller d'Etat de S. À. R. Monfeigneur le Duc de Lorraine,
&: Maître dés Requeres ordinairedefon Hôreljnommé Commiffaire deSadite
Âltefïe, par Commiffion du zz Juillet auffi dernier, à l'effet d'entrer en con~
noiflance des prétentions que Sa Majefté & S. A.R. peuvent avoir réciproque
ment l'un l'aurre, ou les Sujets de l'un envers les Sujets de l'autre j foira foi-r
çafion des Villages mi-partis, & des Terres de furfeance , foit pour toutes
autres prétentions &d:fficultcz généralement quelconques, & de quelque
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future qu'elles puiffent être Vies terminer , regler èc-.décider entre Nous, 170 5.
ainfi qu'il fera jugé plus convenable, & en j>afl*er tous Traitez, & autres
A&es, ainfî qu'il eft plus amplement explique par nofdites Commiffions Se
Pouvoirs, que Nous nous fommes refpeâivement communiquez, & donc
les Copies feront inferées de mot à mot à la fin du prefent Traité : Après
avoir conféré touchant lefdites prétentions &: conteftations refpe&ives entre
SaMajefté, comme Comte de Bourgogne, & S. A. R. fur plufieurs lieux ôc
Villages fituez fur les Frontières, entre le Comté de Bourgogne &: Ja Lor
raine, tant de furfeance, mi-partis & tri-partis , qu'autres qui ont été for
mées très anciennement,& difeutées en difFerens temps ; mais particuliè
rement dans les Conférences tenues entre les CommifTaires du Comté de

Bourgogne de Lorraine , dans les Villes de Vefoul & Fontenoy, és an
nées 1615 & 1614. Avonsjugé en premierlieu,qu'il étoitàpropos que Vifitc
exade fût faite des Terres avouées être tenues en furfeance de Souveraine

té , ôc des Villages mi-partis & tri-partis ; pour reconnoître le nombre & la
force des fujets , celui des feux, l'étendue & la qualité des Territoires. A
l'effet dequoiNoufditSieur de Sarrazin nous tranfporterions fur les lieux
avec le Sieur Salivet , Subdéleguc en la Ville & Bailliage de Vefoul, Com
mis par Noufdit Sieur de Bernage, fuivant le Pouvoir à Nous donné pap
S. M. Ce qui ayant été executé, Se Procès verbal drefsé en confequence,
lequel a encore depuis été vérifié par une fécondé Vifite, que Noufdits Com-
miflaires avons fait des mêmes Lieux , Nous fommes convenus de ce qui
s'enfuit: Sçavoir.

/ - ' I. - ^ -
Que les Terres & Lieux dont la Souveraineté eft tenue en furfeance, &

déposée entre les mains des Seigneurs, ou qui doivent être confiderez com
me tels, fuivant l'état ou ils fe font trouvez en l'année 1(370, temps auquel
la Lorraine fut occupée par les Armes de Sa Majefté, & qui a été rappelle
par le Traité de R.yfwik, pour les reftitutions qui devoient être faites par
la France à la Lorraine, font ceux cy-aprés nommez.

LaTerre&s Seigneurie deFougeroles, Villages, Granges & Hameaux en
dépendans-, confiftans à ceux de Fougeroles-l'Eglife, Grange de l'EgUfe, le
Pont, fous le chemin du Pont ,-le Clos, leFay, Grange du Fay, Sarcenotte,
Bolmont, Croflure, Blunzel-le champ, Fougerôles-le Château, les Granges
de Fougeroles, Bans, Finages&Territoires defdits lieux, félon que le tout
eft à prefent tenu Se poffedé engarde & dépôt de Souveraineté, par les Sei
gneurs Hauts-Jufticiers & Propriétairés de ladite Terre.

Moitié du Village de Frefne fur Apance , Bans, Finages & territoires ea
dépendans rlkutre nioitiéi n'étant tenue en Surfeance, mais polfedée-par
S» A. R, de Lorraine. :

La Seigneurie commune de Montureux fur Saône* diftinfte ( quant audit
Nnnij
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*76 5. Etat&:Sarscancc) de la Seigneurie particulière dépendante deTAbbayede

de Luxeul, dont la Souveraineté eft pofledée par Sa Majefté ; & de la
Seigneuriedii Château , dont I4 Souveraineté eft pofledee par S. A. R. de
Lorraine» -• v/ :-:

La partie de la Comté de Fontenoy, dite la Cofte-lés-Fontenoy, aveçles
Villages du Mefnil ,Tremonfey, Montmontier, Forges du Montmontier ,
ïeursBans,Fi«âges & Territoires, v
' Le Village de Fontenoy-la Ville, Grange, Ban, Finage & Territoire en
dépendans.

Et le Village de Ruàux , Ban,Finage & Territoire dudit lieu,
II. Sommes auffî convenus, que les Villages mi-partis entre le Comté de

Bourgogne &: la Lorraine, à caufe du Duché de Bar, étoient ceux de Corre,
Ameuvelle &c Boufferaucourt, non compris le Village de Blonde-Fontaine ,
dans lequel il appartenoit quelques Sujets aux Comtes de Bourgogne, & celui
de Mont-doré, dans lequel pareillement il appartenoit quelques Sujets aux
Ducs de Bar.

Et les Villages tri-partis entre la Champagne , le Comté & la Lorraine,
auflî à caufe du Duché de Bar, étoient ceux de Lironcourt ,\Grignoncourt
& Rougecourt.

Et que le Village d'AIaincourt appartenoit par indivis & par moitié
pour la Souveraineté à Sa Majefté & à Son Altefle Royale ; & pour la jus
tice &: propriété, à S. A, R. & aux Seigneurs de Vauvillers, ainfi qu'il a été
reconnu parle Traité du 29 Octobre dernier.

III. Et pour terminer 8c prévenir les conteftations qui oilt été formées ?
& pourroiettt l'êtré â l'avenir, entre Sa Majefté comme Comte de Bour
gogne, & Son Altefle Royale, & leurs Sujets, tant à l'occafion des Terres
de furfeance, qu'à raifon de la conrufion des Maifons, Sujets & Territoires»
defdits Villages mi-partis & tri-partis , & toutes autres généralement quelr
conques, entre le Comté de Bourgogne & les Duchez de Lorraine& de Bars
après avoir meurement examiné la force & l'étendue des lieux,&difcutéles
anciennes prétentions refpe&ivcs entreles Comtes de Bourgogne les Ducs
de Lorraine & de Bar, fur pluiieurs Lieux & Villages non tenus en furfeanee,
&: dont la Souveraineté eft poflèdée tant par S. M. que par S. A. R. Nous forâ
mes convenus que lefdites Terres tenues en furfeance, & lefdits Villages mi-
partis & tri-partis, feront partagez & échangez, de maniéré que la totalité
de chacun dépende à l'avenir de la domination de S. M. ou de S. A; R. à l'ex
ception néanmoins des Villages tri-partis, dont la partie qui dépend de la
Champagne, n'entrera dans le prefent Partage, fauf à s'en accommoder dans
la fuite avec Son Altefle Royale, en donnant par Elle des Terres en Souverai-

J neté, équivalentes en ladite Province, s'il eft ainfijugé convenable. ;
IV. Etpour procéderaufdits Paitages & Echanges,ilaété accordé, qu'à
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Sa Majêfté j jfe à fes Suctceffeurs Rois& Comces de Bourgogne vapparticndra i y o |é
en tous Droitsde Souveraineté, la Terre & Seigneurie de Fougerolles, Vil
lages , Granges . Hameaux & Territoires en dépendans, ainii qu'ils ont été
exprimez ci-devant, & tels qu'ils font tenus en dépôt de.Souverairteté, fans en
rien retenir ni réferver, &: fans que Sa Majefté puiflfe rien prétendre en con-
fequence for le Valdajotz îàl'eftét dequoiies Territoires Jdefdites Terres dé
Fougeroilcs&du Valdajotz feront limitez conformément a la poiFeflîon àe- *
tuëlle, par des GommiiTaires qui feront nommez, &: il y fera planté des Borner
aux endroits qui feron t par eux jugez neceflaires, . '

Appartiendra auflî à Sa Majefté en tous Droitsde Souveraineté * la Terre
& le Village entier de FrçfneiurApance, autrement dit les Vaudois; Ban,
Territoire& Finage d'icelui, non-feulement pour la moitié,qui étoit tenue
en fiirfeance, mais encore pour l'autre moitié; qui étoit pofledée par Son
Altefle Royale, fans en rien retenir ni referver par Elle en Droit de Souverai
neté, mais feulement les Droits de Juftice, Domaine & propriété qui lui peu
vent appartenir, pour en jouir par Elle fous la Souveraineté de Sa Majefté.

, Lefquels Lieux, ainfiquie ceux qui feront ci-apréscedez à S. M. demeure
ront fous fa domination!, çoinme dépendans du Comté de Bourgogne au
Bailliage de Vefbul. ;;v:' - >

V. Et réciproquement appartiendra à Son Altefle Royale, & à fesSuc-
ceflfeurs Ducs de Lorraine à perpétuité, en tous Droits de Souveraineté, la
partie de Fontenôy, dite la Gofte-lésFontenoy, avec les Villages duMefnil,
Tremonfey , Montmoutier, Forge de Montmoutier,leurs Bans, Finages ôç

Territoires.'

Le Village de Fontenoy-la Ville, Granges , Finages & Territoires en dé
pendans.

La Terre & Seigneurie de Montureux fur Saône , non-feulement pour la
partie de la Seigneurie commune, qui efttenue en furfeânce, mais auiîî pour
la Seigneurie dépendante de l'Abbaye de Luxeul , dont la Souveraineté ap-
partenoità Sa Majefté,avec les Bans &£ Territoires en dépendans, & le tout
fans aucune réferve. f ^

VI. Et à l'égard de Village du Ruaux, qu'on a atïiÏÏ reconnu avoir été tenu
en futfeancejufqu'en l'année 1670 * attendu qu'il a été ftipulé par le Traité
pafsê àBefançonle vingt-neufO&obre dernier, que pour éviter les difficul-
tcz & inconveniens qui pourraient naître à l'avenir 3 à l'occafion de la Sou
veraineté que Sa Majefté &..Son Altefle Royale pofledent par indivis à Alain-
court , on conviendroitle plutôt qu'il feroitpoflible d'échanger ladite partie
de Souveraineté qui appartient à Son Altefle Royale, contre quelqu'autre
appartenante à Sa Majefté ; il a été arrêté que ledit Village, Ban,Finage&:
Territoire de Ruaux demeureront en tout Droit dèSouveraineté à Son Al
tefle Royale , & fes Succefleurs Ducs de Lorraine 5 au moyen de qupi Elle a
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i?Q $, cédé à Sa Majefté, &: fes Succeffeurs Rois & Comtes de Bourgogne, le droit
de Souveraineté qui iiii appartient dans ledit Village d'Allaincourt, Ban <SC
territoire en dépendans; 6C ce faifant, ledit Traité du z^O&obre dernier
demeurera comme nul > nonadvenu ; fans préjudice néanmoins du Droit
deJuftice, qui appartient à Son Alteffe Royale par indivis, & autres Droits
de propriété qui peuvent lui appartenir dans ledit Village Se Territoire d'A-
laincourt, dont Elle continuera de jouir tant qu'Elle les détiendra fous la
Souveraineté de Sa Majefté,&Reflort du Parlement de Befançon,

V11. Et quant aux Villages mi-partis &tri-partis, il a été reconnu qu'il n'en
pouvoit être fait d'échange plus égal & plus convenable, que celui porté par
leTraité non ratifié ni exécuté, qui avoit été arrêté entre les Commiffaires
du Comté de Bourgogne, ceux de Lorraine, le premier Juillet mil fix cens
quatorze. Mais attendu que le partage & échange fait ci-deffus des Terres de
furfeance, & de quelques-unes non tenues en furfeance, s'efi: trouvé plus
avantageux à Sa Majefté qu'à SonAlteffe Royale, fuivant la force & valeur
des lieux partagez &c cedez, il a été accordé, que le Village d'Amevelle, qui
étoitde ceux mi-partis, dont la part appartenant à Son Alteffe Royale, de
voir être par elle cedée pour demeurer en entier dans la Souveraineté du
Comté de Bourgogne , conformément audit échange du Traité de mil fix
cens quatorze, feroit cédé par Sa Majefté, comme en effet Elle le cede à
S. A. R: & fes SuccelTeurs Ducs de Lorraine, pour le tenir en entier i avec le
Ban, Finage & Territoire en dépendans, en tous Droits de Souveraineté,
ainfi que les autres Terres Se Lieux de fon Duché de Lorraine, fans en rien
réferver ni retenir.

. VIII. A auffi Sa Majefté cédé, quitté&'tran(porté à Sadite Alteffe Royale
lesMaifons, Sujets, Portions, & Territoires qui dépendent de la Souverai
neté au Comté de Bourgogne, dans les Villages de Lironcourt, Grignon-
court, &: Vougecourt, pour en jouir à perpétuité par Sadite Alteffe Royale,
& fes Succeffeurs Ducs de Bar, en tels ÔC femblables Droits qu'elle poffede
& exerce fur les autres lieux dépendans du Barrois mouvant ; enfemble tous
les Droits de Juftice, propriété & Domaine qui peuvent appartenir dans lef-
dits lieux à Sa Majefté 9 fans aucune autre réferve de fa part, que des Droits
de la Couronne de France fur le Barrois mouvant, & des Maifçns, fujets»
& parties de territoires qui appartiennent à S. M. dans lefdits Villages, acauf«
de fa Province de Champagne, ainfi quil eft porté par l'Article trois.

IX. Et en contre-échange » Son Alteffe Royale a cédé, quitté & tranfpor-
té à Sa Majefté, pour en jouir à perpétuité par Elle & Tes Succeffeurs Rois ôC
Comtes de Bourgogne, ainfi que des autres Villages & fujets dudit Comté»
les maifons, fujets, & parties de territoires qui appartenoient à Sadite Alteffe
Royale dans les Villages de Corre 6c dé Boufferaucourt, avec les mêmes
drqits qu'Elle y poffedoit, comme dépendans du Barrois mouvant ; même
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ceux dejuftice, propriété & Domaine , à l'exception néanmoins de larede- j705-.
vance dôepar les Habitons de Boufleraucourt, à caufe de la conccfiîon qui
leur a été faite déTufage dans la Forêt deDarney, attendu queladite rede
vance eft indépendante de la Seigneurie cie Bouflêraucourt.

X. Et au furplus , J'Echange fait par le Traité de i tf i 4 , ci-defllis mention
né, de quelques fujets appattenans aux Comtes deBourgogne dans le Village;
de Blonde-fontainej contre quelques autres appartenans aux Ducs de Bar
dans Montdoré ,demeureraexecuté, pour jouir par Sa Majeftc defdics Sujets
ainfi qu'Elie enjouît aâueîlement, comme des autres Sujets defdits Comtez;
& par, Si M R. de:cewx de BIpnde-fontaine , ainlî qu'elle en jouît pareillement,
comme de fes autres du Barrois mouvant,

X L De toutes îefqaelles Terres& lieux ainficedez, Sa Majefté& Son At
telle Royale entreront en poflèffion & jouïflance auffi-tôt aprèslecheance
des Ratifications du prefent Traité ; fe réfervant néanmoins réciproquement
la levée& perceptiôn des Impoiîtions ordinaires & extraordinaires faites fur
léfdits lieux pour l'année courante feulement, qui finira au dernier Decem-
bie prochain.

Etau moyen des partages & Echanges ainfi faits defdites Terres de fur-
fcance,&Villages mi-partis & tripartis rS. M. fc déporté pour tiujours, en
fa\ eur de S A, R. & fes Succefleurs Ducs de Lorraine, de toutes prétentions
de Souveraineté , &: autres droits generaîementquelconques, fur les Bans de
Longchamp &deRamonchamp,& le Valdajotz Fontenay, & Châtcl, Châ
teau- & Seigneurie de Montureux* Villages de Monfavillon, Granges & Fiefs
de Mervaux, Hommes, S ujets^vilkgesj Hameaux, Frn o .
pendans defdits Bans & lieux ci-deflus exprimez, & généralement fur toutes
autres Terres & Sujets dont Elle auroit çûpretendre laSouverainete , ou au
tres droits, comme dêpendans du Comte deBourgogne, fans en rien rëfer-»
rer ni retenir. : :

Gomme aiiflï S. A. R. fe déporte de fa part en faveur-de S. M.,& fes Suc>-
ceUcurs Rois & Comtes de Bourgogne à perpétuité ,de îaprétention qu'Elie
avoit que la Terre de S. Loup devoit être réputée Terre de furfeance, & de
toutes autres prétentions de Souveraineté ou autres droits fur ladite Seigneu»
riedeS. Loup, & les Villages de Francalmont, Aillevellers, Jafney, Cunes, :
Plainemont, Boligny, Marileroncourt, Magnoncourt,Fontaine Angrogne? '
Fleurey, la Vaivre & Cofbenay, & territoires en dépendans, & generalemenr
fur toutes autres Terres, lieux & fujets que S. A. R.-auroitpû prétendre fur là..
Comté de Bourgogne , à caufe de fes.Duehcz de Lorraine & de Bar, fans en
rien réferver ni retenir ; leprefent Traité valant entant que befoin, ccffion ref-
peûive de tous lefdits Droits & prétentions de Sa Majefté & de S. A. R. fans
préjudice néanmoins d'autres prétentions refpeâivesqui ne concernent ledit
Comté de Bourgogne , n'étant entré au prefent Traité que celles quipeuveai: _
être entre ledit Comte ? èù les Duclisz de Lorraine ÔC de Bar»
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, Sans préjudice auffi des Droits de Juftice, Fiefs, Patronage , redevances,
& autres de propriété, qui peuvent appartenir aux Seigneurs propriétaires »
Communautez & particuliers fur lefdites Terres & Villages & Sujets relpeo
tivement partagez, échangez &eedez î même les Droits d'ufages, de pâtu
rages: parcours, que les Communautez voifines peuvent avoir les unes fur
les autres ; touslefquels Droits lefdits Seigneurs propriétaires, particuliers S£
Communautez, pourront exercer conformément à leurs Titres &pofleffions»
& tout ainfi qu'ils ont fait ou du faire, quoiqu'ils nefoieritici plus particuliè
rement exprimez, encore que lesTerres &lieux fe trouvent dépendans de la
Souveraineté dont ils ne feront fujets, auquel effet S. M. &S. A. R. leur ac
corderont tout fecours, juftice, & prote&ion.

X IX L II a été auffi convenu que les Sentences &Jugemens rendus entre
les particuliers, parles Juges des Lieux refpe&ivementpartagez, échangez,
& cédez, fubfifteront, faufnéanmoins à fe pourvoir par les voies de Droit par-
devant les Juges, & Cours où ils reffortiront dorefnavant.

XIV. Et attendu qu'on n'a pu faire les partages, échanges, &ceflions ci-
deflus de maniéré , qu'il ne fe foit trouvé quelques-uns des lieux cedez, encla
vez dans le Comté de Bourgone, & la Lorraine & Barrois, en forte qu'on ne
peut y aller pârdeschemius praticables, dès autres lieux de la Souveraineté
dont ils fontdépendans, fans pafîerpar quelques Villages &territoires dépen
dants de l'autre Souveraineté, ce qui produifoit une très grandeincommodité»
& interruption dé Commerce auk Sujets &Habitans, s'il ne leur étoitpèrmis
de pafler librement & fans être inquietez, ainfi qu'ils fàifoient ci-dèvànt s ili
été convenu, que les Habitans du Comté de Bourgogne pourront pafler de-
bouc & fans s'arrêter, avec leurs Chariots ^chevaux, denrées &marchandé
Tes, fur les Villages& territoires de Blonde-fontaine, Mellay, LironcourtSc
Grignoncourt, dépendans du Barrois, pour aller à Frefne furApance ; à Go-
doncourt Se Fignevelle dépendans dudit Comté de Bourgogne, 8c revenir
defdits lieux dans les autres dépendans dudit Comté ; comme auffi ceux de
Lorraine & Barrois pourront pauer& repaiïer de la même maniéré pat les Vil
lages & territoire de Frefne fur Apance, Boufleraucourt, Godoncourt Se Fi
gnevelle, dépendans du £omté de Bourgogne, avec chariôts, chevauâc, mar»
chandifes Se denrées, pour aller à Châtillon, Melley, Blonde-fontaine, Li-
roncourt & Grignoncourt, dépendans du Barrois, ou revenir defdits lieux en
ceux de Lorraine &: Barrois, (ans qu'on puiffe exiger des uns ni des autres au
cuns droits d'entrée ni defortip, nïarrêter lesmarchandifes & denrées, dont
les entrées & forties peuvent être défehdùës ; à la charge néanmoins de pren
dre des Acquits à caution en paflant dans lefdits lieux, pour lefdites marclian-
difes & denrées fujettes aux droits, ou dont l'entrée ou fortie font défendues î
en cas néanmoins que dans lefdits lieux il foit établi des Bureaux pour la con-
fervation des Fermes, & non autrçmentj V
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Le prefent Traité a été àïnfi fait, conclu & arrêté par NoufditsComniif-17

jfaires, fous le bon plaifîr de S. M. & de Sadite A. R. Promettant refpe&ivé-
ment, en ladite qualité, de le faire agréer & ratifier inceffamment, ôc d'en
«changer les Ratifications le plutôt que faire fe pourra.

Fait double à Befançon, le ving-cinquiéme Août mil fept cens quatre.
Signéy De Bernage, & C. Sarrazin.

Nous voulons & entendons que le contenu aufdit Traité foit gardé &£
obfervé inviolablement, fans fournir qu'il y foit contrevenu directement ni
indirectement ; & à cet effet Nous vous mandons & ordonnons par ces Pre-
fentes, que vous ayez à juger & terminer tous Procès mus & à mouvoir par-
devant vous, où il s'agirade l'exécution dudit Traité. , :

Si vous mandons que leditTraité, avec ces Prefcntes,vous ayez à
faire lire, publier&regiftrer par-tout où befoin fera, & leur contenu garder
& obferver, cefTant & faifant cefler tous troubles U empêcheméns, nonob-
ftant tous Edits, Déclarations', Arrêts,Jugemens & autres chofes à ce con
traires , aufquelles pour ce regard feulement, Nous avons dérogé & déro
geons par cefdites Prefentes. Car ainsi N ous plaît. En foi de quoi,
Nous avons à icelles,fignées de notre main , &contre-fignées par l'un de nos
Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandëmens & Finances, fait mettre
appendre notregrand Scel. Donn e' en notre Villede Lunévillele 20 Mars

Signé, LEOPOLa Etphsbâs, J. leBegue.

iVlwbM&re&fâ'jÂtâencè mà>ie yOut&e&epgr^yPree'f^e^mral-ipot^
ètrefuim exécutéfélonfaformé&teneur : Ordonnéqu'afit diligence Copies duëment:

sollationmesferont envoyées dans tons les Bailliages , & Sièges rejfortifans immédiatement A
la Cour, pour y être pareillement lté,fublié,fitivi & exécuté Mregijlré. Enjoint aux Sub-,
flituts de chacun defdits lieux, de tenir la main (ttexecution,i& M en certifier la Cour dans le •
mois. Fait à Nancy, en la Grmd'Salledu Palais le z$ Avrih?os> enfrefence du Greffer

nim.SigriéiFAVLTKiM.

W»ml*
00©
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Faits les 2 OBobre 1704, fi 21 May /70J.

EN T R E Meffire André' d e H àrr o uis, Intendant de Champagne 5
CommifTaire nomme par le Roy. ,

ET Meffire Charlesde S a r r a z 1 n , Confciller d'Etat, & Maître

des Requêtes de Son ALfEssÉ R oyaie, Commiffaire nomme par
Sadit'c;>Âlceflê:Royale;-'. ,v. ; ^

PAR le[quels ils ont reconnu & dijiingue les Sujets'. du Roy , & ceux de S; A.-R. dans les
Villages de Biirey en Faux, Badonvillers*, Goujfawcmrt, Saint Germain , Lé-

•\ fvvïlle '& Dainville, 'dont la. Souverainetéejl indiwfe ent.re Sa M,ajejlé,à camfedefes-
Prevâte^dé Vaucotilèur, de Grand d'Andelot S.A.R. k c*ufe defes frevotez. de
Gondrecourt& de Foug.

E J 0pRd'hxj 1 deuxième Octobre mil fept cens quatre, à huit heures
t^du matin,Nous André' de Harrouis Chevalier, Seigneur de
lâ Seilleraye, Confeiller du Roy en fes Confeils, Maître des Requêtes Or
dinaire de fon Hôtel, Intendant de Juftice, Police & Finances en la Pro
vince & Frontière de Champagne ; Et C h a r l e s de Sarrazin , Che
valier Seigneur d'Abaucourt & de Saint Agnan, Confeiller d'Etat de Son
Altesse Royale Monfeigneur leDuc de Lorraine Maître des Re
quêtes Ordinaire de fon Hôtel -, étant affemblez en la Ville de -Vaucouleur,
en confcquence des Ordres & Pouvoirs qui Nous en ont été donnez, Sé que
Nous nous fommes communiquez ; Sçavoir, à Noufdit Sieur de Harrouis,
par Commiflïon du grand Sceau , en datte du 12. Décembre i/oz. Signé,
LOUIS; Etplus bits, par le Roy, Chamiilard. Et à Nouait Sieur de
Sarrazin, par Commiflïon de S. A. R. du 13 Septembre de la prefenté année.
Signey LEOPOLD, fcellée du Scel fecret, coorre-iïgnée, le Begue,
un de fes Secrétaires d'Etat ; pour reconnaître & diftinguer les Sujets qui fe
trouvent dans plufieurs Villages, dont la Souveraineté eft indivife entre
Sa Majeflé & S. A. R. avons procédé à ladite reconnoiflance& diftinâionv
en la manière qui fuit ^

C'eft à fçavoir, qu'ayant mit comparaître pardevant Nous tous les Sujets
que Sadite A..R. a dans: le Village de Burey en Vaux ^dépendant des Pré-
vôtez de Vaucouîeur & de Gondrecourt; & ceux qu'Elle prétend lui appar
tenir dans ledit lieu ; enfembie le Maire & les quatre anciens Habitans, pour.;
être entendus fur l'origine & qualité defdks Sujets, & d'ïceûx pris & reçu le
ferment : Nous après avoir meurement examiné & difcuté toutes chofes j,
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avons j fous là bon plaifir & vouloir de S. M. & de S.A.R. reconnu que 17 05.
fuivant la Coutume qui s'obferve dans ledit lieu de Burey en Vaux, de mê
me que dans les Villages de Badonvillers, Efpiey, GoufTaincourt, Lézeville
& Saint Germain , par laquelle il eft d'ufage que le fruit fuit le ventre ; les
nommez Laurent George, Noël Pelletier , Claude Royer , Jean Mathieu
pere, Claude Pâncé Claude Coutelier la Veuve de Louis Pigot, Anne
Nicolas veuve de Jean Guyot, tous réfidans dans, ledit lieu de Burey en
Vaux,font Sujets Lorrains ,&en cette qualité appartiennent àSa^ite R.
Avons pareillement reconnu que les nommez Antoine Carbcn , Chude
Thenot,François Jaquet, Habitans dudit lieu , font auffi Sujets Lo r.iins ;
mais comme ils réfident actuellement dans le Château &: Moulin dudit Bu
rey en Vaux, Fief relevant de S. M. il a été convenu, qu'ils feront répucez
François, & feront compris dans toutes les Importions Françoifes, tant qu'ils
demeureront dans lefdits Château & Moulin. Et venans à quitter leur ré-
fidence>pour s'aller établir dans le Village dudit Burey en Vaux yils repren- >.
(iront leurs premieres qualitez de Lorrains, Se feront compris dans toutes
les Impositions Lorraines. Et à l'égard de Marguerite Bonnat, veuve de

Touvenin, comme la naiffance de fa merç a paru incertaine, 6c
qu'elle paye a&uellement les impofitions en France, elle demeurera fujette
du Roy, fauf aux Officiers de S. A. R. de juftifier dans iïx mois, comme la
mere de ladite Bonnat étoit Lorraine ; auquel cas icelle Bonnat appartiens v
dra à S. A. R.& pafsê ledit temps, elle demeurera, faute de preuves, fujette du
Roy définitivement. Quant à ce qui concerne Jean & Antoine de Lpuze ,
Nous les avons auflï reconnus Lorrains, fauf aux Officiers de S* M. de jus
tifier le contraire dans pareil délai de fix mois ; & que leurmere etoit Fran-
çoife : fi non & à faute de ce faire , &ledit temps pafse, lefdits de Louze de
meureront difinitivement Lorrains. Et pour ce quieft de tous les autres Ha
bitans de Burey en Vaux, qui ne font point cy-deifus^nommez, ils ont ete re
connus être inconteftablement Sujets de Sa Majefté. 4 ,

Et ledit jour, à deux heures de relevée, Nous avons fait comparoitre les
Sujets rêpetez par S.A.R. dans le Village de Badonvillers, dépendant des
Prévôtez de Vaucouleur&de GondrecouPt, avec le Maire, & les quatre
anciens Habitans dudit lieu ; & après avoir pris leurs fermens , iceux ouis*
avons reconnu que Jofeph Antoine & Jeanne Voifin, François le Maire dit
des Ainville , Didelot Colas , Jean & Jofeph Fageot, Claude Simon ,;der
Mange, & Jeanne les Re-zins, font tous fujets Lorrains, & en cette qualité
appartiennent à S. A. R. Et à l'égard de Dominique Bourdin, Jean Flam
beau, &: Dorothée Defbernard, comme la naiflance de leurs meres Nous
a paru incertaine, Nous les avons déclarez Sujets François par prdvijion,
fauf aux Officiers de S. A, R. de juftifier dans lefdits fix mois, que leurs
meres étoiens Lorraines! faute de quoi,M ledit temps pafse, demeurerons

$ O l>|
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o 5. difinitivement Sujets de S. M. Et quant aux autres Habitaris réfidans audit

Badonvillers, qui ne font cy-deflus dénommez , Nous les avons reconnus
" Sujets François irrévocablement.

Et le troiiieme du prefent mois d'Oelobre, à huit heures du matin, pro
cédant par continuation à la reconnoifiance & diftin&ion defdits fujets ré
pétez par S. A.R. Nous avons fait comparaître pardevant Nous ceux qu'Elle
prétend lui appartenir dans le Village de Gouflaincourt, dépendant des Pré-
vôtez de Vaucouleur&de Gondrecourt, enfemble le Maire & quatre An
ciens dudit lieu, defquels après avoir pris le ferment, auffi-bien que defdits
fujets répetez , Nous avons reconnu, par la même réglé que le fruit fuit le
ventre, que François Bertrand, Humbert André, & Louis Pierre, font fu
jets Lorrains, & appartiennent à S. A. R. Nous avons auffi reconnu que Clau
de Georgeteft fiîjet Lorrain : mais comme il demeure actuellement dans le
Château de M. de Belle-porte, Fief relevant de France, il a été convenu qu'il
fera réputé François , & payera les ImpofitionsFrançoifes, tandis qu'il réfîde-
ra dans ledi t Château ; & venant à quitter cette réfidence pour s'aller établir
audit Village de Gouflaincourt, il reprendra fa premiere qualité de Lorrain,
& payera les Impofitions en Lorraine. Et pour ce qui effc des nommez Jean
Gerardïn 5 & François Royer, la naiflance de leurs mercs n'étant pas connue,
ils demeureront Lorrains par provifion : mais en vérifiant par les Officiers du

. Roy dans les fix mois, que leurfdités meres étoient Françoifesils retourne
ront fous lobeïffance de Sa Majefté. A l'égard de Claude & Jean Tarron ,
Nicolas Claude & Etienne Fournier, Claude Garmouche, & Antoine Guyot,
comme la naiflance de leurs meres nous a paru incertaine, ils demeureront
par provifion fujets du Roy, faufaux Officiers de S. A„R.de juftifîer dans lef;
dits fix mois,que leurs meres étoient Lorraines;auquel cas ifs appartiendront à
S.A.R .& paffé ledit temps,&:faute de faire la preuve,ils demeureront difiniti
vement fujets du Roy.Et quant à tous les Habicans duditGouffaincourt,autres
que ceux ci-defïus dénommez,ils demeureront irrévocablement fujets de S.M,

Et le même jour, deux heures de relevée, Nous avons fait comparaître les
Sujets répétez par S, A. R. dans le Village cTEfpiey, dépendant des Prévôtez
de Vaucouleur & de Gondrécouft, avec le Maire & les quatre Anciens dudit
lieu ; & après les avoir ouïs fommairement, enfemble lefdits fujets répétez, le
ferment d'iceux pris préalablement, Nous avons reconnu que Jean Voyot,
Pierre Aubett, François Monnet, MathieuBoirfon, & Jean François, font. •
fujets Lorrains, & appartiennent à S. A. R. Et à l'égard de François & Char
les Urgot, & JofephMangeot, comme lanaiflanec de leurs meres nous a pa-

" tu incertaine, ils demeureront par provifion fujets du Roy, faufaux Officiers
de S; A. R. de juftifier dans lefdirs fix mois,que leurs meres étoient Lorraines s
faute de quoi, & paffé ledit temps, ils demeureront irrévocablement fujets de
S. M. Et pour ce qui eft de tous les Habicans demeurans audit Efpiey, autres
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goe ceux ci-deflfus nommez, nous'les avons reconnus fujets du Roy. ; l7

Et ledit jour troifiéme du prefent mois, Nous avons fait comparaître les
fujets de S. A. R. & ceux par llîê têpétez dans le Village de Saint Germain,
dépendant des Préyôtez de Vàucoaleur ;&deFoug, avec le Maire & quatre
Anciens dudit lieu , defquels après avoir pris le ferment 5& :defdks fu j ets répé
tez, iceux ouïs fommairement ; Nous avens reconnu que Chriftoplie Pigeo-
lot , Jean Simon, François & Claude Abraham, tous les enfans de Pierre
Etienne, jPietre Brocard , Nicolas Robert Fiinçois Martinîe jeune, NI*;
.colas Jeamblot, Nicole Dcn5is-,-&-^ij;Wç,.ll;Qfe«3?JC5 font fujets Lorrains,
appartiennent à S. A. R. A l'égard de Nicolas, Philbert, dit Brannot, Louis
Biget, François Aubert, Claude Donat, Jacques le Muhier, Laurent Ter-
gorefe, Gérard Simon, & Fiacre Jacques ; comme la nailfance de leurs me-
res nous apara douteufe, ils demeureront par provision fujets Lorrains, fauf
aux Officiers dii Roy de juftifier dans lefdits fts mois , comme leurs meres
étaient Françoifes îfautede quoi> & ledit tempsipaiTé, ils re fteront xlifmitk
yeraent fujets Lorrains. Et coinme k naiffaficé'des meres de Jean & Nicolas
Curel, Charles Bufiénot, Manfuette Jacob r François Blanchard, Nicolas
Bourdin, PierreRouton &. Claude Henry, nous a auflî paru douteufe, ils
refteronf?par provifion fujets François j'faufaux^fficiers dç-Si A, R. de juftifier
dans lefdits fk mois, que leurs meres étoienç Lorraines î faute de quoi , &
paffé ledit temps , ils demeureront difînitivement fujets du Roy. Et quant
,à tous les Habitans réfidans audit Saint Germain, Autres que ceux ci-defTus
dénommez, ils ont été reconnus fujçts de S. M. irrévocablementé ;

Et le quatrième du mêmemois, huit heures du matin, Nous avons fait coi»-
parpîtrejes fujets répétez par fon S. A, R.. dans Lézeville , Village dépendant
de la Prévôté de Grand, & de celle de Gondrecourt, avec le Maire & les

quatre anciens Habitans dudit lieu ; &après les avoir ouïs par ferment, enfem-
ble lefdits fujets répétez, Nous avons reconnu que Claude Henrion j Jean
Grosjean, Mangin Varin, Mangeote Jacob, & Batbe Bourbonnois , font
fujets Lorrains r& appartiennent à S. A. R..& que tous les autres Habitans
dudit lieu appartiennent au Roy irrévocablement, -

Et ledit jour quatrième dudit mois , deux heures de relevée , Nous avons
fait comparaître les fujetsquiappartiennent à S» A. R.& ceux qu?Elle répète
dans le Village de Dainville-aux Forges , dépendant des Prévôtez d'Ândeloc
& de Gondrecourc, dont la réglé commune eft que le fruit fuit la verges
comme aufïi le Maire &: les quatre Anciens dudit lieu, Iefqucis après avoir
pris le ferment > & defdits fujets répétez, Nous avons reconnu Claude le
Moine, la veuve Charles François, Claude Guillaume, Jean Martin, Clau
de Serva, François Mathieu, Pierre Milhomme, Jean Thouvenin, Claude
Bataille 3 François Jacob, JpfephEfTein, François Willaume, la veuve Pierre
,^'illaumeJBenianiinNicolas & ClaudeJeannot,la vcuvcPicri'cAubcrtJeais
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î jo 5. Humbert, Claude le Clerc, François Servart, Benjamin Bataille, Demande

& Dominique Jacob, Sebaftien Claudel, layeuve Micolas Claudel, Fran
çois Milhomme ,1a veuve Charles Eflo^s, ÇierreHambért, Louis Parmen-
tier, Michel Pàinîot, Dominique &Jacques>Antoine, Jacques Çolloi, Fi an-
çoisMaubert, Pierre Maflon, Pierre Gâon&Paul Bourbonnois, être tous

. fujets Lorrains, Me appartenir à S. A.R. Quant au nommé Antoine Curnot,
nous fommes convenus que par provifion ilreftera fujet François, faufaux
Officiers de S. A. R. de j uftifier dans le même délai de iîx mois i que îà Cenfè
appellée Vuidebary ne dépendpoint duFiefdeDainyilléi partie de France^
Etal égard de tous les autres Habitansdudit lieu de Bainville, ils ont été re
connus être fujets François, 5c appartenir irrévocablement à SaMajefté,fauf
Jean Thiery, la veuve Bontemps, la veuve Jacques Charlier, qui demeure
ront Lorrains par provifion, a la charge d'être reftituez à Sa Majefté en cas
que dans lcfdits {ix mois il foit juftifié que leurs peres étoient François.

Et comme dans ledit lieu de Dainville, il y a Forge, Fourneau & Moulin,
qui font de Fief relevant de S. A. R. à caufe de fon Duché de Bar, il a été
convenu que tous les Particuliers qui réfîdent ou réfiderontà l'avenir dans
fétendue défdites Forge, Fourneau, Moulin & dépendances, feront répu
iez Lorrains, & payeront les Importions en Lorraine : mais lcfdits Parti
culiers qui feront François, venant à quitter lefdites Forge, Fourneau,
Moulin, & dépendances, pour s'établir audit Dainville, ils reprendront
leur premiere qualité de François, &: payeront les importions en France,

Comme wieparae des Sujets ci-deffus dénommez , que Nous avons re
connu appartenir à S. A. R. font actuellement compris dans les Impofitions
faites en Champagne pendant la prefente annee mil fept cent quatre, li a
été arrêté que ceux qui fe trouveront dans ce cas, feront tenus de payer les
fommes pour lefquelles ils auront été taxez dans lefdites Impofitions, quand
bien même tous les termes de payemèns n'en feraient pas échus, fans ce
pendant y pouvoir être compris à l'avenir. Et pourront lefdits Lorrains re
connus , ufer &fe fervir dés à prefent du Sel de Lorraine, &ferégir ^ gou
verne»: commê tous les autres Lorrains 5 avec cette condition néanmoins,

que dans lefdites Paroiffes de Dainville Se Lêzeville, lefdits Habitans Lor-
: rains noùvellemënt reconnus, feront tenus de prendre '85 de payer le Sel

auquel ils auront été impofez pendant la prefente année, & jufqu'au dernier
Décembre prochain inclufivemerii:, fans que cette condition les prive d'ufer
dés à prefent de Sel de Lorraine , cbmmê les autres Sujets Lorrains ; & ne
pourront, après ledit jour dernier Décembre , fe fervir d'autre Sel que de
celui de Lorraine, &: feront atiffi compris dans toutes les Impofitions qui fc
feront en Lorraine.

Et finalement a été convenu, que pour les reconi oi^ances & diftinétions
^ui ferent u fiire à l'avenir defdxts Sujets dans toutes lefdites Pareilles ci-
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deffusnemmées, dont la Souveraineté eft indivife, il en feraufé ftifvantles
anciennes règles, & comme du paifé. Fait St arrêté double par Nbufdits
Sieurs Gommiflaires, à Vaucouleur, les an, jour & mois fufdits. Signé> d e
HarrouiSï&C.Sarrazin. Avec paraphe.

ET depuis, Nous Commiflâires fufdits;, Nous étant raflemblcz en la Villede Châlons, cejourd'hui vingt-un May mil fept cens cinq, & autres jours
fuivans,ainfî que Nous en femmes dettàeuréz d'accord depuis le Traité çi-
deffus , pourregler difînitivement l'état des Sujets du Roy & de Sadite Al-
tefle Royale,qui font demeurez en furfeance par ledit Traité après Nous
être communiqué refpecHvement les titres , piéces & preuves fervans à jufti-
fier de l'état defdits Sujets, & les avoir fufïifamment difeuté, fommes con
venus que lefdits Sujets refteront, fous le bon plaifîr & vouloir du Roy &
de Sadite AlteiTe Royale,

S Ç A V © I R ,

N O M S des Isl O Ai S des Sujets recon- NOMS des Sujets recon»
Communâutez.. ntts fout• je Roy. nusfour S. A. R. *

Bure y en Vaux. Marguerite Bonat. Jean & Antoine de Louzc.

Badonviixers.

Gouseaîncourt.

ESPXEY, '

Saint Gei m i*.

Jean Flambeau, & Do- Dorothée des Bernard,
m inique Bourdet. t

Claude Carmo.uche , Ni- Jean Girardin, François Rover,
colas Ci. i de, & Etienne Four- Claude & Jean Taron , Se An-
nier. toine Guyot.

François & Charles Hu-
< ritit, & Jofeph Mangeot. - ^

Fiacre Jacques , Jean & Nicolas Philbert, dit Bravot »
Nicolas Curel, Claude Henry Louis Biget -, François Aubert,
& Nicolas Bourdin. Tiffier, Claude Bonat, le nom

mé Jacques demeurant au Mou
lin de Chanteraine, Laurent Ter-
gorefe , Gérard Simon 5 Charles

- Buflènot 3 Manfùete JacobFran
çois Blanchard ,& Pierre Rou-
ton. .

Dainviix-EV Antoine Purnor. Jean Thiery, la Veuve Bon-
temps , la Veuve Jacques Char-
Mer.

Tous leiquels Sujets ainfi diftribuez ? refteront au Roy & à Sadite A* R*
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-ï 7 0 5. difinitivement & irrévocablement ; ainfî que cous les autres Sujets qui doi->

vent appartenir dans lefdites Communautez à Sa Majefté& à Sadite Altelle
Royale, fuivanc que le tout eft expliqué dans notreditProcés verbal, lequel
au furplus fera executé dans tous fes points, félon fa forme & teneur ; ayant
de plus été convenu entre Nous, que la nommée Marguerite Defmoiffons
demeurante à Lézeville, dont il n'a étéfait aucune mention en icelui , ref-
tera & demeurera à Sadite A. R. aufli difinitivement/comme fecbnnuë

lâ fujette naturellé; & que la Demoifelle de Huraut, demeurante dans le
Fief de ladite Paroiffe deDainvillc, auffi Lorraine naturelle, demeurera
difinitivement à Sadite A. R. de même que tous autres Sujets François ou
Lorrains qui réfîderont dans ledit Fief, fans aucune fuite de leur naiflance,
ni de ce;lie de leursipeies &: meres ; avec cette condition néanmoins » que
les Sujets François réfi dans dans ledit Fief, venans à s'en retirer, pour aller
réfider dans ledit Village de Dainville, feront fournis à la règle ordinaire
dudit lieu, qui eft quels fruit fuit la verge. ^

Après quoi, de la part de Nous Gommiffaire de S. Â. R. a'étê demandé
que lés Curèz defdites Parbifîes iftdiyifès fuffentreglez &diftinguez, fuivant
ce qui s'eft toujours pratiqué ,&conformément aux réglés &ufages établis
pour les autres Sujets ; i l'effet de quoi Nous fpmrpes prêts de juftifîer par
nombre de pièces le droit & la poffeffion de S. A.R. au fujet defdits Curez »
& que dans les cas où ils ont été reconnus François, ils ont appartenu au
Roy que quand ils ont été reconnus Lorrains 5 ils ont appartenu a S. A. R.

Soutenant de plus Noufdit CommifTaire, que S. A. R. a d'autres droits &
prétentions fur plufîéurslieux & Villages mi-partis, & autres, qui ont été
unis à la Province de Champagne depuis mil fix cens foixante&dix, comme
Maxey fous Brixey, qui eft de la Souveraineté de Lorraine, la rué' duFidf

* \ de Pagny, dépendante de la Prévôté de Gondrecourt, le Village de Mau-
vage, qui en eft pour la totalité, de même que ceux^deBroufley &deNefve
en Blois, & le Village, ban, fînâge & territoire deMartinvelle,qui dépend
de l'Office de Darney & du Bailliage de Vofges, à l'exception 'd'une feule
Tour, faifant Fief mouvant de la partie du Roy à Paffavant ; & que le Sieur
le Gros j Gruyer de Goisfy , a fait en mil fix cens quatre-vingt plufiéurs an
ticipations dans la Foreft de Darney , appartenante a S. A. R. Sur tous le£
quels Chefs compris au prefent Article , Nous eftimons qu'il eft auffi ne-
ceilaire de prendre un Règlement, à moins que le Roy ne juge à propos
d'accorder une Commiflion particulière pour en décider, dont S. M, eft
trés-humblement fuppliée ; le tout fans préjudice d'autres droits & préten
tions qui reftent a îe^ler, en exécution du Traité de Paix fait à Ryfwiks
& des anciens Traite? faits en 1661 &C166 3. ,

Et de là part de Nous Commiflaire de S. M. a été dit qu'il ne s'agit point
ici dj faire la diftinctioii des Curez,qui fe trouvent dans Je?, fept. Paroiffes

' dénommées
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dénommées dans le prefent Procès verbal, parce qu'ils appartiennent.au Roy,

qu'ils font de l'Officialité de VaiïGouleur, foie qu'ils foient nez Sujets de
S. M. oude S. À.R, fans diftin&ion de naiffance ; Sa Majefté étant dans le
droit & la pofleflîon immémoriale defdits Curez, comme premier &: plus
noble Souverain dans lefdites fept Paroifles ; faifant au furplus toutes pro-
teftationscontraires à celles de mondit Sieur Sarrazin, pour la confervation
des droits de S. M.

Sur quoi, & après qu'il a été foutenu par mondit Sieur Sarrazin que la
Souveraineté étantcommune&indivife entreles deux Souverains, les droits

&C les Sujets en doivent être partagez par portion égale, fans qu'il y puifle
avoir aucune préférence pour les Sujets , & que la pofleflîon alléguée au fujee ;
defdits Curez dans l'Oflicialité de Vaucouieur, ne pourrait, quand elle fe-
roit veritable ( que non ) nuire ni préjudicier au droit de la Souveraineté, les
Officiers de S. A. R. étant dans une pofleflîon contraire » tant pour la Jurif-
diction qu'Impofîtion, en cas de Décimés, & autres casî le contraire de
quoi a encore été maintenu par mondit Sieur de Harrouis:

Nous CommifTaires fufdits, fommes convenus, ïânsdéroger à nos deman
des & proteftations, que le chef concernaftt lefditsGurez dans lefdites fept
Paroifles, fera & demeurera indécis, &que les chofés relieront en l'état ou
elles Ce trouvent actuellement, jufquà ce qu'il ait plû au Roy & à Sad. A. R»
d'en ordonner autrement.

Fait &: arrêté double cejourd'hui vingt-troifiéme May mil fept cens
cinq. Et pour la validité du prefent Procès verbal, les Commiflions de Nous
Commiiiaires fufdits, ont été tranferites à la find'icelui. Signé, De Har
rouis, & C. Sarrazin. Avec paraphe.

LOUIS par la grâce de Dieu, Roy de France &: de Navarre ; A notre,amé & féal Confeiller en nos Confeils , Maître des Requêtes Ordinaire '
de notre Hôtel, Intendant de Juftice, Police 8c Finances en Champagne , le
Sieur dé Harrouis, S alut. Dans le deflein que Nous avons eu de prévenir
tous differens & conteftations qui pourraient naître entre nos Sujets, & ceux
de notre tres-cher^& tres-amé Frerele Duc de Lorraine, àloccafion de ce
que la Souveraineté de quelques Villages limitrophes de nos Etats, &de ceux
de notredit Frere & Neveu, nous appartient auflî-bien qu'à lui par indivis ; 8c
quefuivant l'ufage qui s'eft pratiqué jufqu'ici, les Habitans defdits Villages
fe diftinguerit, par la naiflancedu côté maternel, les uns pour nos Sujets, 8c
les autres pour Sujets de notredit Frere &Neveù; Nous fommes convenus
avec lui de nommer des Commiflaires pour fe tranfporter fur les lieux, 8c
procéder conjointement â la reconnoinance & diftinfeion réciproque ^des
Sujets dé part & d'autre > & Nous vous avons choifi pour notre Commiflaire
â l'effet fufdit; perfuadé que Nous ne fçâurions confier cette fondion à un

Tome I. ; ppp V-
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05. Sujet pluscapâble que vous de s en bien & dignementacquitter , ïîi qui fcit

plus zélé pour le bien de notre fervice. AcesCausis,&autres à ceNous
«iouvans, Nous vous avons commis, ordonné & député, eommettons or
donnons &dêputons par ces Préfentes fignéès de notremain, pour dë conçert
avec le Commiffaire quiferaàcet effet nommé par notrédit Frere&Neveti*
tous tranfporter aux Villages de Burey en Vaux, Êadonvillèrs, Gouflain-
court, Efpiey, Lezeville&Damville-aux Forgés, qui dépendent en partie
deVaucouleur, & en partie de Gondrecourt, & dont la Souveraineté nous
appartient, & à notredit Frerë & Neveu par indivis ; comme auffi au Village
de Saint Germain, dont la Souveraineté nous appartient pareillement pat*
indivis j & y étant, proche cr conjointement à la reconnoiffance & diftin-
&ion des Sujets départ &: d'autre; &paffer à cet effet avec le Commiffairede
notredit Frere & Neveu, tous Tiraitez & autres A&es neceffaires. De ce faire
Nous vous avons donne & donnons tout pouvoir , commiffion, autorité &
mandemant fpecial par cefdites Prelentes, promettant eh foi & parole de
Rx)y,d avoir pour agreàble, approuver, confirmer & ratifier tout ce donc
tous ferez convenu, & que vous aurez accordé en notre nom. Mandons à
tous nos Jufticiers, Officiers & Sujets qu'il appartiendra, de vous reconnoître
en ladite qualité de norre Commiffairé, & de vous donner toute l'afllftance
dont vous pourrez avoir befoin pour le fait de ladite Commiffion : Car
tel eft notreplaifir.,Donne a Verfailles le douzième jour de Décembre,
l'an de gface mil fept cens deux , &de noire Régné le fôixantiéme. étoffé.*
LOUIS, Et flrn bas ; Par leRby,Çhamiliart.

LEoêold, par la gracede Dieu Duc de Lorraïnè , MarcHis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A notre tres-cher & féal Çonfeiller d'E-
îât des nôtres , & Maîtres des Requêtes Ordinaire de notre. Hôtel, le Sieur
Cha&lès Sàrazin, Seigneur d'Abaucourt ,S alut. Ayant jugé du
bien de notre fervice dénommer quelque perfonne de confiance, pour avec
le Commiffaire qui fera d énommé de la part du Roy Tres-Chctien, édlaircir,
reconnoître, régler & terminer toutes les contcftations qui pcuvencétre fur
les frontières de nos Duchez de Lorraine & de Bar, & du Comté de Cham
pagne, tant au fujet'de Màuvàgé, Nefvej & autres lieux 5 que des Villages
mêiezou mi-partis entrenofdits Duchez & ledit Comté de Champagne, $C
geiierailement toutes autres difficultés: qui peuvent concerner les Villages &
territoires (ruez rur lefdites Frontières ; Sçavoir fàifens, qu'étant pleine^
ment informe de votre capacité, experience, bonne conduit®) fidélité &
affection au blen de notre fervice^ & étant fatisfait de la maniéré dont vous
vous êtesdéjà acquitté des autres Commiffions de pareille nature, dont Nous
tous aurions chargé depuis notre avenèment dans nos Etats : Â ;c'es
C alîSES, & autrés a ce nous mouvans/Noos ybus avons commis *v.nok«
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me, ordonnné&député,commettons,nommons, ordonnons & députons
par ces Préfentes, pour vous tranfporter fur les lieux ; pour: avee le Çjom-.
miffaire qui fera dénommé,par Sa Majefté Tres-Chrétienne, éclaircir, re
connaître, regler ôc terminer toutes les conteftations qui peuvent être fur
les Frontières de nofdits Duchez de Lorraine & de Bar, & duditCorncé de

Champagne, tant au fujet de Mauvâge, Nefve, & autres lieux, que des
Villages mêlez ou mi-partis entre nofdits Duchez & ledit Comté, .&geiiè*
ralement toutes autres difficultez qui peuvent concerner les Villages &: terri
toires fituez fur lefdices Frontières ; pasflfer à cet effet avec ledit Commit
faire de S. M. tous Traitez & autres Aétes à ce neceffaires ; de quoi faire
Nous vous avons donné tout pouvoir, commiffion & mandement exprés &c
fpecial ; promettant d'avoir pour agréable » approuver, confirmer & ratifier
tout ce dont vous ferez convenu, & que vous aurez accordé en notre nom
à cet effet. Mandons à tous nos Officiers , Jufticiers, Hommes &Sujets qu'il
appartiendra, de vous reconnoître en ladite qualité de notre Commiflaire,
& de vous donner toute laffîftance dont vous pourrez avoir befoln pour le
fait de ladite Commiffion : C a r ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous
avons âùfdites Préfentes fignêes de notre main, de contre-fignées par l'un de
nos Confeillers-Sècretaires d'Etat, Commandeméns & Finances, fait met
tre &appofer notre Scel fecrer. D onne' en notre Ville de Lunévillè, le 15
Septembre 1704. Signé, LEOPOLD. Et fçellê. Et plus bas, J. Le
B e g d e, Sigfté} de H a rr o u i s, & C. S a r r a 7, i n. Avec Paraphe.

EDI T

Pour le Controlle cles Exploits.
'Dit-22 Juin os.

T: Eopold, par la grâce Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Ca-
1 .. labre, Bar ,Guçldres,&c. A tous prefens & à venir , Saï-ijt. Lafon-

ition des Huifliers, Sergens, & autres qui ont pouvoir d'exploiter, étant
tres-neceflaire dans ladminiftracion de la Juftice, Nous avons eftime que
l'on ne pouvoir prendretrop de précautions pour affûter la vérité de leurs
Àôtes, & la foy de leurs Exploits ; empêcherles faufletez, & prévenir les fur-
prifes qui poutroient être faites. C'eft pourquoi par notre Ordonnance du
mois de Juillet mil fept cens un, Nous avons vouluque tous lefdits Actes ôc
Exploits fuiTent exactement contrôliez. ;

Et d'autant qu'il Nous a été remontré, quede la plupart des Commis $£
Prépofez aux Contrôlles defdits Exploits , les uns exigent fouvent plus de
droits qu'il ne s'en trouve véritablement dûs, 8c que d'autres en reçoivent
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i moins î en forte que dans pîuiieurs Bureaux la perception qui y eft faite,
n'eft pas uniforme ; ce qui arrive fouvenc, ou par l'ignorance des Commis,
qui ne connoiflàntpasles A&es aflujettis aux Droits de Contrôlle , négligent
d'en demander le payement ;ou bien par l'artifice des Huiffiers, qui pour pro
fiter defdits Droits » ou pour avoir plus de facilité d'exiger des falaires de ceux
qui les emplôyent au delà de ce qui doit leur être juftement payé, font refus
d'acquiter les Droits qui font véritablement dûs ; ce qui caufe non feulement
des dilficultez ; mais encore un retardement dans l'expédition des affairés»
qui pourrait augmenter â l'avenir, fi par un Règlement général il n'y etoit par
Nous pourvu. A c e s c a u s e s , de favis'de notre Confeil, & de notre cer
taine fcience, pleine*puiflancei & autorité fouFeraine, Nous avons dit, dé
claré &ordonné, difons, déclarons, ordonnons, &Nous plaîtcequifuit.

;I. Article. ,

Que tous les Exploits, à l'exception feulement de ceux quiconcernent la
Procédure & inftru&ion des Procès faits pai Huiffiers, Sergens, Archers, &i
autres ayans pouvoir d'exploiter, fins aucun excepter, feront contrôliezà la
diligence des Huiiïîers, Sergens, Archers, & autres qui les auront fait, dans
-trois jours aj>res la date d iceuxjcn forte qu'un Exploit fait le premier du mois»
foit controlle au plus tard îe quatrième dudit mois, conformément à l'Arrêt
de notre Confeil du 14 May 1699, ncmobftant tous jours de Fête, & même
de^Dimancfie, fans queléfdits Exploiteurs puiilènt les rendre aux Parties j à
peine de nullité defdits Exploits, Procédures & Jugerocns qui feront faits en
confequence, & de deux cens francs d'amende envers le Fermier defdits
Droits, dommages & intérêts des Parties pour la première fois, & de plus
grande, même d'interdidion ou privation de leurs Offices en cas derécidiye.
Déférions à tous Juges de rendre aucun Jugement fur îefdirs Exploits, qiril
ne leur ait apparu du Contrôlle ; aux Avocats & Procureurs, de fe prefènter ;
ni faire aucune demande fur iceux » & aux Parties, de s'en fervir, fous les mê
mes peines ci-deflus ï fans qu'elles puiifent être réputées comminatoires.

II. Ordonnons a tous Greffiers, fans aucun excepter, d'infercr dans le vu
des Arrêts, Sentences & Jugemeîis, & au commencement dès Enquêtes, In
formations , Procès verbaux, & autres Aclss, la date defdits Exploits, lènorïï

'<ie 1 riuîfiierouSergent qui les aura fait, la date &fc lieu du Contrôlle , fur les
"peines ci-dcflus : Le leur enjoignons de. communiquer au'Fermier des Do
maines, fes Procureurs & Commis, lesRegiftres, Minutes, Dates, Senten
ces, Arrêts, &c autres Papiers de leur Greffe, dont ils, feront requis, à peine
de deux cens francs d amende , a la réferve des'Procediircs criminelles, aupa
ravant Je Jugement diffinitif. Et pour plus grande facilité de l'exécution du
prefent Article, voulons & ordonnons, que les Avocats & Procureurs fallent
mention dans la Préfentation des Caufes d'Audience* de ladate des Exploits »
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du nom de THuiffierou Sergent, de la date & du lieu du Contrôlîe, à peine jyo
de deux cens francs contre chacun Contrevenant : Et défenfes aux Greffiers

de recevoir îefdites Préfentations autrement, à peine de deux cens francs,
qui demeurera encourue.

III. Voulons pareillement, que tous les A&es faits par les Notaires ou
Tabellions, lefquels ils notifient où fignifient aux Parties, foit Sommations, «
Proteftations, Réfignations, Prifes de PofTeffion, Oppofitions, & tous au
tres A&es, foient contrôliez à la diligence defdits Notaires ou Tabellions
dans les délais ci-deflus énoncez, & fur les mêmes peines.

IV. Enjoignons à tous Huiffiers, Sergens, Notaires, Archers, & autres,
de faire contrôller lefdits Exploits & A&es par eux faits, au Bureau le plus
proche du lieu où ils auront exploité, ou en celui de leur réfidence, ou au
Bureau de la Jurifdi&ion principale du Reflbrt du lieu où l'Exploit aura été
f^it, fans que pour quelle caufVque ce foit, ils puiflent les faire contrôller
ailleurs, fur les peines ci-deflus. Faifons défenfes aufdits Huiffiers &. Sergens
de les confier aux Parties pour les faire contrôller, fouspromefle d'indemnité,
ou autrement, fur les mêmes peines ci-deffus, Se fans efperance d'aucun re
cours.

V. Et afin que la fidélité defdits Exploits &, Actes foit aflurée, & que nos
Sujets puiflent aifement avoir recours aux Regiftres defdits Contrôlles, Nous
voulons qu'il y ait des Bureaux fuffifamment établis de diftance en diftancc
dam les lieux les plus convenables, & ou il y a Foire & Marché ordinaire, fi
fairefepeut, par le Fermier defdits Droits, de forte qu'ils ne puiflent être
éloignez déplus de deux lieues l'un de l'autre; & que les Commis établis par
le Fermier defdits Droits de Contrôlîe, prêtent ferment pardevant nos Offi
ciers des Prévôtez & Bailliages de leur Reflbrt, aufquejs juges Nous enjoi
gnons de recevoir ledit Sermentgra/w , iïnon pour l'expedition de l'A&e au
Greffier, fans qu'il foit befoin d'information de vie &mœurs..

VI. Voulons qu'il foitfourni aufdits Commis par îeFermier defdits Droits^,
des Regiftres de papier timbré reliez en carton ou parchemin , dans lefquels
ils enregiftreront jour par jour 8c faos antidate tous les Exploits & Actes qui
leur feront apportez, fans laifler aucun blanc dans leurs Regiftres ;y cotteronc
en toutes lettres, & non en chiffres, le jour qu'ils conrrôllcront, la date de
l'Exploit ou A&e, à la Requête de qui, contre qui, îe lieu & demeure, tant
de la partie pourfuivante, que de celle contre qui on aura exploité ; & feront
mention dé la qualité des Exploits & A&es qu'ils contrôiicront ; mettront le
reçu des femmes qu'ils recevront pour lefdits Contrôlles au bas defdits Ex
ploits & A&es, en toutes lettres, & non en chiffres, fans qu'ils puiffent con
trôller lefdits Exploits & A&es après le délai ci-devant preferit. Leur défen
dons de contrôller fur feuilles volantes, le tout fur les peines cr-defïus, pour
chaque contravention j lefquels Regiftres le Fermier defdits Droits .t6Lucre.cs.
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0, encre les mains du Greffier de chacun Bailliage crois mois après l'expiration

defon Bail, qui fera tenu de s'en chargerpar Inventaire en préfence du Sub-,
ftitut de notre Procureur General, lequel cottera le nombre des feuillets»
Bureau par Bureau, & fera ledit Inventaire fignê de celui qui les remettra, dd
Greffier ,& du Subffitut de notre Procureur General ; & ce fait, le Fermier
en demeurera bien & valablement déchargé.

VII. Voulons que les Droits dûs pour leidits Contrôlles foient payez , lorP
queles Exploits feront contrôliez, faufaux Huiflïers, Sergens, Archers, ou
autres Exploiteurs , leurs recours contre leurs Parties pour recouvrement des
avancesqu'ils auront faites;

VIII. Voulons que les Exploits quiïèront faits à la requêtede nos Procu
reurs Généraux, ôc de leurs Subftituts en qualité de leurs Offices{oient con
trôliez gratis par les Commis & Prépofez aux Bureaux des Contrôlles ; auf-
quels pour cet effet il fera donné des Regiftres feparez, fauf aufdits Commis
&Prêpofezd*en faire le recouvrement, au cas que les Parties pourfuivies fe
trouvent condamnées aux dépens. Seront néanmoins les Contrôlles defdits
Exploits payez a l'ordinaire, lorfqu'ils feront faits à leurrequête, pour Ap-
pofitionou Levée de Scellé , Ctéatioade Tutelle , Curatelle , ou autres don
nez atix Parens d'un Défont, aux fins de donner leur avis; ceux faits contre

les Syndics, Echevins, ou Receveurs des Communautez & Paroiffes, & au
tres Exploits de pareille nature.

IX. Et ayant été informé que plufîeurs de nos Juges, & ceux des Seigneurs,,
s'imniifeent de vouloir regîer la multiplicité des Droits de Contrôlle ,&trou
blent les Commis à la perception defdits Droits, contre notre intention &
leur devoir, Nousvoulons que tous les différends qui pourront furvenir pour
raifon de la perception defdits Droits,ou pour les contraventions à notre pre-
fente Ordonnance, à moins qu'elles ne foient incidentes aux Procès pendans
indécis pardevantîesJuges ordinaires des lieux, foient reglez&jugez à notre
Chambre des Comptes de Lorraine, pour tous les lieux defon Redore. Et
poureequi regarde notre Duché de Bar, pardevarit nos Prévôts & Juges de
nos Bailliages, fauil'Appel pardevant les Juges qui en doivent connoître.

X. Voulons, en conformité dudit Arrêt de notre Çonfeil dudit jour.14,
May 169 9, qu'il ne (oit payé qu'un Droit de Contrôlle pour un Exploit ,
pour lequel plufîeurs Aflbciez >- Pareils, ou Héritiers auront été affignez pour
lin même fait, aux mêmes fins ,.Sc dans un même jour.

XI; Nous voulons néanmoins & entendons, qu'il fbitpayé autant de
Droits de Contrôlle, qu'il y aura de perfonnes affignées par un même Exploit,
pour differens intérêts ou à différentes fins, ou quand les Afllgnations feronjc
données à differens jours, quand ce feroft pour un même fait. Ordonnons
à cet effet, que les Droits feront enregiftrez dans autant d'articles, qu'il y
aura de Particuliers dénommez, & le reçû mis par le Commis au bas de l'Ex
ploit , fuivant qu'il eft ci-devant dit.
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XII. Fàifons défenfes à tousHuiffiers, Sergens, Archers, ou autres ayant

pouvoir d'exploiter, d'inferer dans leurs Exploits le mot de Confirs. Voulons
que conformément à la difpofition des Articles 11. & iy. du Titre premier
de notre Ordonnance du mois de Juillet 1701, tous les Particuliers qui au
ront un intérêt commun, foient tous dénommez par leurs noms & furnoms
dans leurs Exploits, fi non qu'il foit payé un double. Droit, lorfquc le mot
de Confirs y fera inféré.

XIII. Voulons que tous les Exploits d'Affignations, Saifies, Executions,
Arrêts, & généralement tous les Exploits faits à Partie ou Domicile élu ( air-
tres que des Avocats & Procureurs pour l'inftru&ion des Procédures ) foient
contrôliez, & le Droit payé dans les délais mentionnez ci-delfus.

XIV. Faifons défenfes à toutes perfonnes de s'immifeer de contrôller,
finon en vertu d'une Procuration ou Commiflïon dirfermier defdits Droits,
après le ferment prêté, comme dit cft, fur peine de deux cens francs d'amen
de, pareille fomme de dommages & intérêts au profit du Fermier defdits
Droits, & punition corporelle ; finon en cas d'abfence ou maladie; -aux
quels cas, le Commis prépofé par notre Fermier pourra commettre à fa
place un homme capable pour contrôller, dont il demeurera refponfable,
& dont il donnera avis au Juge du lieu de fa réfidence.

X V. Et afin de donner moyen aufdits Commis de faire librement & avec
plus d'affiduité leur devoir, Nous voulons qu'ils foient exempts de toutes
Charges publiques, Logemens de Gens de Guerre, Colle&e, Guet & Gar
de , & de toutes Impofitions, à la referve de la Subvention! & autres Deniers,
qui feront levez par nos ordres, ou pour notre fervice > dans l'impôfition def-
quels ils feront cottifez modérément, au cas qu'ils n'y foient pasimpofez,
lorfqu'ils feront Commis ; & au cas qu'ils y fufient impofez , leur cotte ne
pourra être augmentée, finon au fol la livre de l'augmentation de la Subven
tion , tant & fi long-temps qu'ils feront en l'exercice de leur Commiffion, 6c
ce pour quelle caufe que ce foit.

XVI. Et pour empêcher les difficultcz qui pourroient furvenirentreles
Huifliers, Sergens, & autres ayans pouvoir d'exploiter, & notre Fermier
defdits Droits, fes Procureurs, Commis & Prépofez, pour raifon de la multi
plicité defdits Contrôlles, Nous voulons que lès Droits en foient payez pour
tous les Exploits & Ades ci-aprés, fauf en cas qu'il fe trouve quelque forte
d'exploits qui ne foient pas compris au prefent Règlement, d'en percevoir
les Droits comme du paflé. ~

SçA VOIR.
Les Ajournemens, Affignations, Réajournement pardevant nos Cours

Souveraines, Chambres des Comptes, Bailliages, Sénêchaufsées, Prcvô-
tez, Gruries, Jufticcs des Salines, & tontes autres Juftices, tant des Sei
gneurs que Communautez, Corps des Marchands, autres Gens deMê-
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170 5. tiers ou Profeffion, fans aucun excepter, qui feront donnez par écrit par

tous Huiffiers, Sergens, Archers, .& autres ayans pouvoir d'exploiter, tant
en matiere civile que criminelle, Interventions, Anticipations, Prifes-à-par-
tie de Juges, Renvoys, Réglemens de Juges, les Exploits d'Ajournement,
pour ouïr, recoller 8c confronter Témoins, Compulfoires pour Nomination
de Tuteurs 8c Curateurs, pour avis de Parens, les Aflignations fur Défaut,
les Exploits & Ades de Sommations, Déclarations, Proteftations, Empê-
chemens, Proteft de Lettres de Change, Offres de Défiftemens, Rénon-
ciations, 8c autres Ades, qui ne font faitspour l'mJïrnBion de la Procédure »
les Exploits de Significations, Dénonciations, Commandemens itératifs,
Emprisonnement, Recommandations, Exécutions, Ventes, Saifies & Ar
rêts, Oppofitions pour quelque caufe que ce foit, Main-levée, Confente-
ment, Sequeftre, Saifîe féodale & réelle, Signification d'icelles, Criées, 8c
Apportions d'Affiches ; les Exploits faits à la Requête de nos Fermiers 8C
Sous-Fermiers de nos Droits pour le Recouvrement de nos Domaines, fans
aucun excepter, les Affignations données au Domicile des Curateurs en Ti
tre , ou par commiflion, les Reprifes d'Inftances, ou Conftitutions de Pro
cureurs 8c Avocats, les Aflignations données par Affiches aux Inconnus »
les Ajjtgnations donnéesfuries Interventions, les Sommations faites aux Ju
ges de juger , les Prifes de PofTeflion, les Oppofitions formées à l'établifle-
ment d'un Cbmmifîàire ou Gardien, enfemble les Aflignations données auf-
dits Commiflaires ou Gardiens, les Exploits faits à la Requête des Tuteurs,
Curateurs de nos Procureurs, ou de ceux des Seigneurs, pour appofer ou
lever les Scellez, les Significations d'Ades d'Appel faits à Partie, les Afli
gnations données à Partie, pour voir déclarer l'Appel péri, les Significa
tions faites à Parties des Oppofitions aux Arrêts 8c Jugemens ; les Significa-,
tions de Déclaration, Taxes de Dépens, ou Offres faites à Partie pour lef-
dits Dépens, Us AJfignttions données m Tiers-fdfi, pour donner des moyens
de nullité, les Publications 8c Affiches d'Enchere de Biens faifis, les Publica

tions de tous Ades faits par ordrede Jufticç, les Significations faites à Parties
d'Executoire de Dépens, Sentences, ou Jugemens, 8c les Droits pour lef-
dits Gontrôlles feront payez à raifon de fix fols pour chacun Droit, ainfî ^
que ci-devant»

XVII. Voulons que lés Commis foient choifis Gens de probité 8c d'in
telligence, & autant qu'on le pourra de Pratique , pour pouvoir perce
voir les Droits de Contrôlle équitablement 8c exadement, fans vexation
ni exadion 5 en obfervant de ne pas prendre les plus forts en cottes 8c Ta®
xes fur les Rôlles.

Si donnons en Mandement à nos très chers 8c féaux lesPréfidehs»
Confeillers 8c Gens ténans notre Cour Souveraine de Lorraine 8c Barrois i

B aiilis > & Officiers qu'il appartiendra, que les Prefentes ils faflent lire, pu
blier
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bîier & enrcgiftrer, & le contenu en icélles executer, garder & obferver, 1 7
fans permettre qu'il y foit contrevenu dire&ement ni indirectement. Car
ainfi Nous plaît. En foi de quoi nous avons aux Prefentes, fignées de notre
main, & çohcrefignées par l'un dé nos Secrétaires d'Etat, Commandemens
& Finances, fait mettre $£ appendre notre grand Scel. Donne' à Luné-
ville le ji juin Ï705. Signé, LEOPOLD. Et flusbas\ J. Le Begue.

jT ÙxpttMié& regijïre, l'Audience tenante: Oui &cereqfieront le Procureur General»
paur être exécute' félonfaforme & teneurOrdonnéque Copier collaiiannées feront 'en--

voye'esaux Bailliages , Sie'ges Bmlliagers ,,Prevotet& Sièges, duReffortpmryêtrepareil* ;
kmentltiës, publiées, regijbe'es (3 executées. Enjoint aux Subfiiwu du Procureur Générai
dytenir la main, & d'en certifier la Cour an mois. A Nancy en la GrandSailledit Palais F

; bA juillet i7°S' Signé,

D E C L A RAT I O N,

Qui augmente le nombre des Procureurs, & permet aux Avocats des
Bailliages de Mirecourt, S. Mihiél » Bâr, Lunéville, Pont-à-Moûflbn,

Etain y &c. d'en faire les fondions fans déroger.

"l* EopôtB, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine,^Marchis » Duc
.1 ;- ':i de Calabre, Bar j Gueldres, &iç. A tous ceux qui ces Prêfentes verront»
Salut. Les différentes remontrances qui Nous furent faites au fujet de la
publication de notre Editdu mois de Novembre dernier, portant création
des Offices de Procureurs poftulans en notre Cour Souveraine de Lorraine
& Barrais, en notre Chambre des Comptés dé Lorraine » & dans les Bail
liages de nos Pays & Etats, Nous ayant engagé d'en furfeoir 1 execution,
pour faire meurement examiner les motifs & lemérité defdites remontrances»
Et par le rapport qui Nous en a été fait , ayant connu que fi 1 on attribuoit
aux Procureurs créez pour les Bailliages & Sièges de Mirecourt , S, Mihiel »
Bar, Luneville, Pont-à-Mouflon, Etain, Baffigny, Neuf-Chateau,Comte
deVaudémont,Efpinal > Châtel, Bruyeres, S. Diey & Gondrcçourt, les
fondions ordinaires defdites Offices à l'exclufion des Avocats qui s y font
habituez en veuë des Bailliages que Nous y avons creez, cela pourrait Iêuj.
porter un préjudice trop considérable,& fe trouver meme nuifible à 1 inté
rêt des Villes & lieux ou lefdits Sièges font établis, dans lefqueîs il y a peu
d'autres Jurifdi&ions qui puiflent leur fournir de l'employ , & le moyeu
d'y fubfifter.

À ces Causes &:autresboBnesconfidefatioUs à ce No«s mouvantes,
4e l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puinance & au-

Tome 7. ./-"QjW-
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X 7 0 5. coriçé Souveraine, Nous avons par ces Prêfentes, dit, déclaré &ordonné-, <îi-

foris, déclarons ô£ ordonnons, voulons &Nousplaît, que les Avocats defdks
Bailliages de Mirècourti:S. Mihieli Bar) L»névilîe ,Pont4 Mouflon, Itain r
Baffigny, Neuf-Château, Comté deYaudemont, Efpinal, Châtel ,Bruyeres,
S» Diey S^Gondrecoûrt, foient &puiflent ellre reçus à lever les Offices de
Procureurs par Nous créez es Sieges defdits lieux par notredit Edit du mois
de Novembre dernier ; & que ceux qui en feront par Nous pourvus, puiflent
en faire les fondions conjointement avec celles que Nous leur avons réfer-
vées en qualité d'Avocats, fans que lefdites fondions de Procureurs puiffent
être imputées à Actes dérogeants à Noblefle aux Avocats qui s'en trouve
ront honorez ; de laquelle dérogeance Nous les avons entant que befein eït
ou feroitjrelevé & relevons par ces Prefentes.-

Et p tree qu'il Nous a en même temps été reprefenté que le nombre de
Procuieurs par Nous créez pour les Bailliages &: Sièges de S. Mihiel, Bar s
Mircourt * & Pont-à-Mouffon n'étoit pas fuffifaiït pour le fervice du Public »,
6£ pour occuper ceux qui défireroient en être pourvus, Nous avons de la
fnêtncau^icé ^en vepu des Prefentes, créé & établi-, créons & établif-
fonspar augmentation, deux pareils Offices de Procureurs aux Bailliage &
Sièges de la VilledeS. MihieU deux autres Offices de Procureurs» aux Bail
liage & Sièges de la Ville de Mirecourt ; fix pareils Offices, pour les Bailliage
& Sièges de la Ville de Bar; & deux pour les Bailliage & Siège de la Ville
de Pont-à-Mouïïbîi , aux mêmes droits , fondions, profits , honneurs , &
êinoluniehs que les autres Offices de Procureurs que Nous avons créez pour
lefdits Sièges par notre fufdit Edit du mois de Novembre, lequel Nous vou
lons au furplus forcir fon plein & entier effets

Si donnons en Mandement à noà très chers & féaux les Pré-

fidens, Confeillers: & Gens tenans nos Cour Souveraine v & ChanAres des
Comptes de Lorraine & Barrois,. Baillifs yLieutenans Généraux*.&â tous
autres nos Officiers & Jufficie».:^jii!it. appàèçtendra y- _quc ces Prefentes ils
faflent inceffàmment lire, publier j & regiftrer dans tous les lieux de leurs
Refforts ,à la diligence de nos Procureurs Généraux & Subiiituts j à ceque
perfonne n'en ignore, & de leur contenu laiflent jouir & ufer les pourvus

v ; defdits Offices pleinement, .paifiblemerit &perpetuelîemeot, ceflànt &£ii-
. fant ceflcr tous troublés & empêchemens y rioîîobftant tous Edits, JDéela-~

rations & Uiagçs à ce'contraires, aufquels Noœ avons dérogé ;& dérogeons
. par ces Prcièntes. Car te! eft notre plaifir, & volonté très exprefie0 En foi'

de quoi Nous ayons-au(dires- Préfenres lignées de nptre main , & contre-
{ignées par l'un'de nos- Confcilîers-Secretaires d'Etat, Commândemens &
Finances, fai: mettre & appendrenotregrandScel Donne'en.notreVille
de Lunéville le premier Août-"1705. .Signé-y-VE-OV.OL-D-^&.flu^èAs^
Mahu'et. Regijiraîa, P1 er 11 ot. Pro,G.Pekrin. Et feeliéde circ ver
meille à lacs de foye verte»
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T Uë,publiée en l'Audience publique en la Cour Souveraine de Lorraine &Barrois , oui&
~'ce.requérant leProcureur General : Ordonné qu'ellefera regifirée és Kegifires du Greffe
d'icelle ,'pour êireexemtéefmvantfiforme & teneur, &y avoir recours le cas échéant ; £j£
que Copiesduement collatimnées feront envyoéesés Bailliages& Sièges rejfortijfms nuèment
À la Cmr, pourfêtrepareillement lues, publiées fregïflrées, fuivies & ixecutées félon leur
formé & teneurEnjoint aux Subflimts dudit Procureur Generd defdits Sièges, den certifier
la Cour, a» mois. Fait à Nancy en la Grand'Salk dit Palais, le 17 Août ip-oj..Signé,

e«ioï Greffier, avec paraphe.

DECLARATION,
Portant révocation de la Chambre des Çommiflaires établis

pour la vérification & liquidation des Charges & dettes de
FEtat pour le premier Janvier 1706. .

Dm Avril 170$.

LE ô f 01 d par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Ca-labre. Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront, Salut.
La Juftice que Nous avons trouvé à faire payer les intérêts des fpmmes donf
plufieurs Particuliers, tant de nos Etats que d'autres voifins, avoient fecouru
les Ducs nos Prédecefleurs dans les preflans befoins de leurs Régnés, Nous
a porte dés le quinzième Février 1706 , peu après notre avènement a la
Couronne, à créer une Chambre de Çommiflaires » lefquels Nous aurions
choifis dans nos principaux Tribunaux , pour reconnaître & liquider tous
les emprunts qu'ils auroient ainfi faits» & en faire payer aux Créanciers les
intérêts qui fè trouverôient écoulez depuis que Nous femmes rentre dans
la joiiiflance de nos Etats , & dés Domaines hypotequez à leurs dûs.

Et comme lefdits Çommiflaires ont travaillé prefque pendant fix ans a
cette reconnoiflance ; qu'un aufli long-temps devroit avoir fuffi aux Créan
ciers pour s'être pourvus dans cette Chambre, & qu'il Nous importe de
voir la fin de cette liquidation, pour que Nous puiflïons prendre dans la
fuite des mefures convenables pour l'extinâion des Capitaux qui fe trouve
ront ainfi reconnus, la continuation des paycmens annuels des intérêts d i-
ceux qui fe font exactement faits depuis le premier Janvier 1698 (com
mencement de notre joiiiflance) devenant trop à charge à nos Etats.

Voulant cependant de notre part, donner aufdits Créanciers, toutes les
marques poflibles .de la reconnoiflance que Nous confervons des fervices
qu'ils ont rendus dans ces occafions à nofdits Predçcefleurs, Nous avons
refolu deleur accorder encore quelque temps, pour qu'ils puiflent achever
de faire regler leurs prétentions en, ladite Chambre. A ces Causes Ss

Q3<H
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j 70,5. autres bonnes confîderations à ceNous mouvantes, de l'avis de notre Cob-

feil, & de notre certaine fciènce, pleine puiffance & autorité fouveraine,
Nous avons par notre prefente Déclaration, dit , ftatuc & ordonné ,difons,
ftâtuons &£ ordonnons, voulons & Nous plaît, que du jourd'hui en deux
mois pour toute prefixion & délai, ceux defdi.cs Créanciers qui n'auroient
encore formé leurs demandes, ayent à les donner fur ce qui pourroit en
core être prétendu par eux, & à les mettre en état pour être jugées & ter
minées dans les trois mois fuivans qui échéront à la fin de la prefënte an-

., née. Défendant dés à prefent à nofdits Commiflaires d'en, plus connoîtrc
après lefdits temps expirez, fans qu'il foit befoin pour lors d'autre révoca
tion de leur Commiffion, que notre prefente Déclaration r Et afin que per-
fonne n'en ignore , leur mandons de la faire inceflàmment regiftrer dans
leur Greffe, & publier par-tout où befoin fera. Car ainfi Nous plaît. Donné
en notre Ville de Lunévillele premier'A0ÛM7©LEOPOLD,
Mt phs fas, M AH vet.

T Ue en la Chambre des Commiffaires établiefour la vérification des Charges & dettes de
*"' l'Etat, *!? regiftrée es Regijlres dicette pury avoir recours le cas échéant ,ce requérant k
procureur Général, <3 ordonnéqtt'afadiligence, les Prefentesferont envoyées à[es SubftitHiSy
four êtrepareillement publiées, regiftrées 0affichées par-tout oùil appartiendra, dont ils cer-
tiffieront laditeChambre dam le mois.Fait en ladite Chambre le 3Août 17 ts.Siffié3MAHyMT>
& Regmier Greffier.

: E D I T

Portant création die Receveurs dans toutes les Prévôtez au nombre
de ioixante.

l)u premier Sepembre ifo$. !

T Eôïold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Maccliis, Duc de
JL Calabre, Bar, Gueldres,.. &c. Â tous prefens & a. venir, S ax ut. Sur
ce qui Nous a été reprefenté, que le peu de Receveurs des Finances créez
dans l'étendue de nos Etats, par notre Edit du 31 Août 169g, caufoitpar
la diftancc ^ leurs demeures, fixées jufqu'a prefent dans les Chefs-lieux feu
lement oe nos Bailliages, beaucoup de frais a nos Sujets qui en font éloi-
:gnez ,&:mcmc de grands riiques, en y portant les deniers aufquels ils font
actuellement mipoftz ; & voulant y apporter du remede, &leur procurer
^dé la facilité à en faire les payemens, Nous avons trouvé à propos d'en créer
un plus grand nombre, & de fixer les Bureaux de leurs Recettes dans les
chefs & principaux lieux de nos Prévôtez, ainfi qu'ils y étoient ancienne-
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ment établis : En forte qu'au lieu des quinze Receveurs qui avoient éré j jQ ?
créez par notredit Edit, il y en auroit ci-aprés foixante, îcfquels étant pius
difperfez dans nos Etats, & plus à portée des Contribuables, pourroient

• les foulager beaucoup dans les payemens qu'ils auront à leur faire, & ayant
ainfî leurs résidences dans tous les lieux denos principaux Domaines, pour
roient encore dans la fuite être employez à la confervation de nos Droits
en iceux. A ces Causes , & autres bonnes confiderations à ce Nous

mouvans, de l'avis de notre Confeil, & dé notre certaine fcience, pleine
puiffance & autorité fouverâine , Nous avons par notre prefcnt Edit per-
petuel & irrévocable, fupprimé& fupprimons îefdits Receveurs Particuliers
de nos Finances , créez par notre Edit du 31 Août 169 8 , dans les Villes de
Nancy, Lunéville, S. Diey, Mircourt, Neuf-Château 2 Yczelize, Efpinal,
Chaftel, Bruyeres, Bourmont, Zarguemiries, Boulay, Diéuze,Bar ,S.'Mihiei,
Etain & Pont-à-MoufTon. ;

Et pour leur indemnité, avons ordonné & ordonnons qu'ils feront rem-
bourfez delà Finance qu'ils auront délivrée ,& qui feroit entrée dans nos
coffres pour l'obtention de leurs Offices i à l'effet de quoi ils fe pourvoiront
a notre Confeil des Finances, lequel fur la repréfentation de leurs quittances
de Financé, leur en fera faire dans le moment & fans frais le rembourfemenc
par Me. Jofeph Durand , Tréforier General de nos Parties cafuelles.

Et en même temps avons créé & créons foixante autres Receveurs, les
quels tiendront les Bureaux de leurs Recettes 3 non-feulement dans les
Villes où nos Bailliages & Sièges Bailliagers ont leurs Sièges, dans lefqueis
il y en a a&uellcment, mais encore dans les chefs & principaux lieux de
nos Prévôtez*Sçavoir, un à Nancy, un à S. Nicolas, un dans notre
Prévôté de Gondreville , un dans nos Prévôtez de Condé, Lavantgarde
& Frouarty un danlcelle deRofieres, un dans celle d'Amance Châ~

, teau-Salins, un dans celle du Comté de Chaligny , un à Lunéville, undans
notre Prévôté d'Einville, un dans notre Prévôté de Blâment, & pour îa
Terre de Foulcrey ; un à S. Diey, un dans nos Prévôtczd'Azeraiiles & De-
neuvre ,un pour Sainte-Marie aux Mines & le Vai de Lièvre, un pour le,
Comté deSaîm & Senone , un à Mircourt, & pour la Prévôté de Rernoii-
court, on dans nôtre Prévôté de Charmes, un dans nos Prévôtez de Dom-
paire & Valfroicourt, un dans notre Prévôté de Darnay, un à Epinal, un dans
notre Prévôté d'Arches & Remiremont, un à Châtel j un à Vezelizé, un
à Neuf-Château un à Bruyeres, un dans notre Prévôté de Châtenoy, oa, \
dans notre Prévôté de Preny & pour la Terre de Pierrefort, un a Nom-
me«ny, un dans notre Prévôté de Hatton-Châtel, un dans notre Prévôté;
d'Apremontj Un dans notre Prévôté de Boulay ^ un dans notre Prévôté de
Freiftroff, un dans notre Prévôté de Berus & Valdrevange, un dans nos f
Prévôtez de Scbaumbourg,Sierfperg,Merftzic & Sargaw,un à Zarguemines,,
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i 7 05. un dans notre Prévôté de Saralbe ô£ Bouquenom, un dans notre Comté de
Bitche &, Principauté de Lixim , un dans notre Prévôté de Honïbourg &
S.Avold , un dans notre Prévôté de Dieuze, un dans notre Prévôté de
Marfal, un dans notre Prévôté d'Infming & Terre de Morhange, un à Bar,
un dans nos Prévôtez de Souilîy &: Picrrefitte, un pour Morley » Moutier-

' fur-Saux, Stainville, Ancerville, & dépendances, un à Gondrecourt, un
à S. Mihiel, & pour Rembercourt-aux Pots, un dans nos Prévôtez de
Mandre & Boucconville, un à Etain, un dans notre Prévôté de Sancy,un
dans notre Prévôté d'Arancy , un dans notre Prévôté de Longuyon, uii
dans notre Prévôté de Briey,un dans notre Prévôté de Norroy-leSec> un
dans notre Prévôté deConflans en Jarnifi, un à Bourmont, & pour les
Villages de la Non-mouvance de cette Scnêchauflfée, un à S. Thiebault »
Se pour les Villages de la Mouvance de ladite Senêchauffée, un dans notre
Prévôté de la Marche , un dans celles de Châtillon&Conflans en Baffigny,
un àPont-à-Mouflbn, un dans notre; Prévôté de Thiaucourt &la Chauf
fée , & un dans notre Prévôté de Foug & Rupt. Les fondions defquels fe
ront défaire le recouvrement des deniers des impofitions qui fe feront dans
les lieux dépendans des Prévôtez où ils auront leur réfidence, du produit
denos Gruries, de celui des Greffes & des cafualitez qui arriveront dans
les lieux dépendans de leurs Recettes ; autres cependant que celle des Fi
nances des charges & du droit de notre grand Scel, dont ledit Tréforier
de nos Parties cafuelles fait feul la recette par fes mains.

Et afin de leur donner les moyens de remplir avec plus de diligence ,
d'exactitude &: de fidélité leur devoir, leur avons attribué & attribuons

trois deniers pour livre, qu'ils prendront en dehors generalement détoures
les impofitions tant ordinaires qu'extraordinaires qui feleveront dans leurs
Prévôtez, Se de dix fols pour droit de chacune des deux quittances qu'ils
donneront en Avril & Septembre de chacune année , terme des deux paye-
mens de la fubventioh , à chacun des Villages de leurs Recettes.

De dix fols pareillement pour là Quittance du piy sment qui leur doit
être fait à la S. Jean & ën une fois, pour acquitter les dettes & charges de
l'Etat autres dix fols pour k Quittance du payement qui fefaiten leurs
mains audit terme de S. Jean 9 de l'impofition pour les réparations & en
tretiens; dès murailles , & des Hôtels Se Prifons des Villes de nos Etats»

Le ar attribuons en outre trois deniers pour livre, qu'ils prendront en de
dans & fur Nous , de la Recette qu'ils feront du produit des ventes ordi- :
mires&: extraordinaires des Bois de nos Gruries, du tiers des francs-vins
d'iceux, du tiers-denier des Bois communaux, des afcencemens de Bois,
Carrières & autres Droits dépendans defdites Gruries, qui jufqu a prefenc

, ont été reçus par ledit Tréforier ide nos Parties cafuelles. Y
Et durant que les amendes, conâfcations ?les dommages & intérêts
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«fêpendans defdites Gruries, font d'une plus difficile perception , Nous leur i/j©^
avons attribué trois fols pour livre des foraines qu'ils en retireront 5 le tout
fur les Procès verbaux & Jugemens fur ec rendus par les Officiers de nos
Gruries, & autres en cas d'Appel, lefquels leur feront à cet effet remis gratis
en mains par lefdits Officiers, moyennant quoi ils feront obligez à la pour-
fuitedefdites amendes, confïfcatlons, dommages &:interêts, en leur rem~
bourfant fut les deniers en provenans, les frais qu'ils auront faits dans lef-
ditespourfuires, en cas d'insolvabilité d'aucune des Parties condamnées ; le
tout à peine d'en répondre.

Leur attribuons pareillement trois deniers pour livre y qu'ils prendrbnr
de même fur Nous & en dedans, du produit des Greffes ci-devant alienez,
& qui ne font point partie de la Ferme générale, dans les lieux depéndans
de leurs Recettes, ainfique des cafualitez avantdites; & fans que polir raî-
fon des produits defdites Gruries y Greffes & cafualitez, ils puiîfent préten
dre aucun autre droit, pas même de quittance, dont Nous avons quitté &
déchargé, quittons & déchargeons les Adjudicataires. Et afin que lefdits Re- v
ceveurs puiîfent donner tous leurs foins fans trouble ni empêchement, à
faire entrer lefdits deniers de leurs Recettes, & les conferver avec fureté

dans leurs habitations , Nous les avons exemptez & exemptons de logemens
& fournituresde Gens de guerre, de Guet & de Gardes, de Subvention y
Tailles, fubfides, & autres Importions, de l'obligation où ils feroient de
Tutelle & Curatelle , & de toutes autres charges publiques généralement
quelconques, à la réferve des deniers d'Oârrôy & des. débits de Ville

Et pour qu'ils puiffent encore exercer lefHits emplois avec «quelque hon ;
neur & diftindion , voulons que dans toutes les Eglifes s,Procédions, Solem-
nitez & Affembîées publiques, ils ayent rang & feance immédiatement après-
nos Procureurs, dans les lieux ou il y aura Bailliage, Se dans çënx ©à il n'y
auroit Bailliage, après les Subftituts de nos Prévotez & Gruries.-

Et d'autant que la Recette de nos deniers a ci-devant été faite en plufieurs
endroits par des perfônnès nobles, déclarons que ceux qui feront revêtus,
de ce carafrere ^pourront lever lefdits Offices , &: les exercer fans aucune
dérogeance à leur nobleffe, ni incompatibilité pour les Officiers des Prévô-
t®z qui voudront pareillement les lever, au moyen de/quelles attribut
rions Droits honorifiques ^ exemptions & privilèges , lefdits Rece
veurs des Finances créez par le prefent Edit feront tenus de faire
ledit recouvrement des deniers de leurs Recettes , & de îes porter à
leurs frais, fans perte, diminution ni non-valeur, à Nancy aux termes portez-
dans les Etats & Feuilles qui leur feront envoyées par nos très-ehers & féaux
les Préfideiit, Confeillcrs, & Gens de nos Chambres d^s Comptes : Sçavoiry
entre les mains de Me. Jean Gayet, Receveur Genei al ue nos Finances y
les deniers de la Subvention,. & je I'impo|kion pour les reparasiens des
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17 0 5. Murailles, Hôtels ôâPrifons des Villes ; fuivant lefquels Etats &• féuilles ,r

ils en compteront auditGayet chargé du Contrôlle General defdits Ecacs.
En celles dudit Me. Jofèph Durand Tréforier General de nos Parties câ-:

fuelles,ies deniersdu produit de nosGruries, fuivant les états particuliers qui
V leur feront parlui envoyez > Extraits de l'Etat général fîgné de Nous,

du produit defdites Gruries, arrêtez au Bureau de la Chambre des Eaux
& Forêts de nos Etats ; lefquels Extraits feront expediez par le Greffier de
ladite Chambre & ceux du produit des Greffes , fuivant les Baux qui én
auront été paflez par nos Ordres en nofdites Chambres des Comptes, &:
dont îeditDurand fera chargé à chaque renouvellement , de leur envoyer
des Copies expediées par les Greffiers defdites Chambres des Comptes de
Lorraine & Barrois, qui auront paffe lefdits Baux»

Et entre les mains de Me. Jean -Nicolas Fallois, Receveur & Payeur des
dettes & charges de nos Etats,les deniers de l'impofiuon quife fera annuel
lement pour le payement d'icelles, auquel ils compteront de même fur les
états & feuilles qui leur en auront été pareillement envoyées par nofdites
Chambres des Comptes , & dont ledit Fallois aura un double.

Tous lefquels deniers ils- délivreront aufdits Receveurs Généraux par
bordereaux tirez fur leurs RegiffcreSj dans lefcjuels feront déclarées les efpéces
qu ils auront reçues, a la referme de la petite monnoye > qu'ils pourront
changer en greffes efpeces pour la facilité du port, & ce conformément
aux quittances qu'ils en auront donné , ainfi qu'il leur eft enjoint par les
Arrêts de notre Confeil, qui fe rendent annuellement pour iaîevée des Im-
pofîtions qui fe font dans nos Etats.

Et pour l'obtention des Provifrons defdits Offices nouvellement créez »
voulons & ordonnons qu'en la maniéré accoutumée dans nos Parties cafuel-
les, les Prétendans aufdits Offices confignent es mains du Tréforier defdites
parties cafuelles, la taxe de la Finance qui en fera arrêtée en notre Coix-
feil des Finances , oc dont le Roile fera dépofe dans les Bureaux dudit Tré
forier, &qu âpres le temps expire des encheres & fur-encheres qui s'y pout"
ront faire a 1 ordinaire pendant le mois, ils en tirent leur quittance de Fi
nance , avec laquelle ils fe pourvoironrenfuite en notre Confeil par Re~

' quête; & fur les Décrets qui interviendront, toutes expéditions à ce né-
çefiaires leur feront faites, ainfi que du paflé, par notre très cher & féal le

1 Sieur Baron de Mahuçc, Confeiller-Secretaire d'Etat, & Intendant de nos
Finances, du Département duqueliefdits Receveurs des Finances font
,,SI donnons;^ Mapï p e me n t a nos très chers & féaux les
1 rendent, Coiifeillers , Auditeurs, &s Gens penans notre Chambre 4
des Comptes de Lorraine ; & Baillifs , Lieutenans Généraux , &
a tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra, que ces
Pr ntes s raflent inceflammeat lire, publier ôc regiftrer dan? tous les

îiçux
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lieux de leurReflort , à la diligence de notre Procureur General &: Tes Subfti-17
tuts, à ce que perfonne n'en ignore ; Se de leur contenu fâflent & laiffent jouir
& uferles Pourvus defdits Offices pleinement, paifiblement & perpétuel
lement, ceffant & faifant ceffer tous troubles ôc empêchemens, nonobftant
tous, Edits, Déclarations & Ufages à ce contraires, aufquels Nous avons
dérogé & dérogeons par ces" Prefentes : Car tel eft notre plaifir &: volopté
très exprciïe. En foi de quoi Nous avons aufdites Prefentes fignées de notre
main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Com-
mandemens & Finances fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne'
en notre Ville de Lunéville lé premier Septembre 17© 5. Signé, LEOPOLD.
Et plus bas, Mahuet. MegifimU Pierrot, Pro G, Perrin.

T U , publié ^ CAudience publique tenante, oui ce requérant TerVenus Subftitut du Pro-
CHrcur General ; ordonnéqu'ilferaregiftré, pour être exécute'félon faforme & teneur,

qtïa la diligence du Procureur General, Copies duèment collationnées feront envoyées en
tous les Sièges reffortiffans mément à la Chambre , poury être pareillement lit, publié& ré
giflréà la diligence des Subfikuts des lieux, dont Us certifieront la Chambre au mois. Fait1
judiciairement en la Chambre à Nancy le 12 Septembre 170$. Signé » LAbbm de Bavvre-
MCMt. Etfias bm ,Gqdeïllqt Greffier.

ORDONNANCE DE POLICE

Portant défenfes de tirer des Armes à feu dans la Ville , ni de jour
ni de nuit.

J^ufSèpembrtijQSK -

SUr îes plaintes faites à la Chambre, qu'au préjudice des défenfes ci-devant faites, plufieurs Bourgeois tirènt fouvent des Armes à feu de jour
& de nuit, ce qui trouble la tranquilité publique , & peut caufer plufieurs
accidens. La Chambre fait très exprefles défenfes à tous Bourgeois, leurs

. Enfans & Domeftiques de Nancy, cfe tirer des Armes â feu foit de nuit foit
de jour dans les rues, où dans les maifons, dans l'enceinte de la Ville, à peine
de vingt cinq francs d'amende payable par corps, dont le tiers appartiendra
au rapporteur , & de plus grande peine en cas de récidivé ; & feront les
Pères ôc Meres refponfables de leurs Enfans , les Maîtres & Mai trèfles de
de leurs Domeftiques. Enjoint aux Quarteniers'& Sergens de Ville, lors
qu'ils entendront tirer, d'aller dans les maifons & quartiers où l'on aura tiré,
& s'informer quelles perfonnes auront tiré, pour en faire leur rapport au
Sieur Lieutenant de Police. F a 1 t en la Chambre du Confeii de Ville de

, Nancy, le 7 Septembre 1705; Meilleurs Rennel, de Lefcut, Raulin, Mar
co!, Reboucher, Henry, Charles, &; Fondreval, Confeillers prefens,-

Signé, Aubertin Secretaire.
Tome I. Rrr
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DECLARATION

Sur les Rapports de Chaflès dans les Plaifîrs.
Dù S Offiohre ijos.

T E o ¥ o l d , par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis > Duc de
1 -/ Calabre, Bar,Gueldres,&c. A tous ceux qui ces Prefentes verront,

S a lu t. Les conteftaribns & diificultez qui furviennent journellement en
tre les Officiers de nos Bailliages, au fujet des Jugemens qui s'y rendent
pour les faits de Ghaffe , en confequence dès Rapports qui fe font par les
Gardes-Chafle ou autres, dans les lieux referiez pour nos Plaifirs, confor
mément à l'article feize de notre Ordonnance du 15 Janvier 1704, Nous
obligeant de donner nosLettres de Déclaration à cet égard ; Nous pour ces
Çaufes & autres bonnes a ce nous mouvantes, Avons dits déclaré &ftatuséj
difons, déclarons & ftatuons par ces Préfentes, en interprétant entant que
befoin eft, 1 article feize de notredite Ordonnance du quinzième Janvier
mil fept cent quatre, que tous les Rapports qui fe feront à l'avenir par les
Gardes-Chaife ou autres , dans les lieux réfervez pour nos Plaifirs , quoi
que de différentes Jurifdich'ons , feront régiftrez au Greffe du Bailliage qui
fë trouvera enclavé dans l'étendue d'iceux , dont les Jugemens rendus en
confequencedefdits Rapports, feront exécutez ainfi & de même qu'il eft
ordonné par l'article XX. de notredite Ordonnance, qui au furpîùs fortira
fon plein &:entier effet. Si donnons enMandement, à nos trés-chers&
féaux les Prefidents, Gonfeiîlers & gens tenans notre Cour Souveraine de
Lorraine Se Barrois, que nos préfentes Lettres de Déclaration, ils faflent lire,
publier, régiftrer & afficher par-tout où befoin fera, & le contenu en icelles
garder & obferver fuivant fa forme & teneur.- Car ainfi Nous plaît. En
foi de quoi Nous avons aufdites Préfentes fjgnées de notre main, & contrè-
fignées par l'un de nos Confeillers-Secretàires d'Etat j Commandemens & Fi
nances, fait mettre &ippendre notre grand Scel. Donne' à Lunéville lè
5 O&obre 170 5.Stgre, L EO P OLD. Etfksbas, Par Son Alteffe Royale.
J. LE BÈGUE. Regfrœta, PIERR^X,^ G. Pêrkin,

T Uë ,p$tbliee 0regifireè ù'Audience tenante , Onï&ce recjwrMt le Promrmr General^
foftr être futvie ^exeemeefilon faforme & ternir : Ordonné fk ddmms Crnks

duement coUationnéesferont envoyées dans fousles Bailliages & Sièges reffomfim m'ëmenî
-Àla Cmrj 'fin»y être pareillement Ims, publiées, regifirées ,fkivm& exeemées. Énjoint
aux Subftituts de chacun defdits lieux, dé tenir la mmnàl'execMtiond'ieehs, '&d'm certi
fier la Cmr au mois. Fa / t à Nancy, en U Grand'Salle du Palais, le 12 Novembre
170s , en prefcnce du Greffier. Signé, VAvli & m.
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O R t) O N N A N C p
En faveur de tous ceux qui Bâtiront au lieu d'Einville

au Jard.
Du 1$ Décembre 170s.

LEopo ld par la grâce de Dieu Duc de Lorraine , Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A.tous ceux qui ces Préfentes verront,
S a lut. Laprote&ion que les Souverains doivent à leurs Sujets, Nous ayant
porté, auffi-tôt notre heureux retour dans nos Etats, à chercher les moyens
les plus efficaces pourprocurer à nos Peuples le repos &: la tranquillité dont
ilsavoient été privez par le malheur des Guerres; Nous aurions fait publier
diverfes Ordonnances pour leur marquer le foin que Nous prenions de leur
rétabliflement, & notamment celle du zoJanvier 1704, par laquelle Nous
enjoignons à tous les Propriétaires dès Mazures délaiffées dans les Villes,
Bourgs, & Villages fituez dans l'étendue de nos Etats de les rétablir dans
l'efpace de deux années, ou de les abandonner à ceux qui youdroient les
rebâtir, en payant par eux de gré à gré, ou àdire d'Experts, le prix defdites
Mazures aux Propriétaires d'icelles. Mais comme jufquà prefent notredite
Ordonnance n'a point eû tout l'effet que Nous en attendions, & fur-tout
dans notre Bourg d'Einville au Jard, où Nous aurions crû que les dépcnfe»
que Nous y aurions fait faire , feraient un motif aflez puiffant pour engager
toutes fortes de perfonnes à s'y établir ; & voulant contribuer par quelques
franchifes au rétabliflement dudit Einville, enfaifant diftribuer des places
à ceux qui voudraient y bâtir: L'affaire mife en délibération en notre Con-
feil, Nous, de l'avis des Gens d'icelui & de notre certaine feience,pleine
puiffance & autorité fouveraine, avons dit, déclaré & ordonné, difons,
déclarons & ordonnons par ces Préfentes, voulons & Nous plaît, que tous
les Etrangers non réfidans aduellement dans nos Etats, Pays, Terres, 8c
Seigneuries de notre obeïffance, qui voudront bâtir des Maifons audit Ein
ville , y feront francs & exempts pendant dix ans de toutes Tailles, Subfides,
Impofitions, Logemens de gens de Guerre, même de la Subvention., à la
réferve feulement des Droits d'Eglife ; & que nos Sujets & tous autres qui
font déjà établis dans nofdits Etats, & qui voudront pareillement s'y éta
blir, & y bâtir des Maifons, jouiront pendant quatre ans de la même fran-
chife; &: les Habitans réfidans actuellement audit lieu d'Einville, feule
ment pendant deux ans, le tout à charge &: condition que dans trois mois
pour tout délai, ils feront leurs foumifiions de bâtir, entre les mains de notre
amé & féal Intendant de nos Bâtimens le Sieur Chriftophe André, qui leur

Rrr ij
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. défjgnera le terrain qui leur conviendra, & leur donnera leéévis,fuivant
lequel ils feront obligez de commencer à travailler dans fix mois, 6c de ren
dre la face de leurs bâtimens faite dans l'an.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfidenss
Gonfeillèrs, Auditeurs, & Gens tenans notre Chambre des Comptes de
Lorraine,& à tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra,
que ces Prefentes ils faffent lire, publier, rcgiftrer & afficher par-tout ou
befoin fera, & le contenu en icelles garder & obferver, fans permettre ni
fouffrir qu'il y foit contrevenu direâemeiit ni indirectement rG ait ainfi
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aufdites Préfentes lignées de notre
main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat , Com-
mandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. D o n n e5
en notre Ville de Lunéville le 15 Dcccmbrc 1705. Signé, LEÔPO LD.
Etflus 'bus> Par Son Akefle Royale, J. le Begue» llegîflrata, Perrinv

T tfe'& pMbliée l'audienceftiblique tenante, Oui & ce requérant- TerytnHs Subflitut du
.. Procureur General : Ordonné quellefera regiflrée four être executée félonfaforme &
teneur, &qu'a la diligence du Procureur General, Copies duïment collationnées, feront en
voyées en tous les Sièges rejfortiffans à la Chambre, poury être pareillement lues, publiées
regiftrées, À la diligence des Subflituts des lieux, dont ils certifieront la ChAmbre ait mois*
FA 1 rjudiciairement en la Chambre k Namy, hf Janvier jyoé. Signe , C». Serré*.
Erplàs bas, God b ii>lo tGreffer, ' -

; ; e D : ;/
Qui fùpprime les Prévôtez & Grimes de Freiftroff & Bëras, 0

les établit - aBouzofïville;, ; .V :

; l ; Dm 15 Décembre 170$.

T E o p o l D par la grâce de Dieu Du" de I orraine, Marchis, Duc de
JL> Calabre» Bar, Gueldres, &c. À tous ceux qui ces Prefenres verront ,
S alut. Un de nos premiers foins à notre avenement dans nos Etats, ayant
été de faire adminiftrer la Juftice à nos Sujets, Nous aurions pour cet effet
reftabli la Jurifdi&ion de notre Cour Souveraine & de nos Chambres des
Comptes, & créé enfuite par nos Edits des 31 Août i6$t3:ô£ zo Janvier

le nombre d Officiers de Juftice , Police, & Griirie que Nous aurions
eftiine neceflaire pour le bien de notre fervice&l'utilité de nos Sujets dans
les lieux ou les Sieges de Juftice auroient été établis par les Ducs nos Préde-
ceffeurSj & notammeiït ou il y enavoit en Tannée iéja: Mais ayant remar
qué que les Prévôtez & Gruries établies, dans Freiftroff& Berus reftoienc
dénuées d'Officiers., faute de Sujets réiidans dans l'efdits lieux,,: capables de
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pouvoir en remplir les Offices, & qu e d'ailleurs leur fituation trop éloignée 17
& dans des Territoires afïez ingrats, ne pouvoient y en attirer, Nous au
rions crû devoir chercher un lieu mieux (Itué & plus confiderable", dans le
quel nous paillions établir un Siège compofé de bons Officiers capables & en
nombre fuffiiaht,pour rendre commodément & avec plus de facilité la Juftice
à nos Sujets ; & n'en ayant point trouvé de mieux fitué,& plus propre que
le Bourg de Bouzonviîle , l'affaire mife.cn délibération en notre Copfeiî, ~
.Nous de l'avis des gens d'icelui, &' de notre certaine fcience, pleine puiffance
& authorité fouveraine, Avons parle prefent Edit perpetuel & irrévocable
éteint &fupprimé, éteignons & fupprimons les deux Prevôtez & Gruries "
de Freiftroff &: de Berus ; &£ par le même Edit nous avons créé & établir,
créons & établiffons en leur lieu &place une autre Prévôté & Grurie dans le
Bourg de Bouzonviîledont dépendront les Villes, Bourgs , Villages, & tous
les lieux qui dépendaient de celles de Freiftroff & de Berus, & qui fera com-
pofée d'un Prévôt chef de Police & Gruyer, d'un Lieutenant en Prévôté Se
Contrôlfeurjen Grurie ; d'un Aflfcfleutçn laditéjPrevoté, & Garde-Marteau
en Grurie, d'un Subftitut efdites Jurifdiâions, d'un Receveur des Financer,
d'un Arpenteur premier Forêtier, d'un Tabellion Garde-nottes, de trois au
tres Tabellions > d'un Huiffier Àudiencier, d'un Curateur en titre, qui aura
faculté de poftuler, d'un Commiffaire auxSaifies réelles , auflî avecfaculté dé
poftuler, de quatre autres Procureurs poftulans, de quatre Sergens en Pré
vôté & de trois Foreftiers en Grurie, touslefquels Officiers feront pourvus
& jouiront de tous droits, Privilèges, rang, feance & prérogatives dont
jouïdent eeux qui font pourvus de pareils Offices dans les autres Prevôtez &
Gruries de nos Etats. & furvanc qu'il eft porté par notredit Edit du |.i Août
16"98 , Déclaration, Ordonnances & Régîernens donnez enconfequence,
a l'effet de quoi nous en ferons arrêter un Rôlle en notre Confeil, qui fera dé-
pofé au Bureau de nos Parties Cafuelîes. Et d'autant que quelques-uns d&nos
Sujets auraient déjà obtenu les provifions de quelques Offices dans lefdites
Prevôtez de Freiftroff & de Berus, Nous voulons & ordonnons qu'ils ferons
rembéurfez , non feulement de la Finance qu'ils ont payé, mais encore de
tous les autres frais d'expéditions , réceptions, & autres dépenfes légitimes 3.
â l'effet de quoi ils feretireront pardevers Nous pour les fakeregler en notrç
Confeil. Et pour augmenter ledit Bourg de Bouzonviîle , & le rendre à l'a-
venir plus confiderable, Nous y avons établit parces Prefentes Nous y éta-
tabliflbns les Foires & Marchez qui fe tenoient ancrennemest dans nette
Ville de Vaîdrevanges, avec les Corps, Confrairies & Métiers qui y étoienr
•établis 3 à l'effet de quoi Nous voulons que tous les Privilèges Û Droits qut
ont ci-devant été accordez parles Ducs nos Predeceffeurs'j en faveur des Hà~
bitans & Artifans dudit Valdrevange par Lettres patentes, Chartres ou afe
trcméni, en quelqoe- forte & maniéré.fc pmiffe être>faient en vertada js©~
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17 05. fent Edit transféré audit Bourg en faveur des Habitans duditBouzonville,

fans que pour ce il foit befoin d'autres nouvelles Lettres que de notre con
firmation , que nous leur accorderons, apres qu'ils nous les auront reprefen-
té, Se que Nous les aurons fait examiner.

Si donnons en Mandement à nos trés-chers &: féaux les Prefîdens, Con-

feillers Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Comptes de Lorraine,
& à toas autres nos OfficiersJufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra,
que notre prefent Edit ils fauent lire, publier, regiftrer, & afficher par-tout
où befoin fera, & le contenu en icelui garder & exécuter, faire garder &
exécuter félon fa forme & teneur : C ar ainfî Nous plaît. En foi de quoi
Nous avons auxPrefentes (ignées de notre main, & contre-fignées par l'un
de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances fait
mettre & appendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunéville
le if Décembre 1705. Signé, LEOPOLD. Et plus bas. Par S. A. R.
J. le Begue. Regiftratdy Perrin.

T U & publie judiciairement l'Audience tenante , Oui & ce requérant le Subfiitut du
Procureur Generalpeur fin abfence : pour êtrefuivi & exécute'félonfaforme & teneur,

Ordonne qu'ilfera regtfiréau Greffe de la Chambre poury avoir recours le cas échéant 3 &
qu'à la diligence diidit Procureur General, Copies duëment eolhtionnées feronùnvoyèes dans
les jurifdiElions d» refort de la Chambre, pour y être pareillement là, publié, regiflré,
fuiviéexécuté, à la diligence des Subflituts des lieux qui en certifieront la Chambre au mois,
F Ai tjudiciairement en la Chambre des Comptes de Lorraine à Nancy le 23 Décembre J?os.
Signe, Ch. Serre. Etplusbas, Regnier , Greffier.

ARREST DE LA COUR,

Qui ordonne l'enregiftrement de la Bulle du Pape Clement XI. du 17 des
calendes du mois d'Août de l'anné 1705, en exécution des Decrets

ôc Bulles précédentes contre le Janfenifme,
Du 17 Décembre 17os.

T EU par la Cour la Requête prefentée par le Procureur General, con-
Y tenant que le Livre de janfenius Evêqued'Ypres, intitulé, Augufti-

ms, ayant causé beaucoup de difputes dans l'Eglife, touchant la doctrine
y contenue, fous le Pontificat des Papes Innocent X. & Alexandre VII. de
fainte memoiré, ces Souverains Pontifes auroient condamné cinq Propofi-
tions extraites du même Livre, par leurs Conftitutions des iï May 1653
& 16 O&obre 16)6, lefquellesfurent reçues dans tous les Pays du Mon-
de Chrétien , avec tout le refpeft &: l'obeïflance qui eft due au Succeflfeur
de S. Pierre, lorfqu'infpiré de Dieu, & recevant d'enhaut les lumières que
Dieu a promifes à fon Eglife jufqu a la confommation des fiécles, |1 pro-
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nonce dans les matières de la foi, & impofe à tons les Fidèles la neceffiré i7o,
de croire les veritez qui font les fondemens de la Religion. Cet Etat, qui
par une grâce fpéciale de la Providence, a conférvé toujours la pureté de
la Foi au milieu de l'inondation des Sedes étrangères, ne "fut pas le dernier
à donner des preuves de fon obeïflance de ion attachement au S. Siège
en cette oceafion ; puifque par l'Ordonnance de Charles IV. d'heureufe mé
moire, du z 8 Septembre 1664, il eft exprefsément défendu à tous Dodeurs,
Profelfeurs ou Prédicateurs, de quelque qualité , Ordre ou condition qu'ils
fuffent, d'enfeigner , prêcher, écrire, publier ou imprimer Iefdiccs cinq
Proportions, à peine d'être procédé contre les contrcvenans, à la diligence
des Procureurs Généraux, & leur être fait & parfait leur procès, comme
à des Hérétiques, infradeurs des Ordonnances, & perturbateurs du repos
public ; avec injondion à tous Ecçlefiaftiques Séculiers &: Reguliers, Cu
rez, Profelfeurs, Régens, Maîtres d'Ecole, & autres, de figner, nonob-
ftant tous privilèges, le Formulaire de Foi, qui à cet égard leur pourroic
être envoyé par les Ordinaires des Lieux, enfuite defditesBulles & Con
stitutions , à peine contre les refufans, d'être chaffez, comme Heretiques,
& ennemis de la Foi. Il y avoit lieu de croire que ces fages Coriftitutions
& Ordonnances étoufferaient pour jamais ces conteftations fcandaleufes,
& réiiniroicnt tous les cœurs & les efprits des Fideles dans une parfaite
conformité de fentimens : mais la fuite a fait eonnoître que la fubtilité de
l'efprit humain, quand elle eft fecondée par l'amour propre, eftlc plus dan
gereux ennemi de l'obeïflance, puifqu'elle porte l'homme à exécuter en ap
parence la Loi qui lui eft imposée, dans le temps même qu'il la viole en
eftet; & par des diftindions captieufes, entretenir l'erreur dans le fein delà
vérité même. C eft ce qui a porté les Souverains Pontifes, Succefleurs des ci-
deffus nommez, de frapper de temps en temps du glaive de l'Anathême ces
diftindions dont on avoit tâché d'éiuder la netteté des Dédiions précéden
tes. Enfin Notre S. Pere le Pape Clement XI. aujourd'hui feant fur le S.
Siège, y a porté la derniete main, par fa Conftitution du 15 Juillet der
nier, par laquelle rappellant celles de fes Prédecefi'eurs, &: s'y conformant,
il achevé de condamner en termes clairs & précis, les détours & les fubter-
fuges, fous le voile defquels les Partifans de la dodrine contraire la nour-
riiîoient encore dans les replis les plus cachez de leur efprit & de leur cœur.
Et comme cette Conftitution eft le couronnement heureux de to^-cs lc>

précédentes, & qu'il y a lieu d'efperer qu'elle affermira pour jamais b pnx
de l'Eglifeen cette matiere, en portant le flambeau de la foy jufques dms
les derniers retranchemens de l'erreur, on ne fçauroit trop tôt ajouter au
refped que tous les Chrétiens doivent avoir pour cette décifion, l'aifi fiance
& r interpolkion de l'autorité feculiere, pour la faire obeïr & execucer ;
& la Cour ne peut mieux employer lepouvoir qu'il a plu à S. A. R. de luicon- ,
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° ^ fier, qu'en faveur de l'Eglife, donc les Souverains font Protb£fceurs dans

^ leurs États, exécuteurs de fes faints Dccrets. A ces .gaus.es, reque-
roit qu'il plût à la Cour, en exécution de ladite Ordonnance de Charles
IV. du 2. S Septembre 16^4 , & pour fatisfaire à celles des Ducs René IL Se
Antoine d'heureufe memoire, des années i484_&: 1 f 19, ordonner que la-
Conftitution de Notre S. PerelePape, dattée de Rome du 17 des kalen-
des d'Août dernier, concernant le Janfenifme, jointe à fa Requête, en-
femble les Mandements des Ordinaires de cet Etat, portant acceptation
de ladite Conftitution, feront exécutez félon leur forme & teneur. Enjoint
à tous les Sujets de S.A. R. dans le reiïbrt de la Cour» d'y obéir, &: de s'y
conformer , fous les peines de Droit. v

Vû lefdites Bulles & Mandemens. La matiere mife en délibération, ÔC
. ouï le Rapport du Sieur Lançon Confeiller.

• La Cour ordonne qu'elles feront lues l'Audience tenante s & regiftrées
en fon Greffe, pour être exécutées fuivant leur forme & teneur. Fait en
la Chambré.du Confeil, à Nancy le 17 Décembre 1705. Signé, Vaul-
TRIN. •

f^Ejourd'hui 17 Décembre 170s, le prefent Arrêt, les Balles G? Mandemens y énoncez^
ont étéIm l'Audience tenante, oui & ce requcrdM le Procureur General, & ordonné

qu'ellesferont regiftrées au Greffe de la, Cour, pour être exécutéesfuivant leurforme 0 te-
neur > enprefence du Greffier fonferit. Signé, Vaultrin. '
' ' - ' - \ f - - ( "

E D I T

; Portant Création, de nouveaux Officiers â Bouzonville , Kirch.
& Berus.

Du 20 Décembre 170$.

T Eopoxd, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marehis, Duc de
JL* Calabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verronts
Salut. Sur les Remontrances qui Nous ont été faites, que le nombre des
quatre Sergens, & des trois Forêtiers que Nous avons créez en nos Prévôté
& Gruriede Bouzonville, par notre Edit du 15 du prefent mois, ne fuffifoic
pas pour remplir toutes les fondions que requiert en cela lé bien public , &
particulier de nos Sujets de ladite Prévôté; &" qu'il étoit necdlaire pour la
facilité & le foulagement de ceux de nofdits Sujets, qui font éloignez du-
dit lieu de Bouzonville, de créer un Tabellionà laréfidence deKirchpro
che Sierck, & un autre à celle de Berus. A ces caufes, l'affaire mife en dé
libération en notre Confeil, de l'avis d'icelui, & de notre certaine feieneç ,
pleine puiflance, & autorité fouverâine, Nous avons par ces Prefentes
créé Se établi* créons 8c établirons deux Sergens en notre Prévôté, &

- trois
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trois Forêtiers en notre Grurie dudit Bouzonville, enfemble deux Tabel-170 j.
lions , l'un pour réfider dans le lieu deKirch, &: l'autre en jeelui de Berus.
Âufquels Offices Nous avons attribué les mêmes Droits, Privilèges, Profits
&Eftiolùmens, qu'à ceux de pareille création, dans nofdites Prévôté &
Grurie, & en ferons regler la Finance par le Rôlle qui fera inceflamment ar
rêté en notredit Confeil, & dépofé au Bureau de nos Parties Cafuelles, pour
par ceux qui deiîreront obtenir lefdits Offices, fe pourvoir en la manière
ordinaire & accoutumée, & ainiî qu'il eft porté par nos Ordonnances,
Déclarations, & Reglemens faits & donnez à ce fujet.

Si donnons en Mandement à nos tres-chers &: féaux les Préfideîis,
Gonfeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, &

à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra,
que ces Préfentes ils fallent lire, publier & régiftrer par-tout où befoin fera,
& le contenu en icelles, garder & exécuter, faire garder & exécuter félon
fa forme & teneur : C a r ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous av,ons auf-
dites Préfentes, fîgnées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos
Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens &: Finances, fait mettre Se
appendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunéville le 10
Décembre 1705. Signé, LEOPOLD. Etpli$sbas,Mahuet.Regijlrata,
D. PlIRRE,^tf G. Pèrrin.

T TJ, publié & regiflré} tAudience tenante-, oui ££ ce requérant le Procureur General,
pour êtrefuivie & executéefuivantfaforme&teneur, Ordonnécjuk fa diligence, Copies

âuément collationnéesferont envoyées aux Bailliages d'Allemagne, en la Prévôté de Bou
zonville,poury êtrepareillement lu ipublié^fuivi,exécuté, &regiflré; Enjoint aux Subflitutt
de/dits lieux de tenir la main à îexecutifn d'icelles, & d'en certifier la Cour au mois. Fait
à Nancy le 27 May 1706. en prefence du Greffer fouffigné. Signé ,VAvlt rik.

ARREST DE LA GOUR, I7C<r.
Portant Règlement pour la difeipline de la Faculté de Droit de l'Univerfité

de Pont-à-Mouffon.

Du 2$ lévrier 1706.

VEU par la Cour la Requête prefentée par le Procureur General ; Contenant, qu'encore que depuis l'établiflement de l'Univerfité de Pont-a-
Mouflon, il ait été fait de tems en tems divers Réglemens tres-utiles, pour
y entretenir le bon ordre & une difeipline tres-exa&e, néanmoins il s'y eft
gliffé petit à petit divers abus que le relâchement a fait naître, & qui pri
ent le Public du fruit qu'il devoit attendre de la fagefle de ces Régle

mens; Que cela paroît particulièrement dans les exercices de la Faculté
Tome I. K Sff '
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1706. de. Droit, dont les Etudiansont introduit un ii grand nombre de fêries ^

de vacations pendant le cours de chacune année ,; qu'elles en confommenc
la meilleure partiey font perdre à la jeuneffe un tems fi nêçellàire ôc ê
précieux pour fe perfectionner dans la Jurifprudençe Civile ô& Canonique*
qui eft la porte des Dignitez & des Emplois de l'Eglife &; de l'Etat. Ce
defordre eft parvenu à un tel excès,. que ces vacations fe renouvellent pfe£;
que de mois en mois, en ce que l'Ecole de Droit ne s'ouvrant que le pre
mier Lundy d'après la Saint Martin, les Ecoliers commencent à prendre
congé le E>imanche qui précédé les Fêtes de Noël, jufqu'au Lundy d'après
les Rois ; ils recommencent leurs vacations le Jeudy qui précédé le Mer
credy des Cendres, & nerentrent que le premier Lundy de Carême : Cela
eft fuivi de la quinzaine de Pâques, dont les vacations touchent de prés,
celles des Rogations, après les trois jours defquelles les Ecoliers ne rentrent
que lé Lundy fuivant, pour prendre enfin leurs dernieres vacances le jour
de la Madelaine, lefquellés durent prés de quatre mois; en tout cela non
compris les Jeudis de chacune femaine, quelque nombre de Fêtes qu'il s'y-
rencontre : Que la Cour voit,par là, que le peu de fréquentation des Eco
les de Droit, met les Ecoliers dans l'impo/Iibilitéd'acquérir la capacité né-
ceifaire dans une feience fi importante, dont ils ne peuvent rapporter qu'une
teinture legere &: fuperficieile, qui ne fuffepas pour les mettre en état de
s acquitter dignement des emplois du Barreau, fur-tout dans une étude,,
dpnt les Lpix de Juftinien ayant fixé la durée: à cinq années, elle fe trouve
réduite a déiix ans par "les Ordonnances U par l'ulage} en forte qu'il eft
tr-es-important de remédier a ce defordre, par Fâyii même des Profefléurs

^ de cette Faculté, avec lefquçls ledit Procureur General en eft convenu,
v ;fcus le bon plaifir de la Cour ; comme atoffi de renouveller & drënj oindre

l'ahfêrvatiûn exaâe de certains Articles, de l'Edit de Son Alteffe Royale»
du fîx Janvier 1^99, qui ne font point gardez avec toute la régularité ne-
ceffaire; à qpoy le Requérant eft obligé de fùpplicr la Cour d'apporter rc-

' mede par fon authoriré^pour tâcher de remettre cette Univerfité, qui eft
l'un des principaux ornemens de cet Etat, datw font ancienne fplcndeur ÔC
réputation dans les Pays Etrangers. * Requerôit qu'il plût à la Cour ordon
ner que l'Ecole de la Faculté de Droit s'ouvrir^ le lendemain de la Saine

' Martin, à quelqi ~ jour de la femaine non férié qu'il fe rencontre, pour
. continuer les leço S^excircicesoràttaires;, juiqt'a» premier Septembre fui-

( vant^fans aunes fcncs & vacations pendantJe.cours de l'année, finon de
puis le Jeudy qui précédé le Mercredy des Cendres , jufqu'au lendemain
non ferie dudit Mercredy ; & depuis le Samedy qui précédé le Dimanche-
des Rameaux, jufqu'au Lundy qui fuit immédiatement le Dimanchede Quar-
fimodo, auquel jour on rentrera ; comme auffi à ^exception de toup ies
autres Jeudis de 1 annee, cornai© d^âneienneté-i. lêtouc à commencfer nîôtBé "
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en la préfente année, pour ce qui en refte à écouler. Ordonner au furplus 1706.
que l'Edit de S. A. R. du fix Janvier 1 699, fera exécuté félon fa forme &:
teneur, &: laledure d'icelui renouvellée tous les ans, à l'ouverture de l'Eco
le de Droit,le lendemain de la Saint Martin : Enjoindre aux Profefleurs
de fe conformer exaâement aux Articles iz, 14, 15, 16 17,tant pour
la régularité des Infcriptions & Nominations des Ecoliers, rigueur & févé
rité des Examens & Ades publics qui feront foutenus par chaque Ecolier fur
la Jurifprudence, tant Canonique que Givile, que pour la durée de chacune
leçon des Profefleurs, qui feront indifpenfablement d'une heure & demie
dont l'heure fera employée à di&er, & expliquer, &1a demie heure relian
te à exercer les Ecoliers, par répétitions & difputes : Que défenfes leur feront
faites de difpenfer aucuns Ecoliers, pour quelque caufe que ce foit, dutems
& de l'afliduité preferite par l'Edit & par l'Arreft qui interviendra ; & que
le tems des Infcriptions ne fera compté que du jour de la datte d'icelles :
Ordonner que l'Arreft qui interviendra, fera lû& publié, tant dans l'Au
dience publique de la Cour, qu'en la Salle de la Faculté de Droit, pendant
les leçons d'icelle-, & enregiftré és Regiftres de la même Faculté, & affiché'
par-tout où befoin fera, à la diligence du Promoteur de l'Univerfité, auquel
fera enjoint d'avertir la Cour des contraventions qui pourraient y être faites
par les Etudians en Droit. Ouï le Rapport du Sieur Reboucher Confeiller.
Tout veu & confideré.

LaCodr ordonnequ'à l'avenir l'Ecole de la Faculté de Droit s'ouvrira
le lendemain de la Saint Martin, a quelque jour non férié qu'il fe rencon
tre , pour en continuer les leçons & exercices ordinaires jufques au premier
Septembre fuivant, fans autres fériés & vacations, pendant le cours de l'an
née, finon depuis le Jeudy qui précédé le Mercredy des Gendres, jufqu'au
lendemain non férié dudit Mercredy ; & depuis le Samedy qui précédé le
Dimanche des Rameaux, jufqu'au Lundy qui fuit immédiatement le Di
manche de Quafimodo, auquel jour on rentrera : comme aufli à l'exception
de tous les Jeudis de l'année, comme d'ancienneté ; le tout à commencer
même en laprefente année, pour ce qui en refte à écouler. Ordonne au
furplus, que l'Edit de S. A. R. du fix Janvier 1699, vérifié en la Cour le
huit du même mois, fera executé félon fa forme & teneur, & la le&ure
d'icelui, de même que du prefent Règlement, renouvellée tous les ans à
l'ouverture de l'Ecole de Droit, le lendemain de la Saint Martin. Enjoint
aux Profefleurs de fe conformer exaâement à la difpofition des Articles 1 z,
14,15,16, & 17, tant pour la régularité des infcriptions, nominations des
Ecoliers, rigueur & féverité des Examens & Actes publics qui feront fou-
tenus par chaque Ecolier fur la Jurifprudence, tant Canonique que Civile,
que pour la durée de chacune des leçons des Profefleurs, qui feront indif
penfablement d'une heure 8c demie, dont l'heure fera employée à dicter &
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3706. expliquer, & la demie heure reliante à exercerles Ecoliers par répétitions

& difputes : Leur fait défenfes de difpenfer aucun Ecolier, pour «quelque
caufe que ce foit, du tems & de Tafliduité prefcrite par l'Èdic & le prefefic
Arreft ; & ordonne que le tems des Infcriptions ne fera compté que du jour
delà datte d'ieelles. Ordonne que le prefent Arreft fera lû, publié, tant dans
l'Audience publique de la Cour, qu'en la Salle de la Faculté de E>roit pen
dant le cours d'icelie, & enregiftré esRegiftres de la même Faculté, & affi
ché partout ou befoin fera, à la diligence du Promoteur de l'Univerfité:
Enjoint à lui d'avertir la Cour des contraventions quipourroient y être faites
par les Ecoliers de Droit. Fait à Nancy en la Chambre du Confeil 3 le z$
Février 170$. Signc^ Par là Cour, Vaultrin. -

A R REST DELA COUR,

Qui juge que la Dixme &leTerrage des Navettes feront payées à la maifon»

I)# 2j Fé<vi 1er iyoô.

VEtJ par la Cour le Procès d'entre Jean Tourte! Laboureur, demeurantà Pont S.Vincent , Appellant d'une Sentence rendue au Bailliage de
Nancy le fix Juin 1705 , d'une part; MeClaude Ba^in Pictie, Curé dudit
lieu de PontS. Vincent, & DominiqueBailly , Fermier du Terrage du même
lieu, Intimez, d'autre part. Ladite Sentence confirmativé de deux autres
rendues en la Prévôté du Comté de Chaligny le 16 Aouft & 12, Septembre
1704. Parlapremieredefquelles l'Âppellant a été condamné de payer les
dixmes & tetrages desNavettes & Légumes qu'il a enfemèncées & erifemen-
cëra fur les Terres iîtuées au Ban & Finage. de Pont S. Vincent & fur la terre,
àraifonde lafixiéme Gerbè une, li mieux il n'aimoit vérifier que l'ufage elî
auditlieu denedixmer nipayer leteinge au Canton ditau delàdufonff de
Rognemont, qu'au feptiéme : Et a l égard des Navettes que le Défendeur a
enlevé fans avoir payé le terrage ni la dixme fur le champ , qrdonne qu'il la
payera à dire d'Experts. Et parla deuxième, défaut a été donné;&pour le pro
fit Experts nommez pour procéder àleftimation dont il s'agit. Lés pièces fur
lefquelles lefdires Sentences ont été rendues. A&e de la Barre du iz Aoufl de
ladite année 170 5, par lequel les Parties ont été appointées a fournir griefs Se
réponfes de quinzaine à autre. Griefs fournis par l'Appellant. Réponfes des
Intimez.' Les Pièces & Productions des Parties au contenu de l'Inventaire du •

Procès.Conclu fions du Procureur General.A&e fignifié le ?. 3 du prefent mois,
portant que ledit Procès êtoitdiûribué au Sieur de Serre Confeiller. Tout
veii.&coiifiderê,« ; '
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I-ACouRamis l'appellation & Sentence dont eft appel au néant, en ce que ïy^

ÎAppellant auroit été condamne de payer fur le champ & a la campagne là
dixme&le terrage des Navettes qu il enremeneérafur le Ban &FinagedePonc
S. Vincent, & auroit été condamné en tous les dépens : Emendant quant à ce,
a'condamné ledit Toûrtel de payer la dixme&le terrage des Navettes 3lorf- ;
qu'elles feront tranfportées à la maifon, àcharge & condition,avant de ies en
lever „ d'avertir les perfonnes qui feront prépofées à la levée defdites dixmes
& terrages, pour les recônnoître , fi Faire le veulent 5 condamne rAppeHant à
la -moitié des dépens des Caufes principale & d'appel, l'autre moitié com-
peniee ; la Sentence au réfidu fortifiant fon effet. Fait àNancy le 27 Fé
vrier ïjo6. SignéïYavtkin.

A R R EST DU C O NS EIL D'ETAT,

Concernant les Procureurs des Bailliages.
Du 14 Mars 1706.

SOn Altesse Royale s étant fait reprefenter fonEditdu premierNovembremil fept cent quatre , portant Création des Procureurs dans
les Cours & Sièges de fes Etats; & fa Déclaration donnée en confequence le
premier Août 170 5 ; par laquelle pour faciliter aux Avocats des Bailliages
de Mirecourt, Lunéville ? Neuf-chaccau ,/Epinai, Châtel, Bruyères, Saint-
Diey, Bar, Bourmpnt,Samt-Mihiel, & Ëftain, les moyens de ïubfifterplus
Facilement ; Elle leur auroit permis de lever les Offices de Procureurs créez
dans lefdits. Sièges:i fans incompatibilité ni dérogçance à NpbleiTe. Mais
comme ils n'ont jufqu a préfentfait aucun devoir ni djiigenee pour profiter de
cette grâce, finon dans les Bailliages de Pont-à-Mouffon & du Comté de
Vaudémont : Et que par là fon Edit dudit jour prernier Novembre 1704 >
deviendroit illufoire à cet égard. Voulant cependant S, A. R. qu'il forte
fon entiere exécution. Ouï fur ce le Sieur Baron de Mahuet Conîëiller-Se-
cretaire d'Etat, Intendant de fes Finances. S. A. R. étant en fon Confeil? a
prorogé & proroge par le prefent Arrêt, pour le terme&: efpaced'un mois
feulement , à compter du jour de la publication qui èn fera faite en chacun
defdits Bailliages, le droit & faculté pàr Elle accordée aux Avocats par fa
Déclaration du 17 Août 1705 de lever les Offices de Procureurs efdits Bail
liages & Sièges y fpecifiez, & d'en exercer les fondions conjointement avec:
celles d'Avocat fans incompatibilité ni derogeancc à Noblefle,

Et faute par les Avocats de lever lefdites Offices de Procureurs créez, dans
le temps d'un mois,S, Â.R. à révoqué dés à préfent comme pour lors. leaic
droit & faculté dont la concelSo» demeurera éteinte & anéantie, à la réfer-



510 Hdits> Ordonnances , Déclarations > £$V.
iioé ve ^eulemcn>t^ ceux qui pourroient avoir levé&leveroient encore dans le-

7 ' dit temps d'un mois, aucuns defdits Offices, dont ils pourront continuer
l'exercice, conformément à fadite Déclaration du premier Août 170 5.

Fait défenfes aufdits -Avocats non pourvus d'Offices de Procureurs,
après ledit temps expiré, de continuer les fondions de Procureurs » à peine
de faux.

Déclare nuls tous les A£tes & procédures qu'ils y feront en qualité de
Procureurs des parties pour lefquelles ils occupent & occuperont ci-après.

Fait très exprefîçs inhibitions &: défenfes aux Juges defdits Bailliages d'y
avoir aucun égard après l'expiration dudit terme d'un mois, du jour de la
publication du prefent Arrêt, à peine de nullité, ôc de répondre en leur

t aom de tous dépens, dommages &: intérêts envers les parties.
Et a déclaré qu'en conformité de fondit Edit, les feuls Praticiens defdits

Bailliages feront lors reçus à faire mife dans le Bureau de fes Parties Cafuel-
les, fur le pied de la fixation de la Finance portée au Rôlle y dépofé, pour y
lever lefdits Offices.

Ordonne que toutes Quittances de Finances à ce necefl'aires leur feront
délivrées fur le champ, & les Decrets du Confeil de même que les Provifiotis
expédiées enfuite, fans attendre l'expiration du mois ; S. A. R. dérogeant
quant à ce, à lufage ordinaire d e fes Parties Cafuelles, pour que les Parties
qui pourroient avoir des inftances pendantes dans lefdits Bailliages, foient
moins retardées à les faire vuider, & que le cours de lajufticc en foit moins
interrompu.

Mande S. A.R. à fes tres-chers & féaux les Prefidens, Confeillers & Gens
tenans fa Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Préfident, Confeillers,
Auditeurs & Gens tenans fa Chambre des Comptes de Lorraine, Bailly de
Bar, Lieutenant General, Confeillers ôc Gens tenans.ledit Bailliage, &à
tous autres fes Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra, de tenir chacun à
leur égard, la main à l'exécution du prefent Arrêt, Se de le faire inceflam-
ment lire, publier, & regiftrer dans tous lieux de leurs Refïorts, à ce que
perfonne n'en ignore. Fait au Confeil d'Etat de S. A.R. icelle y étant»
tenu à Lunévilie le 14 Mars 170 6. Signé, LEOPOLD. Et plus bas,
M AH U ET.

LEopold parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem, Marchis Duc de Calabre, &c. A nos chers & féaux les Pre
fidens , Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
rois j Salut. Nous vous mandons & enjoignons de tenir la main à l'exé
cution de l'Arrêt dont l'Extrait eft ci-attaché fous notre ScelSecret, cejour-
«1 hui donne en notre Confeil d Etat Nous y étant, pour les Caufes y contc-
lîuës ; & de le faire inceflamment lire, publier, & regiftrer par-tout ou
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befoin fera à ce que perfonne n'en ignore» Commandons au premier notre
Huifller ou Sergent fur ce requis, de faire pour l'entiere exécution dudit
Arrêt, tous Ades & Exploits neceflaires, fans demander autre permiffion. :
Car àinfî Nous plaît. Donne' a Lunéville le 14 Mars 1706. Signé/
LEOPOLD. Etflus bas, M a h u1 t»
f^Ejour wngi-Jtx Mars 1706 , lé prefentArrêt A été là Ç? publ é, lAudience tenants, oui

& ce reqmrmt le Procureur Général, Ordmiïéqu 'ilfera, enregiftré peur être exécuté
félon fa forme îS teneur, 0 tju'a la diligence dudit Procureur General, Copies dn'èment
collaiionnées Audit Arrêt; feront envoyées dans tern ies Bailliages , & Sièges rejfortiffans à la
Courr.poury être pareillement lues, publiées, fumes , exicmées (3 regiflrées. Enjoint aux
Subfiituts de chacun defdits lieux de tenir la mainà l'execmion dudit Arrêt, & d'en certifier
la Cour au mois. FA n à Nancy les purs & an fafdits en prefence du Greffier fottjjigne
Signé, FAVLtRiN. ' \ \ .

ARREST DE LA COUR

Qui juge qu'il n'y a point d'aâion pour rêpetèr Fâfgent perdu au Jeu de ha-
zard, SC payéj & néanmoins condamne; chacun des joueurs

à une aumône.

Du is Mats 17oâ,

ENtre Nicolas Befançon & Jean Darde! Laboureurs, demeurans àGouilier, AppcHans d'une Sentence rendue an Bailliage du Comté de
Vaudémoiit le 2,4 Juillet 1705, par laquelle ils auroient été condamnez de
rendre aux Peres Minimes de Vezelife les deniers que Jean Humbert Huit
jfiçr audit;. Bailliage, atiroittouçhé pour eux, & qu'ils avoient perdu au jui
avec lêfdks- Befen^dn Se Darde!,: chacun à vingt-cinqfrancs d'amende & aux
dépens, par Chaflel leur Procureur, d'une part; Et lefdits Percs Minimes &,
Humbert, Intimez d'autre t Et encore entre ledit Befançon, incidemment
Demandeur, aux fins de fa Requête du 2,0 Février dernier, à ce que ledit
Dàrdel fait condamné de fui rendre quatre livres dix fols qu'il M a gagnez
au jeu, auilî avec dépens; & ledit Darde! incidemment Défendeur : après
que ChaiTe! l'aîné, ÀVocat dudit Befançon^ a conclu à ce qu'il plût à la Cour
mettre fappellation & ce dont eft appel au néant r êmèiidânt, déclarer les-
Intimez noo-recevables en leur demandé, & lés condamner aux dépens,tant
des €at#s p^ncipate quéd^ppel ::'Et"en ce qui concerne la demar je inci-
dcnte,âî qu y feifâat dfoi%©ardel foir condamné de rendre les quatre livres-
dix fols p r J il gagnez, au jeu audit BefenÇon, anfli avec depens. Ouï Fiflo»
Dumontet, pour Dardel;Drouvilfepour lés P'crcs Minimes ;• Tervenus-poiar
Jean-Hu-mbert. ;

Ouï de Thomerot SubfHtut, posr le Procureur Gcncralj lequelaprès- avoir ;
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^"jo6. déduit le fait & les moyens des Parties, a eftimé y avoir lieu de recevoir la

' demande incidente, formée fur le Barreau par la Partie de Chaflel, & fans
s'y arrêter, de mettre l'appellation & ce dont eft appel au néant ; émendaiit,

* fàifarit droit fur fes réquifitions, condamner folidairement les Parties de M",
Fiflon &ChafTel , de remettre entre les mains du Curé de Vezelife la fom-
me de vingt-unelivres, pour être diftribuée aux Pauvres de la même Ville,
a la participation du Subftitut de Monfieur le Procureur General au Baillia
ge du Comté de Vaudémont, dont il certifiera la Cour dans la quinzaine du
jour de la remife, en affirmant néanmoins par la Partie de Mc Tervenus, que
les Àppellans lui ont gagné cette fomme au Berlan, fauf à celles de M'Drou-
ville leur aâion contre la même Partie, & de mettre à execution contre elle
la Sentence par défaut du 15 Juilletdernier ; condamner auffi folidairement
les Parties de Mes Tervenus, Fiflon & Ghaffel à une amende de vingt francs.

La Cour a reçu la demande en fommation incidemment formée fur
le Barreau par la Partie de Chaffel , contre celle de Fiffon, &: fans s'y arrê
ter , a mis rappellation & Sentence dont eft appel au néant ; émendant, a mis
fur la principale les Parties hors de Cour : condamne néanmoins celles de
Çhaflel,de Fiffon & deTervenus,chacun à aumônerune fomme de dix francs,
applicables aux Pauvres de la Paroifl'e de Vitrey, dépens entre elles com-
penfez, à la réferve des frais & couft du prefent Arreft, qui feront payez par
chacune d'elles pour un tiers. FairàNancy en la Grand, Salle du Palais, le 15
Mars 1706. Signé, Par la Cour, Vaultrin.

ORDONNANCE DE POLICE,

Pourl'uniformité &régularité des Maifons avec l'Arrêt du Confeil
" ~ d'Etat du 19 du même mois, qui la confirme.

Du is Avril 1706. .

S Ur ce qui a été remontré à la Chambre , que différentes perfonnesont fait depuis l'année 1698, conftruire plufteurs Maifons és deux Villes
de Nancy, ou en rétablir réparer d'autres, fans avoir obfervé aucune
uniformité pour les façades extérieures fur les Rues, foit en plaçant irrégu
lièrement les croifées, Ôc autres jours, foit par la hauteur inégale defdites
Maifons, fur-tout dans les grandes Rues lés plus frequentées ; ce qui non
feulement eft contraire aux réglés du bâtiment , mais ôtc encore l'embelifle-
fnent & la décoration des Ruè's : à quoi étant d'une bonne police de pourvoir^
afin de rendre plus agréable lafpeâ: de cette Ville Capitale, après y avoir
déjà pourvu d'ailleurs, par la netteté ôc propreté des Ruè's : l'affaire mife
en délibération 3 ouï lç Subftitut, • ;

L A
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La Ch ambre a fait défenfes à toutes perfonnes de quelque état, qua-1706*

lité & condition qu'elles foient, de faire aucuns Bâtimens nouveaux , ou
d'en rétablir & reparer d'autres menaçant ruine, ou pour y faire queîqus
changement à l'exterieur, qu'après s'être adrefle au Sieur André, Intendant
&: Directeur des Bâtimens de S. A. R., Ponts & Chauffées de fes Etats, du
quel ils feront tenus de prendre le Plan des façades extérieures fur les Rues -
feulement, tant pour ia hauteur & élévation defdites façades, que pour
celles des étages & la régularité des croifées, portes, & jours, en fuiv-anc
autant qu'il fera jugé à propos par ledit Sieur André, les niveaux & alligne-
mens des anciennes croifées quife trouveront bien placées dans les façades
des Maifons voifines, & generalement pour procurer la régularité, l'uni
formité , & l'embelliflement des. maifons au dehors, laiflant à toutes perfon
nes la liberté de la difpofition & de la diftribution de l'interieur, pour leur
commodité, & ainfi quelles le jugeront à propos ; à charge en outre qu'il n y
ait aucun avant-corps de maifon, notamment à la Ville vieille, afin d'y al-
ligner les maifons autant quefaire fe pourra. Fait défenfes à tous ouvriers de
rien démolir defdites façades, qu'après avoir pris les .ordres dudit Sieur An
dré, & de n'y travailler enfuitequefur l'allignement qu'il leur en donnera.
Leur fait pareillement défenfes d'employer de la pierre de taille des Carriè
res balains, fujette à la gelée, ôc à fe deliter, lorfqu'elle eft démontée &
déplacée, pour la remettre autrement, le tout a peine contrelefdits ouvriers
de cinquante francs d'amende, pour chaque contravention, & d'être lefdi-
tes façades extérieures démolies, & en après rétablies, fuivant qu'il fera
indiqué par ledit Sieur André, & ce aux frais defdits ouvriers, ôc de ceux
qui les auront employez, foîidairement.

Et d'autant que plufieurs Propriétaires négligent ou refufent fouventdc
réparer leurs Maifons qui menacent ruine, quoi qu'interpellez de ce faire,

qu'il peut arriver de grands malheurs par la chute defdites Maifons,
La Ch a m b r e , pour les prévenir, enjoint aux Quarteniers de lu! donner

avis de l'état des Maifons qui menaceront ruine, ou par les façades exté
rieures defquelles il pourrait arriver quelqu'autre dommage, afin d'obli
ger les Propriétaires, ou s'ils font abfens, leurs Locataires d'y faire travail
ler promptement, & fans retard, pour en cas de refus ou négligence de
leur part, être procédé aux réparations neceflaires à la diligence & fur les
pourfuites du Subftitut, aux frais des Propriétaires, après fommation néan
moins àetix faite, d'y fatisfaire s'ils refident en cette Ville, finon en parlant
pour eux à leurs locataires, concierges, ou autres ayant foin & direction de
leqrs affaires, à l'effet dequoi, toutes adjudications aux rabais feront faites
en la Chambre, fur le plan des façades extérieures qui fera donné par ledit
Sieur André, le prix defquelles adjudications fera payé fur les locations déf
aites maifons, & en cas d'infuffifancefurle fond d'icellcs. Et fera le prefens

Tomé I. Ttt-



.Edits3 Ordonnancesj Dhlarmons3&c.
70 5, Règlement îû, public ., & affiché aux lieux ordinaires & accoutumez,

afin que perfonne n'en pretende caufe d'ignorance. Fait en n# Cham
bre du Confeil.de Ville de Nancy, le quinzième Avril milfept cent fix,.
Signé, Rcnnel de Lefcut, Cueiillet, Rauïin, Marcol* Ravinel,, Henry y
Ciiarles ,& Fondervat Confeilers, & Âubertin Secretaire.

.'-.je ATTRAIT; DES R EGJS TR B S DU C02fSJÊ "il DE TjÉ'T
: de Sm AitejfeRdyale.

•. ::..a ^ s. o^n,' a l î e s s e r o y âi ë; :
' ' ' ' -,

; ; MONSEIGNSURV,: <

Es Officiers de l'Hôte! de Ville de Nancy, remontrent tre^hiimblemene
rà Votre AÏteffe Royale, qu'ils ont fait le quinze du préfent mois d'A

vril milfept cent fix, le Règlement ci-joint, pour procurer rembeiliffemenr
des rues de Nancy ,;pâr l'uniformité & régularité des maifons.

Ils y ont jointun article de ce qui s'obferve pour prévenir les malheurs qui
peuvent arriver par la chute des Maifons qui menacent ruine, Se que les-
propriétaires négligent ou tefufentfowvent de réparer, ayant crû que quoi
que les précatitionsinferées audit article foient de droit & d'ufagé , il étoig
encore à propos de les ipecifier audit RêglementV pour en rendre lefditsiPro^
prietaires ymême leurs locataires p3 u« certains, & en même temps plus atten
tifs & plus vigilans à la confervation de leurs maifons. Mais afin que perfonne*
Tous quelque prétexte îjue ce foit, ne pinfie impunément contrevenir audir
Règlement, les Supplïans ont recours à l'autorité de,V.-h. R. pour en obten
nir la confirmation./

GE considère^ MONSEIGNEUR, piaifeà V. A. R. approuver &: confirmer ledit Règlement, pour être exécuté félon fa formel
teneur, ordonner qu'il fera regiftré au Greffe de votre Çonfeil j poury avoir
-secours le cas échéant. Et les Supplians continueront leurs vceux pour \%
-irdfperitéduRegne de V. A.R. Signé-y Bketon. < ' *.

VUen Confeif la prefente Requête,, en fcmblç le Règlement fait en l'Ho-tei: de.Ville de Nancy le 15 du prefent mois . Nous ayons approuvé, au-
thorifé & confirmé îedk Règlement pour être fuivi Se executé félon fa forme
& teneur , & Ordonné qu'il fera regiftré au Greffe du Confèil pour y.
avoir recours le cas: échéant. Car arnfi Nous plaît- Expédié audit Çonfeil
aLunévilleNousy étant, le 1.9; Avril 1706,parle Sieur d'AndilfyÇonieit--
Jerd'Etat Maître des Requêtes ordinaire de notreHôtel, Sig«4EEOFOLIX
M fkshsp Mar-chis Secretairé ocdinaire^Greffier du Coafei
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LEdit, Règlement regiftré au Greffe du Confeil d'Etat de S. A. R. 1706Và Lunéville le 19 Avril 1706, par le fouffigné Secrétaire ordinaire & '
Greffier en chef dudit Confeil. Signé, Marchis.

ARIIEST DE LA COUR
Qui juge qu'une Religieufe relevée de fes vœux après cinq ans, n'eft pas

habile à fucceder.

Du fremier Juillet 1706.

ENtr e Maître Jofeph-Ignace Simon, Avocat à la Cour, 6c DamoifelleNicole Simon, fille majeure d'ans, demeurans à Froiiart, Appellans d'une
Sentencerenduë au Bailliage de Nancy, le 2, Janvier 1704, & de deux autres
Sentences rendues au Préfidial de Toui, des 2 5 Février 6c z 8 Mars 1689,6c
de tout ce qui s'en eft enfuivi, & oppofants, d'une part

it Sœur Seraphine Simon, ci-devant Religieufe Profefle de la Congréga
tion de Notre-Dame de Vic,fedifant fille majeure ufante de fes droits, In
timée & Défendereffefur l'oppofîtion, par Guyot le jeune fon Avocat, d'au
tre part.

Ouï deBouffemard pour les Appellans.
Guyot pour ladite Sœur Seraphine Simon-
Ouï aufll Boursier. de Viilers pour notre Procureur General, quia efti-

mé y avoir lieu, fans s'arrêter à roppofition judiciarement formee fur le Bar
beau par les Parties de Maître Boufmard, faifant droit fur 1 appellation, met
tre lefdites Appellation, Sentencè dont eft appel, au néant ; émendant, ren
voyer les Appellans de la demande en partage contre eux faite ; &c néan
moins , pour bonnes considérations, ordonner qu'ils délivreront annuelle
ment à FIntiftaée, par forme depenfion viagere, telle fomme qu'il plaira a la
Cour d'arbitrer.

Et après que laCaufea été plaidéependantfept Audiences:
. La Cour, fans s'arreter auxoppofitions forméespar les Parties de Bouf

mard , faifant droit fur les appellations par elle interjettées des Sentences ren
dues au Siège Préfidial de Toul, a mis lefdites appellations, & ce dont eft ap
pel, au néant «émendant, a déclaré la Partie de Guyot non recevable en la
demande en partage. Ordonne néanmoins, pour bonnes conflderations, que
Ses Parties de Boufmard lui ^délivreront annuellement une fomme de deux

- cens cinquante francs, par forme de peniion viagere; qui lui fera payée par
quartier ,& par avance, à commencer du jour du prefenc Arrêt ; & a charge
de payer la penfion pour les temps précedens furie pied de deux cens francs,

h conformément à l'Arrêt du 7 Septembre 1704, dépens compensez, a la re-
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i j o 6. ferve des frais & coûc du prefent Arrêt, qui fera déclaré être à charge des Par

ties deBoufmard. Fait à Nancy en la Chambré du Gonfeil* le premierJuif-
1 . - I / >» «t «• a i<«r \ * teûa \ f a t»* nmn fi* -, 1 tktmil fept cens fix. Signé, Vaultrin,

AR REST D U GON S E I L
TENU POUR LES EAUX ET FORETS,

Portant Regfemeiit pour la diftribtition des Frans-vins».
Du ïfi Juillet' î?dé.

SUrcequia été reprefenté par les Comœiffairés Généraux Réforn&aCeur#des Eaux & Forêts- de Lorraine Ô£ Barrois, que quelques précautions
^ofils prennent pour envoyer leurs Ordres feMandémens en cîteque Griju*
rie & Prévôté de leur département, Toit pour les aflîéttes ou adjudications'
des ventes , foie pour l'exécution dés Arrêts du Bureau, ou pour toute autre
chofe qui concerne les intérêts de S. A; R. & le bien du fervicè; la plupart
des Officiers des Gruries, fous pretexte d'affaires, ou d'autres mauvais mo
tifs, fe dônnanr très; fouveat la liberté de s abfentei daM lé temps où leur :
prefence eft le plus neceflaire, tous lêî ordres qui leur font ainfi cm oyez pat
les CômmiiTaires Généraux, fe trouvent toujours, ou retardez ouvris exé
cution. Et comme la principale caufe decette négligence vient de la facilité"
qu'on a eu jufqu*à préfent à leur laiffer toucher par eux ©u par leurs Greffiers y
les deux tiers des francs-vins, lefquels fe diftribuent entr'eux, fans différence
de ceux qui fervent, d'avec ceux qui ne fervent pas, ce qui eft contre les
intentions de S, A. R; qui n*a accordé lés frânes-vins que pour la rétribution
des Officiers qui s'acquittent des fondions de îeuri ehargès : à quoi il eft
abfoltiiineiît neceffaire d'apporter quelque remede.

Sur quoi l'affaire mife en délibération, êc ouiftwce fe Procureur Generaf^
il a été ordonné qu'à l'avenir les Commii'faires Généraux Réformateurs fe
ront faire par les Receveurs depuis peu établis en chaque Grurie &Prévôtér
de leur Département, le recouvrement de la totalité des francs-vins prove»
riatis dès ventes & adjudications des Bois du Domaine-, pour ëme fur leur»
ordres diftribuez par lefdits Receveurs è proportion du fcEvice defdits OjffiU
ciers, aufqucls il eft fait défenfes, & à leurs Greffiers, de plus s'immifeerà;
la perception <faucun defdits droits,à peine d'interdi&ion. F-aitauCôu^'.
feil tenu>pour les Eaiïx & Forêts. A Nancy ce 19 Juillet 170^ Collatioimé^
SigœéyÊvwtj% :•
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v 170^.

ARREST DE LA COUR,
Qui juge que les Donations univerfelles de tous biens, au profit des Cotn-

munautezReligieufes, font rédu&ibles àâkgitimummodum, '
Du 26 Juillet 1706*

.îj Ntri ks Pvieor, Religieux & Couvent des Carmes DéchaufTeZita-
Ju b'lis prés la Ville de Pont à Mouffon,Appellans d'une Sentence rendue a«
Bailliage de là même Ville de Pont-à-Mouflbn le 2 Avril 1704,& Deman
deurs en évocation du principal fur ie Barreau , comparans par Maîtres
Yhiebaut & Gentot, leurs Avocat & Procureur, d'une part»

Et Barbe Harmand, veuve de Jean Stock, demeurant à Tilly fur.Meuze »
Nicolas Harmand, Marchand demeurant à Saint Remy $ Pierre Harmand,
demeuraût à Saint Nicolas ; & Catherine Lombard, Veuve de François Ri
chard ) demeurant a S. Jean-Ies-Marville tous héritiers de défunte Nicolle
Harmand , intimez,. & anticipans, fuivant les fins de leur Requête du fep-
tiéxne Avril de ladite année 1 704, fignifiéele huitième, & contrôllée le mê
me jour au Bureau de Pont-a-Mouflon, d'autrepartcomparans par Maîtres-
Prugnon & Pierre , leurs Avocat & Procureur*
^ Et encore entre Henry Narel , Mfaître' Chirurgien y demeurant à Arancy^
â caufe de Jë'anne leFebvre fa femme ; Pierre Harmand, Maire de la Ville
baffe de Longwy ; François & Nicolas Harmand ; Jean Mafîon, à caufe de
Catherine Harmand fa femme ; Claude Defpoftes, à caufe d'Anne Armand
fa femme » Pierre Valletre, a caufe de Jeanne Harmand fa femme j & JHenry
Ballon en qualité de Tuteur établi aux enfans de défunte Magdeieine Har^
mand, tous Bourgeois de Longwy, pareillement héritiers de ladite défunte.
Nicole Harmand , &: Demandeurs aux fins d'intervention,, foivant leur Re
quête du 2.7 Avril 170 5., lignifiée le 11 May fuivant,contrôllée le 14 du mê
me mois, par Maître Chardin & Vaultrin, leurs Avocat & Procureur , d'iH
ne part, ' 7 ' ' _

Et lefdits Prieur & Religieux Carmes déchauffez de Pont-à-Mouflbn 9
Barbe Harmand, veuve de Jean Stok, & Confors, Défendeurs fur laditeïn-
tervention, d'autre part ; ladite Sentence dont eft appel ; par laquelle il cft
.ordonné, avant faire droit-fur la demande, que Miits Intimez feraient preu
ve delà confiance & valeur de lafucceifion de ladite défunte Nicole Har
mand 5 permis a eux a cet effet, de faire entendre ïeidits Prieur & Religieux^
enfemble Antoinette Regnauld>Servante à ladite défunte,.fur faits Se arti
cles pertiffens- '

Ouï Thiebaut Avocat des Appellans,, affîfïè de Gentot leur Proturenry
(5111a conclu a ce qu il plutala Cour mettre l'appellation x ôù Sentence
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appel, au néants amendant, renvoyer lefdits Prieur &: Religieux de la

demande eontr'eux formée, avec dépensé <
Ouï Prûgnon, Avocat des latteez antiapans, affifté de Pierre leur Pro

cureur, quiaconclu. àcœqu'ilpintàk £ourmettre rappelfatioa,
avec amende & dépens^ifi non& au tas qu'il lui plaroit évoquer le princi
pal, &y faifatîtdroit, declarer l'Ââre en forme de donation univerfelle en
tre-vifs, pafséle 15 Juin 1705 auprofic defdits Prieur & Religieux, par ladi
te défunte Nicole Harmand, pardevant Fanin & Papigny Notaires audit .
Pont-à-Mouffon, nul, &; de nul effet& valeur ; en confequence, adjuger aux
intimez la fucceffion tant Nobiliaire, qu'immobiliaire de ladite défurite Ni
cole Harmandi condamner les Appellans à leur en rcprefenter tous lefdits ef
fets, papiers, titres & enfeignemens concernants la même fucceffion, & ce
par ferment*, fauf à informer du rccelé, &: à leur tenir compte des revenus
qnils en ont perçus, avec dépens tant de caufe principale que d'appel.

Ouï Chardin pour les Intervenans, affifté de Vaultrin leur Procureur, qui
à conclu à ce qu'en adhérant aux fins &conclufiorçs des intimez, il plut à la
Cour recevoir les Parties intervenantes en la Caufe» ayant égard â leur in
tervention & y faifant droit» mettre l'appellation au néant, avec amende &
dépens ; fi non, & au cas qu'il lui plairoit évoquer le principal, & y faifant
droit, fans s'arrêter à ladite donation qui fera declarée nulle & de nul effet,

I- en eonfeqéencc adjuger tant à fes Parties qu'aux Intimez ladite fucceffion „
pareillement avec dépens.

Ouï B ourciei. deVillers pour notre Procureur General, lequel après
avoir déduit le fait &Ies moyens refpe&ifs des Parties, a eftimé y avoir lieu
de recevoir les Parties de Me Chardin intervenantes cri la Caufèï ayant égard
à leur intervention»'&C y faifant droit, mettre l'appellation , & ce dont eft
appel, au néant ; émendant, évoquant le principal,& yfaifant pareillement
droit, déclarer la donation faite par défunte Nicole Harrnand nulle & de nul
effet & valeur; &: en confequence adjuger aux Parties de Maîtres Prugnon
& Chardin la fucceffion mobiliaire & immobiliairc de ladite Nicole Har

mand ; condamner celles de Maître Thiebault de leur en rcprefenter les ef
fets , enfemble tous les titres} papiers, & documents qui les concernent, &
.par ferment, faufà informer du récelé -, ordonner néanmoins,que fur lefdits
effets, il fera pris une fomme de fept mille francs, qui fera délivrée aux
Parties de Maitre Thiebault, à charge par elles dexeeuter les difpoiitions
pieufes faites par ladite défunte, à la participation de Monfieur le Procureur
General, &c de celle defdites héritiers ; ce qu'ils feront tenus de déclarer dans
le mois. Et après que la Caufe a été plaidée pendant cinq Audiences.

L à Cour a reçu les Parties de Chardin intervenantes en la Caufë; &
ÔlÉffl drcât&r leur intervention j amisPappellition, & ce dont a été appelé
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gtrnéant sêmendant, évoquant le principal ,&£ y faifant pareillement droit, a170C
décIarél'Acte eaforme de donation, d u r 5 Juin 170 3, nul, & de nui effet &
valeur ;>& en confequénce a adjuge aux Parties de Prugnon &: Chardin,la fuc-
ceiîion mobiliaire & immobiliaire de défunte Nicolle Harmand ; condamne

celles de Thiebault de leur remettre par ferment cous les effers de ladite Tue-
ccffion i enfemble les tarespapiers , enfeignemeris8c documents qui la cOn-^
cernent , fauf à informer du récrié y ordonne néanmoins, que defdiis effets,
lès Parties de Thiebault retiendront pardevers elles une Comme de fix mille
francs , pour l'exécution-des legs pieux & fondations, portez par ladite do
nation, autres que les dix écus léguez à la fervante, qui demeureront à la
charge des héritiers, au cas que lefdites Parties de Thiebault voudroient bien
s'en charger, ce qu'elles feront tenues cTopter dans le mois non, 8c à faute
de ce, 8c après ledit temps paffé, fera faitun fond defditsfix mille francs, par
les héritiers , & à kparticipation du Procureur General ; dont le revenu fera
employé en œuvres pies, & célébrations de Meffes, conformément à l'in
tention de ladite défunte Nicole Harmand ». a compenfé les fruits & joiiiflan-
çe de fes biens avec les frais funéraux, tous,dépens; entre les Parties compen
sez î les cout & frais du prefent ^rreft à prendre fur les effets de ladite fucce£~
ïbn. F a i t à Nancy, ledit jpur a $ Juillet

DECLARATION,
Concernant les Maréchauiïees.

Du 10. Août 1706.

S On âltessi Royale, s'étant fait reprefenter fesEdk & Déclaration du 2,5 Décembre 2699> & premier Avril, 1702,, portant l'établif-
fement de la Maréchaulîee de fes Etats, &c ayant trouvé neceflaire pour le
bien de fon fervice 8c la iéureté publique d'y faire les changemens ci-aprés
Elle a ordonné & ordonne à Maître Jean Louïs Norroy premier Lieutenant
deladite Maréchauffée 8c faifant les fondions de Grand Prévôt à l'abfcnce d»

Sieur Mifcaut, de reformer inceffamment trois des feize Archers de la rési
dence de Nancy les moins bien montez & en état de fervir, le nombre de
treize qui y reliera pouvant y fuffire.

Et d'autant que les cinq Archers de la Brigade qui réfîde à Lunéville ne
s'y trouvent pas fuffifans prefentement que S. A.R. y fait fon fejour, Ellcr
lui ordonne d'y en lever & établir trois d'augmentation fous le commande
ment d'un Exempt qu'il y préfentera à S. A. R. enferre que ladite Brigade
y fera ci-aprés du nombre de huit, ledit Exempt non compris, cntrelef-
quels il choifira Se établira pour GrefSer Se pour Brigadieries deux pk&gzs»-
gtes defdits huit A,rcfers ? pouren faire les fbn&ioas-



"fin ËMs ^OrdonntmteSj T>klardtiom3t^c,
170^, Elle ordonne paEcâlemenc qu'à Ta diligence, le Lieutenant de la Mare-

ehauflee du Bailliagède ¥ofges, réfidànt à Saint:Diey, réforme un Àrdbér
le moins propre & en état defervir, des cinq quifont à Bâdonviller, & un
4es cinq qui font aBIamont, S. A. R. ayant trouvé que lé nombre de quatre
dans chacun defditslieux pouvoit fuffire, & qu'il enleve pareil nombredc
deux à Mircourt, pour augmenter celui des cinq qui y font, lefquels ne s'y
font pas trouvez fuffifans, attendu lé nombre des vagabons, gens fans aveu
êc voleurs qui fe rencontrent dans l'étendue de ce Bailliage, eh forte qu'il
y ènaitpréfentementfept y comprisl'Exempt , & entre lefquek il nommera
pour Greffier & pour Brigadier ceux defdits fept Archers qui fe trouve
ront les plus propres pour remplir Iefdits Offices.

Elle enjoint de même , qu'à fa diligence le Lieutenant de la Maré-
; /^cfeàiifêe;du Barrois fêfliiànt à Bar, lève à Saint'Mihiel pareil nombre d®

dieux Archers, en forte qu'il y en ait ci-aprés huit y compris Maître
Didier Afleffeur de ladite Maréchauflee, lequel y fera en même temps
feul la charge d'Exempt, Se que le nommé Colot qui l'cxerçoit ei-devaht *
y âSe ctaprés feulement celle de Brigadier, S A.R, ayant jugé à propos
«l'y faire ladite augmentation à caufedés meurtres & vols qui fe commettent
dans l'étendue dudit Bailliageplus qu'en aucun autre

Et pour donner aux Exempts de Lunéville, de^Mirecourt, de Saint-Mi-
Iiiel, Scà. ceux deZarguemines, Bar, Pont à Mouflon, Etain, Bourmont, êc
la Marche, les moyens de mieux s'acquitter de leurs devoirs,ainfï qu'aux Bri
gadiers qui font dans toutes les refidences de ladite MaréchaufTée, S. A. R. a
ordonné & ordonne au Receveur Generalde fes Finances de leur payer les
augmentations de gages fuivantes, â commencer du premier Septembre
prochain-, - Sçavoir. -

A l'Exempt de Lunéville vingt-cinq livres par an, au delà des gages ordi
naires d'Archer qui lui feront encore: payez, ôc à fon Brigadier dix livres au
delà defdits gages ordinaires d'Archer, & à chacun des autres Exempts qui
font dans les Bailliages ci-deilus mentionnez, quinze livres feulement d'aug
mentation , &c cinqlivres à chacun dès Brigadiers au delà des gages ordinai
res d'Ar-cher defdites refidences.

Etparce qu'il a été repréfenté à S. A. R, que les vivres fpnt plus cKers à Lu
néville s à caufe de fon fejour, que dans les autres endroits éloignez oùlefdt-.
tes Brigades de MaréchaufTée font établies , Elle a ordonné & ordonne au
dit fon Receveur General, de délivrer à chacun defdits Exempt» Brigadier
Se Archers dudit Lunéville deux cent livres par an, non compris les aug
mentations fufdites pour l'Exempt Se le Brigadier, v

Veut au furplus Sadite AltefTe Royale, que fondit Receveur General
continue de payer aux treize Archers & au Greffier qui referont à Nancy s
«1e même qu'à ceux des autres ^Brigades qui font répandues ÔC établies dans fes

• EtasSf
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Etats, les mêmes gages qu'il leur a ci-devant délivrez, & qui font règles 1706.
par fefdits Edit & Déclaration.

Lefquels gages, enfemble lefdites augmentations feront allouez &£ paflez
par fes tres-chers &feaux les Préfident, Çonfeillers & Gens tenans fa Cham
bre des Comptes de Lorraine, dans la dépenfe des comptes dudif Receveur
General, en rapportant fes décharges en la maniéré accoutumée, & ain fi
qu'il eft réglé par fefdits Edit & Déclaration, qu'elle veut être au furplus
fuivies & executées félon, leur forme & teneur.

Et parce qu'il a été fait différentes plaintes à S. A. R. par lefdits Archers,
qu'attendu les franchifes & exemptions qu'il lui a plû de leur accorder,
de Tutelle, Curatelle, Guet, Gardes, fubiides, & autres droits, à la referve
feulement de la Subvention ordinaire & <Jes deniers d o&roy, les Commu-
nautez des lieux où ils réfident, les furchargent dans leurs cottes de ladite
Subvention, Elle fait tres-expreffes inhibitions & défenfes aux Officiers,
Mayeurs, 8c Afl'efTeurs d'icelles,d'augmenter leurs cottes de ladite Subven-
tion, voulant & entendant qu'ils foient remis & confervez fur le pied cer
tain auquel ils fe font trouvez taxez dans le Rôlle defdites Communautez
où ils réfident, lors de leur entrée dans lefditeS Brigades, fans qu'ils puiifenc
augmenter leurs cottes.

Mande Se ordonne S. A. R. à fes trés-chers & féaux les Maréchaux

<de Lorraine Se Barrois, de tenir la main à l'exécution de fa préfente Ordon
nance, & d'enjoindre au Grand Prévôt de ladite Maréchauflee & à fes Lieu-
tenans, de tenir les Archers & leurs Brigades en bon état, bien montez, vê
tus & armez au moyen defdits gages, à la referve des Bandoulières dont il
a plu à S. A. R. les gratifier, &de leur faire ponctuellement fuivre & exé
cuter fefdits Edit & Déclaration des Z5 Décembre 1699, & premier Avril
170Z ? fans qu'il fe commette aucun abus ni defordre entr'eux : C a r ainfi
lui plaît. En foi de quoi Sadite A.R. a aux Préfentes (ignées de fa main, 8c
contre-fignées par l'un de fes Confeillers-Secretaires d'Etat, Comraan-
demens&Finances, fait mettre &»appofer fon Scel fecret. D o n n e' à Lunc-
ville le 1 o Août 1706. Signé, L E O P O L D. Etplus bas? Ma h u e t.

D E CL A RAT IO N

Qui proroge le delay de fix années, accordé pour la décharge du Droit
d'Aubaine en faveur des Etrangers établis dans les Etats, &; de ceux

qui s'y établiront encore pendant fix années.
Du 2S Août 1706.

S On Altesse Royale s'étant fait reprefenter fon Ordonnance du14 Février 1700, portant décharge du Droit d'Aubaine en faveur des
Tome I. Yuu



• Bdits 3 Ordonnances 3 Déclarations s tic.
XJQ6. Etrangers établis dans fes Etats, 8c qui s'y établiront pendant fix années, a

commencer du jour de la publicationd'icelle.
Et ayant reconnu que léfdites fix années font expirées depuis le 4 May

dernier, & qu'il eftdu bien de fon fervice de continuer pour quelque temps;
ledit Privilege.

S. A. R. a prorogé &: proroge par ces Préfentes ladite décharge du Droit
d'Aubaine en faveur des Etrangers qui feront établis dans fefdits Etats de
puis ledit jour quatrième May dernier, & qui s'y établiront jufqu'au der
nier Décembre 1711. Ordonne qu'à la diligence de fon tres-cher & féal le
Sieur Bourcier Confeiller d'Etat, &fon Procureur General en fa Gour Sou
veraine de Lorraine & Barrois, fadite Ordonnance du 4 Fevrier 170®, fera
à cet effet réimprimée & publiée de nouveau par-tout où befoin fera.

Mande à fes tres-chers & féaux les Préfidens, Confeillers & Gens tenans

fadite Cour, de tenir la main à l'exécution des Prefentes, &: de fadite Or
donnance, aux claufes, charges & reftriâions y portées , & fans préjudice à
fa Déclaration du 3 Mars 1702, donnée en conformité du Traité fait le 2 4
Janvier précédent, entre le Roy T. C. & Elle, pour la décharge réciproque

perpétuel du Droit d'Aubaine en faveur de leurs Sujets : C a r telle eft la
volonté de S. A.R. Donne' à la Malgrange le 12 Août 1706. Signé,
LEOPOLD. Et plus bas, M ah u et. Et fccllé du Scel de Saditc A. R.
T Ves, publiées PAudience tenante, oui & ce requérant le Procureur General, Ordonne'

qu tllesferont regiflrées auGreffe de U Cour,pour être,exécutéesfélon leur forme Û? teneur,
& qu'à U diligence du Procureur General, Copies du'ément coliéiionnees, feront envoyées
dans tons les Bailliages & Sièges rejfortijfans nuëment à hi Cour,-poury être pareillement lues,
publiées, regiflrées, fuivies Ç3 executées. Enjoint aux Subftituts de chacun defdits lieux,
de tenir la main k texeention d'ieelles, & d'en certifier la Cour m mois. FA n a Nancy
le 23 Août 1706. Signé, Vavltkin.

ARREST DE LA COUR,
Portant Règlement pour le Bailliage de S. Mihiel.

Du jf. Décembre 1706.

\~T Eu par la Cour I'Inftancc pendante pardevant elle ; Entre les Lieuce-
V nant Particulier & Confeillers au Bailliage de S. Mihiel, Demandeurs

en Règlement, fuivant les fins de leur Requête du 22 Juin 1702 de leur
Inventaire de Production & Requête des 2 5 Janvier, deux Aouft, & premier
du prefent mois de Décembre 1704, d'une part 5 Et le fieur François-Charles
Olriof de Jubainville, Çonfeiller de S. A. R. Lieutenant General, Civil Sz
Criminel audit Bailliage de S. Mihiel, & Garde-Scel du Tabeljionnage dé
ladite Ville, Défendeur, d'autre part. Conclufions du Procureur General. ,



Rendusjous le %egne de S. À. % Ltotom f.
La Cour faifant droit fur les demandes refpe&ives, ordonne que le

Lieutenant General, ou eelui qui préfidera en fon abfence, foit à l'Audience,
foit au Jugement des Procès par écrit, fera tenu de nommer par le même Ju
gement le Commiflaire pardevant lequel il écherra deproceder, en obfervant
néanmoins l'égalité autant que faire fe pourra ; ôede nommer par les Juge-
mens rendus furProcès par écrit , le Confeillèr qui aura fait le Rapport dit

'Procès.

Qu'au cas que le Commiflaire ainfi nommé, ne puifle, foit par maladie ,
empêchement» ou autre caufelégitime, vacquer à laCommiffion qui luia
été donnée , ledroitde fubrogerun autre appartiendra au Lieutenant Gene
ral, &en fon abfence au Lieutenant Particulier, & fucceilîvemenc au plus an
cien Confèiller du Siège ; pour raifonde quoy lui fera payé un franc. Fait dé-
fenfes au Lieutenant General de procéder aux Enquêtes &A&es Judiciaires ,
de cette nature , lors qu'un Confeiller a été nommé pour y vacquer, (mon
en cas de maladie , ou autre empêchement légitime duditConfeiller après
qu'il fe fera nommé au lieu & place dudit Gonfeiller, fur la Requête qui lui
fera prefentée par l'une des Parties pour avoir un autre Commiflaire. Faic
pareillement defenfes aux Confeillers, lors qu'ils auront été commis pour
vacquer aux Commiflîons, foit de la Ville, foit de la Campagne, de fe fub-
roger les uns aux autres, & de fe renvoyer les Commiflîons Se les Procès qui
leur auront été diftribuez; leur enjoint de vacquer aufdites Commiflîons, &C
de rapporter les Procès leplus diligemment que faire fe pourra; fauf à eux,
au cas qu'ils auroient des raifons pour fe difpenfer defdites Comniiflions ou
Rapports de Procès, de les reprefenter à la Compagnie : & au Lieutenant
General, ou ancien Confeiller qui préfidera en fon abfence, après que les
caufes de leurs empêchemens auront été trouvées admiflibles, de fubroger
un autre Commiflaire, 8c de rediftribuer le Procès à un. autre Juge de la
Compagnie. Ordonne que lors que le Lieutenant General vacquera lui-mê
me à quelques Commiflîons de Campagne, il fera tenu de rapporter à la
Bourfe Commune le tiers de vingt-huic francs, qui lui font attribuez par l'Or
donnance , pour chacun jour de fes Vacations, Que ledit Lieutenant Gene
ral , ou celui qui préfidera en fon abfence, ne pourra commettre aucun Com
miflaire , qu'il n'ait été jugé àpropos par la Compagnie» auquel cas
je choix dudit Commiflaire appartiendra audit Lieutenant General, ou au
tre qui aura préfidé ; lefquels auront pareillement droit d'en fubroger un au
tre, en cas de maladie,ou autres empêchemens légitimes de celui qui aura
été ainfi nommé. Fait défenfes au Lieutenant General d'en nommer aucun

en fon Hôtel, ni de prendre, pour raifon de Requêtes qui lui feront prefen-
tées pour obtenir la fubrogation d'un Commiflaire, plus grand droit que
Çelui d'un franc.

Que tous les Officiersfubaltcraes, même les Notaires, feront reçus enl*
Vuu iji
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1706. Chambre du Confeil par les Officiers du Bailliage, eri'obfemntiW FormàB-

rez prefcciçes par le Supplément d ^l'Ordonnance; Art. 1 o. Tit, du Régie"
" ; ment des Droits&Taxe des Officiers, Fait défenfes au, Lieutenant, General

d'en recevoir aucuns dans Son Hôtel, même de decreter les Requêtes des Re-
4 cipiendiaires du Soit montré 5 ni de procéder aux Informations des vie &5

mœurs 3: que du confentement & de l'aveu de la- Compagnie*
Fait pareillement détenfes au Lkutenant .General & Officiers du Bailliage

de S. Mihiel de faire prêter aucun Serment de fidélité aux Curez & Behefe
ciers de leur Reffort, au cas qu'ils fè preferitentà eux poùravoir permifliorr
de prendre pofieffioû du temporel de leurs Benefees. Ordonne fur les x 6 &-
il "Chefs de la demande principale, que l'Art. 9. dudit Titre du Règlement

. des ."Droits:&T--axe. des pfîekrsy feraexecutéj ce faifant, que tous lcs^De-
crets d'inftru&ions de Procès ou d'Inftances appartiendront au Lieutenant
General avant la distribution du Procès ; & que ceux qu'il écherra de don
ner après la diftribution, feront expediez par la Chambre, & les Droits mis
dans la Bourfe Commune de fes émoi u mens. Que toutes les Requêtes pour
l'infi:ru£Uon de la procédure feront adreliées à la Compagnie, fous l'intitula-
t-ion : A Mejpeitrs les Lieutenant General & Gens temnt le Bdltiwe de S*
2dihicL

Et en cc qui concerne les Requêtes introdu&ives d'Inflance ; comme (im
pies Aliénations, Permiflion^de faifir, Reliefs d'appel, & Decrets d'anti-

- cipation, ordonne, avant faire drbit, que le Lieutenant General vérifiera que
depuis un tems fuffiiant à prefenre, lefdites Requêtes ont été adreflèes ai?
Lieutenant General feu!, & non à la Compagnie ; fait défenfes aux Lieute
nant Particulier & Confèi Uers de decreter aucune Requête intrcdu&ive d'In»
ftance &: d'inftruârion de procédure, avant la diftribution des Inftanccs &
Procès ; delégalizer aucuns Actes, de quelle nature ils puiffent être, & ds
diftribuer les Procès, qu'en cas d'abfence du Lieutenant General, leq
fera cenfé abfenc qu'après vingt-quatre heures, finon en ce qui concerne le.
Décret des Requêtes pour affaires urgentes, 8c qui requerent célérité. Leur
fait pareillement défenfes, lors qu'ils vacqueront à quelques Commiffions de
Campagne, de decreter les Requêtes quipourroienc leur être prefentées par
d'autres per.fonncs eue celles qui font inccreflées à la Commission, & pour
fou execution.

Fait défenfes au Lieutenant General de proroger les délais preferits par
les Jugemens, fur la hniple Requête d'une partie > ordonne que lefdites pro
rogations ne pourront être accordées que parla Compagnie, & Parties ouïes,
coiïiormément à ladifpoi'tion de l'Ordonnance, Titre des JEnquètes, Art»
2.3. Lui fait pareillement défenfes d'accorder aucune Permiffion 'd'informer 5
ordonne que les Requêtes qui feront prefentées à cet effet, feront rapportées
es h Chambre du Confeil, après que le Stibflituc du Procureur General y
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titra donné fes Concluions, &le Decret ligné par le Lieutenant General *
& un Confeiller ; ou en cas d'abfence3 par celui qui aura préfidé, & un Con- '
feiller.

Que pour lcfdics Decrcts portant PenruiTon d'informer,il fera payé deux
francs, dont fix gros appartiendront au Lieutenant Générai, ou à celui qui
en fon abfenee aura préfidé , &le fûrplus fera mis en la Bourfe commune ;
Ordonne qu'es jours d'Audience, & autres efqueîs les Officiers du Bailliage
s'aflemblent en la Chambre du Confeil, il y aura toujours un Huiïficr de Ser
vice à la porte, pour executer les ordres qui pourront lui être donnez par
îefdits Officiers ; & que l'Huiffier Audiencier és jours d'Audience, & un des
'Huiffiers de Service >és jours que la Compagnie s'affemble à la.1Chambré du
Confeil, feront tenus de fe rendre en l'Hôtel du Lieutenant General, pour
le conduire au Palais, &du Palais le reconduire en fon Hôtel, conforme
ment à l'Ordonnance. A maintenu & confervé ledit Lieutenant Gene al "us'

droit d'avoir fon Siège, & le marche-pied d'Jceluir plus élevé de quatrepou-
ces que celui des Confeillers. Enjoint aux Lieutenant General & Confeillers
de'fe conformer à l'Ordonnance ; ce faiiant, de venir à l'Audience & à la
Chambre du Confeil en habits décens, fe tenir & comporter décemment,
fans que dans les opinions ils puiffent s'interrompre les uns les autres, ni quitter
le Confeil avant que toutes les opinions ayent été recueillies par celui qui pré-
fide, & la Sentence arrêtée * leur fait défenfes, lors du Rapport des Procès,
de vaguer ou fe promener par la Chambre, fur-tout lors que le Rapporteur
mettra Se fait, ou qu'il s'agira d'opiner: Ordonne que la parole fera adreflee
au Lieutenant General, ou à celui qui préfidera ; leur enjoint de faire des Ex
traits des Procès qui leur font diilribuez, & leur fait défenfes de manger avec
les Parties qui auront des Procès pardevant eux, Ordonne que l'Art. 3 3. de
l'Ordonnance, Tit. du Règlement des Officiers, fera cxecuté ; ce faifant y
qu'aucun des Officiers du Siège ne pourra défemparer, pour une abfence no
table de huit jours au moins, fans en avoir averti la Compagnie., &: fuis en
avoir obtenu l'agrément, au cas que l'abfeîice feroit pour un temps plus long :
Ordonne que le blanc-ligne defdits Lieutenant General, Particulier, 8c Con
feillers , demeurera nul & fupprimé. Sur le 31e chef de la demande incidente
dudit Lieutenant General, ordonne que les Decrets & Ordonnances don
nées par lé Lieutenant General en fon Hôtel, dans les cas oui! efî en droit d'en
donner, fuivant l'Ordonnance, pourront être réformées par les Officiers du
Bailliage fur l'appel ou opposition qui pourront être formées & interjettées
parles- Parties intereflees ; Que pour rappofkion des Scellez qu'il conviendra
faire, foit és maifons mortuaires, ou en vertu & execunonde Sentences, les
Commiilaires feront tenus de fe fervir du Scel du Bailliage,fans qu'ils puiflenc
fe fervir de leur Sceau ou Cachet particulier : Ordonne à cet effet, qu'en cas
d'abfence du Lieutenant General 5 il fera tenu avant fon départ, deïiss&r©



^ditSiOrdonnmeesxT)êclamthmxîi€.
<j ledit Sceau du Bailliage es mains du Lieutenant Particulier, ou en eas d'alv'

fence du Lieutenant Particulier , en celles du plus ancien Confeillcr : Permet
néanmoins aufdits Officiers, au cas queleSceaudu Bailliage aurait déjà été
misés mains de l'und'iceux, pour s'en fervir dans quelque Commiffion, de
fe fervir en ce cas de fon Cachet particulier , à charge d'en faire mention
dans fon Procès Verbal d'appofition de Scellé. Enjoint aux Officiers du Bail
liage de fe conformera l'Ordonnance, Xit.deh Taxe des Dépens, Art. 9.
Ce faifant, ordonne que les dépens feront par eux taxez en la Chambre du
Gonfeih Ordonne que les Exécutoires qui feront délivrez, feront donnez
feiis le nom du Bailly & Gens tenans le Bailliage de SaintMihiel, de non fous
le nom feu! du Lieutenant General : Que les affirmations , déclarations de
tiers faifîs, & autres chofes fommaires de cette nature, ordonnées aux Au
diences , fe feront aux mêmes Audiences &c fur le champ, &: non par des Pro
cès Verbaux, à l'Hôtel du Lieutenant General ; faufau cas que les déclara
tions des tiers faifis feraient trop longues pour pouvoir être rédigées à l'Au
dience , d'ordonner que les tiers faifïsles donneront au Greffe, & feront tenus
d'en affirmer la vérité à l'Audience. Sur le furplusdes demandes refpectives,
fins &; concluions des Parties, les amis hors de Cour, faufaudit Lieutenant
General, en ce qui concerne le 19e chef de fa demande, de fe pourvoir, le cas
échéant ; tous dépens entre les Parties compenfez. Fait à Nancy le 4 Décem
bre 1706. <SVg^,Par laCour,VAULTRiN.

DECLARATION
Portant établiflement d'un Profeffeur de Droit Public en fon Univerflté de»

Pont à Mouffon, en execution de fon Editdu mois de Janvier 1699. En
semble, Confirmation des anciens Réglemens de la Faculté des Droits.

Du ij Décembre 1706.

"T Eopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine ,8c de Bar, Roy de
JL> Jerufalem, Marchis, Due de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux
qui ces Prefentes verront, Salut. Ayant depuis notre rétabliflement dans
pos Etats donné differeos Réglemens pour les Etudes & Promotions aux
Degrez publics en notre Université de Pont à Mouflon, & notamment en
notre Faculté des Droits, que Nous defirons faire fleurir pour l'inftru&ion
de nos Sujets, 8c pour étendre fa réputation dans les Pays étrangers; Nous
avons crû digne de nos foins, de joindre aux quatre Chaires de Droit Ro
main, Canonique & Civil, qui y font établies d'ancienneté parles Ducs nos
Prédccefleurs, une cinquième Chaire, deftinée à 1111 Profefleur qui y enfei-
gnera le Droit public ; A l'effet de quoi, Nous, de l'avis de notre Confeil, $C
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4c notre certaine fcience. pleine puiffance & autorité fouveraine, Avons à 1706.
notredït Edit du mois de Janvier, ajouté les Articles ôc Réglemens ci-joints,
que Nous voulons être inviolablemcnt obfervez :

I. T E Profeffeur que Nous nommerons à cet effet", traitera le Droit pu*
1 j blic , dans lequel il expliquera les Droits Souverains & Régaliens, les

Droits dé la Guerre & de la Paix, Droits des Fiefs, & autres.

II. Il fera du Corps de la Faculté des Droits; &en cette qualité, fubor-
donné à fon Doyen, &: même au Refteur, en ce qui concerne la Police ge-
neralé de rUniyerlïtê. *

III. Il aura rang & feance dans la Faculté, du jour de fon inftallation. U
portera, de même que les autres Profeffeurs, la Robe & Epomyde rouges és
jours de Cei emonie, & il jouira des mêmes droits honorifiques, exemptions
& privilèges qu'eux.

IV. Il ne pourra néanmoins participer en rien aux droits utiles provenans
des Infcriptions, Examens, Thefes publiques & Degrez des Etudians, ou au
tres émolumens ; Nous réfervant de régler les gages dudit Profeffeur d'une
maniéré convenable, & de les aflîgner fur les fonds que Nous trouverons à
propos. "

V. Il n'affîfteia pas aux Examens qui fe feront pour la reception des Gra
duez, s'il n'en eft requis par les Profeifeurs du DroitRomain 5 &ilne pourra
en aucun cas préfider aux Thefes des Degrez publics, mais feulement y affi
lier , & difputcr, il bon luifemble.

VI. Il fera libre aux Etudians nos Sujets, & autres, de prendre fes Leçons
publiques, de même que de foutenir des Thefes fous fa préfidence, fur les ma
tières qu'il leur aura enfeignées, fans néanmoins que lefdites Leçons de Thefes
foient d'aucune obligation.

VII. Il ne fera tenu de faire que trois leçons publiques par femaine, les
jours à fan choix; & chaque Leçon fera feulement d'une heure, dans un temps
qui n'interrompe pas les Leçons ordinaires qui font d'obligation, & fiiivant: •
qu'il lui fera prefigé par le Doyen de là Faculté.

VIII. Vacance arrivant deJadite Chaire du Droit public, elle ne fera pas
ittife au concours, comme les autres Chaires du Droit Romain ; Nous ré
fervant d'y pourvoir en tout temps.

IX. Voulons en outre, que les S.tàtuts& Réglemens qui ont été faits pour
D.otredite Faculté des Droits, depuis fon établiflement jufqu a preienr, foient
fuivis &executez en tous points, encequ'ils ne fe trouvent contraires à no
tre prëfente Déclaration.

Si donnons en' mandement â nos très chers & féaux les Préiîdens, Con-
feillers, ôc Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
Procureur General en icelle, que ces Prefentes ils faffent lire , publier &: re^
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ïjo6. giftser par tout où befoin fera , & tenir la main a l'cxecution d'icelles,

permettre qu'il yfoit contrevenu en maniéré quelconque : Car ainfi Nous
plaît. En foy de quoi Nous avons aux Prêfeiites lignées de notre main, Se
contre-fîguees par 1 un de nos Conseillers-Secrétaires d'Etat, Commande-
mens & Finances, fait mettre & appendre notregrand Scel. Donne5 en no
tre Ville de Lunéville le 15 Décembre 1706. Signé, LEOPOLD. Et fur
le repli - Par Son Alteffe Royale, Contre-figné, S. M. Labbe' avec paraphe.
Et a cote, Regiflrat&, D. Pierre , auffi avec paraphe, f/o G. Perrin. Et fcellé

r dudit grand Scel fur cire vermeille à double queue de parchemin pendante.
Et au dos eft écrit la Publication comme s'enfuit.

JT Uës publiées, tAudience publique tenante, Ouï & se requérant le Procureur Gene
ral: Ordonné qu'elles ferontfuivtes & executéesfélon leurforme & teneur,regiflre'es

four y Avoir recours » Ç§ que Copies d'icelles duément coilationntes feront envoyées a là dili
gence dudit Procureur General, dans tous les Bailliages & Sièges du reffort de la Cour,
poury être pareillement Inès, publiées, regiftrées, fuivtes & exécutées. Enjoint aux Sub-
Jlituts de chacun defdits lieux de tenir la maink l'exécution dieelles d'en ctrtifier la Coup
au mois. Fait à Nancy le 17 Fevrier 1707. Signé, Vaulirim Greffier, avec paraphe.

ACTE DE NOTORIETE' DE LA COUR,
l7°7' Portant que de tout tems il y a eu liberté de fucceffion réciproque entre les

Sujets de Lorraine, & ceux de l'Empire, & des Terres héréditaires
delà Maifon d'Autriche,

Du 12 Janvier i/o/.

T EU par la Cour la Requête prefentée par Catherine, Angélique, Se
y Anne Mengin fœurs, filles jouïflantcs de leurs droits, Sujettes natu

relles de S. A.R. demeurans à Coine, Prévôté de Longuion ; Contenant,
que défunt Pierre Mengin leur frere, ayant quitté le Pays pendant les Guer
res, Se s'étant établi à Breflaw, Capitale du Duché de Silefie, il y feroit dé
cédé depuis prés de deux ans fans enfans, &: transfmis le droit de-fa facccf-
fion aux Suppliantes, fes heritieres plus habiles à lui fucceder 5 à l'effet de
quoi, ne pouvant pas fe tranfporterdans un Pays fi éloigné, elles y auraient
envoyé & chargé de leur Procuration, les nommez François Chaperel & Se»
baftien Martin dudit Cofne, lefqueîs y étant arrivez, auraient trouvé que
le Fifc Impérial s'étoit emparé de cette fucceffioncomme celle d'un Etran
ger, & fous prétexte du droit 'd'Aubainé » & for le fondement que ce Droig
fctôic obfervé dans les Etats de S. A» R. Sur qiioi Arreîl feroit intervenu le

Novembre dernier au Confeii AuliquedeBohémejféantà V'ieÊinevdonr
copie eft jointe, pair lequel il à été ordonné que les Suppliantes feroient tenues

' :
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de rapporter une Déclaration autentique & en bonne forme de S. A.R. Mon-1707,
feigneur le Duc deLorraine,ou de fon Parlement à Nancy, qu'en cas de
flicceffions pareilles quiferoient échues au Duché de Lorraine s les Sujets de
Sa MajeftéImperiale, dans fesPays Terres héréditaires,feront reçus libre
ment & fans aucun obftacle, à recueillir lefditès fucceffions : Et qu'en cas
qtfil n'y àuroit point d'exemples de cas pareils, néanmoins qu'il foit dit
& déclaré que toutes fucceffions pareilles y en quoy elles puiflent confifter,
feront toujours dorénavant & à l'avenir délivrées 8c délaiffécs, fans aucune
diminution d'icelles, aufdits Sujets de Sa Majefté Imperiale, moyennant la
réciprocité. Requérant à cequ'il plaife à la Cour ordonner qu'il fera expeiic
aux Suppliantes une Déclaration ou Aâe de notoriété en bonne forme, fous
fon Sceau ? contenant Atteftation des-faits ci-deflus; ladite Requête (ignée
Pierre, Procureur. Décret au bas d'icelle, portant.qu'elleferoit montiée au
Procureur General. Ses Conclufions , par lefquelles il déclare qu'il n'empê
che les fins dé la Requête, à-charge que là réciprocité fera obfervée. Led. Âr-
reft du 2.9 Nov. dernier. Ouï le Rapport du fieur de Suzemont Confeiller»
Tout vû &: confideré.

La G our ayant êgardàîa Requête, a déclaré & déclare, qu'il eft da
notoriété publique, que de tour tems les Sujets de Sa Majefté Imperiale, non-
feulement de l'Empire , mais encore de fes Royaumes & Pays héréditaires,
ont été reçus librement &fans aucun obftacle, à recueillir les fucceffions, tanc
mobiliâires qu'immobiliaires, qui leur ontjété échues dans les Duchez de Lor
raine & de Bar, Terres U Pays de l'obéidance de S. A. R. fans aucuns retran-
chemens ni diminutions quelconques : Et qu'en cas qu'à l'avenir aucuns def-
dits Sujets de Sa Majefté Imperiale fe prefentent pour recueillir les fuccef- ^
fions quipourront leur être; échues dans lefdits Duchez &: Pays, ils yferône
reçus, fans qu'il leur foit fait aucun empêchement ni difficulté, à charge que
la réciprocité fera obfervée, comme du paflé. Ordonne que l'Arreftdudic '
jour 2,9 Novembre dernier, rendu au Confeil Aulique de Bohême, fera régi-;
flré ésRegiftres du Greffe de la Cour. Fait à Nancy le 12, Janvier 1707.
Signé, parla Cour, Vatjltrin.

DECLA R A TION
Concernant îë Tabac. ^

Du 10 Février 17 oj.

LEopold, par ïa grâce de Dieu> Duc de Lorraine, Marcîiis, Duc de Ca~labre, Bar, Gueldres, &c. Â tous ceux qui ces Prelences verront, Salut,
Les. plaintes que Nous avons reçues deslntéreffez en la Ferme Générale des
Tabacs de Lorraine St Barrais, qu'au préjudice des Edics, Rcblemens .& Or- ,

Tm.I. Xx*
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70 7. donnances rendues par Nous au fujet des Plantations, Achats, Manufactu

res, Vente &^Bi$ribu£i©ft^des Tabacs, tels Habittns de Montureux, depuis
la réunion quia été faite de cette Terre à nos Etats, de leur autorité pnvee,
&fanspermMîon de nos fermiers, ont fiait «nePlantation de Tabac de plus
de quatre cens Journaux de Terre, dansl'étendue du Banduditlieu,fansy
comprendre ce qu'il y en a encôre déplanté fur les terres des Villages de fadé
pendance; ce qui peut devenir très préjudiciable a la Ferme,par Icsverfcmen»
que^cette Plantation extraordinaire pourroit carfer, monobftant le grand
nombre de Gardes que les InterelTez en ladite Ferme, ont établis pour les em~
pêcher.

Que d'ailleurs, par les Permffions que les Intereffez donnent à plufieurs
de nos Sujets , conformément à leur Bail, d'en planter, fous l'obligation de
remettre toutes les feuilles de leur récolté dans lesManufa£tures,Magafins 011
Buraux defdifcslntereffez ; il arrive néanmoins, quepar la legereté de l'amen-
de portée par l'Article "neuf: du Règlement du mois de Décembre 1703. con
tre les contrevenans ; la plupart de ceux qui ont planté du Tabac, fe donnent
la liberté d'en vendre & d'en donner: Que d'autres en font des amas pour
eux, & les confervent, ce qui diminue beaucoup le débit defdits Intcreffez,
& caufe entièrement la ruine de ladite Ferme.

Et enfui que pîufieurs Vagabons", & Gens fans aveu, inrroduifent des Ta
bacs étrangers â main armée dans nos Etats, lefquels ils vendent & débitent
impunément, fous prétexte qu'étant attroupez en grand nombre ,011 ne peut
que difficilement lesarréter ou les furprendre, ce qui leur donne encore oc~
cafion de commeme pîufieurs autres defordres & fraudes dans ladite Ferme»

A quoi étant née effarre de pourvoir, Nous de l'avis de notre Confeil, qui
âvû notre Règlement du fept Décembre mil fepteens trois, Vautres, fur
le faitde la Plàntatic>n&Diftribution desTabacs, avons ordonné, dit, dé
claré Se ftatué, & par ces Prefentes ordonnons, difons, déclarons & ftatuons,
Voulons & nous plaît :

L Q.te tous, les Particuliers, tant dudit Montureux que dépendances, &
autres lieux de nos Etats, qui ont planté des Tabacs, en délivreront toutes
îes feuilles au Bureau delà Ferme le plus prochain , &qui leur fera indiqué^
en leur pi) nnt à raifon dedouzelivres ducentdes pins belles & meres feuil-
les-j Se lés «. it es _à.pro|œ^a<;dc lè«i'.<ï^lité & jufte valeur la
quelle fera réglée par les.. Juges que Nous nommerons exprès » avec défen
des .aufdits de Montureux, aâifi qu'à tous nos autres Sujetsy d:en planter è
l'avenir fans la permiilîon dèïdits Intereièz.

, * IL Voulons que tousles Marchands dudit lieu , & autres de cettedépen
dance, qui font négoce & commerce de Tabacs étrangers, foicnt obligez de
remettre aufdits Bureaux indiquez, tous ceux q 1 ils ont aclietez'^fait Veni^
ca leur remboutfant le prix, fuivantfa qualité, qui fera réglée par leditJuge,
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Leur faifons défenfes d'en faire à l'avenir aucun commerce, {inonde ceux 1707»
provenans des Bureaux &Magafîns defditsIntereflèz en ladite Ferme, où ils
feront majaufaâurez , aux peines portées par nos Èdits & Réglemens.

II I. Enjoignons a ceux qui fur la Permillion par écrit de nos Fermiers,*mt
fait ou feront planter des Tabacs, d'en remettre & dépofer les feuilles féches
& bien conditionnées dans lefdites Manufactures ou Magafîns de ladite Fer
me, &noriaillieurs, fans qu'ils en puiflent vendre, donner, garder ni rete
nir} pour quelle caufe & prétexte que fepuifle être , en aucun endroit, après
l'avoir fait fecher, à peine de confifcation, &: de vingt francs Barrois d 'am^n
de par livres, depuis une jufcju a dix, depuis dix julqu a cinquante livrer, de
deux cens francs 1 & au deflus de cinquante livres , de cinq cens francs d'a
mende.';'. •

IV. Faifons très expreffes inhibitions & défenfes à soutes perfonnes, de
quelle qualité & condition qu'elle foient, d'introduire des Tabacs étrangers
dans nos Pays & Etats, d'accompagner, efeorter, ou fuivre à main armée
ni autrement, aucunes Voitures, Chevaux, ni autres Bêtes de charge, qui
en feroient chargées, d'en vendre ni en débiter en quelque lieu de nos Etats
& à quelque perfonne que fe puifle être, d'affifter, retirer ou favorifer ceux
qui en vendent , ni de foufFrir que lefdïts Tabacs foient mis ni entrepofez
dans leurs maifons, à peine de la vie contre ceux quife trouveront attroupez
avec armes, & qui feront rebellion & réiiftance, &: contre ceux qui fe trou
veront fans armes , & néanmoins avec chevaux, harnois & charettes , à pek
ne de confifcation defd. chevaux, harnois &: charettes, & de mille francs d'a
mende poufla premiere fois, & en cas de récidivé > du fouet, du bannifle*
méntperpetuel, & de mille francs d'amende î& contre ceux à porte-col ,
fans armes, ou qui auront donné ou prêté leurmaifon pour reflerrer ou en-
îrepofer feiemment lefdits Tabacs ,àpeine de confifcation defdlts Tabacs, Se
de cinq cens frans d'amende} &: en cas de récidive, de peities corporelles,
& de mille francs d'amende.

V. Faifons itératives défenfes aux Soldats de notre Régiment aux Gardes,
& à tous autres de nos Troupes & de notre Maifon > d'introduire, vendre ni
débiter aucun Tabacétranger, d'en fabriquer, filer, mariner, ni .mettre, en
poudre aucun autre, a peine de punition corporelle , & de trois cens francs
d'amepdc, au payement de laquelle.-lesOfficiers des Compagnies qui l'au
ront fouffert, feront contraints par faifie de leur folde & appointemens, en
tre les mains*du Tréforier ou du Payeur.

VI. Défendons pareillement à ceux qui font ou feront commis ou prépo-
fèz à lavente des Tabacs dansies Magafins, d'en vendre aucun, qu'il neibic
marqué ou cacheté , fuivant l'Article premier de notre Règlement du mois
de Décembre 1703» à peine de punition corporelle.

VIL Voulons que ceux de nos Sujets qui auront planté du Tabac, &: qui
Xxx ij ' '
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. le conduiront ou feront voiturer du lieu de leur réfidence en la ManufaEiï-
i re/ou Magafin le plus voifin, foient obligez, dans les lieux où ils gîteront de
donner avisaux Maires & Gens die Juftice, qu'ils font en chemin pour aller
audit Magafin décharger lefdits Tabacs, fans qu'ils puiflent y Ajourner plus
de trois jours , à peine contre les contrevent ns de cinq cens francs d'attiçndéy
&confifcation des Tabacs, Chevaux&harnois. ' • :

VIII. Faifons pareillement défenfes aux Conducteurs des Carofles &
Voitures publiques, & aux Poffillons & Meflagcrs, de fe charger d'aucuns-
Tabacs ft ingers, à peine de confifcation, & de mille francs d'amende, à
lïioinsqi ils nen ayent fait leur déclaration à l'entrée de nos Etats,: & quM
11 ayent pris un Acquit à Caution des Commis de la Ferme, quifohtàléntrée?
de nofdits Etats. -

IX. Et comme fouvent il arrive des dirfieuîtez entre les Particuliers qui
dépofent & remettent dans les Manufactures ou Magafins les feuilles des Ta
bacs qu'ils ont plantez, & les Commis aufdits Magafins & Manufactures,
pour le payement du prix qui doit être fait dudit Tabac fuivant fa qualité &:
quantité, pour faire ceffer toutes les difficultez& conteftations, Nous Ordon
nons que ledit Tabac fera reconnu, pefé, & le prix réglé par des Experts nom-
mez par les Juges des Lieux où les Manufactures font établies, que nous avons
commis à cet effet, fi mieux n'aiment les Parties convenir d'Experts à l'a
miable.

, Si Donnons en Màndemext à nos très chers & féaux les Préfident, Con-
fcillers & Gens tenans notre Chambre des Comptes de Lorraine ; Baillifs, les
Licutenans Généraux de nos Bailliages, & nos Procureurs en iceux, Prévôts,
leurs Licutenans &Subftituts, Receveurs, Contrôleurs, Fermiers, Com
mis , & à tous autres nos Officiers qu'il appartiendra, de faire obfcrver le pré-
fent Règlement dé point en point, & de s'y conformer chacun à fon égard*
fans permettre qu'il y foit contrevenu directement ou indirectement, erima-
nicre que ce foie, dérogeant à toutes Ordonnances & Réglemens à ce con
traires : Carainsi Nous Plaist En foî de quoi Nous avons aux Préfentes fi<>~
nées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires
d'Etat, Cornrnandemens & Finances, fait mettre & apprendre notre grand
Scel. Donne' en notre Ville de Lunévilfe, le dixième Février mil fenteens
fept. 5?V«é,LEOPOLD. Etplus bas, Mahuet. Regiftr*t&> Pie&re, Lpro G,
Pekrin,

jjj*^ U E £? fabliee, l Stadienct tenante, OttiJïS çV;Requer@ttt le Sitbftiwt du Procureur Ge*
nerd, four ètrejmvi>& ixéenté fefou faforme & teneur : Ordonnéqu'à h diligence du-

dit Precttrexr General, Copies de U préfente Déclaration firent envoyées dans tomes 'les Pré-
votez, dk Lar./'MineBdrzeis nga- mouvant 5 notammentÀ Montttreux, que tes
Subfii'tats dudk Procureur Général en certifieront la Chambre au mois. Fait en ta Chambre
*Nancy jr^cidïren.e-it, lejaz.ie,.j- M&r, rr>i! (cpi cens feu, Sien? , LABBE DE BAV-
EREMONT. Et pluspas, Dvko.maie Greffier..
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E DIT :
Portanf creats>n de Gonfeillers petmanaris & autres Officiers , dans les Ho

tels de Ville de Lorraine & Barrois.

Du mois de Février 1707.

LEo p olBpar îagrâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Ca~labre, Bar, Gueldres, &îc, A tous prefens& à venir, Salut» Le defir
que nous avons toujours eu de maintenir les Villes de nos Etats dans les privi-,
leges que les Ducs nos Predecefleurs leur ont accordés, d'elife efl.es. menus'-
leurs Magiftrats entre leurs Cytoyens, nous à oblige depuis notre aver ement
àla Couronne , de nous contenter feulement dedefendre exactement les Bri

gues & Monopoles qui fe font ordinairement dans ces fortes d'cleârions po
pulaires; ayant efperépourvoir fuflSfament.par..ce-moyen-,,aux plaintes que
nous en avions reçûës. Cependant ayant remarqué qu'elles continuent, &
s'augmentent même, & que par cet abus ceux qui font ainfi élus pour rem- :
plir ces Offices, ne font quefaremerît les plus propres pour l'adminiftration
d'une bonne police : Que d'ailleurs ces Officiers élus n'étant que pour une
année feulement dans la plupart des endroits, font ordinairement d'une in
dulgence très blamable envers ceux à qui ils ont l'obligation d'avoir été choi
sis , & encore d'une timidité fi grande envers ceux qu'ils croyent pouvoir leurs
fucceder l'année fuivante, & defquels ilspourroient à leur tour recevoir du
chagrin , qu'ils ne fongent qu'a fe faire des amis pendant leur Magifttature,
& qu'ils manquent prefque toujours de la fermeté qu'ils devroient avoir pour
foutinir les intérêts publics, Iefquels devenans négligez par ces fortes de me-
nagemens periflent enfin & s'aneantiflent. Joint à cela que îorfqu'il s'en ren
contre parmi eux quelques uns d'un bon cœur & bien zekz , ils n'ont pas le
temps à caufe de ces mutations annuelles, de fe rendre fçavans & habiles dans
les intérêts de leurs Villes;- &• que s'ils conçoivent quelques projets qui pour
raient leur être avantageux, ils font obligez d'enfortir avant qu'ils ayent pu
les conduire à la bonne fin qu'ils s'étoient propofez. Ce qui nuit infiniment au
bon gouvernement d'icelles, & y caufe beaucoup de defo^d-res, auxquels
n'étant pluspoffible de remedier qu'en y étabMant des Officiers permanans,
Iefquels pouvans par ce moyen devenir plus informez des befoins dcfdir esVil
les, & des chofes qui peuvent leur être plus avantagcufes, & devenans par
la feurs de relier dans leurs geftions & employs, les exerceront en bons Ma
giftrats avec moins d'indulgence & de timidité, & s'appliqueront plus utile
ment à fuivre & à faire retiflir ce qu'ils fe propoferont pour le bien & î'avan-
rage de leurs Villes. - v ..

Pour ces catifes & âtitteS'.à cernasmouvanteSj.del'avis de-ao'tre Confeif,
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17 0 7. & de notre certaine fcience, pleine puiflance & autorité Souveraine, Nous

avons par notre prefent Edic, i opprimé & fupprimons tous les Officiers des
Hôtels de Ville de nos Etats de Lorraine & Barrois, Terres & Seigneuries de
notre obeifTance , dans les trente Villes & Bourgs ci-aprés declarez,

\ ScAVeiR. \ ' -

Nancy , St. Nicolas, Rozieres, Château-Salins, Marfal, Se. Diey,Lunévii-
le,Blamont.

Mirecourt, Charmes, Bruyères, Elpinal, Châtel, Vezelize, Zarguemi-,
«es, Dieuze, Boulay, Bouquenom.

Sti 'MihiçlVBricy^ Étàto, >
Bar, Gondreeourr, Bourmont, La Marche, Neuf-château, Nommeny, St.

Avold. . V

A la referve cependant des premiers Officiers ci-aprcsfpecifïeZjqiieNous
nous forames refervé de nommer de trois ans à autres, Sçavoir.

Dans notrebonneVille de Nancy, ou Nous voulons comme d'ancienneté,
que les fix premières places foient remplies d'un Confeiller d'Etat, d'un
Gonfeiller de la Cour Souveraine , d'un Confeiller Auditeur de la Chambre

des Comptes, du Prévôt de Nancy, d'un Confeiller duBailliage, &: d'une
peffonne Noble. Dans notre Ville de Bar , du Mayeur, d'un Confeiller de la
Chambre des Comptes , du Prévôt, d'uneperfonne Noble 8c du Syndic.

Et dans toutes les autres vingt-huit Villes &: Bourgs cy-devant nommés,
des Prévôts qui par leurs Provifions y font Chefs de Policepermanans.

Et parce même Edit perpetuel & irrévocable, avons créé, Ordonné & é-
tably , créons, ordonnons & établiflons en titre d'Office, les Confeillers
permanans & autres Officiers cy-aprés, dans les Hôtels de Ville y établis#
aux gages que Nous y avons attribuez par le prefent Edit, pour leur donner'
les moyens de s'attacher avec plus de defintereflèment , de fidélité &: d'ap
plication , au bien à l'intérêt de leurs Villes. Lefquels gages Nous voulons
leur être annuellement payés fur les.deniers patrimoniaux & d'Odroy d'icel-
les , par les Receveurs defdits biens, & aux privilèges, honneurs, prérogati
ves , & franchifcs donc les Officiers éledifs y ont cy-devant joiii. Et pour en
jouirleur vie naturelle durante.

Se A VOIR.

DANS NOTRE BONNE VILLE DE NANCY. ,T :
D'un Lieutenant de Police, qui exercera les mêmes fondions que celui qui

eft aâuellemènt commis, aux gages de douze cens francs par an.
De trois Confeillers de Ville du tiers Etat, aux gages de cinq cens francs

chacun»

De deux Commis, aux gages de trois cens francs chacun»
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D^in Procureur Syndic, aux gages de cinq cens francs. ^
D'un Secretaire Greffier, aux gages de foc cens francs.
Et d'un Receveur des deniers patrimoniaux & d'O&roy, aux gages de huit

ccns francs,

DANS NOTRE BOURG DE SAINT NICOLAS.

De cinq Confeillers de Ville, aux gages de deux cens francs chacun.
D'un Subftitut Syndic , aux gages de deux cens francs.
D'un Secretaire Greffier aux gages de deux cens cinquante francs.
Et d'un Receveur, aux gages dequatre cens francs.

DANS NOTRE VILLE DE ROZ1ERES.

De quatre Çonfeillers, aux gages de deux cens cinquante francs chacun.
D'un Subftitut Syndic, aux gages de deux cens cinquante francs.
D'un Secretaire Greffier, aux gages de deux cens francs.
Et d'un Receveur, aux gages de quatre cens francs,

DANS NOTRE VILLE DE CHATEAU-SALINS.

De deux Confeillers, aux gages de cent vingt-cinq francs chacun.
D'un Subftitut Syndic, aux gages decent vingt-cinq francs.
Et d'un Greffier Receveur, aux gages de cent cinquante francs.

DANS NOTRE VILLE DE MARSAL.

De deux Confeillers, aux gages de cent ving-çinq francs chacun»
D'un Subftitut Syndic, auxgages de cent vingt-cinq francs.
Et d'un GreffierReceveor, aux gages decent cinquante francs»

DANS NOTRE VILLE DE S. DIEY.

De deux Confeillers, aux gages de trois cens francs chacun,
D'un Procureur Syndic, aux gages de trois cens francs.
D'un Secretaire Greffier, aux gages de deux cens cinquante francs,
Et d'un Receveur, aux gages de quatre cens francs.

DANS NOTRE VILLE DE LUNEVILLE.

D'un Lieutenant de Police, aux gages dé cinq cens frans.
De quatre Confeillers aux gages de quatre cens francs chacun»
D'un Procureur Syndic, aux gages de quatre cens francs.'
D'un Secretaire Greffier, aux gages de trois cens francs.
Et d'un Receveur, aux gages de cinq cens francs.

. DANS NOTRE VILLE DE BLAMONT.

De trois Confeillers, aux gages de deux cens cinquante francs chacun:,
D'un Subftitut Syndic, aux gages de deux cens cinquante francs.
D'un Secreraire Greffier, aux gages de deux cens francs.
Et d'un Receveur aux gages de trois cens francs.

DANS NOTRE VILLE DE MIRCGURT. : -

De cinq Confeillers, aux gages de quatre cens francs chacune
D'un Procureur Syndic y aux gages de quatre cens francs».
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1707, D'un Secrctairc'Greflîcr ,aux gages de quatre cens francs.

Et d'un Receveur, aux gages de cinq cens francs.
DANS NOTRE VILLE DE CHARMES.

De trois Confeillers, aux gages de cent vingt-cinq francs chacun*
D'un Subftitut Syndic, auxgages de cent vingt-cinq francs,

un Secretaire Greffier, auxgages de cent francs. '
Etd'un Receveur, auxgages dé cent cinquante francs.

/ DANS NOTRE VILLE DE BRUYERES.
De trois Confeillers, aux gages de cent vingt-cinq francs éhacuft.

D:'un Procureur Syndic , aux gages de cent vingt-cinq francs.
Muii Greffier Receveur, aux gages de cent cinquante francs»

DANSNOTRE VILLE DEPINAL»

Déquatre Confeillers, aux gages de trois cens francs chactift»
: ; . D un Procureur Syndic , aux gages de trois cens francs.

D'un Secretaire Greffier, aux gages de deux cens cinquante francs,
Et d'un Receveur , aux gages de quatre cens francs.

DANS NOTRE VILLE DE CHATEL.
De trois Confeillers, aux gages de cent cinquante francs chacun ?

D'un Procureur Syndic , aux gages de cent cinquante francs.
D'un Secretaire Greffier , aux gages dé cent vingt-cinq francs.
Etd'un Receveur, aux gages dé deux centfrancs.

DANS NOTRE VILLE DE VEZELIZE.

De quatre Confeillers, auxgages de trois cens francs chacun,
, D'un Procureur Syndic^ auxgages de trois cens francs.

' D'un Secretaire Greffier, aux gages, de trois cens francs,
Et d'un Receveur, aux gages de quatre cens francs.

DANS NÔTRE VILLE DES ZARGUEMINE1
De troisConfeillers, auxgages de cent cinquante francs chacun*

D'un Procureur Syndic , aux gages de cent cinquante francs»
D'un Secretaire Greffier» aux gages de cent cinquante francs;
Et d'un Receveur, aux gages de deux cens francs.

DANS NOTRE VILLE DE DIEUZE.

De trois Confeillers, aux gages de deux cens cinquante francs chacun#
D'un Subftitut Syndic ? aiix gages de deux cens cinquante francs.
D'un Secretaire Greffier, aux gages dedeux cens cinquante francs*
Jk d'un Receveur, aux gages de trois cens francs.

DANS NOTRE VILLE DE BOULAY.

De trois Confeillers, aux gages dé cent vingt-cinq francs chacun»
D'un Subftitut Syndic, auxgages de cent vingt-cinq francs.
D'un Secretaire Greffier, aux gages de cent vingt-cinq francs»

; Etd!'un Receveur, aux gages décent cinquante francs.
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DANS NOTRE VILLE DE BOUQUENGM.

De troîs Confeillers, aux gages de cent cinquante francs chacun.
D'unSubftitutSyndic, aux gages de cent cinquante francs.
D'un Secretaire Greffier, aux gages de cent cinquante francs.
Et d'un Receveur, auxgages de deux cens francs, y

DANS NOTRE VILLE DE NEUFGHATËAIL
De cinqÇonfeillers, aux gages de trois cens francs chacun.

D'un Procureur Syndic, aux gages de trois cens francs.
D'un Secretaire Greffier, auxgages de trois cens cinquante francs,
Etd'unReceveur, auxgages de quatre cens francs.

DANS NOTRE VILLE DE NOMMENY,
De deux Çonfeillers, aux gages de cent vingt-cinq francs chacun.

D'un Procureur Syndic, aux gages de cent vingt-cinq Francs.
Et d'un Greffier Receveur, aux gages de cent cinquante francs.

DANS NOTRE VILLE DE SAINT AVOLD.

Detrois Çonfeillers, aux gages de cent vingt-cinq francs chacun.
D'un SubftitutSyndic, aux gages de cent vingt-cinq francs.
Et d'un Greffier Receveur, aux gages de cent cinquante francs.

DANS NOTRE VILLE DE SAINT MIHIEL.

De cinq Çonfeillers, aux gages de trois cens francs chacun.
D'un Procureur Syndic, aux gages de trois cens francs.
D'pn Secretaire Greffier, aux gages de trois cens francs.
Etd'unReceveur, auxgages de quatre cens francs.

DANS NOTRE VILLE DE BRIEY.

De trois Çonfeillers, aux gages de cent cinquante francs chacua."
D'un Subftitut Syndic, aux gages de cent cinquante francs.
D'un Secretaire Greffier, aux gages de cent cinquante francs^
Et d'un Receveur, aux gages de deux cens francs.

DANS NOTRE VILLE D'ETAIN.

De trois Çonfeillers, aux gages de deux cens cinquante francs chacun.
D'un Procureur Syndic, aux gages de deux cens cinquante francs.
D'un Secretaire Greffier, auxgagesdedeuxcentcmquantefrancs.
Et d'un Receveur, aux gages de trois cent francs.

DANS NOTRE VILLE DE PONT-A-MOUSSON.

De quatre Çonfeillers, aux gages de trois cens frans chacun.
D'un Procureur Syndic , aux gages de quatre cens francs.
D'un Secretaire Greffier, aux gages de quatre cens francs.
Et d'un Receveur, aux gages de cinq cens francs.

r DANS NOTRE VILLE DE THIAUCOURT.

De deux Çonfeillers, aux gages de cent vingt-cinq francs chacun.
D'un Subftitut Syndic3 auxgages de cent vingt-cinq francs.

Tern i. \ Yyf
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Ec d'àn Greffier Receveur, aux gages de deux cens francs.

DANS NOTRE VILLE DE BAR. ,

De quatre Confeillers de Ville du tiers Etat , aux gages de fcpt cens francs
chacun. - /v";''-
D'un Secrétaire Greffier, aux gages de huit cens francs.
fïtd'unReceve#, aux gages de mille francs*

DANS NOTRE VILLE DE GONDREGOURT.
De deux Confeillers, aux gages décent vingt-cinq francs chacun. >

tjVâ.Sùbl^t$3radic/aïix^ésdccëftcvitijg^dhq francs.
Et d'un Greffier Receveur, aux gages de cent cinquante francs.

DANS NÔTRE VILLE DE BOURMONT.

De trois Confeillers, aux gages de cent vingt-cinq francs chacun.
D'un Procureur Syndic, aux gages decent vingt-cinq francs.
Et d'un Greffier Receveur, auxgages, decent cinquante francs.

DANS NOTRE VILLE DE LA MARCHE.

De deux Confeillers, aux gages de cent vingt-cinq francs chacun.
D'unSubftitut Syndic, aux gages de cent vingt-cinq francs.
Et d'un Greffier Receveur, auxgages de cent cinquante francs chacun.

Bien entendu neantmoins que dans tous lefdits gages feront compris &
précomptez à tous lefditsOfficiers,les émolumens francs-vins & autres profits
dont les Confeillers & autres Officiers a&uels des Hôtels des Villes & Bourgs
fufdits ontaccoutumez de jouir annuellement, fuivant les établiflemens an
ciens fk. ufages des lieux, auxquelj^Nous n'avons rien voulu changer par no
tre prefent Edit. .

Et afin que lefdits Officies puiffent être rempl&dë gens affidus, habiles, ca
pables & de probité, Nous les ayons declarez& déclarons compatibles avée
tous autres Offices par Nous ci-devant créez dans lefdits lieux vg avons Or
donné que la Finance en foit moderement taxée dans le Rolle qui en fera ar-
leté en notre Confeildés Finances, & depofé dans le Bureau de nosParties
Cafueïles, où lefdits Offices feront adjugés â l'ordinaire à la fin du mois, qui
commancera lèjour de la publication du prefent Edit.

Voulons que ceux qui le prefenteront pour avoir lefdits Offices, fepour-
voyent à notre Confeil des Finances , & que fur le rapport qui nous fera fait
par nos très chers & féaux les Maîtres des Requêtes de notre Hôtel, del'ad-
judication à eux faite defdits Offices, & de leurs quittances de Financés duë-
cient Conttollées, Decréts leur foienc donnés pour obtenir toutes Lettres à
ce neceflaires, qui leur feront expédiées fous notre Scel fecret , par nos très
chers & féaux les Secrétaires d'Etat des Départements, dans lefquelslefdites
Villes & Bourgs font frituéz : Et fur lefquelies Expéditions , ils feront mis en
exercice defdits Offices, par les Chefs de Police de chacun defdits lieux, après
rexamen préalablement fait deieur vie , mœurs Ôc capacité, & lé ferment fur

V ' I
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ce requis par eux prêté entre leurs mains, à la referve des Receveurs, quiprê- 1707;
térônt leur ferment en nos Chambres des Comptes , où ils font obligez de
compter annuellement de leurs deniers patrimoniaux & d'O&roy.

Et à l'égard des Procureurs Syndics, Secrétaires & Receveurs qui fe trotî-
veroient déjà pourvûsdc leurs Offices par Nous, ou par les Officiers des Hô-
tels de Yiileoilils font établis de notre Pefmiffion* Ordonnons qu'ils foient
feulement taxez dans notredit Confeil des Finances,, pour l'augmentation des
gages qui leur font attribuez par notre prefent Edit, & que Provifîons nou
velles leur foienc expédiées pareillement fous notre Scel fecret.

Si Donnons en Mandement à nos «es cbers&feâàxles.Prefident, Coîi-
feillers & Genstenans notre Chambre des Comptes de Lorraine, Baillys,
Lieutenants Généraux,M àtousaurres nos Officiers qu'il appartiendra," que
ces Prefentes ils faflfent inceffami^ent lire , publier Se regiftrer dains tow les
lieux de leurs Refforts, à la diligence de notre Procureur General & de fes
Subflituts , à ce que perfonnen'en ignore ,&de leur-contenu jouïr & ufer les

/ pourvus defdits Offices , pleinement, paifîblement &: perpétuellement, cet
fant ^faifantceflértoœ trcwWes&empêehcîneiis, nobftanttous Edtts, Dé*
datations, Ordonnances, Etâbliffeniensyufagesà cecontraires auxquels nous
avons dérogé & derogeons par ces prefentes. Car tel est notre plaisr,
Se volonté très exprefle. En foy dequoy Mous avons auxdites prefentes lig
nées de notre main, &contre%nées par l\tn de nos Confeillers-Secretaires
d'Etat 'y Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand
Scel. Donne'à Lunéville, au mois deFévrier mil fept cens fept. Signé, LEO- -
POLD Et plus bas, Mahuet. Regiftrata, Pierre pro. G. Perrin.

T V& Publié, judiciairement tAudience tenante< , Otty& ce Requérant Jean François
^Tervems Subflkui du Procureur Generalpour êtrefuivi($ executéfélon fa forme
teneur, Ordonne'qu'il fera Regijhè'au Greffe de la Chambre four yavoir recours le cas
échéant &que copies d'iceluy duement collationnéesferont envoyées en tous les Sièges Rejfor-
tijfans à icelle, pour y êtrepareillement lit, publié,regiftré, ftivy & executé, dont lesSub-
fiituts du Procureur General certifieront la Chambre au mois ; Ordonnépareillement que les
articles.concermns NeufChâteau, Nommeny & Su Avold quifont mis dans tOriginal
du prefent Edit après les articles du Barrais,feront misdans lefdites copies à lafuite de l'Ar
ticle de Boucquenom. Taitjudiciairement en la Chambre à Nancy le douzième Mars mil
fept censfept. Signé, L'abbe'DsBEAvfREMom. Etplus bas }Dvïïomme Greffer,

YyyiJ
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Forçant Création d'une Chaire de Profeflfeur en Chirurgie en l'Univerfîté du
Pont-à-Mouffon ; Servaiit auflî de Règlement pour les Communau-

tez&Maîtrifes des Chirurgiens.
DîiJSFevrkri/û/.
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E D T T

T E e o p o l d par la grâce de Dieu, Due de Lorraine, Marchis, Duc de
JL,< Calabr#, Bar, Gueldres, &c. A tous prcfens & à venir, Salut. L'atten
tion particulière que Nous donnons à la confervation & réparation de la fan-
té de nos Peuples, Nous ayant fait remarquer que les abus & defordres qui
s'y commettent journellement, viennent en partie du défaut d'étude &; de
capacité de ceux qui exercent la Chirurgie; Nous avons, eftimé ne pouvoiry
apporter un retnede plus efficace, qu'en établifîant da/s la Faculté de Méde
cine de notre Uriivèrfité de Pont à Mouflon une Chaire deftinée àunProfcf

feur, qui y enfeignant la Chirurgie , élevé dans cet Art des Sujets quipuif
fent fervir d'autant plus utilement le Public, que joignant une bonn® prati
que à une parfaite théorie, ils fe rendront plus furs & plus certains dans leurs
différentes opérations; Nous à ces Caufes, & autres bonnes confiderations à
ce Nous mouvans,Ouï notre très cher & féal Confeiller.--d'Etat Premier Me-
decin le Sieur Alliot en fon rapport, l'affaire mife en délibération dans notre

f Confeilj Se del'avis des Gens d'iceluy g avons par ces Prëfentes , de notre cer^
taine fcience, pleine puifîânee & autorité fouveraine, crée & érigé, créons &:

'** érigeons une quatrième Chaire de Profefleur en Chirurgie en la Faculté de
Medecine denotreUniverfitéde Pont à Mouflon, à laquelle Nous nous ré-
fervons de nommer inceffamment, & toutes fois &: quand vacance écherra
(«Icl'avis de notre Premier Medecin) uneperfonne quiait les quautez requi-

\ fes, & les talens necefîaircs pour en faire dignement les fondions & en con-
fequence, avons dit, ftatué& ordonné, difons, ilatuons & ordonnons ,vou-
Ions &: Nous plâitr

ï. U e le ProfefTeur en Chirurgie par Nous, nomsné, ait &jouïfTe des
" v V..Ji^mêmes droits, privilèges, franchifes & préfeances dont les autres Pro-

fefleurs de Medecine en notredite Université, jouïfTent ou doivent jouir de
droit, fans qu'il puiffe néanmoins pour ce avoir droit d'afïîfter aux Examens
des Candidats en Medecine, de préfîder a leurs Théfes, ny de participer à
aucuns émolumens & droits utiles, dûs aufdits Profeiîèurs eh Medecine, Nous
réfervant de regler au premier Profefleur par Nous nommé à ladite Chaires
tels gages &appointemens que Nous jugerons à propos , fans qu'ils puifTen|

, |tre tkczàïQ^equeneepoiird'autte?, :
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ïï. Il fera tenu de fe faire graduer en la Faculté de Medecine, pour qu'il iyQjt

puiffe être réputé du Corps d'icelle, & y avoir rang & feancc du jour de foa -
inftallation ; porter de même que les autres Profefleurs , la Robbé&Epomy-
de reuges, & Chappe herminée és jours de Ceremonie > ôc jouir des mêmes
droits honorifiques, exemptions & privilèges qu'eux.

III. Il fera en cette qualité fubordônné au Doyende ladite Faculté de Mé
decine même du Refteur de l'Univerfité, en ce qui concerne la Police gé
nérale d'icelle.

IV. Ledit Profefleur fera tenu & obligé de faire une Leçon en langue Fran-
çoife, d'une heure& demie tous les jours, à l'heure qui conviendra aux au
tres Profefleurs de Medecine, ÔC que le Doyen de ladite Faculté lui pre
scrira. •' v .

V. Dans fes Leçons il traitera de toutes les parties de la Chirurgie, comme
des playes, ulcérés, tumeurs, fra&ures, luxations, &c. des bandages & des
médicamens chirurgicaux ; fera deux démonftrations &c difle&ions anatomi-
ques tous les ans, & un Cours des opérations de Chirurgie, fur desfujetsqui
luy feiont fournis pâr les Juges du Pont à Mouflon, Nancy, ou autres lieux,
fur ia requifition ; & pour faire les préparations à l'effet des démonftrations,
difle&ions ^ opérations quedeifus, ledit Profefleur fera tenu d'avoir à luy
une perfonné qui én ait la capacité.

VI. Déclarons-communs pour les Etudians en Chirurgie les Réglemens
établis pour les Infcriptions & Nominations des Ecoliers de Droit & de Me
decine , par notre Ëdit de 169 9, fans qu'ils foient néanmoins tenus de payer
autres droits queceluy defix gros au Greffier delà Faculté de Medecine par
chaque trimeftre, pour raifon defdites Infcriptions.

V I I. Nul rie pourra dorénavant être reçu à exercer la Chirurgie dans les
lieux de nos Etats où il y a Communauté de Chirurgiens établie, dans les
Villes où il y a Bailliage ou Siège Bailliager, ny être nommé Chirurgien Jure
aux Rapports dans les Chefs-lieux de chacune de nos Prévôtez, qu'il neju-
ftifie par Certificat en bonne forme dudit Profefleur, comme il aura étudié
un an fous luy,& aflîfté aux démonftrations & opérations que ledit Profefleur
eft tenu de faire pendant le cours d'iceluy ; & fera payé audit Profefleur vingt-
cinq francs Barrois par chaque Certificat, &: un franc au Greffier de la Facul
té de Medecine, pourl expédition d'iceluy.

yill. Ceux des Afpirans qui ayant étudié fous ledit Profefleur, & obte
nu de luy Certificat en forme d'une année d'Etude, voudront s'établir dans
une Ville où il y aura Communauté & Maîtrife de Chirurgiens, feront te
nus de faire apprentiflage fous un Maître d'icelle, pour y mettre en pratique
ce qu'ils auront appris de theorie fous ledit Profefleur-, dont le Certificat d'E
tude d'un an équivaudra feulement à une-année d'apprentiffoge ; lefdits Afpi- .
fâns étant au furplus tenus de fe conformer aux Chartres accordées aufdites
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1707. Çoœmunautêz U Maîtrifes de Chirurgiens» & auxUfagcs par elles obfel-

IX. Ec à l'égard des Afpirans en Chirurgie, qui voudront à l'avenir fë
• faire recevoir à l'exercer dans les Villes de nos Etats cm ily-.a Bailliage ou Siège

Bailliagcr, ils feront tenus de fe prefentér aux Communauté? 'dès? Chirur
giens du Département ; d'y juftifier par bons Certificats, d une année d'Etu
de fous ledit Profeffeur en Chirurgie ; d'une année d'apprentiffage fous un
bon Maître ; de deux années au moins de fervice dansles Hôpitaux , ou chez
d'autres Maîtres Chirurgiens ; & de fubir trois Examens de Chirurgie., au
choix dès Maîtres de IMice Commtinauté » eiïfuite defquels lefdits Maîtres
leur délivreront Lettres de Chirurgie, pour lefquelles, ainfi que pour Iefdits
Examens, il fera payé par chaque Afpirant reçu» vingt & un francs Barrois
aufdits Maîtres, fept francs à la Bourfe commune, & fept francs pour l'expé
dition d'icelles.

X. Les afpirans en Chirurgie, qui n'ayant point étudié fous ledit Profe£
feur, juftifieront avoir fait leur apprentiflage chez quelques bons Maîtres,
feront obligez de fe prefenter au Profeffeur, & fubirpardevant luy, en prefen-
ce d'un Medecin & d'un Maître Chirurgien du lieu, un feul Examen, fur tel
les parties de la Chirurgie qu'ils jugeront à propos ; auquel Examen ayant été
fatisfait, il en fera délivre Certificat par ledit Profeffeur, pour lequel il fera
payé vingt-cinq francs Barrois, partageables entre les Examinateurs,^ un
franc pour l'expedition.

XI. L'Afpirant prefentera aux Maîtres Chirurgiens, à la Communauté
defquels il voudra fe faire recevoir, leCertificat qui luy aura été donné de
l'Examen par luyfubi, & fe conformera pour le furplus aux Chartres, Sta
tuts & Réglemens accordez à ladite Communauté, 8c aux Ufages reçus par
elle.

XII. Si quelque Maître Chirurgien reçu és lieux où il y a Corps de Maî-
trife en Chirurgie, établi, reconnu & approuvé, vouloit s'établir en aucuns
lieux de nos Etats, où il y a Communauté de Chirurgiens, il fera tenu de fe
foire immatriculer dans le Regiflre de la Faculté de Medecine, en rapporter
Certificat figné dudit Profeffeur en Chirurgie, & contre-figné du Greffier
en ladite Faculté, pour raifon duquel il payera fept francs au Profeffeur, &
un franc au Greffier; lequel Certificat il prefentera aux Maîtres de ladite
Communauté, & fc conformera de plus aux Chartres & Statuts d'icelle, pour
y être aggregé.

XIII. Notre Premier Chirurgien, à qui Nous deftinions la Chaire en Chi
rurgie ç^-devantereée, ne pouvant plus en faire les fon&ions prés de notre
Perfonne, & 11e defirant point le remplacer, Nous avons par cesPrefentes
éteint & fupprime, éteignons&fupprimons ledit Etat & Office de notre Pre
mier Chirurgien s & en confequcnce fàifons defenfes aux Chu urgiens Lieuç&j
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nans de notre cy-devant dit Premier Chirurgien, d'en prendre la qualité, hy1707.
d'en faire aucune autre fonction que celle de Chirurgiens Jurez aux Rap
ports, dansletenduè' qui fera cyraprés regîée.
/XIV. E>ans les Villes où ily a Communauté de Chirurgiens établie, les.

Maîtres d'icelle pourront, après le décés des Chirurgiens Jurez aux^ Rap
ports, établis par notre cy-devant Premier Chirurgien, choifirun d^entr'eux,
pour en faire les fondions, tant dans ladite Ville» que dans leslieux en de-
pendans a deux lieuës à la ronde feulement,.

X V. Notre intention étant auffi qu'il y ait un Chirurgien Juré aux Rap
ports dans chaque Chef-lieu de nos Prévôtez & Offices, Nous voulons que
les Chirurgiens prétendans en faire lès fondions après le décès de ceux qui
y font établis par notre ey-devant Premier Chirurgien, foient tenus & obli
gez de fe prefenter aux Communautez de Chirurgiens, aufquelles Nous en
accordons la nomination, chacune dans le département que Nous leur en
feroh§ cy-aprés ; d y iùbir pardevant les Maîtres d'iceUes, un feul Examen
fur la Chirurgie en général , & principalement fur le fait des Rapports ; en
joignant très exprefiêment, & fous telles peines que de droit, aufdits Maîtres,
de choifir& nommer pour Chirurgiens Jurez aux Rapports, celuy des Pré
tendans qu'ils jugeront le plus capable.

XVL Ceux qui auront été ainfi choifîs &r nommez pour Chirurgiens Ju
rez aux Rapports dans les Chef-lieux de chaque-Prévôté & Officeferont
tenus d'en prendre Lettres des Maîtres qui les auront choifî, pour chacune
defquellesil fera payé vingt-huit francs Barrois , partageables entre les Exa
minateurs , fept francs à la Bourfe commune. & fept francs pour l'expédition
defdites Lettres, qui feront enregiftréespar les Juges des Lieux, pour avoir _
leur effet. -

XVII. Voulons que lés Chirurgiens Jurez aux Rapports ainfi établis^
foient, à l'exclufion de tous autres Chirurgiens, neceffaires pour faire les Rap
ports qui fe trouveront à faire dans chaque Chef-lieu des Prévôtez & Offices
aufquelles ils auront été nommez ,& dans tous les lieuxdépendans defdites
Prévôtez &c Offices qui fe trouveront à deux lieues à la ronde dudit Chef-
lieu ; au delà de laquelle diftance Nous permettons aux Juges d'en commet»
tre d'autres, le cas échéant.

XVÏU- Voulons & Nous plaît qu'après le décés des Chirurgiens Jurez
aux Rapports prefèntëment établis, les Maîtres compofans la Communauté
des Chirurgiens de notre Ville de Bar, nomment en la maniéré cy-devant
preferite un Chirurgien Juré aux: Rapports dans chaque Chef-lieu des Prévô
tez qui font du Barrois mouvant j que ceux qui çompofent celle du Pont à
Mouflon, en nomment pareillement dans chaque Chef-lieu du Barrois non
mouvant -, & enfin, que lesMaîtres Chirurgiens de la Communauté de Nancy.
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1707. en nomment auffi dans chaque Chef-lieu des autres Prévotez de nos Etats"

Pays, Terres & Seigneuries de notre obéïffance.
XIX.. Permettons, pour la facilité &:commodité de nos peuples, à ceux

qui ont été ci-devant reçus à exercer laÇhirurgiepar notre ci-devant premier
Chirurgien, ou fes Lieutenans, d'en continuer l'exercice leur vie naturelle"
durante, fous l'infpection néanmoins des Chirurgiens Jurez aux Rapports,
aufquels Nous enjoignons très expreflement de tenir la main à ce que la €hi-

« rurgie s'exerce dans l'étendue des Prévôtez & Offices de leur réfidence, avec
- le plus de régie, methode & prompt foulagement de nos Sujets que faire fe

pourra.

X X. Ceux qui n'étant point Maîtres, voudront à l'avenir fe faire rece
voir à exercer la Chirurgie dans les Bourgs & Villages de nos Etats , feront
tenus de fe préfenter aux Maîtres compofans laCommunauté de Chirurgiens,
dans le département de laquelle fe trouve le lieu de leur réfidence; & après
avoir fubi pardevant eux un Examen fommaire, il leur fera' donné, en cas
de capacité & de fuffifance, Lettres portant permiffion à euxd'exercer la
Chirurgie ; pour lefquelles Lettres il fera payé quatorze francs, l'Expédition
d icelles y comprife, & deux francs à la Bourfc commune.

X X I. Nul ne pourra fe prévaloir des Lettres obtenues en la maniéré rap-
pokée au précédent Article , qu'il ne les ait fait voir au Chirurgien Juré aux
Rapports, établi dans le Chef-lieu de laPrévôté Office de l'endroit ou il
voudra exercer la Chirurgie, & n'ait obtenu de lui fon Vifa, au dos d'icelles;
ce que ledit Chirurgien Juré aux Rapports ne pourra refufer, en lui donnant
un franc pour fondit droit de Vifa.

XXII. Défendons â tous Chirurgiens reçus par notre ci-devant Premier „
Chirurgien, ou fes Lieutenans, & qui ne font point Maîtres, de faireaucune
opération de confequence, comme trépan, amputation „ &c. fans le fecours
& affiftance d'un Maître Chirurgien, ni d'entreprendre la guerifon dés ma»
làdies fecretes, fièvres malignés, pourpre, petite verole, &c. fans l'avis d'uiï
Medccin, & à fon défaut, d'un Maître Chirurgien. Faifons pareille défenfe
à ceux qui auront obtenu, conformément à l'Article vingt, Lettres pour ex- "
«rcer la Chirurgie dans les Bourgs & Villages de nos Etats.

XXIII. Et defirant donner lieu aux Communautez des Chirurgiens étab
lies dans nos Etats, Pays, Terres & Seigneuries de notre obéïffance, de fleu
rir; Nous avons confirmé Qc confirmons par ces Préfentes, les Chartres,
Statuts , Réglemens & Ufpge* lui leur ont été accordez, & qu'elles ont re-
çtié's, çnfemble tous Edits, Déclarations, Ordonnances & Réglemens faits
& donnez par rapport à la Chirurgie, en ce qui ne fe trouvera contraire aux
Prefenrcs, a 1e Nous voulons fortir leur plein & entier effet.

Si Donnonsen Mandement à nos très chers & féaux les Préfidens, Con-
feillers, Procureur, Avocats Généraux, & Gens de notre Cour Souveraine

de
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de Lorraine & Barrois, Re<3:eur, Chancelier de notre Univerfité du Pontâi 70 7«
Mouflon, Doyen & Profeffeurs en la Faculté deMedecinedenotrediteUni
verfité , &: tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes&Sujets qu'il appar
tiendra , de faire lire, publier & regiftrer les Prefentes par-tout ou befoin fe
ra, & icelles executer félon leur forme & teneur, à ce que perfonne n'en ig
nore : Car ainfi Nous plaît. En'foi de quoi Nous avons aux Prefentes, lignées
de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Çonfeillers-Seeretaires d'E
tat, Commandemens & Finances , fait mettre appendre notre grand SceL
Donne' en notre Ville de Lunéville le 1S Février 1707. Signé, LEOPOLD.
Etplus bas, Par Son Altcfle Royale, S. M. Labbe'. Regiflrata> Pierref>ro G«
Perrin. 1 ; : -

T Uês, & publiées, l'Audiencepublique tenante, Odi& ce requérant le Procureur Gene*
ral ; Ordonne'qu'ellesferont regiflrées, four êtrefuivis &executéesfélon leurforme &te

neur , & qu'àfa diligence Copies duèment collationnées feront envoyées dans tous les Baillia
ges , & Spégçstefortijfans miment à la Coftr, poury'être pareillement lu'4s, publiées, faillies»
executées Ô regiflrées. Enjointaux Subflitpus de chacun defditsM/eux, de tenir U main à
Fexeemien dkelles0dencertifier laConr au npais. tAn à Nmcy le 21 Mars /707. Signé,
VAvltrih.

ORDONNANCES, STATUTS,
PRIVILEGES ET REGLEMENS-

Accordez par les Ducs de Lorraine aux Marchands Juges
Confuls dudit Duché.

Confirmez par S. A. R. le 4 Mars 1707.

OUS Raoul Duc de Lorraine ët Marchis. SçAvoiRaN faifons à tous, que comme nos Merciers de Nancy, de Port & do
Rofieres & tous autres Merciers, Habitans en notre Terre & Pays, & fpe-
cialement ês Foires de notre Ville de Nancy, ayent fait & établi en l'hon
neur & en la reverance & remembrancc de Monlieur Saint George,& aulli
pour avancer & amender les Foires de ladite Ville de Nancy, une Confrairie
chacun entre eux enfemble , lefquels doivent chacun an reprelenter en
l'Eglife ledit Monfieur Saint George és Chanoines de Nancy, le tiers jour
de ia Foire qu'eft à Nancy au mois de May, celui que le Bâton aura pris,
à tous un Cierge de deux quarts de cire , pour offrir à ladite Eglife, fans
autre fomme divifer ; fau'f ce que Maître Jean de Maron le Mercier demeu
rant à Ceintrcy, premier Roy de ladite Confrairie , ait promis à donners
,& a offert de fa propre & franche volonté en ladite Eglife defdits Cha-

Torne I. • Zzz
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< rjo j.rioines, ufi Cierge de fept livres de cire ; laquelle Confrairie Nous avons

loué & agréé, louons & agréons aufdits Compagnons Merciers pour rHon-
neur dudit Manfieur Saint George. Et auffi pourtant que nofdites Foires de
Nancy en foient mieux avancées & amendées; Si Voulons & com
mandons dés maintenant, que tous lefdits Merciers qui feront Confrères
de ladite Confrairie, & tous autres Merciers Habitans en nofdites Foires
& nos Marchez, foient obéïffansàcelui qui le Bâton ledit Monfieur Saint
George aura prins & reçu comme Roy, félon le droit & les points qui à
leur métier appartient ou doit appartenir. Et font les droits & les points du
dit métier defdits Merciers, tels comme cy-deffous font écrits & divifez s
félon ce que lefdits Merciers difent. C'eft à fçavoir, que s'il advenoit qu'au-

- çun Mercier allât contre le métier, le Maître du métier le peut condamner
par lui & par fes Compagnons, que nul n'achette ni ne vende à lui ; & que
ne luifafîent foulas ny compagnie ; ny ne peut être rapellé jufques au rappel
dudit Maître > & doit amender la mesfaction, félon qu'il aura mesfait. Au
regard de quatre qui feront élus de Nancy & de Port, & autant en peut

. faire le Lieutènant au Maître , fi le Maître n etoit point au lieu : encore
peut ledit Maître prendre tous faux poids St toutes fauffes denrées, & toutes
fauffes Balances, pourlejufticier, au regard defdits quatre Elus de Nancy &:
de Port. Et le Mercier qui merieroit autre femme que la fienne, leMaître l'en
peut contraindre, & faire départir. Et fi aucun Mercier y ayoit qui fe bat-
tiiTent l'un l'autre, ou fiiTent le lutin, le Maître les en peut corriger ,& les
enjpeut accorder. Et s'il y avoit aucun Mercier qui cohtraignït aucuiï Com
pagnon Mercier de chofe que audit métier appartiendroit, ou pourroit ap
partenir, pardevant autre Juftice que pardevant le Maître du métier, foiçnc
Clers, foient Laiz , pourtant que Merciers foient ; le Maître du métier
par lui & par les quatre deffufdits, peut condamner tout celui qui s'en fe
roit , & ne peut être rappelle jufques â tant qu'il aura découtangé celui
qu'il aVoit mis en dommage & fait faménde. Et ne peut-on faire nouvel
Mercier, s'il n'a payé foixante fols de fort, la moitié a l'Eglife de Saint
George, & l'autre moitié aux Compagnons Merciers i & auffi s'il ne paiye
de la cire pour l'Eglife Monfieur Saint George de Nancy, fi autre grâce ne
lui veut-on faire. Encore efti' fçavoir, que fi un homme qui ne feroit Mer
cier, prenait à fempie la fille d'un Mercier, il eft quitte pour la moitié de
la fomme de foixante fols de fort deflufdits, pourtant qu'il voulût devenir
Mercier. Et le Mercier qui prendrait une femme qui ne feroit point fille de
Mercier, il elî quitte pour cinq fols pour fa Tartre, monnoie fufdite. Et
quand Dieu fait fa volonté d'un Mercier , ainfi comme d'aller de vie a
mort, fes plus prochains hoirs reviennent à fon eftaux & fa place, ou que
ce foit. Et fi plufieurs Merciers açfcroifTent en nos Foires , on leur doit dé- ,
livrer place, & doivent être sous enfemble j le Mdtre des Merciers eft &
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doit être quitte de la vente. Et àfçavoir que de tous profits que le Roy des 1707,
Merciers de notre Terre levera, &: qui encheroient, foient pour Amen
des , ou pour nouveaux Merciers faits, ou en autre maniéré qu'elle foit, la
moitié en doit venir & être au Tréforier de ladite Eglife de Saint George,

en doit par chacun an répondre, cil que le Roy feroit pour le temps; &
pour l'autre moitié aux Compagnons Merciers. Et pour mieux tenir toutes
les chofes deffufdites, .& de faire tenir bien leaulement par toute notre
Terre & Pays, fans aller ny faire aller encontre de rien par Nous ny par
autres : NOUS voulons & commandons dés maintenaïjt à tous nos Officiers,
Baillifs, Prévôts, Mayeurs & Sergens, en quelques lieux qu'ils foient, que

* toutes les fois qu'ils feront requis, ou l'un d'eux, du Roy de ladite Coo~
frairie que pour le temps fera, & des Compagnons Merciers,-contraignent
ou faffent contraindre celui ou ceux qui contre les chofes deflus écrites,
dites, & divifées, iront du tout, ou en partie, par quelque maniéré qu'elles
y fçauroient, que font félon le métier. Et en témoignage de vérité de toutes
les chofes deiTufdites ., &: pource que fermes foient & eftables, Nous avons
fait fceller ces Prefentes de notre Scel pendant. Que furent fait l'an de
grâce Notre Seigneur mil trois cent & quarante, le Mardy après Fefte
S, Vincent le Martyr, au mois de Janvier. De ee eft-il à fçavoir,

QUe Nous Jean Duc de Lorraine & Marchis deflus nommé, confidé-rant & regardant l'Honneur , profit Se avancement de Nous &: de
notre 'Duché, & fpecialement de l'Eglife Monfieur Saint George de Nancy,
notre fpeciale Chapelle, &: de nos bien-aimez Prévoit & Chapitre de la
dite Eglife, nos fpeciaux Chapelains, & aufli à la priere &requefte de nof~
dits Chapelains, & auflï de nos Marchands Merciers de notredit Duché, en
fuivant les bonnes Ordonnances de mondit Seigneur mon Pere, que Dieu
pardonne ; Avons lefdites Lettres, & tout le contenu d'icelles confirmé,
ratifié & accordé, confirmons, ratifions & accordons par la teneur deces
nos Prefentes, Voulons aufli & ordonnons que lefdits Merciers payent ÔC
faffent tel devoir à notredite Eglife de S. George, & ànofdits Chapelains,
Prevoft & Chapitre d'icelle , comme il appartient, félon le contenu des
Lettres deffufdites, toutes & quantes fois que le cas y écherra. Et pour
mieux tenir toutes les chofes deffufdites, Nous voulons & commandons a
tous nos Lieutenans, Officiers, Baillifs, Receveurs, Prevofts, Mayeurs ,
Doyens, Sergens, & autres Officiers de notredit Duché de Lorraine, qu ils
&; chacun d'eux que requis en feront par le porteur de ces Prefentes, ou
copie d'icelles fous le Scel de notre Tabellionnage de Nancy, veuillent
contraindre à tenir toutes les chofes deffufdites, tous ceux & celles qui vou-
droient aller au contraire, en quelque manière que ce fuft. En figne de vé
rité, avons-nous fait mettre notre grand Scel à ces prefentes Lettresy que -

Zzzij '
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j 70 7» furent faites l'an dç grâce Notre Seigneur mil trois cent foixaftte dix-fept,

le quinzième jour du mois d'Avril. De ce eft-il 'encote à fçavoir,
U è Nous Charles Duc de Lorraine 8c Marchis dëflùs nommé, con-
iiderarit & regardant l'honneur , profit Si avancement de Nous Se:

de notre Duché , 8c fpeciâlemënt dé TEglifë Monfîeur Saint George de
Nancy, notre fpéèiâlé Chapelle , & de ladite Ëglife nos bien-amez Prevoft
&. Chapitre, nos i|eciaux Chapelains ; auffi à la priere& requête de
riofdits Chapelains , 8c auflï de nos Marchands Merciers de notredit Du
ché , en fuivant lès btifiries Ordonnancés dé rios déffufdits Prédeceffeurs Ducs
de Lorraine, ÂVôNs lefdites Lettrés ,énfemble ces Préfëntës , & toutle conte
nu d'icelles confirmé, ratifié 8c agréé, confirmons, ratifions 8c' agréons par là
teneur de ces Pieiehtès Lettres. Vôt3l,oNsàuffi& Ordonnons que lèfdits Mer
ciers payent & falTent tel devoirà notredfte Eglife de Saint George, 8c à
riofdits Chapelains, Prevofi: 8c Chapitre d'icelle , comme il appartiendra ,
félon le contenu des Lettres deiTufdites, toutes fois 8c quantés fois que le
cas y écherra. Et pour mieux tenir toutes leschofes deiïufdites, Nous vou
lons Se commandons à tous nos Lieutenans, Officiers, Bâillifs,Receveurs s
Prevofts, Mayeurs, Doyens, Sergens, 8c autres Officiers de notre Duché
de Lorraine , qu'ils 8c chacuh d'eux que requis en feront par lë porteur
de ces Prefentes, ou copie d'icelles fous le Scelde notre Tabellionnage de
Nancy, veuillent contraindre a tenir toiites les choies deifufdites, tous
ceux 8c toutes celles qui voudront aller au contraire, en quelque maniéré que
ce fuft En figne dé vérité avons^nous fait mettré notre grand Scel péndant
en ces prefentes Lettres. Que furent faites Fan de grâce Non e Seigneur mil
trois cent quatre-vingt dix-neuf, le dixième jour du mois de M-y. Et fous
le remploy defdites Lettres eft écrit : Pair Monfeigneur le Duc, Signée
J. PoiRET 3 Et font fcellées en cire verte du grand Scel , où eft peint un
homme armé fur le portrait d'un cheval ; 8c contre-fcelléës d'un petit Cachet
fur cire rouge, aux Armes de Lorraine.

: ; ; D E GR E T D E; S. A. : : J
: ; CHARLES' n I. ' ; :

"Sur h Requête à Elle frefentêefar les Venernbles Prevoft, Chanoines é* Cha
pitre de Saint George,le 6 Juin 1564-- confirme les Chartres des Marchands,

Tant fait voir 8C entendre en notre ConfeiL le contenu en la pre-
fente Requête ; voulant pour les caufes y mentionnées, & autres bon

nes confiderations 3 entretenir ce que. par nos Predecefléurs a été ordonne
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ÔC établi, pour le bien, profit &: utilité de tous nos Sujets, & à cet effet17°7*
pourvoir fur ce que les Supplians expofent de remede convenable : Avons
confenti, permis & accordé, & par ce prefent Decret permettons, confen- -
tons & accordons, voulons & Nous plaît, que le Roy des Merciers Se fes
Commis, ayent dorefnavant le regard & corre&ion fur les abus & malver
sations qui fe pourront commettre, tant par faux Poids SeBalances, que
Denrées & Merceries, le tout Se enfuivantl'O&roy & Permiffion de nofdits
Prédecefleurs, contenus aux Lettres dont copie eft cy-jointe. À charge

-toutefoisqu'ils y verferont bonnement & loyalement, fans mes-ufer. Si
donnons en mandement a tous nos Baillifs, Prevofts, leurs Lieutenans,
Procureurs, Receveurs généraux Se Particuliers, Mayeurs, Jufticiers, Offi
ciers, Vaflaux, Hommes & Sujets, que déformais chacun en droit,fe folle,
&.fouffrelaiffe ledit Roy des Merciers, fefdits Commis, jouir & 11 fer
pleinement & paifiblement de cette notre Permiffion en la maniéré que dit
eft, fans aucuns troubles ny empêchemens; ains leur donner & prefter con-
feil,fecours, confort Se aide, toutes les fois que meftier leur fera Se ils le
requereront ; Se qu'aux Vidimus duëment collationnez à certes, foit ajou
tée foy comme au principal. Car tel eft notre vouloir. Expédié à Nancy le
fixiéme jour de Juin 1564, les Seigneurs Baron de Hauffonville, Maref-
chal du Barrois, de Neuflote, de la Mothe , Maiftre des Requeftes, pre-
fens. Ainfifigné, CH ARLES. Et pour Secretaire, Ml Henry.

H ARLES parla grâce de Dieu Duc de Calabre, Lorraine, Bar;
Gueldres , Marchis , Marquis du Pont à Mouflon , Comte de

Provence, Vaudêmont, Blamont , Sec. A tous ceux qui ces prefen-
tes Lettres verront, Saxut. Sçavoir faifons, que Nous defirant pour- -
voir aux abus qui fe commettent ordinairement en nos Pays & Duché de
Lorraine, par aucuns Merciers des Pays étrangers portans Boëtes Se Pa
niers, avec diverfes efpeces Se fortes de Mercerie, venans Se fréquentans
en iceux pour diftribuer leurs Marchandifes, fe mettent és maifons des par-
ticulicrs, y vendent à poids Se aulnes tels que bon leur femble, fans être
aucunement revifitez par les Chefs & Compagnons Merciers de nofdits
Pays, Se à ce moyen fe perd les Amendes que proviendroient de tels abus ;
Se non contens de cette pratique, traitent fecrettement Se couvertement,
changent & acheptent de toutes efpeces d'Or & Argent monnoyé, levant-
Vaiffelles& Billon, pour le tout tranfporter hors denofd. Pays,contre &
au préjudice de nos Ordonnances fur ce faites & publiées : NOUS avons,.
pour ces caufes, Se autres à ce Nous mouvans, prohibé & défendu, prohi
bons Se défendons à toutes perfonnes étrangères faifant trafic dudit état dé:
Mercerie, Se arrivant aux Villes de notre Duché, ou en aucunes d'icellcs,
de ne porter vendre ladite Marchandife en boexes ni paniers>.en maifons
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particulières des lieux où ils feront arrivez, ni étaller ou vendre icelles m
lieu public, finon és jours accouftumez de tenir Foire & Marché efdits
lieux ; n'étoit qu'ils fuflent hantez audit meftier , par le Chef & Compà- ,
gnons d'icelui, pour être & fe rendre fujets à là vifîtation, correction def-
dits Chefs & Compagnons, félon les Ordonnances , & établiffement du
dit état de Merciers fait par feus de tres-heureufe memoire nos PrédeceffeurSj
que Dieu abfolve; & ce fur à peine de l'ameride de fix francs pour la pre
mière fois, pour la fécondé de douze francs, applicable pour un tiers a Nous,
pour l'autre tiers aux Chefs & Compagnons defdits Merciers ; & pour l'au
tre tiers, à celui ou celle qui aura fait le rapport, fi dont n etoit dudit Mef
tier de Merciers ; auquel cas ledit tiers Nous appartiendra. Defquelles amen
des pour notredite part &: portion, lefdits Chefs & Compagnons Merciers
feront tenus rendre compte à notre Receveur de Nancy, prefent Se à venir,
pour par lui iceux deniers être couchez en recepte de fes Comptes. Quant
au trafic & tranfport defdics deniers monnayez, Vaiffelles d'Argent, ôc
autres efpeces^avons, outre notredite Ordonnance fur ce faite & publiée,
& les peines y déclarées , prohibé & défendu aùfdits Merciers étrangers,
& à toute autre perfonne de nofdits Pays, de rie trafiquer ni pratiquer les
tins avec les autres pour lefdites efpeces ; à peine dè commife & de çori-
fifeation defdites efpeces ; de vingt francs d amende, payable la moitiépar
ceux qui lèveront lefdites efpeces, & l'autre moitié par ceux qui leur four
niront : lefdites amendes & confiscations applicables pourtrois tiers, comme
ci-deflus eft dit. Permettons par cette , aux Chefs & Compagnons dudic
état de Mercier, & un chacun d'eux, de pouvoir faire la recherche, ôê
feprife d'icelle rapporter au Prévôt des lieux, pour incontinent adjuger
par lui, lefdites confifcations & amendes, & en être rendu compte par 110-
xredit Receveur.: v

' Si donnons en Mandement à tous nos Baillifs,QU leurs Lieu-
tenans défaire publier ces Prêfentes, que nul n'en prétende eaufed'igno
rance ; & à tous Prévôts , Jiifticiers & Officiers , faire effectuer le contenu
en icelles, &L donner force & aide, fi requis en font, aux Chefs & Com
pagnons Jurez dudit métier, a leurs Commis , pour faire lefdites reprifes,
& mettre en éxecution les Prefentes, fans leur donner y ni foufFrir être

' donné aucun empêchement air contraire. En témoin de quoi'Nous avons
à icelles lignées de notre main , fait mettre & appendre notre grand Scel.
D onne'à notre Ville de Nancy le premier jour du mois de Février, en
l'an de grâce Notre Seigneur 1571, avant Pâques. Signé, C H A R L E S.
Mi plus bas, Par MoHfeigneur le Duc, les Sièurs Evêque <k Comte de'Touî»
Chefdu Confeil ; Comte de Salm, Maréchal de Lorraine, de Château-neuf,
Baillifde Nancy, de Daumartin, Baillif dudit Comté, de la Mothe, Maître
des Requêtes, & de la Mothe le jeune? prefens. Signé, D e b 1 m o n 5 avec
'paraphe. •



Rendus fous le Régné de <£ Â. R. L eoîolI) 1. 5 51 -
" : _ I?07>

A.-M O N S E l G N E U R.

VO S tres-humbles Orateurs les Prévoit & Chapitre de votre EglifeSaint George de ce lieu de Nancy, Vous font tres-humblement ex-
pofer, comme feu d'heureufe mémoire Monfcigneur le Duc Raoul (à qui
Dieufaffe, paix) Ëreâeur, Fondateur & Dotateurde votredite Eglife Saint
George en l'an 1339 entre dotations & bienfaits à ladite Eglife, l'an fuivant
1340 auroit donné puiflance & autorité à vofdits Orateurs , de créer &
établir un Roy des Merciers , par la prefentation & advis des Compagnons
dudit métier, pour avoir le regard & être Super-Intendant fur tout l'état
de Mercerie, que fediftribuë dans vos Pays; pour ordonner, avec l'avis de
quatre dudit métier, à fçavoir deux de ce lieu de Nancy, & deux de Port, 1
avec Lieutenans & Sergens eflus & prefentez par lefdits Compagnons auf-
ditsRemontrans, &: par iceux reçus, font folemnel ferment fur les Saints
Evangiles, de bien & fidellement vacquer & exercer un chacun d'eux à la
charge de tout ce qui dépend dudit état de Mercerie, fans exception de
perfonne , foit étranger , ou paffant audit Pays * pour la confervation du
bien ou repos de la Republique, & de rendre par un chacun an, ou bien à
la volonté defdits Expofans, bon & loyal compte de tous Hans, Amendes^
Confiscations, & de tous autres profits & émolumens que peuvent adve
nir & écheoir à caufe dudit état, & de tout ce qui en dépend. De quoi lef
dits Remontrans, en vertu de leurs Titres ô£ Chartres par Vous vues,
MONSEIGNEUR, ratifiées & confirmées l'an 15 64. fixiéme Juin, font
en bonne &*haute poffeffion qu'il n'eit memoire du contraire, de recevoir
de tous profits , que le Roy defdits Merciers de votre Terre , & qui encho-
roient, foit pour Amendes, ou pour nouvels Merciers faits, ou en autre
manière, quelle qu'elle foit, la moitié en doit venir & être à ladite Eglife
de S. George, & en doit chacun an répondre cilz qui le Roy feroit pour le
temps -, & l'autre moitié aux Compagnons Merciers : néanmoins ces jours
pafïez, lefdits Roy & Compagnons, à l'infçu defdits Remontrans, ayant
mis leur ferment en oubli, tâchant fruftrer vofdks Orateurs de leurs droits,
& voulant diftraire de l'état de Mercerie les Porteurs de Boè'tes & Paniers,
& autres Merciers qui font diftribution par vos Pays, vendans leurs den
rées de Mercerie à leur volonté & en cachette, par Etrangers, & non ré-
fidans en vos Pays, implorans fur ce lefdits Merciers votre ayde, ePc ce afin
d'y pourvoir par amendes pecuniaires» & la limiter; ce qui ne s'eft fait du
paiTé; & s'il n'y a que telle amende aux mes-ufans de l'état de Mercerie,
ce feroit bien peu : car au lieu de les corriger, feroit donner permiffion de
mal faire : mais félon le mente defdits Merciers, lefd'tes Amendes doivent

être taxées} laquelle Amende par votre grâce .-limitée, en font totalement
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poflcffion, privilèges, titres & intérêts ; qu'eft l'occafion que vofdits Remon
trans fupplient trcs-humblement votre benigne grâce , comme leur Fonda
teur , & bon Prince Catholique, les vouloir maintenir & confervér en leurs
droits aticiens touchant la préeminance de l'état de Mercerie qui fe diftri-
buë en vos Pays, & les biffer jouir des profits & èmoluméns qui peuvent
advenir à caufe dudit Etat, comme du paffé, fuivant leurs Titres & Char
tres, par votre grâce confirmées & ratifiées l'an 15 64. Et ils prieront leur
Créateur pour votre bonne profperité & fanté.

VU en Confeil la ptefente Requefte, & entendu ce que les Supplians ex-pofent -, les voulant maintenir & conferver en ce que par Feus nos Pré-
deceflëurs leur a été concédé & donné, Nous entendons & voulons, à cet
effet le commandons à tous nos Préfidens, Gens des Comptes, Officiers
& Jufticiers de notre Duché de Lorraine, que nonobftant, notre Edit &
Ordonnance n'agueres faite Se publiée fuir la Reformation & Règlement du
fait de Mercerie, la moitié des Amendes impofées par lefdites ÔrdonnaheeSî
foient, demeurent & appartiennent aux Supplians, comme d'ancienneté ï

. êe pour l'égard defdites Reformations & Règlement, le tout foit gardé &£
obiervé au contenu de nos Mandemens fur ce expediez & publiez. Fait à
Nancy lé 12, Juillet. 1572,, les Sieurs Evêque Comte de Toul , Chef du
Confeil, Comte de Sa!m Maréchal de Lorraine, de la Mothé Maître des
Requêtes Ordinaire, & de la Mothe, prefens. CHARLES. JBtfks
bas, Henry, avec paraphe. _ - , - , , '

O R D O N N A N € Ev
DE MONSEIGNEUR LE DUC DE CALABRE , LORRAINE,

Bar, Gueldrcs, &c. Sur letabliflement de deux Foires franches enfon
Bourg de Saint Nicolas de Port en Lorraine, commençantes, la premiere
au vingtième de Juin, & l'autre en pareil jour en Décembre 1597.

CHARLESpar la grâce de Dieu Duc de Calabre, Lorraine,Bar, Gueldrcs , Marchis, Marquis de Pont à Mouffon , Comte de Provence,
Vaudémont, Blamont, Zèirphen, &c. A tous qui verront ces Prefences,
S a lut. Entre tous les foins qui doivent accompagner les Princes Souverains,
Nous avons toujours jugé que celui qui tend àrâvaneement du bienj£ de
l'utilité de leurs Sujets, Se d'un chacun,, doit teiîir le premier rang, & leur
être de plus particulière &iinguîiere recommandation. C'eft pourquoi dés
incontinent qu'il a piû à Dieu Nous donner quelque relâche des vioiens

efforts
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efforts & incommodicez des Guerres pafsees, qur pendant leurs feux Nous 1707.
ont fait par quelque temps délaiffcr ce qu'auparavant Nous ctoit d'exercice
plus familier ; Nous avons sonfideré que notre Bourg de Saint Nicolas da
Port, étant de fon alîktte propre pour les trafics & commerces de marchaa-
difes j tels que déjà 011 les y a vu être du paffé, & comme un centre & miliett
à main entre les Pays de la France, Allemagne, Pays-bas, & plufîeurs autres
Provinces, pour d'icelles y faire commodement Se facilement arriver les
marchandifes, afin d'y faire renaître le train & la fréquence du commerce »
qu'on y a vu par ci-devant être beau Se frequerit»

S ç avoir faisons que pour le bien, profit & utilité publique, tant
denosPays que d'autres ; commoditez, non feulement de nos Hommes &
Sujets, mais d'un chacun*. Nous avons, de l'avis Se délibération des Gens . „
dç notre Confeil, érigé, établi & ordonné, érigeons, établiflons Se ordon
nons dés à prefent & pour toujours, à perpétuité, pour nos hoirs &: Succef-
feurs Ducs deLorraine,deux Foires generales &: publiques en notredit Bourg
deS. Nicolas, qui dureront chaaine quinze jours,^commencera la premiè
re au vingtième jourdu mois de Juin prochain, & l'autreau vingtième jour
4u mpis de Décembre fuivant ; le tout fous les conditions, claufes, modifica-"
lions, privilèges, libertez, franchifes,&immunitez que ci-après.

Qu'il fera permis, Se des maintenant permettons à-tous Marchands, qui
voudront frequenter lefdites Foires, venir, aller, fejourner Se retourner ,
eux ôc leurs Fadeurs, Commis ^Négociateurs, par les Pays de notre obe'if-
fancë, Se demeurer en notredit Bourg de S. Nicolas, tant durant lefditesFoi
res 3 qu'auparavant Se depuis, fans que pour les Marchandifes Se denrées qu'ils
y auront amené, vendu & diftribué, Se le temps d'icelles durant, ils puif-
fentêtr® chargez, impofez, pourfuivis ni recherchez d'aucunes Tailles 2
Impôts , Subfides, Maltôtes, ou autres impofitions, quellés ellesfoient, or
dinaires ou extraordinaires, & fans aucune différence ni exception de Na
tion, pourvu feulement qu'ils s'abftiennent de caufer, faire , ni donner fean-
dale à aucuns.

IL Que non feulement pour lefdites Marchandifes feront lefdites Foires
franches &e libres, mais voulons d'abondant, permettons&Nous plaît, que
tousceux qui les fréquenteront, foient auffifrancs, libres, & exempts de
toutes recherchas pour debtes, ou autres femblables obligations contre eux
prétendues, & n'en puiffentitre inquietez ni pourfuivis par l'cfpace de quin
ze jours entiers , le commencement Se fin defquels feront lignifiez à cha
cun temps de Foire, parle fon delàgroffeClochédudit S.Nicolas.

III. Qu& toutes Marchandifes, de quelles fortes elles foient, venantes
Pays étrangers, ou de nos ferres, Seigneuries, Se Pays de notre obé|'f«

Tmê li' . y v '.Aaaa /.
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1707. fance, & en quels lieux elles foient faites, fabriquées, forgées & façonnées,

pourront être conduites & menées en notredit Bourg de S. Nicolas, aux fins
fufdices d'y être commercéês efdités Foires, & en fortir celles qui n'y auront
été diilribuées, tant durant l'ouverture &: temps defdites Foires, que hors
d'iceiles, fans détoiirbicr ni empêchement aucun, aiiis franchement & libre
ment, & fans que les Maîtres ouVoituners d'iceiles foient tenus, obligez
ïii contraints à en payer aucune dace ni Gabelle , finon l'ancien Droit du
hautpaffage, & du Magafm, ci-après déclaré.

IV. Si toutefois hors le temps defdites Foires, aucun vend ou échange
Marchandifes, fera tenu aufdits Impôts & Gabelle telles qu'elles pourront
êtreimpoféesennofdits Pays, tout de même que pour toutes Marchandifes
qui fe délivreront hors lefdites Foires, encore que les ventes ou marchez en

; ayent été faits pendant icelles ; fauftoutefois à l'égard des Laines étrangères,
pour h conduite & délivrance defquelles en la Foire dudit vingtième Juin,
Nous avons pour bonnes confiderationso&royé trois femaines de franchifes
& exemptions, à commencer dudit jour.

V. Que pour décharger lefdites Marchandifes, fera exprés érigé un Maga
sin public audit Bourg, auquel toutes Marchandifes amenées de dehors de
vront être déchargées, par le Concierge qu'à cette fin y fera par Nous ex
près député & établi, qui fera tenu en faire bonne & loyale garde, & tenir

... Regiflrefidelc d'iceiles; auquel ferontinferits les noms&furnomsdes Maî-
tres ou V"oituriers qui les auront conduites & amenées ; la qualité d'iceiles, &
quantité des Balles ou Tonneaux ; le jour qu'elles fero~t arrivées, & fubfecu-
tivement délivrées à ceux aufquels elles appartiendront, ?vecleurs marques s'
ou à autres qui auront charge de les recevoir: enîui pilant néanmoins, tant

v pour le louage du Magâzin, qûê pour fes peines dudit enregiftrement , trois
gros de notre,monnoye pour chacun fardeau 011 Balle pefant trois cent livres,
éf'au dcïTous ;& fîx gros pour chacun pefant au deflus.

VI. Que les Marchandifes qui relieront fans être vendues efdites Foires,
demeureront, s'il fcmble bon aux Marchands, dedans ledit Magazin jufqu'à
la Foire fuivantè ,'ou autrement qu'il leur viendra mieux à commodité, fans
pour ce payer loliage que pour une fois feulement.

VIL Y aura audit Magafin public un Poids, auquel fe devront pefer
<- es les Marchandifes qui viendront de dehors, & qui fe chargeront pour
11 envoyées ailleurs ; pour le droit duquel Poids fera payé pour chacun cent

pelant, quatre deniers ; pour le demi &le quart à lequipolent.
VIII. Qu'il y aura un Mefureur dé Toiles, Draps de laine, & toutes an

crer, chofes qui fe vendront à l'aulnage, qui fera tenu aulnèr les Marchandifes
, -qui fc vendront; fi ce n'eft que les Marchands acheteurs fe contentent de

i'aùlnage qui fe trouvera marqué fur les pièces, & que dé gré à gré ils s'en ac
cordent avec leurs veàdeursi& pour'léspèîn&s dudit Méfuréurj iîaura quatpé



Kendmfius leRègmdeS. J.R. Liofoinî. fSf
gros de chacun cent d'aulnes de-drap de Soye, trois gros pour cent aulnes dé
drap de laine , 6c deux gros pour éeijt aulnes de toile , foit ledit auînage de
nos Pays ou d'ailleurs, félon epé les vendeurs ou acheteurs s'en pourront ac
corder.' r

IX. Et comme en toutes chofes la Jufticeeftun ferme lien des Commer
ces &de la focietê d'entre les hommes, ainfi fera-t-il d'an en an par Nous éta
bli un Confcil audit Bourg, compoféde quatre fais & notables Marchands '
d'iceluil'un defquels préfidera, Se en fon abfence le plus ancien ; & tous
feront tenus pendant le temps defdites Foires, ten pu chacun jour l'Au
dience deux fois, ôc fi befoin eft, pour l'importance du fait & de la matière,
appeller quant & eux quelques autres defdits Bourgeois plus apparais pour
Confeillers.

X. Que pardevant lefdits du Confeiî fe plaideront toutes matières qui fe
-•trouveront provenir du fait deidites Marçhandifes, charges ou dettes de
Marchand à Marchand, & pourront en juger diffinitivement, ô£ fans appel *
ilee dont fera difficulté, n'excede la fomme ou la value de deux cens écus d'or
fol : mais fi la chofe eH de prix, fomme ou value excedante lefdits 200 écuss
il y aura appel, qui reffortira 8c fe relevera en notre Çonfeil, où il fera reçu
& admis» à cette charge toutefois, que TAppellant fera tenu de nantir ôç
garnir la main de Juftiçe du pfix de là chofe, ou de la fomme en laquelle il
fera condamné, en donnant par l'Intimé bonne 8c fuffifantecaution de rei|-r
dre la fomme ou le principal configné, s'il eft trouvé que faire fe doive.

XI. -Quetoutes Sentences, Condamnations & Jugeniens donnez par
lefdits Confuls ainfi établis, feront executoriaies par nos Officiers & Sergens,
en toutes les Terres Qç Contrées de notre ©béïflance, fans difficulté ou con-
tredit.; . , - , . :

XII. Que toutes cedules &£ dettes faites en temps defdites Foires pour taie
de Marçhandifes, change, ou argent en dépôt , étant reconnues des deb-
teurs pardevant lefdits Confuls, porteront exécution parée le terme échu, &£
pourront être exécutées par corps contre lefdits debteùrs, en tous lieux ôç en
droits de nos Pays,Térres & Seigneuries de notre ohejfrance,efquels le$ créait
ciers rencontreront & trouveront leurs debteùrs, fans qu'efdits lieux il foie
befoin :aufdits'Créanciers d'autre :r;econnoiflançe de la condamnation, que
celle qu'aura été faite en Jugement pardevant lefdits Confuls; & feront
toutes Sentences, JiigemeriS, & condaninations provenantes defdits Confuls,
exécutées par nos Officiers Se Sergens,en toutes kfditesTerres 8§: Contrées de
notre obéïiTance, fauf pendant le temps de la franchife ci-devant déelaree.

XIII. Mais pour éviter la maîiçe d'aucuns, qui pourroient emprunte?
, line Foire fur l'autre ;&au temps des payemens de la Marchandife emptun"

tée ou achetée à crédit, demeurer la plupart de la Foire ; puis pour trompef
-Jg|.ir créancier, en parnr durant encore le temps dç 'a franchife; Ayons ,0|v

V . ; .. c' "" ' '"Âaaa ij
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i-jon. donne & ordonnons, que les défraudateurs, trompeurs & abufeurs, qui feront

' trouvez avoir par deux fois confecutives abfenté lefdites Foires, ou autrement
jnalicieufement fraudé leurs créanciers, comme indignes de ladite franchife,
pourront être emprifonnez âu temps defdites Foires, & durant icelles., no*
nobftant lefdits Privilèges que Nous entendons o&royer aux bons ôc loyaux;
Marchands, non à tels trompeurs & affronteurs.

XIV. S'il aviént que quelqu'un ayant quelque prétention contre un au
tre» foitpourdette pure &fîmple, négociation de Marchàndifes, ou autre
ment, & pour tirer raifon de celui contre qui il aura cette prétention ,
l'ayant fait mettre en arrêt par le Sergent defdits Confuls, ledit arrêté ce no-
nobftant s abfente, & faufle ledit arrêt, fans au préalable s'être accordé avec
fon créancier ; s'il en eft plainte aufd. Confuls , pourront décerner adjourne-
ment contre ledit abfent, de ferepréfentér à la prochaine Fcirefuivante; fi

' doneques dedâns ce temps il ne s'accorde avec fondit créancier, & s'il défaut
de fe reprefenter , pourra ledit créancier faire faifir tant la perfonne dudit
debteur que fa marchandife, là part qu'en nofd. Terres & Pays le pourra ren
contrer , faifant paroître à nos Officiers des lieux Commifiîons ou A6les def
dits Confuls; & fera leditdebteur detenu en fa perfonne, jufquà pleine &
entière fatisfa&ion, n'eft doneques que de quelque infortune confiderable,
ou autre caufe légitimé, lui foit avenu tel defaftre, qu'il n'ait pu contenter
fon Créancier ; ce que devra être rapporté, & déduit pardevant lefdits Con
fuls , foit hors defdites Foires, ou pendant icelles, faufàappelîei: de leur Juge
ment , comme dit a été ci-deffus.

X V. Et avenant que lefdites Caufes ne foient trouvées pertinentes, légi
timés, ou confîderables, fera ledit debteur condamné aux"dépens & intérêts
dudit Créancier, & à une amende telle que fera par lefdits Confuls taxée &
liquidée , applicable à l'hôpital denotredit Bourg de Saint Nicolas.

XV I. Que fi ledit debteur fuyart n'eft de nos Sujets , fera récrit par lefdits
Confuls pûx Seigneurs des lieux de fa réfidence, leur requis de le faire re
prefenter, ou faire à fôn Créancier adminiftrer bonne &: briéve Juftice.

X V II. Sera loifible à un chacun, pendant lefdites Foires, non autrement, •
négocier en matiere' de change, par toute Place &c Change de France, Alle
magne , Efpagne, Italie, Portugal, Flandre, & ailleurs, fans qu'ils puiflent
étire recherchez defdits changes , pourvu que cela fe faffe de gré à gré ; & fi
pourront entre eux compter en la maniéré lîfitée à Lion, Anvers, Efpagne,
& en plufieurs Villes d'Italie, accordez auffî le prix à part pour chacun, où y
aura commerce & trafic de Changes.

XVI II. Pourront de plus donner & prendre argent en dépôt pour une
Foire tant feulement, au prix qu'ils accorderont communément enfemble»
fuivant la coutume deslieux.

XI X. Et pour obvier à beaucoup d'abus} qu'à trait de temps s'y pouf-
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relent commettre, Ordonnons, qu'il y aura deux Coratiers Jurez,qui 1707.
feront Regiftres des Marchandifes, defquelles ils moycnneront le vendage,
& des changes que l'on fera par leurs mains, & auront pour leurs droits &
vacations, un pour mil, tant du vendeur que de l'acheteur, fans que la paro
le donnée, il puiife être loiiible réfîlier du marché fait par lefdits Coratiers,
fi ce n'eft degré â gré des Parties.

X X. Permettons dés maintenant comme pour lors, à tous Marchands1
frequentans lefdites Foires, de pouvoir pendant icelles faire entrer en notre- - '
dit Bourg, Terres & Pays de notredite obéïflance, où ils auront ànego-
tier ou trafiquer,&: en fortir,toutes fommes de deniers qui leur viendra mieux
à commodité, pourveu que ce foit de monnoye non défendue, fans qu'il
puiffent en être chargez, ny pour ce en payer aucune dette.

XXI. Les Marchands étrangers frequentans lefdites Foires, avenant leur
décés en nofdits Pays, ne feront fujets à aucun droit d'Aubaine, & pourront
librement difpofer de leurs biens ; & fi après leur décés ne fe prefentoit au
cun héritier reconnu, les biens qu'il aura délaiffez, feront gardez & confcr-
vez fous la main de Juftice, pour être rendus à l'Heritier, fi aucun s'en trouve
& prefente dedans l'an, & fans qu'en ce cas nos Procureurs d'Office de nos
Vaflaux , puiifent dedans ledit temps prendre ni avoir aucune chofe.

XXIL Et afin que lefdits Marchands, tant pour leurs personnes que
Marchandifespuiffent avec plus defeureté venir & retourner, paffer & re-
paffer ; Nous donnerons ordre de faire tenir les chemins libres & alfurez, és
Terres de notre obéïflance.

XXIII. Que s'il avient qu'aucun, durant lefdites Foires, precedemmenr,
ou depuis, veuille avoir à part quelque conduite ou efeorte particulière, foit
de gens à pied ou à cheval, à l'entrée ou fortie de nofdits Pays, elle lui fera
donnée en aifurance, en payant néanmoins ce que fera raifonnable, pour ceux
qui feront employez à ladite conduite.

S1 donnons en Mandement à tous nos Maréchaux, Sénéchaux, Bail-
lifs, Capitaines, Préfidens, Gens de nos Comptes, Procureurs Généraux,
Prévôts, Mayeurs, Jufticiers, Officiers, leurs Lieutenans, Hommes & Sujets,
& tous autres qu'il appartiendra, prefens &: à venir, que cette notre Ordon
nance & Edit ils fafiéiït obfcrver & entretenir de-point en point, félon leur
forme & teneur, en faffent & laiifent jouir &: ufer pleinement &paisiblement
tous & chacuns les Marchands, tant de notredit Bourg de Saint Nicolas ,
qu'autres,-de quelle part ôc Nation ils foient ; enfemble leurs Commis, Fa
veurs, Entremetteurs & Voituriers, fans leur faire ni permettre être fait, mis
ou donné aucun ennui, trouble, détourbier, ou empêchement au contraire.
Et afin qu'aucun n'en prétende ignorance , avons ordonné & ordonnons à
tous nofdits Baillifsj Capitaines, Prévôts & leurs Lieutenans , de faire pu-
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1707. biier nos Preféntes par tous les lieux & endroits de leurs Bailliages, Châtel-

lehies & Prevotez oii l'on a accoûmé faire celles publications, & les faire en-
regifher es Rcgillres ordinaires de leurs Jurifdiclions, pour y avoir recours
quand befoin fera. C ar ainfi Nous plaît. En témoin de quoi Nous avons à
cefdites Prefentes fignees dé notre main , fait mettre & jappendre notre
grand Scel, en notre Vilîe de Nancy, le vingt-quatrième jour de Mars 15 97.
jPtrSon Alteffe. Etplus bas., Les Sieurs Comte: de Sàlm, MaréchalMéLor-
rainc, Gouverneur de Nancy; de Bourbonne, Grand Chambellan, Chef
des Finances; de Villez, Bailiy de Nancy; de Mortdreviile, de Neufflotte
Bailly d'Apfeiïiont, Mainbourg Maître aux Requêtes Ordinaire ; le Clerc
Sieur de Vivier en. France, Bardin auffi Maître aux Requêtes, & Boucher s
prefens.

: -. Copie collâtionfiée à un imprimé-, apparu & recru, (§ à iccltti rendu conforme par le Ta '•
belltm .Royal Genmralm Dmhs de Larraim,<ÊS' lieux réunis, fouffigne', D,;\Mo M /».

ORDONNANCE DE SON ALTESSE»

• Du £ Janvier 1604..

HARLES par lagLacede Dieu, Due de Calabre, Lorraine, Bar, Guel-
dres, Marchis,Marquis du Pont à Mouflon, Comte de Provence, Vau~

démont, Blamont, Zutphen , <$çc. A tous ceuxqui ces prefentes Lettres ver-
; ront, S a tu t. Nous ayant été remontré de la part de plufïeurs Marchands

Âllemaiis, & 1 itics des Pays voifins, trafiquans & frequentans les Foires par
. ^ Nous établies depuis quelques temps en notre Bourg de Saint Nicolas du Port,

que lesçom jciKemciîs dcfditesFoires fe font augmentées autant quilleur
; aété poffible d'y faire tenir toutes fortes, de Marchand ifes, pour fournir tant:

nos Sujets que ceux de nos Voiiins qui èri auroient quelque necçffité , ven-
dâns& diftribuans le plus fouvent la plus grande partic'dc leurs Marchandlfes
à,crédita pluficurs de nos Sujets, ftîr la confidence qu'ils ont que leurs deb-

• teurs ne ic teronc contraindre au payement des fonsmes par eux ducs, fuivanç
les lubmiftions par eux faites pardev^nt les Juges Confuls par Nous établis au-
uu lieu ; dcfqucls étans contrains d'obtenir Jugement de condamnation ,
Couimifiion pour procéder par execution. contre lefdits debteurs à faute dç
payements, il avient ordinairement que la plupart des Officiers de notre
Pays retiennent lefdites Sentences & Commiffion, empêchant l'executioa
d'icelles, fuionc ils reprennent d'eux permiàons de ce faire, ec qui apporte
vne grande, perte,bc 1 et irdement, non.feulementaufdits Marchands:, mais
aiîiïi dçs frais gxceflks aufditsdebtcurs; Nous fuppliant pour cçs canfcs3 &§&
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faveur du Commerce, d'y vouloir apporter le rcmede convenable ,. & faute 1707.
duquel ils feraient contraints de quitter la hantife & fréquentation dcfdites
Foires. Sç.avoir Faisons qu'ayant mis cettematiere en la délibération,, -
des gens de notre Confeil ,%r étant jufte & raifonnable d'y établir un ordre
certain en faveur du Commerce^ des SuppliansjAvons dit,ftarué, ordonné,
difons, ftatuons & ordonnons, quêtant pour'le pafîeque pour l'avenir, tous
nos Sujets Marchands,& trafiquans efdites Foires franches,& rendants en nos'
Pays,Terres & Seigneuries, achetans & fe fubmettans pour les payemens à la
Jurifdiéiion defdits Juges Confuls établis au Bourg de Saisit Nicolas,& les ter
mes à eux préfigez étant expirez pour le payement & folution de leurs dettes,
feront contraints à y fatisfaire, parles Scrgens defdits juges Confuls, en ver
tu des Jugemens & Commiffions émanez d'eux, fans que pour ce faire lef
dits Sergens foient tenus de prendre des Jiiges Officiers des lieux, refidences
defdits debteurs, aucun Placer, Vifa ni Pareatis s ce que Nous defendons
trés-expreifement à nosJuges &; Officiers qu'il apparu n in, ni d'empêcher
ïefdits Sergens en l'exécution des Sentences & Commiffions defdits Juges
Confuls, a peine de répondre à leurs purs & privez noms, des dommages &
intérêts envers les Parties; & au cas que bonnes oppofin'o*^ fe fornieroient par
îefdits debteurs contre iefdites exécutions, Nous vouloi s & entendons que
la connoiflance en foit attribuée, comme de fait l'attub ions, atifdits Juges
;Confuls,aufquèls mandons & orc! ornions d'en connoître & juger le plus fom-
mairement que faire fe pourra, & comme ils verront la matière difpofée; de
•quoi faire leur avons entant quebefoin feroit, donné tous pouvoirs , com
miffions, & mandement fpeciaL Voulons en cefaifant, a eux être obéi 3 & di
ligemment entendu par-tout qu'il appartiendra ; cr:r'"ne auffi à leurfdits Ser-i
gens executeiirs, fans leur donner aucuns troubles m empêchement en leurs
exploits,ains toutes aides,faveur & fuffifance. S ï don n on s en Mandement
à tous nos Baillifs, Senefchaux, Prévôts, Procureurs Généraux, & Juges
Mâyeurs, leurs Lieutenans, Subftituts qu'il appartiendra, que cette notre
Ordonnance duëment publiée par tous les lieux & endroits accoutumez à,
faire cris publics', ils la faffent obferver diligemment, & de point en point »
félon fa forme & teneur. Voulons qu'aux Vidimus d'icelle , duëment colla-
xionnez, foi foit ajoxkee comme à l'Original. Car telle eft notre intention
& volonté. En témoignage de laquelle Nous avons ligné ces Prelenres de
notre main, & à icelles fait mettre & appofer en placard notre Scel fecrer.
Donn e' en notre Ville de Nancy, le 3 du mois de Janvier 1604. Ainfi
figné, CHARLES. Et phshas, Par Son Âltefîe* le Sieur de Gournays
Chef du Confeil, Bailli de Nancy ; de Mailhanne , Maréchal de Bar-
rois ; de Haraucourr de Craigne , Gouverneur de Nancy 5 du Châtei-
let, de Villc-Paroy, Mainbourg,- Maître des Regiftres Ordinaire*, Remys
•Procureur General de Lorraine* Bardins auffi Maître des Regiâixs Ordi-
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. naire ; de Marinvillc, Loucher, Philbert, & du Jâc, auffi Maître des Re~
giftres j prefents. Éc pour Secrecaire, Signé, De i.a Ruellfe.

Tettr Çoppie extraite (3 coHationnée à fen Original, par le Tabellion a» Duché de \
Lorraine fonlfigifé,& ce conforment. Signé, P. AitstJxen. Avec Paraphe. }•',<*.

jr,E$ ORDONNANCES GENERALES DE SON ALTESSE,

fur £ét&blijfemcnt é" conditions des Foires franches de fin Bourg de Sdnt
Nicolas du JPort de Lorraine, le 23 Juillet 1612.

HENRY par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Marquis duPont à Mouflon,Comte de Provence3Vaudémont,Blamonc,Zutphen,,
&c. A tous ceux qui ces Prefentes verront, S a lu t. Nous ayant été remontré
par nos amez & féaux lesJuges Confuls de Saint Nicolas du Port, & de plu-
fieurs Marchands des Pays voifins,trafiquans & frequentans les Foires établies
en notre Bourg dudit Saint Nicolas du Port,que par Ordonnance de feu notre
honoré Seigneur & Pere que Dieu abfolve , du 2,4 Mars 15 97. fur Tétablif-
fement defdites Foires ,&par la Déclaration & interprétation de feuë Sadite
AltefTe,du de Juin 1601,au 5 &: 1 o Article de fadite Ordonnance, il eft dit
que toutes cedules faites-en temps defdites Foires, ou hors icelles, pour fait de
Marchandifes, change, ou argent en dépôt, étant reconnues des debteurs
pardevant lefditsConfuîs, porteront execution parée, le terme échû ; & fe
ront icelles, comme auffi toutes Sentences, Jugemens & Condamnations
provenans d'iceux, exécutées par nos Officiers & Sergents, en tous les lieux
& endroits de nois Pays, Terres, & Seigneuries de notre obeïffance, fans
qu'il foit befoin aux Créanciers d'autre rcconnoiflànçe de la condamnation,
que celle qui aura été paflee en Jugement pardevant lefdits Gonfuls ;
& que néanmoins dépuis quelque temps, en pîufieurs endroits" de nos Pays,
les Officiers d'iceux différent de recevoir les foumiflions & condamnations

paflées pardevant lefdics Confuls, & les admettre a colloquer aux exécutions
d'immeubles, de même que les obligations authentiques des Sceaux de nos
Cours ; qui apporte une grande perte Se retardement aux Marchands, qui fc
contentent faire palier cedules Se fournirons à leurs debteurs, fans en re
chercher autre plus grande affurance: De ce eft-il qu'ils nous fupplient, que
pour cette caufe, &en faveur du Commerce,. Nous voulions ordonner que
toutes foumiflions & condamnations qui auront été pafleés pardevant lefdits
Confuls, foient receuës & coiloquées aux prix des enchères d'immeubles,
fuivant leur datte de priorité, ou pofteriorité, ainfi que lefdites obligations.
Sçavoir faifons qu'ayant eu égard à lajufte & raifonnable Requefte defdits
Supplians, & en faveur du Commerce, avons dit, ftatuc Se ordonné, difons,
ftaciions 8e ordonnons , qtie toutes cedules faites &: paflées pour fait de Mar-
chandifes, phanges, ou argent çn dépôt, en pempsdçspoires& hpjrs d'iceî»
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les, reconnues des debteurs pardevant lefdits Confuls, de même que toutes 1707.
foumiffions ou condamnations paflees pardevant eux, tant pour le pafsé que
pour l'avenir, porteront liypoteques ; & en cas de concurrence aux fins do
collocation avec obligations pafsées en forme authentique des Sceaux de nos
Cours, qu'elles feront colloquées félon la datte de ladite reconnoiflance, fou
miffions &: condamnations. Si donnons En Mandement à tous nos

' Baillifs,Sénéchaux,Prévôts,.Procureurs Généraux, Juges, Mayeurs, leurs
Lieutenans ôù Subftituts qu'il appartiendra, que cette notre Ordonnance
duëment publiée par tous les lieux & endroits accoutumez à faire cris publics,
ils la faffent obferver diligemment, & de point en point, félon fa forme &
teneur.Voulons qu'aux Vidimus d'icelles duëment collationnez, foi foit ajou
tée comme à l'Original : Car ainfi Nous plaît. En témoin de quoi Nous -
avons à cette, fignée de notre main, fait mettre & appofer en placart le Scel
fecret de nos Armes, Donne' en notre Ville de Nancy, le 2 3 Juillet 16 iz.
Ainfifigné, H E N R Y. Etplus bas, Par Son Alteffe, les Sieurs de Mailhan-
ne, Maréchal de Lorraine ; de Lenoncourt, Baillifde Saint Mihiel» de Beau-
vau, Baillif de Baffigny ; Bardin Se Malvoifin Maîtres des Requêtes, prefents.
Et pour Secretaire, C. de Gir mont.

Pour Coppie extraite, & duèment collationnêe h [on Original par le Tabellion m Du*
çhe' de Lorraine fouffigné, & ce conforment. Signé,Austien. Avec Paraphe.

S'enfuit h teneur d'un noble Decret de Son Altejfe, apposé m pied d'une Requefie
prefentée a fis grâces par les Juges Conflits établis a Saint Nicolas du Port,
joints à eux plufieurs Marchands étrangers, trajiquans & fréquentons aux
Foiresfrmches dudit Saint Nicolas.

VEUen netre Confeil la Requête ci-deflus & d'autre part écrite, Nousde notre authorité Souveraine ; Avons dit, & ordonné, difons, ordon

nons & Nous plaît, que nos chers & nos bien-aimez Juges Confuls de Saint
Nicolas, pourront exercer leur Jurifdi&ion par tout notre Marquifat deNo-
nieny, jufqu'à la fomme de quinze cent francs, & au deffous ; de ce faire leur
donnons pouvoir, puiflance, autorité, & mandement fpeciah Voulons, en
tendons , & Nous plaît leur être en ce faifant obéï, & diligemment entendu
par tous qu'il appartiendra. Car ainfi Nous plaît. Expédié à Nancy, ce der
nier jour du mois de Décembre 1615 .Les Sieurs Comtes deTornielle, Grand
Maître de l'Hôtel, & Sur-Intendant des Finances; Bardin Maître des Requê
tes Ordinaire; de Marinville Préfident, de BarroiS Pailligny , auffî Maître
des Requêtes Ordinaire, Voillot & de Geamont Secrétaires d'Etat, prefens.
Ainfi(Igné, HENRY. Etplus bas, Pour Secretaire, F. Gérard; avec paraphe.

Tome J. - . Bbbb
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'Autre Pecret de Sadite Altejfe, apposé m pied d'me Requête prefentée sfis
graces fâr lejdiis *}uges Confuls.

VËtf en Confeiî la prefente Requête, enfemfelerOfttonnancepoctaRCles Reglemens de laJurifdidion accordée aux Supplians, & particuliè
rement en l'article X. réglant les appellables de leurs Jugemens >Nous avons
déclaré ^déclarons , que Nous voulons & entendons qu'il ne puifTe être for
mé plainte defdks Jugements , non plus qu'Appel, en cas îefquels n'excede-
ront deux cens Ecus d'Or, demeurantles plaintes és autres cas qu'elles pour
ront échoir; pour Ienantiffement & faifîe des mainsde Juftice5reglées de mê
me que les appellations ; Car âinli Nous plaît. Expédié à Nancy ledewxtê-
ffiejour du mois dfeJuillet i6ï6. Les Sieurs duChâtellet, Maréchal deBar-
rois, de Stainville Doyen de la Primatialle, de Mailhanne, Gouverneur de
Marfal ; deLifferas j Senêçhal de Lorrline, de Mefry Capitaine de Longwy,
de Malvoifîn&Pailîighy» Maîtres des Requêtes ordinaires ; PiftorlePaySjj
Remy Procureur General de Lorraine î Rebourcel, Benoît Royer, aufli
MaîtresdefditesRequêtes5Philbert,^autres,prefens* Signé,HENRY,
litflus bas, Pour Secretaire, L A F o r ge , avec paraphe. ^

' Pour Coppk extrdite, & Dmmmt collatMnnêe a fin Original, par le Tabellion ern
Duché de Lormim. Jouffigné, &fi corforment. Signé, F. âustien, Avec Pàraphe^

HENRY, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Màtchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, Marquis du Pont à Mouflon, Nommeny,
Comte de Provence, Vaudémônt,'Blamont, Zutphen, &c. A tous ceux
qui ces Prefentes verront, Sa lut. De la part de nos aimez & féaux Pierre
Groiffard Marchand, demeurant à Nancy, a prefent Roy des Merciers &
Compagnons Marchands d'e notre Duché ds Lorraine, joints,à eux les vené-,
râbles Prévôt, Chanoines.& Chapitre de i'Eglife Collégiale de feint George .
de ce lieu, Nous a été remontré qu'en notredit Duché plulieurs abus s'y com
mettent par une infinité de pérfonnes, qui Tans avoir le ferment en l'Etat de

V Mercier, & être hantez, fe mêlent de vendre, non feulement denréesàfaux

poids & balances, mais atiffi fophiffiquées & falsifiées, a l'inrerêt du public >
Commedepuis peu a fait- Artus Tribiot, Âpoticaire demeurant à Darnay, le
quel auroit fait refus âbfolu à Jeufs Commis: de leur montrer fes poids & ba
lances, en ayant par eux été interpellé, en faifant refus d'être hanté, nonob-
ftant qu'il vende pîuficurs fortes de: Marçhandifes, comme font plufieurs
vendeurs de Tapiiferie ,& autres Merceries : Nous requerans pour ces caufes,
& afin de retrancher tels mefus, & contenir un chacun defdits Merciers &z ^
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Trafiquai!s en leur devoir, qu'ilsNous plût ordonner à tous Juges & Offi
ciers de notredit Duché de Lorraine, Terres de notre obéiffance^u'il ap
partiendra, que Parties feront appeller pardevant eux, appellées pourtel fujet,
tant de la part des Supplians que deleurs Commis, ils en prennent & retien
nent la connoifiance, & faflent procéder les Partiespardevant eux fommai-
rement, & fansinvolution de Procez : en outre que ledit Artus eut à repre-
fenterpar ferment, à eux, ou à leurfdits Commis, cous les poids & balances
qu'il avoit lors de l'interpellation à lui faite de les exhiber, avec défenfes à
toutes perfonnes qui font trafic de Mercerie a poids & balances, d'en vendre
tant en notredit Duché, que Terres de notre obéïflance, qu'ils ne fuflent
hantez, à peine de l'amende indiâe parl'Ordonnance de feue Son Àlteffe
notre très honore Seigneur & Pere ( que Dieu abfolve) & entant que befoia
feroit, confirmer, agréer & corroborer les Chartres, Privilèges & Octrois
qu'ils ont, tant de feue Son ÀkefTe, que defeus nos Prédeceffeurs Ducs? à :
la fupplication inclinantfavorablement, pour être jufte & raifonnable, & re
gardant le bien dupublic; Sçavoir Faisons,queNousayaorvûleRap-
port de nos tres-chers &féaux les Prefident^ Gens desComptesde Lorraine
fur la Requête defdits Supplians , & lesChartres&: Privilèges à euxaccordez
par nofdits Prédeceffeurs Ducs, afin que la Juftiee foit pluspromptement
adminiftrée, avons pour ces caufes, ordonné,& par ces Prefentes ordonnons
à tous Juges & Officiers de notredit Duché de Lorraine, &: Terres de notre
ôbeïffance qu'il échéra, que Parties qui feront appeller, appellées pardeyaiit
eux pouf tel fujet, tant de la part dudit Pierre Croiflard, à prefent Roy, de
fes fucceffeurs en charge, que de leurs Commis, ils en prennent la connoif-
fance, & faffent procéder les Parties pardevant eux , le plus fommairement
que faire fe pourra, & fans aucune involution de Procès; & pour l'égard
d'ArtusTribiot, permettons audit Roy, & Compagnons Merciers, l'execu-
tion tant fur icelui, que fur tous autres qu'il appartiendra ; outre ce, trés-ex-
preflèment défenfes à toutes perfonnes qui font traficdeMarchandifeSjTapif-
feries, & Meubles, d'en vendre en notredit Duché Se Terres de notre ôbeïf
fance, qu'ils ne foient hantez. Et pour l'égard de ceux qui vendent à poids
& balances, leur refervons aufli la connoiffance, pour les punir félon les
peines indictes par l'Ordonnance de feue Sadke Akeffe; a laquelle n'enten
dons &ne voulons par certes, en rien déroger, au contraire, afin qu'elle foie
de tant plus autorifée, la confirmons en tous fes points, comme femblable-
ment toutes les autres Chartres faites & pafsécs par nofdits Prédeceffeurs
Ducs, en faveur defdits Supplians. A ces fins, mandons à tousnos Baillifs,
ou leurs Lieutenans, & à tous nos Prévôts, Jufticiers & Officiers qu'il appar
tiendra , faire effe&uer le contenu en icelles, & donner force & ayde toutes §£
quantes fois que requis en feront parles Chefs & Compagnons Jurez defdits
Merciers,& à leur Commis, pour faire les reprifes, & mettre à executioîï

Bbbb ij
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1707. lefdites Prefentes, fans leur donner, ni foufFrir être donné aucun empêche-

ment au contraire. C a r telle eft notre volonté, nonobftant qu'icelles foienc
expediées en forme plus autentique; & fi voulons, qu'aux Copies defdites
Prefentes duè'ment collationnées, foit foi ajoutée comme à l'original. En
témoignage avons aufdites Prefentes, fignées de nôtre main, fait mettre ôc
appofer en placard notre Scel fecret, Donne' en notre Ville de Nancy, le 5
Marsï6i3. Signe, HENRY.

Par Son jîltejfey & tes Sieurs d» Chaftelet, Senechal de "Lorraine, & Lenoncourt
Bailly de S. Mihiel; de S. Amnille Doyen de lu Primatiale ; de Falz,ay Gouverneur
de Aiarfal ; de Serocourt ; Bardin , de Alalvoifî» , Baillivi, Maître des Requêtes » Lie-
geris> Piftor, Royer auffi Maîtres des Requêtes, CoKignon , Mamhourg, Piftor le Begue
-& autres, frefens. Signé, J. Th i e y e t.

CHARLES par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marcliis, Ducde Çalabre, Bar, Gueldres, Marquis du Pont à Mouflon & de Nomme-
ny > Comte de Provence., Blamont, Zutphen., &c. A tous qui ces Préfentes
verront, Salut. Nous ayant nos chers bien-amez.'Pierre Croiflard le jeune.
Marchand de Naijcy, Roy des Marchands Merciers ; Geôrge Royer-,* auffi
Marchand auditNancy, fon Lieutenant, les CompagnonsMarchands Mer
ciers de notre Duché de Lorraine, à- eux joints les Vener'abîes--Prévôt, Cfaa- •
noines & Chapitre de. l'Eglife Collégiale de S. George dudit Nancy, requis

. - & fupplié tres-humblement, par Piacet à Nous prefenté de leur part, .qu'il.
nous plût de vouloir, en faveur du commerce & de Juftice, agréer, confir
mer & corroborer les Chartres, Privilèges & Oôrois concedez tant à eux
qu'à leurs devanciers, par les défunts Ducs de Lorraine nos Âyeiix & Préde-
eefleurs ; & particulièrement la Parente, dont ils auraient joint' copie audit
Piacet , émanée de feue Son Alcellè d'heureufe memoire, notre très cher Se
rrés honoré Oncle & Beaupere {qui foit au Ciel, ) confirmative de toutes
lefdites Chantes & Octrois, par le/quels ils ont attribution de pouvoir faire
vifites& réformation de tous Poids & Balances fatrfles & vidées, enfemble
des Aulnes & Marchandifes fallifîées, qui font & fe pourront trouver en
notredit Duché de Lorraine, & Terres de notre obéïflance ; de faire à cet
effet convenir&procederpardevant eux, ou leurs Commis, tous ceux qui
en feront, iâifîs s corriger & -amender tous Marchands & Merciers prévenus'
d'excès ,...riottes & débats ; juger de leurs diffîcultez, notamment pour faits
concernans la Marchandife, fans qu'ils fepuiflent actionner l'un l'autre par-
devant autre Ju flicc que celle defdits Suppjians, à peine de l'amende indiéfe
& comminée par lefdites Chartres & Oârois, contenant plufieurs autres
privilèges qui leur competent & appartiennent à Pexclufîon de tous autres,
avècjurifdidion-pour leHan, &: réception du ferment requis aufdits Mat-*
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chands Merciers, autres ; aufcjuels avànt ledit ferment, & d'avoir fubi 1 jqj;-
ledit Han, n'eft permis l'exercice de leur métier & trafic de Marchandif^s &
Merceries, aux mêmes peines de l'amende ,&autres auffi comtninées par nos :
Ordonnances , & ce aux fins d'empêcher les mêmes abus & falfîfieaqons
quife pourroient commettre efdites Marchandifes, & que la liberté du Com
merce foit exercée avec toute fidélité & équité, ladite JurifdiÊbion leur appar
tenant privativement de tous autres Juges & Officiers quelconques de nos :
Pays; enfemble les amendes quien proviennent & réfultent, lefquels fe par
tagent par la moitié entr'eux; comme auili ce qui fe reçoit des Lettres de.Han, ;
concedées" aufdits Marchands Merciers durant trois ans, 8c de ce terme à au-, '

tre, tel dont fe rend compte par chacun pareil laps de temps 3pardevant ledit
Roy & Maîtres des Marchands Merciers Supplians,.lefquels de fuite en re~
prefcntcnc par après la jtecepte- aufdits Ve.nerables, Marchands Merciers de :
Nancy, expreffement pour ce faire appeliez, & pour vacquer à nouvelle
création & iiiftiratios en charge d'autres Commis. 'Confequemmentï. '
qu'ayons pour agréable de mander & ordonner à tous & un chacun nos Offi-.
ciets&Joftielers qn'il~ conviendra, deles faire & la'iffer jouir pleinement &
paisiblement du contena.cn leurfdïtsPrivilèges.& Gdrois, conformément à : •
ladite confirmation d-'iccux.,- par eux .obtenue de Sadite Âltefle défunte, & 1
celles.-qu'ils requièrent & implorent de Nous, en confequence d'icélles, &: -

. de leur longue & immémoriale poffeffion &joiiiflance defdits Octrois &Pri
vilèges* cfqueîs ils Nous fupplient les maintenir & conferver,de même & tout
ainfi qu'ont fait de toute ancienneté nofdits. Ayeux & Prédecçfïèurs, fans
fouffrir ni permettre dés~lors ni pour l'avenir, qu'ils y foient empêchez:ni
troublez en fortequeîconque,direâ;èmentniindireâeme:nt3SçA voir Fâi-;
Sons, qu'ayant vû, entendu,&ferieufement confideré par uneprémiere &
fécondé fois, en notre Confeil, ledit Placet , & ouï fur l'exposé & narré ci-
deflus d'icelui notre très-cher & féal Confeiller d'Etat, Claude Marcel Remy, '
Procureur General de Lorraine , en fon rapport verbal, fuivant le-Décret/
de renvoi que lui en aurions eu fait & adrefsé ; Nous à ce favorablement in-,
clinans, Avons de grâce fpeciale, & de notre pleine puifîance & autorité fou-
veraine, pour bonnes & juftes coniîderations à ce Nous mouvans, as,reé con
firmé &c corbore, agréons, confirmons &; corroborons lefdites Chartres, . "
Privilèges ScOdrois des Supplians ci-devant déclarez, comme aulïï ladite 1
Patente confirmative d'iceux, à eux concédée par Sadite ÂltefTe défunte > ' .
notre intention n'étant point qu'il y foit dérogé ni contrevenu en façon quel-' ' -
conque ; & partant Nous donnons en mandement à tous nos Officiers, Ju~
fticierSj.Vaffaux, Hommes & Sujets, &à un.chaeun d'eux, fîcommeaiui -
appartiendra, que de l'effet d'efdites Chartres, Privilèges &,Oârois, enfem
ble du benefice & contenu decettesnos Lettres deconfirmatioii-dicetix, ils

: Éaflcnt 3 fouffrent & laiflentjouïr & ufer. librement »• pleinement paifîble-
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fyoj.mentlcfdits Supplians,fansence leur foitfaire mettre, ni donner, ni fouf-

frir& permettre qu'il leur foie fait ni donné aucuns troubles, ennuis ni empê-
çheroèns au contraire. C a r ainfi Nous plaît En témoin de quoi Nous avons
aufdites Prefentes fignées de notre main, fait mettre & appoferen placard no
tre Scel fecret. Don ne'en notre VilledeNancy le 30 Janvier i6z6,Signé,
CHARLES. Et f,lus bas : Par Son Altefle, Les Sieurs de Tantonville Ba
ron de Chambley, Liegeois, Baillivy, Maîtres des Requêtes Ordinaires,
Remy Procureur General de Lorraine, Preud'homme, & Bourgeois, Maî
tres des Requêtes ; Mainbourg, Collignon, Philbert, Gœricy, l'Efchicaul,,
& autres, prefens. Signe, La Forge, avec paraphe. EtScellé.

A S O N A LT E SS E ROYAL E,

SUPPLIENT trés-humbiement les Maîtres & Corps des Marchandsde votre Ville capitale de Nancy, à eux joints les Venerables Prévôt,
Chanoines & Chapitre de l'Infigne Eglife Collegiatte de Saint George de
ladite Ville, Difants, que le Commerce Se leNegoce ayant toujours été con-
fideré comme la bafe&le fondement de l'Etat, il a auffi toujours éêé protégé
fous les Régnés des Auguftes Prédeceffeurs deVoTREALTESsERo yale,
depuis lercâion de leurs Corps, par les Chartres qui lui ont été accordées en
1340. par le Duc Raoul, & confirmées par tous fes Succeffeursen 1377 ,
1399, 15^4, 1571, 1572, 1613 &: iéiô".

Les Supplians, qui n'ont rien de plus à cœur que la gloire de reffentir un pa
reileffet des bontezde V. A. R. ont recours à fes grâces &: àfon authorité fou-
veraine, dans lefperanee de l'obtenir de même, parfon Noble Décret, en
leur permettant de lui reprefenter les abus difîerens quife coulent & feglif-
fent journellement dans le Commerce, par la grande facilité que les Aspirants
rencontrenten l'accès de là Maftrife ; Et comme rien n'eft plus important au
bien public, que de faire choix des perfonnes qui fe prefententpour être re
çues au nombre des Marchands, pour le danger qu'il y a d'y admettre in- jw
différemment toutes fortes de perfonnes, nottamment les Droguiftes, qui
doivent avoir une connoiflance parfaite non feulement de la vertu Se de la
propriété, mais encore de la qualité de leurs drogues ; ce qui fait que l'on
doit fe défier de tous les Âfpirans à la Maitrife, à moins qu'ilsn'ayent fait
quelques années d'apprentiffage, pour obvier à tous les défordres qui n'arri
vent que trop fouvent, faute de connoifTance & d'experience fuffifante, &
dont l'on a vu de pernicieux évenemens depuis peu, dans la Province & Villes
circonvoifines, ne fufHfant pas d'avoir un débit, à moins de s'être mis en
état de le bien connoître au préalable par une longue experience ; d'autant
plus qu'il s'en prefente. cous les jours, qui ne recherchent que le nom & la
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qualité de Marchand, afin par la d'être autorifez à parcourir vos Etats, y 1707.
vendre & débiter de tous çôtez, en transférant dans les Pays- étrangers des
femmes très confiderables, contrairement aux Edits & Déclarations faites

furcefujet, qui le défendent trcs-exprefsément fous peine de confifcation}
& c eft par toutes ces juftes confiderafcions , que les les Supplians ont cru en j
devoir faire leur très- humble remontrance à V. A. R. pour y êtrepoufvu de
remedes convenables.

Ce Considéré', MONSEIGNEUR, Vu les Chartres ^Privi
lèges accordez au Corps des Supplians par vos Auguftes Prédecefîcurs, il plai-
feà V.A,R. en confirmant Jefdites Chartres &; Privilèges ci-reprefeiitez en
copie imprimée , Elire droit fur leurs trés-humbles remontrances 5 à cet effet
ordonner, qu a l'avenir aucuns Afpirans ne pourront erre reçus à la Maîtrife
dudit Corps, qu'ils n'ayent préalablement juftifîé par bons certificats authen
tiques , bien & duement legalifez, qu'ils font Catholiques, Apoftoîiques &
Romains 5 qu'ils feront en outre tenus & obligez de faire trois années d ap-
prentiffage, & de faire enfuite leur réfidence en Lorraine, à peine de nullité
de leurs Lettres de réceptions. Et attendu que la plupart pourraient contre
venir fouvent aufdites Chartres, parla modicité des amendes & peines y a
portées, Ordonner pareillement , qu'elles feront arbitraires, & prononcées
par les Jugés Confuls dudit Corps, fuivant l'exigence des cas. Et V. A . R.
Fera grâce. Signé, Ant. Af. Fournier, Prévôt de Saint George; F.Vautrin,
Chantre de Saint George ; Jean Nicolas, Marc Antoine , H. Déforge, Re*
gnard, Trotin, Hannus ; ôc F. Vuary, Avoeatau Confeil.

T TUE en Confeil la prefente Requête ; enfemble les Chartres &: Priv;ile-
Y ges des Supplians, Nous les avons confirmez & confirmons, fans pré

judice néanmoins des Ordonnances dernieres, qui feront exécutées. Or
donnons à cet effet, que les Lettres de confirmation leur en feront expediées ;
C a r ainfi Nous plaît. Fait audit Confeil à Lunévillc, Nous y étant, le
4 Mars 1707. Par le Sieur Dandilly Confeiller d'Etat ,-Maître des Reqaê-?
tes ordinaire de notre Hôtel. Signé, LEOPOLD. Et fins lus} Marchis,
Secretaire Ordinaire, & Greffier du Confeil.

DECRET DU CONSEIL D'ETAT, :

Portant règlement pour les deux Chambres des Comptes.
Du 2S Juillet

Lis Préfîdent & Confeiîlersde la Chambre desComptes de Bar 3 demandent que toutes les Lettres qui re donnent dans le Barrais, foient enthe-
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* rinées & regiftrées en ladite Chambre, &C à faute de ce, les Gages, Appoin-
temens & Penfions rayées en la Dépenfe des Comptes des Receveurs &
Payeurs." • . " - . . - ^ ;

t TUE en Confeil la prefente Requête, Nous l'avons renvoyée à notre
V très cher & Féal Confeiller d'Etat , & Procureur Genenral de nos

Chambres des Comptes de Lorraine & Barrois le Sieur Vignolles, pour en
examiner le contenu & drtlTcr rapport, avec Avis qu'il envoyerâ en notre
Confeil. Car ainfi Nous plaît. Expédié audit Confeil Nous y étant, aLunê-
ville le 16 Avril ï.707 . Par le Sieur Rennel Dandilly, Confeiller d'Etat,
Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel. Signé, LEGPOLD»
Contre-fignée, Ma R c h. 1 s. Collationnée. ^

Es Prefident Confeillers & Maîtres en la Chambre du Confeil & des

Comptes du Duché de Bar, ayant repréfenté leur Requête reponduë
d'un renvoy au Sieur Vignolles, le 16 Avril dernier, le Decret ci-defibus
yeftajouté. ~

¥UE derechefen GonfeiMi Requête ci-attachée fous notre Sceifecret jles Réponfes des PréhJuit, Confeillers & Auditeurs de notre Cham
bre des Comptes de Lorraine, les Pièces & Mémoires refpe&ivement
produits, &c l'Avis du Sieur Vignolles Procureur General de notre Cham
bre desComptesde Lorraine &Barrois. Nbus avons ordonné & ordonnons,
que les Lettres de NoblefTe accordées à nos Sujets domiciliez dans notre
Duché de Bar, feront enthérinées en la Chambre du Confeil & des Com
ptes de notredit Duché, & réciproquement celles obtenues par les domici
liez en notre DueHé de Lorraine &:Terres y annexées, feront entHerinées en
jootre Chambre dés Comptes de Lorraine ; Enfemble celles accordées à des
Etrangers non réfidents dans nos Etats fi nous trouvon$ à propos de le faire :
Copias collationnées defquelles, feront délivrées au Receveur General de
nos Finances, pour être jointes àfon Compte.

Que les Provifions des Charges de Baillifs dans les Sièges qui feront du
reiîbrt de là Chambre du Duché de Bar y feront enregiftrées, foit qu'il y
ait artlibation de Gages ou non, de même que les Provifions accordées aux
Profeiieurs del'Univerfitéde Pont à Mouflon, §£ feront les Gages attribuez
tant aux Baillifs qu'aufdits ProfcxTeurs, payez &allouez au compte du Re
ceveur General ou de l'Argentier de notre Hôtel, fur les Copies duëment
collationnées de leurs Provifions ôc des Arrêts d'enregiftrement d'icelles.

Que les dons fujets à entherinement, des Biens & Terres fcituez dans îe
reffort de la Chambre de Bar, ou des deniers affignez fur des Receveurs par
ticuliers dudit Duché de Bar? ou fur des Terres en dépendantes, feront

entherinez
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intherinez en ladite Chambre- de Bar, Ôc réciproquement tous Dons» tant
des Biens & Terres fcituez dans le Duché de Lorraine & lieux y annexez ^
feront entherinez en notre Chambre des Comptes de Lorraine.

.Qi'edes Deniers affignez fur lefdites Terres ou fur les Receveurs parti
culiers dudit Duché , même les Dons de deniers en général fans défignation
ni affignation particulière, feront enregiftrez en ladite Chambre des Com
ptes de Lorraine.

Que toutes Patentes & Provifîons accordées aux Officiers de la Couron
ne, aux Receveurs Généraux , & aux Maréchaux de Barrois, feront Enre*.
giftrez en ladite Chambre des Comptes de Lorraine, & celles obtenues
par les Receveurs particuliers des Finances, feront cftrègiftréès dans les
Chambres de leur reflbrt. G a s, ainfi Nous plaît ; Expédié audit Confeil a
Lunéville le 2.8 Juillet 1707. par le Sieur Sarazin Confeiller d'Etat & Maî
tre des Requêtes ordinaire de notre Hôtel, Signé * L E OPOLD. Et plus
bas, Contre-figné, M AR chis.

r r A 1

PaJJé à Metz le y ik&j' /'/oj.
ENTRE Meffire Dominique Barberie, ChevalierSeigneur de Saint Con-

teft ,Confeiller du Roy en fes ConfeilSi&c* Commiflaire nommé par Sa
Majefté; ;

ET Meffire Jean-Baptiste Mahuet, & Paul Proï-in, Confeillers d'Etat
de S-A. R. M. le Duc de Lorraine j Cdmmiflàires par. Elle nommez.

PAR lequel S. A. R.efl rétablie, & doit demeurer-en la pleine& paifikle pojfeffian de lar>
Terre & Seigneurie de Commercy,fes appartenances, dépendances Çêannexes , 0e.

N Ous Dominique de Barberie, Chevalier Seigneur de Saint Conteft,,Se autres lieux, Confeiller du Roy en fes Confeils, Maître de Requê
tes Ordinaire4eion Hôtel, Intendant de Juftice, Police & Finances en la
Généralité de Metz, Frontières de Champagne, du Luxembourg, & de la
Sarre > Commiffaire nommé par Sa Majefté, parCbmmilfion du dix-feptAvri!
dernier; Et Jean-Baptiste de Mahuet, Chevalier Seigneur de DroHvilles
& autres lieux, Confeiller d'Etat de Son Alteflc Royale Monfcigneur le Duc
de Lorraine, Premier Préfîdent en fa Cour Souveraine de Lorraine & Bar*

rois ; Et Pàul ProtiSî, Chevalier Seigneur de Vulmont, auffi Confeiller
d'Etat de S. A. R. & Maître des Requêtes Ordinaire de fon Hôtel ;
Commiffaires nommez de Sadite Altefle, par Commiiîîon du 20 Fe*
vrier auffi dernier ; à l'effet d'exàminer les prétentions que Sa Maje»
Jlé pegt avoir ,dans là Tçrre & Souveraineté de Commercy & Ses dé-
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*707, pcndances îce qui peut appartenir à Sadite Altefle R^oyale dans la memr

Terre &C Souveraineté ide quellemanière le Duc Châties enjouïffôit en l'an
née mil fîx centfoixante &di±> &pafler enfùite entre Nous tous Traitez»
Conventions , & autres Àdes neceifaires , pourconferver les droits^pré
tentions légitimés de Sa Majefte ; cedier&: abandonner a Sadite Altefle tout
ee qui fetrouvera lui appartenir dans ladite Terre & Souveraineté de Com-
mercy&fesdépendances, ainfiqu'il eftplus au long fpéeifiè par nofdits Pou
voirs & Cotnmiffions, que nous nous fomraes relpe£fcivement confmuniquez,
&: dont les Coptes feront inferéesmbtà motâla iîn des Prefentes.

Sur quoi ayant de nouveau examiné le Procès verbal que Nous avons fait
fur ce fujet le vingt-quatrième; jouir de Février dernier , en confequence de&
ordres particuliers que nous en avions reçus de Sa Majefte &: de Sadite Al-
tçflc Royale, cohtenantles raifons alleguéesde part & d'autre,^ les Titres
SePapièrs fur lefqùels elles étoient fonde es iNous avons reconnu que laTerre
& Seigneurie de Commercy doit ttie çonfîderée comme fe diviïant en deux
parties ? l'une compofèe des Châteaux,Ville, Bourg&Faubourgs de Com
mercy, & des Villages dé Bréuil &: Lérouville, qui depuis plusieurs fiécles ont
été pofledez par indivis en fouveraineté par les Ducs de Lorraine & les Sek
gneurs Damoi/êaux dudit Commercy , lefqùels pofîèdoient encore feuls en
iouveraineté le Village d'Euullc, \ -

• L'autre partie compofêe des Villages de Ville-Ifley, 'Saint Aubin*Chon-
Ville, Méligny legrand, Mefnil la Horgne,&ia Neuville au Rup, qui àp-

, partenoient aufdits Seigneurs Damoifeauxfeuls, & néanmoins fournis au re£
lôrc iLlaJ infdiâionduBailliagedeVicry, ouilsreiïbrtiirentaâiuellement^
&p; r ippel au Parlement de Paris, &que toutee qui appartenoit aufdits Sei
gneurs Damoifeaux en ladite Terre &Seigneurie d e Commercy, fes apparte
nances, dépendances & annexes, a été vendu en l'année par feu Mi
le Cardinal deRetZ au feu DucCharlcslV. • ~

A11 moyen de quoi Nous fommes convenus, qu'en veitu du Traité de Fam:
de RyfNvik, SonAkcfTe Royale doit être rétablie & demeurer en la pleine Se

1 piiifiblc pofleffionde ladite Terre Sê Seigneurie de Commercy, fes apparte-
' nanccs, dépendances & annexes , .fçavoir des Châteaux, Ville, Bourg & Fau~

bourgs dudit Commercy, & dés Villages de Breuil , Lérouville , & d'Euvillc,,
en tous droits defouveraineté, ainfi que les Ducs fes Prédecefléurs, &: lès
Seigneurs Damoifeaux de Commercy. en ont cMeyantjouï,&en jouïffoiént;

- ' en 1 année 1670. Et des Villages de Vilîe-Iffey, Saint-Aubin, Chonville,
Méligny, Mefnil IaHorgne, &la Neuville au Rup, & leurs dépendances,,,
appartenances & annexes, àja charge néanmoins du refïbwiau Bailliage de
Vitry, &.en ,cas d'appel au.Parlement de Paris? Er en confequence ,' tous les-
^mpêchemens quiauroient é^éapportez delà part de Sa Majefte à la pleine
& libre joiuffancede Sadire Alteffe Royale, font & demeurent levez, & k$.
ordres donnez de la part de Sa Majcfté, nuls & revoquez.
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Léprefent Traité à été ainfifaic, conclu &arrêté par Noufdits Commif-

faires, fous le bon plaifir dcSa Majêftéj & de SaditeAltefTe Royale; promet
tant refpe&ivement en ladite qualité , de le faire agréer & ratifier inceflàm-
ment, & d'en échanger les Ratifications le plutôt que faire fe pourra. Faix
double à Metz, le feptiéme jour de May mil fept cens fept; Signé, De Bar-
berie de Saint Contest , J. B. Mahuet , & Protin. %

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roy de France &: de Navarre ; A notreamé & féal Confeiller en nos Confeils, Maître des Requêtes Ordinaire
de notre Hôtel, Intendant de Juftice, Police & Finances en la Généralité de
Metz, & fur nos Frontières deChampagne, Luxembourg & la Sarre, le Sieur
de SaintContefti Salut. Notre tr/es-cher&tres-améfrere&: neveuleDuc
de Lorraine Nous a fait reprefènter que par l'article XXVIII. du Traité de
Paix conclu àRyfwik, il eftporté qu'il fera rétabli, pour lui, fesHoirs &
Succeffeurs, dans la libre & pleine pofleffion des Etats, lieux &biens que le
Duc Charles fon Onclepaternel pofledoit l'an 167©, lors qu'ils furent occu
pez pafnos Armes ; Qu'en cette année-là, ledit Duc Charles poflèdoit la Ter
re & Souverainetéde Commercy,fes appartenances, dépendances^annexes ;
fçavoir ,1a moitié, de cetteSouveraineté acquifepar fes Autheurs en l'année
1445, & l'autre moitié, par l'acquifition que le même Duc Charles en fit en
166 5 du Cardinal deRetz, à qui elle appartenoit inconteftablement, en quali
tédeLegataire univerfel déCharles d'Angenesfoncoufin germain,Damoifeau
deCommercy » à l'exception de quelquesVillages,que notreditFrere &Neveu
reconnoîtêtredu Reflort du Bailliage de Vitry,& dont les Appels vont en no
tre Cour de Parlement de Paris ; Que le Cardinal de Retz, par le Contratde
vente qu'il fit delà moitié, fe refèrva la jouïflance & l'ufufruit, fa viedurant,
tant de la moitié qu'il avoit vendue, que de celle qui appartenoit audit Duc
Charles,dont il a joui paisiblementjufqu'à fon décés,& dontNous n'avons pris
poiTeflion que par la voie des Armes, &par les Arrêts de reiinion, dont Nous
avons bien,voulu depuisNous départir en faveur de là Paix generale, par l'ar
ticle IV. du Traité deRyfwik. Et comme notredit Frere & Neveu Nous a
fait propofer de nommer un CommifTaire de notre part, pour, avec ceux qu'ii
choifira de la fienne, examiner les droitsque Nous avons fur ladite Souverai
neté deCommercy, & fes dépendances, & ceux q;ui peuvent auffiluiappar-
tenir, pour les regler & terminer définitivement j Nous avons cru que Nous
ne pouvions choifir perfonne qui pût s'en acquitter plus dignement que vous,
par la connoiflance que Nous avons de votre capacité, de votre vigilance, de
votre zele, & de votre attachement à notre fervice , dont vous avez déjà don
né des preuves en plufieursoccafioiis importances. Pour ces Causes , après
Nous ctre fait reprefenterlefdits Articles IV. &; XXVIII; dudit Traité de

Cccc ij
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Ï707. Ry^rick,& rÀfticieXLÎX. dit «ttêmb Traité, qui porte que la celîîon ,otî

la rétention de tous les lieux, perfonnes, effets, ou droi ts, que Nous avons
&tc j a^cquérraaucua nouveau droit#feeux <5ui auront été rétablis, ou qai
le devront être j Voulant favorabletnént traiter notrédit Frère & Neveu, &
loi donner des marques defeftime &: de l'affe^iori que nous avons pour lui »
Ifims vous avons commis, ordonné &député ; & par ces Prefentes fignées de
notremain, commettons, ordonnons & députons, pour avec les Gommiff^-
res qui ferontparlui nommez, munis de pouvoirs fuffiïans, examiner lés
droits^prétentionsqueNous pouvons avoir dans la Terre& Souveraineté
de Commercy, & fes dépendances y ce quijrèut appartenirà. nbtreditFrere SE
Neveu dans la mêmeTerre & Souveraineté ; de quelle maniere le Duc Char
les en jouxilbit en 1670 ; &: paffer enfuit-e, avec fes Commiflaires, tous Trai
tez , Conventions, &autres Aâes nécefîàires, pour conferver nos droits &r
prétentions légitimés, céder & -abandonner à notredit Frere & Neveu tout
ce qui fetrouvera lui appartenir dans laditeTerre & Souveraineté deCom-
liiercy, &fesdépendances; & generalement promettre, ftipuler, conclure
& accorder tout ee que vous cftimerez néceflàire, pour terminer entièrement
cette affaire, avec la même autorité que Nous ferions ou pourrions faire, fi
Mous y étions prefens en perfonne, encore que le cas requift un Mandement
plus fpecial : Promettant en foi & parole de Roy, d'avoir agréable, & de te
nir ferme &: ftable à toujours, tout ce que \ ous aurez arrêté, conclu &fignéen
notre nom, & d'en fournir la ratification en bonne forme dans lestèm^s donfi
voijs ferez convenu: Cartel eft notre paifir. Donne' à Verfaîllès, le* dix-fep-
ticme jour du mois d'Avril l'an de grâce mil fept cent fept, & de notre règne
le foixante-quatriéme. Signé, LOUIS : Etplus bas ;Par le Roy, Signé Coi.»
BERT. Et fceÛé du grand fceau de Cire jaune.

"1" Eopold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, MarcBis, Duc dc
T j Calabre, Bar, Gueldrês, &c. A nos tres-chers & féaux le Sieur Jean-
Baptifte de Mahuet, Baron du Saint Empire, Seigneur de Saulcy &Drouvil-
le Privé, Se Premier Préfident en nôtre*
Gour fouverairie de Lorraine & Barroîs ; & le Sieur Paul Prôtiii, auffi Gôh-
fciller d'Etat -des nôtres, &c Maître des Requêtes Ordinaire de notre Hôtel,
Salut. Ayant jugé du bien de notre fervice de nommer & commettre quel
ques perfonnes de notre part, pour avec le Commiiîairc qui fera dénommé*
par le Roy Tres-Chrétien, entrer en connoiflance des difficultez & contcfla-
tions qui fe rencontrent entre Sa Majefté Tres-Chretienne & Nous, au fujet;
dela Souverainetc des Terre & Seigneurie de'Commercy-, & Villages en dé
pendons ; Sçavoir faifons, qu'étant pleinementinformez de votre capacité,ex
périence, bonne conduite, fidélité, & affedion au bien de notre fervice ; A ces
Causes y Se. autees bonnes & jaûes- àce Nous mouvantes jNoiis vous avons
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commis, nommé, ordonné & député, commettons , nommons, ordonnons 1707.

députons par ces PrefentespourriosCommifiaires, &en cette qualité re-
connoître avec le Commiffaire qui fera pareillement nommé par Sa Majefté
T; C.1 toutes les difficukez& conteftations qui fe rencontrent au fujet de la
Souveraineté defdites Terre & Seigneurie deCommercy, Tes appartenances
& dépendances j les terminer Tregler ôc décider entre vous & lui, ainfi qu'il fe-

s ta jugé plus convenable, &: en pafler tous Traitez & autres Actes ace neçef-
faires; De quoi faire, Nous vous avons donné & donnons tout pouvoir,
commiffion, & mandement exprés& fpecial. Promettant d'avoir pour agréab
le, ferme & lïable, appouver, confirmer & ratifier tout ce dont vous; ferez
convenus en notre nom à cet effet. Mandons à tous nos Officiers, Jufticiers,
Hommes & Sujets qu'il appartiendra» de vous reconnoltre en qualité de nos
Commiffaires, ôc. de vous donner toute Tafliftance dont vous pourrez avoir
befoin pour le fait de laditeCommiffion : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi
Nous avons aux Prefentes, fignées de notre main, & contre-fignées par l'un de
nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Commandemens &: Finances, fait mettre
& apprendre notre grand SceL Donne' en notre Ville de Lunéville, le £0 Fé
vrier mil feptcens fept. Signé-, LEOPGLD. Etplus bas : Par Son Airelle Roya
le , J. le Begue., Et fcellé du grand Sceau de cire rouge. Collationné, Signé> '
de Barberie de Saint Contest, J. B. Mahuet , & Protin.

LOUIS par la grâce de Dieu , Roy de France & de Navale ?Â tous ceuxqui ces Prefentes Lettres verront. Salut, Ayant vu &: examiné les Ar
ticles duTraité conclu &figné en notre nom le feptiéme de ce mois , entre^
notre amé & féal le Sieur de Saint Gonteft, Confeiller en nos Confeils, Maî

tre des Requêtes ordinaire de notre Hôtel, Intendant de Juftice, Police
Finances de la Généralité de Metz, &: fur nos frontières de Champagne, Lu
xembourg & de la Sarre , en vertu du plein pouvoir que Nous lai en avions
donné ; & entre les Sieurs de Mahuet, Confeiller d'Etat de notre ttes cher
fres améFrere&Neveu, le Duc de Lorraine,& Premier Prèfident en fa Cour
fouveraine de Lorraine ; & le Sieur Protin, auffi Confeiller d'Etat de notre-
ditFrere& Neveu, & Maîtres des Requêtes Ordinaire de fbnHoteî!* munis
pareillement des pouvoirs neceffaires ; duquel Traité la teneur s enfuit-

Nous Dominique de Barberie, Chevalier Seigneur de Saint Contejl & autres
lieuxConfeiller du Rsy en fis Confeils, Mdire des Requêtes Ordimire de fins
Hôtel, Intendant de Juflice,Police & Finances en la Généralité de Metz , fron
tières de Champagne, du Luxembourg, & de la Sarre, Commiffaire nommépat
Sa- Majefté,,par Çammiffiondu Sx-fipt Avrildernier >d"£.

Nous ayant agreable le fufdit Traité , en tout & un chacun les points
ticles qui y font contenus & déclarez, avons iceux loué, approuvé 5L ratifié,
Jouons, approuvons Si ratifionspar ces Prefentes fignées de nocçe imin iPra-
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m mettant en foi & parole de Roy, de l'accomplir, obfcrvér & faire obfcrvér
' fîncerenienc & de bonne foi, fans fouffrir qu'il foit jamais allé directement

ouindirectement au contraire, pour quelque caiife & occafion que ce pui/fe
être. En témoin de quoi Nous avons figné ces Prefentes, & à icelles fait appo
sernotre Scel. Donne' àMarly le trente-unième jour de May fan degrâce mil
fept cens fept, &de notre Regne le foixante cinquième. Signé, L O UI S, Et
fins bas .-Par le Roy, Signé, Golbert ; &fcellé du grand Sceau de cire jaune.

*1" Eop old par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCa-
I > labre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront, Salut.

Ayant vu le Traité que nos très chers Se féaux le Sieur Jcan-Baptifte de Ma-
huet, Baron du S. Empire, Seigneur de Saulcy & de Drouville, Confeiller en
nos Gonfeils d'Etat &: Privé, Prefident en notre Cour fouveraine de Lorraine
&Barroxs > &;le Sieur Paul Protin, auflî Confeiller d'Etat des nôtres, & Mai-
tredes Requêtes Ordinaire de notre Hôtel, Gommiflaires par nous députez,
en Vertu du Pouvoir que Nous leur avions donné ,auroient conclus arrêté &
ligné en la Ville dé Metz, lefeptiéme du prefent mois de Miy, avec le Sieur
Dominique de Barberie de Saint Gonteft, Confeiller du RoyT.GenfesGon*
feils jMaître-des Requêtes Ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Juftice, Po
lice & Finances en la Généralité de Metz, frontières de Champagne , duLu
xembourg & de la Sarre, Si fon Pouvoir, duquel Traité là teneur enfuit.

Nous Dominique de Barberie , Chevalier Seigneur de Saint CoHtejl&autres
lieuxiQonfeilkrdu Roy en fis Confeils, MaîtredesRequêtes Ordinaire dejm.
Hôtel, Intendant de Jujiice, Police& Finances en la Generaltté de Metz, ,fron-
tieres de Champagne> du Luxembourg, & de là Sarre , Contmijfairenommépar Sa
Mafefté, par Commijpon du dix-fept Avr# dernier ,&c.

Nous avons le ftifdit Traité agréé, approuvé & ratifié, agréons, approuvons
M ratifions par ces Prefentes ; Promettant en foi .&parole de Prince, de l'ac
complir , obferver & faire obfcrvér en tous fes points Se articles, fans fouffrir
que pour quelque caufe & occafion que ce foit, il y foit contrevenu direde-
inent ni indirectement. En témoin de quoi. Nous avons aufdites Prefentes
fignées denotre main, Se cbntre-fignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires
d'Etat., Commandemens Se Finances, fait mettre Se appendre notre grand
Scel, Donne' en notre Ville de Lunévilie, lequatorzième dudit mois de May
mil fept cens fept. Signé, LEOPOLD. Et plus bas, Par Son Altéffe Royale>
Signé, J. Le Bsgue.

CEjourd'hui dix-neuvième Août mil fept cens fept , Nous jEAN-BAfTrsfgMahùet, Chevalier Seigneur de Saulcy, Drouville , 8c autres lieux,
Confeiller d'Etat de Son Aiteffe Royale, Premier Prefident en fa Cour fou
veraine de Lorraine Se Barrois > Commiffaire par Elle nomméparLettres ex-
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fediées à Lunéville, le quatorze du prefent mois ,ïîgnées de Sadite Akefî'e
Royale, & contre-fignées Labbe' , &fceliées de fon Scel fecret, à l'effet de
prendre pour Elle & en fon nom, polTefîion de la Souveraineté des Châ
teaux , Ville, Bourg'& Faubourg de Commercy ,fes appartenances, dépen
dances & annexes , en exécution duTraité pané en la Ville deMetz le fep-
tiéme May dernier, entre Moniteur Barberie de Saint Conteft, Confeiller du
Roy Tres-Chrétien en fes Confeils, Maître des Requêtes Ordinaire de fon
Hôtel, Intendant de la Généralité de Metz, & Commiflaire nommé par Sa
MajeftéTres-Chrétiënne, d'une part ; Nous, &Monfieur Protin, Cheva
lier Seigneur de Vu 1 mont, Confeiller d'Etat de Son Alteffe Royale, Maître
des Requêtes Ordinaire de Ton Hôtel, Commiflaires nommez par Sadite Al-
teflç Royale, d'autre part ; à l'effet de terminer les difficultez & contefta-
tions qui fe reHcontroient entre Sa Majeftc Tres-Chrétienne & Sadite Altef-
fe Royale, aufujet de la propriété de la Terre&Seigneurie de Commercy,
fes appartenances , dépendances& annexes , ledit Traité ratifié par Son Al-
tefle Royale le quatorze dûditmois de May, & par Sa Majeftc Tres-Chré-
tienne le trente-uriiénie dumlme mois ; Nous étans tranfportez en cette Vil
le de Commercy, pour l'éxecution de notre Çommiffion & duditTraité .,
par lequel il eft convenu &arrêté qu'en vertu du Traité de Paix conclu à Ryf-
•wick le trentième Oâobre de l'année 1697, Sadite Altefle Royale dévoie
être rétablie & maintenue en la pleine & paifible pofleffion de la Souverai
neté de ladite Terre & Segneurie de Commercy , fes appartenances , dé
pendances &: annexés ; Nous avons fait,avertir les Sieurs Charles-François-
Durand, Jean Noirel& Henry-François Bonnet, Président & Juges de la*
Courfouveraine des grands Jours dudit Commercy, & le Sieur François»
Anne,Dupuy, Procureur Général de laditeCour, de fe rendre dans la Salle-
de leurs Séances ordinaires, accompagnez de leurs Greffiers & Huiffiers ; Ou
nous étant pareillement rendui, &ayaiiepris féance, Nous y avons mandé
fes Prévôts de la Juftice ordinaire dudit lieu, leurs Lieutenant, les Procureurs
Fifcatïx, & leurs Subftituts; les Prévôt, Procureur, Syndic Secretaire de
laJuftice des Chanoines dudit lieu j les Officiers de l'Hôtel commun de ladite
.Ville, & les Maires de tous les Villages dépendans de ladite Terre & Seig-
Meurie: Tons lefqueîs ayant comparu > fçavoir, M. Jean-Baptifte Railiardy.
Prévôfiy pour Madame la Princeflede Liûebonne, Dominique Rouyer fort;
Lieutenant, François LaHemand, Procureur d'Office de ladite Dame, Fran
çois-Dominique Lalîemand fon Subftitût,,Nicolas Martin, Humbert Sain-
tin, & Nicolas Màrtinot Greffier éefdises PMvétez î*les Sieurs Jean Guil-
Jbrtriin, Prévôt de là Juftice dës'Gtïanoines, Jean Haybelot Syndic, ^Ni
colas Rouyer Secrétaire; M. Dominique R.ouyer Maire de Commercy, Fran-»;
çois la Pailîottè rejeune, Lieutenant, Anthoine Denis, Nicolas Gallois, Se
IGllbert Baudot Echevins y ledit Dominiqùe Rouyer Maire de Breuil jVJeaas.
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1707. Larcher Maire d'Euville, Jean HébertSeChriftophe Saintin Maire deLé-

rouville, Claude Deibœufs Maire de Chonville, JacquesTouffenel Maire
de Saint-Aubin, General Petit, Maire de Mefnil la Horgne, Pierre Lucion
Maire de la Neuville au Rup, Claude Fromont Se Martin Maury Maire de
Meligny le grand, Nicolas Rouyer Maire deVille-Iifey.

Nous leur avons déclaré, qu?<en vertu du Traité dudit jour feptiéme May
dernier, des Ratifications qui ont été bien Se duëment faites Se échangées »
Se de notre Coirsmiflion dont nous leur avons fait donner le&ure,Nous étions

venu pour prendre, comme efFedivement nous prenons en leur prefence,pof-
feffion au nom de Son AlteffeRoyale, delà Souveraineté de ladite Terre Se
Seigneurie de Commercy , fes appartenances, dépendances &; annexes, pour
en jouïrpar Sadite Akefle Royale dans les Châteaux, Ville, Boiirg & Fau
bourg dudit Commercy, Se encore dans les Villages de Breuil, Lérouville,
Se Euville, en tous droits de fouveraineté, ainfi que les Dues fes Prédecef-
feurs, Se les Seigneurs Damoifeaux de Commercy en ont ci-devant joui, Se en
jouïffoient en l'année 1670. Et encore dans les Villages de Ville-IïTey, Saint-
Aubin , Méligny le grand, Mefnil la Horgne, Chonville , &la Neuville au
Rup, leurs appartenances, dépendances Se annexes, fous le reflbrt néan
moins de laJuftice defdits fix Villages , leurs appartenances, dépendances Se
annexes, au Bailliage Royal & Siège Préfidial de Vitry, Se en cas d'appel, au
Farlementde Paris. Et en confequence, Nous avons ordonné que par M, Phi
lippe Larcher Greffier par nous commis, ledit Traité „ notre Commiffion, Se
notre prefent Procès verbal feront regiftrez dans lès Regiftrès de la Cour fou-
veraine defdits grands Jours} Se que par les Greffiers ordinaires defdites Pré-
vôtez Se Hôtel de Ville, ils feront pareillement regiftrez dans les Regiftres
defditesJurifdiâons, pour être le contenu audit Traité exa&ement fuivi Se
cxecutc félon fa forme Se teneur.

Enfuite de quoi, Se du pouvoir qu'il a plû à Son Altefîe Royale de nous
donner,avonsdeftituélefditsSieurs Durand, Noirel,Bonnet&Dupuy des
Offices Se Commiffions, en vertu defouels ijs exerjoient la Jurifdi£tion de la
Cour fouveraine des grands Jours de Commercy 3 de même que le Greffier Se
les Huiffiers de ladite Çour s &leur avons fait défenfes d'y plus faire les fon
ctions des emplois dont ils étoient revêtus, en vertu des titres Se commiffions
qu'ils en avoient* Etdelamêmeauthorité, Isfopsles avpns rétablis, fous le
bon plaifir de Son AltejÛfe Royale, pbtur y faire les rçêmes & femblables foix-
jâions, en fon feul nom, fous fon Scel, Se fous fpn authorité Souveraine, tant
qu'il lui plaira, avec les mêmes titres Se qualité?, féances, honneurs, préra*
gatives > authoritez, prééminences, franchifes, privilèges, droits, émolu-
niens, profits &e revenus dont ils ont ci-devant joui, Se dû jouïr de droit. A l'ef
fet de quoi 5 Nous avons pris Se reçu d'eux le fgrme^nt âu cas requis. Avon?

outre enjoint aufdits Prévôts, & encore au Prévôt, Procureur Syndic des
; 1 ' Çhanaf*
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Chanoines duditHeu, dont les appellations reffortiffoientimmédiatement à j 7 0 7»
ladite Cour fouveraine , cnfemble aux Maire & Officiers de l'Hôtel de ladi
te Ville, de bien & fidelement exercer leurs emplois, fôusd authorité fou-
veraine de Son Alcefle Royale , de même qu'aux Maires des Villages de
Breuil, Lérouville,&Euville; dereconnoîtrepour Juges fouverains, &5en
dernier reffort, les Préfidens & Officiers par Nous établis pour exercer la Ju-
rifdi&ion de ladite Cour fouverâine des grands Jours : Enjoignant pareille
ment à ceux des Villages de Ville-IfTey, Samt-Aubin /Chonvilie, Méligny
legrand, MefnillaHorgrte, & la Neuville auRup, de reconnoître, comme
ils ont fait ci-devant, les Gens tenans le Bailliage Royal & Siège Préfidial

- de Vitry pour Juges du Reflbrt de leurs juftices, & en cas d'Appel, le Parle
ment de Paris ; & à cous les Hommes, Sujets , Officiers, Jufticiers & Habi-
tans de la Souveraineté de ladite Terre & Seigneurie de Commercy, fes ap
partenances , dépendances & annexes, de fe comporter en tout comme bons
&fideles Sujets de S. A»R. doiventfaire, & deluiobeïr fidellement en toue
cequHeur fera ordonné & commandé de fa part. A l'effet de quoi, Nous
avons pareillement pris & reçu leferment au cas requis, defdits Prévôts j
leurs Lieutenans, Procureurs fifeaux, leurs Subftituts, & des Officiers dudit
Hôtelde Ville, & des Maires detous lefdits Villages, enprefence desplus
notables Ecciefiaftiques & Bourgeois de ladite Ville ôc Souveraineté. F a i t
en la Salle de l'Audience delà Cour fouverâine des grands Jours dudit Com
mercy, ledit jourdix-neuviéme Août mil fepteens fept. Signé} J. B. Ma-
huet, deLahéville, Durand, J. Noire!, H.F.Bonnet, Dupuy, J. B. Rail-
lard, Brady, F. Lallemand, F. D. Lallemand Subftitut, Barrois, L. S. Ni
colas , Doyen & Curé de Commercy, la Paillotte Lieutenant de Maire, Bau-
lin Avocat, D. Ronycr Maire, AnthoineDenis, Nicolas Gallois, F. Lami
ner Avocat, C.Baudot, N.Thomas Subftitut, François la Paillotte Lieu
tenant de Prévôt, Guillermin Prévôt, Martinot Greffier, J. Heyblot Pro
cureur Syndic du Chapitre, N. RoyerSecretaire,D. Maillot Prieur de Breuil,
D. Loiiis Poinfignon Procureur, J. Hébert, Jean Çhevenier, Jean Larcher
Maire de d'Euville, Nicolas Guiehard, J.Voitou, J. Bicrat, G. Deibœufs
Maire de Chonvile, Jeaq Touffenel, C. Sain&in, G. Petit, N. Rouyer, F.
B. Rambonnet Prieur de l'Abbaye de Riéval, C. Fromont, F. Jean Bottin
Procureur de l'Abbaye de Riéval, M. Maury, 8c Larcher Greffier de h
Cour,

nsSaii»

Tome JT.
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DECLARATION DE S. A. R.

Portant Confirmation des Privilèges de l'Ordre de Cîteaux,

J)u 12 May xjoj. " .
Eopold parla grâce de Dieu , Duc de Lorraine &de Bar, Roy d®
Jerufalem » Màrchis, Duc de Calabre & de Gueldres, &c. À tous

ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Venerables nos chers & bien,
amez les Abbez Réguliers de l'Ordre de Cîteaux, Nous ont fait reprefen-
ter qu'étant de leur devoir de veiller à ce'quele Service Divin Te fafledans
leurs Abbayes avec toute la réverence requife, & que la Difcipline régu
lière y foit obfervée, ils ne peuvent mieux y réuffir, qu'en faifant exécuter
lès Bulles données parnos Saints Peres les Papes , en faveur de leur Ordre j
&' notamment celles qui pteferivent le partage dès Menfes Abbatiales &
Conventuelles, par la divifion des biens ; le R èglement des Charges, tant
Clauftrales qu'autres, &r i'Admioiftratiori des Sacremens. Et comme ils ne
font pas moins obligez de mettre toute leur application à la confervation
des Droits, Privilèges, Prérogatives & Exemptions accordées audit Ordre
par lefdites Bulles, ainfi &: de même qu'ils en auroientjoùi jufques à préfent,
ils Nous auroient fupplié très- humblement de vouloir leur accorder nos Let
tres de confirmation à cet effet, pour éviter à l'avenir l'QbftacIe qui pour-
roit leur être fait fur ce défaut. A quoi inclinant favorablement, & vou
lant donner audit Ordre de 'Cîteaux des marques de notre proteàon par
ticulière, en tout ce qui dépendra de Nous. Sçavoib. faifons, qu'après
avoir fait voir,& examiné en notre Confeil lefdites Bulles, & nommément
celles de Calixte II. du vingt-troifiéme Décembre delà 'première année
de fon Pontificat : celles" d'Honoré III. du treizième Novembre de la
neuviénie année de fon Pontificat , & une autre du même Pontife même
année : celles d'Alexandre IV. du dix-foptiéme Avril, l'an premier de fon
Pontificat; & une autre du même Saint Pere donnée le treizième Novem
bre, l'an troifiéme de fon Pontificat : Celles d'Innocent IV. du cinquième
May, l'anfixiéme defon Pontificat : Celles d'Urbain IV. du onzième Mayy
lan premier de fon Pontificat : Celles de Clement IV. du dix-feptiéme May,
année premiere de fon Pontificat : Celles de Cregoire X. données le cin
quième Avril mil deux cens foixante-quinze : Celles de Pie II, du quatrième
Acûtmil quatre cens cinquante neuf , &une autre du même, en datte du
dixième Avril mil quatre cens foixante-un : Celles de Boniface VIII. du
dix-huit Décembre , lan huitième de fon Pontificat : Celles de Martin V.
da vingt-troifiéme Septembre, l'an fept de fon Pontificat ; Celles de Sixte IV.
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dtt douzième Mars mil quatre cens foixantc^quinze ; une autre du même du 1707.
feptiéme Mars même année » une autre du même du vingt-fix Septembre
mil quatre cens quatre-vingt-deux : Celles d'Innocent VIII. du huitième
Décembre mil quatre cens quatre-vingt fix ; une autre du même, du tren
tième Août mil quatre cens quafre-vingt fept; & une autre du mêmedu
treizième Août mil quatre cens quatre-vingt neuf : Celle de Clement V11.
en datte du fixiéme May mil cinq cens trente-trois r concernant l'Abbaye
de Ciairlieu,fituêe prés de notre bonne Vilie de Nancy : Celle de Pie IV.
du vingt-fixième Septembre mil cinq cens foixante trois î Celle de Pie V.
du quinzième Mars mil cinq cens foixante-dix-huit : Celles de Sixte V. du,
dix-feptiéme May mil cinq cens quatre-vingt fix : Celles d'Innocent X.
du vingt-cinq Septembre mil iix cens cinquante quatre ; & particulièrement
le Bref d'Alexandre VII. du quinzième Avril mil fix cens foixante fix, pour
la Réformation générale dudit Ordre de Cîteaux. A ces Causes, 5£
autres bonnes & juftes confiderations à ce Nous mouvans ; Nous, de l'avis
des Gens de notredit Confeil, Se de notre certaine fcience, pleine puiflance*
& autorité fouveraine avons continué, approuvé Se confirmé, continuons,
approuvons & confirmons par ces Préfentes tous les Droits, Privilèges »
Prérogatives , Exemptions, Se autres , ainfi qu'ils font déclarez par lefdites
Bulles &: Brefs cy-deffus mentionnez, Se tout ainfi que s'ils étoieflt fpecifiez ,
éc exprimez de mot à mot dans lefdites Préfentes > pour en jouir par lefdits
Abbez Se leurs Succeffeurs, rêfidents dans l'étendue de nos Etats, félon
leurforme &: teneur, & en la même maniéré qu'ils en ont cy-devant biea
Se dûëment joiii Se ufé, joui fient Se ufent encore de préfent : fauf en tout
nôtre Droit & l'Autruy. Si Donnons en M andement a nos três-
Chers Se Féaux les Préfidens, Confeillers Se Gens tenans notre Cour Sou
veraine de Lorraine & Barrois, Baillils, Lieutenans Généraux, & à tous
autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que
nofdites préfentes Lettres de Confirmation, Se de tout le contenu en icelles,
ils, & chacun d'eux en droit foy, fafîènt, foufitent Se laifient lefdits Abbez
Réguliers, Se leurs Succeffeurs réfidens dans Nofdits Etats, jouir Se ufer
pleinement & paisiblement, fans permettre ni fouffrir qu'il leur foit fait »
mis ou donné aucun trouble ni empêchement au contraire. Et pareeque
lefdites Lettres de Confirmation feront néceflaires en plufieurs lieux, vou
Ions qu'aux copies d'icelles dûëment collationnées pat l'un de nos trés-chers
& féaux Confeillers Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, foy
foit ajoutée comme au préfent Original : Car ainfi Nous plaît. En témoin
de quoi Nous avons aufdites Préfentes, fignées de notre main. Se contre-
(ignées par l'un de Nofdits Confeillers-Secretaires d'Etat, Commanderoen$v
& Finances, fait mettre & appendre notre grand Sécl. D onne en notre-
diteVille de Luoéville4euMay ijoj.*Shné} LEOFOLD.Et ftm bas

Ddddij
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ijo 7. Par S, À. R., J. L e Bègue, avec paraphe. Regiftrm, D. Pierre.^ G»
Perrin. Et fcellées du grand Scei de cire rougependant enlacs de foye

- verre, ,

ÎT'.'-Eopotp-j'par la grâce Dieu, Diic deLorraine & de Bar, Roy de Te-
rufalem, Marchis, Duc de Calabre& de Gueldres, ôèc.-À tous ceux qui

ces Préfentes verront , Salut. Sçavoir faifons, que vu par notre Cour
Souveraine de Lorraine & fiarrois la Requête préfentée par nos chers &
bien alliez les Abbez Réguliers de l'Ordre de Cîteaux , contenant qu'ils
ont obtenu de nos Grâces des Lettres Patentes de Confirmation de leurs

Privilèges, qu'il leur importe de faire entheriner ; requerans qu'il plaife à
ïîotredite Cour ordonner que lefdites Lettres Patentes, données a Luné-
ville le douzième May mil fept cens fept, feront entherinées, pour étire
exécutées félon leur formé & teneur : ladite Requête lignée Pierre Procu
reur. Decret au bas d'icelle, portant qu'elle feroit montrée à notre Pro
cureur General. Ses Conclufions, lefdites Lettres Patentes; enfemble un

cahier imprimé contenant les différentes Bulles des Papes, énoncées efdites
Patentes, portant les Privilèges accordez à l'Ordre de Cîteaux en différents
temps : Oui le Rapport du Sieur Lançon Confeilîer ; tout vu & confiderc.

Notredite Cour a ordonné & ordonne , que lefdites Lettres Patentes
«feront regiftrées és Rcgiftres du Greffe d'icelle , pour être executées félon

leur forme & teneur , & jouir parles Impetrans de l'effet &. contenu en
icelies, & y avoir recours, le cas échéant, fauf notre Droit & celui d'Au-
trui: Fait à Nancy fous le grand Scel denotrediteCourle deuxième jour
du mois de Juillet de'l'an mil fept cens fept. Signé, Par la Cour,
V a ux tr i N, avec paraphe , & fcellé en placard.

E DIT DE S- A- R.
Portant création d'une Prévôté & Gruerie en la Principauté

de Lixiteim. ... . . ..

Uujtâ Mny r?oj,

.ï par la grâce de Dieu Duc de Lorraine & de Bar, Roy de
M i Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, & de Gueldres, &c. A tous pre»
fens St a venir, Salut. Les différents établiffeiiiens que Nous avons cy-
devant faits pour 1 adminifiration de la Juffice à nos Sujets ayant tout le
fucces que Nous pouvions en eiperer par la commodité que nos Peuples y
trouvent , Nous portant a procurer le même avantage à nos Sujets de la
Principauté de Lixheim ; Nous de l'avis des Gens de notre Confei! &
4e notre certaine fcience , pleine puiffpce & autorité fouveraine,. avons
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fttpprimé & fupprimons par ces Préfentes fignées de notre main tous les17°7'
Officiers qui exercent la Juftice dans l'étendue de la Principauté dudit
Lixheim, foit qu'ils foient établis par Provisions ou Commiffions ; & en
conféquence avons créez, établis & érigés ,, créons, établiffons & érigeons
une Prévôté & Grurie à Lixheim, compofée d'un Prévôt 3 Grtiyer Chef de
Police, d'un Lieutenant Particulier en ladite Prévôté & Contrôlleur en la
Grurie, d'un Affefleur en ladite Prévôté 8c Garde-Marteàu en ladite Gru
rie , d'un notre Procureur efdits Sièges, d'un Greffier auffi efdits Sièges, d'un
Tabellion Garde-nottes & d'un autre Tabellion, d'un Huifïïer Audiencier,
d'un Curateur en titre qui aura faculté depoftuler, d'un Commiffaire aux
Saifies réelles avec la même faculté, de trois autres Procureurs Poftulans ,
de trois Sergens & d'un Arpenteur premier Foreftier, à tous Jefquels Offi
ciers atifi créez Nous avons attribuez & attribuons la Juftice localle dudit
Lixheim & la connoiflance en première inftance entre gens nonprivilégiez
en toutes matieres ciyiles & criminelles & matieres grurialles dans toute
l'étendue de ladite Principauté de Lixheim, fes appartenances & dépen
dances, fauf l'appelés matieres civiles en notre Bailliage de Zarguemincs
êc delà en notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrôfe, & és matieres
du grand Criminel direâement en notredite Cour j & quant aux Appels dé
Grurie, elles feront portées erj notre Chambre des Comptes de Lorraine*
Voulons que ceux qui feront par Nous pourvus defdits Offices fur lès quit
tances dûëment contrôlées qui leur feront délivrées par notre amé & féal
Tréforier des Parties cafuelles pour raifon d'une Finance à laquelle lefdits
Officiers feront modérément taxés parleRôllequi en fera arrêté dans notre
Confeil, jouïffent des mêmes honneurs, prérogatives, droits, franchifes »
exemptions, fruits, profits & émolumens dont les Officiers des autres Pré-
vôtez & Gruries de nos Etats de pareille création , jouïflent ou doivent
jouïr en vertu de notre Edit du trente Août mil Cix cens quatre-vingt-dix-
huit? & Déclarations, Ordonnances & Réglemens donnez en conféquence,
èL notamment fuivanc l'Edit de création' de la Prévôté de Bouquenonv
Et afin que l'exercice de là Juftice ne fouffire aucun retard au préjudice de
nos Sujets par la fuppreffion ci-devant faite des Officiers exerçans audit
Lixheim, Nous avons permis & permettons aux Officiers qui font préfen-
tement établis audit Lixheim de continuer à y rendre la Juftice pendant trois
mois , à compter du jour & datte des Préfentes , lequel temps paflè Nous
leur faifons très exprefles inhibitions & deftenfes de s'immifeer dans l'exer
cice de la Juftice, à peine de faux.

Si Donnons en Mandement à.nos tfes-chers féaux lesPré-
fidens, Confeiliers èi Gens de nos Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
& Chambre des Comptes de Lorraine> que ces Préfentes ils faffent incefTanv
aient lire, pubiiçr & regiftrer à là diligence de nos Procureurs Généraux
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1707, & Subftituts, & du contenu enicelles laiffenc jouïr & ufer les pourvus def-

dits Offices pleinement &parlement, ceflant&faifant ccflcr cous troubles
& empêchemens au contraire : Car ainfî Nous plaît. En foy de quoi Nous
avons aux Préfentes lignées de notre main, & contre-fignées par l'un de
nos Secrétaires d'Etat, Commandemens 8c Finances, fait mettre & appen~
dre notre grand Scel. Donne' en notre Ville deLunéville le vingt-fîxiémc
May- mil fept cens fept. Signe , LEO PO LD. Ejt phs bas » Par S. A. R.
S. M.La33bè'.Regijlma. D. Pierre, pro. G. Perrin.

V &publié, ?Audience publique tenante, oui
donnéqu'ilfera regijlré, four êtrefuivi & exécutéfe'lon (a.forme & teneur, & qu ajœ

diligence , Copies dmment collatiomées feront envoyées dans toits lés Bailliages & Siège*
rejjortijfans nuèment à la Cour, poury être pareillement lit »publié, fitivi, executé z$re~
gifré. Enjoint aéx Subftitms de ehacm defditslieux de tenir la main à l'execution dudit
_£dit, &' d'en certifier la Cour au mois. Fait à Nancy en la Salle dAndience le 16 faim
1707, en préfence du Greffier foujfigné. Signe, VA v Lt ri N.

E D I T

Portant Union des Chapitres de Hattonhcatel & de S. Nicolas
d'Apremont, al'EglifeParoiflialede S.Miliiel.

Dit 20 Juillet 17of.

LEofold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc deÇalabre, Bar, Giieldres, &c. A tous prefens & avenir, Salut. L'at
tention finguliere que Nous avons a contribuer en tout ce qui peut dépen
dre denous à l'avancement du fervice de Dieu dans nos Etats, nous ayant
porte à confiderer que l union des deux Eglifcs Collégiales de S. Maurde
Hattonchàtel & de S. Nicolas d Apremont, & leur Tranflation dans
1 Eglife Paroiifiale de S. Mihiel pour y compofer un Chapitre auquel
iefoit unie la Cure de la même Eglife, contribueroit beaucoup à la dé
coration de notre Ville de S. Mihiel, en mcnie temps que la Cure fer-
viroit à y faire celebrer le fervice divin avec plus d'édification & de
picte, & le patronage fouverain que nous avons fur lefdites deux Eglifes
Coliegialles avec le droit dëh conférer les prébendes, nous y ayant fait
prendre encore un intérêt plus particulier, nous avons fait préfenter à M
1 Evêque de Verdun en qualité d'Ordinaire des lieux, les juftes motifs qui
nous ont porte a defirer lefdites union & tranflation,ayant commis nos tres-
chers Sceaux le Sieur François-Jotèph Denay Duplateau Doyen de l'Infignc/
ligule prirnatialle de Lorraine, Protonotaire Apoftolique, l'un de nos Con-
fcillerd Etat, 8c Çônfeiller-Prelat en notre Cour fouveraine de Lorraine &
Barrais, & le Sieur Charles-Ignace Denay fon Frere Confeiller en notre»



Rendusfous le Règne de S. A, É. L'M-ofpwô't " ëot
dite Cour pour fe rendre prés de lui, aufquels Nous avons donné nos pleins
pouvoirs &r, commiffions par nos Lettres dattées à Lunéviile ce troifiéme
Janvier dernier, dont Copie eft jointe aux prefentes de pour nous Se eiî no-
trenom en qualité de Fondateur & Patron fouverain defdites Egîifes, don
ner tout confentement neceffaire aufdites union &c tranfktion ; ce que ledit
Sieur Evêque de Verdun ayant jugé utile & nçceffàire, il auroit, après avoir
obfervé toutes iormalitez preferites par le Saint Canon , & ouï toutes les
Parties interefsées,procédé aufdites Union &TraniIation, avec fupreffion
& union aux mêmesEglifes deplufieurs Beneixces fimples,par fou Décrété:
Sentence , dont la teneur s enfuit.

HY pp o lit te de Bet hun E par la grâce de Dieu, Evêque Comte deVerdun, Prince du S. Empiré. A tous prefens&avenir -, Salut. Les
deux Eglifes Collegiaiies de S. Maur d'HatÊoaehâtd & de S. Nicolas d'Apré-
mont de notre Diocefe ayant été fondées, fçavoir, celle de S. Maur par nos
prédeceflcurs, & celle de S. Nicolas par Robert Comte d'Apremont, tant à
caufe de la réfidence qu'il faifoit pour lors dans leurs Châteaux efdits lieux,
que pour futilitédes Habitans leurs Sujets qui étoient en ce temps en grand
nombre , au lieu que prefentemenc lefclits Châteaux font entièrement ruinez
& inhabitables , & le nombre des Habitans tellement diminué, que lèfdites
Eglifes font devenues prefque inutiles, en mauvais état & mal pourvues d'Or-
nemens pour y faire le Service divin. A ces Causes, vue la Requête àNous
prefentée par Maître Nicolas Fofly Promoteur en notre Cour fpirituelle s
le neuf Fevrier dernier, tendante a ce qu'il nous plaife unir les deux Chapi
tre , &L Prébendes defdites Eglifes Collegiaiies de Hattonchâtel & d'Apre
mont, & les transférer avec le fervice& revenus en l'Eglife Paroiffialle de S.
Etienne de S, Mihiel du patronage du Sieur Abbé des Peres Benedi£Hns
dudit lieu, laquelle Eglife eft belle & vafte, & bien pourvue d'Ornemens, ou
l'Office feferoit avec beaucoup plus de decencè & de commodité; & d'au^.
tant que le Chapitre dudit Hattonchâtel eft composé d'un Prévôt notre Ar
chidiacre de la Riviere, d'un Doyen & de cinq Chanoines, celui d'Apre*
mont d'un Doyen & de pareil nombre de cinq Chanoines, auroit ledit Pro
moteur requis que pour rendre lefdits Canonicats & Prébendes étant ainfi
unies, plus confîderables, & donner moyen aux Chanoines de fatisfaire avec
honneur à leur devoir ,& foutenir la dignité de leur état, il Nous plaife, du
confentement de S. A. R. de Lorraine fouverain efdits lieux Patron & Col-

lateur des Benefices defdites Collegiaiies & des Chapelles des Grottes &
de S. George érigée en ladite Eglife d'Apremont, fttpprimer les deux Doyen-
nez avec lés trois Canonicats & Prébendes qui vaqueront de l'un ou l'autre

?dés deux Chapitres , & lefdites deux Chapelles des Grottes & de S. Geor
ge^ dont le revenu annuel eft de cent foixante Se dix livres , en éteindre ks
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centlivreSj decel|ede S. Jacques & de S^Chriftophe, de foixântelivres,, deV*-
deux Chapelles de S. Jean-Baptifte, de quarante livres les deux érigées en la» ",
dite Eglife, comme auffi les titres de patronage de la Chapelle des Apôtres,
du revenu de cent livres, de Sainte Marguerite, de cent cinquantelivres, ;

- de S. Cuny, de trente iix livres, de S. Nicolas de Menianes, de trois cent
cinquante livres érigée en l'Eglife de. ladite Abbaye , de celle de Sainte
Catherine, du revenu de deux cens livres érigée au Château dudit lieu, &de
celle de Sainte Marguerite, autrement ditee l'Hermitage de Marfouppe-les
Saint Mihiel, de fixlivres, toutes lefdites Chapelles du Patronage defdits
Abbé, Prieur,Officiers Clauftraux & Religieux dé ladite Abbaye, éteindre
auflî les titres de Patronage des quatre Chapelles de S. Eloy érigées en ladite
Eglife ParoiiÏÏale de S. Mihiel, dont l'une eft unie à ladite Cure de S.Mihiel,
les trois autres du Patronage fimultané defdits Abbé, Prieur & Aumônier \
de ladite Abbaye & defdits Chapelains, lefditesquatres Chapelles rapportans
quatorze cens livres de revenu, & unir lefdits Benefices &: Chapelles avec
les ferviccs & revenus audit Chapitre, enfemble la Maladrerie & revenus de
S. Nicolas de Ponteville, rapportant annuellement foixante & quinze livres,
& de transférer les deux Services des deux Chapelles de Notre-Dame & de
S. Nicolas érigées en l'Eglife'S.'Laurent de Rouvroy, précédemment unis au
Chapitre de Hattonchâtel, ainfî que ceux de tous les autres fufdits Bene
fices de nôtre Diocefe, dont le revenu pourra monter, joint à celui defdites
Collégiales de Hattonchâtel & d'Apremont, à la fomme de huit mille livres,
duquel revenu nous pourrions ériger en ladite Eglife Paroifliaile deS. Mû
liiel une Collegialle compofée defdits deux Chapitres ainfî unis fous l'invo
cation de S. Leopold, S.Maur & S.Nicolas, laquelleCoîlegialle, aulieu
que lefdits deux Chapitres étoient eompofez chacun d'un Doyen Se de
cinq Chanoines outre le Prévôt de Hattonchâtel dont la dignité étoitunie
à perpétuité à notre Archidiaconat de la Riviere, feroit compofée du même
Prévôt, d'un Doyen qui feroit toujours Curé de la Paroifle de S. Mihiel,
d un Chantre & d'un Ecolâtre dignitaires, de fept Chanoines& de quatre
Semiprcbencles, de deux Enfans de Chœur & de deux Bedeaux,les Prében
des defquels Canonicats vaudront au moin.scinq cens livres de revenu an
nuel ; & pour parvenir à ce que defl'us, il nous plût ordonner qu'il feroit
informé de la commodité & incommodité defdites unions & tranflations re-

quifesj & ordonné que toutes les parties intereffées feroiënt appellées ; & à
cet effet ,.commettre telle perfonne qu ilnous plaira pour y procéder. Ouïs
Meilleurs François Jofeph Denay, Doreur en Théologie, Protonotaire
Apoftolique , (Stand Doyen de flnfigne Eglife Primatialle de Lorraine,
Confeiller d'Etat de S. A. R. Se Confeiller en la Cour Souveraine, & Char-
Igs-Igmçe Denayj Confeiller en ladite Cour Souveraine, Seigneur de

* '
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Pont- fur meuze & de S. Mange, Commiffaires nommez par Sadite Altefle 1707.
Royale, lefquels ont confencis en fon nom efdites union ÔC tranflation fui
vant la Commiffion à eux donnée le 3 Janvier 1707 qui eft demeurée join
te aux Préfentes, Signé, LEOPOLD. Contresignée le Begue & fcellée,
notre Décret au bas de ladite Requête en datte du neuf Février dernier,
portant qu'il fera informé delà commodité & incommodité defdites union
& tranflation, avec commiffio» au Sieur Tonin Curé de Morville, Doyen
Rural dudit Hattonchâtel, pour proGeder efdites informations & drefler
Procès verbaux des confentemens & oppositions des Parties interelîees qui
feront appellées pardevant Nous. Notre Comrniffion donnée au Sieur
Robert Prêtre Curé de Chaillon pour faire en cette partie les fon
dions de Promoteur, en datte du même jour , & faire citer parde
vant ledit Commiffaire qui il appartiendra ; Requête prefentée par îe
Sieur Robert Promoteur commis au Sieur Tonin en fadite qualité, à
ce qu'il ait à prendre jour & heure pour fe tranfporter fur ies lieux
& y procéder à ladite information fuivant l'exigence du cas, au bas de la
quelle eft fon Decret donné à Morville en datte du 11 Fevrier fuivant, por
tant permiflïon de faire afllgner pardevant lui au lieu de Hattonchâtel le
quatorzième du mois, & ouïs les Prévôt, Doyen & Chanoines de Hatton
châtel , enfemble les Habitans dudit lieu & autres perfonnes intereffées, &
tels Témoins que bon lui femblerapour lefdites Parties être prefentes à la
.jurende dés Témoins, & prêter leur confentement ou former .leurs oppo-
iitions efdites union & tranflation, & en cas d'oppofition, en deduire les
moyens 3 exploits libellez donnez par N. Perrot Appariteur commis, de
meurant à Hattonchâtel, le douze du même mois de Fevrier, Controllé au
Bureau dudit lieu, le jour fuivant aufdits Sieurs Prévôt, Doyen &: Chanoi
nes dudit Hattonchâtel parlant au Sieur Rutant Doyen de ladite Eglife,
aux Maires &c Habitans de Hattonchâtel en parlant -à Didier R eceveur Syn-

. die audit lieu, au Maire& Habitans de Hattonville parlant à Breffoitte Syn-
<dic dudit lieu, aux Habitans & Communauté de Vieuville au domicil & en

parlant à-la Femme de Nicolas Minotte Mayeur dudit lieu, à comparoir
pardevant ledit Sieur Tonin au quatorzième du même mois, huit heures

<. du matin, pour voir jurer les Temoins produits, comparoir au Procès v er-
bal de prôdu&ion & y dire ce que bon leur fembleromà l'effet de quoi copie

..des Requêtes fufdites leur fera délivrée, Decretau bas dudit Exploit leur a
été donné, contenant le nom & furnom des Temoins affignez ; autre Exploit

. libellé du même jour, donné par j, Dupuys autre Appariteur commis demeu
„ râfit à l'Etanche, controllé au Bureau de Hattonchâtel le treize fuivant,au Sr.
de Gondrecourt Curé de Rouvroy à domicil parlant à fa perfonne, & aux
Maire & Communauté dudit Rouvroy au domicil du Maire parlant à fa
femme pour procéder aux.fîns ci-dcfîus,&: nottamment pour dire ce que bon

Tome , Eccè

' • '
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pelles de Notre-Dame de S." Nicolas, érigées en l'Eglife Paroiffialle dudit
lieu, precedement unies à la Collegialledudit Hattonchâtelr autreExploit
libellé dùdit jour, donné par ledit Dupuys aux Habitans & Communauté
de Mezay, Controllé au Bureau dudit Hattonchâtel le treize, au domiat
de Jean Pierfon Siiidic de ladite Communauté parlant â ïk femme ; pour y
dire auffi cç que bon leur lemblera fur lefdites union & tranflation , & no
tamment fur celle de la Maladérie de S. Nicolas de Ponteville, le Procès ver
bal fait ledit jour quatorzième Février, pardevant le Sieur Tônin Commil-
faire, àlaRequête dudit Promoteur, portant produ£lioii des TemoinsVaves
requifition de le tranfporter en l'Eglife Cdllégialle de Hattonchâtel;pouf
dréffer Procès yerbal de l'état d'icelle, énfemble des Ornemens, quantité
& qualité d'iceux, de l'incommodité d'y continuer le Service divin, & de
l'utilité de la Tranflation , contenant auflî les dires & comparutions defdits
Doyen, Chanoines & Chapitre de Hittonchâtel, des Habitans & Commué
iiaute dudit lieu, de ceux de Hotonville, Vieuville & Billy, des Habitant
Se Communautéde.Rouvroy & Mezay, avec leurs déclarations, remon^
trances & cortfentemens lignées defdites Parties ; les répliqués dudit Promet
teur, avec l'Ordonnance d îdit Commiflaire, portant que fans préjudice de$
dires,déclarations , remontrances & confentemen% attendu la comparution

,des Témoins aflîgnéz , il fetoit procédé à leur audition ; à l'effet de quoi ill
auroient prêtez ferment en prefence des Parties ; autre Procès verbal devi-
fite faite fur les reqùifîtions dudit Promoteur de ladite Eglife de Hattonchâ
tel , de l'état d'icelle, de fes drHCaiens & Vafes facrez, avec la defeription de
la fcituation incômftïodë dudit lieu, du nombre des Habitans, figné par ledit:
Commiflaire &Màrçon Greffier commis; l'information faite ledit jour
quatorzième Fevrier,continuée le quinze audit Hattonchâtel, de la com
modité ou incommodité defdites union & tranflation ; Ade de fommatio»
faite audit Promoteur ledit jour, par lefdits Doyen, Chanoines & Chapi
tre de Hattonchâtel fuivanc l'Exploit de J„ Mangin, de leur donner Copie
des informations & procédures faîtes ; reponfes dudit Promoteur du même
jourjContenântl inutilité de ladite fommation au préjudice des Copies à eux
iigniffiées, & du confentement par eux ci-deflus prêté ; autre Requêtepré-
fentée aux fins de fe tranfporter dudit lieu de Hattonchâtel à ApremonfJ:
pour continuer à y procéderxpnformément à fes tçquificions, au bas de la
quelle & defon Decret donne a Hattonchatél le quinze dudit mois, portant

d affigner a comparoir audit lieu le dix-huit, huit heures du ma*
tin, les Doyen, Chanoines & Chai itre dudit Apremont, enfemble les Ha
bitans & Communauté dudit lieu , & ceux de S. Agnan & Marbotte, pouïr
procéder ^auîc mêmes fins que ci-defliis, & affigner les Témoins que bon lui
fcmbleroit, 1 Exploit libelle donne en confequence par F. Frache Appariteur
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lôffiftiîs, demeurant à Chaillôn, le feize dudit mois, contrôllé au Bureau d'A
premont , le dix-huit fuivant aux Doyen , Chanoines & Chapitre dudit
lieu en parlant au Sieur Grifon Chanoine S£ Procureur dudit Chapitre > ausç
Maire & Communauté dudit Apremont, au domicil éc parlant à Théo
dore-François Syndicdudit lieu , à ceux de S. Agnan, au domicil &: parlant
à Amillon Collignon Mayeur dudit lieu, & a ceux de Marbotte, au domi
cil & parlant à Jofeph Renaud Syndic dudit lieu, à comparoir pardevant
ledit Commiflaire audit Apremont ledit jour dix-huit , huit heures du ma
tin, pour voir jurer les Témoins que ledit Promoteur vouloit faire enten
dre ; autre Exploit libellé du dix-fept du même mois de Fevrier , donné par
Vincent François Appariteur commis, controllê au Bureau d'Apremont, le
dix-huit fuivant aux Témoins à comparoir efdit jour & heure, pour être ouïs
en ladite information, Procès verbal de production defdits Témoins, fait
audit: Apremont ledit jour dix-huit dudit mois, pardevant ledit Çpmniiffaire
àlaRequête dudit Promoteur, contenant que pour parvenir à la Tranfla-
cion des Chapitres & Prébendes de hdite Collegialle d'Apremont, & des
Chapelles des Grottes & de S. George érigées audit lieu en ladite Eglifc
Paroiffialle de S. Mihiel , il lui plaife , attendu la comparution des Témoins
procéder à leur audition,M recevoir à cet effet leur ferment, enfemble les
dires SrcontéftatidtiS des Parties* A&e de comparution audit Procès verbal
defdits Doyen, Chanoines &r Chapitre d'Apremont, des Maire & Com
munauté dudit lieu, de ceux de S. Agnan & de Marbotte, avec leurs re
montrances & confentemens fignez des Parties, enfemble le Procès verbal
de vifite faite par leditCommiflaire, fuivantles requiiîtions dudit Promo
teur des Eglife& lieux d'Apremont, de l'état incommode d'iceux, de la-
Qualité & quantité des Vafes facrez qui s'y font trouvez, l'information fai
te audit Apremont le même jour dix-huit Fevrier, le tout ligne par ledit
Commiflaire, &: Mari-- Greffier commis ; autre Requête prefentèe audit
Commiflaire par ledit Promoteur, tendante à ce qu'il ait a fe tranfporter
dudit Apremont en la Ville de S. Mihiel, aux mêmes fins que dèflus , au bas
de la quelle eftTon Ordonnance dudit jour dix-huit, portant permiflîon de
faire aflîgner pardevant lui audit lieu de S. Mihiel, au vingt-unième dudit
mois huit heures du matin, les Sieurs Abbé, Prieur & ReligieuxBenediâins
de S. Mihiel, le Sieur Jean Mathieu Bourcier Curé del'EglifePatoiflïalle de
laditeVille, les Eçhevins finodaux de ladite Eglife, les Titulaires Chapelains
des Chapelles de S. Eloy, les Direéfrrurs des Confrairies de Notre-Dame Se
de S. Nicolas érigées en ladite Eglife, & les Magiftrats, Syndics, Habitans
& Communauté de ladite Ville, pour être prefent à la jurande des Témoins
produits en l'information que ledit Promoteur entendoit faire fur lanecêfîjtc
& utilité defdites, union & tr mij. mon à faire dans ladite Paroiife, donner
leur confentement.;ou . oppofii ion & y dire ce que bon leur femblera ; l'Éx-

Eçeeij ,
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o 7 ploit libellé donne par Vincent François Appariteur commis, demeurant à

^Àpremont le dix-huit Fevrier, controllé au Bureau dudit lieu le ifeême jour»
aufdits Sieurs Abbé, Prieur & Religieux de ladite Abbaye, parlant au Pere
Dom Etienne Houvion Procureur defdits 'Abbé# Religieux > au Sieur Jeaii
Mathieu Bourcier Curé de ladite Paroiffe a domicil parlant à fa perfonne,
aux Titulaires des Chapelles de S. Eloy au domicil & parlant au Sieur Da-
mien l'un d'iceux, aux Echevins finnodâux de ladite Paroiffe# parlant à
Maître François de Lahaye l'un d'iceux, aux Dire&eurs des Confrairies de
Notre-Dame & de S. Nicolas, & aux deux Chapelains defdites Confrairies
au domicil de Charles Mbreau l'un defdits Directeurs parlant à fa femme , &
aux Magiftrats, Syndics ; Hâbitàns & Communauté de ladite Ville, au do
micil & parlant à Maître Tôuflaint Greffier de l'Hôtel commun de ladite
Ville, à comparoir pardevant ledit Commiflàire s au Lundy vingt-unième
Fevrier fuivant, neufheures du matin, pour voir jurer les Témoins que ledit
Promoteur vouloir faire entendre fur la neceffité &: utilité évidente defdites
union &c tranflation, y confentir ou les empêcher*, &; y dire ce que bon leut*
fembleroit ; autre Exploit libellé par J. Audinot Appariteur commis, demeu
rant à S. Mihiel, du dix-neuviéme dudit mois de Fevrier, controllé au Bu
reau dudit lieu le jour fuivant donné aux Témoins pour être ouïs en ladite
information , après Verbal fait pardevant ledit Commilïaire, à la Requête
dudit Promoteur le vmgt'Uriiénie Fevrier, contenant la produdion &la
jurande defdits Témoins, avec les requifitions du Promotcur comme defliis,
lès comparutions audit Procès verbal defdits Sieurs Abbé, Prieur & Reli
gieux , par Dom Etienne Louvion leur Procureur, ligné de Dom Gabriel
Maillet Abbé, dé Dom Hyacinthe Gilïoc Prieur Clauftral & dudit Dom
Etienne j contenant leur dire & Confenteménti celle dudit Jean Mathieu
Bourcier Curé de S. Mihiel, & des Chapelains de S. Eloy, comparans par
ledit Sieur Bourcier , &c le Sieur Damien Chapelain, fondé de pouvoir des
autres; celles defdits Sinodaux de la paroifle,par les Sieurs de Lahaye &
Gouget, des Maîtres de la Confrairiede Notre Dîme, érigée en ladite Pa
roifle par Varicq & Jean Démanché , du Sieur Antoine Hautcolas Curé de
Vadonville , Chapelain de ladite Chapelle Notre-Dame, par Maître Jo£
felain Avocat fondé de fa Procuration ; & celles des Magiftrats ^ Syndic?
Habitans &; Communauté de ladite Ville , tant'en cette qualité que com
me Diréâeurs de 1 a Confrairie de S. Nicolas, érigée en ladite Eglife par lé
Sieur de Lahaye Dandelot Confeiller au Bailliage & Confeiller Noble de la
dite Ville, par le Sieur Dupuy Procureur General des grands jours de Com-
mercy, & de S. A. R. audit Bailliage & Hôtel deVille, & le Sieur Claude
Hicfeier Confeiller du tier Etat, contenant leur dire, remontrance &con-

fentement, fîgiled'eux; Procès verbal de \ifite du vingt-trois FévrierT fur
les requifitions dudit Promoteur3 faite par ledit Commiflaire de l'Eglife Pa-
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ï-oiffiaîle ^ Mihiel de l'état d'içelle, Sacrifie , Grnemens & Vafes Ûcxti,,
fuivant laquelle il réfulte du bon état, capacité & commodité de ladite
Eglifeipour y contenir lefdits Chanoines & autres Benefxièrs, au bas du",
quel Procès verbaleft l'Ordonnance duditÇommiffaire, donnant a&eauf-
dits Comparans de leurs comparutions, défaut contre Maître Hallotte
Çhapelain de la Chaplle S. Jacques & S. Criftophe, érigée en ladite Eglife
i?aroiffIalle, non comparant qupi qu'affigné, par vertu duquel il auroit or
donné qu'il feroit pafle outré à ladite information ; information faite en
confequence en ladite Ville de S, Mihiel, par ledit Sieur Tonin Commif-
faire, le vingt-deux dudit mois de Février, de laquelle il réfulte de l'utilité,
commodité & neceffîcé defdites tranflàtion & union ; Requête prefencéepar
ledit; Promoteur audit fcommiflaire, tendante aux fins que tous les Chape
lains & Benefîciers des Chapelles de Notre-Dame des Grottes & de S. Geor
ges d'Apremont, de celles de Notre-Dame, de S. Nicolas, de S, Jacques &
S.Chriftophe,des deux Chapelles de S. Eloy, des deux de S. Jean-Baptifte,
érigées en ladite Paroifle, des Saints Apôtres, de Sainte Marguerite, de S,
Cunv, de S. Nicolas des Menians érigées en ladite Eglife de l'Abbaye, de
.celles de Sainte Catherine du Château de Sainte Margueritte autrement die
l'Humitage de Marfoupe,des Chapelles de Sainte Madelaine, & autres de
la collation des Abbé, Prieur & Religieux Benediâins de S Mihiel, foienc
affignez à comparoir pardevant lui pour confentir ou empteher lefdites union
& tranflation, & en cas d'oppofition , déduire leurs caufes & moyens au bas
de laquelle eft le Decret duditÇommiffaire, du trois Mars dernier, portant
permiltion défaire affigner qui il appartiendroit5en ladite Ville de S. Mihiel
au deuxième Avril dernier neuf heures, du matin en parlant à leur perfon«
lies au domicil ou à leur Receveur ou Fermier û aucuns ils ont, fmon pat
affiches tant aux portes de ladite Eglife Abbatiallè que de la Paroiflé, l'Ex
ploit libellé donné en confequence le cinq defdits mois & ans par J. Audinot
Appariteur commis, controllé au Bureau de S. Mihiel le huit dudit mois,
au Sieur Hpguenin F'rêtre Chapelain de Notre-Dame des Grottes & de S.
Georges d'Apremont, en parlant au Sieur Vateau fon Coufin, au Sieur Te-
nieres Prêtre & Curé de Mandre Chapelain de S. Nicolas en parlant au Sieur
Nicolas Malerbefon Receveur, au Sieuir Hallot Prêtre demeurant à Voinbré,

Chapelain de la Chapelle de S. Jacques & de S. Criftophe en pariant au Sieur
Pierre Damien, aux Sieur Heblot& Waie, l'un Prêtre & Chanoine de Com-

mercy & l'autre Clerc demeurant à Bar , Chapelain des Chapelles de S.
Jean-Baptifte, en parlant à la Demoifelle Heblot ; au Sieur Claudot Prêtre
Curé de Laveline , Chapelain de la Chapelle des Saints Apôtres, en
parlant au Sieur Charles Claudot A.vocàt fon frere &: fon Receveur ; au
$r. Didier-Benoit Loupmont Soudiacre & Chapelain de la Chapelle de Saill
ie Marguerite, en parlant à Maximilien Patelotfon Fermier; au Sieur Jean
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1707. Bouzey Chanoine de S. Diey, Chapelain delà Chapelle Sainte Satherftte dftf

Château duditS. Mihiel, en pariant à Gabriel Lambert & Ignace Bernard
fes Fermiers audit lieu ; au Sieur Nicolas la Veuve Diacre & Chapelain de
l'une des deux Chapelles de S. Nicolas des Menians & du Patronage du
Sieur Abbé de S. Mihiel, en parlant à fa perfonne ; à Maître Hardy Prêtre -
iaabitué en la Paroiffe S. Sebaftien de Nancy, Chapelain de la Chapelle S.
Cuny & autres inconnus Chapeliains pofléfleurs tant des deux Chapelles de
Sainte Margueritte qu'autres Chapelles de la collation ou prefentation déf
aits Abbé, Prieur &: Religieux de ladite Abbaye à comparoir au Samedy
deuxième du mois d'Avril dernier en ladite Ville de S. Mihiel pour répon
dre aux fins dudit Exploit ; Requête prefentée par ledit Promoteur à notre
Officiai, pour faire affigner le Sieur Teinturier en qualité de Prévôt en la
Collegialle de Hattonehatel, pour confentir aufdites union & tranflation,
ou bas de laquelle eft fon Decret du vingt-iîx Fcvrier dernier ; l'affignation
donnée en confequence le onzième Mars fuivant controllé au Bureau de Ver
dun le même jour; Procès Verbal de la comparution dudit Sieur Teinturier
pardevant ïiotredit Officiai du quinze dudit mois de Mars, portant qu'il ad
héré à l'oppofition figniffiée à Requête dudit Chapitre de Hattonehatel au
dit Promoteur ledit jour onzième dudit mois, dé la part defdits Prévôt,
Doyen,Chanoines & Chapitre de ladite Eglife Collegialle de Hattonchâtel
à Maître Nicolas Foiîy notre Promoteur; Procès verbal drefle par devant
ledit Sieur Tonin le deuxième dudit mois d'Avril, portant comparution
defdits Sieur Huguenin, Halotte, Heblot, Loupmont, la Veuve, Hugnot
fondez de pouvoir du Sieur Seigneres fuivantlaLettremiiÏÏvejointeauPro-
cés verbal avec confentement de leur part efdites union 8c tranflation ;
défaut octroyé par ledit Commiffaire contre les Sieurs Bouzey, Claudot &
Hardy, & autresTitulairesaffignezpar vertu duquelil auroit ordonné qu'il
feroit pafle outre à l'union defdits Bénéfices; Lettres miHives du Sieur Tein
turier Prévôt dudit Hattonehatel dattées de Verdun le vingt-troifiéme Mars
& feptiéme Avril dernier, adreflees audit Sieur Denay porteur de ladite
Commiffion de S. A. R. contenant fon confentement, tant par lui que par
le Chapitre de Hattonehatel efdites union & tranflation ; autre Lettre
ïniflive à nous adreflée de la part de S. A. R. en datte du deuxième Avril
Éièrnier , par laquelle Elle déclare entre autre chofequ'Elle trouve les union
defdkes Collégiale de Hattonehatel & d'Apremoftt & la tranflation que
aous en entendons faire en l'Eglife Paroiiîîalle de S. Mihiel, fiavantageufes
à l'Eglife & à fes Sujets,qu Elle y étoit très fenfible, & à l'attention que nous '
avions pour fes droits & ceux defdits Beneficicrs aufquels Elle accordoit
volontiers une penfion annuelle de foixante livres à chacun deux, tant & fi
long-temps qu'ils ne jouiroient pas des Revenus des Chapelles unies à leur
^enefices} Aâc fourni par lefdits Doyen, Chanoines & Chapitre de Hatton-
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éMtel, en datte dé dixième du prefent mois de Juin, portant déport &
révocation de l'oppolition figniffiéc à leur Requête à notre Promoteur à
l'union de leur Chapitre à celui d'Apremont & à la trarulation que nous
en entendions faire en l'Eglife Paroulialle de S, Mihiel, portant requifition
de la p^rt du Sieur liHtanc P^en en ladite Collégiale de Hattonchâtel, à
ce qu?il nous pMife lui conferver fa vie durant ledit titre de Doyen avec le
Revenu en dépendant, confittant en deux Prébendes, & les fonctions Cu-
riaîles en la Paroiffe dudit Hattonchâtel fuivant qu'il en a joui' jufqu apre-
fettrj à condition que fi par la caducité de ion âge il n'étoit plus çn état d.e
faire les fondions Curiall.es, il lui foit permis de le retirer en ja Ville de S»
Mihiel, d'affifter aux heures Canoniallcs en ladite Eglife Coilegialle, & d'y
prendre rang & fceance immédiatement après les dignitaires. Concluions*
de notre Promoteur : Tout confideré, Se le faint Nom de Dieu invoqué.

X OUS avons uni comme par ces Préfentes, Nous unifions les deux
,L\I Eglifes Collégiales de S. Maur de Hattonchâtel Se de S. Nicolas d'A
premont en un même Chapitre fournis à notre pleine & entiere Jurifdiction
fous l'invocation de S. Leopold-, S. ,Maur & S. Nicolas que Nous avons
transféré 3c transferons avec les dignitez,Çanonicats, prébendes, fervices &Z
revenus en dépendants, en l'Eglife Paroiiîiale de S. Etienne de S. Mihiel,
dont la Cure demeurera unie à perpétuité comme par ces Prefentes Nous
unifions au Doyenné dudit Chapitre, lequel Chapitre fera compofé d'un
Prévôt qui fera comme d'ancienneté notre Archidiacre de la Riviere à
notre collation avec les mêmes droits / revenus, prérogatives & fceànce
qu'il avoit ci-devant audit Hattonchâtel , d'un Doyen que Nous avons créé
& créons par ces ; Préfentes qui fera toujours Curé de ladite Paroifle de
•Sv Etienne de S. Mihiel à la nomination du Sieur Abbé des Bénédictins dti

<fefr4h0iû'de:&reœ&-ûtyiï«jifàvcç notre confentemcnt, lequel prendra nos
Lettres de confirmation &: iriftitution, & au cas que Nous n'en agreérions
-aucuns de Gremto, ledit Sieur Abbé pourra Nous en prefencer un autre.*
lequel Doyen fera au lieu & place de deux Doyens de Hattonchâtel ÔC
d'Apremont que Nous avons à cet effet fupprimé SsC fupprimons par ces
-Préfentes, de deux autres Dignitaires , dont l'un fera Chantre & l'autre
Ecolaftre, lifcjuels Chantre & Ecolaftre Nous avons créé comme par ces?

•Préfentes Nous les créons pour avoir lefdites premières places, rangs ô£
fccances audit Chapitre après ledit Doyen de la Collation de S. A. R. de
fepr Chanoines, dont fîx feront auffi à la collation de Sadite A. R. & un
à la collation defdits Prieur & Officiers Claullraux Religieux de ladite,

-Abbaye, ïefquels ne conféreront que le troifiéme defdits Canonicars Se
' Prébendes qui vacqueront après les trois qui feront ci-aprés fupprimés, le
quel demeurera toujours affe&é à leur collation de quatre femi-Prébendps
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ï 7 o 7. que Nous avons'auffi cices par ces Préfentes, dont la première fera à la

collation perpetuelle defdits Prieur, Officiers ôc Religieux de ladite Abbaye,
' & les trois autres à la collation du Chapitre par la voye de l'éleéhon , les

quelles quatre femi-Prebendes ne pourront être conferées qu'à des Prêtres
fçachant le plain-chant, ôc capables d'affifter le Sieur Curé Doyen dans Tes
Fondions Curialles, qui n'auront ni voix, ni délibération en Chapitre,
ni affiftance aux comptes ; de deux Enfans de chœur ôc de deux Bedaux
qui feront aufii choifispar le même Chapitre; ôc pour donner plus de fa
cilité aufdits Doyen , Chanoines ôc Dignàtaires de foutenir avec honneur
Ôc plus de decence la dignité de leur Etat, Se remplir leurs obligations avec,
.plus d'édification, Nous avons éteint ôc fupprimé, éteignons &c fupprimons
les titres de Patronage des deux Doyens defdites Collégialles de S. Maur
de Hattonchâtel, de S. Nicolas d'Apremorit, ôc des trois premiers Cano-
nicats & Prebendes qui viendront à vacqucr de l'un ou l'autre defdits Cha
pitres de Hattonchâtel !& d'Apremont, excedant le nombre des feptei-
deffus ; Nous avons pareillement éteint, éteignons ôc fupprimons les
Titres de Patronage des deux Chapelles des Grottes ôc de S. George du-
dit Apremont, des deux Chapelles ôc Confrairies de Notre-Dame ôc de
S. Nicolas, de la Chapelle';cie S; Jacques Ôc de S. Criftophe, comme auffi
des deux Chapelles de S. Jean-Baptifte, érigées en ladite Eglife Paroiffiale,
& l'es Titres de Patronage des Chapelles des Saints Apôtres, de Sainte Mar
guerite , de Saint Cuny, de l'une des deux Chapelles de Saint Nicolas des
Menians qui eft de Patronage purement Ecclefiaftique , toutes érigées en
ladite Eglife de l'Abbaye , de celle de Sainte Catherine érigée au Château
duditlieu , de celle de Sainte Margueritte autrement dite l'hermitage de
Marfouppe-les-S. Mihiel, avons dcluni ôc defuniflons une des quatre Cha
pelles de S. Eloy, érigée én ladite Eglife Paroiffiale unie à la Cure dudic
lieu, en conféquence avons éteint ôc fupprimé, éteignons ÔC fupprimons
les Titres de Patronage de ladite Chapelle ôc des trois autres, de S. Eloy
pareillement érigées en ladite Eglife Paroiffiale, fans que les Pourvus de
tb'us les fufdits Beuefices les puiflent religner ni permuter ; ôc avons uni
ôc unifions audit Chapitre de S. Leopold, de S. Maur&: S. Nicolas, les
fruits & revenus dépendans defdits Bénéfices, pour en joiiir par ledit .Cha
pitre après le décés des Titulaires ; avons aufii uni audit Chapitre, les fruits
& revenus de la Maladerie de S. Nicolas de Pontevilleôc des deux Cha

pelles Se Confrairies de Notre Damc& de S. Nicolas, érigées en la Paroiflc
de S. Miliiel, à la charge par ledit Chapitre de donner fur ledit revenu
aux Pvcccveursdefdites Confrairies de Notre Dame ôc de S.Nicolas,quarante
livres partageables par moitié par chacune année pour l'enprçtien Ôc décç-
ration defdites Chapelles, à l'effet de quoi Nous avons.pra'nsferé &,.trarîs-

" ferons en ladite Eglife Coi-legialie & Paroiffiale les Services-, ^oneétoient
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chargés lefdics Benefices, Maladerie & Confrairies, fuivant les Titres de 1707.
leurs Fondations, avec celui des deux Chapelles érigées en l'Eglise Paroif-
fiale de Rouvroy , ci-devant unies au Chapitre de Hattonchâtel, lefquels
Services feront acquittés par ledit Chapitre de S. Leopold , S* Maur &
S.Nicolas, fuivant le Règlement que Nous en ferons fur l'Etat qui Nous
en fera préfentè ; & en attendant les vacances des Canonicats, Prebendes
Benefices ci-deflus unis, les Titulaires jouiront des revenus comme ci-de
vant^ en acquitteront les charges;& le Sieur Curé de S. Mihiel,Doyen de la
dite Collegialle , jouira feulement de tous les revenus de fa Cure, 8c distri
buera les rétributions des Obks mortuaires & Fondations aux Chanoines

& femi-Prebendes qui l'aflîfterônc au lieu & place des Prêtres habituez en
ladite Paroiffe, après néanmoins le décès de ceux qui y fervent actuelle
ment ; & attendu la requifîtion que le Sieur Rutant Doyen Nous a faite de 1
vouloir lui conferver fa vie durante les titres de Doyen, les revenus en dé
pendants, coniiftant feulement en deux Prebendes, & lui laifler continuer
les Fondions Curialles audit lieu, fuivant qu'il en a joui jufquesà prefenr,
Nous avons ordonné qu'il continuera de jouir des titres , revenus & fonc
tions Curialles fa vie durante, ou jufques à temps que par la caducité de
fon âge, il ne foit plus en état de faire lefdites fondions, auquel cas Nous
lui avons refervé le droit, de prendre fcéance en ladite Eglife Collegialle de
S. Mihiel, & d'avoir rang immédiatement après les Dignitaires ; en con-
féquence ordonné que le Sieur Gilbert Doyen d'Àpremont fera, en vertu
des Prefentes, Chantre en ladite Eglife Collegiallede S. Leopold, S. Maur
èc S. Nicolas,& le Sieur Bouton ancien Chanoine de Hattonchâtel,Ecolaftre,
lefquels Chantre & Ecolaftre continueront à jouir de même que les Cha
noines de ladite Eglife du revenu de leurs Prebendes avec les accroifle- ^
mens qui écheront, au ftsoyen de quoi la portion congrue de trois cens
livres de ladite Cure de Hattonchâtel accroîteradu vivant dudit Siéur Ru

tant au profit dudit Chapitres ôc à l'égard de ceux qui accroîtront par les
vacances defdites Chapelles & Benefices,& par les revenus des Maladerie
& Confrairies unies, ils y prendront la part qui fera ci-après reglée ;& après
que par lefdites vacances ledit Chapitre fera réduit au nombre des Digni
taires , Chanoines & femi-Prebendes ci-deiïiis, le revenu total defdits Be
nefices unis montant au moins à la femme de; huit mille livres , fera dis

tribuée , fçavoir ; trois cens livres pour le prèciput du Curé de Hattonchâtel
qui fera à la prefentation & nomination perpétuelle dudit Chapitre après le
décès dudit Sieur Rutant, &C deux cens livres pour fon Vicaire établi a
Vieuville fon annexe; & comme le lieu d'Apremont eft le principal & chef
lieu de la Prévôté avec un nombre plus cônfidérable d'Habitans, Nous
avons transféré & transferons la Cure matrice de S. Agnan au lieu d'A
premont , qui demeurera toujours à la nomination & prefentation dudic

J'orne I. ' F f ff
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1707, Chapitre, dont la Cure aura pareillement crois cens livres pour précipita
. prendre fur lefdits revenus, & fçm Vicaire que Nous avons ordonne ltrç

- établi -ÔC faire fa réfidence à S, Agnan., pour deferyirl'Eglife dudit lieu
de Marbotte, celle de deux cens livres , m moyen de quoi les Habitans
demeureront déchargés de l'entretierj de l'Eglife & Maifon Çurialle ;4'À~
premont 5auffi bien que de la fourniture des ornemens en ladite Eglifej &
le furplus dudit revenu fera diftribué en quatorze parçs, fçavoir5 une au
Sieur Doyen Curé, outre le revenu ordinaire de fa Cure, une part & de
mie à chacun defdits Sieur? Çhantré & Ecolaftre, une part à chacun des
Chanoines, une demie part à chacun des quatre femi-Prebendes, lefquels
ierni-prebendes partageront auffi en fix parts avec ledit Sieur Curé les '.fe-;;
triburions des Obifs, Mortuaires & Fondations de ladite ParonTe à i'çx-
cluiïon des Chanoines (font ledit Sieur Curé aura deux parts , &* chacun

• des femi-Prehandcs une part, rnopnnant quoi ils feront obligez del'airiftcr
& fervit en fes fonctions de même que font prefentement les Prêtres habi
tpés enladite Paroi®?,: feront lefdif? .{cmi-Pr§fe>e0iles|cdic
Sieur Ctjre, cenfés prefents à l'Office Canonial, lorfqù'ijs feront employés
pour le feryiee de IaParoiffe; la quatorzième & derniere part defdits
revenus, fera employée à la rétribution des Enfants de chœurs, des Bedaux

_ ^ autres ÇJhpges dudit Chapitre y fera l'Eglife Collegialle & Paroiffiale
entretenue d'ornemens& de toutes réparations, tant furies revenus de la
Babrique gomme d'meiennete, que par la Ville, tant & fi long-temps qu'elle
jouira de la Maladene de Sainte Agathe ; le Sieur Doyen & Curé convo
quera le Chapitre *y prendrai aura la première place au Chœur aprés le
Prévôt lorfqu'il s'y-trouvera, officiera les quatre Eétes Iblemnelles & au
tres principalles de 1 armée a fon choix > au moyen de querf il demeurera -dé""
charge du ftage S^du fervieedes Hebdomadaires, à l'exception néanmoins
du jour de S. Etienne, Patron de ladite Paroiffe, auquel jour lesSieur Abbé
Prieur & Religieux de ladite Abbaye , pourront officier comme Curés pri-
mitifs, & dire la Meffe de Paroiffe à l'heure ordinaire, à l'effet de quoi
leur fera; fourni les ornemens néceffaires > les Dignitaires, Chanoines 6c
femi-Prebendes chanteront tout l'Office Divin les Dimanches & Fêtes So~
lemnelles de l'année les autres jours chanteront feulement la Meffe y
Vêpres & (iomplies, pfaimodieront le refte dé l'Office ; l'heure à laquelle
ils chanteront & pfaîmodieront les Matines, fera à fept heures du matin
depuis la S. Remy jufques à Pâques, & depuis Pâques jufques à la S Remy
a fix heures, la grande Meffe fe dira à neuf heures précédée & fuivie des
Offices, conformément à ce qui fe pratique en notre Eglife Cathedrale, &
au cas qu'il y ait une Meffe folemnelle fondée en la Paroiffe, lefdits Cha
noines feront tenus d'y affifter, pendant lequel temps le Chanoine Heb
domadairedira ane Mefiebafie qui tiendra lieu de la Meflé Canonialle
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& les Vêpres Fe diront à deiix heures ou immédiateraenc après le Sermon
lorfque l'on prêchera ; le Chapitre choifîra un fujet capable entre les Cha
noines ou femi-Prebendes pour avoir foin dèlaSâcriftië ; leS Dignitaires&
Chanoines porteront les mêmes habits que lès Dignitaires & Chanoines
de notre Eglife Gathedrale ; les revenus des Prébendes & femi-Prebendes
feront affectés & partagés îfçavoir, les deux tiers au gros de Prebende , &
l'autre tier pour l'affiftàri&e des Heures Canonialles, la part des abfents ac-
croiflantaux Prefents, Nous refervant au fiïrplus de leur donner des Sta
tuts fuivant l'exigence du cas, aux Proceflîons du S. Sacrement & autres
Proceflîonsgenerâlles du Clergé, Te Deum ôc Prieres publiques qui feront
par Nous ordonnées;le Chapitre s'afïemblera & fe tranfportèra dans Flglife
de ladite Abbaye , après y avoir été invité la veille, & averti de l'heure par
deux Religieux» en parlant au Sieur Doyen ou autre Dignitaire ou ancien
Chanoine en fon abfènce î efquelles Proceflions lefdits Sieurs Abbé, Prieur
& Religieux Bénédictins de ladite Abbaye Se lefdits Doyen , Dignitaires»
Chanoines &femi-Prebëhdès, marcheront fùr deux colonnes » lefdits Abbé»
Prieur & Religieux â la droite, Se lefdits Doyen & Chanoines S la gauche,
à la tête defquels Corps Se Colonnes chacun fera porter fa Bannière 5 lorf
que lefdits Prévôt, Doyen, Chanoines & Chapitre affifteront ^quelques
Prieres ou Cérémonies en ladite Eglife Abbatiale , les Abbé , Prieur Se
Religieux feront obligés de leur faire: préparer des bancs àdoffîers, couverts
de tapifferie au-devant du grand Autel à droit & à gauche ; Se iorfque les
Pérès Benedi&ins iront proeèilîonnellement Se en Corps en ladite Eglife
Collegialle Paroiffiale , ils occuperont les ftàux à, la droite, êe lefdits
Doyen & Chanoines ceux delà gauche; & faute d'y avoir fuffifâmment
de ftaux à la droite pour les Peres Benedidins, lefdits Chanoines leur fe
ront préparer dès bancs â doffler au même côté pour y fuppléèr s les Abbé s
Prieur Se Religieux Benedi£tins continueront fuivant leur ancienne poflref-
iion de faire dans l'Eglife Paroiffialle & Collegialle le fervice és jours de S.
Marc & des Rogations, és quels jours lefdits Chanoines céderont le Chœur
& l'Autel, Se fourniront les ornements néceffaires, fans que lefdits Doyen Se
Chanoines puifTent faire de Proceffion que dans l'interieur & autour de leur
Eglife ; les Prédicateurs du Sieur Curé Doyen prêcheront dans ladite Eglife
Collegialle & Paroiffialle ; les Sieurs Abbé ou Religieux porteront comme
d'ancienneté le S. Sacrement, & officieront à la Proceffion générale qui fe
fait annuellement le jour de la Fête-Dieu , Se les Doyen, Chanoines Se
Chapitre feront aufli une Proceffion du S. Sacrement le Dimanche pendant
î'Gctave de ladite Fête dans la partie de la Ville appellée Je Bourg ; les af-
femblées du Clergé qui feront par Nous ordonnées à S. Mihiel, fe feront
en notre Palais, ou en notre abfence pardevânt notre grand Vicaire audit
Heu. Fait, donné Se jugé en notre Palais fccant en l'Hôtel Abbatial de
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S. JMihiel la veille de la Pentecôte> l'onzième Juin .mil- fcjk^àet* ifept; * -Ù
avons fait appofer aux Prefentesle Cachet ordinaire de nos Armes. Signé,
HYPPOLITTE DE BETHUNE, Evêque Cômte de Verdun.
-Et flus bas j Par Monfeigneur. Signé 3 N o EL.» Et fcellé fur cire d'Efpagti®
rouge. V"-,-... ' : -

T Eo poLDpar îagrace de Dieu Duc de Lorraine, Marchis >Duc de Ca»
J j îabre, Bar, Gueldres, &c. A nos tres-chers & féaux le Sieur François»
Jofeph Denay du Plateau,Doyen de l'Infîgne Eglife Primacialle de Lor
raine , Protonotaire Apoftolique, l'un de nos Gonfeiilers d'Etat & Con-
feiller Prélat en notre Cour Souveraine de Lorraine Se Barrois, & le Sieur
Charles-Ignace Denay fon frere, Confeillêren notredite Cour. S a t u t.
Le foin particulier que Nous devons prendre des Benefees qui font fîmes
dans nos Etats & notamment des Eglifes Collegialles, Nous obligeant de
chercher les moyens de les foutenir, &C de les mettre én état d'y faire le
Service Divin avec honneur &: la decence convenable Nous n'aurions

rien trouvé de plus util pour la gloire de Dieu & l'avant ige de nos Sujets»
que letabliffement d'une Eglife Collégiale en notre Ville de S. Mihieî par
la fuppreflion de celles de Hattonchâtel & d'Apremont ; à l'effet de quoi
Nous aurions nommé & député feu notre tres-cher &; féal le Sieur Gabriel-
François ParmurConfeiller d'Etat des nôtres *-& premier Me. des Requêtes
Ordinaire de notre Hôtel pour agir avec Mr. l'Eveque de Verdun, &

. venerable notre cher M bien aimé Dotn Gabriel Maillet Abbé dudit S.

Mihiel, pour l'union de ces deux Chapitres,, & leur tranflation en nôtre-
dite Ville » mais le projet , d'union fait par ledit Sieur Evêque, n'ayant pu
avoir d'executio» à caufe du décès dqdit Sieur d'Àrmut, arrivé depuis peu:-
Â-ces causes , &autres bonnes <5£juftes à çeNoùs njouvans,Nous vous avons
choifi, nommé & député, choifîflons , nommons & députons par ces Pré

sentes, pour avee ledit Sieur Evêque deVerdun;<& leài® Siéiir Abbé de
S, Mihiel> prendre toutes les mefures convenables pour l'execution dudit
projet» & faire à cet effet tout ce qui conviendra pour la gloire de Dieu
la confervàtion de nos Droits èi l'avantage de nos Sujets > de quoi faise
Nous; vous ayons donné 8z: donnons, tous pouvoirscommiffions & man
dement exprés & fpecial, promettant d'avoir pour agréable, ferme & fiable
tout ce que vous aurez fait en notre nom pour l'exécution dwdit projçc
d'union, ô2,tranflation defdits deux Chapitres de-Hàttonçhatel & d'Apre-
'mont en iïotreditëVille-dé S* Mihiel. Car ainfî Nous plaît ::En foi de'
quoi Nous avons aux Prefentes fignêes de notre main, &contrelîgnées par
l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat,Commandemèns & Financesfait
mettre& appofer notre Scel fecret. D o n n e' en notre Ville de Lunêviîle le
5/Janvier 1707» Signé, L É.O P QL D. Plus bis-cmtre-Jîgm E B £G.ttR
avec paraphe fcellé en placard de notre fed fecree* '



Et après avoir fait voir àïiotreConfcil lefdits Decret & Sentence d'u
nion ^ tranflation j aufqgels il ne s'eftrien trouvé de contraire aux C011-
ftitutioto Canoniques, Droits dé notre Couronne & Loix de notre Etat*
Nous avons de notre certaine fciencevpleine puiflance $& autorité louve-
raine agréé, approuvé & confirmé, agréons, confirmons & approuvons lef
dits Décret •& Sentence d'union & translation, voulant qu'ils forcent leur
pleinentier effets foientexecute^feîon leur forme-'Seteneur. Si donnons
en Mandement à nos tres-chers& féaux les Préfidens, Confeillers èc Gens
tenans notredite Cour Souveraine » &à tous autres nos Officiers, Jufticiers
qu'il appartiendra que nos prefentes Lettres de confirmation avec les faf-
dites Sentence & Decret , ils faffent enregillrer ou befoin fera , garder t
fuivre,effeduer & executerfans permettre ni s foufFrir qu'il y foie contre
venu diredement ni indireâement : Car âinfî Nous plaît.-En foi de quoi
Nous avons aux Prefentes fignées de notre main, & contre-lignées par l'un
de nos Confeiilers-Secretaires d'Etat, Commendemens & Finances-, fait
mettre & appofer notre grand Scel, Donne' en notre Ville de Lunévilleïe
io Juillet 1707. Signé, L E O P O L D. Et plus bas, S. M. Labbe% avec
paraphe, ôc àcotc Regijtrata,D. PiERREauffl avecparaphe,/wG. Perrin*

; f^Ëjottrdhm $ Septembre 170.7 ces Préfentes Lettres Patentes ont été leuès z3 publiées
l'Audiencepublique tenante : Oui & ce requérant le Procureur General, ordonne qu'elles

feront regiJïrées,pour êtrefuivies £2? exécutéesfélon leurforme &teneur foury avoir retours
le cas échéant, à charge que les dignités,autres que celle de Prévôt de ladite Eglife Collegialk

ChÀpitre,enfemble les ùanonicàts& Prébendes qui les compofim,nepourront être conferéss
qu'auxfujets naturels :de S. -A, R.fansfin exprejfe permiffion ordonne pareillement qu'à le®
diligence du Procureur GeneralyCoptesduèmentcollatkméesdefdites Lettre § duprefenïï
Arrêtrferont envoyées au Bailliage 4e S- JUihiel, poury.ètre pœreilhment Ues, publiées „v

. fuivies s exeemées gfregiflrées. Enjoint m SubftitmdM Procureur General d) tenirla mam
"'ÎS d'en certifier la Cour au mois,. Fait a Manify enlagrande Salle du Palaisles an &joW.
fufditsen frefince du Greffier.Sostjfigné, Signé, FA v ltsi h Greffier, avecparaphe. : !

ARREST DE LA COUR,

'Qui permet aux Habltâns de Thiatrcotm: de femet du Sainfoin d'ans îctiïr"
"Terres,.en payant la Dixme fuivantTufage à l'égard duFoin-

Du 2 Septembre ijoy.

~C T EU par la Cour le Procès d'entre Mc. Jean Hermand 'Prêtre, Cure
Vv de Thiaucôurt, comme-prenant le fait & daofeên défenfe de Claude'

; Hermand-, Fermier des Dixmes dépendantes de la Cure dudit Thiaucourty
Appellant d'une Sentence rendue au Bailliage de Pont-à-MouiFon, le r^-
Join 170(3, d une part ï M? Hyacinthe Bretofl de fôn chef*. & F«angoisJà-
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1707. lien, tant pour lui que Nicolas Rofl'et^ & autres Parties intervenantes ,

d'autre part. Et encore entre lefdits Fournier & Confors, incidemment Ap-
pellans de la même Sentence, d'une part 5 & ledit Mc Hermant Intimé fur
ledit appel incident, d'autre part. Ladite Sentence, par laquelle ledit Me
Hermant anroit été débouté des fins de fa Requête avec dépens envers
toutes les Parties, ordonné néantïîoins qu'il ne feroit loifible à aucuns Ha»
bitans dudit Thiaucourt de femer du Sainfom ailleurs que dans les lieux qui
font aftueliement etf nature dé Jardins. Les Pièces fur lèfquelles ladite Sen
tence a été rendue; Requête préfentée à la Ctiur par ledit Jean Hsrmand,
aux finç d'être reçu Appellant > Decret au bas du premier Juillet de ladite
année 1706, portante reçu Appellant,permis d'intimer. Exploit d'àfligna-
tion du douze dudit mois de JuiUet'j Contrôllé à Thiaucourt le même jdur.
L'Acte de la Barre du vingt-quatre, par lequel les Parties auroieitit été ap
pointées à fournir Griefs Se Réponfes fUrfappel principal de quinzaine à

- autre. Requête dudit Hermand Appellant, fervant de griefs & de produc
tion nouvelle ; Decret au bas du 15 Janvier 1707, par lequel la Cour an
roit ordonné que ladite production nouvelle feroit reçue, pour être contre
dite &: fauvée dé huitaine à autre , & donné Ade de l'employ. Exploits
désignations du dix-neuf dudit mois. Réponfes à griefs dudit Breton. Re
quête dudit Fournier & Confors, fervant de réponles à griefs , & tendante

' à ce qu'ils foierit reçus incidemment Appéllans, & emploi pour griefs fur
l'appel incident ; Decret au bas du 9 Février, fuivant lequel la Cour a re
çu l'appel incident, fur lequel ellë a appointe les Parties à fournir griefs
dans les délais de rappointement principal & joint, Oc a donné A£te de
Féoaploy. Exploits de fîgnification du quatorze dudit mois. Requête dudit
Herffiand , employée pour réponfes fur rappel incident, & falvations â fa
production nouvelle. Requête d'employ dudit Breton. Requtte d'employ
dudit Fournier ôc Confors; Requête d'employ dudit Hermand. Fa&ûm
dudit Fournier & Confors, fignifiéle feize Juillet dernier. Requête d'em
ploy dudit Hermand. Concluions du Procureur General, les Pièces & Pro
ductions des Parties au contenu de l'Inventaire du Procès. A&e fignifié,
portant que ledit Procès étoit diftribué au Sieuï Marchai Confeiller. Tout
yeu & confîderé.

LA COUR a mis î'apellâtion principale au néant; fàifant droit fur
l'appellation incidente, a mis l'apellâtion & Sentence dont eft appel au
néant, en ce que par icelle il anroit été ordonné qu'il né feroit loifible â
aucuns Hâbitans. diidit lieu de Thiaucourt de femer du Sainfoin ailleurs
que dans les lieux qui font actuellement en nature ae Juini ; émendant
quant à ce , perriiet aux Habitans de Thiaucourt de ftmer du Sainfoin par
tout oh bon leur femblera , dans les Terres dépendantes de leur Finage?



Rendps jom le Kegne de S. A. R. Leopol d I. éif
en payant néanmoins ladixme fuivant qu'elle Ce paye dans ledit Heu à l'é-,
gard du Foin; condamne ledit Appellant à l'amende ôc aux dépens de la
Caufe d'iippfl, F4 if & donné en la Chambre du Confeil à Nancy, le deux
Septembre ijqj. h Cour, Y a ut ri n.

'•/*'- ' : 1 ' ; - : • -t - _

DON A T I O N

Delà Terre de Comnieicy a Mr. le Prince de Vaudémont eii
Souveraineté. là yiédurante.

Du Dccemhreîjof, ^

T.' EQPG-LD,"par la grâce de Diep, ^uç dç Lorraine vMarchis, Duc de
J^ Galabre, Bar , Queldres, &ç, Â tous ceux qui ces préfentes Lettre^
verront . S alut. L'eftime fingulicre & l'aipitiê parfaite que Nous avonsj
toujours eu pour notre tres-cher & tres-aimé cou(in Monficur le Prince de
Vaudémont j fonder npn-fçuiement fur fon tare mérite, mais encore fur
rattachement particulier qu'il a témoigné en toutes rencontres pour la
perfonne de défunt notre très-cher &£ trés-honoré Seigneur & Pere ( que
Dieu ait en fa gloire ) & pour ISÎous , Nous engageant à lui donner des preu
ves effentieUes des fentimens avantageux que Nous avons conçus ; Nou§
avons cru n'y pouvoir mieux parvenir qu'en l'invitant à accepter dans nos-
Etats un établifîément qui put répondre à fa haute réputation ,& aux grandi
ôc importants employs qju'il a foutenu; êç comme rien ne peut contribuer;
d'avantage à rehaufler l'éclat des grandes aâions, ôc augmenter le luftrÇ:
des perfonnes d'un rang fublime, que la poileflion des Terres de grand.
Titre , & fur tout de celles qui font décorées du glorieux attribut de
Souveraineté ; Nous avons réfolij de donner à notredit çoufin ce témoignage
fignalé de la part que Nous prenons à fes intérêts en lui procurantcetavan*--
tage. A ces Causes ôç autres bonnes à ce Nous mouvantes, Nous avons
par ces Préfentes conféré & o£troyé, donnons, conférons & o6hoyons è
notredit coufîn Monfieur le Prince de Vaudémont ia Terre , Seigneune &
Principauté de Commercy; y joint la Terre & Seigneurie Souveraine d'Eu-

.ville,Château* Ville, Bourgs &c Villages.en dépendants, avec toutes leur?
apartenances, dépendances & annexes, fans en rien excepter ni r^ferver 9
pour en jouir par notredit Coufîn en tous Droits fouverains & rrgaJiens,S£j
à tel Titre, prérogative & dignité dont les Ducs nos Prédcceflcurs & Nous,
avons joui, pu Ôc dû jouir ; enfemble les Damoifeaux dudit Commercy,
même, du Domaine utildefdites Terres Se Principauté fôuverame, leurs ap*,-.
partenances & dépendances pour la part & portion à préfenr podédée par
notre trés-chere ôc trés-aimée Couûne Madame la Princcfle de Lulcbcnne9
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17 07. à laquelle Nous ferons payer par chacune année pourindemnité dudit Do
maine util » la fomme de dix mille livrés Tournois, jufques a ce que Nous lui
aurons remboursé la fomme dé detïx cens mille livres âuffi Tournois , y
compris celle de cent foixantë-quatre mille livres qu'elle avoir droit de pré
tendre fur ladite Terre de Commerçy , lorfqu'elle ferait par Nous retiréede
fesmainsou defes héritiers , lui faifant don du furplus de ladite fomme ; ôc
Nous refervant de lui faire le rembourfement dé ladite fomme de deux

çens mille livres a notre bon plaifir en quatre payemens égaux de cinquante
iiiilleiiwés chàcun, à condition que ladite rerite annuelle dé dix mille livres,
diminuera à proportion de chacun payëment, le tout fans préjudice du
Domaine util de l'autre part & portion de ladite Terre de Commercy pof-
fedée par Je Sieur Defarmoifes qui la tient de Nous en Fief, en vertu de
la conceffion en faite par nos Prédecell'eurs Ducs, dont il continuera de
jouir en conformité d'icelle , la préfente conceffion & abandonnement
ainfi fait, pour en joiiir par notredit Coufin, tant en droit de foùveraineté,
que Domaine util pour ladite part à titre d'ufufruit, & pendant la vie na
turelle de notredit Coufin feulement; ainfi qu'en a joui défunt Monfieur
le Cardinal de Retz , en vertu de la conceffion à lui faite par notre cher
& trés-honnoré grand Oncle le Duc Charles IV. ( que Dieu ait en gloire )
Nous refervant exprciTement la propriété defditcs Terres, Principauté
Souveraineté de Gommercy ÔC d'Êuville, leurs appartenances, dépendances
& annexes, pour être, après le décés de notredit Coufin, 1'ufufruit d'icel-
les confolidé à la propriété ; & demeurer à jatnais ihféparabïement réunis
à notre Duché dé'Lorraine fuIvantles Loix de notre Etat, fans qu'il foit
befoin d'aucun A&e, Lettres Patentes, Arrêt de réunion, ou autre Décla
ration à ce ftijét que les Préféntes; Voulons que la préfente conceffion &
abandonnement d'ufufruit defdites Terres, Seigneurie & Principauté, forte
fon plein & \eritier effet , nonobftant toutes Loix, Ordonnances, Edits,
Déclarations , Arrêts & Réglemens à ce contraires, aufquels Nous avons
dérogé & dérogeons par ces Préfentes. Si Donnons en MandeMenit
à nos très-chers & féaux les Pfé£eiént$ '^Céiifejllâi?!* '&:'::Gëife'-tëttMîS'n0tfô'.:

- Cour Souveraine de Lorraine ••ôe^ïfarfoïs-- -lce^^éftntà?-:.ils>.àyeïïr*'
à faire lire, publier & regiftrer , & le contenu én icelles garder & ob-
fèrver , ceflant & faifant ceflèr tous troubles & empéchemens à ce contraires :
Car tel eft notre plàifir. In foy de quoi Nous avons àufdites Préfentes
iîgnêës de notre main , & coritre-fignécs par l'un de nos Confeillers Secré-
tâires d'Etat, Commendemens & Finances, fait mettre & appeiidre notre
.grand Sccl. Donne' en notre Ville de Lunéviile le j-i; Décembre 1707,
<$i|^r> LEOPOLD. Etfcellé. Etfur le replis ,ParS. A. R. Stgœé,Mahue.t.
JEt Kè0ratÀ. P.'Pjerre. prûtG. . v !

• \. , ' - Xu'éSy:



Kendusfomle Regne de S. A. IL Leotold t <&<>'
/" Wès iptihliees, PAudience publique tenante, Ouï & ce requérant le Procureur General, 1707»

& ordonné qtt elles feront regifire'es, pour être exe'cute'es félon leur forme (3 teneur, &
y avoir recours le cas échéant, FA1 t à Nancyle 9 janvier 170S. Signé, Fâvlt si n.
Avec paraphe*

CESSION, TRANSPORT ET .ABANDONNERENT!''-/
des parcs & portions de M. le Prince de Vaudémont dans la Terre

& Baronie libre de Fenêtrange, au profit de S* A*R.

Du j Janvier ijos.

CHarles-Henry de Lorraine , Prince de Vaudémont / Comte dè 170S.Falkeftein & "Walhain , Baron de Fenêtrange, Sëigneur de Flobccq
& Leffines, Ninove, "Wâure, &c. Chevalier de l'Ordre de la Toifon d'or,
Confeiller d'Etat de Sa Majefté Catholique. A tous ceux qui ces Préfentes
verront, Salut. Ayant plû à S. A. R. Monfeignear le Duc de Lorraine
& de Bar , par fes Lettres Patentes du 31 Décembre de l'année derniers
1707, & pour les caufesy contenues, Nous conceder&to&royer la Terre,
Seigneurie & Principauté de Commercy & Souveraineté d'Euville, leurs
appartenances & dépendances, & en tous Droits fouverains & régaliens ;
cnfemblé le Domaine util defdites Terres & Principauté pour la part ÔC
portion âpréfent pofledee par notre trés-chere & trés-aitnée Sœur Madame
la Princefle de Liilebonne aux conditions y contenues, pour jouir du touC
par Nous à titre d'ufufruit pendant notre vie naturelle, & à chargede reu
nion au Duché de Lorraine après, notre décés, ainfî qu'il appert par lef-
dites Lettres Patentes fur ce expediées ; pour ce eft-il que Nous délirant
répondre de notre part aux fentimens d'eftime & de bienveillance que
Sadite AltefTe Royale a fait pâroître à notre égard ; Nous avons par ces
Préfentes accepté &: acceptons ladite conceflion & abandonnement ainfi
à Nous fait par lefdites Lettres Patentes defdites Terres, Principauté Se
Souveraineté de Commercy & d'Euville , leurs appartenances & . dépen
dances , pour en jouïr par Nous aufdits titres d'ufufruit pendant notre vie
naturelle , commç auffî du Domaine util de ladite part & portion aux
conditions y portées, & au même titre d'ufufruit ; & pour donner à Sa- -n
dite A. R. des marques certaines de notre attachement inviolable à fa per-
fonne & aux intérêts de fon Etat, Nous avons par ces Préfentes cédé, quitté
& tranfporté, cédons, quittons& tranfportons a perpétuité à Sadite A, R* au
profit d'Elle & de fes Succeffeurs Ducs de Lorraine, la propriété des parts
& portions qui Nous appartiennent en la Terre, Seigneurie & Barormie libre
de Fenêtrange , fes appartenances, dépendances & annexes que Nous pof-
fedons à titre d achape que Nous avons fait de feue' la Ducheîle d'Havre

Tomel. : ; / ': ; /Gggg /. ;
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1708. par contrats du 17 Mars 1664, du feu Comte deMorhange par autre con

trat du 11 Août 166 f, & du feu Duc de Croy par autre contrat du *
de ladite année 166 y, & à quelques autres titres que ce puiflê

être 3 Nous réfervant expreflement à Nous & à notre trés-chere & très-
aimée Compagne & Epoufe Madame la Princeffe de Vaudémont } les ufu-
fruits defdites Terres, Seigneurie & Baronnie,-pour en jouir en tous droits
& ainfî que Nous avons fait juiques à préfent pendant notre vie naturelle
de l'un & de l'autre, & demeurer après notre décés l'ufufruit confolidé
de plein droit à la propriété, déchargée de toutes dettes & hypoteques, 6c
en jouïr audit cas par S. A. R. & fes SuccelTeurs Ducs de Lorraine, aux
mêmes 'droits, prérogatives & dignité que Nous en avons joui, pu & dû
jouir , renonçant pareillement à toutes autres prétentions géneraliement
quelconques que nous aurions pû avoir contre SaditçA, R. en vertu de
quelque titre & fous quelque prétexté que ce puiffe être , lefqiiéls demeu
reront comme nuls, non advenus, Sainfi que toutes procédures qui pour-
yoient avoir été intentées en confequencê en quelques Tribunaux que Ce »
puiffe être ; en fov de quoi Nous avons fignées ces Préfentes, &: y fait mettre
le Scel ordinaire de nos Armes. Donne' à Commercy le 5 Janvier 170^.
Signé, à l'Original en parchemin, €. HENRY de Lorraine, Se cachetée
defdites Armes en placard, ôc fur le repli, Par Monfeigneur. Signé „
Galocbie'.; ;

NOus Anne-ElizaBeth de Lorraine, Princefle de Vaudémont, auto-rifée à l'effet des Préfentes par notre très-cher trés-honnoré Sei
gneur & Epoux Monfeigneur le Prince de Vaudémont, ayant vû les Let
tres Patentes dudit Seigneur notre Epoux en datte du trois du prefene mois,,
portant ceffion de la propriété de la Terre & Baronnie de Fenêtrange au
profit de S. A. R. Monfeigneur le Duc de Lorraine & de Bar, avec réten
tion dWufruit au profit dudit Seigneur notre Epoux & à notre profit , à
caufe du douaire ftipulé pour nous fur ladite Terre de Fenêtrange par notre
contrat de mariage > enfemble renonciation à toutes prétentions géneralte-
ment quelconques que ledit Seigneur notre Epoux pourroit avoir contre
S. 4-.R- en vertu de quelque titrequece foit,&^à toutes procédures inten-

.. tées en quelques Tribunaux que ce puiffe ctreï: enfemble les articles parti
culiers convenus & arrêtés en la Ville, de Nancy le 31 Décembre 1707
entre le §jeur Bourcier au nom de Sadite A. R. & le Sieur Souart, au nom
dudit Seigneur notre Epoux ; Nous avons accepté, agréé & ratifié, accep
tons , agréons & ratifions , tant lefdites Lettres Patentes, que lefdits Ar
ticles particuliers, & confentons qu'ils foient exécutés félon leur forme Se
teneur. En foi de quoi nous avons figné le préfent Achavec ledit Seigneur
sotte Epoux, & fcellé du Sceau de nos Armes. Fait à Commercy. le 4,
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Janvier 1708. Signé à la minutte originalle , ANN E-E LIZA B ET H 1708
de Lorraine, Princefle de Vaudémont, & G, HENRY de Lorraine,ôc
cachetée du Scel de leurs Armes en placard.

LEop o tù'f par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, & de Bar, Roy deJerufâlem, Marchis, Duc de Calabre & de (Sueldres, &c. A tous ceux :
^ qui ces Prefentes verront, Salut. Ayant vû les Lettres en forme de Lettres

Patentes de notre trés-cher & trés-aimé Coufin Monfieur le Prince de

Vaudémont, dattées de Commercy le troifiéme du prefent mois, portant
entre autres cfaofes ceflîon, tranfport &: abandonnement fait à perpétuité
par notredit Coufin à notre profit, & de nos Succefieurs Ducs de Lorraine,
des parts & portions, droits, noms, raifons & a&ions qui lui appartiennent
à quelque titre que ce foit en la Terre & Baronnie libre de Fenêtrange »
avec rétention d'ufufruitpour lui & notretres-chere & bien-aimée Coufinc
la Princeffe de Vaudémont fonépoufe, leur vie naturelle durante, pour être
après le décès de l'une & de l'autre rufufruit confolidé à la propriété , &;

^ lefdites parts & portions, droits, noms, raifons & actions unies à perpétuité
" au Duché de Lorraine ;.5c voulant que lefdites Lettres Patentes fortent leuc
plein & entier effet , Nous avons par ces Prefentes accepté , reçu & agréé,
acceptons, recevons & agréons lefdites ceflîon, tranfport, abandonnement*
donation &• délaiffement, aux conditions portées par lefdites Lettres Pa
tentes , le tout fans préjudice des droits qui Nous competent d'ailleurs ÔC
apartiennent de notre Chef en ladite Terre & Baronnie de Fenêtrange.
Si Donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les PréfidentSi
Confeilîers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
que nos prefentes Lettres ils ayent à faire lire, publier & regiftrer, lexonte*
nu en icelies , garder Se obferver, faire garder & obferver,fans permettre
qu'il y foit contrevenu dire&ement ni indirectement,ceffant & faifanteefler
tous troubles&empêchemens à ce contraires: Car tel eftnotre plaifir. En foi
de quoi Nous avons aufdites Prefentes fignées de notre main, &: contre-
fignées par l'un de nos Confeillers, Secrétaires d'Etat, Commendemens

- & Finances. Fait mettre &; appendre notre grand SceL Donne' en notre
Ville de Lunéville le 7 Janvier 1708. Signé , LEO POLD. Et contre- ,
figné par S. A. R. A. M. Mahuet. Regiftrata, D. Pierre , fro G. Perrin.

T Ues, publiés lAudience publique tenante : Orii& ce requérant le Procureur Générât, -
^ (3 ordonnéquellesferont regiflrées pour être executées félon leur forme & teneur, & y
avoir recours le cas échéant. FAnkNmcy le ç "janvier 1708. Signé, V aux tri n, avec
paraphe.

Ggggij
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AiREST DU CON SE IL>

Tenu pour les Eaux & Forêis,

Du 23 Janvier 1708,

S U®, ce quia êcé reprefenté par les CommifTaires Généraux Réforma»teurs, qu'ils reçoivent perpétuellement des plaintes de la part des Ad
judicataires des Bois de S» A. R. qu'on vole impunément par & nuit leurs
bois tout façonnez dans leurs triages , fans qu'on puifle en découvrir les
auteurs, nonobftant toutes les diligences qu'ils eh font avec les Officiers
des Gruries ; ce qui leur caufc un préjudice confidérable , & qui pourrolï
être dans la fuite très contraire au débit des ventes , & par conféquenc
aux intérêts de S. A. R- ;St comme cet abus ne provient parsiculiéremene
que par la tolerancequ'on areu jufqu'à prefent de Iaiifer aux Communantez
& Particuliers la liberté de faire quelque profit des. portions qu'on leur
marque annuellement pour leurs affouages dans les Bois communaux, les
quels fe trouvant prefque tout voifins de ceux duDomaine, donnent occa-
fion d'entrer furtivement dans les triages des ventes, pour en enlever les
bois j & les mêler avec celui de leurs portions, qu'ils affectent toujours de
couper & façonner de la même longueur que ceux des Forêts de S. A, R»
& le font aiafî paffer , comme fi effeâivement il provenoit de leurs Bois
communaux, &; par cette confufion fe mettent à couvert des reprifes qui
en pourraient être faites, au lieu que fi lefdites Gommunautez & Parti
culiers coupoient & façonnoient leurs bois d'une longueur différente à ceux
du Domaine, comme il fe pratiquoit autre fois.* cette diftitidion &cette
différence, de longueur empêcheroit infailliblement les inconveniensqur en
arrivent tous les'jours. A quoi étant néceffaire de pourvoir , & l'affaire mife
en délibération, après éa avoir rendu compte à S. A. R.M appris fur cela
fes intentions ; les Commiflaires ordonnent que tous les bois des coupes
qui fe feront à l'avenir dans tous ceux des Gommunautez, {bit- par vente *
ou pour leurs affouages, feront fafonnez de la longueur de fix pieds, à
peine de confîfcation Se de fix francs d'amende pour la premiere fois,
& plus grande en récidive. Enjoignent aux Officiers des Gruries d'f tenir la
main, à peine d'en répondre en leur pur & privé nom. Permis à tous, Fo-
rêtiers & Gardes des bois, & même aux Adjudicataires , d'en faire les re
prifes toutes & quantes fois que le cas y échera; faifir & arrêter tous Har-
nois, Gharettes, Chariots ou Chevaux qui fe trouveront chargez de bois
des Gommunautez de moindre longueur que celle ci-deffus, pour en faire
à finftaat leurs rapports au Greffe d«s Gruries 3 & être jugé fans retard»
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Et feront les Préfentes envoyées en chaque Grurie » & par-tout ailleurs où 1708.
il appartiendra, pour y être publiéesregiftrées & exécutées félon.leur
forme & teneur. Fait au Confeil, tenu pour les E ux &ç Forêts à Nancy
le 2,3 Janvier 17e#* Collationné. SigW,Du pus Greffier.

D ECL AR ATI O N DE S. A. R.

Portant attribution aux Procureurs de la Chambre des Comptes,de la Popu
lation dans le Confeil des Finances, & Bureaux des Eaux & Forêts

& Dettes d'Etat. ; <

' : Dupremier-UeWterijsfc

LË o p ô i d par la grâce de DieuDuc de Lorraine &C de Bar j Royde Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre& de Gueldres, &c. A tous
ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Les Procureurs établis en notre
Chambre des Comptes de Lorraine, en exécution de notre Edit du premier
Novembre 1704, Nous ont très-humblement remontré, qu'ils reffcent la
plupart du temps fanspratique & fans faire aucunes fondions delears
Charges, par le peu d'affaires qui fe trouvent en ladite Chambre de leur
fait & miniftere. Et que n y ayant point dé Procureurs créez pour le Con
feil de nos Finances, non plus qu'au Bureau des Eaux & Forêts de nos
Etats, ni en celui des Dettes & Charges affeâées fur nos Domaines, fi Nous
voulions bien leur permettre, à Texclufîqn de tous autres i de poftulet ëii
iceux; les fondions qu'ils y feraient, pourroient leur ftrvir d'indemnité: Noos
ftippliant à cet effet de leur accorder cette grâce, fans néanmoins les obli
ger de prendre de nouvelles Provisions» Et voulant favorablement traiter
les Supplians, & leur procurer les moyens de fubfifter dans leurs Offices
Pour ces Causes, & autres bonnes confiderationsy à ce Nous mou
vant. De l'avis denotre Confeil yr& de- notre certaine fcience, pleine puif-
fance, & autorité Souverainey Nous avons par ces Prefentes, dit,déclaré,
difons, déclarons & ordonnons 5 voulons & Nous pîa!t :

Que îefdits Procureurs dé notre Chambre des Comptes de Lorraine , ,
piaffent poftuier dans ledit Confeilde: nos Finances", au Bureau' de nos Eaux
& Forêts, &:dans celuides Dettes& Charges de notre Etat,tant que Nous
jugerons neceflaire a en continuer rétabMement, aux mêmes droits & fonc
tions portées dans notredit Edit du premier Novembre 1704, leur attri
buant ce pouvoir & faculté à l'exclulioii de tous autres.

Voulons que toutes les Requêtes qui feront prefentées efdits Confeil de
nos Finances & Bureaux, & autres Aâes de Procédure qui s'y pour
ront faire, foient lignez dcfdits Procureurs ? fans qu'ils foicnc; pouc ce
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obligez de prendre d'autres provifions que celles qu'ils ont obtenues de
Nous pour îeurfdits Offices de Procureurs ; lesquelles ils reprefenteront
feulement dans lefdits Confeil de nos Finances &: Bureaux ; pour être icel-
les regiftrées par brefs extraits dans leurs Greffes , fans frais, ni de prêter
nouveau ferment pour leur reception, dont Nous les avons difpenfez & dif-
penfons.

Si donnons en Mandement à nos trés-chers & féaux les întendans
de nos Finances,& Commjflaires par Nous établis dans lefdits Confeil &:
Bureaux, &à notre Procureur General en iceux, qu'ils ( & chacun d'eux*
endroit foi ) ayent à faire lire , publier &c regiftrer les Prefentes, &: le con
tenu en icelles garder ôc obferver félon leur forme & teneur : Car ainfi
Nous plaît. En roi de quoi Nous avons aufdites Prefentes, fignées de notre
main, & contre-fîgnées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Com-
mandemens & Finances ; fait mettre &appofer notre Scel fecret, Donne'»
Lunéville le premier Fevrier 1708. Signé , LEOPO LD. Et fins bas,
Iv£ahuët. Etfiellê.

Enfermement m Confeil dés Finances.

T V'è au Confeil des Finances de Son Altejfe Royale la frefinte Déclaration ; ordonne
qt£ellefera regiflréèfur les Regiftres dicelui, pour par les Procureurs de la Chambre

des Comptes de Lorrainejouir du bénéfice de ladite Déclarationfuivàntfaforme (§ teneur;&
tjm copies (ficelle > enfemble des Provifions defdits Procureurs par brefs extraits, & dti
prefent AEie, feront envoyées dans tous les lieux des Etats de Sadite A.R. qu'il appar
tiendra, pour qu'on n'en ignore. FA11 en la Chambre dudit Confeil des Finances a Nan
cy s le 2 Mars 170$. Signé, H ahnxjs, , Secrétaire ordinaire de S. jî.R.&
mfin Confeil des Finances.

Entérinement au Bureau des Eaux & Forets.

T Egpoldj par la grâce de Dieu , DucdeLorraine, Marchis,DucdeCa-
JLv labre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront, Salut.
Sçavoir fàifons, que vû par les Commiflaires du Bureau établi en notre
Confeil p©Ét lés Eaux & Forêts de nos Etats, là Requête prefentée par les
Procureurs de nôtre Chambre des Comptes de Lorraine, tendante à ce que
pour les caufes y contenues, & vu notre Déclaration du premier Février
dernier, par laquelle le pouvoir & faculté leur font attribués de pôftuler à
Texclufiori de tous autres, tant audit Bureau, qu'au Confeil dé nos Finances
& Bureau des Dettes & Charges de l'Etat autres privilèges contenus en
ladite Déclaration ; il plaife audit Bureau ordonner qu'elle fera exécutée félon
fa forme & teneur, Se qu'à cet effet elle fera lue, publiée & regiftrée, enfem-
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ble les Lettres de Provifions des Offices des Supplians par brefs extraits,
conformément à ladite Déclaration, l'Ordonnancé de Soit montré à notre
Procureur General, du 24 Février dernier ; fes Conckifîons du même jour :
Et oui fur ce le Rapport ée mare tfés-cher & féal Confeiller en notre Cour
Souveraine, le Sieur du lëis de Rfecourt, Commiffaire General Reforma

teur des Eaux & Forêts au Département de Nancy.
Nofdits Conïmiflaires ont ordonné que it@tre Déclaration du premiet

Fevrier dernier, fera regiflrée és Regiftres dudit Bureau,pour par lefdits
Procureurs jouir du feeriefice d'icelle , fuivant fa forme & teneur; & qud
copies, tant de ladite Déclaration que des Prc>>vife®s des Supplians par
brefs extraits, enfemble duprefent Arrêt, feront envoyées dans toutes les
Gruries de Lorraine & Barrois , afin qu'on n'en ignore. Fait en notre
Confeil, tenu pour les Eaux & Forêts à Nancy, le dix huitième Juin 1708.
Colkmnné. Signé. DUPUY, Avec paraphe Grcffiei

DECLARATION

Qui attribue aux Officiers de la Chambre des Comptes de Lor
raine le Titre de Maître des Comptes.

Du 9 Mars 1708.

LEopold par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem, Marchis Duc de Calabre Se de Gueldres, &c. A tous ceux
qui ces Prefentes verront, S.alut. Lafage & prudente adminiftration des

•'Finances'des Souverains ét^nt l-un des moyens le plus efficace pourfoutenir
la Majefté de leur Trônes; les Ducs nos Predecefl'eurs ont judicieufement éta
bli dans notre Duché de Lorraine une Chambre Souveraine des Comptes,
•faifant les fondions de Cour des Aydes & des Monnoyes, compofée d'un
Préfident & d'un certain nombre de Gonfeillers prépofez pour entendre,cor
riger & juger les comptes des Officiers comptables de leurs Etats, Maifon
& Couronne, régir, gouverner & adminitërer leurs Domaines, connoître
& décider en dernier Reffort les matieres & queftions err dépendantes, de
même que celles des Cours des Aydes & des Monnoyes ; & afin d'illuftrer
les Officiers d'icelle dépolitaires des Droits Sacrez de leur Couronne d'un
Titre qui répondift à la Dignité de leurs fondions, ils leur donnèrent tan
tôt la qualité de Maître Rationnaux, & depuis celle de Confeillêrs Audi
teurs ; & c'eft fous cette derniere dénomination qu'ils étoient connus
avec laquelle Nous les avons rétablis à notre avenement au Trône ; mais
comme dans les Etats voifîns les Princes ont pour certaines confédérations
augmenté le nombre & partagé les fondions des Officiers de leurs Chanâ-
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1708. bres des Comptes entre des Confeillers Maîtres & des Corredeurs Se Au

diteurs , ce partage ayant confondu en quelque forte la premiere notion
attachée aux Employs de Confeillers Auditeurs, aufquels' elle ne femblc
plus laiflér que la moindre partie de leur caradere primitif» cette variation

, pourroit donner lieu au* étrangers de croire qu'il en eft arrivé de même à
notre Chambre des Comptes fi Nous n'expliquions notre intention î fça-
chant l'étendue & la nobleflè de l'Employ de nos Confeillers Auditeurs;
aufquels , lors del'Edit de leur rétablinement, Nous avons entendu atta
cher le même pouvoir, connoiflance, autorité, prérogatives, prééminences
& fondions dont jouïffent tous enfembleles Maîtres, ies Corredeurs -£c
Auditeurs des Comptes desSouverainetez voifines, fans leur rien pter dès
fondions tant generalles que particulières d'aucuns d'iceux. A ces Causes
l'affaire mife en délibération en notre Confeil & de l'avis des gens d'icelui,
Nous de notre certaine fcience, pleine puiflance &: autorité fouveraine^
avons dit, ftatué, déclaré & ordonne, difons , ftatuons 8c ordonnons,
voulons & Nous plaît que les Confeillers, Auditeurs de notre Chambré
des Comptes de Lorraine foient appeliez, dit& nommez tant en Jugement
que dehors, Maîtres des Comptes, 8c qu'en cette qualité ils faffent comme
du paffé les fondions de Maîtres, Corredeurs & Auditeurs des Comptes,
avec les mêmes droits, attributions, connoifl'anceSj Jurifdidions, Privilèges,
Prééminences & Prérogatives que ci-devant & tels dont ils ont jouïs ou dû
jouir de droit. Sr Donnons en Mandement à nos trés-chers &C féaux les
Préfidens, Confeillers &c Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois, Préfidens, Confeillers, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre

des Comptes de Lorraine , & à tous autres nos Officiers jufticiers, Hommes.
& Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefçntes ils faffent inceffamment lire,

, publier &c regiftrer, &le contenu en ieelles faire, fuivre & exécuter félon
leur forme teneur j ceffant & f^jfanc ceflèr tous troubles & empêchemens
au contraire. Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aufdites pre?
fentes lignées de notre main &c contrefignées par l'un de nos Confeillers-
Secrétaires d'Etat, Commendemens & Finances, fait mettre 8c appendre
notte grand Scel, Dow e' en notre Ville de Lunéville le 9 Mars 17-08,,
Signé, LEOPOLD, Par S. A» R. S. M. Labbe'.Regiftratz, P1 e r r e ,
fro G. Pe&rin»

T Vh^ubliéesTAudiencepubliqm:ten0te>oiïi $3 ce requérant USùbflitutduProcureurGe«
neralja Chambre Ordonne que IfsPrefintesferont regifirées enfion Greffe,pàur être fuivies

0 exécutéesfilon leurforme & teneur K &qu'à la diligence dudit ProcureurGeneral, Copies
dfiëment collationnées, feront envoyées dans tous les Sièges reffortijfans à la Chambre, pour
y être lues ^publiées & regifîréesà la diligence, des Subflituts dudit Procureur General, dent

. ils certifieront la Chambre au mois.: F'Ait jtîdicwmment en h Chambre0 Nancy le 1$
' Mars 170S. Signé » R aux in. •

. ' - ' ORDONNANCE'
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D E CR E T DE S. A. R.

Portant ordre de faire couper le jaret aux chiens de Païfans, pouf
les empêcher de chaflèr.

Du rs Mars170g.

REmontre humblement Philippe Comte de Martigny votre grand Veneur de Lorraine & Barrois, que nonobftant toutes les grandes pré
cautions que V. A. R. ait pû prendre par fon Règlement fur ie fait de la
Chaffedans l'étendue de Tes Etats pour en empêcher les abus, il en arrive
cependant des inconvcniens des |)lus préjudiciables au plaifir & au bien
qu Elle s'en étoit promis & qu'elle en devoit attendre par le fait des chiens
tant mâtins qu'autres des Villes , Bourgs & Villages, nonobftant les Billots
& Chênes ordonnés leur être attachés au col de chacun d'iceux , qui né
les empêchent pas de quetter &: prendre les Lievres & Levreaux, fuivant
les differens avis reçus des Capitaines &: Gardes Chafles; à quoi étant im
portant de remedier, le Remontrant en fa qualité en fait fa très-humble
temontrance à V. A. R.

CEconfideré, MONSEIGNEUR , il vous plaife ordonner à tousLaboureurs, Vignerons, & autres des Villes, Bourgs & Villages de
vos Etats, Cenfes ou Hameaux iayant Chiens mâtins, de leur couper ou
faire couper leJaret pour les empêcher de chaffer, fous peine contre chacun
contrevenant de vingt-cinq francs d'amende payable fur le champ, le tiers
d'icelle applicable au Rapporteur, & les deux autres tiers à la difpofition
du Remontrait, en rendant les Maires de chacun defdits lieux refpon-
fables de rinexecunon ou contravention à votre Ordonnance, fous la même
peine d'amende 3 & fera juftice. Signé, W.ary , Avocat au Confeil.

VEU enConfeil la prefenEe Requête , Nous avons ordonné & ordonnons à tous Laboureurs, Vignerons & autres des Villes, Bourgs &
Villages, Çenfes ou Hameaux compris dans nos Plaifirs ayant Chiens ôc
Mâtins, de leur couper ou faire couper le Jaret pour les empêcher de
-chafl'er, & ce dans le mois après la publication de la prefente Ordonnance»
fous peine contre chacun contrevenant de vingt francs d'amende payable
fur le champ, le tiers d'icelle applicable au Rapporteur , & les deux autres
tiers à la difpofition du Remontrant feront les Maires de chacun def
dits lieux refponfabies de l'inexécution ou contravention à l'Ordonnance
fous Les mêmes peines d'amende. Car, ainfi Nous plaît. Expédié audit Con
feil à Lunéville Nous y étant, le 15 Mars 170 S. par le Sieur Dandilly Cou-

Tomcl. H h h h
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I70 8, feilîer xTEtai: ^ Maître des Requêtes Ordinaire de notre HôteL Signé,

L E O P O L D. Et phu ba.s , M a kc h i s Secretaireordlnaire & Greffier eu
chef du Conféïl. '

ORDONNANCE D E S A. R.

Portant Règlement pour îa Médecine & la Pharmacie.
2$. Murs 1708.

"f" Eopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy de
JL> Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre & de Gueldres, &c. A tous pre-
fens &à venir , S a. lut. La fanté étant le plus précieux de tous les biens
naturels de l'homme > la neceflîté qu'il a eue de la conferver , ou de la ré
tablir^quand elle a été akerée, a donné lieu à letabliflcment de la Méde
cine , quia pour objet l'un & l'autre. Cet Art a été révéré parmi toutes les
Nations, & cultivé ?par de grands hommes, qui l'ont fondé fur les princi
pes &c fur l'experience ; & Ton milité, qui a mérité, les éloges de l'Ecriture;
a été tellement reconnue par les Princes Souverains, que non-feulement ils
ont toujours confié leur fanté & leur vie aux foins des Hommes excellent
en cette Profeffion, qu'ils ont appeliez auprès de leur Perfonne, mais en
core ils ont donné ordre de la faire enfeigner publiquement dans .les Aca
démies & Univerfitez par eux fondées, pour y élever des Sujets capables
de fervir le Public dans l'exercice d'un Art fi important. C'eft ce qui a été
foigneufement pratiqué par les Ducs nos Prédeçefleurs, dans leur Univer
sité de Pont à Mouflon, qu'ils ont érigée pour l'ornement & l'utilité de
leurs Etats, & dans laquelle ils ont fait enfeigner la Medecine, ivec la même
attention que les autres Facultez. Mais le défordre des Guerres pafiees avoir
introduit tant de relâchement dans fes exercices, que l'un de nos premiers
foins a été d'en rétablir la ferveur, par notre Edit du 6 Janvier 1^95» ,par:,
lequel Nous avons fait divers Réglemens pour faire refleurir les Sciences-,
dans notredite Univerfiré. Et comme la Chirurgie fait inné des parties:
principales de la Medecine pratique, le defir que Nous avons eu d'en per
fectionner l'exercice , Nous a porte à y ériger une Chaire de Profeikuren
Chirurgie, par notre Edit du x 8 Février 1707 , qui- contient pluiieurs dii-
polirions que Nous avons jugé ncceffaires pour établir un bon ordre dans
les Communautez & Maîtriies des Chirurgiens de nos. Etats : en forte que
pour ne rien obmettre de ce qui peut contribuer à rendre la Medecine flo-
lifiinte en toutes fes parties, & d'ailleurs réprimer la .témérité de ceux qui
s'ingerant fans cara&ere & fans étude-, dans l'exercice de fes fondions, fe
jouent impunément de la vie & de la fanté des hommes, j Nous avons c»
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qu'il n'étoitpas moins important de regler en particulier la Medecine & 1708».
la Pharmacie, même d'ajouter certains Articles à notre Edit du 18 Février
Ï707, coneernant laGhirurgiei A cesCauses, Nous,del'avis des Gens
de notre Confeil, dt dé notre certaine, factice» pleine puiffance & autorité
fouveraine, avons dit, déclaré &ordonné, difcns, déclarons & ordonnons»
voulons & Nous plaît ce qui fuit. v

L T7 Oulons que la Medêcine foit enfeignée dans notre Univerfité de
y Pont à Mouflon avec toute l'application & l'exaéHtude poflible»

par les Profefleurs y établis, &qu'ils jou'ment de tous les droits, préroga
tives, privilèges, émolumens, enfemble des gages & appointernens qui
leur ont été attribuez ; au payement régulier defquels Nous pourvoirons P
même à l'augmentation d'iceux, fi le fond n'eft pas fuffifant pour fubvenie >
à leur entretien Sz fubfiftance.

II. Enjoignons aufdits Profefleurs d'être aflîdus à leurs leçons & exer
cices , fans qu'ils pùiflent s'en difpenfer fans caufe légitime, qui fera approu
vée par le Doyen de la Faculté 5 & fi aucuns d'eux y manquent, voulons
qu'il leur foit rétenu fur leurs apptiintemens pour chaque leçon deux francs
Barrois, applicables moitié à la Bôurfe commune, & moitié aux pauvres, fui-
vant la deftination qui en fera faite par la Faculté.

III En cas que l'abfence ou empêchement légitime du Profefleur, ap
prouvé par le Doyen de la Faculté, dure plus de trois jours, le Profefleur
qui ne fera pas en état de fatisfaire à fon devoir , fera tenu de commettre
l'un de fes Confreres, pour exercer fes fondions, tant que l'empêchement
durera.

I Y. Voulons que les Chaires de Medecine qui viendront à vacquer t
foient mifesau concours & difpute publique5 par affiches, &; les fuffrages
donnez par ferutin , pour êrre la Chaire vacante ajugée au Dodeur qui
aura été jugé le plus capable par les deux Profefleurs qui feront en charge»
& par trois Dodeurs au moins, qui feront invitez de s'y trouver dessilles
de nos Etats les plus voifines , fi Ce nombre ne fê trouve pas dans notre
Ville de Pont à Mouflon > & au défaut defdits trois Do&eurs, par les Li
cenciez qui auront aflïfté ou difputé lors d'icelui : à l'effet de quoi le Procès
verbal de ferutin fera envoyé au Secrétaire d'Etat du département de no-
tredite Ville, & à notre premier Medecin, pour être par Nous fiir leur
rapport accordé Lettres de confirmation à celui qui aura été élu.

V. Nul ne fera reçu à s'inferire dans la Faculté de Medecine, qu'A n a'c
étudie deux ans en Philofophie dans notre Univerfité de Pont à Mouflon,
ou autre Univerfité ou Collège approuvez, dont il rapportera Acceftation
en bonne forme ; ce que Nous déclarons commun pour la Faculté de Droir.

V I. Ne pourront les Profefleurs difpenfer qui que ce foit, de IVxecudon
HLhlii)
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8. des Statuts Se Régîemens, pour quelque caufe & occafîo» que ce puiïfo
être, à peine de privation de leurs Chairesde nullité defdites difpenfes >
& des dégrez qui pourroient avoir été obtenus en cônfequeijce ; faufà être
procédé extraordinairement contre ceux qui auçoient d©nmé 0u obtenu de
fauifes Atteltetions» .

VII. Seront tenus les Profefleurs, chacun a leur tour, de faire deux
fois par chacune année la démoîiftration des Plantes ufuelles, Se demener
herborifer leurs Ecclicis à la campagne > au moins quatre fois par chacun
an» ---'v-

YIII, Les Doyens & ProfeiTeurs de la Faculté^ enfemble le Profeffeur
en Chirurgie, feront tenus de fe trouver à leur Salle tous-les Samedis de
chacune fémaine, àdix heures du matin,, pour y affifler gratuitemenr les
pauvres de leursconfeils, 6e faire faire en leur prcfence les opérations de
Chirurgie qu'ils auront jugé néceifaires en faveur defdits pauvres, par quel
que Chirurgien expérimenté &capabîe.
•.;I-X;:-Ceùx'^ùi atiidiQ|.:écàdié-'dans des Univerfitcz Etrangères, ne pour-

font être reçus à exercer la Médecine dans nos Etats, fans avoir rapporté
des Àtteftations en bonne forme, & bien légalisées, de leurs études pen
dant deux années çonfecutives dans quelque Univerlkc célébré 6ù approu
vée, & a charge de foutenir les Ades publics, &fubir l'Examen pardevané
les Doyen Se Profefl'eùrs en la Faculté de Mcdccine de notredite Uniter-
filé. ' :

X. Interprétant entant que de befoin l'Article xxxiv. de notredit Edie
dut 6 Janvier i6$f, ,6e yajoutant; défendons à toutes perfonnes, de quel
que état, condition Se profeffion qu'elles foient,d'exercer la Medecine, &&
ordonner des remedes, même gratuitement., dans les Villes, Bourgs Se
Villages de nos Etats, qu'elles a'ayent obtenu le dégrê de licence dans notre
Univerfité de Pont à Mouflon, à peine de cinq cens frânes d'amende , ap
plicables moitié à notre Domaine,& moitié à la Faculté de Medecine.

XL Ceux qui auront obtenu des Degrez dans quelque autre Univer-
fitc}Se qui voudront exercer la Médecine dans nos Etats, n'y pourront être
reçus,fans fe faire, auparavant a^regerà la Faculté de Medecine de nosredite
Univerlîté , en foutenant pré^blement un Examen & Ade publie, êè m
payant lafomme de cent livres pour totis droits*, à moins qu'ils n'ayent exercé
la Médecine d'ans quelques Villes;pendant dixans, dont ils feront tenus de •
rapporter des Certificats en bonne forme.,,enfemble lcs LiceBees par"eux Ôb-
tenues dans quelque Univerlîté approuvée ; auquel cas ils feront aggregez
fans Examen- ni Ade public, en payant k femme dé cinquaMe livres feu
lement. V .

XII. Et comme les iaints C inonsdefendenrauCIers^ Réguliers l'exefe:
cice de la Mffdeeine> voulonsen exécution; d'iceiix..,; que,tous Religieux.
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loient compris dans la prohibition contenue dans l'Article précèdent. 17 q

X III, Voulons que ceux qui auront été aggregez au Corps-de la Fa
culté fuivant la forme établie par l'Article x 1. ayent feànce &; rang aux
Actes folcmncls, 6c Proceffions, fuivant la datte de leurs Matricules , &
l'ordre de leurs Degrez, & qu'en fuivant le même ordre , ris foient pré
ferez à tous autres, dans les difputes & aflemblées publiques, avec voix
déliberative dans le jugement, ou concours des Chaires Vacantes.

XIV. Voulant faciliter aux Afpirans en Chirurgie , l'execution de l'Ar
ticle vu. de notre Ordonnance du iS Février .1707., enjoignons au Pro-
feffeur en Chirurgie établi par. le même Edit, de faire par chacune année
des Leçons fuccêffivement fur trois traitez differens, dont le premier trai
tera des tumeurs, playes, ulcérés, fractures & luxations, avec une dèmonl-
rration anatomique, à commencer depuis la. S. Martin jufques à Noël ; le
fécond > des opérations de Chirurgie, depuis la Purification jufques à Piquer»
le troifîéme fera fur l'ofteologie & les bandages, avec démonftratibri des
Plantes officinales, depuis le quinzième Juin jufquau premier Août ;lef-
quels trois termes tiendront lieu aufdits Afpirans 3cle l'année entiere d'Etude
preferite par notredite Ordonnance.

X V. Pourôter aux Etudians en Chirurgie tout prétexte de négligence^
voulons que notredit Profeflfeur en Chirurgie foit exad à remplir lefdites
Leçons & Traitez , aux charges & peines portées dans les Articles deux
trois du prefent Edit. -

XVI. Ajoutant à l'Article vingt de ladite Ordonnaticej vouîons &en*
tendons qu'aucun Afpirant ne puiffe être reçu à exercer la Chirurgie dans
les Bourgs & Villages de nofdits Etats, qu'il ne. jùftifie d'une année d'ap-
prentiflage chez un Maître d'une des Communaucez de nos États, & d'af
voir affifté aux trois Tfaite? de Chirurgie, portez en l'Article xiv.

XVII. Enjoignons aux Juges du Bailliage de Pont àMouffori, & â
fous autres Juges, enfemble aux Directeurs des Hôpitaux, de faire fournir
des cadavres, pour faire les démonftrations anatomiques, fur la requifition
qui leur en fera faite par notre ProfeiTeur en Chirurgie ; lefquels cadavres
feront, s'il échet, conduits en fureté à nos frais en ladite Ville.

XVIII. Les Chirurgiens Jurez aux Rapports,, qui feront établis dans
les Villes de nos Etats,- ne pourront panfer les bleffez , de bfcfliires graves
& qualifiées, dont ils auront fait -leur Rapport, à moins qu'eny procédant,
ils n'ayent été affiftez d'un Maître de la Communauté ; ce qui- n'aura lieu
dans les Chefs-lieux des Prévotez, où le Chirurgien Juré aux Rapports
feroit feul de Chirurgien. Et néanmoins, dans les cas de confequence, il
fera tenu de fe faire affilier d'un Maître Chirurgien, établi dans le lieu le
plus prés, pour procéder à la viûte, & certifier la vérité dix Rapport.

XIX. Défendons aux Maîtres Chirurgiens > de .donner aimme Permis



: <î 3 z Edits, Ordonnances } Déclarathm 3 ç£c.
3708. fion, ni commettre perfonne, pour en ieur lieu & piace fairelesfondions

de Chirurgie j qu'aux Apprenti» logez chezeux, du faitdefquels ils feront
refponfablès.

XX. Faifons défenfes à tous Maîtres Barbiers & Perruquiers établis dans
nos Etats, de faire aucune fon&ion de Chirurgie, ny de tenir chez eux
aucuns garçons qui en faiTent les fondions, ny aucuns inlïrumens propres
à cet Art, à peine d'amende arbitraire!

XXI. Ajoutant pareillement aux diTpoôtions de notredit Edit de 169 9,
concernant la Pharmacie, Nous défendons à tous Chirurgiens réfidans
dans les Villes & Lieux où il y a des Apotiquaires, même à ceux de notre
Maifon, d'entreprendre ou exercer la Pharmacie, diftribûer, préparer, ni
vendre aucuns Remèdes , tant fimples que compofez, excepté les topiques^
potions vulnéraires , emplâtres,onguens, linimens , baumes & poudres con
venables à la guerifon des tumeurs, ulcérés , playes, luxations, & autres
accidens de pareille natureî oomiaeauffî de donner aucune potion laxa-
tive, altératiVç ou confortative, fî non es maladies ..vénériennes j ou autfes
feCretes, le tout a peine de cpnfifcatioo de leurs drogues, cinq cens francs
d'amende, pour la premiere fois, & d'interdi&ion pour la fécondé.

XXII. Nous défendons aoflî, fous pareille peine,aux Apotiquaires ré
fidans dans les Villes & Lieux ©ù il a des Chirurgiens établis, d'exercer la
Chirurgie, ni faire aucune opération manuelle, fans préjudice néanmoins
à eux dexompofer & de vendre toutes fortes dé drogues,tant fimples que
composées ., internes & externes , galeniques &: chyiniques;

XXIII. Les Medecins ne pourront non plus ordonner ailleurs'que
chez les Apotiquaires, dans les Villes, &: lieux où il en a d'établis, ni pré
parer ou diftribuer à leur préjudice aucuns remedes, tant galeniques que
ehymiques, excepté ceux qui ne font connus qu'à eux feuls, & qu'ils ont
en particulier , & par fecrets y pour certaines maladies.

XXIV. Faifons défenfes à tous Marchands, Droguiftes, Epiciers ou
Merciers, de vendre oudiftribuer aucuns remèdes & mêdiCamens veneneux,
finon aux Maîtres Apotiquaires, qui les tiendront à part, & féparez des
autres ;&ne pourront les diftribuer à qui que ce foit, fans fçavoir à quel

: ufagefon prétend s'en fervir ; même feront tenus d'écrire fur leur Regiftre,
én prefence dé Tépioiris, les noms, furnoms & demeures de ceux qui en
achèteront, pour fervir de preuves contre ceux qui en mefuferont, de
juftifîcation aufdics Apotiquaires de n'y avoir coopéré ; le tout à peine de
cinq cens francs d'amende, & dé plus grande, s'il échet, félon la qualité
du fait.

XXV. Défendons auffi â tous Charlatans, Coureurs, Sages-Femmes,
SiL à"tous autres, non approuvez $£ autorifez des Medecins, de diftribuer
aucunes drogues qui pourroient être employées pour remedes, a peine
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contre îcfdits Charlatans, Coureurs, & gens fans aveu:, étant pris en flagrant 170$*
délit,d'être arrêtez furie champ,fur larequifitiora des Médecins & Apo
tiquâires, par Ordonnance des Juges des lieux , à là diligence des Subfti-
tuts de notre Procureur General, & conduits ês Priions-, pour y demeurer
autant de temps qu'il fera arbitré par lefdits Juges \ outre;!a confiscation de
leurs drogues, (ans queieiSits Medecins ou Apotiqualtés foiènt tenus de fe
rendre parties, m payer aucuns frais , de tout quoi lefdits. Juges & Subfti-
tues demeureront reiponfables,

X X V L Votions que--les' Ordonnances des Ducs nos Prédeceffeurs ,con~
cernans l'exercice de h Pharmacie, foierit executees ; & «n confequence
faifons défenfcs à toutes perfoimes réfidentes es Vnies où il y a des Apoti-
qùaires établis, de quelque état, profefilon & condition qu'elles foient, .
foitSéculiers ou Réguliers, d'exercer la Pharmacie, faire,tenir,ni vendre
eompofitions, emplâtres/ou autres chofes concernans ledit Art, à peine
de confiscation, & de trois cens francs d'amende ; fans préjudice néaftmoins
aux Communautez & Maifons Religieufes, de préparer & employer chez
eux, & pour leur ufàge &' néceffitez, les remedes qui leur feront néccflairesî
Nous réfervant auffide pouvoir leur accorder tels "Privilèges fit Permiffions
que Nous jugerons à propos.

XXVII. Pourront les Filles de la Charité, Se autres perfonnes expé
rimentées , réfidentes es Hôpitaux & Maifons-Dieu, faigner (te panfer les
Pauvres malades & néceflkeux, même ceux des Paroiffes dans leurs Mai
fons , leur donner les remedes qu'elles jugeront convenables, après néan
moins qu'un Medecin accompagné d'un Apotiquaire , aura fait au moins
une fois l'année la vifite des drogues & remedes par elles employez ; le tout
gratuitement, & fans efperance d'en tirer aucun falaire, tant à leur égard
qu'à celui des Médecins & Apotiquâires.

XXVIÎ1- Seront tenus les Chirurgiens & Filles de la Charité des Hô
pitaux & des Paroifîès, d'informer de temps en temps les Medecins, de l'état
des maladies qui regneront ,& qui pourroient être ou devenir contagieufes,,
afin de profiter de leurs fecrets, &r procurer auxe Malades les feulagemens
proportionnez à l'état de leurs maladies.

XXIX. Permettons que dans chaque Ville de nos Etats, il y ait uny
deux , ou plufieurs Apotiquâires , fuivant la nécefîké des lieux ; aufquels
feuls il fera permis de préparer & diftribuer les remèdes qui feront ordon
nez par les Medecins ; à l'effet de quoi ils feront tenus de fe faire recevoir
dans la Maîtrife de Nancy, pour les Villes de Lorraine > dans celle de Bar y
pour les Villes du Barrois mouvant ; & dans celle de Pont à Monfion v
pour le Barrois non mouvant, conformément a l'Article X I V. des Statut»
& Régiemens des Maîtres Apotiquâires de notredite Ville de Nancy lef-
quels Statuts feront obfervez ,, tant pour la réception des Afpiraos,,
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. pour les Privilèges accordez aux Maîtres Apotiquaires, que Nous déclarons
* communs pour tous ceux des autres Villes, qui feront ainfi reçusfans
comprendre néanmoins celles ou il y aurait des Statuts particuliers pour les
Apotiquaires y établis ; lefquels Statuts demeureront en leur force & vertu
en ce qu'ils ne feront contraires aux Préfentes.

XX X. Ordonnons que tous ceux qui fe trouveront avoir levé Boutique
de Pharmacie, fans être reçus Maîtres, & qui n'ont pas encore exerce pen
dant l'efpace de dix années, dans les Villes & lieux confidérables de nos
Etats, oà il y a ou aura des Maîtres Apotiquaires reçus §£ établis ; feront
obligez, pour pouvoir continuer l'exercice dudit Art, de prendre inceffan>
ment des Lettres de Maîtrife, dans l'une des Maîtrifes ci-devant nommées,
à peine de tonfifcàtion de leurs drogues, & d'interdiâioB de l'exercice de
Pharmacie. . «

X XXI. Voulons pareillement, que tous les Maîtres Apotiquaires , tant
de notre Ville de Nancy , que des autres Villes & Lieux de nos Etats , qui
font déjà reçus, ou qui fe feront receYoir à la fuite-, pu qui ont exercé la
Pharmacie pendant dix ans èù au-deffus, àyent à faire inçeïïamment im^
matriculer leurs Lettres, ou regiftrer leurs Certificats bien autehtiques de£
dites dix années d'exercice, avec déclaration du lieu de leur réfîdencevdans
les Regiftres de la Faculté de Medecine de Pont à Mouflon, & en rappor
ter Certificat au dos d'icelles ; pour raifon de quoi ils payeront fept francs
Barrois aux Profefleurs de la Faculté, & un franc au Secretaire, pour y
avoif recours lecaséchéanr, ce que Nous déclarons çommun pour ies Me-
decins & Chirurgiens. . - ,

X X X11. Ordonnons aiifdits Apotiquaires de fe conformer au Difp'en-
faire qui fera dreffé pour leur ufige ; d'avoir chez eux toutes les drogues qui
y feront mentionnées, & de préparer avec méthode toutes les compositions
qui y feront énoncées ;-ôp loîfqu'il s'agira des compofitions. fingulieres ,
fpécifiques & difficiles, comme Thériaques, confedions d?hyacinte, & au^
çres de pareille confequençe, ils feront obligez d'avertir qudques Medecins,
pour les compofeten leur préfence : de tout quoi le prix fera réglé par un
Tarif qui fera arrêté, auquel ils feront tenus de fe conformer, à peine d'a
mende arbitraire » & en outre ,vifite en fera faite deux fois par an par les
Medecins, qui feront tenus de rebutter les drogues qui fe trouveront vieilles,
vicieufes èc corrompues s Sà ordonner de nouvelles compofitions en cas de
Ijelom, > ' v

XXXIII. Ne pourront lefdits Apotiquaires, refîdans es Lieux où il y
aura des Médecins établis, traiter aucuns malades de leur chef, ni leur
diftribuer aucuns remedes fans l'avis,& ordënnance des Medecins, ni pareil
lement faire aucune medecine, ni autres compofitions fous 1 ordonnance
des Chirurgiens , non plus que fous celle des Charlatans autres non gra
duez en Medecine; le tout à peine d'interdi&ion. XXXIV.
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XXXIV. Ordonnons que les Medecins, Chirurgiens & Apotiquaires 170S.

fecontiendront chacun dans Jes bornes âe leur Profeffion y & que les Chi
rurgiens & Pharmaciens exerceront laJeu la dire&ion des Médecins,
a peine d'interdidion contre les uns & les autres ; dont les conteftarions
qui en pourront provenir, feront portées pardevant les Juges ordinaires,
pour en juger fommàirement, fauf l'Appel.

XXXV. Permettons aux Médecins de faire ouvrir tous les corps, qui-V
feront morts de mort inopinée & extraordinaire, ou dont la caufe eft in
connue.. Enjoignons aux Filles de la ,Charité d'avertir les Medecins , lors
qu'il fera décédé quelque Pauvre , du même genre dé mort, pour en faire
l'ouverture » fi la néceflïté ou -futilité le requiert ; & aux Juges & Chefs
de Police, de leur prêter main-forte en cas de réfîftance : le tout à charge que
l'ouverture en fera faite gratuitement , fi elle n'çft reqjiife par les familles.

XXX VLEt pour faciliter l'exécution detout le contenu aux Prefentes*
voulons que par les ordres & foins de notre très-cher & féal Confeilier d'Etat
& Premier Medecin le Sieur Alliot, il foit inceCammentdrefsé un Difpenfairç
des Drogues & Medicamens, que chaque Apotiquaire fera tenu d'avoir dans
fa Boutique , dont le prix fera par lui réglé ; à l'exécution duquel les Mede
cins des Lieux auront foin de tenir la main , & dé faire àcet égard les vifites *
néceiïàires. : •;

XXX V11. Les Sages-Femmes ne pourront exercer aiicunede leursfon-
âions dans les Villes & lieux principaux; où elles fe trouveront établies, qu'a- ;
prés avoir été examinées par un Medecin, en préfenee du Chirurgien Juré
aux Rapports; ce qui fe fera gratuitement, &fans frais.

Si Donnons en Mandements nos tres-chers & féaux lesPré-

fidens j Confeillers & Gens de notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais,
& à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes 8c Sujets qu'il appartien
dra, que ces Préfentes ils ayent a faire lire , publier & regiftrer, & le contenu .
en icelles faire fuivre & çxeçuter, fatjs permettre qu'il y foit contrevenu en
aucune maniéré : Car ainii Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aufdites
Préientes lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeil
lers Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appen- ^
dre notre grand Seel. D o nn e' en notre Ville de Lunéville le 2,8 Mars 1708. *
Signé ,, LEOPGLD. Et plus bas, Labbe'. ,Regiftràta, Pierre. f>ro} <
G. Perrîn, ... \ -

T lies 0publiées Audience publique tenante, oki?3 ce requérant le ProcureurGeneral
Ordonné qu'elles feront regijlrées , pour être exécute' félon leurforme (3 teneur qu'A

fa diligence , Copiesdmment cgllationnées feront envoyées dans tous les Bailliages & Sièges
réffortijfans nmment à la Cour -, poury. être pareillement lues, publiées ,'fttivies „ executées &
regiflrées. Enjoint ait}ç Sitbfiiwts defdits lieux de tenir la f^ain-À l'execuiion d!icelles,

Tome I* ' . 1 iii '
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17 08. d'en certifier la Cour au mois.. Fait à Nancy en la Grande Salle du Palais lej8 fam r^of,

" enfréfence du Greffier foHjJigné.Signey fAVLTRiH. 1 ' ~ .

ARRESTDlE LA GOUR,

Qûi régie que les Sages-Femmes doivent! être élues à kpluralité
des voix des femmes de la Paroifle. ,

JDtti m Juin jf»S.

T E U par la Cour la Requête prefentée parle Procureur General; Corc-
V tenant, qu'il cil informéque depuis le mois dé Novembre dernier, il

régne unedïvifion dansl^G©mmimauté d« Domp-Germain entre les femnies
de la Patoifle, "ét< fujer dé I eledion d'une Sage-Femme * la plus grande &
beaucoup plus nombreufe partie ayant élu, an nombre de cinquante èc une ,
lanommée Barbe Henry, femme de Cuny Mathelin, Vigneron audit lieu s
& la moindre, au nombre de qwatorEe ou quinze, ayant élu la nommée
Manfuette Qilbert, Teuve de Jean-Bardin4 Cette double cîedion a donne
lieu à différentes procédures^ dont lès unes ont été portée» en la Prévôté de
Foug, & les autres ailleurs : Barbe Henry ayant obtenu diverfes Ordonnan
ces fur Requête, renduë's en fa faveur, conjointement avec la Communauté
dfadit Domp^Sermain, quis^il dêelteréepowr elle; & Maniuette£ilberE
ayant obtenu deux Sentences en la Prévôté de Foug, les iz Mars>-& 15
duprefentmois de Juin , qui la maintienaent en cette fonélion ^ nonobftant
lefquels ladite Barbe Henry l'a exercée, comme étant plus agréable à la Pa
reille , & fur-tout aux femmes, qui refufent prefque toutes de fe laifler accou
cher parladiteManfuette Gilbert, contre laquelleelles témoignent uneaver-
fion fi grande, qu'elles ont déclaré que fi elles étoienc forcées de fèfervirdtï
rtiniftere de Iaciite.Manfuette Gilbert, qui eft unefeœiôc'pliBS--<jàé-feX^è^-:

qu'elles ne croyentpas propre à cette fon&ion, elles appelleroient
plutôt des Matrones étrangères ; ce qui pourroit caufer beaucoupd'incon-
veniens pour la naiffanee des enfans. Et quoi que ladite Barbe Henry ait fait
conjointement avec la Communauté du même lieu, diverfes Procédures
incompétentes, qui ne peuvent pas être approuvées* néanmoins comme la
dite Barbe Henry a été élue à la pluralité des fuf&ages ï qu'elle a prêté Ser*\
ment entre les mains d'un Ecclefîaftiquè prépofe à cet effet par Monfieur
rBvêquè de Toul * & qu'elle eft feule agre îble aux femmes deïa Pàroifle y
dont on doit fur-tout confiderer le penchant &: l'inclination à cet égard 1 te
Remontrant croit qu'il eft de la juftice& de la bonté de la Cour de finir cette
affaire d'authorité, & d'empêcher que le repos de cette Communauté ne
joitpas troublé davantage pour cetie difficulté^ qui a eaufé des frais eooû»-
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derables & <|ui en pourroit encore caufer de plus grands à l'avenir, s'il n'y 1
étoitpourvu, en maintenant celle qui eftéluëâ la pluralité des voix, &qui
eftdefiréepar lesfemœesi A ces causes, il requiert qu'il plaiÇe à la Cour,
fans s'arrêter aux Procédures & Jugemens intervenus , ordonner que l'éle-
dion faite à lapluralité des voix delà perfonne de laditeBarbe Henry, fera
executée félon fa forme & teneur ; & en confequence, ordonner qu'elle
fera feule les fondions de Sage-Femmede ladite Paroifie* avec défeniès à la
dite Manfuette Gilbert de la troubler, fur les peines de droit. Ouï le Rapport
du Sieur Parifot Confeiller. Tout veu & confideré.

LA COUR fans s'arrêter auxProcédures & Jugemens intervenus, or
donne que l'élection faite à la pluralité des voix, de la perfonne de ladite
Barbe Henry , fera executée félon fa forme & teneur : Et en confequence »
ordonne qu'elle fera feule" lés fondions de Sage-Femme de la Paroiffe de
Domp-Germain ; fait défenfes à ladite Manfuette Gilbert de la troubler.
Fa it à Nàncy le zz Juin 1708. Signé, Parla Cour, V aui.tb.in.

DECLARATION

Contre les abus qui fe commettent à la Pefche„
Du 23. "Juin tjoi.

LEopold, par la grâce de Dieu Duc, de Lorrainey Marchîs , Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces prefentes Lettres
verront, Salut* Quoique par notre Ordonnance du mois d'Août 1701
Nous ayons crû avoir fùffifamment pourvu à tout ce qui concerne la confer- >
vation de la Pefche dans les EauxRivieres de nos Etats, Nous fommes

néanmoins informez par des plaintes que Nous recevons de toutes parts»
que les abus y continuent comme auparavant ; ce qui provient non feule
ment du peu d'application de la part des Officiers de nos Gruries, mais parti
culièrement de la négligence de ceux des Hautes Juftices qui appartiennent
à nos Vafîaux tant Ecclefiaftiques que SecuIiers , lefquels par complaifance
ou intelligence avec les Pefcheurs > Fermiers ou Sous-Fermiers defdites Eaux
& Rivieres, permettent qu'on pefcfae en tous temps & en toutes faifons,
avee toutes fortes d'Engins, inftrumens & harnois, fouffrans qu'on coupe 52
qu'on barre les Rivieres ; détournans le cours des eaux par des rabaiffées Se
autres moyens des plus préjudiciables, &: fous prétexté que les amendes que
meritent de pareils abus font abandonnées aux Fermiers, lesPefeheurs qui en
font la plufpart les Sous-Fermiers profitans eux-mêmes defdites amendes »
éludent par»là la peine de leur contravention î à quoi voulantjremedier ia-

111:1'lj
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170 S.ceffamment, & Nous étant à cet effet fait reprefenter les anciennes & nou

velles Ordonnances tarit de Nous que dès Ducs nos prédeceffeurs, des années
1597, 1617 Se 1701 ; l'affairemifc eridéliberation en notreConfeil, après
avoir ouï fur le tout nos très chers & féaux les Commiffaires Généraux
Reformateurs des Eaux & Forets de nos Etats.

Nous ordonnonsque notre Règlement du mois d'Août 176-1, fera execu-
té félon fa forme & teneur, &- en y ajoutant entant qiïé befoin feroit, avons

; fait & faifons très expreffes inhibitions & défenfes à toutes fortes de perfonnes
de quelle qualité & condition qu'elles foient, de détourner le cours des Ri
vières & Ruiffeaux, foit qu'ils dépendent de notre Domaine, ou de celui
de nos vaffaux & fujets , ni de les barrer ou couper par des digues & retenues
ou rabaiffées pour y pefch'er ou y tendre dés naflés en quel temps ou foira
quel prétexte que fe puiife être, à peine de cinquante francs d'amendepotir
la premicre fois, ôc du double en cas dejrcctdive, outre les dommages& in-
terëts îe cas y échéant. Faifons pareillement défenfes à toutes fortes de per-
fonnes fous les mêmes peines , de pefch'er, vendre ni débiter publiquement

; ou en cachette, aucune Truite ni Ombre, qui n'ait au moins fix pouces pour
la Voige, & pour le Barrois neuf pouces entre tête & queue ; voulant que
le temps de fraye & de referve porté par l'article cent treize dudit Règle
ment pour la Truite, foit prorogé jufqu'au premier Février.

Et au cas qu'il fetrauvetoit qu'en àucunes de nos Gruries les Officiers
auroient négligé de faire executer l'article cent quinze dudit Règlement

. concernant le moule & la marqué des Filets, Engins & Harnois fervans à la
pefche ; voulons qu'il y foit incéffamm,ent fatisfàit, de même que dans les
Hautes Juftices de nos Vaffaux, tant Ecclefiaftiques que Séculiers, qui ent
droit de pefche &: deRiviere dans l'étendue de leurs Hautes Juftices, iefqucis
conformérnent à l'Ordonnance du iz May 15 97, feront tenus de faire aju-
fler & marquer leurs filets fur le moule de nos Gruries, un mois après la
publication ou fignification des Préfentes, à peine de privation vie leurs
droits, le tout à la diligence de nos Procureurs Généraux ou de leurs Sub-
fîituts , à peine dinterdi&ion.

Permettons à cet effet aux Officiers de nos Gruries de vifîter toutes fois

& quant^s bon leur femblera, toutes les Rivicres, Ruiffeaux & Pêfc-heriès-,
tant de leur reffort que dans l'étendue des Hautes Juftices, pour en cas de
contravention, faiiir & arrêter tous filets, engins ou harnois qui ne fe trou
veront marquez ni conformes à tout ce que deffias ,, iefqtiels iis feront br&-
ler devant la porte de leur Auditoire.

Pourront pareillement vifiter tous Refervoirs de Poiffons, Huches, char-
pagnes ou Boutiques des Marchands, foit dans les Marchez ou ailleurs, p< jr
rcconnoîtrc fi lefdits Poiffons font de la geauge portée par nos Ordonnan
ces» finon îes faiiir êc confifqucr avec condamnation d'amendes conforn c
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ment à not-redit Règlement, fans qu'en aucun cas toutes lefdites amendes 17^!.,
puifFent tourner au 'profit des Fermiers ou Sous-Fermiers de nos Domaines,
lorfque les; contraventions Te trouveront provenir de leur fait.

Et pour mieux découvrir les déferdres qui fe commettent fur lefdites
Eaux , Rivières & Péfcheries, voulons qu'outre les Forcfti'ers ordinaires des
Gruries, il foit établi en chaque principale Grurie de nos Etats, un Garde-
pefche reçu au Siège de la Grurie , pour y faire leurs rapports j avec les mê
mes droits, gages&: prérogatives que les autres Foreftiers.

Enjoignons aux Officiers defdites Gruries de tenir la main à l'execution des
Prefcntes, & d'informer les Commilfaires Généraux Reformateurs des Eaux r
& Forêts de nos Etats, des abus & contraventions qui s'y rencontreront,
pour par lefdits Commiffaires Nous en rendre compte, & y pourvoir par

• nos ordres dans le courside leurs vifites 3 ainfi qu'il appartiendra.
Si Don nons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Prêfîdcnts,

Confeillers &.Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, - .
Présidents> Confeillers & Gens tenans nos Chambres des Comptes de Lor
raine & de Bar, queces Prefentes ils faffent inceflammenr. lire, publier, re-
giftrer &: execùterfelonleur forme & teneur: Car ainfiNousplak- En foy
de quoi Nous avons aufdites Prefentes fignées de notre main, & eontre-fi-
gnées par l'un de nos Confeillers Secretaire d'Etat, Commandemens & Fi
nances , fait mettre & appendrenotre grand Scel. Donne' en notre Ville
de Lunéville le 23 Juin 1708. Signét LEÔPÔLD. JEt plus bas, Par

',S.A.R.,M-ahuet. RegtftratA* Pierr.e, frô*-G. Perr-.in.,-

T liés, & publiées, l'Audience tenante, Oui& ce requérant le Procureur 'General-; Ot~ r
, donnéquellesferont regiflrées ,pour êtrefutvies &execme'es félon leurforme &'teneur,y
avoir recours le cas échéant, & qu'à fa diligence Copies .cMlationnées feront envoyées dans
feus les Bailliages, Prevotez, & autres Stéges Au reffort de la Cour ypeury être pareillement
lues, publiées yfmvies, exeemées & regtprees. Enjoint aux Subfiituts de chacun defdits ~
lieux, de .tenir la main à ïéxecutien den certifierlaCour aumois. FA i T à Hancy en l»
'Salle du Palais le 9 Juillet 170S', en prefence du Grefferfbu([igné, SignéFAv L ïrin.

ARREST DE LA COUR,

Poîtant défenfès auxJuges des Se'çneufsHedécerner Pareatis pour >
traduire les Sujets pardeyant des-Juges étrangers-

Du 27. j4out i?of.

T- E o p o I © par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc de C&-
i „ labre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront, Salux
Sçavoir faifons que vû par notre Cour Souveraine de Lorraine & Bascois,'
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feante en notre bonne Villede Nancy , la Requête prefentée pat notre Pro-
cureur Çeneral, Contenaiit qu'encore que pad'Articîe 8 de l'Ordonnance »
Titre des Juftices Seigneuriales, il foit expjrefTément défendu aux Juges dés
Seigneurs de décerner aucuns P&reAtis, pour traduire leurs Jurifdiciables
pardevant des Juges Etrangers, pour quelque caufeque ce foit, à peine de
nullité, & de tous dépens dommages & intérêts ; néanmoins le Maire de
MarthemontjnomméBagard, a étéaflezmal-aviféque de décerner un Pa-
re&tis y pour traduire le nommé Nicolas Regnier, habitant dudit Marthe-
mont , pardevant le Gruyerde l'EvêchédeToul, pour procéder fur un pré
tendu rapportd'un Forêtier desBoisdu Domaine dudit Evêché., & fur une
Affignation décernée en confequence par ledit Gruyer contre ledit Regnier
le 2,0 Août prefent mois , comme il paroit par la copie def l'Ordonnance du
dit Maire, du 2,5 dudit mois d'Août, rendue fur les Conciliions du Procu
reur d'Office dudit Martheffiont; & quoi que ledit Panam foit nul, aux
termes de l'Ordonnance, comme décerné par Juge incompétent, & fans
pouvoir à cet égard -, néanmoins le Remontrant a intérêt de faire réparer ledit
attentat. A ce s Gau ses j requiert qffilplalfe à notrediteCour lerecevoiç
Appellant de ladite Ordonnance enforme de PareMis, du 23 du prefent
moisd^Août 1708 > décernée par le nommé Bàgard, Maire dudit Marthe-
mont , comme de Juge incompétent & fans pouvoir à cet égard : Faifint droit
fur fon Appel , dire qu'il a été mal, nullement & incompétemment permis i
ordonné &c décrété ; cafîer& annuller ledit Pafeath /faire défênfcs audit Re

gnier decomparoir à ladite Affignation, à peine de cinq cent francs tfamett-
de ; & audit Martin de plus décerner de Parems, à l'avenir ; & au Procureur
d'Office d'y confentir, fous pareille peine, & faufaudit Régnier de fe pour
voir pour fes dommages & intérêts contre lefdits Maire & Procureur d'Of
fice; Ordonner que l'Arrêt qui interviendra, fera fignifîéaufdits Maire &
Procureurd'Officepar le premier Huiffier dé notredite Gour, à ce qu'ils n'en
ignorent. La Pièce jointe rouï le RappqrtHu Sieur de Serre Confeiller ; Tout
vu & confideré: : :

JSJ Otredite Cour a reçu notre Procureur General Appellant de l'Ordon-
nancc enforme de Parmiis, décerné par le nommé EagardMaire à

Marthemont le z 3 du prefent mois d'Août, comme de Juge incompétent 8c
fans pouvoir à cet égard : failant droit fur ion Appel a dit qu'il a été mal,
nullement & iricompéteifiment permis, ordonné & décrété ; cafle St annulle

' ledit Pareaiiij fait défenfe audit Regnier de comparoir à l'Aflrgnation qui lui
aéré donnée, a peine de cinq cens francs d'amende ; & audit Maire de plus
décerner de Parems à l'avenir, & au Procureur d'Office d'y confentir, fous
pareille peiné, fauf audit Regnier de fe pourvoir pour fes dommages &:
intérêts , contre lefdits Maire & Procureur d'Office; Ordonne que le pre-



Rendus jom le TLegm de S. A. K. Leofozd L 641
fent Arrêt leur fera fignifié aux frais defdits Maire 8c Procureur d'Office. 1 7
Si mandons au premier Huiffier de notredite Cour requis, de faire pour
l'exécution du prefent Arrêt cous Exploits necefîaires, Fait à Nancy fous le
grand Scel de ladite Cour, le 2,7 Août 1708. Par la Cour, Signé , Yavl-
xrin. '

T 'An 170S , le jourdu mois d'Août, en verm de l'Arrêt ci-deffus émane de Nojfeigneurs
de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrais à la Requêtede A4ou[îetir le Procureur

General, je jacques-^ofeph Cordier Huiffier en lad. Courfoufftgm réfidmtà Nancy, me
fuis exprés tranfporté de la Fille die NancfauPmtS.Jrmcentyok étant au domicile de Me«';
fofeph Duval, Procureur d'Office de Marthemont ; (3 k l'inftant je mefuis tranfporté audit
Marthemont, au domicile de Claude Bagard Maire audit lieu , & en celui de Nicolas Reg-
nier Laboureur au même lieu, en parlant à leur perfonnes, je leur ai bien & duêmentfignifié
le prefent Arrêt, avec, mjanttion k eux faite de s'y conformer, £5 leur ai à chacun d'eux dé-
Uvréféparément copies, a ce qttils rien ignorent, tmt dudit Arrêt que de^mon prefent Ex
ploit. Signé, Cordier. Contrôléa Nancy te 2i)Sâoùt 1708. Signé, fr An coev s.

. V " .

A R R E S T D E L A CO U R,

Qui juge qu'en fait d'aliénation de bien de Mineurs, les voyes de nullité
ont lieu pendant trente ans en Lorraine, nonobftant l'Ordonnance

des dix ans pQur les reftitutions.

Du 2p Novembre 1708.

ENtre Meffire Jean-François Paul, Comte des Armoifes, Seigneur deS. Ballemont, Sandaucourt,& autres lieux, premier Efcuyer de S. A. R.
l'un de fes Chambellâns, Appellant par Mathieu & "Wary, fes Avocat ÔC
Procureur, fuivant les fins de fes Requêtes & Reliefdu 8 Août 1708, P&
reatis du Lieutenant General au Bailliage de Vitry-le-François, du 13. Ex
ploit d'intimation du 14 , controllé le même jour, d'une Sentence rendue'
par les Officiers du Bailliage de Nancy le 24 Fevrier précèdent, par laquelle
fur la demande formée par l'Appellant en entherinement du Decrcc dere-,
ftitution obtenu fous fon nom par le Sieur Comte des Armoifes de Com-
mercy, le 17 May 1704, contre la vente par lui faite, par Contrat "du 14
Avril 1689, au feu fieur Marefchal Doyen de la Collegialle dudît Com-
mercy, d'un Gagnage fitué à Xirocourt, les Parties ont été appointées .cm.
droit, d'une part > Et Dame Charlotte Noël du Lys, veuve du Sieur Jofepta
de Crofny, lors qu'il vivoit Capitaine de Cavalerie pour le Service du Roy
Tres-Chrétien,heritieredudit Sr. Maréchal; Intimée,par Thiebaud & Pier
re, fes Avocat & Procureur, d'autre part. Mathieu pour l'Appellant, a fou-
tenu que le Contrat du 14 Avril 168f y ayant été fait pendant là minorité »
il étoit nul, faute d'authorifation du ProcureurGeneral*fuivantl'Art* 1
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7 o8^ Titrc 4.. de la Coutume de Lorraine » qu'étant nul , le pecrec de teftitution

obtenu par le fieur desArmoilcs de Commercy, fous le nom derAppellant,
étbit une précaution furàbondan te &C inutile, puifque les voyes de nullité
ont lieuvfuivàHtl^Arr. 15 . du Tit. iz. de la mime Coutume, & qu'il y a
trente ans pour l'a&ion en déclaration de nullité , conformément à l'Ai t z
du Tit. 18. Que la vente étant nulle, on ne pouvoir eontefter la reftitunon
des fruits; puis que l'Acquereur n'ayant jamais été Propriétaire, il n'avoit
pu faire les fruits fiens, & que l'Appellant devoit rentrer en la poffeffîon de
îbn bienavec tous fès droits, comme s'il n'y avoit point eu de vente! a con
clu à ce qu'il plût à la Cour mettre l'appellation & ce dont eft appel au-
néant ; émendant, évoquant le principal, & y faifant droit , déclarer ledit;
Contrat nul &: de nul effet; & en conférence condainner llntiméeàaban
donner la poffeffion à l'Appellant, avec reftitution de fruits, fauf à elle à
retirer le prix de la vente confignée à fes rifqucs, en execution de l'Arrêt
de la Cour du fix Septembre dernier, &: aux offres de lui en payer l'intérêt.,
au Denier vingt, & la condamner aux dépens, tant des Caufes principale que
d'appel. THiebaud pour Tlntimée, a foutenu au contraire, i°. Que la Ven
te étôït valable ; parce que urgebâf &s Mienum, & que la Vente avoit été
faicedu gté &confentement du Pere, du Tuteur , & desParcns du mineur,
2°. Parte qu'iliry a pas de lézion que les voyes de nullité iont prefcrices par
l'Ordonnance de S. A. R. du 8 Avril 1699, qui âdmet le bénéfice de Relief*
& le requiert indéfiniment ; & que le Relief étant néceflaire, comme l'Ap
pellant l'a reconnu, puifqu'il y a eii recours, il n'étôit pas recevable, n'ayant
agi pardevaht Juge compétent pour i'entherinement, qu'en l'année 1706,
temps auquel les premieres dix années, depuis (a majorité complette, étoient
écoulées : Que d'ailleurs le fieur de S. Balîcmont étant né. dans le Bailliage
de S. Mihiel >qui eft pays de Relief, c'étoit la Coutume du lieu de fa naît',
fancè, quilfalloit fuivre, & nonpas celle de Lorraine, puis qu'il s'agiffoit
delà capacité pour contracter ; & par cesraifons, a conclu à ce que l'appel
lation & ce dont eft appel fuflént riiîfes au'néant}: émendant, évoquant le;
principal, Se y faifant droit, l'Appellant déclaré non-recevable, en tout cas"
mal fondé en fa demande, '& condamné aux dépens , tant de caufes princi
pale que d'appel. Mathieu a répliqué qu'il ne fu'ffifoit pas qu'il y eût eu des
raifons de vendre , qu'il faloit encore qu'oh éût vendu fuivant les formalité^
voulues parla Coutume* que s'il s'agifloit de régler la majorité du fieur de S.
ballcmont , la Coutume de S. Miliiel, en laquelle il eft né, feroit loy : mais
sagiffant d'une aliénation d'immeubles, elle auroit dû fe régler par la forme
©bfervée dansîe lieu oûlebien eft fitué ; qued'ailleurs laCoutume de S. Mi
hiel ne preferivant point la formede l'aliénation des biens des mineurs, on ne
pouvoit; recourir qu'à la Coutume de Lorraine, celle de Bar fe taifant com
me celle de S. Mibiel ; ou bien recourir au Droit Romain, qui régit Com-

" mercy»
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mercy, biïlèCtantrat à étépaffé. Que fi on recouroit à la Coutume de Lor- 1
raine, l'Art. 13. du Titre 4. décide formellement fur la nullité de la Vente,
par le défaut de l'authorifation du Procureur General, qui eft le Juge des
mineurs : Que fi on avoit recours au Droit Romain, il faloit Judicis décré
tant, lequel manquant en la Venté dont il s'agifloit, elle étoit nulle, fui-,
vant le Titre du Code de pradiis & aliis rébus mtnorum fine Décrété non alie-
mndis, &c. D'Argentré Art. 481. gl. n. t. Rebuffe de Reftitutionihus inpara
graphe ». 2s. que le consentement du Pere, du Tuteur & des Parens ne
fuffifoit ni en Droit ni en Coutume. En Droit, §. Si Pater. I.7. de rébus eoruns.
qui fub Tutelâ <vel Curâ, &e. En Coutume, celle de Lorraine, Titre iz.
Art. 1 z. que Vente de biens de mineurs, fans l'authorité du Magiftrat, étoit
inutile en Droit, L. 2. C.de prœdiis, &c. Et en la Coutume de Lorraine ,
Tit. iz. Art. 7. que l'Ordonnance du huit Avril 1^99. ne concerne que
les majeurs, qu'elle ne prononce que fur le premier chefdudit Art. 7. Titre
iz. & ne parle point des Contrats qui font nuls de Droit; qu'ainfi les voyes
de nullité ne font pas cenfées abrogées : qu'il n'eft pas nécelïaire qu'fl y ait
lézion, qu'un intérêt d'affe&ion fuffit au mineur, Z. 2S-ff. de minoribus s que
dés que la vente eft faitefine Decreto, un mineur eft toujours cenfe lézc
quand il aliéné j que s'il faloit un Decret de reftitution, ce qu'il a foutenu
Inutile, l'Appellant en avoit un ; & que nonobftant que les pourfuites: qu'il
avoit faites pour l'entherinement, euflent été intentées pardevant un Juge
incompétent, elles fùffifoientpour avoir interrompu la preferiptiondes dix
ans, qui de foy eft odieufe, comme rèftraignant la prefeription gencraledes
trente ans.

Ouï B'ourc ier Avocat General, pour le Procureur General, qui a fait
îecit du fait & des moyens des Parties, & aeftiméque le Contrat étant nul,
le Decret de reftitution étoit inutile, & qu'il y avoit lieu, pour les raifons
qu'il a déduites, de mettre l'appellation & ce dont eft appel au néant ; émen-
dant, évoquant le principal, & y faifant droit, déclarer le Contrat de Vente
dont il s'agifloit, nul & de, nul effet Se valeur» en confequence, condam
ner l'Intimée à abandonner la pofleflïon à l'Appellant, avec reftitution de

_fruits, en lui remboursant le prix principal, qui a tourné à fon profit, SÔ
les intérêts, aux taux des Ordonnances. Et après que la Caufe a été plaidé©
pendant trois Audianccs.

LA COUR a mis l'appellation & ce dont eft appel au néant; émen-
dant, évoquant le principal, & y faifant droit, a déclaré les Vente & aliénât
tion faites par la Partie de Mathieu, du Gagnage de Xirpcourt, dont il
s'agit, nulle & dé nul effet ; & en confequence, condamné la Partie de
Thiebaud de lui en abandonner la propriété & jouïflance ; a compénféles
fruits qu'elle ou fes autheurs en ont perçus jufqu'au jour de la Confîgnatioa
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f o$; faite par la Partie de Mathieayavec les intérêts du prix principe de laVente

dudit Gagnage, & les impenfês & méliorations qui peuvent y avoir été fai
tes ; moyennant quoi elle a permis à la Partie de Tbiebaud de retirer les de-
Bietseonlîgnez, & l'a pondamné aux dépens. F à it a Nancy pn la grande
Salle du Palais,le z9 Novembre 1708. Signé, Parla Cour, Vaultrïn.

A R R E S T

• DE LA CHAMBRE DES COMPTES,

Qui ordonne que dans Ies quateezdie SïÂ.R. FQii ajoute celles de Duc de
Montferrat, de Prince Souverain d'Arches & de Charleville?y comme
étant Héritier de Charles Ferdinand Duc de MantouéV

; JD# ij Août 1708.
Général étant entré en la Chambre d,uCon-

feil, a dit que le Duché de Monferrat & la Principauté Souveraine
d'Arches .& de Charleville étant obvenuës a S A R. par le decés de rres-
haut,tres-puifTant & excellent Prince Charles Ferdinand, Duc de Mantouè'
& de Monferrat , Prince Souverain d'Arches & de Charleville, arrivé fans
Enfans le cinquième du mois deJuillet demie? » comme étant Saçlite A. Ri
inconteftablement le plus prochain & plus habile Héritier dudit Seigneur
Duc de Mantouë, à l'égard defdits Duché de Monferrat & Principauté
Souveraine d'Arches Se de Charleville, Sadite A. R. lui a ordonné de faite
connoître à la Chambre que fon intention eft qu'à l'avenir Elle ait à ajou
ter les Titres de Duc de Monferrat, & de Prince Souverain d'Arches &
de Charleville, à ceux fous lefquels Elle rend la Juftice en fon Nom Se de
fou Autorité.

Sur quoi la Chambre ayant mandé Maître François Duhomme Greffier
de ladite Chambre, Elle lui a enjoint & ordonné d'ajourer lefdits Titres de
Duc de Monferrat & de Prince Souverain, d'Arches & de Charleville aux
autres Titres & qualitez de S.A. R. fous lesquelles il expedie 3ë fait expé
dier les Arrêts & Ordonnancés de ladite Chambre dansl'ordre porté par 1©
formulaire ci-aprés tranferit.

T EOJOI.D, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, de Bar, & de Mon*
I j ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, & de Gueldres",
Marquis dePont à Mouflon,& deIsfommeny, Comte de Provence, Vau*
demont, Blamont, Zutphen, Sarwerden,Salm,Fal&ei|lsin, PrinceSouve*
tain d'Arches & de Charleville > &c. s
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OR DO N N AN CE DE PO LICE»

Touchant les Livreurs de Grains dès Villes de Nancy.
Du 24 Décembre 17os.

SUR les Remontrances faites par le Procureur Sindic, qu'il a eu avis queles Livreurs de grains de cette Ville y en livrant ceux qui fe vendent
aux Halles, donnent aux acheteurs fur chaque Bichet, une certaine quantité
qu'ils appellent la poignée ; ce qui eft contraire au bien public Seaux livrai-
Ions qui fe font dans les Greniers, & peut éloigner & empêcher les Défo-
rains & autre? de faire conduire &de vendre des grains en cette Ville : Re
quérant qu'il y foit pourvu.

LA CHAMBRE faifantdroit fur les requifitionsdu Procureur Sindic,
1 fait très exprelles inhibitions Se defenfes aufdits Livreurs de grains,de plus
donner à l'avenir la poignée ni autre quantité de grains fur au delà duBichet
de chaque efpece de grainsqu'ils livreront atix Halles &: ailleurs, 8c leur en
joint de fe conformer aux îivraifons qui fe font dans les greniers,à peinede z ç
francs d'amende pour la premiere contravention, Se de pareille amëndev&r
d'être privez de l'Office de Livreurs en cas de récidivé, fans que lefdites pei-
nespuifTent être reputées comminatoires ni modérées. Et afin que perfo^nc
n'en pretende çaufe d'ignorance , fera la prefente Ordonnance lue & publiée

« pendant deux jours deSamedys, <5e affichées aux lieux ordinaires. F ait ètï
la Chambre du Confeil de Ville & Police de Nancy, lei^Décèmbre 1708.;
Meffieurs Vignolîes , Cueullet , Raulin , Marcoj, Ràviflcl','''--Herh.^
ry, Charles., Thiery, Margueron& Senturier Confeillers prefens. Signé,

. Auber ii n' Seçrecaire. : ,
' • ; •• - - •

ORDONNANCE DE POLICE,

Concernant les grands Moulins de Nancy;.
Du 24 Décembre z 7 0 S.

EN TR b lesMaîtres & Çorpsdes Boulangers de Nancy, Demandeurs.fui-"vant les fins de leurs Requête prefentéele fept du prefent mois ; Exploit
d'^ffignation du onze fuivant, Controllé audit Nancy à rinftant par fran-t
cœur,tendant à ce qu'il plaife à la Chambre ordonner par forme de Règle
ment, que les Mûniersdes grand Moulinsdë Nancy,fesVoituriers Se Manœu-
yresDéfendeurs ci-aprésnommez,ou tous autres prépofezpourcharger&L con
duire les grains aufdits Moulins, reconduire & décharger les Farines en cette
yiUe j ne feront payez qu'à raifon d'un gros parRefal , avec déferifed'exigeç
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1708. aucune nourriture fous quels prétextes ce puiffe être , fous telle peine qu'il

plaira à la Chambre d'arbitrer, par Maître Renâuldinleur Proiureur d'une
part. Jean Bruno Munier aux grands Moulins » & PhilippeRâffeta Ghartierl
aufdits Moulins, Défendeurs d'autre part, après que ledit Maître Renaudin
pour les Demandeurs à conclu aux fins ci-deflus ; lefdits Bruno &: Raffeta
Défendeurs comparans en perfonnes, Parties ouïs> enfemble le Procureur
Syndic ; la Chambre ordonne que les Pièces feront mifes furie Bureau, &
depuis les Pieces vues. -

* T A Chambre brdonneparforme de Règlement qu'il fera payé à Fa-
JU venir aux Valets porteurs deïks & Manœuvres des Mûniers des Mou
lins de cette Ville, tant pour charger les Grains dans les Greniers &c autres
lieux des Maifons des Bourgeois &: Boulengers, les décharger aux Moulins,
recharger les farines, retraits &Tons, & les décharger dans lefdits Greniers &
autres lieux defdites Maifons des Bourgeois & Boulengers : Sçavoir, un fol
faifànt quatre liardspar chaque tefàl pour les Bourgeois, & un gros faifànt
troisliards auflî par chacun refal pour les Boulengers; leur fait défènfès de
rien exiger au delà du prefent règlement, non plus qu'aucune nour
riture &, boiflon, à peine dé vingt-cinq francs d'amende ; lequel prefent Re
glement fera affiché & publié par-tout où il appartiendra. F a 1 xen la Cham
bre du Confeil de Ville de Nancy ledit jour £4 Décembre 1708. MeïfiëUrs
Vignolles, Cueullet j Raulin, Marcol , Ravinel, Henry, Charles , Thierys
Marguëron, & Senturier Confeillèrs prefens.

Et cejourd'hui z8 dudit mois de Décembre 170B, ledit Jugement a été
lu en prefence des Demandeurs & de leur Confeil à l'Audience de ce jour, &
défaut donné contre lefdits Bruno Râffetà non comparans, & poijr le
profit , ordonné que le prefent Jugement fera exécuté. Meffieurs Vignolles »
Marcol, Ravinel, Henry, Charles, Thiery, Marguéron & Senturier Cou-
ieillers prefens. Signée Aub eb-tin. '

A R RE S T

DË LA CHAMBRE DES COMPTES,
/ Portant ampliation & explication du Règlement concernant

,; -.ïes-Drfévres:

Du premier Février jyop, :

Ur les Remontrances faites par le Procureur General que par Arrêt
***0 du 19 'Août 170Z m forme de Règlementla Chambre Ccmrdeé
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Monnoyesfe feroit d'abord appliquée à reformer & prévenir quantité d'âbus
qui fe'commettoient par les Maîtres& Compagnons Orfèvres des Etats de
S. A. R, en travaillans l'Or & l'Argentàun titre plus bas qu'il n'eft porté par
les anciennes Ordonnances, & notamment par celles de S. A, S. Charles IV.
des i z Juillet 166$6c7Août 1665, au préjudice du public; que cependant
cet Arrêt n'auroit pu recevoir fon entier© exécution > à caufe de plufiéurs
difficultez qui ont été de nouveau proposes, tant par les Maîtres & Com
pagnons Orfèvres de cette Ville de Nancy, que par l'Eflayeur de la Mon-
noye, requérant qu'il y foit pourvu ? & ouï le Sieur de Rutant en fon Rap
port, LA CHAMBRE Cour des Monnoyes a ordonné &; ordonnéque
fon Arrêt du 19 Août 170 X: fera exécuté félon fa forme & teneur aux mo
difications néanmoins ci-aprés , ce faifant que par forme de Règlement
gênerai, les Maîtres &: Compagnons Orfèvres des Etats de S. A. R. tra
vailleront l'Or à vingt-deux Karats, au remede d'un quart de Karat où il y
aurafoudure, & l'Argent poinçon de Paris au titre d'onze deniers douze
grains au remede dé deux grains par Marc pour les gros & menus ouvrages
lans aucun excepter ; celui du Poinçon de Lorrâine au titre de neuf de-/
niers douze grains, à peine de coniîfcation des ouvrages & de cinquante
francs d'amende pour lapremiere fois, cent francs pour la fécondé , & d'ar
bitraire pour la troifiéme , le tiers applicable au Domaine de S. À. R. un
au Dénonciateur , & l'autre à la Confrairiedes Orfèvres*, lefquels ouvrages
fie pourront être vendus ni expofez en vente fous les mêmes peines , qu'au
preaîable 1 effay n'en ait été fait par l'Eflayeurdela Monnoye, aufquels
les Maîtres & Compagnons Orfèvres de cette Ville, feront tenus &: obli
gez de porter leurs ouvrages àl'elïày tous les Mardis & Vendredis de cha
cune fcmaine, depuis fept heures du marin jufqu'à mid^, même les menus
ouvrages d'Or ; & en cas qu'ils nepourroient fouffrir l'eflay, ils feront tou
chez par l'Eflayeur, defquels menus ouvrages lefdits Orfèvres fourniront
à l'Eflayeur une déclaration fpecifîque, dattée & fîgnée d'eux, & laquelle
fera confervée & enliaflee par l'EfFayeur, ' >

Lui donneront une déclaration lignée d'eux des différentes fontes des/
ouvrages & garnifons d'iceux qu'ils y porteront *..& à faute d'y fatisfaire,
& au cas quil s'y trouveroit quelques ouvrages de différentes fontes, le
tout fera confifqué , la moitié au profit de S. A. R, & 1 autre moitié à la
Confrairie ; ce qui s'exécutera en prefence du Juge-garde de la Monnoye,
& fans que cette peine puiffe être reputée comminatoire. Enjoint à l'Ef-
fayétir après fon eflày fait, de remettre dans le fac lefdits ouvrages avec fa
déclaration du titre d'icetix, qu'il renvoyera cachei t e ix Maîtres & Jurez
du Corps, pour en préfence du Prévôt de la Monno>e en faire l'ouverture,:
& être lefdits ouvrages par eux marquez du titre defigne par l'Effayeur 5 ou
rompus s'ils ne font jugez par l'Eflayeur, être aux titres fixez* par ce pre-
fent Arrêt. ^
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170^. Tous lefHîts ouvrages ainfî effayez par l'Effayeur i ne pourront être ex-

pofez en veste qu'ils ne foient marquez du poinçon ordinaire du Maître
Orfèvre à qui ils appartiennent,. &: contre-marqués par le Maître en Charge
des Orfèvres d'un autre poinçon portant la lettre A, qui fera à l'avenir 8c
pour toujours la marque delà Maîtrife de cette Ville, laquelle lettre fera
iurmontée d'un Alcrion en chef, pour dénoter l'argent poinçon de Paris»
Scd'une Croix de Lorraine pour l'argent poinçon de Lorraine, du tître de
neuf deniers doù?e grains j ati côté de laquelle lettre A, les Initialles de
nom ôc furnom de chaque Maître en Charge feront empreintes ; Et à l'é
gard des ouvrages d'or qui pourront foufFrir la marque-, ils feront marquez
par le Maître en Charge du poinçon dont il marque lepoinçon de Paris î
de tous lefquels ouvrages contre-marquez , le Maître en Charge fera ref-
ponfaBle pour ceux contre-marquez de fon temps, lefquels poinçons feront
gravez par le Graveur de la Monnoye, & infculpez fur une planche de
cuivre dépofée au Greffe de la Cour. '

Et pour empêchçr l'abus qui s'efl: pratiqué par les Orfèvres , qui au lieu
de faire contre-marquer leurs ouvrages par le Maître, les marquoient deux
fois de leurs poinçons par forme de eontre-marque, ayant en chef la même
Croix de Lorraine, en quoi le public pourroic être furpris, leurs ouvrages

' n'étant point jugez par les Maître & Jurez, Ordonne à tous les Orfèvres
de Nancy de marquer à l'avenir leurs ouvrages une fois feulement , d'un
poinçon portant les deux lettres initialles de leurs noms & furnoms, avec
un Chardoa au-deffus, léfquels poinçons feront pareillement infculpez fur
une planche de cuivre dépofée m Greffe de la Cour ; lefquellcs marques
êc contre-marques, tant du Maître en Charge, que de, l'Orfèvre à qui l'ou
vrage appartient , feront appofez en un lieu apparant Se proche l'un de
l!autre,tant au corps de l'ouvrage, qu'aux principales pièces d'appliqués ôc
garnifons qui pourront; les porter fans difformation. .

A fait & fait deffenfes à tous lès Orfèvres de cette Ville d'expofer , Ren
dre ni débiter aucuns ouvrages d'Orféverie, foit d'Or ou d'Argent, qu'au
paravant ils n'ayent été effayez & contre-marquez fous les mêmes peines ;
ôc à l'égard des ouvrages façonnez avant le prefent Arrêt, attendu qu'ils
n'ont été portez à reffày, & pouroient être d'un titre moindre que celui
fixé par le prefent Arrêt, & pour queJe. publie ne foit furpris ; a ordonné
§£ ordonne que viïïte en fera faite pardeyant le Sieur Nicolas-Ignace Hugc>
Corifeiller en la Cour, en pre&nce des Maîtres Se Jurez "en Charge, pour
par lui enêtre dreffé Procès verbaux, &!efdits ouvrages être en fa prefencc
marquez d'un poinçon portant une Couronne fermée ; à l'effet de quoi fe
ront lefdits Orfèvres tenus de les lui reprefenter & par ferment, à peine
de eonfifeâtion des ouvrages receliez , &de cinq cens francs d'amende pour
lefdités vifitesfaites Se Procès verbaux dreifez, être mis avec ledit poinçon
a» Greffe de la Cour.
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Ordonne en outre que cous les Maîtres & Compagnons Orfèvres 5 tant 1705»

de cette Ville de Nancy, que des autres Villes du Reflort de la Cour,vien
dront prêter ferment ; &que le lendemain de l'Ete&ion des Officiers de la
dite Maîtrife, lefdits Officiers viendront auffî prêter ferment en la Cour
comme d'ancienneté.

Et comme il feroit trop difficile aux Orfèvres des autres; Villes d'appor
ter leurs ouvrages à l'Eflay, ils feront obligés de prendre de l'Eflayeur un
Touchoird'or d'un demi grosr;naarqtiaé du poinçon de l'Eflayeurî ^ a l'éw
gard de l'argent poinçon de Lorraine à neuf deniers douze grains, ils pren»
drbnc pareillement de I'EfFayeut un. Touchoir d'un gros qui fera marqué
dù poinçon de l'Eflayeur, & contre-marqué du poinçon de fa contre-marque
du titre de neufdeniers douze grains.

Et à l'égard du poîBçoii de Paris au titre d'onze deniers douze grains
au remede de deux grainsparmarc , ils prendront pareillement de l'Eflayeur
unMouchoir ci© deux gros, qui fera marqué du poinçon de l'Eflayeur, Ô£
contre-marqué eiu poi çon de lacontre-marque du titre d'onze deniers douze
grains, aulquels Touchoirs ils feront obligez"de fe conformer, à peine de
confifcation & des amendes avant dites.

Seront pareillement tenus de rapporter au Greffe de la Cour d'ans la
quinzaine dn jour de la publication dra prefènt Arrêt, leurs poinçons &
contre poinçons pour être fuppriœez, au lieu & place defquels leur en (cm
donné de nouveaux faits par le Graveur de la Monnoye, & infculpez fuir
une planche de cuivre dépofée au Greffe» fçavoir, un poinçon à chaque
Maître Orfèvre defdites Villes , pour Tefdites marques poitant les deux
lettrés initiailes de leurs noms & furftoms., furmonté pour Lunéville d'un
Croiffant, pour S, Nicolas d'une Molette, pour Vezelize dune Lofange,
pour Mirecourt d'une Hermine, pour S. Mihiel des Balances, pour le Pontr-
àMouflon d'un Cœur, pour le Neuf-Châteaii d'une Tour, pour Rozieres;
d'un Bezan, pour Elpinal d'une Etoille , pour S. Diey d'une Roze, pour
Remiremont d'un Trcf,. pour les Zarguemines d'un. Gland, & pour Bour-
mont d'une Roche ; & deux autres poinçons pour la contre-marque du titre
qui feront uniformes dans toutes lefdites Villes, donr l'un portera un Ale-
rion en chef, pourcontrîs-marquer l'argent poinçon de Paris ,& l'autre d'une
Croix de Lorraine pour l'argent poinçon de Lorraine, & auront lefdits deux
poinçons en pointe lés mêmes différences que les poinçons de chaque Maî
tre ont en chef, & qui font ci-deffus fpecifiez, au moyen defquelles marques^
& contre-marques, lefdits Orfèvres feront refponfables de leurs ouvrages»

A fait & fait défenfes & inhibitions à tous Merciers & Revendeurs, d'a

cheter ni vendre aucun or ou argenterie, fbit travaillé ou non, pour en
trafiquer, à peine de deux cens francs d'amende, applicables comme deflus,
& à tous Particuliers de quelle condition ils puiffent être, de travailler
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de la Profc/îîon d'Orféverie en Chambre, qu'il ne foie reçu Maître'dans
les lieux où il y aura Maîtrife. ' ,

Fait pareillement défenfes à toutes fortes de perfonnes de vendre ni dé*
biter aucunes Bagues d'or ou d'argent creufes ou étampées, ni aucuns ou
vrages d'or ou d'argent & même des Médailles, qui ne foient au titre porté
ci-devant, à peine de confifcation defdits ouvrages & des amendes ci-
.deffus.

Enjoint aux Maîtres & Jurez de faire leurs vifites foigneufement, & au
moins une fois le mois à jour &c heure non preveus, tant fur les riches, que
fur les pauvresOrfévreSjJouailIiers & Merciers,& d'en faire rapport à la Cour
toutes les fois, foit qu'il y ait faifie ou non; de fe faire reprefenter leurs
poids , balances, ouvrages & boëtiers, faifîr & arrêter ce qui fe trouvera
de mauvais alloy & défe&ûeux, d'en dreifer leurs Procez verbaux, & fur
iceux rendre Jugemens, fauf l'Appel à la Chambre 1 Cour des Monnoyes
leur enjoint pareillement de faire pareille vifite le plus fouvent qu'il fe pourra
chez les Orfèvres,. dans les lieux ou il n'y a point de Maîtrife établie ,
même aux endroits de dévotion où fe débitent les Médailles, &C de faifîr

tous les ouvrages, tant anciens que nouveaux, qui ne fe trouveront con
formes au Touchoir, d'en drefler leurs Procès verbaux , en informer la
Cour , &de fuite être par eux rendus Jugemens dans le Corps de la Maî
trife fuivànt l'échéance du cas, fauf l'Appel à la Chambre Cour des Mon-
tioyes. Fait enla Chambre Cour des Monnoyes, le premier Février 1709.
Signé, Labbé de Beaufremont, & de Rutant Rapporteur. Meilleurs Labbe
de Beaufremont Préfîdent, Serre , Re.nnel, Raulin, Henry, André , de
Rutant Rapporteur , Kiecler, Guyot, d'Armur , Dattel èc Hugo pre-
fens. -

.T" Epreftnt Arrêt de Règlement a été lit & publie'TAudiance publique de la Chambre
•*"* Cour des Monnoyes tenante cejourdhtii :oùi <2? ce requérant le Subjlitut du Procureur
General , pour être regiflré en [on Greffe & executé félon fa forme & teneur ; Ordonne
ejiïilfera lâ par le Greffier de la Cour en l'affemblée du Corps des Maîtres & Compagnons
Orfèvres, pour être pareillement regiflréen leur Greffeque Copies diceluiduement col-
lationnées, feront envoyées dans tous les lieux rejfortijfans nuément à la Chambre Cour des
^Monnoyes, pour y être pareillement lu, publié, regiflré& executé, dont les Subflituts du
Procureur General certifieront la Cour au mois. Fait judiciairement en la Chambre Cour
des Monnayes à Nancy le27 Février 1709. Signé,Labbe' de Beaufremont, Et
glus bas » D v h o M M e Greffier.

- ' . ' ' ^ \ ' '•>' \
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"Èmimfom le ÎLegnt de S. A. R. Leotoid t 6^i
17°P.

EDIT

forçant fuppreiïion de l'Officede Capitaine Prévôt Chefde Police & Gruyer
de Lunéville, enfemble celuide Lieutenant de Police , & création de-
l'Office de Lieutenant General de Police & Gruyer, tant en ladite Ville,
qu'en la Cour & fuite de S» À, R.„

Du 12 Mars 170p.

LEopold, par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc deÇalâbre)Bar, Gueldres, &c. A tous prefens & avenir, Salut. Nous
avons par notre Edit du mois de Fevrier 1707, pour les caufes & confidéra-
cions y contenues, créez4 divers Offices de Confèillers Permanens & autres
Officiers dans les Hôtels de Villes de nos Duchez de Lorraine^ de Bar, Se
entre autres un Office de Lieutenant de Police en notre Ville de Lunéville >

mais ayant reconnu que les fonctions duditOffice, s'il étoit rempli, feroient
incompatibles avec celles de notre Capitaine Prévôt chefde Police & Gruyer
de notre Ville de Lunéville créé par notre autre Edit du dernier Août 1698,
lequel étant chef de Police auroit droit d'exercer les mêmes fondions, ce qui
xaufërbit dès conflits de Jurifdi&ion inévitables entre ces deux Officiers, &C
confidérant d'ailleurs que depuis le fejour que nous avons fait en notredite
Ville de Lunéville eiles'eft beaucoup accrue, non feulement parle grand
nombre de Bourgeois & Habitans qui s'y font venus établir, & des Maifons
Se Bâtimens nouveaux qui s'y conftruifent tous les jours, mais encore par
Sa réfldence de notre Cour & fuite compofée d'un grand nombre de nos
Officiers commenfaux & domeftiques, &C gens de notre garde ; Nous
avons crû qu'il étoit important d'y établir un Officier de diftinction, qui
revêtu de notre Authoritépût adminiftrer la Police, tant en notredite Ville
&C Fauxbourgs qu'en notredite Cour & fuite, pendant le fejour que nous y
pourrons faire, A ces Causes ÔC autres bonnes à ce nous mouvantes, de
l'avis de notre Confeil &de notre certaine fcience, pleine jjuiflance & au-
thorité Souveraine, Nous avons par le prefent Edit fupprimé 8c fupprimons
ledit Officede Capitaine Prévôt chefde Police &£ Gruyer de notredite Ville
<ie Lunéville, créeparledit Edit du dernier Août 1^98; enfemblecelui de
Lieutenant de Police, créé par ledit Edit du mois de Février 1707, & en
leur lieu &placë, Nousavons créé, érigé & aabli, créons, érigeons & éta-
bliflons un Lieutenant Général de Police;$tGruyer, tant en notrediteVille
deLunéville &Faubourgs d'ieelle,qu'en notreCour & fuite, pendant le fejour
que Nous y ferons, avec pouvoir d'y adminiftrer toute Police,conformément
#>ux Ordonnances & Reglemens faits à céfujet, tant par Nous que par nos

' Tms.ï* '" ' - LUI . . 1
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1705. prédeceflèurs Ducs. Voulons que toutes Ordonnances par lui rendues au fait

de ladite Police, foient esécutéësi nonqfcftant profitions ou appellations
quelconques & fans préjudice, tant parJèlditsBourgeois & Habitant de
notredite Ville&Fauxbourgs privilégiez ou non, que par les Gens de notre^
diteCour &: fuite de quelques rangs, fonctions & qualïtéz ils foleiit, &pôur
faciliter audit Lieutenant General 1 execution de fes Ordonnances, Nous
Ordonnons qu'il fera par Nous commis & député deux Officiers qui feront
fous fes ordres en qualité de Commiflàires de Police , qui lui donneront , les
avis neceifaires des faits qui pourront arriver concernans la même Policé Ôc
tiendront la main a l'execution de fes-Ordonnances, ppur laquelle Nous per-
mettons audit Lieutenant General de Police de fe fervir en cas de befoin des

Archers de la Maréchauflee dudit Lunéville, aufquels Nous .enjoignons. en-
fem'ole aux Exempts.&: Brigadier d'icelle de lui obéir. Voulons qu'il jou'ide
de tous les droits profits Si émolumens, fonctions,& prérogatives dont ledit
Capitaine Prévôt chef de Police & Gruycr auroit joui ou dû jouïr, fans
néanmoins que le prefent Edit puilfe préjudicier ni apporter aucun change
ment aux Arrêts & Reglemens de notre Confeil en faveur du Lieutenant
General au Bailliage dudit Lunéville, tantpour îapréfceance aux affemblces
de Police gcneralle où extraordinaire que pour fes droits, émolumens & fon
dions , ni pour la Jurifdiction contentieufe qui appartiendra comme du patfe
audit Bailliage; & defirantpourvoir à l'indemnité de l'Officier à prefent
pourvu de la charge de Capitaine Prévôt chef de Police & Gruycr dudit
Lunéville, voulons qu'il foit inceflamment remboursé, tant de la Finance
par lui payée, qite des frais de proviiions & réceptions fur les pièces juftiffi-
catives qui en feront par lui reprefentées, à l'effet de quoi ilfe retirera par-
devers Nous &pourra néanmoins continuer Ces fondions jufqu a ce que celui,
qui fera par Nous, pourvu fe fera fait inftaler. Si Donnons en Man
dements nos trés-chers & féaux les Préfidents, Confeillers &Gens tenans
notre Cour Souveraine de Lorraine &: Barrois, Préfîdent, Confeillers Maî
tres Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des-Comptes de Lorraine &
à tous autres qu'il appartiendra , que ces Préfentes ils faifent incelfammcnt
regiflrer & exectiter félon leur forme & teneur : Car ainfi Nouspiaîe- En
foy de quoi Nous ayons à iccJles fignees de notre main, & çontre-fignées
par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Commendemens Finances,
fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' à Lunévillele 12 Mars
1709. Signé, LEOPOLD. Èt plus bas, Par S. A. R* $. M. Labbe^
Regijimtâ, Pierre, pro 5 G. Perrin.

U, publié£Audience tenante .oui & ce requérantk Procureur General: Ordonne que
, , v leprefent Edit femregiftréfosir.étre exécutéfeîonfaforme&teneur (3, qiïàfadiligçwee

ilfera ptvojifm,.Siii^age4é^»név.ille , foury être pareillement lu, publie', regiflréfuim
& exécuté. Enjointm Snbfiitm du Procureur General de tenir la main à texecution a & dm.



Tiendmjws (e. Regne.drS, Atfcl+Eo?o'LD I. 65*
certifier làCourân mois. FA îraMgmyJé2fjM$js tjof, enprefence du Grefferfotijpgne'.
Signé, Fa v't xrin* - '» à*l ,-** .

ORDONNANCE

Portant Règlement pour les Bleds.
Du 4 Avril 1709.

Son A l tesse Royale s étant fait reprefenter Ton Ordonnance du30 Novembre dernier, par laquelle, pour maintenir dans fes Etats Je.
prix des Bleds Froments furie pied qu'ils étoient pour lors (lequel depuis
peu s'étoit augmenté notablement ) Elle fit défenfes d'en laiiier fortir de Tes
Etats ,&en même temps ordonna d'en arrêter-une certaine quantité pour
en fecourir fes Peuples dans leurs néceffitez, & qu'on les arrêteroit feule
ment chez les Rentiers, & chez les Négocians en Bleds i biffant la liberté
au furplus à tous, -de débiter les Seigles, Orges, & autres Grains qu'ils
avoient, même les Froments qu'ils pourraient avoir au delà delcur fubiiftan-
ce, laquelle précaution a heureufement réuffi, & maintenu jufqu'à prefent
le prix des Froments fur le meme pied qu'ils étoient alors.

Et l'intention de Sadite A R étant de faire continuer au même prix lef?
dits. Froments, & ayant pour ce jugé à propos de faire actuellement diftri-
bucr une partie de ceux qu'ElIe a fait ainfi arrêter; Elle a donné pleine Se
entiere main levée à cous ceux defditsRentiers & Trafiquans de fes Etats»
qui n'ont reçu ni arresni parfaits payemens des Commiflaires par Elle pour
ce établis, & dont les Froments ont néanmoins été arrêtez, avec'défenfes de
s'en défaifir, & leur donne par ces Prefentes la permifïîon de les vendre ôc
débiter prefentement, à charge cependant de le faire à fes Peuples, même
aux Boulangers de fes Etats, & autres perfonnes qui ont accoutumé de s'y
en pourvoir en vertu des Concordats, pour leur fubfiftance, &ce par peti
tes parties, fur le pied courant du hallage du jour de l'Arrêt qui en a été
fait & porté dans les Procez verbaux qui en ont été dreffez,dont les doubles
font reliez entre,leursmalins; avec défenfes de les vendre plus cher, fous
peine de çopfifeatiqn, dont S. A. R veut que le tiers foit délivré fur le
champ aux Dénonciateurs, Se les deux autres tiers au profit public, &: en
aumônes aux plus neceffiteux de fès Sujets, par la perfonne qu'Elle nom
mera ci-aprés à cet effet. Fâifantau furplus tres-exprefles inhibitions & dé
fenfes à toutes perfonnes réfîdentes dans fes Etats , d'en faire aucun amas, ni
d'en vendre S£ débiter dans les Pâyi étrangers Jinon à ceux qui font fondez
en Concordats, fous les mêmes psmes de confiteation des Bleds, comme
suffi des Chevaux & Voitures qui les coadukont.
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fio?i Enjoint Sadite A. R. au SieurrRavinel Confcilier au Bailliage de Nancv, de

; faire faire une exacte recherche des Bleds qui pourroient avoir été: recelez 5
& non d'iftribuezfur lepied du hallage ,&de les confifquer, amfique dit eft s
& lui ordonne d'en faire délivrer le tiers aux Dénonciateurs, & les autres
deux tiers au profit du Public, & en aumônes, dont Elle fui donne tout
pouvoir & autorité. '

Et à l'égard deTautrc partie des Bleds que Sadite A. R. a fait arrer d'uo
'dixième de fes deniers, & dont Elle a ordonné que le parfait payement fut
fait inceflamment,&de bonne foy, a tous ceux chez qui ils ont été achetez;
Sadite A. R, veut qu'ils foient refervez quant à prefent dans leurs Greniersy
& par eux entretenus & confervez en bon état, pour qu'EUe en puiffc or
donner dans la fuite la diftribution, au même prix & fur le même pied des
hallages du jour qu'ils-ont été achetez par fefdits Commrffaires, fuivant
qu'il eft porté dansJ les' Prticês verbaux qui en ont été dreflez, &: dont ils
ont les doubles j defquels Bleds les déchets leurs feront comptez & déduits à
proportion du temps qu'il les auront entretenus, furie pied de quatre pour
cent par an, pour par ce moyen empccher autant qu'il fe pourra que ledits
Bleds Fromens n augmentent de prix, & donner à fes Peuples le' foulage-
ment au'Elle s'eft propofé jufqu a la recoke prochaine. M a n d e à cet effet
Sadite A. R. à tous fes Officiers de faire publier & afficher aux Places pu
bliques & Carrefours de toutes les Villes, Bourgs & chefs lieux de fes Etats
les Prefentes, pour que perfonne n'en ignore, & leur enjoint très exprefie-
ment de tenir la main à l'execution pleine & enticre d'icelles : C ar ainfi.
Nous plaît. Expédié' à Lunévillcle4Avril 1709. Sigw>,LEOPOLDi
jEt fins bas , M. A. deMahdex.

ORD N N A N C E
Portant défenfes de faire des amas de grains, & de fortir des Etats fans

permiffion exprefle aucuns Meteils, Seigles, Orges 8d Avoines.
Du 12 Avril 17op.

ÇURce qui a été reprefenté à S. A.R. que par les défenfes qu'elle avoit
eu la bonté de faire le 30 Novembre dernier, & 4 du prefent mois d'A-,

vrii, de tranfporter de fes Etats aucuns Bieds Fromens, il neferok pas iufli-
famment pourvu à la fubfiftance de fes Peuples dans îa difette & manque
ment aètuel qu'ils en fouftrent, fi Elle ne vouloit encore bien défendre la
fortie des Méteils, Seigles, Orges & Avoines, dont le tranfport s'en fait
journellement au grand préjudice de fes Sujets, & principalement dit es
eemps de là femaille actuelle qu'ils ont à faire des Orges & Avoines au y
font devenues très rares, par la neceâitcque toutes les Gens de



gfîëont eue de les confomœcr çour leur nourrirare j n'ayant prefqtiè maflgé 1705^
par-toutque du Pain d'orge & d'avoine. _

; S.- A. R. jugeant à propos d'f poucvoif proœptement j Ëlle afaic très
êxprefTes inhibitions & défenfes à tous les Habitans de fës Etats, de qtielles
qualitez & conditions qu'ils puiflent être, Marchands ou autres, de tranf-
porter, ni faire tranfporter hors de fes Etats , fans une expreflc pèfmiffiôfi /
d'Elle, aucuns Méteïls, Seigles, Orges&Avoines, tant par Terre que par
Eau, à peine de confifcation defdits Grains, Chariots, Charertes & Bat-
teaux, Harnois, Chevaux,&autres Voitures fervans â leur tranfport, &
de trois cens livres d'amende, & de les débiterautrement qu'en détail, à fes :
Sujets, & autres qui fondez en Concordats, peuvent s'y en fournir pour'
leur fublîftanèe, leur défendant a cet eiFet d en faire aucun amas.

Enjoint S. A. R. aûxBaillySj leurs Lieutenàns, Magifttats, Prévôts,
Maires, & autres Officiers des lieux, Commis & Gardesdes Mues Foraines
de fes Etais . de tenir exactement la main,chacun à leur égard, à l'éxecution
de la prefente Ordonnance, & des précédentes defdits jours 30 Novembre
dernier, & 4 du preferït mois, à peine de répondre en leurs propres & privez
noms des contraventions qui pourroient y être commifes.

Et fera la prefente Ordonnance publiée &c affichée par-tout où befoia
fera, a la diligence defdits Baillys, leurs Lieutenans, Magiftrats, Prévôts,
Mayeurs & autres Officiers y à ce que perfonne n'en puiflê pretendre caufe
d'ignorance. Fait àLunêvilleleiz Avril 1709 'Signé, LE O POSLD. Et
fks'basr"M.. A. deMaheut-

ORDONNANCE
Portant défenfe aux Braffenrs d'efepïèyer aiicuns Bleds ou Orge pour faire

la Bierre j Mais de l'Avoine feulement.

Du 13. Avril 170$.

SUR ce qui a été reprefenté à S. A. R» que la rareté des Fromens ayansobligé les Gens de la campagne à confommer pour leur nourriture les
Orges qu'ils auraient du referver pour enfemençër leurs terres, & qu'ils n'en
peuvent plus trouver pour en faire prefentement la femaiiie que chez les
Bralieurs, qui en ont fait des amas considérables, ou chez, d'autres Parti-
cuiiers qui en ont en réferve, & qui refufent de leur en vendre à un prix
même auffi fort que celui defdits Fromens ; ce qui eft une chofe exorbi
tante contre le bien public, & qui pourroit caufer beaucoup de défordres
s'il n'y étoit promptement pourvu. « ,

S, A. R. a ordonné & ordotmé aux Baillysleur Lieusenans, aux Pss;
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vôts & Magiflrats des Villes & Bourgs de fes Etats, ( à l'exception de Luné-
ville feul, à calife de fa Cour 8c de la réfîdence qu'Elle y fait,) de faire une
viûte exacte chez tous les Brafleurs de leurs RefTorts 8c Offices (fans excep
tion aucun des Chapitres & Maifons Religieufes & des Hautes Jufticesy
enclavées, ) des Orges qui s'y trouveront appartenans aufdits Braffeurs, 8c
de les obliger & contraindre de les vendre 8c diftribuer aux Laboureurs qui
en demanderont,Jufqu'à la concurrence feulement des terres qui leur refe
ront à femer, & en la payant cependant fur le pied de vingt-cinq francs le
Refal, 8c. la Quarte 8c le Bichet à lequipolent, dans les lieux où la mefure
de Refal n'eft pas en ufage, après la jufte rédu&ion en faite par les Magi-

•ftrats & Officiers defditslieux, pour (emer des Orges autant qu'il fe pour
ra , & ce conformément à la Lettre circulaire à eux envoyée par le Sieur de
Mahuet Doyen du Conicil privé, 8c Secretaire d'Etat de Saditc A. R. In
tendant de fon Hôtel 8c de fes Finances.

Et en eonfequence fait Sadite A. R. défenfes tres-expreffes à tous lefdits
Brafleurs d'employer aucun autre Grain à faire leur Bierre que de l'Avoine,
& à tous autres de quelque qualité & condition ils foienc, d'en vendre n'y
débiter à plushautprix que de vingt-cinq francs le Refal, &: à proportion des
autres Mefures, fous peine de trois cens livres d'amende, 8c de confifeation
defdites Orges, dont le tiers fera délivré fur le champ ^ux Dénonciateurs,
& les deux autres tiers confignez, pour être employez au profit du Public,
fuivànt les Ordres qui en feront donnez ci-aprés par ledit Sieur Baron de
Mahuet au Sieur Ravine! , Confeiller en fon Bailliage & Hôtel de Ville de
Nancy, qui eft chargé de ce faire.

Enjoint Sadite A. R. à tous fefdits Baillys, leurs Lieutenans, Prévôts
Magiftrats, 8C autres fes Officiers, de tenir la main chacun à leur égard,
à l'éxecution pleine èc entiere de la prefente Ordonnance, à peine d'en
répondre en leur pur & privé nom ; & de la faire à cet effet publier & affi
cher promptement par-tout ou il fera néceffaire, pour que perfonne n'en
prétende aucune caufed'ignorance. Donne' à Lunévillele i 3 Avril 1709.
Signé, L E O P O L D(. Etflus bas, M. A. d e Mahuet.

O R D O N.N ANCE

Portant itératives défenfes de fortir aucuns Grains de fes Etats,
à peine de la vie -, & qui fixe le prix de l'Avoine.

Du 23 Avril 17zq.

S On Altesse Royale ayant éré informée qu'au préjudice de fesdéfenfes du 50 Novembre dernier» au fujet de lafortie 8c tranfport



Rendus fim leËëgw de S. J. R. Leotold I. ^57
des Froments de fes Etats y Si de celles des quatre & dou ïe de ce mois, ••
qui défendent de même la Cortie de toutes fortes de Grains, il s etoit néan- 1^°^'
moins trouvé des Gens ailez téméraires pour y contrevenir, & ne ceflbient
de tranfporter de nuit & furtivement des Bleds & autres Grains de {cfclits -
Etats -, cèqui y cauferoit une très grande difette à fes Peuples , 6c qui s'aug-
menteroit tous les jours, s'il n'y etoit pourvû.

S. A. R. a fait & fait far la prefente Ordonnance , itérativesdefenfesde
tranfporter & conduira hors de fes Etats aucune forte de Grain, ni d'en fa-
vdriïer lafortie par quelle voie & .prétexte que ce foie, à peine de la vie
fans rémiiîion, & coiififcation defdits Grains, des Voitures & Chevaux.qui'
y feront employez, & de l'amende de trois cens livres portée par fcfdites"
Ordonnances des douze & treize du prefent mois.

Et fur l'avis qu'elle a eu que le prix de l'Avoine s'y augmentoit jour
nellement, ce qui pourrait devenir'à un excez, Elle l'a taxée &c la taxe à
douze francs le refal pour Nancy ; & dans le Département du Sieur de Ren-
nel, l'un de fes Confeillers d'Etat, Corifeiller & Maître en fa Chambre des"
Conaptes de Lorraine- , & dans tous lès Départerûens où Elle a établi dë
femblables Commiffaires de Police des Grains, fuivant le Hallage des trois
derniers Marchez,dontlefdits Commiiraires Feront un pied commun, &
fur lequel ils la taxeront conformément à la rnefure des lieux, oii le refal
n'eft pas en ufage > laquelle Taxe ils mettront au bas de la prefente Ordon
nance, & la fïgneront avant de l'envoyer en aucun lieu.

Mande Sadite A, R. à tous- fb fiailljfey'ieiirs Lieuténâns ^Prévôts, Ma»
giftrats , Mayeuris & antres fes Officiers, de faire publier & afficher la pre
fente Ordonnance dans toutes les Villes, Bourgs & Villages ce- fes Etats
à ce que perfontîe n'en puiiTe pretendre caufe d'ignorance; & leur enjoint
chacun à leur égard, de tenir la main à l'execution d'icelle, à peine d'en
répondre en leurs purs & privés noms, telle étant fa volonté cré?; exprefle,
Expédié à Lunéville le 25 Avril 1709. Signé 3 LE0POLE). Et fins bas 3
M. A. DE MAHlîET. ^ /

ORDONNANCE DE POLICE,

Touchant les pauvres Mendions Etrangers.
Du 2$ Avril 1709., F

SUR ce qui a été remontré par le Procureur Syndic, qu'encore que pardifférentes Ordonnances, notamment celle du 16 Juin 1699, il ait été
enjoint à tous pauvres Mendians étrangers , de fortir de la Ville a peine
d'être mis au carcan, même du foiiec, ècà tous Bourgeois d'en loger ni
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*709. réfugier aucuns, à peine de cent francs d'amende & de punition corporelle i
l'on voit néanmoins tous les jours quantité de Mendians étrangers qui f®
réfugient dans des rues écartées chez certains Bourgeois qui font un pareil
commerce, fous prétexte dTïofpitalité , ce qui remplit cette Ville d'une
infinité de vagabonds & gens fans aveu des deux fexes, chafTés des Pays
voifïns, îefquels vivants comme perfonnes mariées, fans que l'on fçache
leur état, non-feulement font a charge au public , mais commettent beau
coup de défordres & de fcandal, tant dans les rues, que dans les Eglifes où
ils infukent jufqu'aux Minières des Autels, & laiiTent fans doute & aban
donnent la plus part des enfans, que l'on trouve fouvent expofês aux portes

, des Eglifes & des maifons. Requérant pour empêcher la çontinuarion de
ces défordres, & obvier à d'autres plus dangereux encore, que lefdites
Ordonnances foient renouvelées, & qu'en y ajoutant, défenfes foient
faites à tous pauvres mendians étrangers d'entrer dans cette Ville aux peines
fufdites, & a tous Bourgeois d'en loger ni réfugier, à peine en cas dere^
çidive, d'être punis corporellement & chaflees de la Ville & Ban d'icelle,
& fans que lefdites peines puiffent être réputées comminatoires ni remifes
ou modérées ; l'affaire mife en délibération,

LA CHAMBRE faîfant droit fur les réquifîtions du Procureur Syn
dic, a ordonné &: ordonne que lefdites Ordonnances feront exeeutées, 8c
en confequence enjoint à tous pauvres mendians étrangers qui font actuel
lement en cette VilJe, d'en fortir dans deux heures pour tous délais, après
la publication de la prefente Ordonnance ; fait très exprefles inhibitions 8C
défenfes à tous autres d'y entrer, à peine d'être mis au carcan , même du
foiiet, & à tous Bourgeois d'en loger, tenir ni réfugier aucun fous quelque,
prétexte que ce puifTe être , à peine de cent francs d'amende, ou de peine
corporelle en cas d'infolvabiîité pour la premiere fois, & d'être punis cor
porellement & chafTés de là Ville & Ban d'icelle , pour la fécondé, fans que
lefdites peines puiflènt être réputées comminatoires, ni remifes ni moderées.
Et fera la prefente Ordonnance lûë, publiée demain & encore Samedi pro
chain pendant le marché, & affichée tant aux carrefours, portes & autres
lieux accoutumés, qu'au FaubourgS. Dizier dit les trois Maifons, à l'endroit
le plus apparent, de même qu'à la Magdelaine & à la porte de l'Eglife de
Nôtr-e-Dame de Bon-Secours. Fait en la Chambre du Confeil de Ville de

Nancy, le 2,5 Avril 1709. Meflîeurs Vignolles, Marcol, Ravinel, Henry s
' Charles, Thîery Se Marguçron Sç Senturier Çonfeillers fprefens, Signé 3
4UBEÏVTIN Seçfetairc.

•*p>
ORDONNANCE ;
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. : DE POlice, •

Portant Règlement pour les Grains &le Pain.
Dm g May 1709. *

S Ur les Remontrances faites par le Procureur Syndic » qu'il fe commetquantité d'abus, tant contre la confervarion des Grains, que contre la
façon & diftribution du pain porté par le Règlement du Vingt-trois Avril
dernier , en ce que les Manœuvres Se autres Particuliers fe donnent la li-*
berté de voiturer avec leurs charetteS, & de porter des Grains d'une mai-
fon â autre à heure indue,& même pendant la nuit ; ce qui en facilite en-»
fuite la forde hors de la Ville , que fuivant les Ordres de S. A. R. vifîte
exade commençant dés cejourd'hui, pour reconnoître la quantité de Grains
qui. peut être en cette Ville , lefdits Manœuvres &: Particuliers pouroient
porter d'une maifon non yifitée des Grains, en celles ,qui auroientété vû&&£
reconnues ; que nonobftantles défenfesfaites auxTroupes^deS. A. R* à?ache*
ter du pain blanc, fauf à elles dé fe faire fournir du pain mélangé de farine de
bled sàde farine d'avoine , les Boulangers leur en vendent journellement , à
l'exclufion des perfonnes de qualité & malades , ce qui fe fait par une intelli
gence entre lefdits Soldats & plufieurs de la populace qui les emploient à
cet effet ; & qu'enfin les Boulangers deftinez pour faire le pain de mélange
de farine de bled & d'avoine , affectent d'acheter de l'avoine mal condi
tionnée de leurs amis & gens de connoiifance, fous prétexté qu'elle etë
taxée indiftin&ement à douze francs le Refal, quoi qu'auparavant la meil
leure ne valoit que neuf à dix francs j qu'ils négligent de la bien préparers
de la (echer y d'en ôterles pailles, & de faire leurs painsde deux & quatre
livres feulement, & d'une épaiffeur proportionnée; requérant partant qu'il
plaife à la Chambre y ftatuer pour empêcher lefdits abus.

L A "G H A M B R Ë, "faifant droit fur lefdîtes Requifitions, a fait,; &£
fait très expreffes inhibitions & défenfes à tous Manœuvres & autres Parti
culiers de quelque qualité qu'ils foient, de voiturer ni porter aucuns grains
de quelques efpeces qu'ils puilfent être à heure indue, & notamment pen
dant la nuit, fauf à eux de commencer lefdkes voitures & tranfporcen
plein jour f à commencer pendant l'Eté après cinq heures du matin fonnees,
jufqua huit heures du foir, &: en Hyver depuis huit heures du matin »
jufqu'à quatre heures après midi, à peine de prifon & de ttois cens franês
d'amende pour chaque contravention ; leur fait pareilles defenfes de tr'anf»-
; •'*' Tomsl? ' ' Ummm; :
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. ç). porter de jour, de maïfon à autre, de quartier ou de Ville à autre, aucune

efpece de grains de quelque nature qu'ils puiffent être que fur les billets qui
feront donnés parle Sieur Ravinel Confeiller au Bailliage & Hôtel de
Ville, qui affifte aufdites vifîtes, à ceux qui font faire lefdits tranfports,à
peine d'emprifonnement & de telle punition corporelle qu'il échera.

Fait auffi défenfesaux Boulangers employez pour la cuitte du pain blanc,
d'en diftribùer aux Soldats fous quelques prétextés ce puifTe être, à peine de
cent francs d'amende pour chacune contravention, fauf en cas de befoin,
de leur faire bailler main forte } a ordonné êc ordonne aux Boiîlangers em
ployés pour la cuitte,façon & diftribution du pain mélangé , d'employer
de la bonne Avoine, de la vanner & de la faire fécher & ôter les pailles,

" de faire des pains de deux ou quatre livres feulement bien cuits & bien pan-*
nagez } de faire lefdits pains en rondeur & épaifTeur proportionnée au poid,
avec défenfes d'en faire d'un plus grand poida peine de confifcation, de
cent francs d'amende, & d ctre les Boulangers qui fe trouveront en con
travention emprifonnés & declatez indignes 8c incapables de la profefïîon
de Boulanger, ce qui fera même audit cas affiché au-devant de leur logis ,
fauf en cas de plainte par les Boulangersde la mauvaife qualité des Avoi
nes que l'on voudra leur vendre , d'être icelles reconnues & mifes en état
d'être farinées aux dépens des vendeurs, & fauf à être fait droit fur le prix
du pain s'il échet. Fait en la Chambre du Confeil de Ville de Nancy le 6-
May 1709. Meilleurs Vignolles, Maréoî, Ravinel, Henry, Charles ,Thiery,
Margueron & Senturier, Confeillers prefèns;Signé, AUBERTIM
Secretaire.

ORDRE DE S-A R

ÂdrefTéà Monfïeur Rennel Commifïàire pour la Police desGrains,
X)ti.12 May 1709.

S On Ait esse Roy a le me commande, Monfîeirr, de vous faire fça-voir , que quoique par fon Ordonnance du trois du prefent mois deMay 3
par laquelle Elle a chargé les Officiers de fa Gôar & de fes Troupes, de faire
une viike générale de tous les Grains de toutes efpeces qui fe trouveront dans '
les departemens où Elle a établi des Gommiflaires pour la Police des Grains
a leur adjonction & prefence y Elle ait permis à chaque Propriétaire je dit
pofer en toute liberté des Grains qui feront trouvez chez eux foivant qu'ils
ont fait jufqu'à prefent» conformément à fon Ordonnance du quatre Avril
dernier, qui concernait lesBleds feulement.

Son intention néanmoins eft que cette liberté foit reftrainte à l'expiiez-
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tî«n y portéepar la Lettre circulaire qu'Elle me commanda de faire le huit i j 0 9,
dudit mois d'Avril, & que j'envoyai jointe £ ladite Ordonnance du quatre,
dans toutes les Prevôtez, laquelle défend de fa part aufdits Propriétaires
de vendre ni distribuer aucuns Bleds qu'en fourniflant aux Prévôts des lieux,
des états fincétes , portant les noms de ceux à qui ils les vendront,
la quantité de Bled qu'ils auront vendue, & le prix qu'ils s'en feront fait
donner : pour connoître s'ils n'en ont pas recelé ou vendu à un plus hautprix
que celui du hallage du temps auquel ils avoient été faifis entre leurs mains par
les premiers Commiflaires envoyez par Elle à l'effet d'en arrêter pour les
neceffitez publiques.

Et comme vous êtes prefentement fubftitué au lieu & place des Prévôts
de votre département pourla Police des Grains; S. A. R. vous ordonne d'o
bliger tous les Propriétaires à obferver régulièrement cette même limita
tion à la liberté à eux accordée à l'égard des Grains de toutes efpéces par fa
derniere Ordonnance dudit jour t|ois May. Leur faifant tres-expreffes inhi-
tions Se défenfes d'en vendre ni délivrer d'aucune forte à qui que ce foit *
fans vous en fournir préalablement un état exaâ dans les termes ci-deflus»
&: que vous y ayez mis au bas votre perinilîîon : defquels états &permiffions
Elle vous enjoint de tenir un Controlle fidele figné d'eux, afin que vous
ayez connoifTance des perfonnes & des lieux ou lefdits Grains ainû
vendus pourront être deftinez & conduits ; fans laquelle précaution s
ni S. A. R. ni vous , ne pouriez voir ce que lefdits Grains de toutes
efpeces portez dans les vifites generales qu'Elle fait prefentement faire s
feroient devenus : voulant Elle-même, après lefdites vifîtes faites, y ftatuer,
M fuivant la quantité qui fe pourra trouver dans certains lieux au delà de
la fubfiftanceyneceffaire, en pourvoir ceux qui en font dans la plus grande
difette. - y

Elle vous ordonne pour ce, de fairegrande attention aux permiffions que
vous donnerez au bas defditsétats qui vous feront fournis parles Vendeurs
des Grains de toutes efpeces qu'ils voudront débiter, contenus dans lefdites
vifites generales, afin qu'ils ne fe diûribuent pas par greffes parties ; mais en
détail feulement, aux cantons & gens que vous connoîtrez en avoir un vé
ritable befoin pour leur fubfiftance feulement, & que lefdits Grains ne fe
débitent ou ne fe cachent auffi-tôt après lefdites vifîtes.

Et fi aucuns en avoient déjà diftribué en confêquence de ladite Ordon
nance du troafiémé May, vous les obligerez de vous en fournir pareils états
êc déclarations.

S. A.R. vous ordonne pareillement de donner communication de la pre-
fente auffi-tôt que vous l'aurez reçue, aufdits Officiers de fa Cour & de fes
Troupes par Elle commis pour ladite vifite generalle ; & afin que la linai-
tarion qu'Elle veut être apportée à la liberté qu'Elle a donnée de vendre,

Mmmmij
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170 9. foit rendue publique ; Elle vous enjoint de la faire publier, & d'en déli

vrer des Copies par-tout où befôin fera , pour que perfonne n'en prétende
caufe d'ignorance. Faites vous donner des Certificats bien recordez dcfdites
publications que vous en ferez faire, & tenez la main exactement à; Ion éxé-

' cution. S. A. R. ordonnant que ceux qui y centreviendront foientpunis
des mêmes peines portées par fes Ordonnances ; Telle étant fa volonté très-
expfefle. .

Je fuis très-parfaitement , Moiifieur, votre trés-humble / & obéïflanç
ferviteur.Signé, M a h v e t, avec paraphe,

P. S. Vous obfervercz, Monfieur, qu'il ne faut pas feulement laifler paffer
en toute liberté les Trefcens des biens que les fujetsdu Roy réfidents dans
les Evêchez polFedent dans les Etats de Si A. R. mais encore les Grains de;
toutes ef^eces qu'ils font pafler d'un lieu de l'Evêché, ou autre endroit de
Frâncei à un autre lieu de France , en traverfant les Etats de S. Â. R. Et

que dans l'un & l'autre cas vous ne permettiez ce paiîage, qu'en vous fai-
fant reprefenter par ceux qui les conduiront des Certificats affirmez par ceux
à qui ils appartiendront , des lieux dutranfpptt-, 6c de leur deftination , cer
tifiez par les Magiftratsou Maires des lieux d'où ils les tireront; au basdef-
quels Certificats vous donnerez votre permiflîon de pafler, defquelles per-
miffions vous tiendrez Regiftre que vous ferez figHer par ceux qui en fcne
porteurs,'

O R D O Nii A N G E, \ -
Concernant la fubfiftance des Pauvres & les Mendians Etrangers.

Du 22 JMay 170p. ; -

ÇUr ce qui a été reprefenté à S. A. R. que la récolté peu abondante
O env Bled qui fut faite dans fes Etats l'année derniere, & le mauvais
état où fe trouvent les Emblavemens de Iaprefente année.par la dureté de
l'Hyver & des temps peu favorables qui l'ont fuivis, y caufent un manque
ment de Bled confidérable, qui a obligé les Magiftrats aufquels Elle a com
mis la direction de la Police, d'ordonner qu'il y fut fait du pain compofé
pour un tiers feulement de farine de Froment, & pour les deux autres tiers
de farine d'Avoine, afin de procurer à fes Peuples Je moyen de n'en point
manquer ; & que nonobftant cette précautionS, A. R. apprend encore
que les pauvres Mendians de les Etats en louffi-ent dilette, d'autant plus
que depuis quelque temps , il s'y eft répandu quantité de pauvres Etrangers^
qui par leur importunitéleur enlèvent encore une partie des fecours & au-
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Kiônes qu'ilsreçevoient dans les lieux oùils font habituez :S. A.R. defîrant 1769.
remédier ptomptement à ce défordre, Elle a ordonné & ordonne parpro-
vifion, &jufqu a cequ'il y ait été plus amplement par Elle pourvu, que les
Magiftrats & Officiers de Police des Villes &. Bourgs de Tes Etats s'aifem-
bleront inceflamment, &: inviteront les Curez de leurs Paroiflés dans leurs
Semblées, pour y reconnoître le nombre &: létat des véritables Men-
dians , & pourvoir autant que faire: fe pourra à-leur fubfiftance: Leur enjoint
d'en faire fortir les pauvres Etrangers qui s'y font réfugiez depuis peu dej
tempS j & de leur fur" defenfe d'y rentrer, à peine de prifon& du carcan
pour là premiere fois, & de peines plus grandes au cas qu'ils y feraient reT
trouvez une féconde fois, Veut &; ordonne Sadite A. R. que les Seigneurs
Hauts-Jufticiers de fes Etats tiennent la main chacun à leur égard, que fa
prefente Ordonnance y foit ponctuellement fuivie & exécutée; & qu'à c«t
effet leurs Officiers y fàflent faire de pareilles afiemblées en prefcncc des
Curez de leurs Paroiffes, de l'avis defquels ils pourvoiront à la fubfiftance
des pauvres Mendians defdits lieux. Leur fait trés-expreilé inhibition &c dé-
fenie d'y retirer aucuns pauvres Etrangers, &: de les y fouffrir en paffant plus
dune nuit, à peine de cent francs d'amende, payables par ceux qui y con
treviendront, & par corps, lefquels feiont appliquez au profit des autres
pauvres defdits lieux.

Mande Sadite A. R. à tous fes BaïUits, leurs Lieutenans , Prévôts, Ma

giftrats , Mayeurs, Se autres fes Officiers, dé faire publier & afficher la
prefente Ordonnance dans toutes les Villes , Bourgs & Villages ;de fes Etats,
à ce que perfonne n'en puiffe prétendre caufe d'ignorance. Et leur enjoint
chacun à leur égard de tenir la main à l'exécution d'icelle, à peine d'en
répondre en leurs purs & privez noms, & de certifier dans la huitaine de
la publication d'icelle. Telle étant fa volonté trés-expreffe. Expédié à Lu-
néville, le zz May 1709. -Signé, L E O P O L D. Et fias bas > Mahuet.

O R D R E D E S- A R-

Au fujec des Pains, Cuitte & Façon.

; "pu 23 May 170p. N

AYant été reprefenté à S. A. R. que l'on abufoit de la liberté qui aétéjufqu'à prefent laiffée dans toutes les Villes & Bourgs de fes Etats,
d'y cuire du Pain blanc, à un ou deux Boulangers feulement, fuivant la
grandeur des Villes, & qui ne doivent délivrer ce Pain blanc qu'aux malades •
& à certaines perfonges de diftin&iom&: qu'ils n'ont pas cependant laiffé d'en
diftribuer à quantité de Bourgeois qui jufques ici n'ont pas cuir pour euxde
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170p . leurs Bleds Se Farines, pourfe rèferver les provifions qu'ils en ont, Se n on £

pas voulu d'ailleurs s'accoutumer ni confommer du Pain de mélange par Elle
ordonné, Se fi neceffaire pour meneger l'efpece des Promeus, qui cft le Grain
cependant dont fes Etats fouffrent prefentement la plus grande difette ; Sé
que la continuation de cetabus cauferoit un très-grand défordre s'il n'y étoit
promptCment pourvû : Elle m'ordonne de vous commander de fa part de
taire dans tous les lieux de votre département où il y a des Boulangers établis,
trés-exprelfes défenfes de plus faire ni cuite aucun Pain blanc, & qu'Elle
veut Se ordonneque lefdits Boulangers nommez fpécialément pour la cuitte
particulière du Pain blanc, n'en cuiferir plus que du bis-blanc, en pain de
deux livres jufqu'à iîx livres tant feulement, aufqueis vous ferez une taxe
proportionnée.

Et à l'égard du Pain de mélange compofê d'un tiers de Farine de Bledt
; & de deux tiers de Farine d'Avoine , vous ordonniez aux Magiftrats de vo

tre département de commettre des Coaimiffaires pour vifiter les Avoines
que les Boulangers y emploieront, Se reconnoitre fi elles font bien vannées
ée criblées de toute Paille, que les farines qui en proviendront foyent bien
blutées Se dont tous les Sons Se les Pailles foient foigneufenaent tirées > Se
que le mélange enfoitfait, enleur prefence par lesMeuniers dans les Mou
lins & avant que de les en /brtir, avec un tiers de Farine de Bled, Se fans
qu'illeur foit permis de tranfportcr chez eux plus grande quantité de Farine
d'Avoine que celle defdits deux tiers ainfi mélangez, afin d'éviter les frau
des qu'ils pourraient autrement commettre.

. Et qu'une autre perfonne commife par lcfdits Magiftrats > ait infpeclion
à la cuitte Se façon dudit Pain de mélange, dont les Pains feront pareille
ment de deux julqu'à fix livres & pas plus, afin qu'ils puilfent être bien cuits
Se reflîfyez dans le Four, ces obfervations étant nécelfaires pour éviter les
maladies que l'Avoine pourroit caufer s'il reftoit des pailles dans ce Pain de
mélange, Se qu'il ne fût pas bien cuit & panagé.

Et d'autant que cette maniéré de le faire pourra coûter davantage aux
Boulangers, S. A,R. vousordoniie de le taxera proportion de ce qu'il coû-
fera aufdits Boulangers, Se au plus à un fol Se demy la livre, Se leur ôter
par-là tout pretexte de fraude ; Se en cas qu'ils en commettraient aucune
après cela, les Magiftrats foient en droit de les punir de greffes amendes
Se d'interdiction de plus exercer leur métier, Se même de prifon fuivant le
cas. C'eft ce queS. A.R. vous commande défaire exécuter ponctuellement,

S. A. R. vous commande aufli , que dans lès diftributions de Bled que
vous ferez faire aux Boulangers, vous ne touchiez aux Bleds de la recoke
derniere, qu'après que vous aurez fait diftribuer les vieux qui fe trouveront
dans la vifite generale de votre département : mais que vous ne touchiez
cependant aux Bleds compris dans ladite vifite generale, qu'Elle a fait arrer,
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& que par Ton Ordonnance du quatre Avril, Elle s'eft réfervé , fans ordre 1705?»
expies. Vous permet cependant, qu'en cas qu'il fe trouverait dans lefdits
Bleds arrez des vieux des années antérieures à la dernière recoke, d'en pren
dre 5 mais en les faifant fur le champ remplacer par les fufdits nouveaux Bleds
trouvez dans ladite vifite generale , & qui n'auront pas été arrez, comme
plus propres pour la femaille prochaine. Je fuis, Monfieur, votre trés-
humble & obeïfl'ant ferviteur. Signé, M ah u et.

A R RE S T D U C O N S EIL
Touchant la garde & confervation des Bleds & autres Grains.

DuisJuwijop.

AYant été tres-humblement reprefentê à S. A.R. que le peu d'apparence qu'il y a de faire une récolté abondante en Bled à la Moiflon
prochaine, oblige d'apporter cette année un plus grand foin que les prece-
dentes, à la confervation de ceux qu'on pourra y recueillir ; ôc que celle dés
menus grains dont il a plû à Dieu de donner une grande efpêrance pour
confoler les Peuples de ce manquement de Bled, devenant par-là d'autant
plus précieufe, il conviendrait de prendre toutes les précautions poffibles
pour prévenir les defordres qui pourraient y arriver par la difeteoùfe trou
vent a&uellement piufieurs de fes Sujets, & que fans attendre la maturité
des grains ils pourroient s'yjetter,& enlever fi-rôtque les Episcommence-
ront à meurir ; ce qui les empêcherait d'en profiter auffi pleinement qu'ils
feront s'ils font bien gardez. A quoi S. A. R. ayant jugé très à propos de
pourvoir.

Ouï le Rapport du Sieur Baron deMahuet Confeiller-Secretaire d'Etat 3"
Intendant de fon Hôtel & de fes Finances.

S. A. R. a ordonné & ordonne à fon Fermier General & à fes Sous-fer
miers dans les lieux ou la Haute Juftice lui appartient, & à tous les Hauts
Jufticiers de fes Etats, à leurs Officiers & Admodiateurs, à leur abfence5
& aux Maires &Communautez defdits lieux de doubler, même de tripler
fuivant la neceflité & l'étendue des Bans , le nombre ordinaire des Mcffiers
& Bangards, commis à la garde des Grains champêtres pendans par racine,
dés le premier Juillet prochain ; de choifxr à l'ordinaire en pleine Feauté&
affemblée communale ceux dont ils en augmenteront le nombre; d'y em
ployer autant qu'il fe pourra ceux d'entre eux qui feront jugez les plus vi-
gilans, fidels & convenables, & d'en faire recevoir le ferment fuivant la.
coutume, par les Seigneurs des lieux ou leurs Officiers.

Et d autant qu'ils feront refponfables ainfique les premiers Bangards iiogi-
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1705?. mez aux Plaids annaux de la prefente année, des mefus & dommages qui
pourront arriver du jour de leur nomination & preftation de ferment, Se qu'il
ne feroit pas jufte qu'ils fuflent chargez de ceux qui pourraient être arrivez
fous la garde des Bangards nommez avant ledit jour premier Juillet pro
chain : S. A. R. veut& ordonne que vifite foit faite defdits premiers dom
mages, par les Maires & Gens de Juftice des lieux, dont les premiers Ban
gards auront feuls à. répondre pour être arrivez de leur temps; êc qu'à cet
effet l'intérêt en fera jugé&? réglé par lefdits Maires & Gens deJuftice avant
ledit jour premier Juillet, à peine d'en répondre eux-mêmes & de cent
francs d'amende», payables aux nouveaux Bangards que S. A.R. ordonne
être nommez & établis du jour de la publication des Prefentes.

Défend Sadite A.R. à toutes perfônnesdequelque qualité ÔC condition
qu'elles puiflent être, d'entrer dans lefdits grains fous prétexté de chaffe ou
autrement, ni d'y laifl'er entrer leurs chiens, à peine de cent francs d'amende
il c'eft de jour, &: de deux cens francs fi c'eft de nuit, payables fur le champ
.& par corps , applicable pour la moitié aux Bangards tant anciens que nou
veaux, & autres même qui pourront les dénoncer, ÔC que S. A. R. autorife
pour en faire rapport par devant le Maire ou Greffier des lieux, fuivant l'u-
îage y établi, & l'autre moitié au profit des pauvres des lieux ou le Rapport
aura été fait. Et en cas que ceux qui y feront trouvez, & dont la reprife fera
reconnue veritable, ne fe trouveraient pas folyables pour acquiter ladite
amende, ordonne Sadite A.R. qu'ils foient punis par emprifonnement de
leurs perfonnes, & expôfez au Carcan en place publique une ou plufieurs
fois s'il échet , par le 'Sergent des lieux fans autre procédure ni formalité
de Juftice ; & en cas de récidive, & qù'il s'en trouveroit qui auraient coupé
des Epis fitôt qu'ils commenseront à meurir, ou coupé & enlevé quelques
gerbes avant l'ouverture du Ban & publication d'icelui, qui fe fixera à l'or
dinaire par les Seigneurs ou leurs Officiers & Gens de Juftice, qu'il fera
procédé contr'eux dans les formes ordinaires, pour être punis corporelle-
ment du fouet, de la marque & banniflement, même de la vie fi c'eft de
nuit , comme gens qui auraient volé les biens qui font dans les campagnes

t fous la foy publique. Enjoint Sadite Ai R. aux Bangards de veiller de nuit
'-ain.fi qu'il fe pratique ordinairement dans les vignobles , à la confèrvatioii
defdïtes moiflons, & de fe munir d'armes à feu, de Hallebardes & bâtons
ferrez comme ils pourront mieux, avec des fifflets pour s'avertir les uns les
autres, & fe foutenir contre la violence qui pourrait leur être faite parles
contrevenans aux Prefentes.

Veut Sadite A. R. qu'ils continuent leur garde de nuit pendant tout le
temps des Moiflons des bleds & menus grains tant qu'ils rcfteront fur terre,
moyennant falaires raifonnables , qui feront reglez en argent par les Maires

^ ôc Gens de Juftiçe, & payez par ceux qui en feront la reçolte par propor-
, . ' ' - - ' fîOIi
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flon des Terres qu'ils auront, pendant lefquelJ.es nuits particulièrement fe ijo'%
commettent les enlevemens des Gerbes &: des Grains qui y font abatus, &:
d'autant qu'une des principales attentions de S. A. R. eft de pourvoir à la
fubfiftance dé fes Peuples , non feulement jufqu a la récolté prochaine, mais
encore pour le temps qui la fuivra, & particulièrement pour la femaiile des
Bleds de l'Automne prochain, pour continuer à fes Peuples leur fubfiftancc
des années fuivantes, &: réparer autant qu'il fera poflible les malheurs ar
rivez par la fterilïté caufée par les gelées de l'hyver dernier , qu'il lui con
fientpolir ce d'être informée & ceux qu'Elle établira pour cela, des Bleds, ,
Seigles., Metcils, Orges, Avoines, Sarrazins, Millets 8c autres grains
crûmes qui pourraient être recueillis à la Moiffon prochaine : Elle enjoint à
fendit Fermier General & à tous fes Sous-fermiers dans les lieux ou la Hau

te Juftice lui appartient, & à tous ceux qui pofledent les autres Hautes J11»
jjfcices de fes Etats, de quelle qualité ou condition qu'ils foient, Chapitres
Se Gommunautez Seculiers ou Reguliers de l'un & l'autres fexe, lefquels
reçoivent ordinairement ou font recevoir par leurs Officiers le ferment des
Pauliers qui lèvent la Dixme, de faire faire chaque jour par lefdits Pauliers
leurs déclarations fidèles &c exa&es par ferment aux Greffes des lieux, de la
quantité de Gerbes de grains de toutes efpeces qu'ils auront enlevées, & fi
;c'èft des legumes, des chars & charettes qu'ils auront chargez ou ramafTcz,,

Ordonne pareillement aux Decimateurs &C à leurs Admodiateurs, en cas
.qu'ils ne pcrcevroient eux-mêmes la Dixme , de tenir un Regiftre exad de
c{e la quantité de Gerbes de grains de toutes efpeces, & des voitures de le-
gumes qu'ils auront fait conduire chez eux, pour être reprefenté & affir
mé par eux le cas échéant, à ceux qu'il plaira à S.Â.R. commettre pour ère
faire la reconnoiflànce. _ . ,n

Mande S. A R. à fes tres-chers & féaux les Préfidens, Confeillers 5C
Gens tenans fa Cour Souveraine, de Lorraine & Barrois, Prefident, Con
feillers Maîtres ëc Gens tenans fes Chambres des Comptes de Lorraine de
Bar, Baillys, Lieutenans Généraux, Capitaines, Prévôts, leurs Lieutenans
&: Subftituts, &: à tous autres qu'il appartiendra , que ledit Arrêt ils ayent
chacun en droit foi, à faire lire, publier & enregiftrer par-tout où befoin
fera > pour être executé félon fa forme & teneur. Fait au Confeil d'Etat
de S. A. R. icelle y étant, tenu à Lunévillele 15 Juin 1709. Signé, LEO-
fOLD, Etphsbêsf Mahuet.

LEo p old par la grâce de Dieu Duc d£ Lorraine, Marchis, Due de Ca-labre, Bar, Gueldres, &c. A nos tres-chers & féaux les Preiidcnts #
Confeillers Se Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &c Barrois »
Saut. Nous vous mandons & enjoignons de tenir la main à-1 éxecution--
de l'Arrêt dont l'extrait eft ci-attaché fous notre Scel fecrct; cejourd hul

Toml* . Nnna
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17 donné en notre Confeil d'Etat, Nous y étant, Sç de le faire inceflamment

lire, publier & afficher par-tout où befoin fera, à ce qu'aucun n'en ignore.
Commandons au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de faire
pour l'entiere execiition dudit Arrêt, tousA6î;es& Exploits neceflaires fans
autrepermiffion, Car âinfîNous plaît. Donne' à Lunéville le 15 Juin
1709 Signé, LEOPOLD. Et fins bas, M ah u et.

J V publiér^hidicKCe tenante, Oui & ce requérant le Procureur General; Ordonne
qu'ilfera regifiré , pour êtrefitivi & executéfélonfaforme & teneur, qu'à fa diligence -,

Copies d'icelui daement collationnées feront envoyées dans tous les Bailliages , Sieges Bail-
Itagers C? autres refjortiffans attentent à la Cour, poury être pareillement lu, publie', regiflre
affiché ,ftj.ivi & exécuté; Enjoint aux Officiers defdus Sieges de tenir la main à Fexécution,
d'en certifier la Cour au mois, zS d'envoyer des Exemplaires imprimez, dudit Arrêtaux Offi~.
ciers des Prevore^qui en dépendent, poury être auffi publié, regifiré, affiché, fuivi exe-
euté; Enjoient aufdits Prévôts d'en envoyerpareillement dans tous les lieux & Villages dé
pendant de kur Prevêtez, G? Offices, & aux Maires & Gens de 'fufiiee de les y faire pu
blier à. l'ifjtiè de la Adeffe de Paroiffe, afin que perfonne tien ignore. A Nancy le 20 Juin
ijoq. Signé, VAvlt b in.

DECLARATION DE S. A. R.

Portant fùrféance au payement des Dettes au défions de 500
francs jufquàla.S. Martin.

Du i£ Juin 17 op.

Y E o p o l0, par la gt$ce Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy de Je -
1j rufalem, Marchis, Duc de Calabre & de Gueldres, &c. A tous ceux qui
ces Prefentes verront, Sal>t. L'application continuelle que Nous avons
pour le foulagement de nos Peuples, Nous a fait chercher jufqu'à prefens
difïerens moyens pour les fecourir, & pourvoir à leur fubfiftance pendant
îe temps de la difette prefente de Grains qu'ils fouffrent : Et ayant cpnfide-
ré que Nous pourrions encore apporter quelque adouciiTcment à leurs
maux, fi Nous arrêtions pour un temps la dureté de plufleurs de leurs
Créanciers, lefquels au lieu de concourir par des motifs charitables au fou
lagement des pauvres qui font dans l'impoiïîbilité de les payer quant âpre-
fent, affectent au contraire d'exercer contr'cux ou leurs Cautions , des.
pourfuites rigoureufes pour des fommes modiques, dont les frais feraienî
fculs capables d'en ruiner quantité, & de les mettre hors d'Etat de s'en re-
lever ; ce qui fcroit très préjudiciable au bien public, & contraire à nos
intentions. Â quoi voulant inceflamment remedier, l'affaire mife en déli
bération en notre Çonfei! ,& de l'avis ^

Nous, de notre certaine fcience, pleine piiiflânce&autorité Souveraiiiej,:;
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Avons dit, déclaré 8c ordonné,difons, déclarons & ordonnos, qu'à coin-170^.
mencer du jour de la publication des Prefentes jufqu'à la S. Martin 1710,
il fêta furci à toutes fortes de pourfuites faites ou à foire par telles perfonnes
de quelque qualité ou condition que ce puifle être, pour raifon des fommes
qui pourraient leur être dues par les Arcifans, Laboureurs, Vignerons,
Manœuvres & gens de pareille condition des Villes, Bourgs &£ Villages,
Cenfes &: Hameaux de nos Etats, foient par Contaâs, Obligations , Pro
mettes , ou par telle autre maniéré que ce puifle être > qui n'excederont pas
la fomme de cinq cens francs Barrois ; n'entendant néanmoins compren
dre dans la prefente furféance le Canon des Fermes, Baux & Admodiations
laiffées en argent qui font à échoir, non plus que tout ce qui pourrait être
du, tant à notre Fermier General qu a fes Sous-fermiers & arriers Fermiers
pour raifon des Fermes de notre Domaine, enfemble a notre Tréforier des
Parties Cafuelles, & aux Receveurs de nos Finances, pour raifon des deniers
de leurs recettes : même ce qui pourrait être dû de Marchand a Marchand
pour raifon de leur commerce ôc negoce ; & fans que notre intention foie
auffi de priver lefdits Créanciers des intérêts defdites fommes pour lefquels
de même que pour la confervation de leurs hypoteques il leur fera libre de
faire toutes les diligences convenables à cet égard.

Faifons défenfes à tous Juges & autres Officiers qu'il appartiendra, de
recevoir pendant ledit temps aucunes demandes , ni louffrir aucunes pour-
fuites pour le payement defdites dettes au deifous de ladite fomme de cinq
cens francs inclufivement, & en cas qu'il s'en trouverait de commencées,
voulons qu'il y foit pareillement furci ; le tout à peine de nullité, &: de tous
dépens, dommages & intérêts contre la pakie poursuivante. M an do n s a
nos tres-chers & féaux les Préfidents, Confeillers & Gens tenans notre Cour
Souveraine de Lorraine & Barrois, Prefidei.it, Confeillers, Maîtres & Gens
tenans nos Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, Baillys, Lieu-
tenans Généraux, Prévôts, Mayeurs, leurs Lieutenans & Subftitus, que les
prefentes ils ayent chacun en droit foit à faire lire, publier &regiftrer, par
toutoù befoin fera, pour être exécutées félon leur forme & teneur : Car.
ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aufdites Prefentes lignées de notre
main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers, Secrétaires d'Etat, Com-
mendemens & Finances. Fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne'
en notre Ville de Luncville le 15 Juin 1709. Signé , LEOPOLD. Et
plus bis, M ah u et. Regijlrata, Pierre , pro G. Perrin.

T Ues,publiées l'Audiencepublique tenante, oui & ce requérant le Procureur General : Or
donne' quellefera regijirée four êtrefuivie £5» exeentée félon faforme & teneur, Oqu a

fa diligence Copies due'ment çottationneés, feront envoyées dans les Bailliages G Sièges
liagers, & autres rejfortiffants nu'èment a la Cour, poury être pareillement lue, pnoliet\
fuivie, exécutée. & regtjlrée ; Enjoint aux Officiers defditi lieux de l envoyer à ceux des

Nnnn ij



. 'z-ïn WditS i Ordonnancés 5 Déclarations* îic.

1:^0,% Prevôtéz quien dépendent, foury être aufflfublieefutaie, exécutée & revifirêe,Ç£decer-
tifier la, Cour de leurs diligences dans le mois. FAU à Nancy le 20 pin 1709. Signé,
Vaultrin.

O RDONNANC E D E P OLICE,

Portant défenfes de faire de k Patifferie Se de nourrir des Pigeons;
Du 27 Juin 170Ç'.

SUr les Remontrances faites par le Procureur Syndic, que la,rareté &£.idifetre de grains ayant porté la Chambre à faire depuis deux mois en
ça différentes Ordonnances, pour en cônferver fefpece autant qu'il eft pof-
fible pour la fubfiftancc des Peuples, fans les employer à d'autres ufages s
il eft d'une bonne Police d'y pourvoir encore en interdifant îa Patifferie y.
chofc inutile & qui confomme néanmoins beaucoup de bled & la plus fine
farine. En ordonnant en outre que les Voliers foient détruits, afin de côn
ferver aux hommes une nourriture qu'il'faudrort leur ôter pour Ta donner
â des animaux dont on- peut aifcïnent fe priver dans la conjoncture prefente^
le tout conformément à ce qui a été depuis ordonne en divers lieux de la
Province, tant pour la Patifferie , que pour les Voliers. Aces caufes reqne-
roic qu'il plût à la Chambre faire défenfes à tous Patiïïïers de cette Ville & '
Ban d'icelle , de faire ni vendre aucunes forces de Patifferie pour quelque

fretexte que ce puiflè être, pas même pour fies Baptêmes, à la referve desifeuits qu'ils pourront faire popr les malades feulement, à peine de cin
quante francs d'amende contre les contrevenans, d etre leurs fours abbat-us
& eux interdits de plus faire à l'avenir la profellïon de Patimcrs, Qu'ilplût
pareillement à la Chambre ordonner que les Voliers feront détruits avec
défenfes à tous Bourgeois & aurres pe'rfonnes de quelque qualité & condi
tion qu'elles foient, de nourrir prefentement aucuns pigeons domeftiques,
à peine de cent francs d'amende & de plus grande s'il échct, & fans ane
ïefdites peines puiffent être reputées comminatoires 3.rcmifcs ,ni modérées;
l'affaire mife en délibération.

LA C H A MB R E failant droit fur les réquisitions du Procureur Syn-
die, a.fait très expreffes inhibitions & défenfes à tous Pariffiers de la Ville
& Ban de Nancy, de faire ni vendre aucunes fortes ni efpeces de patifïcrs>,
pour quelque fujet ou prétexte que ce puiffe être, pas même pour & à foc-
cafion des Baptêmes, & ce jufqucs à ce qu'autrement en ausa été ordonné *
à la referve des bifeuits qu'ils pourront faire pour les malades feulement, à
peine de cinquante francs d'amende, d'être leurs fours abbatus, & eux inter
nes déplus faire à l'avenir la protcffionde Patiflîcr. Ordonnéque les Voliers
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^.11 font cil cette'Ville, feront détruits après la fcuitaincj' avec clcfcnfes a
tous Bourgeois & autres perfonnes de quelque qualité, eondicion qu elles
fcient de nourrir après ledit temps aucuns pigeonsdomeftiques, a caufe delà
fnifere prefente, a peinede cent francs d amende & de plus-grande S il echefy.
lans que lefdites peines puiffent être réputées comminatoire , remifes nf
rïioderées. Et fera la prefente Ordonnance publiée & affichée. Fait en fa
Chambrele zy Juin 1709. Meffieûrs Vignolles,. Feriet, Hugo, MarcoF,..
Ravinel, Henry, Charles, Thiery, Marguercm & Senturier, Confeillers

: j>refêns.SignéAUBERT I N Secretaire.

ORDONNANCE,

Portant Règlement pour la Police des grains.
Du is Juillet ï?op„.

S0N A.R. après avoir donné pendant le cours de cette année touce;_ _ l'attention qui a dépendu d'Elle, pour gareiitir fes Peuples de l'extrême
difette dont ils étoient menacez , tant par la Récolté peu abondante des
MoiiTons de l'année derniere, que parla rigueur extraordinaire;de l'Hyver
qui a fait périr prefque par tous fes. Etats les Emblavemens qu'ils avoiens
faits pour les Moiffons de l'année prefente ; de forte qu'il paroît à craindre
que l'on ne puifle y récuëillir fuffifamment de Bleds, Froments & Seigles
pour fervir aux femailles' prochaines> à moins qu'il n'en foit fait un* parfait
ménagement pour faire fecourir les lieux qui en manquent en-tout, ou pour
la plus grande partie par ceux qui ne fe rencontrent point dans une fi trifte
lituation.

Elle trouve ne pouvoir rien faire déplus avantageux pour le bière de fes
Sujets , & pour tâcher de rétablir dans fes Etats l'abondance des Vivres
qu'ils doivent défoer, qu en étabiiiîant un bon ordre pour faire employer
utilement les Bleds, Froments &: Seigles des Recokes prochaines.

Pourccr eftes , après avoir pris l'avis des Gens de ion Confeil, Elle &
ordonné & ordonne,

PREMIERE M- E N T.

Oûé tous fes Vaiïaux & Sujets, de quelque qualité, condition qu'ils puiffent
être, leurs Receveurs, Admodiateurs, Fermiers, même des Dixmes, AlTifes
& Terrages, Laboureurs, & generalement tous ceux qui cultivent des Hé
ritages, Etïarts & corps de Gagnages & de Métairies iïtuezdansfcsEtats^
fans excepter les Fermiers de ies propres Domaines > ayent à faire engran
ger toutes les gerbes de leurs Recokes fans referve, dansle lieu où fe trot^
vetont fituez lefdics Héritages, Eflaits & corps de Gagnages, & où. les.
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ï yo«>. Dixmes feront levées. Défendant trcs-expreflement à tous défaire ou de

' fouffrir qu'il en foit fait aucun cranfport ailleurs, fous peine de confifcation,
&: de cinq cens francs dJa:niende.

il. Leur enjoint qu'auffi-tôt après la Moifloh, ils ayent a faire battre &e
chauber toutes les Gerbes de leur Récolté en Bleds, Froments Se Seigles ,
enforte qu'ils foient entièrement battus Se chaubezpourle premier O&obre
prochain ,&ce fans fraude, à peine de pareille amende, Se même de plus
grande, fuivant les fraudes qui feronE découvertes lors des vifîres qu'Elfe
fera faire des Taiffeaux Se des pilles qui en proviendront, & par la con-
noiffance qu'on aura tiré des déclarations qui feront faites parles Pauliers
des lieux, en exécution de l'Arrêt de fon Confeil du quinzième Juin der
nier ; fur le produit defquels Grains ils pourront prendre Se retenir la quan
tité qui leur fera neceflaire pour enfemeneer leurs terres, Se celles dont ils
feront tenus de faire déclaration au Greffe du lieu, laquelle ils affirmeront
entre les mains du Maire,auquel elle ordonne de ta recevoir fans frais Se
fur papier fimple non timbré.

Veut en outre S. A. R. que dansladite déclaration , ils faffent mention '
exa&e par un Article féparé, de ce qu'ils auront recueillis defdits Grains au-
delà de ce qu'ils auront refervé pour leurs femences, leur défendant bien
precifément d'en receler aucune partie, fous peine des amende &confifca
tion avant dites.

III. Ordonne que tous ceux qui auront recueillis, defdits Grains au-delà
de ce qui leur fera néceifaire pour enfemeneer leurs terres ou celles de leurs
Fermes, feront tenus d'en recouvrer fes autres Sujets qui en auront befoin
pour enfemeneer leurs terres, en leur vendant de gré à gré, ou en les échan
geant contre des vieux Bleds bien conditionnez} ce qu'Elle laifle au choix
de ceux qui auront befoin de fcmence, faifant très expreffes défenfes d'en
faire aucun recelé ni divertiflement, fous les mêmes peines.

IV. Veut néanmoins que les Propriétaires des Gagnages des lieux, les
quels auront produit au-delà de la femence néceflaire, foient préferez à tous
autres pour les femences dont ils pourroient avoir befoin, pour enfemeneer
ou faire enfemeneer les autres terres ou Gagnages qui leur appartiennent
dans 1 etenduè de fes Etats ; & que Iefdits Propriétaires en tiennent compte
à leurs Fermiers, fuivant le Règlement qui fera par Elle donné pour le
payement des Canons dûs aufdits Propriétaires à la S. Martin prochaine.

V. Enjoint a tous ceux qui vendront, échangeront ou délivreront des
Bleds, Froments ou Seigles de la Récolté prochaine, à ceux qui en auront
befoin pour enfemeneer d'autres Terres, Fermes ou Gagnages dans l'éten
due de fes Etats, d'en faire une déclaration fidèle aux Greffes des lieux, Se

ide l'affirmer pareillement entre les mains du Maire, fur papier (impie & fans
frais, de la quantité qu'ils en auront vendus, échangez ou délivrez, Se des
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noms & demeures de ceux qui les auront reçûs, ôc du lieu de leur deftination, tj 0 ^
à peine de cinq cens francs d'amende ; & à ceux qui les auront achetez, &
échangez ôc reçûs, d'en faire pareille déclaration au Greffe du lieu où ils
les feront conduire ; laquelle contiendra les noms des lieux d'où ils les au
ront tirez; la quantité qu'ils en auront reçûë, & les noms de ceux qui les
auront vendus 8c délivrez, fous pareille peine de cinq cens francs; ce qui
fera de même obfervé à l'égard des Propriétaires dont eJŒ parlé dans l'Ar
ticle ci-defllis.

VI. Ordonne Sadite A. R. aux Décimateurs, à leurs Fermiers, & aux
Propriétaires & Fermiers des Droits d'Aflîfcs ôc de Terrages, de faire pa
reillement battre ou chauber pour ledit jour premier Odobre prochain s
tous les Bleds, Froments & Seigles qu'ils auront recueillis, & de les vendre
de gré à gré, ou de les échanger contre des vieux Bleds bien conditionnez^
avec ceux qui juftifieront dûement en avoir befoin pour enfemencer leurs
Terres.

VII. Et pour que tous les Bleds, Froments & Seigles de la Récolté pro
chaine nepuiflent être divertis ni employez à autre ufage qu'aux femailles
de la prefente année, Elle fait trés-expreffes inhibitions & défenfes à tous
fes Sujets de quelque qualité & condition qu'ils foient, de les envoyer ou
porter moudre hors de fes Etats , & à tous les Meûniers qui y réfident,
fans exception d'en moudre nifouffrir qu'il en foit moulu aucuns dans leurs
Moulins, à peine de cinq cens francs d'amende contre chacun defdits Meû
niers, & des Moulans pour la premiere fois ; du dduble en cas de récidive,
& même de peine afflidive s'il y échoit.

VIII. Veut Sadite A. R. que fes Ordonnances & celles des Ducs fes
Prédecefleurs, contre les ventes des Grains en herbes, foient ponduelle-
ment fuivies & exécutées ; & en conféquence déclare nuls & de nul effet,
tous les Traitez & Marchez qui peuvent avoir été faits à ce fujet. Ordonne
néanmoins que ceux qui auront vendus des menus Grains &c Légumes, ou
prêté des deniers pour l'achat d'iceux employez à la femaillc de la Récolté
prochaine, & qui vendront des Bleds, Froments, Seigles & Orges chauds
pour femaille prochaine ; ou qui prêteront des deniers pour l'achit defdits
Grains, feront préferez à tous autres Créanciers, & auront privilège, même
contre les Propriétaires, pour leurs rembourfemens.

Et pour donner une afïurance entiere à ceux qui fe feront porrez à faire
lefdites ventes de Grains & prêts d'argent, Elle déclare déroger a cet egard
à la difpofition de fon Ordonnance du quinzième juin dernier , porràor
défenfes de contraindre les Laboureurs, Artifans &: autres y dénommez,. j
payement des fommes qu'ils doivent, lorfqu'ellcs n'excedenr pas cclkr
cinq cens francs de principal; laquelle au furplus Elle n'entead avoir li-r;
que pour les dettes qu'ils avoiens contradées lors de la publication d'.-
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s 70?, dite Ordonnance,-SUnon pour celles qu'ils auront contractées depuis, ots

jxjurront contraâer ci-après.
IX. Permet Sadife Â.R. à tous ceux qui feront afTociez peur l'exploit

cation d'une Ferme où Gagnage, d'enfemencer les Terres qui feront délaif-
fées fans fernence par leurs Aflociez ou Co-Fermiers ; & à tous Seigneurs}
ou leurs Admodiateurs, & même aux Porteriens des lieux , d'enfemencer
les Terrés qui fe trouveront ainfi délaiffées fur leurs Bans & Finages faute
de fetnancc ; defquelles Terres Elle leur abandonne &: adjuge la Recoltc
de l'année prochaine, en indemnifant néanmoins les Propriétaires ou Fer
miers defdites Terres délaiffées des frais de culture * fi aucunes ils y ont
faites ; & même d'un Bichet de Refal, mefure de Nancy, par forme de
Canon, de chacun jour de Terre, compofé de 250 Verges mefure de Lor
raine : A l'effet de quoi feront tenus les Propriétaires des Héritages, &
leurs Fermiers ., de'remettre au Greffe des lieux une déclaration fpécifique,
au plus tard pour la S. Rcmy premier Octobre prochain , des Terres qu'ils
voudront enfemencer, à peine contre ceux qui n'auront donné lefditçs
déclarations,, ou cnfemencé la quantité des Terres y contenues avant le
dit temps, d'une amende de cent francs contre les Fermiers d'être pri
vez des cultures qu'ils auraient faites.

X. Enjoint a tous Propriétaires, Admodiateurs, Fermiers & Laboureurs,
deconferver foigneufement des Orges, Avoines , & Légumes ordinaires,
pour enfemencer leurs Terres au mois de Mars de l'année prochaine; &£
au cas qu'ils en manqueraient, 8d qu'à ce défaut leurs Terres fc trouve-
roient cfélaifl*ées,dont ils feront pareilles déclarations pour le premier Avril
prochain : Permet, comme à l'Article ci-deffus, à leurs Affociez en l'ex
ploitation des Fermes & aux Seigneurs, ou leurs Admodiateurs &ç Porte- „
riens des lieux, d'en achever les cultures & femailles, aux conditions por»
çees par ledit Article précèdent,.

X ï. Défend à tous Propriétaires aufquels il fera dû des arréragés du Ca
non de leurs Fermes ou Gagnages des années précédentes, de faire inter-
pofer aucunes failles en l'année prefente, fur les grains pendans par racines
de leurs Fermiers, te qui proviendront des Moiffons de la prefente année
& de la prochaine, non plus que fur les Chevaux, Befliaux & Attirails fer-
vans au labourage, fauf à eux d'en pourfuivre le payement autrement, ainfi
qu'ils trouveront à faire., & fuivant que les arrérages defdîts Grains valloient
au jour de Saint Martin de chacune année.

Fait pareilles défenfés à t»us Créanciers des Laboureurs , Fermiers Bc
Admodiateurs defaifir leurs MoifTons & Grains en provenants , tant de la
prefente année, que de l'année prochaine ; fi mieux ils n'aiment, de même
que les Propriétaires des Gagnages, paffer leurs foumifïîons , & donner
faîie Çajjtioiâ Àé faire enfcfflfincêr leurs Terrfs3 celles dépendantes de leurs

. ' ferme* j|
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Fermes*, à quoi les Proprieraires néanmoins feront reçus par préférence aux 1709.
Créanciers.

Veut Sadite A*R. que les Amendes prononcées par les Prefentes contre
ceux qui contreviendront à fes difpôfitions, appartiennent pour un tiers au
Dénonciateur, un tiers à notre'Domaine, & l'autre tiers aux Seigneurs des
lieux, aufquels Elle enjoint & ordonne de tenir la main, & de faire veiller
par leurs Officiers a ce qu'elles foient pon&uellement exécutées > N'enten
dant au furplus déroger en aucune maniéré à fes Ordonnances concernant
le fait des Grains, & notamment à celles qui défendent le tranfport d'iceux
hors de fes Etats des quatre, douze & vingt-trois Avril dernier.

Mande S. A. R. à festrés-chers & féaux les Préfidens, Confeillers, Se
Gens tenans fa Coar Souveraine, & fes Chambres des Comptes de Lor
raine ôc Barrois ; à fes Baillis , leurs Lieutetians, Prévôts & Magiftrars ,
Mayeurs & autres fes Officiers , de faire publier, regiftrer & afficher la pre-
fenteOrdonnance dans toutes les Villes, Bourgs ôc Villages de leurs Reflorts
Ôc Jurifdi&ions des Etats & Terres de fon 'obéïfFance, dont fes Procureurs
& Subfticuts certifieront dans la quinzaine fes Procureurs Généraux de la
Cour Souveraine, & Chambres des Comptes, à ce que jserfonne n'en puifle
prétendre caufe d'ignorance : Et leur enjoint, chacun a leur .égard, de te
nir la main à l'exécution d'icelles. Telle étant fa volonté trés-exprefle.
Donne'à Lunévillcle 23 Juillet 1709. Signé, LEOPOLD. Et plus bast
Mahuet.

ORDONNANCE DE S. A. R.

En interprétation de celle du 15 Janvier 1704 fut le fait des Chaflès,
Du s Septembre 1709.

LEopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar; Royde Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre Ôc de Gueldres, &c. A tous
ceux qui ces Prefentes verront > Salut. Sur les plaintes qui Nous ont été
faites, que plufieurs particuliers le fouciant très peu de rifquer entr'eux tous,
l'amende ôc les peines portées par notre Ordonnance du 15 Janvier 1704,
concernant la Chaflè ; s'attroupoient pour chaifer, foqs prétexte que par
icelle il n'eft point dit clairement, que leidites amendes encourues par cha
que particulier trouvé chaflant, feraient payez par tête ôc folidairement ;
& notre intention ayant toujours été telle : Nous avons jugé à, propos de
déclarer fur ce nos intentions. A ces caufes, en interprétant en tant que
befoin ladite Ordonnance du 1 f Janvier 1704 ; Nous de lavis des Gens de
eotre Confeil,&de notre certaine fcience, pleine puiflance& autorite Sou-

Tomel. Oooo
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verajne, avons dit & déclaré, &par ces Prefentcs, difons&; déclarons, vou
lons ôc nous plaît, que les amendes & peines portées par notredite Ordon
nance du 15 Janvier 1704, foient payées par tête: Se folidairement par cha
cun de ceux qui ont. été ÔC feront trouvez chaffans, nnns, tendans avec,
armes à feu, chiens, fillets, lacs de crains,de foyes, &:de fil de.laiton,fer
ou autre en quelle façon & maniéré ce puiffe être, dans les bois, hayes,
buiffons, garennes, plaines, campagnes, ainfi que fur les étangs, rivieres &;v
ruiffeaux dépendans 4e nos Domaines & dans les lieux refervez pour nos
piaifirs* contre ceux qui ayant droit de chaffe ont été & feront trouvez,
chaffans, tirans ou prendre Cerfs, Biches ou Fansde Biches dansleurs Ter
res ; contre ceux qui ont été & feront trouvez chaffans & tirans Sangliers,
ôc contre ceux qui ont été & feront trouvez chaffans dans les grains ôc vi
gnes dans les temps prohibez par ladite Ordonnance.

Si donnons en Mandement à nos trés-chers & féaux les Préfidens, Confeil-
lers ôc Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Prefident,
Confeillcrs, Maîtres Auditeurs Se Gens tenans notre Chambre des Comptes
de Lorraine, Bailly, Lieutenant General, Confeillcrs & Gens tenans notre
Bailliage de Bar, &â tous autres nos Officiers Jufticiers, Hommes, & Sujets
qu'il apparïîendra, que ces Prefentes ils faffent lire, publier, regiftrer &
afficher pai tout où befon fera, & le contenu en icelles garder & exécuter
félon fa forme & teneur ; CAiL àiflfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
à icelles lignées de notre main, ôccontre-fignéespar l'un de nos Confeillcrs»
Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances} fait mettre ôc appendre
notre grand Scel. Donne' en notre bonne Ville de Lunévillele 5 Septem
bre 1709. Signé,LEOPO LD. Etfurkreplk3Vzx$. AiR. S. M. Labbe'.
HegiftrAta. D. Pierre,/>r<?G. Perrin.
T Vue' & publiée, l'Audience tenante , Oui & ce requérant le Procureur General, pur:

êtrefuivie exécutéfélon faforme &teneur : Ordonnéqu'ellefera regiflrée pour y avoir
recours le cas échéant, & qifàfa diligence , Copiés duement eollatiomées feront envoyées
dans tous les Bailliages & Siègesrejfmijfams m'êment à la Cour, poury êtreparetllemert
lues, publiées, fitivies, exeewées regifirées,• Enjoint aux Officiersde chacun defdits
UeuX , de tenir la main à texeemion d'icelle, &d'en certifierla Cour au mois. MAl T a
Nancy le 12 Septembre irop.Sïgné, Favlt«in.

cTr d o~n~n a n c e,
Pori ar*- perraiffion à tous Ouvriers de s'établir&lever Boutique

dans les Etats} fans faire Apprantiffage ni chefd'œuvre. :
Du s Septembre ijap.

Ç On Altesse Royale s'étant fait reprefenter fon Ordonnance du
iz Juin 1703 , par laquelleElleauroic continué pendant fix années , le
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Privilège accorde par l'Ordonnance du Sieur Comte de Carlinford Chefde
les Confeils, & Sur-Intendant de Tes Finances, lofs Regent de fes Etats, du
5 Avril 1698,3 toutes fortes de jeunesgens de quelle vacations ils furent,
à l'exception des Chirurgiens, Apotiquaires & Orphevres, de s'établir dans
fefdits Etats, d'y lever & tenir Boutique ouverte, & d'y travailler de leurs
profefïîons fans êtreobligez de faire pourraifon de ce aucun apprentifl'a.ge,
ni chefd'œuvre; mais neantnaoins fujets à la vifite dé leurs ouvrages par les
Maîtres & Jurez des Corps & Metiers dont ils travaillent : Et ayant recon
nu l'utilité de cette Ordonnance, Elle a continué & continue par ces Pre
fentes le même Privilège pendant & fi long-temps qu'il ne lui plaira le révo
quer , & en confequence a permis & permet à toutes fortes d'Ouvriers&:
Artifans de lever & tenir Boutiques ouvertesdans fés Etats, & d'y travailler
de leurs Profeffions en toute liberté, fans que pour raifon de ce ils foient
tenus de faire aucun apprentiffage ni chef d'œuvre ; iceux démeurans néan
moins fujets à la vifite de leurs ouvrages , par les Maîtres & Jurez des Corps
de Metiers, dont ils travailleront ; & fait Sadite A* R. défenfes à tous Maî
tres de les empêcher ni leur faire en cette occafîon aucune difficulté »
diredement ni indire^emeait. Mande Sadite A. R. à tous fes Offi

ciers Jufticiers, Hommes & Sujets à qui il appartiendra , de tenir la main à
l'exécution dés Prefentes, quElle veut être lue, publiée ôc affichée aux en
droits & lieux accoutumez des Villes & Bourgs de fes Etats, pour que per-
fonnes n'en ignore. Teile étant fa volonté très expreffe. En foi de quoi
Elle a aufdxtes Prefentes fîgnées de fa main, &contre-fîghéçs parl'un de fes
Confeillers Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &
appofer fon grand Scel. Donne' en fon Château de Lunéville le 5 Sep
tembre 1709, Signé,LEOPOLD. &pluséas, Par Son Altefle Royale»
S.M.Labbé'. Jiegiftratx,Pierre,pro G. Perrin.
/^Ejourd'hui 14 Novembre i/op, la préfente Ordonnance a étélui', publiée tAudience pu

blique tenante, om £5 ce requérant leProcureur General : Ordonné qu'elle fera regifirée,
pour être executée félon faforme & teneur, 0 y avoir recours le cas échéant ; & qu'à fa
diligence Copies duïment collationnéesferont envoyées dans tous le Bailliages & Sièges rejfor-
tiffans miment à la Cour, poury êtrepareillement luë,fubliée ,fuivie, exécutée & regifirée»
Enjoint aux Subflituts de chacun defdits lieux de tenir la main à fexeeution & den cer
tifier la Cour au mois. Signé > Vavlt x r n.

A R R EST DE L A COUR, -
Qui condamne des Paroiffiens de payer la Dixme de Poulets à leur Curé

qui en étoit en poffeffion valable.
Du 7 Septembre 170p. ' / : /

VU par la Cour le Procès d'entre Maître Henry Rinard Prêtre,Curede Vaufley,ÂutïibrecGurtjCourselle»& d'OlineoUrt j appellanrdu-
O oooij
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l7o " ne Sentence rendue au Bailliage de Volgesle z 3 Février de kprefente âhnée

1709, d'une part: Les Habitans & Comïnunautez defdics lieux, comme
ayant pris le fait &caufe en défenfè de François Durand, Maire a Glincourt »
Intimez , d'autre part. Ladite Sentence par laquelle il eft dit que ledit fieur
Rinardn'afuffifammentvérifîélesfaitsappomtezàfacharge ; enconfequece,
fur la demande dudit Rinard en payement de la dixme de Poulets, les Par
ties font mifes hors de Cour, dépens compenfez j àla rèferve des Ëpices Se
Vifion, qui demeurent àla charge duditRinard. Les Pièces fur lesquelles la-*
dite Sentence a été rendue. L'A&ede Barre dux6 Mars dernier, par leqàeî
lesParties ont été appointées à fournirGriefs &Rèponfes de quinzaine à autre.
Griefs fournis par l'Appelant, fîgnifiez le 13 Juillet auffi dernier. Requête
en prodùâiôn nouvelle de l'Appellant, reçue par Decrec de la Cour du 30
fuivant , pour être contredite &: fauvêede jour à autre, attendu l'état du
Procès ; & donné Ade de l'employ. Exploit de lignification du même jour»
LesPiéces nouvellement produites y énoncées. Réponfes à griefs des Intimez,
& fervant de contredits de production nouvelle , lignifiées le 51 dudit mois
d'Aouft. Conculfions de l'Avocat General. Les Pièces Se productions des Par
ties au contenu de l'Inventaire du Procès. Adefignifié, portant que ledit Pro
cès étoit diftribué aufieur Feriet Confeiller. Tout veu& confideré.

• LACOUR a rais l'appellation & Sentence dont eft appel au néant j èmen-
dant l a condamné îefdits Habitans Intimez ^ de payer à l'Appellant la dixmë
de Poulets dont s'agît, fur lë pied qu'elle a été perçue jufques à prefent, néan-
moinsfans dépens, à la réferve des Epiccs & couft du prefent Arreft, enfèm-
ble de célle de la Sentence dont eft appel , qui demeurent à la charge des Ha>
feitans. Fait&jugé à Nancy en la Chambre du Gonfeil, le 7 Septembre 1709.

. Signé y YAVxAiN. : . "

; ' ÂRKEST DU CONSEIL D'ETAT,
Qui pourvoi à la SemaiUe des Terres do Pays.

m 12 Septembre ij09.

S O,n A lt e s s e Ro taxe s'étant fait reprefentër en fon Confeiî FArrlty rendu le 15 Juin dernier, par lequel Elle a ordonné aux Paulîiers pré-
pofez à la levée & perception des Dixmes dans tous les lieux dépendans de
fa Souveraineté, de faire tous les jours pendant le cours de la Moiffon pre-
fente, une déclaration fidèle & par ferment aux Greffes dofdits lieux, de 1 a
quantité de gerbes de toutes efpeces qu'ils auront levées, même du nombre
des Voitures ou Chars de Légumes qu'ils auront perçues.
* ,£c aux Decigiateurs tam Ecçleliaftiques que Laïques, ou a leurs A drad.
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dîateurs, de tenir Regiftres exaâs & finceres de la quantité defdites Ger-1_0„'^
très de toutes efpeces de Grains, & de Chars de Légumes qu'ils auront en
grangez, pour iceux affirmez être remis és. mains des Commiffaires qui fe-_
ront prépofez par S. A. R. & par le calcul & fuputation qu'ils en feront,
trouver & connoître le total du produit, tant en gerbes qu'en grains des
moiffons de chaque lieu par rapport à la quotité que la Dixme s'y perçoit ;
l'intention de S. A.R. étant de reconnoîtrepar ce moyen les lieux où l'on
aura recueillis des Grains au delà de la fuffifanéè neceffaire aux femailles des

terres qui en dépendent & en fecourir cenx qui ont le malheur d'en man
quer. Et d'autant que la Mbiffon eft fur le point définir, & qu'il importe,
de procurer prefentement ( à ceux qui manquent de Grains pogr la SemaiHe
de l'Automne) les moyens d'en recouvrer, foit à prix d'argent de gré à gré
ou par échange conformément à l'Ordonnance de Sadite A. R. du zj. Juil
let dernier. "

Ouï fur ce le Sieur Barron de M ahuet, Confeiller Secretaire d'Ei at
Intendant de fon Hôtel &: de fes Finances.

Article I.

S. A. R. étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne à tous les Com
miffaires qu'EUe a ci-devant établis pour la Police des Grains, & à ceux.
qu'Elle nommera ci-aprés dans les Prevôtez de fes Etats, de procéder in-
ceffament à la reconnoiffance defdites gerbes deGrains de toute efpece,prove
nantes desDirriages, & à la fupputation du total du produit, tant en ger
bes qu'en Grains des Moiffons de chaque lieu de leur Département , eu
égard à là quoEité que la Dixme s'y perçoit , & par rapport à la produdion
commune en Grains des gerbes de la récolté, dont chacun defdits Com
miffaires fera faire > fi ja n'eft fait, les épreuves &: effais neceffaires.

II. A l'effet de quoi & pour parvenir à la vérification du total du produit
de chacun ban, S. A. R. enjoint à tous les Déamateurs, leurs Admodiateurs
&: Fermiers, de remettre inceffamment és mains defdits Commiffaires, les
Regiftres qu'ils font tenus d'avoir de leurs Dimages après les avoir affirmez
véritables. Et aux Greffiers des Villes, Bourgs & Comrounautez de fes.
Etats, de leurs remettre pareillement les déclarations que Ici dits Paulliers
en ont dû faire par ferment en leur Greffe, le tout en conformité de l'Ar~-
rêt de fon Confeil dudit jour 15 Juin dernier-, & ce fans aucun retard ni
réfiftance à peine de défobeïflance.

III. Ordonne S.A. R. aux Maires & Gens de Juftice de chacun lieu des
départemens defdits Commiffaires de leur fournir inceffament des états &C
déclarations fidèles & par ferment, des Terres de leur ban qui s'y trouve
ront véritablement préparées pour la femaille prochaine,, pour fur icelles.s
être par eux ârbitréesla quantité de Grain qui fera neceffaire pour faire leur-
dite femaille > foit de leur Grains propres de la psefençc recoke, ou de celle
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,dc l'an 170 S, & faire diftribuer ce qui pourra leur en refteravectoute
l'équité pollible fans faveur ni prédilection à ceux qui en manqueront, paç
vente de gré à gré ou par échange a leur choix, contre des Bleds bien con|
ditionnéz des récoltés précédentes, conformément a l'Ordonnance du zj.
Juillet; & ce fans déroger néanmoins au privilège accordé aux propriétai
res par l'Article 4 de fadite Ordonnance.

IV. Et pour qu'aucun des Bleds Si Seigles qui feront âinfi dïftribuez par
vente de gré à gré, ne foierit divertis à autre ufags qu'àl'effet de la femaille ;
ordonne S.A.R. à toutes perfonnes de quelque qualité qu'elles foient qui
en auront acheté, d'en faire la déclaration au Greffe du lieu oùelles les au
ront conduira l'inftant de leur arrivée , de la quantité du lieu d'où elles
lesauront tirez; leur faifanttres-expreflédéfenléd'en confommerquoique
ce foit pour leur fubfiftance, ni d'en divertir aucuns, fous quelque pretéxte
ce puifîe être, à peine de deux mille francs d'amende.

V. Et afin d'obliger les Communautez des lieux d'y veiller foigneufe-
' trient, S. A.R. leur a accordé la moite de ladite amende , & les rend,
moyennant ce, refponfables des divertiffemens qu i s'en pourront faire, en cas
qu'elles ne les dénonceroient-pas à fèfdits Commiffaires, & l'autre moitié
payable au Tréforierde fes Parties cafuelles auquel lefdites Communatîtéz:
les nottifieront dans la quinzaine, à peine de privation dudit benefice.

V I. QrdônneS. A. R. à fefdits Gommiflàkes d'envoyer audit SieurBarron
de M ahdet le doubledes états & recueils qu'ils aurontdreflez delà quan
tité des Gerbes qui fe feront trouvées par les fuputàtions qu'ils en auront
faites dans leur département, de la quantité de Grain qu'elles pourront pro
duire dans chacun Village, des diflributions qu ils en auront faites ou or
données, & des déclarations des Terres que les Communautez auront pré
parées , &: pourront être femées pour lui en faire fon raport.

¥ 11. Et d'autant que S. A. R. eft informée que divers Marchands, Né-
gocians & autres , font amasde Grains dans les Terres & Pays de fon obeïf-
iance , ce qui tend mânifeftement à perpétuer la difette , & détruire ou
empêcher l'effet qu Elle s'eft: propofé par le prefent Arrêt. Elle a cafle Se
annullé, cafle &: annulle tous les Marchez & Trainez de ventes &: achats de

Grains détourés efpeces qui pourroient avoir été faits à ce fujet avant là
publication des Prefentes.

VIII. Fait partant défenfeà toutes perfonnes de quelquequalitéqu'elles
foient, de faire dans la fuite aucun achat ni levée des Grains d'aucunes e£-

peces, finon pour leur fubfifïance, ou les femailles de leurs terres feulement»
& d'en faire amas pour en commercer, £ elles n'en ont obtenus les permit
fions d'EIle, ou des Magiftratsdes Villes, ce qu'ils ne pourront permettre
qu'à leurs Boulangers feulement, pour la fourniture de leurs Etâùx, à char
ge dans l'un & l'atitréeas, de faire par ceux qui auront obtenùs lefdites Per-
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miffions pareille déclaration fidele & fincere des achats des Grains qu'ils 1709..
auront ainfi faits, tant aux Greffes des lieux d'où ils les tireront qu'en ceux
de leurs réfidences, a peine de çonfifcation & de deux mille francs d'amende
applicable comme ci-devant aux Communautez des lieux pour moitié, à
charge d'en faire les dénonciatipns, & à défaut de ce, d'en demeurer ref-
ponfables iôc l'autre moitié payable audit Tréforier de fes Parties cafuelles,
auquel lcfdites Communauté? feront à cet effet tenues de notifier les dé
nonciations qu'elles auront faites, dans la quinzaine, à peine de privation
dudit Benefice. , ^ . . .

IX. Donne & attribue S. A. R. à fefdits Commiffaires toute authorite
& jurifdiâcion, tant pour connoître & juger les contravantions qui pour- .
ront fur ce arriver, que pour donner les Reglemens & Ordonnances pro-
vilionelles qu'il conviendra, l'intcrdi.fant à tous autres ; 8c veut qu'elle foient
exécutées nonobftant toutes oppofitions & appellations quelconques,
Mande Sadite A. R. à tous fes Baillys, leurs Lieutenans, fes Prévôts,
JMagiftrats, Mayeurs, Officiers de fa Maréchauflee, & à tous autres fes
Officiers , de prêter main forte à fefdits. Commiffaires pour l'exécution du
prefent Arrêt, & des Reglemens &: Ordonnances qu'ils donneront en con-
fequence, & de le faire lire, publier, régiftrer & afficher dans toutes les
Villes, Bourgs, Villages de leurs Jurifdidions, & des hautes Juftices y en- ,
elavées, à ce que perfonne n'en ignore, dont il certifieront dans la huitaine.
Fait au Confeil d'Etat de Sadite A. R. icelle y étant , tenu à Lunévillc le
iz Septembre 1709* Signé, LEOPOLD. Et fins bas, Mahdet.

ORDONNANCE .. V
Concernant le Défrichement. .

Du 14 Novembre 1709.

LEotold , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine * Marchis, Duc de Ca-labre,Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qi» ces Prefentes verront, Salut.
Ayant reconnu l'utilité de notre Ordonnance du 1 o Octobre 1698, con
cernant les Terres incultes & defertes, privilèges & exemptions données
en faveur des Etrangers qui viendront s'habituer dans l'étendue de notre
Bailliage d'Allemagne, Nous aurions jugé à propos de déclarer ladite Or
donnance generalle, & d'ordonner qu'elle fut exécutée dans toute l'étendue
de nos Etats, Pays, Terres & Seigneuries de notre obeïffance. A ces v
Causes, Nous de l'avis des Gens de noire Confeil & de notre certaine
feience, pleine puiflance & authorite Souveraine, avons dit, déclaré <k or
donné, &: par ces Prefentes difo'ns, déclarons & ordonnons, voulons &
Nous plaît* Que ladite Ordonnance du 10 Octobre 169.8, concernant ks
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# Terrés ineuïtes&defertes, Privilèges &Exemptions données en Faveur des
"Etrangersqui veindroient s'habituer dans l'étendue dé notre Bailliage d'Al
lemagne, ci-attachée fous notre contre feel foit generàlley & exécutée en
tous fes points, félon fa forme & teneur, dans toute l'étendue de nos Etats,
Pays, Terres & Seigneuries de notre obeïflance. S i D on n o n s en Mande-
mentànos tres-chers &: féaux les Préfîdents, Confeillers ôc Gens tenans notre
Cour Souverainede Lorraine S£ Barrois, Préfîdents, Gonfeiller, Maîtres Au
diteurs&Gens tenans nos Chambresdes Comptes de Lorraine Se de Bar,Pro
cureur Généraux yBaillys, Prévôts, Mayeurs, leurs Lieiiterians & Subftituts
& a tôus autres nos Officiers Jufticiers Hommes Se Sujets qu'il appartien
dra que ces Prefentës & ladite Ordonnance dm o O&obre 169S, y jointe
en copie coîlationnée, ils faiîent lire, publier , és lieux accoutumez de leurs
Jurifdidions ,afin qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance ; voulons qu'aux
Copies d'iceîles dnëment collationnées ôc fignées par l'un de nos Confeillers
Secretairesd'Ecat Commandemens & Finances, foifoit ajoutée commeaux
originaux : Car ainfî Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aufditcs Pré
fentes fignées de notre main, ÔC contre-fîgnées par l'un de nofdits Confeillers
Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre
notre grandScel. Donne' en nocre Ville de Lunévdle le 14 Septembre
1709. Sigpê-, LEOPOLD. Et fur lereplit, Par S.A.R. S. M. LabbkV
Jg-egi/îma, Pierre. G, Perrin.

T. Ve 0publiée, tAudience publiquetenante ,oui Qf ce reqmrmt le Procureur Gernrd;
Ordonne qu'ellesfera regijirée , pour êtrefuivie & exécutéefuivrnt faforme & teneur,

& qu'àfa diltgeme , Copies dmmem collationnées feront envoyées dans tous lès Bailliages
Sièges reJfortijfansmëmentÀla Cour, pmry êtrepareillement lues, publiées, fuîmes, 0

exécutées & regiftrées. Enjoint aux Subftituts de çmeun dtfdits lieux de tenir la main À
fexécution & a en certifier la Cour au mois. FAn à Nancy le 14 Novembre 170Ç. Signé,
frÂVLTXiS.

. 1 . ' s -
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O RDRE DE S.A. R.

Touchant la Police dès Grains.

JiU z OBobreijop.

"X TjOus fçavez, Monfîeur, que par votre Commiflîon du dernier Novem-
y bre 170g, Son Altesse RoYALEayant déclaré que les Bleds

qu'elle vous avoit ordonné d'arrer dans votre Département, étoient unique
ment pour en fecourir fes Peuples, fans auçunjc vue deprofît pour Elle; & que
par fon Ordonnance du 4 Avril fuivant Elle s'en eft de même expliquée.

En confequencedeGc/ EUeU déjà fait rendre à les Sujets du Barrois
mouvant >
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mouvant , pour fàvorifcr leurs femailles, qui a été toujours uri cfe fes fiua-1705
cipaux objets, tous les Bleds arrez qui reîfoient en leurs mains] après en
gvoir fait diftribuer partie d'iceux par fes CommifTaires de la Police des
(ârains pendant l'année, pour, là fubfîftance de fes Peuples} au même prix
coûtant qu'ils avoient été arrez, & en fe faifant fïmpîement rendre le prix
des arres qu'EÎIe avoit fait avancer de fes deniers, & ayant commence à
faire la même chofe dans le Barrois non-mouvànt, ainfi que dans les autres
Departemens de Lorraine, en fe relâchant d'abord en faveur des Propriétai
res de la moitié defdits Bleds arrez, pour faciliter leur fubfiftancejufqu a la
Récolté de 1710, parce qu'ils n'avoient pu prévoir, lors qu'ils avoient
promis leurs Bleds à S. A.R. par les Traitez que vous ayez faits avec eux
pendant le mois de Décembre 1708, & Janvier fuivant, la grande fteri-
litéquia depuis été caufeé par les gelées extraordinaires del'hyver qui (ont
furvenuës, & qui ont privé lefdits Propriétaires de faire peu ou point de
Recoke de Bled ôc de Seigle cette Moiffon derniere.

Elle vient de m'ordonner de vous écrire, qu'ayant confideré que fefdits
êommiflaire^ de la Police des Grains ont encore tiré defdits Propriétaires
partie de l'autre moitié qui leur étèit reliée en mains defdits Bleds arrez ,
pour en faire des Pains de mélange, Se procurer par-là jufqu a la MoifTon
de la prefente année, la fubfîftance de fes Peuples dans les Départemens ou -
ils étoient établis ; il êtôit jufte que pour favoriferîafemaille actuelle qu'ils
font obligez de faire de leurs Terres, Elle leur abandonnât prefentement ce
qui pouvoit refter fur leurs Greniers defdits Bleds arrez.

Vous ayez à le faire fans difficulté envers- tous ceux avec qui vous avez
fait lefditsTraitez,&que vous Vous contentiez de retirer Amplement d'eux
les arres que vous leur aviez avancées, ainfîqu Elle l?a déjà fait faire dans le
Barrois mouvant.

Et d'autant qu'aucuns d'iceux, prefTez par la necefïitéde leurs affaires,
avoient demandé & reçu enfuite de vous le parfait payement defdits Bleds ar
rez, ce qui mettroit dansl'impofïïbilité de femera&uellement leursTerres s'ils
n etoient fecourus d'Ellè dans un befbin auflï grand qui cauferoit leur ruine »
& préjudicieroit infiniment au bien public, dont le principal objet eft pour
continuer l'efpece des Fromens dans fes Etats, d'en faire faire la femaille le
plus pleinement qu'il fe pourra. S. A. R. m'ordonne de vous écrire de même,
que quoi qu'Elle auroit droit de retenir pour Elle lefdits Bleds arrez, dont
le parfait payement a été fait, fon intention eft cependant de n'en profiter
aucunement, confiderant qu'il leur feroit impoffible de vous les reprefenter
tous ? tant pour avoir été contraints d'en confommer partie d'iceux pour
leur fubfîftance jufqu a la moiflbn prefente, que pour en fubfifter encore
jufqu a celle de 17x0, & confequemment que vous leurs abandonniez ce ,
qui pourrait leur en refterfur leurs Greniers, afin qu'ils ayerit lieu d'en pou-

TemI* Pppp
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17 o % voir femer pleinement leurs Terres, & precurerpar-Ià autant qu'il fe pourra

' une Récolté abondante de Froment pour l'année prochaine.
A quoi vous vous conformerez exactement, en retirant d'eux Amplement

le prix des parfaits payemens que vous leur en aurez faits s de même que le
prix des déchets que vous pouriez leur avoir payé pour le temps qu'ils les
ont confervez fur leurs greniers, & fuivânt ladite Ordonnance du 4 Avril
dernier 5 Sadite A.R. ne voulant retirer d'eux que ce que vous pouvez leur
avoir délivré de fes deniers.

Cela vous paraîtra contraire à ce que vous êtes aile prefenteffient faire,
de mettre en Magafîn lefdits Fromens 5 mais comme c*eft une fuitte des
bontezque S. A. R. a pourfes Sujets, & qu Elle n obmet en aucune occa-
fion de leur en donner dès preuves, éxecute^la chofeàvee toute la ponétua-
lité poffible i ainfi retournez par tout ou vous auriez déjà pu en faire mettre
en Mâgazin partie d'iceux, faites lès IncefTamment rendre aux Proprié
taires, pour qu'ils puiffent fans retard faire femer leurs Terres, dont les
culturesqu'il y ont faites deœeurere« nt fans cela inutiles, ce qui cauferoit ira
grand préjudice au bien publie.

Et comme S. A. R. n'a d'autre objet que celui-là , Elle a fait a cet effet de
de greffes dépenfes pour faire venir dans fés Etats des vieux Bleds & Seigles

' d'Allemagnes, dont Elle a fait échanger les premiers arrivez dans Ton
Bailliage d'Allemagne contre des nouveaux de cette Moiflbn, qui fe-
ront encore plus propres à fenier, & depuis conduire dans les Villes du
Pont-à-Moufibn, de Nancy, S. Nicolas & Lunéviile, pour les approcher des
lieux où l'on en a peu, ou point fait de récolté, & qu'Eîle confidere que le
prix coûtant qui eft de trente livres le Refaïde Bled, mefure de Nancy, &de
vingt-quatre livres le Seigle, pourrait empêcher d'en acheter ceux qui font :
dans la neceffité d'en avoir, à caufe de la rareté prefente de l'argent ; Elle
vous commandé de notifier dans toutes les Prévôté^ de votre depariement,
qu'Elle fe contentera de prendre en paye lefdïts Bleds & Seig'cs, k Orges
que ceux qui en defiréront voudront conduire dans lefdit s lieux ou foprèn
Mâgazins ces Grains nouveaux, &quElîey fera-recevoir lefdites Orges pat
fçs -Gardes-Magazins, fur fè pied de quinze livres Ie Refàl, dite œèftire. de

. Nancy, quoi qu'il foit beaucoup plus fort que le prix courant ; mais ce qu'Elle
veut cependant bien faire pour le foulagemënt de fes Peuples, & faciliter

'leiKS fe mailles de Fromens & de Seigles. ' - . • -
Te vous envoye à cet effetplufieurs Copies imprimées de la prèlênte pour

~ en faire plus facilement la notification.
' Êt vous obferverez, qu'attendu que les CommifTaires de Police des Grains,

iefquels ont fait diftribuer pour la fubfîftance des Peuples, partie defdits Bleds
arrez, & même de ceux dont le parfait payement a été fait, & qui en con-
fequeace cnont reçu le prix i iî vous faudra âddréfFèr à eux pour le retirer.*
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enforte que vous fafliez, foie des Propriétaires , foit des Commiflaires ,1e 170
parfait recouvrement çtes deniers que vous avez pour ee délivrez, & dont
S. A. R. a fait les avances.

Si vous pouvez juger que ceux à qui vous relaifferez , fuivaiit l'Ordre ci-
deffus de S. À. R. les Bleds dont vous avez fait entre leurs mains le parfait
payement, en ayentaumoyen dece plus qu'il ne leur en fautpour la femailîe
de leurs Terres, informez-en lèfdits Commiffaires de Police des Grains, pour
qu'il les obligent à les diftribuer aux Habitans des lieux ou ils feront qui pour-
roienten manquer, à charge d'en femer leurs Terres, & de vous en apporter
un certificat des Maires des lieux , & ce au même prix pour lequel vous les
aviez arrez, & depuis en faire le parfait payement entre leurs mains ; l'inten
tion de Sadite A. R. ©tant que la chofe le faffe ainfi. Jefuis, Monfieur, votre
tres-humble Serviteur , M ahuet.

O R D O N N A N C E,

Qui confirme les Traitez faits avec les Evêchez, es années ï ^3 & 1^.04,
portant que les Sujets de l,un&l'autre Etat pourront retirer librement ;

les Trefcens, Canons;, & revenus des biens qu'ils y pofledenr.

. m 11 Qfâobre 1709.

S On Altesse Royale ayatît fait examiner en fohConfeilles Ordonnancés qu'EUe s'eft trouvé obligée de faire les quatre, douze Se
treize du mois d'Avril dernier , & encore celles des vingt-trois Juillet, dix-
huit Août &: douze Septembre auffi derniers , pour conferver dans les temps
de difette le peu de Grains qui fe rencçntroient dans fes Etats pour fubve-
nir aucunement aux befoins très preflans de fes Peuples & à leur fubfvftanee;
& ayant été informée que quelques-unes defdites Ordonnances, & notam
ment celle du iS Août, contenoit des défenfes à toutes perfonnes de quel
que qualité &C condition qu'elles foient, d'en faire fottir aucune efpece, ni
aucunes Légumes fous les peines y portées : Et néanmoins que par les Trai
tez fàits à Nommeny es années 1565 & 1604 par les Commiflaires du feu
Duc Charles IïI. avec Ceux qui étoient nommez delà part des Sieurs

. MaîtreJ£chèvin:& Gens des Trois Ordres de la Ville de Metz & du Pays
Meffin , il doit leur être loifible de percevoir & tirer en tout temps hors
de fes Etats les revenus des biens-qu'ils y poffederonrï & à fes Sujets
de tirer & faire fortir refpeâivement-leurs Rentes & Revenus de ladite
Villede Metz & du Pays Meffin : Son A. R, voulant entretenir ïcfdits
Traitez , & les faite exécuter félon leur forme & teneur, a pir ces Pré-
fentes permis & permet à tous les Habitans/de la Ville de Metz & du Pays
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170p. Meffift, de tirer & faire fortir de fefdits Pays & Etats les Grains des Tref-

cens, Canons & Revenus des biens qu'ils y pofTedent, de même que les
Rentes & Redevances feigneuriales qui peuvent leur y être dûës ; &encore
lesRevenus desDixmeries qui leur y appartiennent ,ainfi quelle la ordon
né pour l'année dernière ; en laiflant néanmoins dans les lieux d'où ils ti
reront léfdits Grains,ceux qui y feront néceffaires pour refemer les Terres
dont ils feront Propriétaires : Voulant expreffément S. A. R. que fi les
Habitans defdits lieux fe font trouvez en néceffité d'employer les Bleds
defdires Dimeries à la femaille de leurs Terrés en la prefente année , ils
foient tenus d'en payer le prix de gré a gré aux Propriétaires d'icelles, ou,
de leur en remplacer la même quantité en Bleds vieux bien conditionnés.
Et défîrant auffi traiter favorablement les Habitans des Evêchés de Metz,
Toul & Verdun, & de la Terre de Gorze, Elle ordonne qu'il en fera ufé
de même à leur égard , à charge de réciprocité envers fes Sujets, &àcon-
dition aux uns & aux autres, de laiffer dans les lieux d'ouils tireront lefdits--"
Grains, leurs atteftâtions"qu'ils proviennent de leurs Trefcens, Rentes Sei
gneuriales & Dimeries.

Mande S. A. R. à tous fes Baillis, leurs Lieutenans Généraux, fes Pré
vôts , Gommiifaires de Police des Grains, Magiftrats , Mayeurs & autres
fes Officiers, & des Sieurs Haut-Jufticiers , chacun en droit foi, de faire
publier, afficher ÔC regiftrer ces Prefentes dans tous les lieux de leurs Ju-
rifdiâipns, & de tenir la main à 1 exécution d'icelles : Car ainfi lui plaît.
Donne' à Lunéville le"i;i Odlobre 1709. Signé, L E Q P Q L D, Et plus

.fo.MAHVET.

ORDONNANCE

Touchant les Grains.

".^V - Du: 4 Décembre iyog.

"F" E o i? e>l r>, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine 5 Marchis, Duc de
i > Calabre, Bar, Gueldres, étc. A tous ceux qui ces Préfentes verront,

Salut. L'attention que Nous devons avoir pour trouver les moyens de
faire fubfifter nos peuples , Nous ayant engagé de faire faire des recherches
de l'état des récoltés qu'ils ont faites en la Moi.(Ton derniere, dont la fterilité
trop connue Nous a fait âpprehender avec raifon qu'ils n'ayent pu recueillit
des Bleds Promens &: Seigles en fuffîfance pour fournir les femences des Ter
res qui doivent fërvir aux Moi ffbris de l'année prochaine. Nous avons con
nu par les vifites ferieufes qui ont été faites par ceux que Nous y avons pré-
pofez » & même par i'état des gerbes des dixmes, dont Nous avons fait faire
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des recueils très exa&s/qu'à la referve des Terres de notre Bailliage d'Al* 17
lemagne, le furplus de celles de nos Etats, en faifmt compenfàtion d'un lieu
avec l'autre, n'avoient pas fournis la moitié dcfdites efpeces de. grains qui
étaient neceffaires aufdites femences ; en forte que Nous nous femmes vu
obligez d'en faire venir delà Lorraine Allemande, & même de l'AHemigne
à grands frais, tant pour fournir une partie des femences dont ils ont eu be-
foins, que pour la fubfrftancé de notre Cour &'d.es Peuples de cette Ville,
où Nous faifons prefentement notre rélidence. Quant aux autres efpeces de
Grains , comme Orges, Orgies ou Tramois, Avoines & Légumes; Nous
avons pareillement reconnnu qu'en confervant par nos Sujets la quantité
dcfdites efpeces qui fera necefl'aire pour en faire les femences au mois de .
Mars prochain, il n'y a pas d'apparence qu'il leur en doive refter fuffifamment
pour leur fubfîftance ; confiderant néanmoins qu'il eft.à propos que nos
Peuples fecourent leurs volfîns autant qu'ils le pourront, & notre inclina
tion Nous portant à le trouver- bon , après Nous être fait reprefenter les
Ordonnances dernieres que Nous avons faites, portant défenfes à nofdits
Sujets de fortir, ni faire fortir aucunes efpeces de Grains de nos Etats, à la ,
referve néanmoins de ce qu'ils doivent pour Trefcens & Canons aux Ha-
bitans de la Ville de Metz &: Pays Meflin, des trois Evêchez de Metz,
Toul & Verdun, & de là Terre de Gorze, & des Rentes & redevances

Seigneuriales ou Dix meries qui. leurs y appartiennent, ainil qu'il eft plus am
plement fpecifié par l'Arrêt de notre Confeil du 11 Octobre dernier; la ma
tière mife en délibération en notredit Confeil , de l'avis des Gens d'icelui,

& de notre certaine fcience, pleine puiflance & authorité Souveraine, Nous
avons réïteré, & réitérons par fcs Prefcntes, les défenfes que Nous avons
faites à nofdits Sujets par ees Ordonnances précédentes y de fortir ni faire
fortir ou tranfporter hors de nos Etats aucunes efpeces defdits Grains ou
Légumes, fous les peines y portées.

Leur ordonnons très expreiîement de conferver des Orges, Orgies ou
Tramois, Avoines & Légumes la quantité qui fera neceflaire pour enfe-
menfer leur Terres, au mois de Mars prochain, à peine de cinq cens francs
d'amende, qui ne pourra être réputée comminatoire ni modérée ; après
quoi délirant qu'ils puiffent aider & fecourir les Habitansde ladite Ville de
Metz & Pays Meflein, & encore ceux defdits trois Evêchez, & de la Ter
re de Gorze, autant qu'ils eftimeront pouvoir le faire', Nous leur avons

^permis d'en vendre "aux,Habitans defdits lieux qui viendront en acheter
ehez eux, ou fur les Marchez publics de nos Etats , pour leur fuhfiftance
feulement, & non pour en, faire amas ou commerce, à charge néanmoins
qu'ils les achèteront par petites parties qui ne pourront exceder chacune îa
quantité de deux Refaux mefurede Nancy, 011 quatre Quartes mefure dir
ait Metz , & que lefdits acheteurs feront leurs déclarations entre les mains
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î "]0% clti Maire ou principal Officier du lieu, portaos leurs noms;, le lieu de leur
demeure & celui où ils veulent conduire lefdits Grains ; Iefquelles déclara
tions lefdits Maire & Officiers feront tenus de recevoir gratis, & d'en dé
livrer certificats fans frais, fur papier blanc & non timbré s'ils en font requis,
fur peine de confifcation dés Grains qu'ils auront achetez-, voulant bien
pour cet effet feulement déroger à la dilpofeion de nofdites Ordonnan
ces, à condition que nos Peuples & Sujets jouiront des mêmes libertez 8c
avantages dans les lieux & Marchez de la Ville de Metz, Pays Meffîn, &
des trois Evêchez &Terre de Gorze. .

Et fur cc que Nous fommes informez de quantité de difficultez nées en
tre nos Vafaux 6c Sujets, tant à l'occaiîon du payement des cens, rentes
& redevances Seigneuriales ou Domaniales, eanons de Moulins & de ga-
gnages & fermes des dixmes Se autres;, pour donner lieui les finir ter-
ininer j Nous déclarons, voulons & ordonnons que les Habitans des lieux
qui auront recueillis des Bleds fromens &Seigles au delà de ce qui aura été
neceflaire à leur femaille, &en fuffifence pour acquitterlefdits cens, renteç
^ redevances Seigneuriales , foient tenus de les acquitter efdites efpeces de
froment Se Seigle ^ par préferancé même aux canons des Gagnagès dont ils
feront propriétaires ou Fermier r, &: qu'au cas qu'il n'àyent pas recueillis
fuffifamment des Bleds fromens Se Seigles pour y fatisfaire, ceux à qui lef
dits cens, rentes &: redevances Seigneuriales fe trouveront dues, feront
obligez de fe contenter de lesrecevoir en orge ou orgie & tremois, teîsqu'ils
auront été perçus fur ièfdits lieux, ou de la valeur courante defdites orges
& orgies, lefquels feront mefurez combles fuivant l'ufage ordinaire defdites
.éfpeces.

Que les Meuniers qui deveront payer leur Canon en Bled froment ou
Seigle, feront tenus de délivrer aux propriétaires defdits Moulins lès BledS
fromens & Seigles qu'ils en receveront, & de leur parfournir en Orges ou
Orgies , mefurez; comme ci-deflûs, la quantité qu'ils leur doivent rendre ;
& au cas qu'ils n'en pourroient recueillir fuffifamment pour parfournir ladite
Quantité qu'ils feront tenus de leur délivra 1 Je s>; refeaux d'avoine au lieu
& place d'un refai de froment, orge ou org iv, dont les propriétaires feront
tenus de fe contenter. ;

Que les Gens qui font dus en vin , feront acquifez en argent, à raifon
d'un franc le pot mefure de Nancy.,:. : : \ * '

Et comme nous n cftimons pas qu'il puilfe être donné un Règlement ge-
- neral fur lë payement* des Ganoris fBpuleZj en grains pour les Dixmeries,

Gagnages & Métairies. Nous voulons & ordonnons que les conteftanons
qoi naîtront a ce fu|et*, foit pour la dureté des Propriétaires, foit par lamau-
vàife foy des Fermiers , lbient portées en premiere inftance pardevant les

.JugfiS'de'nos Bailliages k Sieges Bâilliagers, pour y être decidées- en der-
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nier re0ort & fommairement : 8c en cas qu'elles ne pourroienc être décida s 170 p.
à FAudiance, qu'elles le foient à la Chambre du Confeil, fur les Pièces
mifes fur le Bureau, & qu'en les jugeant, ils ayent égard aux Certificats
des Prévôts des lieux, portant l'çtat de la récolté qui y a été faite, fans que,
lefdits Juges puiflent prendre autre droit a cet égard que ceux de la : pre
mière Audience, leur attribuant à cet effet toute Cour &c Jurifdi&ions, &
l'interdifant à tous nos autres Juges & Officiers. , "

Si Mandons à nos tres-chers & féaux les Préfidens, Confeillers &
Gens de notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, Préfident, Confeil- :
lers & Maîtres en notre Chambre des Comptes de Lorraine, Baillys , Lieu- %
tenans Généraux, Prévôts, Magiftrats, Mayeurs, & autres nos Officiers,
de faire publier, regiftrer& afficher notreprefente Ordonnance dans toutes
les Villes, Bourgs êc Villages de leurs Reflor; & Jurifdidions des Etats ôc
^Terres de notre obeïffance, dont nos Procureurs &: Subftitus certifieront
dans la quinzaine nos Procureurs Généraux defdites Cour Souveraine &
Chambre des Comptes, à ce que perfonne n'en puiflent prétendre caufe
d'ignorance : Et leur enjoint, chacun à leur égard, de tenir la main à l'exe-
cution d'icelle : G ar ainfï Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Pre-
fentes fignées de notre main, & contre-fignéespar l'un de nos Confeillers-
Secretaires d'Etat, Commendemens & Finances, fait mettre & appofer
notré grand Scel fecret. Donne' en notre Ville de Lunévillele 4 Décembre
170 9. Signé, L E O P O L D. Et plus bas, Mahuei,

O R D ONN A N C E

Pour faire obferver 1 Un foi mité & l'Alignement des Mai ions, & conftruire —
des Bâtimcns dans les Cours & Jardins qui régnent & ahéuriygnt:';. • .>71 o,

. fur les :Ruës de Nancy. , ' : ,
JDu ^Janvier 1 j 10. . - - :

LEo p o t d par la grâce ;,dè Dieu , Ducrde Lorraine & de Bar, Roy de ,Jerufalem ,Marchis;Duc de Calabre & deGuelclres, &c. A notre tres-
eher & féal le Sieur Charles Ârnoul Vignolles.Confeiiler d'Etat, notre
Procureur General en nos Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar,
& premier Confeiller en l'Hôtel de notre bonne Ville de Nancy, & autres':
Officiers dudit Hôtel de Ville-, Salut, Étant informé qu'en cxecution
des Ordres que nous vous avons donné verbalement, de porter autant que
fe pourrait les Bourgeois d'exhaucer leurs maifons, pour lesmettreà même
hauteur & alignement des autres de là même rué", plufieurs Bourgeois sV
(croient déjà conformé, mais qu'il y en a quelques-uns qui altcilenc des
retardsà leur égard, ou refufent d'y s'atisfairé» fous.precexte qu'il; ne; parois



Edits} Ordonnances 3 Déclarations

ï 710. Pas Par écrit de notre volonté. Notre intention ayant pareillement été d'o^
bliger les Maifons Religieufes & autres Gommunautez ^ même les par
ticuliers qui pofledent de grands & longs terrains, foit en cours ou jardins,
fur les principales rues & avenues dé 'notredite-. Ville' i d'y faire con*
ftruire des bâtiMièns pour fervir d'habitations à nos bourgeois, & d'obfér-
ver lé même ordre de conformité Se d allignement ; ce qui auroit déjà été
exécuté par pluiîeurs, & auroit procuré un embeliifement confîderable à
notredite Ville, que nous defirons de continuer, &c d'augmenter de plus

' 'enplus. '
« A ces Causes, vous mandons &: ordonnons de tenir pon&uellement

la main à ce que les Bourgeois dont les Maifons ne fe trouveront pas de haa-
teur égale aux voifînes, & à celles des lues où elles font feituées , y faffenc
travailler incefTamment , & dans les temps qui leur feront par vous marquez ï
& les rendre d'un même alignement ; comme auffi d'obliger indiftinétement
tous ceux qui ont ftir les grandes ruës;i£ avenues dçs terrains qui ne leur
fervent à autre ufage que pour des eours ou jardins, d5y faire cbnftruire
des bâtimens de hauteur > profondeur & largeur convenables pour fervir
d'habitations à nos Bourgeois ,&d'obferver l'uniformité ci-devant preferite,
ou de vendre ou afeenfer lefdits terrains à prix juffe & râiibnnable , à ceux
qui fe prefenteront pour faire lefdits bâtimensdont ils conviendront aaiia-
blemententr'eux, iinon fuivant qu'il fera par vous réglé, les Parties appel-
lées de ce vous donnons pouvoir : Car ainfi Nous plaît. En foy de quoi
Nous avons à ces Prefentes lignées de notre main, & contre-fîgnées par

^ l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Commendemens & Finances, fait
mettre&c appendrenotreSeelfecret. Donne' àLuncyillele 12, Mars 1709.
Signé, LEOPOLD, Et plus bas, Mahuet.

O R D O N 3Sf ANC E

: " - Qui réglé les Amendes de méfus.
. 2 Janvier 1710.

S On/ Altesse Royale étant informée qu'en exécution de fonOrdonnance du if May de l'année derniere 1709 , par laquelle Elle
auroit augmenté jufqu'à cinq francs les Amendes des méfus qui fe pourraient
faire par les beftiaux, de jour & par échapée, au lieu de cinq petits fols à
quoilefdites amendes font réglées par la coutume & par l'ufage ; & ayant;
suffi augmenté lefditcs amendes jufqu'à dix francs en cas que les méfus fe-;

/raient'de garde faite , & de jour > les Seigneurs Haut-Jufticiers, leurs Re
ceveurs ou Fermiers, de même que les Fermiers de fes Domaines, prèten-
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dent profiter de l'augmentation defdites amendés > quoi quelles devraient
être payées au profit defôn Domaine par une Recette particulière. Et étant
informé que les Communautez de Tes Etats ont beaucoup fouffertes par la
récolté peu abondante de ladite année 1709, êc voulant les foulager au
fujet du payement defdites amendes; Elle m'a ordonnée étant en fon Con-
feiltenu le jour d'hier» de vousfaire fçavoir quefa volonté eft, que lefdites
amendes des reprifes & méfus faites de jour, échapée, ou de garde faite,
foient payées feulement iuivant la coutume ,& ufage, à raifon de cinq pe
tits fols par chacun des beftiaux repris, à charge qu'ils payeroient auffi aux
Bangards pareil droit de cinq petits fols par bête , leur remettant Icfurplus
defdîtes amendes ; &: voulant quie ce qui petit déjà avoir été payé au delà,
foit volontairement, par jugement & accord, foit reftitué fur le champ
par ceux qui l'auront reçu : Et comme c'eftfa volonté très exprefle, vous
ferez executerlaPrefentè fans retard. Fait à Lunéville le 2 Janvier 1710.
Signé, VIGNOLLES.

ARREST DE LA CHAMBRE DES COMPTES
Concernant la Ferme du Tabac.

Du frentier Février ij10.

LEopo ld , par la graceDieu, Duc deLorraine & de Bar, Roy de Je-rufalem, Marchis, Duc de Calabre& de Gueldres, &c. A tous ceux qui
ces Prefentes verront. S alut, fçavoir faifons, que comparurent judiciai
rement en notre Chambre des Comptes de Lorraine,.François Guillaume
Anne Longchamps, demeurans à Dom-premy-aux Chênes, Appellans d'u
ne Sentence rendue le 16 Décembre de l'année derniere 1709, au Siege
Bailliager du Neuchâteau, au profit de l'Intimé ci-aprês nommé, par laquelle
les Appellans font condamnez chacun en cinq cens francs d?amende & aux
dépens; au payement de laquelle amende il eft ordonné qu ils feront con
trains par corps, ôc en cas d'infolvâbilité feront appliquez au Carcan , au
terme de l'article 12 de l'Edit de 1703, donné pour Règlement de la Fer
me des Tabacs, les Outils & Tabacs faifis, declarez acquis & corififquezau
profit du Fermier au défirde la même Ordonnance, comparans p«u* Maître
Pctitdidier leur Avocat, & Barail leur Procureur d'une part : Et.Maître
Germain Gautier, Fermier General dés Tabacs de Lorraine & Barrois Inti
mé & Anticipant, fuivant les fins de fa Requête du vingt-fept Janvier der
nier; Exploit de THuiffier Pieron du même jour controllé au Bureau de
Nancy, comparant par Maître Mathieu & Devillers fes Avocats & Procu
reur d'autre part, Pecitdidier pour les Appellans a conclu, a ce qu il plût a

Terne I. QS'H
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1710. la Chambre, fous la dénégation qu'ils font d'avoir fabriquéles Tabacs

* donc s'agit, & faute par llntimé d'avoir fait aififter fes Gardes de Gens
de juftice, & iceux fait répéter dans lèurRaport, niinftruit la procédure
en règle par la voye d'information',1 recollement & confrontation,idire qu'il;
a été mal jugé, bien appelle, renvoyer les Appellans de la demande con-
tr eux formée avec dépens ; en confequence les recevoir Oppofans à
l'emprifonnement de leur perfonne , qui fera déclaré nul & injurieux,
& leur en fera main-levée , avec dommages, intérêts & dépens. Ouï
Mathieu pour rintimé, qui dit, qu'il eft fondé en une Reprife du 14Dé
cembre dernier, par laquelle les Gardes dudit Gaultier ont trouvé les Ap
pelons fabriquans , dans la maifon d'unTiflerant de Neuchâteau, des Tabacs
en Billes, Carottes Se Rolles, le tout pefant cnfemble trente-neuf livres ,
que cette Reprife eft dans les réglés , l'Exploit étant controllé & le Procès
verbal affirmé, & les (âardes étans difpenfez de fe faire affifter d'aucuns
Miniftres de la Juftice&Ieurs Procès Verbaux faifants foi pleine &: entiere r
fuivant les Ordonnances -, ainfi qu'il n'eft point obligé defoûtenir une procé-
dure enflée inutilement contre des Fraudeurs infolvables ; & partant a conclu
à ce que l'Appellation fut mife au néant, avec amende &: dépens^ fupphc no4
crédité Chambre, pour l'exemple, de lui permettre de faire appliquer au
Carcanlefdits Appellaias dans notre Ville de Nancy, & l'autre en celle de
Neuchâteau ; Ouï auflî Tervenus Avocat General, pour le Procureur Gene
ral , qui a infîllé aux conclufîons de l'Intimé, qu'il a fondé fur l'elprit &: la
teneur dé notre Ordonnance,

NOTR E DITE C H AMBRE a mis l'appellation au néant, avec
amende &: dépens} & à faute de payement des amendes par les Appellans
dans la huitaine, ordonne qu ils feront mis au Carcan ; fçavoir, la Femme
en cette Ville de Nancy pendant une heure, &: l'Appeilant fon Mari ail
Neuchâteau, auffi pendant une heure , lorfque les Marchez fe tiendront 1
fur la poitrine defquels fera mis un Ecritau portant, Faux Fabrkateurs de
Tubacs. Si Mandons au premier Huiffier de notrediteChambre, autre
Huiffier ou Sergent fur ce requis, de faire, pour l'exécution du prefent Arrêt»
tous Exploits necelfàires. F ait en notredite Chambre, à Nancy le premier
Févn'r 1710. Signé, RENNE L. Et plus bas , Par la Chambre , Du.
homme. Et fcellé.

Les fus-nommez an prefent Arrêt , n'ayant point fatisf,hit m payement
Amendes dms le temps y forte, ont été mis ait Carcan pair tes Exécuteurs des
Hautes œuvres dans les filles de Nancy & Neuchâteau, les Marchezytemns±
le Samedy 22 .Février ij10,.



[pm îe Regm Je S, A, Liovom I. 693

O R D O N H À # C E D E S- A• R-
Portantdéfenfe de fairependant le Carême des Aflemblées , Feftins &

Banquets, â peine dè 500 livres datnende; enjoint de fe conformer
à la permiffion donnée par les Seigneurs Evêques , & aux reftridions
portées en les Mandemens.

Du ïs Fevrier 1710.

EEop old par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy dejerufaîem, Marchis , Duc de Calabre , Gueldres, &e. A tous ceux
qui ces prefentes verront, S a l u t. La neceffité en laquelle fe trouvent nos
Peuples par la difette & fterilité de l'année derniere, les maladies qui d'ail
leurs les aflligent,&:la crainte de la continuation & même de la commu
nication ayant porté les Sieurs Evêques Diocéfains de leur permettre de
manger de la chair pendant le Carême prochain , aux conditions de ne
point faire d'afTemblées pour Feftins, Banquets & Repas extraordinaires
contraires à l'Efprit de l'Eglifc ; & étant neceflaire de joindre notre auto
rité fouveraine à l'Ecclelîaftique, pour faire ponduellement exécuter lefdits
Mandemens, & empêcher les abus qui pourroient furvenir. Aces Causes
& autres bonnes &C juftes coniiderations à ce nous mouvantes , Nous de
l'avis des Gens de notre Confeil & de notre certaine fcience, pleine puif-
fance & autorité fouvéraine, avons dit, ftatué & ordonné, & par ces Pré
sentes difons, ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plaît, que les Man
demens defdits Sieurs Evêques Diocéfains portant permiffion à nos Sujets
de manger de la chair pendant le Carême prochain, foient par eux fuivis
& exécutez de point en point, aux claufes, conditions &L reftri&ions y énon
cez , & en confequence faifons très exprefles inhibitions & défenfes à nof-
dîts Sujets de quelles qualitez , rangs & conditions qu'ils puififent être, de
faire pendant ledit temps de Carême, de ces Aflemblées , Feftins & Ban
quets , à peine de cinq cens francs d'amende, payables à chaque contraven
tion , nonobftant oppofîtlons ou appellations quelconques, applicables aux
Pauvres des lieux ,aufquèls ladite amende fera diftribuée parles Officiers
de Police defdits lieux s aufquels Nous enjoignons très expreffement de te
nir la main à l'exécution des Prefentes, à peine d'en répondre en leurs
purs & privez noms chacun en droit foit; à l'eftct de quoi Nous leur avons
donné & attribué, donnons & attribuons quant à ce , toute autorité pour
juger fommairement defdites contraventions, & en confequence faire payer
& diftribuer les amendes encourues que Nous ne voulons point être répu
tées fcdmnmatoires,remifes ni moderées en maniéré quelconque, & à ce
que perfônhe n'en ignore, voulons que les Prefentes foient lûc's, publiées

1710.
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i;à o.&; affichées dans touccs les Villes & Villages, Bourgs & Bourgades de nos

Etats : Car. ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aufdites Prefentes
{ignées de notre main , & contresignées par l'un de nos Confeillers-Seçre-
taires d'Etat, Commàndemens & J inanccs, fait mettre & appofernotre
Scel fecret. Donne'en notre Ville de Lunéville le 15 Février 1710.

' Signé > LEOPOLD. Et plus bas, S. M. Labbe'.
T ïïë & publiée F'Aucliance publique tenante, oui (Sci requérantle Froctirenr General,

ordonne'qu'elle fera regifiréerpsm'-être-fume & exécutée félon fa forme & teneur, &
qu'àfa diligence copies dusment coll&lionnées, feront envoyées dans tous les Bailliages ££
Sieges rejfortiffaiïts immédiatement à la Cour,pourj être pareillement lue ,fuivie? exécutée &
reqijlrée ; enjoint aux Subflituts défaits lieux de tenir la main à l'execution dicelle, G? d'en ,
certifier la Cour au mois. FAu à Nancy le}? Février 1710 en prefence du Greffier foufftgné.
Signé;, VAvLTRim.

ARREST DE LA COUR,

Pour fEle6tion des Bangard.es ,.& le Règlement des Amèndes de
Mefus dans une Seigneurie particulière..

Du S Mars 1710.

T TU par la Cour le Procès d'entre les Maire, Habitans Se Communau-
y té de Foulcrev, Appelant d'une Sentence rendue au Bailliage de Lu

néville le 17 Septembre 1707, d'une part, & Mcffire Frédéric Comte de
Nalîiu Othveiler, Comte de Réchiçourt, & le Sieur Bernard du Fort, Grand
Prévôt de l'infigne Egîife de Saine Diey, Seigneurs dudit Foulcrey, Intimez,
d'autre part. Et encore entre lefdits Seigneurs de Foulcrey , incidemment

- Demandeurs, fuivant les fins de leurs Requête du 9 Août 170S , d'une part -r
&: lefdits Habitans & Communauté, Défendeurs, d'autre part. En encore
entreléfdits Flabitans& Communauté, incidemment Demandeurs en en- .

terinement de-Lettres, fuivant les fins de leur Requête du 11 Décembre 1708
& encore incidemment Demandeurs fuivant les fins d'une autre Requête du
3 d'udit mois de Décembre, d'une part ; & lefdits Seigneurs de Foulcrey?
Défendeurs, d'autre part. La Sentence dudic jour 17 Septembre 1707 ,par
laquelle il eft die qu'il a cte bien jugé par la Sentence rendue en la Jufticc
dudic Foulcrey le 23 Février 1706 >mal Se. fans griefs appelle v les Appel lans
condamnez à l'amende, & aux Epices, & eoûtde îaprefente Sentence, les
autres dépens compenfez. 'La Sentence rendue audit Foulcreyledit jour 2,3
Fe\rier, entre le Procureur d'Office, Demandeur, contre lefdits Jacques
Htcqucrel & Confors, pour lefqucls lefdits Habitans & Communauté ont
pris leur fait & caufe en dcfènfes ; par laquelle ils ont été condamnez de
fcaiîîér audit Demandeur, en ia qualité qu'il agit 5 Icsat des rcprifes parcux
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faites for le Ban & finage dudic Foulcrey, en leurs qualitez de Bàîigàrds en
l'année 1705, pour être reglez à un Plaid annal, qui fc tiendroit audit Foul
crey, furies requiïïtions duditProcureurd'Office ; dépens compehfez. Les
Pièces fur lefquelles lefdites Sentences ont été rendues , &c. Concluions de
l'Avocat General. "r

L a Cour; fans s'arrêter aux Lettres , non plus qu'à la demande inci
dente des Habitans& Communauté de Foulcrey, amis fur leur appel les Par-
tics hors de Gour : en confequence, ayant aucunement égard à la demande
incidente des Seigneurs dudit Foulcrey , ordonne qu'à l'avenir lefdits Habi
tans choiliront annuellement: fix Habitans dulieu, pour faire les fondions
deBangards, lefquels prêteront (èrmententre les mains du Maire, conformé
ment à l'Ordonnance, dont lé tiers des amendes leur appartiendra, & les
deux autres tiers aufdits Seigneurs ; lefquelles feront reglées aux Plaids an
naux de chaque année, conformément à la Coutume ; les Epiées & Coût
du prefent Arrêt, payables par lefdits Habitans. Fait à Nancy le 8 Mars
vjio.'Signé, Vaultrîn.

...O lî D ; O N N .A N. G E» ; ;
Qui leve les défenfes de commercer en Grains , d'en brafîèr de

- la Bierre & d'en fortir des EiPl ; / ;

Dm iy Mdrs 1710. -

T Eopoed par la.grâce de DieuJDucde Lorraine, Marehis, Duc de
jL, Calabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentés verront 7
Salut. Nous ayant été reprefenté de diiîcrens endroits de nos Etats?
qu'ail moyen des précautions que Nous avons ci-dcvanc pdies pour y cori-
-ferver les grains, & du travail extr#rdïnaire<ie nos Sujets dans les femailT
les dernieres des menus grains, (lequel a plu à Dieu de bénir favorable
ment,) ils ont fubfité jtifqu'à prefent, & que Nous avons lieu d'efperer
qu'ils n'en fouffriront pas de difette d'ici à la moiilbn prochaine: que Nous
pourrions partant fans aucun nique lever preferitemenc toutes les défenfes
que Nous avons faites à cette oçcalion, peur rétablir peu à peu le commerce
qui a été totalement interrompu entre nos fujets."&: leurS;Voifîns, par la di-
fetee qu'ils ont foufferte. A ces Causes & autres'à ce Nous rnouvans,
de 1 avis de notre Confeiî, & de nôtre certaine fcicncc, pleine puifiance &
authorité Souveraine ; Nous avons par ces Prclences fignees de notre main,
dit , déclaré & ordonné, difons, déclarons 8f ordonnons, voulons & Nous
piaic, que du jour de la publication d'iccife, toutes les Ordonnances, Ar
rêts de notredic Confeil , & Déclarations que Nous avons faites depuis îs
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I7 fo mois d'Octobre 1708, portant défenfcs de commercer defdits grains, de
* braflèr de laBicrre , & d'en fortir de nos Etats , foient entièrement levées ;

Permettons en confequencè à nos Sujets le commerce libre &: entier des
grains de toutes efpeces avec leurs voifms, ainfi & de même qu'il l'étoit
au paravant icelles. Nous refervant néanmoins en cas de neceffité ( dont
Dieu veille bien prefetver nos Etats ) d'y pourvoir fuivant l'exigence des

: '' CaS* ' " v" ' ' ; '/*" ' ' ' ,r
Si D o n n o n s in M an d e me n t a nos tres-chers & féaux les Prefî-

dents, Confeillers &: Gens de nos Cour Souveraine , que les Prefentes ils
ayent à faire lire, publier & regiftrer, à ce que perfonne n'en ignore , &
le contenu en icelles garder& executer félon leur forme &teneur , nonob-
ftant toutesles Ordonnances » Arrêts &: Déclarations avant dites,, êc autres
ehofesà ce contraires, aufquellesNous avons dérogé & dérogeons par cef-
dites Prefentes: Car tel eft notre plaifir^En foi de quoiNousavôns fait
appeler aufdites prefentes notre Scel fectet. Do n m e* dans notre Gkâreau
de Lunévillele 15 Mars 171 o. Signé, L E OP O L D. Mifks bas, M a h u et.

ARREST DE LA COUR,

Qui attribue aux Officiers/du Bailliage la confe&ion des inven
taires des effets des Chanoines de la Primatiale décedez.

\ '-Du-2j Juin 1710./' >'

L Ë e o p o L d par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine * Marchis, Duc déÇalabre, Bar, Gueldres, &c. Comme cejourd'hui font comparus;judi-
ciairemeiit en l'Auditoire public du Palais de notre G. S. de L. & B. fceante
en notre bonne Ville dô Nancy. Les Grand Doyen , Chanoines & Cha-
•pitre deTEglife Primatiale de Lorraine , Demandeurs fuivant les fins &:
conclufions de leur Requête du 21 du prefent mois de Juin 4 Exploit d'àA
fignation du même jour fait par FHuiffier Aubrîot, reprefenté en copie
pour ce non controllé; ladite Requête tendante à ce que défenfes fuflent
foites aux Défendeurs ci-aprês nommez , de pafFer outre à là confedion de
l'inventaire des effets délaiffés par défunt le Sieur TiiTerant, vivant prêtre
U Chanoine de ladite Egliïe Primatialle ^ & ïefôits Défendeurs condam
nés aux dépens, d'une part, &: les Liëufenans General> Civil ^Particulier
&: Confeillers, &: notre Procureur en notre Bailliage de Nancy, Défen
deurs, d'autre. Drouville Avocat des Demandeurs, affifté de Pierre leur
Procureur 7 a conclut aux fins de ladite Requêté. Ouï Breton notre Pro
cureur en notredit Bailliage , affifté de Pecheur fon Procureur , tant en
ion nom, qu'en celui des Officiers de notre même Bailliage, qui a conclue
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à ce qu'il plût à nôcredite Cour , fans s'arrêter à l'oppofition formée par j 7 i ©.
les Demandeurs, à Tappofîtion de fceMé & confé&ion de l'inventaire dpnt
il s'agit, il feraprocédé par les Officiers de notredit Bailliage audit inven- "
taire, fauf audit Chapitre d'y envoyer un Chanoine, pour y être prefetit
pour la çonfervation dès titres &T papiers qui pourroient concerner fon
Eglife, &£ les condamner encore aux dépens. Ouï pareillement Bpurcier
notre Avocat General qui a eftiméy avoir lieu , fans s'arrêter à l'oppofitiotï
formée par les Demandeurs, àTappofïtion du fcellé, faite par les Défen
deurs , & confection d'inventaire des effets de la fucceflion dudit défunt
Sieur Tifferant, d'ordonner qu'il y fera procédé par les Officiers de notre
Bailliage de cette Ville, faufaudit Chapitre d'y faire trouver un ou deux
de fes Chanoines, pour la çonfervation des titres & papiers qui le pour
roient concerner.

Nôcredite Cour, fans s'arrêter à Foppofkion formée par les Demandeurs,
ordonne que les fcellez mis dans ia maifon mortuaire & fur les effets du feu
Sieur Tifferant, feront reconnus & levez par les Officiers de notre Bailliage
de cette Ville pour enfuite en être par eux fait inventaire en prefence néan
moins de tels Chanoines qu'il plaira au Chapitre de commettre, aufquels
les papiers , titres & enfeignemens qui fe trouveront appartenir au Cha
pitre , feront remis fur leur Recepiflé; & pour cet effet ordonne que le Com-
miffaire de notredit Bailliage qui travaillera à la confe&ïon duditinven-
taire, fera tenu d'en avertir le Sieur Doyen du Chapitre, ou celui qui pdur
fon abfence ou empêchement y préfidera, dépens compenfez. Si Mandons ,
&c. Fait à Nancy fous le grand Scel de la Cour le Lundy 23 Juin 1710.
Signé, V autl r in, Signifié le vingt-cinq du même mois par Hurlin &
controllé. ;--1-

A la Requête des grand Doyen , Chanoine & Chapitre de l'infigne
Eglifè Primatialle de Lorraine,foit fignifjéà Mefïieurs du Bailliage de Nancy
que les Requêrans en appofant le fcellé dans la maifon mortuaire du Sieur ~
Huflon vivant Prebandé de ladite Eglife fur celui déjà appofé par Mon- ; •
fîeur Efmyet, n'ont pas prétendu contrevenir à l'Arrêt de la Cour du 23
Juin i7io,les Requérants ayant feulement prétendu appofer le fcellé con
jointement avecmefdits Sieurs du Bailliage ; chofe que ledit Arrêt ne leur
interdit pas, Sr'que mefdits Sieurs dudit Bailliage ne leur conreftent pas
fans doute; ils déclarent qu'ils ne veuillent fe prévaloir de cet Ac^e, mais
uniqueméut fe conformer audit Arrêt qui les autorife à aprofci le lcellédans
les maifons mortuaires des Chanoines, conjointenxent avec mef îts Sieurs
du Bailliage, fauf le droit du Primat le cas échéant, auquel ils n'entendent
préjadicier , dont acte (igné, Drouviile, L. A. Nicolas Ecolarre Secfetàire
du Chapitre. Signifié le 18 Avril 172,0.huit heures & demi du matin'-paf
J'Huiffier Vernais. : • ' .
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ARREST DE LA COUR,

Portant Règlement de ûiverfes conteftations entre le Chapitre
de S. Diey & les Officiers & Siège Bailliager y établi.

Du2Juillet 17i9.r '

Ë U pat la Courle Procès d'entre les Doyen, Chanoines Sç Chapitre
de l'infigne Eglife de S. Diey , comme ayant pris le fait & caufe en

défeiïfe de leur Procureur d'Office és Terres & Seigneuries dépendantes
de ladite Eglife, Appellant de l'Ordonnance rendue par les Officiers du
Siege Bailliager diïdit Saint Diey le 2,7 Janvier 1709, d'une part» & les
Officiers dudit Siège, Intimez, d'autre part. Et encore entre les mêmes
Officiers, Demandeurs incidemment, d'une part; & lcfdits Doyen, Cha
noines &: Chapitre, Défendeurs incidemment, d'autre part. L'Ordonnance
dont eft appel, par laquelle Me. Jean-Baptifte Alba, Procureur d'Office
des Appellans dans les Terres & Seigneuries dépendantes de leur Eglife,
a été débouté du Pareatis par lui requis ; en confequence ordonné qu'à la
diligence du Subftitut audit Siège Bailliager, il feroit ineeflamment pro
cédé pardevant Me. Sainel, Confeiller-Affeffeur au même Siège, à l'inven
taire des meubles & effets mobilières délaiffez par défunt Blaile Adam, &:
à içeux gardiens établis, pour enfùite être adjugez à qui il appartiendra ,
fauf aux Appellans d'affifter audit Inventaire, OU d'y faire affilier fi bon leur
fcmble, & de fe pourvoir pardevant ledits Officiers pour'raifon de la main
morte par eux prétendue, & défenfesau contraire. Relief d'appel des Ap
pellans du 4 Février 1709, avec inthimation par Exploit du 9 du même
mois. Requête defdits Officiers du 16 Mars fuivant , contenant leur de
mande incidente, a ce que defenfes foient faites aux Appellans de fe pour
voir ailleurs qu'audit Siège Bailliager, tant pour l'exécution de leurs enchères
de Dixmes, reconnoiiïance d'icelles, foitpour le général, foit pour le par
ticulier ; comme auilî pour l'exécution des contrats de conftitution, Bc autres
fommes dûè's à leur Eglife , &Office d'icelle, de même que pour les droits
d'Autel ; & en cas qu'il plairoit à la Cour maintenir les Appellans dans le
droit dé buffet, il fut dit que ce ne fera qu'à charge que lors qu'il s'agira
des Domaines de leurs Seigneuries, les Appels reffortiront audit Siégé Bail
liager. Arrêt du 16 Avrilfuivant, par lequel, du çonfentëmentdes Parties, la
Cour les a appointées fur l'Appel au Confeil, & fur la demande incidente en
droit & joint de huitaine à autre, joint les fins denon-recevoir,& défenfes
au contraire, & fans que les qualités puiffent nuire ni préjudicier , &c.
Conclufions du Procureur General. Tout confuicré. . -

- ; La
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v La Courfaj^c^o||^tfi^p^.^ef|ec£êelpar lcfdits Doyen r GhanoMei i ^
Se Chapitre de la çorife&ion d'Inventaire faite par les Officiers dudit Bail- ,
liage, 4«.cÉ^:^b|Ù^4élaifl^2-;par. Blaife Adam, décédé dans le Ban
d'Anoux, néfujet de raain-mortf dadit Chapitre dans le Bin deClucey,
a mis les Parties hors de Cour î & par forme de Règlement, ordonne qu'à-
rivant le décès d'un Sujet main-mortable hors de l'étendue de la Seigneurie
dont il eft originaire, les Officiers de la Jufticefur laquelle il fera décédé i
feront en droit d'appofer le fcellé fur fes effets, & d'en faire l'Inventaire,
pour enfuite être les effets de fa main-morte délivrés aux; Seigneurs qui fe
trouveront bien fondez à les prétendre par droit dé fuite ; & faifant droït
fur les demandes incidentes des Officiels duditBailliage, &£ autres contefta-
rions des Parties, après qu'elles ont étc ouïes diverfes fois deriére le Bureau,
a maintenu îefdits Doyen, Chanoines &: Chapitte au droit & en la poflef-
fion en laquelle ils font, de corinoitre du fait des.dixmes appartenants à
leûi Igiife, conformément à l'Arrêt reudu au Confeil du Duc Charles III.
le 2,9 Septembre 1588 ; enconfequence leur a permis de faire procéder,,
fuivant-leurs ufages ordinaires, aux encheres & adjudicationsdefdites Dix-
mes, & de faire contraindre par les Vergers de leur Eglife les Adjudicataires
d'icelles, leurs Cautions, Ceffionnaires ou Arriere-Ceffionnaires?, fur leurs
meubles & effets mobilières feulement pour ce qui fe trouvera leur être
ou refter dûs à droit de Dixmes, fans être obligez de prendre pour raifon
de ce Parcatis des Officiers des lieux de la réfidence defdits Adjudicataires,

, Cautions, Ceffionnaire ou Arriere-Ceffionnaires, jufqu aceque ledit Cha
pitre foit payé & fatisfait du prix defdites Adjudications, & fans qu'après
que le prix lui en aura été parfourni, il puifle connoître des difficultez.
qui pourront naître ou refter à vuider contre leurs Adjudicataires, leurs
Cautions , Ceffionnaires ou Arriere-Ceffionnaires , pour raifon des Adjudi
cations ou fous-Traitez s lefquelles en ce cas feront portées pardevant: les
Juges ordinaires des Parties.

A pareillement maintenu lcfdits Doyen & Chapitre au droit-de con
noître des oppohtions qui feront formées aux exécutions & contraintes qui
auront été faites par Iefdits Yergers, à charge néanmoins de les décider fom-
mairement, conformément audit Arrêt, & lâns invqlution de procédure,
Enquêtes par écrit, ni Appointemens à écrire, fauf l'appel pardevant les
Juges qui en doivent connoître. Enjoint àufdits Vergers > lorfqù'ils auront
"befoui de main-forte pour les contraintes des exécutions qu'ils voudront
faire, de la demander aux Officiers dudit Bailliage ; & aux Officiers du
même Bailliage , de la leur accorder, lefquœis en ce cas connoîtront des re
bellions qui fe trouveront faites aux exécutions.

Ordonne que les Parties fe retireront vers S. A. R. pour leur être fait
droit au Confeil fur la demande des Officiers dudit Bailliage, a ce que

" Tomslr R.rrr
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2 71 ©. défenfes foient faites aufcTits Doyen, Chanoines & Chapitre, de faire porter

ailleurs que pardevant eux les demandes & pourfutes qu'ils auront.» faire
contre leurs Jufticiables, tant à l'œuvre & profit dudit Chapitre & fous
fon nom , que fous ceux de fes Officiers & Receveurs à quelque titre que
ce foit, pour le payement des amendes ordinaires, extraordinaires & con-
fifeations dûës ou adjugées audit Chapitre, ou pour les fommes & rentes
qui leur font dûës, ou autres prétentions qu'ils pourrontavoir, autres néan
moins que pour les Droits Seigneuriaux & Domaines de leurs Seigneuries,
qu'ils pourront pourfuivre pardevant les Officiers d'icelles, fous le nom
de leurs Procureurs d'Office, conformément à l'Ordonnanceen confc-

, quence, que défenfes foient faites aux Officiers de leur Juftice de la Pierre-
Hardie d'en prendre connoiflance en premiere inftance, & aufdits des Cha
pitre en Cable d'appel.

Avant faire droit fur Ja demande des Officiers du Bailliage, tendante à
ce que conformément à l'Ordonnance , ils foient maintenus & confervés
au droit de eonnoître feuls & â l'cxclufion des Officiers dudit Chapitre,
des adions, poficfïbires fur tous les Habitans & Refidans en leurs Hautes-
Jufticés , a appointé lefdits Doyen, Chanoines &,Chapitre à faire preuve
dans trois mois pardevant le Corifeiller Rapporteur qu'ils font fondés en
titres & eh pôïfeffion d'en connôîtrë dans 1 etend uë de leurs Hautes-Juftices,
fauf ia preuve contraire, dans laquelle les Parties pourront refpnStivement
employer les titres Si papiers par elles produits en la prefente inftance, a
renvoyé lefdits Doyen, Chanoines & Chapitre des demandes des Offi
ciers dudit Bailliage , tendante a ce que défenfes foient faites à l'Official
dudit Chapitre,de cohnoitre des droits d'Autel , obligations ou traitez,
ftipulez entre les Makres d'Ecole du Val les Cominunautez ou Parti
culiers des Villages pour falaires ou rétributions de leurs fervices, paye-
mens de deniers , Cens ou rentes dues aux Eglifes Patoiffiales des lieux, fauf
aufdits Officiers du Bailliage de former leurs interventions à cet égard en
l'inftance pendante indivife a la Cour entre Nicolas Lallemant Laboureur,
demeurant à ProVenfîvé , à lui joint les Maires, Communautez & Habi
tans des Villages & Hamaux des Paroiil'es du Val de S. Diey , Apellams,
contre Me. François Guillier Prêtre, Curé de Bertrimontier, Intimé, & le
Sieur Bernard du Fort, Grand Prévôt d« l'Eglife Infîgné dudit S. Diey,
aihâ qu'ils aviférottt bon être, tous dépens, tant dé çaùfe principale que ,
d'appel , çompénféz entré les Parties, les épices & coûtdu pic'ent Arrêt
payables entreelles par moitié. Fait à Nancy le i Juillet ijio.
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Portant Création d'une Chambre des Requêtes du Balais» présde
la CourSouveraine de Lorraine & Barrois.

EEopôlb par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy déJerufalem Marchis, Duc de Galabre & de Gueldres , Sec. A tous
prefents 6Ç,i venir, Salut. Le foin que Nous avons de iaiie rendre la
Juftice a nos Sujets nous ayant porté par notre Edit du 31 Août 1698,
d'ériger & établir dans nos Etats, plusieurs Juftices Bailliageres & autres
Jurifdidions inférieures fubordonnées à notre Cour Souveraine de Lorrai
ne & Barrois, Se à notre Chambre des Comptes de Lorraine, pour les ma
tières qui font de leur compétance ; & ayant reconnu que non feulement
les personnes Privilégiées de nos Etats, mais encore la pluipart des Officiers
de notre Cour Se Maifon, qui fervent a&uellement prés de notre Perfon-
nes, n'ont pas de jiarifdiâion particulière pour leursxaufesi étans obligez
de plaider dans des Bailliages, & autres Juftices inférieures fouvent fort
éloignées du lieu de leur fervice, auquel ils doivent être attachez parleurs
employs, de quoi nous avons reçû plufîcurs plaintes.

A ces Causes, & autires à ce Nous mouvante^, Se de notre certaine
fcience, pleine puiffance, de authorité Souveraine, &: de l'avis de notre
Çonfeil > Nous avons par notre prefent Edit perpetuet& irrévocable, créé,
érigé & établi, créons, érigeons & établifons, une Chambre d es
Requestes du Palais, dans notre bonne Ville de Nancy , après no»
tre Cour Souveraine de Lorraine ,(5ç Barrois , laquelle fera compofée,

1 SçAToïKi'

De deux Préfidents.
De dix Confeillers.

D'un Avocat Général ayant la parole , & la plume.
D'un Subftitut.

De fîx Procureurs poffuiàn^
D'un Huiffier Audiencier.

D'un Commiflaire aux faifîes reélles»
D'un Curateur en titre.

De iïx HuiïOers.
Et d'un Greffier.

A laquelle Chambre, aous avons attribue & attribuons fauthorité,
Rr rrij

,171a.
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o. pouvoir, & jurifdi&ion de connoîtrc en premiersinftancc, dans îercffôirt

de ladite Cour Souveraine.

De tomes Caufes perfonnelles , polfeffoires 3 & mixtes , tant en demaa-
dant que défendant, des Princes, &Princeflès de notre fang.

Des Princes,Se Pnnceifes reconnus, réfidents dans nos Etats.
Des Officiers de la Couronne. "

De tous ceux qui avoient leurs caufes commifes en la Cour Souveraine,
dont nous révoquons le privilège à cet égard, & en attribuons la connoif-
fance â ladite Chambre. —

Du grand Prévôt de la Marefcbaufee, & defès Lieutenans.
Du Colonel> Lieutenant Colonel , Major, AydeMajor, Capitaines,

Lieutenans & Enfeignes de notre Régiment aux Gardes.
; Des Lieutenans, Sous-Lieutenans, Enfeignes, Guidons, Exempts, Bri

gadiers de nos Cfaevaux-Legers & Gendarmes.
- Des Capitaines j Lieutcnansj Sous-Lieutcnans , Enfeignes, Exempts,
&£ Brigadiers, de nos Compagnies des Gardes.

Du Colonel, Lieutenans, èc Enfeigne de nôtre compagnie des Suiflcs.
Des Commifiaires des Troupes.
Des Officiers j Domeftiques, & Commenfeaux de notre Maiion,. Se de

celle de notre tres-chere §£ tres-aimée compagne & Epoufe MADAME».
Des Princes & Princeffes nos rres-chers Enfans ; aux gages de deux cens

livres au moins , couchez fur l'état , dont ils feront apparoir par Certificats
en bonne forme.-

Des Gonfeilîersd?Etat, de l'Intendant de nos Finances, des Secrétaires
d Etat:,.des Maîtres des Requêtes de notre Hôtels des Secretàirés du Cabi
net, de ceux denos Commandemens & Finances, des Avocats du Confciî:
d'Etat , des Greffiers & Secrétaires du Confeil du premier Huiflier.

DesiPréûdens Conseillers de la Cour Souveraine de Lorrâiné&: Bat-
rois. .

Du Procureur General', de FÂvo^at General,& dés SuB0tucs^
Du Préiîdent, & des Confeillers Maîtres des Comptes de Lorraine;
DuProcûreur Générai,,de 1?Avocat General^ des Subftituts.'
Des Baillys.,
Des Cenfeillers du Confeif des Finances, des Reformateurs Gener rux

tfes Eaux& Forêts',, du Tréforir General d® nos Financesde celui de
jaosparties Çaftielîes. -y -

Du Lieutenant General du Bailliage de Nancy;
Des Veuves des fus-nommez pour jouir du même privilège pendant leur

^iduite, fans néanmoins que les maris desfemmes qui fervent en notre Mai-
fons:puilTentenjouir.. : ^

; Des Officiers-vétérans , de la qualité etdeflii®, après qu'ils en auront ob
tenu les lettres.. \
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*0«}'qajàttC-aûcie&s Avocats de la Cour, du nombre de ceux gui font

âappelêz aux l^urs dès feriîiens, & qui fervent actuellement, dont les noms,
feront donnez par les Prefidents.

De rUniverfité dePont à Mouffon pour les affaires communes de ladite
IJmverfité , fans préjudice de la jurifdiétion du confervateur des Privilèges
d'icelle, pour les cas qui lui appartiennent. ,

Des Directeurs de l'Hôpital S. Julien de Nancy, pour les affaires dudit
Hôpital.

Et de ceux qui par Lettres patentes, obtiendront de Nous le même pri
vilège & droit d'avoir leurs caufes commises en ladite Chambre des Re
quêtes. ;"W • : , ^ - 'V

Le tout fans préjudice des Rangs, & prérogatives d'un chacun , auquel
l'énumeration précédente ne pourra nuire n'y préjudicier.

N'entendons néanmoins que les Privilégiez ci-dcflus puiflent ufer de leurs
Privilèges rque lors qu'il s'agira d'une fomme excédant celle de cent francs &
au deffus , dont ils feront originairement & véritablement créanciers, &
non par tranfport, à moins que les tranfports n'ayent été fignifiez trois ans
avant que l'action fut intentée, dont il affirmeront la vérité; ou lefdites
fommes cedées ne leur foient venuës par Succeffioa, Contrats de Mariage
par partages, oupar donnations. ;

Que nulle évocation ne poura être faite à ladite Chambre des Requêtes T
fous-prétexte de litispendance, fi ce n'eft entre les mêmes parties, ou pour
raifon du même fait.

Que les actions pour paffer titre nouvel de ceniive ou rente foncière, pour
payement des arrérages qui pourraient en être dûs, les actions en deîîfte-
ment, en partage d'hérédité, renonciation foit aux f'uccefîions, foit aux
eommunautez d'entre maris & femmes, les éleâion's de Tuteurs, Curateurs,

appofition de fcellez, & inventaires, acceptation de Garde-Noble,.de mê
me que les avions qui concerneront la tutelle, comme reddition de compte ,
ou autres qui dépendront de leur adminiftration, ne feront de la compé-
tance de ladite Chambre des Requêtes, mais des juges ordinaires,

Que les caufes concernant le Domaine, celles où les Procureurs Géné
raux, où leurs Subftitutsferont feuis parties, & celles pendante en la Cam
bre des Comptes, dont la connoiflàncc lui appartient, foit par titre de fou
établiffement, foit par attribution> &c par les Rcglcmcns qui ont été don
nez, ne pourront non plus être portées, ni évocquées en ladite Chambre;
des Requêtes»

Pourra ladite Chambre Juger en dernier reffort jufqu a la femme princi-
paile de cent cinquante francs ; & deux cens cinquante francs par provi-
fion, & nonobtant appel, en donnant bonne & l'uffiiantr éaunoBv

M'entreront dans lefdites matièresfommafices.» les inflahc«s ea matike
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d'injures, les fervicudes, cens, rentesfoncieres, ouautres droits immobi-

* liaires, pour raifon defquels, Se des fomrncs qui excéderont celles ci-defFus,
les Appeisdes Sentences de ladite Chambre feront portez en notredice Cous
Souveraine.

Toutes les Caufes qui feront portées en ladite Chambre, y ferontJugées
au moins au nombre de fept, (uivahc les formalitez preferites par nos Or
donnances, & dans les mêmes formes que celles qui font obiérvées en 110-
tredite Cour ; &: lesémolumens y feront partagez de même qu'à ladite Coût.

Vouions & nous plaîtqueles Officiers qui compoferont ladite Chanibre
des Requêtes, foient de condition Noble, & reputez comme nous les re~
putons être du corps de ladite Cour Souveraine ; pour jouir des mêmes
droits,émolumens, honneurs, privilèges, prérogatives, franchifes & im-
munitez que les Confeillers de ladite Cour ; fans néanmoins qu'ils puifTent
avoir feahcerxirang qu'après le dernier Confeiller delà Cour, en laquell#
ils feront reçûs à la maniéré ordinaire.

Qu'ils puifTent porter la Robbe rouge dans toutes les Ceremonies publi
ques, fansaucune diftinâion d'entre les Préfidents& Confeillers de ladite
Chambre

Si donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Préfî-
dens, Confeillers &Gens tenans notre Cour Souveraine, de Lorraine 3c
Barrois que ces Preferites ils faffent inceflamment lire, publier, regiftrer,
& exécuter félon leur forme &: teneur, dans l'étendue de leur reffortà la

diligence de notre Procureur General, & de fes Subftituts ; & du contenu
en icelles ils îaiflent &6 faffent jouir les pourvus dèfdits Offices, pleinement,
& paifiblement, ceflant & faifant ceffer tous troubles &empêchemens au
contraire ; Car ainfiNous plaît. En foi de quoi Nous avons aufdites Préfen
tes, lignées de notre main & contre-fignées par l'un de nos Confeillers Se
crétaires d'Etat , Commandemens & Finances, fait mettre ôc appendre notre
grandScel; Donne' dans notre Château de Lunévilleie 6 Juillet 1710.
Signé, LE O P O L D. Et plus bas, Mahuet, Regiflrata, D. Pierre »
fro G. Perrin.

T U, publié l'Audience publique tenante, sut & ce requérant le Procureur General : Or
donné qu'ilfera reviflrépoury avoir recours le cas échéant& êtrefuivi & exécutéfélonfa

forme (3 teneur & qu'àfadiligence, Copies duement collationnéesferont envoyées dans tous
les Bailliages Sieges reffartijfonts miment à la Cour, poury être pareillement Ik, publie'^
regiftré, fuivi exécuté. Enjoint aux Subflitutsde chacundefdits lieux de tenir lamaink
£exécution, éticeluy & d'en certifier ht Cour au mois* Fait à Nancy le 2+Juillet ijis*
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E D I T

Par lequel la Profeflion de Peruquier eft érigée en Maîtrife.
^ Du 24^uillet ijio.

T Eopoxd par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy de
,1 Jemfaiem. Marchis. Duc de Calabre&de Gueldres, &c. A tous pre-
feris Se a venir, Salut. Les remontrances qui nous ont été faites que
plusieurs exerceansl'Art & Profeflionde Barbier, Baigneur, EtuvifteSe Pe
ruquier font venus fans aucun aveu ni permiflîon, s'établir dans nos Etats ,
ou contre labonne difcipline Se Police, ils ne font ni Communauté ni Corps »
ce qui peut caufer beaucoup d'abus.

Etconfîderant que l'Art & Profeflion de Barbier, Baigneur, Etuvifte &
Peruquier contribue beaucoup non feulement à la propreté Se ornement ;
mais encore à la fanté des hommes, Se qu'il eft neeefl'aire d'y en avoir un
nombre fuffifant pour le fervice public.

Apprenant d'ailleurs que plufieurs defdits Barbiers Peruquiers fe font pre-
fentez pour avoir de Nous pernilfion de s établir en Communauté, Se de
former un corps diftind & feparéde celui des Maîtres Chirurgiens-Barbiers
de nos Etats, en leur donnant des Reglemens Se Statuts; A quoi défirans
pourvoir.

A ces Causes,&autres à ce Nous mouvantes, de l'avis de nqjre Gon-
feil, Se de notre certaine fcicnce, pleine puiffanee Se autorité Souveraine,
Nous avons par notre prefent Edit perpetuel Se irrévocable, dit, ftatué,
& ordonné, difons, ftatuons, ordonnons, voulons & Nous plaie, que ledit
Art,& Profeflion de Barbier, Baigneur, Eu?ville Se Peruquier, foit & de
meure à l'avenir Se pour toujours érigé, Se enabî; en Maitrife, Corps &
Communauté dans toutes les Villes, Bourgs&: antres lisux de nos Etats,
où Nous voulons que Icfdits Barbiers, Baigneurs, Etuv.iftes, & Pernqi'iers
ayent droit & faculté de s'y établir pour y exercer leur Art oc Profeflion,
en grenant de Nous par chacun d'eux des Lettres & provisions qui leur fe
ront expédiées fur fes QuittanccsduTréforier de nos Parties Cafuelles fui-
Tant les Rolles qui en feront arrêtez en nofe Confeil des Finances, par
rapport aux lieux de la refidence defdits Barbiers, Baigneurs, Ecuviftcs Se
Peruquiers aufqucls il fera par Nous donné des Statuts, Ordonnances Se
Reglemens pour s'y conformer.

Faifons très exprefles inhibitions & défenfes à tous Barbiers , Baigneurs 3,
Etuviftes, Peruquiers, Se tous autres de tenir Boutique, de travailler, ni
défaire aucu» exercice dudit Art & Profeffion,, faire barbe, vendre ni d®-
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•,f-^4p'.bitcr Peraques.-, acheter ni veadre des Cheveux, foie en public, foit en par
ticulier, qu'auparavant ils n'ayent pris de Nous des Lettres & Provifions»
à peine de trois cens francs d'amende, & de iconfifcation des Marchandifes»
lefquelles Lettres leur feront expediées fous notre Scel fecret, êc dont il ne
payeront pour tous droits » le Parchemin compris, que la forame de dix
livres.. ' • 7 " ' " -

Voulons que les pourvus pourTéiaircer, •.
fur la reprefentation de leurs Provifions, par les Lieutenans Généraux de
nos Bailliages dans le reffort defquels ils font leur réfidence, & qu'ils prêtent
le Serment requis entre leurs mains, conformément à notre Ordonnance
du mois de Novembre 1707 ; pour tous droits defquelles reception, & pré-
ftation de Serment, ils ne payeront que la fomme de trois livres.

N'entendons par ces Prefentes préjudicier en aucune maniéré aux Bar
biers Chirurgiens, ni empêcher qu eux & leurs Garçons Apprentifs puiflént
faire le Poil & la Barbe, comme ils ont fait du pafsé, à quoi les avons ex-
preflemênt maintenus.

Si donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux, lesPréfident,
Confeillers, Maîtres &Gens tenans notre Chambres des Comptes de Lor
raine, de faire inceflàmment lire, publier, regiftrer & Exécuter notre pre-
fent Edit félon fa forme & teneur, dans l'étendue de leur refïort, à la diïi-

" gence de notre Procureur General & de fes Subfticuts ; & du contenu en
iceiui laiiïèr & faire jouir les pourvus & reçus à ladite profeffion, pleine
ment & paifiblement, ceifant & faifant celfer tous troubles & empéchemens ,

, îionobftant tous Edits, Déclarations & Ordonnances failànt au contraire,

aufquels quant à ce, Nous avons dérogé &: dérogeons par ces Prefenfes : Car
i aînfi Nous plaît. En foi de quoi nous avons à icelles, lignées de notre

main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Com-
mandemens Finances, fait mettre&appendre notre grand Scel. Donne'
dans notre Château de Lunéville le 24 Juillet 17x0. Signé> L E O P O L D.
Etplus bus, M ah u et. Regijlrati, D. Pierre, pro , G. Perrin.

T U, & publié, l'audience publique tenante, Oui& ce requérant de Tervenus Avocat
' General peur le Procureur General: La Chambre Ordonne qu'il fera regiftré en fon
Greffe pour êtrefuivi & executéfélon fa.forme ££ teneur, & qu'à la diligence dudit Procu
reur General Copies dsi'ëment coilationnées feront envoyées dans tous les Sièges rejfortijfans
nuement à la Chambre, .poury être pareillement lu , publiéregiflré & executé, dont fes

- Subjhtuts certifieront la Chambre au mois. FA i r judiciairement en la Chambre À Nancy
le 29 Août, 1719'. Signe, Kehuel. Et plus bas, Dvho mme.,

/ w**
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~ 1710,

Qui confirme les Privilèges accordez-aux Artifans de travailler de leurs Me^
tiers dans fes Etats,fans obligation d'y faire Apprantiflage ni Chef-d'oeuvre.

Du zf Juillet 1710.

SON Altesse Rovale s'étant fait reprefenter fesOrdonnances, &celles de fonConfeil, de 1698, de 1703 & de 1709, qui permettoient
à toutes fortes d'Artifans, foie Sujets naturels, foit étrangers, de quels Me-
tieis ils foient, de lever 8c tenir Boutiques ouvertes dans fes Etats, 8c d'y
travailler de leurs Profeffions, fans être obligez pour raifon de ce, d'y faire
aucun Apprentiflage ni Chef-d'œuvre; les ayant afïujettis feulement pouf
le bien du Public» à la vifite de leurs Ouvrages par les Maîtres & Jurez des
Çorps'&: Métiers. " *

A l'exception feule des Chirurgiens , Àpotiquaires 8c Orfevresf
Elle leur a confirmé 8c confirme par ces Prefentes, fignées de fa main,

iefdits Privilèges, conformément à fefdites Ordonnances : Et défend très
exa&ement aux Maîtres qui y font établis, de leur apporter dans la jouïf-
fance d'iceux, aucun trouble, empêchement ni difficulté quelconque, à la
refervedè la vifite de leurs Ouvrages, pour que le Public en foit bien 8C
loyalement fervi.

Mande S.A R. à cet dFet , à tous fes Officiers, Jufliciers , Hommes &
Sujets , dé tenir la main à l'exécution pleine 8c entiere de fefdites Ordon
nances & Privilèges y accordez aufdits Artifans ; de les foutenir, 8c de
leurdonner pour raifon de ce, toute prote&ion ; empêcher les vexations qui
jpourroieiif leur être faites par les Maîtres des Metiers. Et afin que perfon-
ne n'en ignore, leur ordonne de faire lire, publier 8c regiftrerles Prefentes
dans leursSieges, 8C de les afficher par-tout où befoin fera : Telle étant fa
volonté tres-exprefle. En foy de quoi Elle a aufdites Prefentes, contre-fi-
gnées de l'un de fes Confeillers-Secretaircs d'Etat, Commandemens &c Fi
nances, fait appofer fon Scel fecret. Donne' dans fon Château de Luné-
ville le z 5 Juillet 171 o. Signé, LEOPOLD. Etplus bas, Mahuet.

Portant Règlement pour l'appofition de Scellé, 8c confection d'Inventaire
des Minutes des Notaires & Tabellions décedez.

• Du p Septembre 1713.

GE jourd'hui neuvième Septembre 1710, le Procureur General étantentré, a dit, qu'il eft informé d'une difficulté furvenuë entre les Offi-

ARREST DE LA COUR,

Tome I, SIff



Ï 710. cicrs du Bailliagede cette Ville, & Me Jean-François Allié, Tabellion &<Sat«
denotte au même lieu, à loccafion du Scellé que les Officiers dudic Bailliage
foucienneflt avoir droit d'apposer fur les Minutes des Tabulions qui décè
dent en cette Ville, & de 1 Invertt^ifefju'jils en prétendent faire auparavant
que ledit Allié puifle les faire tranfporter & dépoferdansfon Eftude, & de
percevoir pour raifon de et leurs Vacations à l'ordinaire» ainfi qu'elles font
réglées par l'Ordonnance ; & de la Remontrance que ledit Allié fait, qu'il
doit être maintenu & gardé dans l'ufagé d'en faire feulement faire la Recon-
hoiflance & l'Inventaire par deux Tabellions > ainfi qu'il foutient avoir été ci-
devant pratiqué; pourenfuite être remifesdans les Archivés en la maniéré
ordinaire : lesquelles conteftations il eft important de terminer par un bon
Règlement, qui pourvoy e 1 uffifaminent à la feureté, confervation &" garde
ciefdites Minores, qui goncicn cntle dépôt public des Aâes mêmes les plus
confiderables, Si lesplusneceflairesaubien de l'Erar, & des familles qui le
eompofent. C'eft j. ourquoy il a reprefenté joint à fa RemontranceTOrdon-
nance faite en pareil cas par le Duc Ht nry Second, le deux A\ ril 1619, &C
encore celle qu'il'a plû à S. A. R. le 18 Avril 1699, pour l'établifTement des
Notaires-Gardcnotccs dans fon Duché de Bar ; & requis la Cour qu'il lui plût
y pouvoir , attendu que l'Ordonnance nouvelle, faite par Sadire A. R. fur
lefait'des Droits & Jurifdi&ions des Officiers de Juftice, n'yarienflatué. Ec
icelui retiré ; la matière mïfe en délibération :

, L A COUR ordonne que la difpofitiondefdites Ordonnances des deux
Avril 1:619, & huit Avril 1699, fera fuivie &: execurée ; ce faillir, que par-
devant lefdits Officiers, & à Faffîftance du Procureur de S. A. R. &: t u Gret-
,fier du Siège, il fera procédé âl'appofkion du Scellé fur les Minutes des Actes
des Tabellions qui viendront à déceder, aufli-tôt qu'ils feront avertis de leur
dêcés j & de fuite procédé à l'Inventaire d'icelles, conformément aufducs
Qrd'onnanccs, "en prefence du Garde-nottes, & des veuve & héritiers du
Tabellion décédé, dont fera drefîc Procès Verbal double, pour eue i'un
d'tceux joint aufdites Minutes, &r l'autre remis és mains def.mes veuve SC
héritiers, pour leur fervù rcfpechvement de'dcchug" • à reffet de quoi le
Commiflàire qui fera nommé , coticra & paraphei« dv fa main toutes lef~
dites Minutes de chacune année en particulier, pr j. eniere& dernier, en

; obfervant dc'cotter feùlenïentdàpréjdiiér4& demîere feuille,ënfettres, &
les autres intermédiaires en chiffres, avec un iimpJe paraphe, pour acceîe ter
davantage, fans aucune cnonc lotion ne la natuse & qualité defdits Acl-esi

; ëc de fuite fera inventorier ladite Li Oc par fon Greffier, laquelle fera cot-
"VtéeTur. l'endofTement, d'iinéLet re A'^h ibétique, & continuera ainfi toutes

. , fefttiBSi biffes : Pou^râifdn-dk'ot lies ppofïtidiïs;de Scellez &fnventâ rs,
"iefdite0ffieierstaxèroôtmôcli.)ie t eiiEfcttr¥acatibns» conformé^entiiOr--
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d!onnanc«C î iciî|iùHes feront payées ;par®ioitié par lëfdices veuve & héritiers ; 1
& 1-aurr® im<3ltié pac tedic Tabellion^îarde-nottes". Ordonne néanmoins que
^pfiforÉ^BiffiBtâlaiâtc.'Ordoonance du deux Avril 1619, lefdits veuve &
àêriaerspercevrontlainoitiédesdroits des Contrats perpétuels, & fujetsà
groffoyemens ncceffaires, qui fe trouveront dans lefdites Minutes a groffoyer.
Fait à Nancy le 9 Septembre 1710. Signé, Vaultrin.

.... A R R E S T
Portant injondion aux Officiers de la Marêchauflee de faire les courfes

nécefïâires pour arrêter les Voleurs à la Campagne, & aux Communautez
d'en avertir.

m 20 Novembre ijis.

X T EU par la Cour îa Requête préfentée par le Procureur General en
y icelle, expofitive qu'il eft informé, tant par la voye qui lui vient de

tous cotez, que par le raport de plusieurs perfonnes en particulier , qu'il
y a un grand nombre de voleurs qui infcâent les grands chemins dans les
Etats de S. A. R. volent impunément les Paflans & Voyageurs, & répan
dent la terreur dans le plat Pays ; à quoi les Officiers & Archers de la
Marêchauflee pourraient remedier, s'ils étoient exa&s & attentifs à faire
les courfes au(quelles leur devoir les engage, fur le premier avis qu'ils re
çoivent qu'il y a des voleurs quelque partjayants été à cet effet diftribuez dans
les Villes & lieux du plat Pays, pour être plus à portée de donner la chaSfc
à ces malfaiteurs,& les arrêter,pour en être fait Juftice exemplaire. Et
comme il importe de procurer la tranquillité publique , & aflurer là liber
té des chemins contrs les attentats de ces brigands; A ces CAtiSEsil re
quiert qu'il plaife à la Cour enjoindre aux Officiers & Archers de la Ma
rêchauflee de Lorraine & Barrois, fur le premier avis qu'ils recevront, foie
par voix publique confiante, foit par le rapport des perfonnes dignes de foi,
qu'il y a des voleurs publics: &: de grands chemins quelque part, de mon
ter promptement à cheval, en nombre fuffifant ; faire les courfes & Che
vauchées aufquelles les Ordonnances les obligent chacun dans leurs détroits,
pour, donner la chaffe aufdits vo'eurs, les arrêter s'il fe peut, & les con
duire dans les priions les plus prochaines, pour leur être leur procez,
fait & parfait, fuivant les Ordonnances, a peine de fufpenfion de leurs
Charges s'il échec Eu ifin qu'ils puiflent recevoir les avis neceiiaires, en
joindre pareillèmi nt *uix. Maires Se Habitans dés Villes & lieux, dans le
voififtâge defqucls îitfe fera commis quelque vol de cette qualité, d en don-
ïiçr; in®eflàmment avis aufdits Officiers de Marêchauflee , qui ieront tenus
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î 7 î o. de drefferieurs Procès Verbaux des courfesqu'ils auront faites, pour cois-

rir fus aufdits voleurs, pour être par eux reprefentez quand ils en feront re
quis -.ordonnerque l'Arrêt qui interviendra, .fera lu, publié & affiché par
tout où befoin fera, à ce qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance. Ouï
le Sieur de HofFelize, Confeiller GoramiJTaire en fon rapport. Tout vûiSc
confideré:

LA COUR ayant égard à la Requête du Procureur General, enjoint
aux Officiers &c Archers de la MarêchauiTée de Lorraine &: Barrois, fur le

,. premier avis qu'ils recevront, foit par voix publique confiante, foit par le
rapport de perfonnes dignès de foi ? qu'il y a des voleurs publics &: de grands

dc^moiî^/pr^pi^iiiçnt'à cheval en nombre fuf-
fiiant ; faire les courfes & chevauchées aufquelles les Ordonnances les ob-
ligent , chacun daîls leur détrqic,.pour donner la chafle aufdits voleurs*
îes arrêter s'il fc peut , &c les conduire dans les prifons les plus prochaines*
pour leur être leur procès fait & parfait ,fuivant les Ordonnances, à peine
de fufpenfion de leurs gages; interdiction ou privation de leurs Charges,
s'il échet. Et afin qu'ils puifl'enc recevoir les avis nécefTaires, enjoint pareil
lement aux Maires & Habitans des Villes & lieux- dans le voifinage des
quels il fc fera commis quelque vol de cette nature & qualité, d'en don
ner incefiâmment avis aufdits Officiers de Marêchauflee,qui feront tenus
de drcilcr leurs Procès verbaux des courfes qu'ils auront faites pour cou
rir fus aufdits voleurs , pour être par eux reprefentez quand ils en feront
requis^ Ordonne que le prefent Arrêt fera lu , publié & affiché par tout
où befoin fera, a ce qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance. Fait à Nancy
en la Chambre du Confeil, 1® zo Novembre 171 o, Par la Cour, Signé >
Vaultrinv V

DECLARATION DE S.A. R.

Portant attribution du Droit de Committimus en faveur dc.sfept
*711- Chapitres y dénommez. '

. Du 10 Janvier 1711.

mEo foi Dpar la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc Je Ca>labrc, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Preiënrés verront, Salut,
Nous ayant été tres-humblenaent remontré par les Chapitres,, Corps
Communautez les pîus conlîdérables de nos États* que-Comme ilNous1 à
plu par notre Edit du fixiéme Juillet dernier créer & ériger en notre Ville
de Nancy une Chambre de Privilege, fous tetitre de Chambre des Requê
tes du Palais, n faveur des Commenfaux de notre Maifon, de tousceiix
«jpi coiDpofeiic:Botre' Cour.y de nas Compagnies Souveraine ^ ils fouhaits-
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rolent qji'il Nous|>Jût leur accorder le même Privilège, .& leur attribuer le j
droit Commitimus en ladite Chambre, en confidération de I'honncurq u'ils
ont d'êtreles principaux Membres du premier Ordre de nos Etats ? qui a toû*
jours joui des mêmes prérogatives ,que ceux delà Nobleffe, Nousfuppliant

- tres-humblement d'ajouter à tous les bienfaits: dont nous les avons jionotf
rez , cette marque fingoliere de^otre affeââom & comme nous n'avons «en
plus à cœur que de favorifer en toutes rencontres lés perfonnes de cet Or
dre, ^notamment ceux qui y pofledent les premiers rangs , & les places les
plus diftinguées.

A ces Causes, Nous de l avis des Gens de notre Confeil & de notre

grâce fpeçiale, pleine puiffance & aiithorkê Souveraine, Nous avons accor
dé & accordons par ces Prefentes, figoéès de notre main » le droit de Com-.
mittimus, en notredite Chambre des Requêtes du Palais, aux Perfonnes,
Corps &; Compagnies ei-aprés dénônîmées»

: Sç AVOIR. j
Aux Primat, & Doyen de l'Infignc Eglifes Primadale de Lorraine, feante

en notre Ville de Nanc7, çour leurs affaires particulières 3 & au Chapittè
clëladite Eglffe pouf fesaftâirescommunes. :

Aux Grand Prévôt Se Doyen de l'Eglife Infi^ne de S. Diey pour leurs;
affaires particuliers ; & aux Chapitre pour fes affaires communes.

Aux Grand Prévôt de l'infigne Eglife de S. George de Nancy, pour fes
affaires particuliers ; &£ au Chapitre pour fes affaires communes.

Aux quatre Chapitres, fçavoir, de Remiremont, Epinal, Bouxieres, 8&
Pourfas, pour les Abcffes & Doyennes pour leurs affaires particulières; &
aux Chapitres pour leur affaires communes. ^

Pour par lefdites Perfonnes , Corps & Compagnies ri-deflxis dénommées
jouir dudit Privilège & attribution de Commitimus, de même & àinfi qu®. :
tous les Commenfaux de non e Maison, & ceux qu lo n/ofent notre Cour

nos 'Compagnies Souveraines
Si donnons en Mandement à nos: trés-chers & féaux les PréfîdenS:, Confëik

lers&Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, que ces
Prefentes ils fafient inceflamment lire, publier, regiffrer & exécuter feloiï
leur forme & tenc u da ns l'étendue de leur reflb'rt, à la diligence de notre
Procureur General, & de fes SubftitasV & d u contenu en icelles ils laifienr
& faflent jouir Mfëites Perfonoes, jÇc*ps$; Cottpagni^lçlnen^otâïj^,
fiblement, eeflant& faifant cefler tous troubles & empêchemcns au contrai-;
te •. C41. ainfi Nous plaît, En foi de quoi Nous avons aufdites Prefentes :
fignées-de notre main , 8econtre-fignéespar Tira de nos Oo«fçillcrs-.Scér"etiHi'
ires .d'Etat j : Côn1mandemeHS & Finances ï fait mettre & appendre notre
grand Seel. 'Donné* èn notre Châteaude Lunéville le 10 Janvier 1711»

' Signé, L E 0 P O L D, Et gins bas, Ma H.u et. Regtftraïa} D. Pï£B,rs9
«G. Perr'I».
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% 7 ti't :jt {jy ^ jutbUéè , PAudience publique tenante, Oui & ce requérant le Procureur Ge-
nerdi • Ordonnéquellefera regiflrée enfin Greffe pour être ex^çutee félon fit forme &

teneur & y avoir retours le cas échéant, & qu*àfit diligence , Copies diïèment eollationnéès
feront envoj/éesdms tous les Bailliages & Sieges reffortijfants nuément À la Cour, poury
êtrepareillement lues, publiées , regiftréesfmvies, & execmées; Ènjoint mx Smfiimts
de chacun defdus lieux, de tenir la main à l'exécution êtcelle,££ d'en certifier la Courm
mois. Fait à Nancy le s Février ////.Signé, Favltrié.

" :— V 1 _____ " - ' 1.>!;>'" 'i. «m1 Tffr-r

ARREST DE LA COUR,
Portant injon&ion aux Huiffiers d'obeïr promptement aux Ordres da

Procureur General, pour l'éxecution des Arrêts criminels Se autres.
v . 1 . Du 29 Fevrier ifii. .

TTU E par la Cour la Remontrance faite par le Procureur General en
V iceile» Contenant qu'ayant envoyé cejourd'hui l'Huiffier Belleau au

Greffe de la Cour , pour enjoindre aux Greffiers de lui envoyer un Commis
de leur Greffe pour recevoir les O dres que ledit Procureur General auroit
à lui donner en l'âbfence dAnthome Cordier autre Commis qui efit tombé
maiade, & ce au fujet d'une Exécution qualifiée qui doit être faite le jour de
demain » ôc pour raifon de laquelle il y a des ordres à donner dés aujour
d'hui. Les deux Greffiers, fçavoir, Nicolas François Vaultrin fils l'un def-
dîts Greffiers, & Lamelle qui eft l'autre, auroient répondu fierement qu'ils
¥iendroient trouver le Remontrant quànd il feroit temps, & quand on leur
auroit mis l'Arrêt de la Cour entre les mains, & s'adreffans audit Belleau
lui auroient dit de fortir de leur Greffe, qu'il étoit un plaifant vifage, ôc
qu'ils ne recevoîent point d'ordre de fa part ; & comme cette réfiftance
provient de ce qu'aucun defdits Greffiers ne veut faire lui-même ni par aucun
Commis, ce qui a été fait jufqu'à prefent par ledit Cordier en la même qua
lité de Commis; e'cft adiré d'avertir l'Executeur, le Charpentier, les Ar
chers , Se les Confefléùrs ; cette fondion leur paroiflânt trop bafic pour s'y
feumettre, & les Huiffiers de leur chef faifans pareillement refus de s'y
foumettre fur le fondement qu'elle a toujours été pratiquée par les Commis
du Greffe, & jamais .par les Huiffiers, ni dans l'ancienne'Coui, ni depuis 1©
rétâbliffement de la Cour » en forte quepar le refus des uns ôc des autres, ôc
leur défobeïffançe aux ordres du Remontrant les préparatifs neceflaires a cet-
ce Exécution ne peuvent être faits. Et comme, l'affaire requiert célérité
que fi la Cour ni met ordre prefentement, l'Arrêt qu'elle doit rendre demain
matin fuiva'nt le rapport qui lui a été fait par le Rapporteur, ne fçauroit être
exécuté, requiert qu'il plaife à la Cour de terminer prefentement l'ordre

-, qui devera écre obfervé à cet égard, & à cet effet enjoindre, foit aux Gref-
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fiers j foie aux Hijiificrs^ev!â;<Qojir-#'.d,obc&' à l'Arrêt qui" interviendra fur j -j m,.
lechaœpàpeine d'interdi&ion, &de cinquantefrancsji'amende, en tout
cas, regler la difficulté par pio\iIion,ainfiqu'Elle jugera être à faire, atte*~
du la neceffité ducas.quieft plovifoire.

LA COUR ayant égard à la Remontrance du Procureur General :
(Ordonne que les Huiffiers de fervice feront ténus d'obeïrprômpteméiftt aux
ordres qui» leur feront donnez par le Procureur General, pour l'exécution
de fes Arrêts rendus fur Prdcez Criminels êcautres, à peine d'interdidion
Se.. de cinquante francs d a-mende. È A i t & jugé à Nancy le z i Fevrier
17Ï1. Par la Cour. Signé > Vautrin.

A R R. E S T DE LA C O U R, ^
Portant Règlement contre les Cabaretiers qui donnent à boire

& manger à heures indues.
Du 11 Mars ijii.

T T EU par la Cour le Procès d'entre Jeanne Barthélémy, veuve de Char-
Y les Gerardin, vivant Marchand, demeurant à Sainte Marie aux Mines ?

Appellante d'une Sentence rendue par les Officiers du Siège Bailliager de S.
Dieyle 3 Décembre 1710, & incidemment Intimée, d'une part; Et Ni
colas François Pot d'argent Marchand , demeurant au même lieu ; & Ma-
thiâs Pot d'argent, jeune homme, natif dudit lieu, Intimez, & incidem
ment Appellans, d'autre part. Ladite Sentence, par-laquelle ayant égard
au^ Lettres d'aSolirion obtenues des grâces de S. A. R. par ledit Maihias
t?ot d'argent ; & icelies entherinant-, il eft ordonné que l'impétrant d'icelles
jouira de l'effet & contenu en icelies , félon leur forme & teneur.; Et a néan
moins condamné en dix-huit cens cinquante francs Barrdis de réparations
civiles, &dc dommages & interefts enversladite Jeanne Barthélémy, 8e
aux dépens du Procès ; ordonné que lefdites Lettres feront rçgiftrées au-Gref
fe du Siège de S. Diey , pour y avoir recours, le cas échéant. Les' Pièces fur
lefquelles ladite Sentence eft intervenue. Aâe de la Barre du 14 Février
dernier, par lequel fur l'appel les Parties ont été appointées à fournir griefs
& répoBfes de trois jours à autre, du confentement des Parties. Exploit de
lignification du même jour. Griefs fournis par l'Appellante lignifiez îe „
Requête dudit Mathias Pot d'argent, fervant de réponfes aufdics griefs fur
l'appel principal y & de griefs fur (on appel incident ; ledit appel incident,
tendant à ee qu'il foie dit qu'il a été mal jugé par la Sentence dont eft appelant
ce que par icelle il âuroitété condamné à la fomme de dix-huit cens cinquan
te franestie réparations civiles , dommages & interefts envers ladite Barthele*
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%J ïir,- my; êmendatatquahtàce, le décharger deladite condamnation, la-Senten-»

ce au réfidu fortifiant fbn effet ; & condamner ladite Barthélémy aux dépens
de Caufe d'appel. Decrct au bas du 2.4 Février dernier, portant réception
dudit appel incident , fur lequel les Pârties ont été appointées^fournie
griefs & reponfes de trois jours à autre, attendu l'état du Procès:,& jpinti
e donné Acte de l'employ & foie fignifié. Exploit de lignification du mê
me jour. Autre-Requête d'employ dudit Nicolas-François Pot d'argent»
fervartt de réponfes à griefs fur l'appel principal, & de griefs -fur l'appel
incident. Ledit appel-incidenttendantà ce qu'il foit dit, qu'il a été
mal jugé par ladite Sentence , en ce t qu'elle n'a pas prononcé à foti
égard, & qu'elle n'a pas convertyla main-levée provifionnelle de fa perfonne
endiffinitive; émedant quant ace, le décharger de l'accufation contre lui
formée} en confèquence, lui faire pleine &: entiere main-levée de fa perfonjoe »
condaBnner rAppellante en fes dommages &: intèrefts, à donner par déclara
tion aux dépens. Decret au bas dudit jour 2, <î Février dernier, portant re*
ception dudit appel incident, fur lequel les Parties ont pareillement été âp-

; pointéesi. donner caufe & moyens de nullité de trois jours à autre, Se joint
à r«Appel principal ; a donne Ade de l'employ & foit fignifié. Exploit de
fignification du même jour. Autre Requête de ladite Gerardin, employée
pour réponfes aux prétendus griefs des appels incidens , & contenant une
Production nouvelle. Décret au bas du cinq du prefent mois de Mars, por
tant réception d'icelle î pour ladite Production BPtjvelle être contredite 'Se
fauvée dans le jour, attendu l'état du Procès, a donné Acte de l'employ &
Soit fignifié. Exploit de fîgnification du même jour. Les Pièces nouvellement
produites. Requête d'employ pour Mathias Pot d'argent, fervant de con-
treclits à ladite Production nouvelle , fignifîée le fépt 4» même mois de Mars, '

; Les Pièces & Informations, & notamment les Lettrés d'abolition obtenues
par ledit Mathias Pot d'argent. Conclufionsdu Procureur General. Acte fi
gnifié, portant que le Procès étoitdiftribué au Sieur Hurautde Moranville,
Confeiller-Rapporteur d'iceluy. Tout veu &: eonfideré.

L A CO UR fans s'arrêter à Fappel incident, a mis l'appellation princi
pale & Sentence dont eâ appel au néant, en ce que par icelie ledit Mathias;

• Pot d'argent n'autoitpas été condamné a payer une fomme de deniers, pour
être employée à faire prier Dieu pour le repos de l'ame dudit défunt Gsrardin-,
& encore en ce qu'il n'auroit été condamné de payer ià laditeBarthélémy que
dix-huit cens cinquante francs pour dommages &: interefts civils, & qu'il
«'auroit pas été condamné en ùneainende, & -a.pàyer par corps lefditis dora-
mages & intérêts , & en tous les dépens du Procès : Et en ce qui tou-
^e ledit Nicolas-François Pot d argent, ence qu'il n'auroitpasété con
damné en une amende , pour avoir porté des armes défendues, & en une
|acde des dépens de la procédure, folidairemerit & par corps avec ledic Ma-
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thias Pot d'argent à pàyer une femme de cent francs, pour être employée 1711,
en prieres pour l'ame dudit défunt Gerardin, en trois mille francs de domma- ^
gesinterefts envers ladite Barthélémy, en une amende de cinquante francs,
f>our s'être fervide piftotlet de poche -, le tout payable par corps : & ledit Fran
çois Pot d'argent eu une amende pareille de cinquante francs, pour avoir
auffi porté des armes défendues; &lefdits Mathias &Nicolas-François Pot
d'agent en tous les dépens de la procédure, tantde Caufe principale que d'ap
pel , payables entre eux folidairement & par corps ; dontles deux tiers néan
moins font déclarez être à la charge dudirMathias Pot d'argent, & l'autre
tiers feulement à la chargeparticuliere dudit Nicolas-François Pot d'argent »
ladite Sentence au rêfîdu fortifiant fon effet. Et faifant droit fur les Conclu
ions du Procureur General, défenfes font faites, conformément aux Or
donnances, àla veuve GabrielSaucy Gabaretiere, & à tous autres Cabarè-
tiers du lieu de Sainte Marie aux Mines, de donner à boire & à manger aux
jeunes gens, Habitans & Bourgeois du même lieû, aux heures indues Se
nuitamment, à peine dé deux cens francs d'amende, applicable moitié au
Dénonciateur, moitié au Domaine de S.A. R. Ordonne que les-Piftolets dé
poche dont eft fait mention au Procès, feront brifez & caflez ; défenfes à tous
Armuriers, Serruriers.xSç autres dudit lieu, d'en ajuftèr, vendre, ou retenir,
fous pareille peine. Ordonne que le prefent Arreft fera publié & regîftré en la
Juftice ordinaire dudit Sainte Marie aux Mines ; enjoint aux Officiers des
lieux d'y tenir la main, àpeine d'en répondre en leurs purs & privez noms.
Fait à Naney le 11 Mars 1711. Signé, Par la Cour, Vaultrin.

E D I T

Portant Création de nouveaux Offices de Tabellions& de Garde-
nottes, dans fes Duchez de Lorraine &: de Bar.

Du 21 Mars 1711.

LEopoid , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine> Marchis, Duc de Ga-labre, Bar, Guéldres, &c. A tous prefens & avenir, S a l u t. Les foins
que Nous nous femmes donnez depuis notre Avenement alaCouronneVpour
maintenir nos Peuples dans la tranquilité dont ils jouiifent les ayant heureu-
fement augmentez, il nous a été reprefenté de differens en 'roits de nos
Etats, que le nombre des Tabellions & des Nottaires Gardenottes, que Nous
avions établi dans nos Prevotez par nos Editsdes 13 Août 1698 & 2.0 jan
vier 1699, ni fuffifoit pas, eu égard à la multitude d'afFaires qui y 11 Client ,
& qu'ayant pour lors fixé leurs réfidences dans la plupart des chers lieux

. TrnsL Ttcr
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i. defdites Prévôtez, ceux de nos Sujets qui y reffortifîent, & qui en font les

jblus éloignez, en fouffrent confidérablement dans les conventions qu'ils
fpnt journellement obligez dé faire, pouf l'entretient & 1 etabliflement de
leurs familles , en ce qu'ils les y font parfèrpar des gens noncara&erifez,
où qu'ils les drefienç eux-mêmes fous- des? feings-privez qui ne leur donnent
aucunes hypoteques ni furetez; &; délirant de leur procurer en toutes occa-
fions ce qui peutêtre util &: de les fecourir en celle-ci, de notre Authorité,
pour valider & rendre ftables leurfdites conventions,& tous autres a£tes pu
bliques qu'ils ont à paflèr, Nous avons réfolu d'augmenter le nombre def-
dits Tabellions dams notre Duché de Lorraine, & celui des Nottaires Gar
de-nottes dans notre Duché de Bar, & de leur donner en même temps la fa
cilité de réfider, dans q«el lieu il leur conviendra mieux, du reflbrt de la
Prévôté où ils feront par Nous créez.

A ces Causes, &: autres à ce Nous mouvantes^de l'avis notre Confeil/
&de notre certaine fcience, pleine puiflance & autorité Souveraine, Nous
aïoi s par le prefent Edit perpetuel & irrévocable, créé , érigé & établi,
créons, érigeons ,& établirons dans les Prévôtez ci-aprés de notre Duché5
de Lorraines Sçavoir.

Dans la Prévôté deNancy douze nouveaux Tabellions.
Dans celle de Saint Nicolas trois, -
Dans celtô de Rozierres deux.
Dans celle d'Amance deux.

Dans celle de Château Salins un.

Dans celle de Gondreville deux ? l'un dcfque's réfide i a Gondrcville*"
Dans celle de Preny deux.
Dans celle de Pompey un;
Dans celle de Gondé un. >'::•

Dans celle du Comte,de Challigny deux»
Dans celle de Mariai un.

Dans celle d'Einville deux. ,

Dans celle de Saint Diey quatre, dpnt ruîi refidera à Frezet
Dans celle de Sainte/Marie aux Mines deux». ' r>; ••
Dans celle dé Lunéville trois. . ' ''>
Dans celle d'Azerailles un.

Dans celle dé Blamont deuxi
Dans celle de Deneuvre un.

Dans celle de Mircourt cinq. : .*
Dans celle de Dompaire trois»
Dans celle d'Arches trois.

Dans celle de Valfroïcoiirt an. " '!'o
Dans.celle de Charmes deux,:
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Dans celle de Bruyerestrois. ^/^ , > . .-• 1711.
. Dans ce% de DSrney un.

Dans celle de Montureux-un.

Dans celle dWpinal trois. . 41
Dans le Bailliage de Nommeny un.
Dans celle de Ghâtel trois. ù

Dans celle du Gomtê de Vaudéfflont quatre. :
Dans celle du Neu£Ghâteau quatre^
Dans celle de Ghaftenoy un.
Dans celle de Zàrguemines deux.

; Dans celle deBouZonville deux*
Dans cellç de Dieuze deux.

Des cellé de Boulay deux.
Dans eelle de FreiftrofF deux. .
Dans celle de Saint Avold deux, ,
Dans céIIc de Bitche deux.

Dans celle de Boucquenom un. *
Dans celle de Feneftrange deux.
Et dans lés Pretôtez de notre Duché de Bar, les Officier ; de Nottaires

Garde-nNottesci-apr^.
S çavoir.. '

Dans la Prévôté & Office de Saint-Mihiel quatre Nottaires.
Dans celle du Pont à Mouflon deux.
Dans celle d'Ëtaindeite
Dans celle d'Hattonchatel un. f
Dans celle de Brye, & és Mairies de Romba,Mortangc s Auril » Moyeu*

•ne Sc la Montagne trois. «
Dans celle de Confîand en jarnify un. ........
Dans celle de Foug deux. .
Dans celle de Mandre aux quatre Tours uûi
Dans la Senechauffée de BoUrmont quatre.
Dans la Prévôté de Bar huit, •">'
Dans celle de la Marche deux.

Dans celle de Confland en Baffigny un» ;
Dans celle de Châtillon un, >

Dans celle de Morlay un.
p^nsla Mairie de Longueville depx» ^
Dans celle de Soiiilly deux.

Avons dpnné & donnons àtoùsleslTabéiHôm:^.^ot^cf'^^f,^ttc*
créez par notre prefçnt Edit, la faculté dé réiider dans les lieux ou il leur

11 ....... - Ttttij



.-, EditsyOrdommkeïï'Dèclat'atidns3t£c. -
ï-7il i, conviendra mieux, du reflort des Prévôtez fe-Offices dans lefquels il vou

dront s'établir, pour être plus à portée de ceux de nos Sujets qui en auront
befoin.

Leur accordons tous les mêmes droits, pouvoirs, honneurs & privilè
ges , qu'à ceux dont la réfidance a été fixée par nos précedens Edits des
31 Août 1698, & 2,0 Janvier 1699.

Et pour faciliter les moyens à ^ëux qui défîreront être pourvûs défaits
Offices nouvellement créez, d'en faire la levée & leur diminuer les frais
& voyages qu'ils feroient obligez de faire à cette occafion ; Voulons que
toutes leurs proyifîons leurs fcient expédiées au Scel fecret, & que fans at
tendre l'expiration du mois accordé pour les remonts à compter du jour de
leurs coniîgnations de là Finance) laquelle fera la même que celle qui a été
ci-devantregîée par nofdits Edits & Rôlîes arrêtez en notre Confeil pour
ceux qui font déjà pourvus dan? les mêmes Prévôtez ) la Quittance de Fi
nance leur en foit délivrée par le Tréforier de nos Parties Cafuelles dans lé
moment qu'ils lui en apporteront la Finance > &que fur icelle duëment

- controllée par l'Intendant de nos Finances, il leur en délivre les Provilions ,,
qui lui feront à cet effet miCes en main par nos. Secrétaires d'Etat. »

ï)érôgeanf quatltà ce, &T pour cette fois feulement, en faveur des nou
veaux pourvus aux Ordonnances, Reglemens, & choies que Nous pourrions
avoir lait à ce contraires. v >

Voulons au furplus, que nos Officiers des RefTorts ou ils feront établis,
chacun endroit foi, procèdent à leur Reception dans la forme & maniéré
ordinaire & accoutumée, après l'Examen de leur vie & mœurs, capacité Se
idoneité, que Nous les chargeons de faire très exactement.

:'Sl;bon en Mandement a nos tres-chers & féaux les PféfîdenSj
Confeillers SeGens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barroisp
qu'ils ayeht à faire inceflamment lire , publier, regiftrer Se exécuter noire
prefent Edit, félon fa forme & teneur, dans l'étendue de-fon Reffort, à la.
deligence de notre Procureur General & de fes Subftituts ; & du contenu en
icelui , ils laiffent & fafïént joeïr les pourvûs defdites Offices, pleinement &S
paifiblement, ceffant & faifant ceffei- tous troubles & empechemens au
contraire : Car ainfî Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Prefentes
fignées de notre main, & contre-lignéespir 1 un de nos Cohféillers-Secrc-
taires d'Etat jCommendemens & Finances, fan mettre & appendre notre
grand Scel. D o n n e' en notre Château de Luneville le z 1 Mars 1711. Signé*
LE Ô P O LD. Et fins h&$ ? Mahuet. Regifirata, Pierre, pro Q,
Perrin. '

T U,pMe & regiftrs, tAudience publique tenante ; Gm & ce remueront le Procureur
^Général, : Ordonnéqu'ilfeNregijtre'pop^êtrefuivi&execMtefélonfaforme $ teneur,
0 qu'àfad^igmce%-Cofiesduément wllmimmesferontenvoyées aux- Bailliages sÇ$„Siéger'!
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reffortiJfmtnfi'émentalaCour, pour y être pareillement lu, publié, regiflré, fttivi & éxe- IJ11„
enté. Enjoint aéx Subflituts de chacun'd^fdits lieux de tenir la main à l'exécution & d'en
certifier la Cour au mois. F A it à Nancy le 26 Mafrs 1711. Signé, VADlï ri h.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
Concernant la marque des Fers 8c Aciers,

Du 24 Mars 1711.

Q On À. R. s'étant fait reprefenter fon Edit du mois d'Août 1699, au
i3 fujet du Droit de la marque desfers & aciers; & lui ayant été remon
tré qu'il feroit très néceffaire de le faire réimprimer, publier & afficher de
nouveau, afin qu'il fut d'autant plus exactement fuivi & exécuté.

Ouï fur ce le Rapport du Sieur Baron de Mahuet, Intendant de fes Fi-
. nances. ,, . .

S. A. R. en jon Confeil, a ordonné & ordonne que fon Edit du mois
d'Août i<?99, fera réimprimé, publié, regiftré & affiché par-tout où be»
foin lcra , à la diligence du Procureur Général,de fes Chambres des Comptes
de Lorraine & de Bar, & de fes SublHtuts, à ce que perfonne n'en ignore.

Voulant néanmoins S. A» R. que les fers & fontes provenants des Forges
ou Mines des trois Evêchez, qui paffent debout par fes Etats, pour aller
dans les Villes &£ lieux defdites Evêchez, ou dans le Pays de Luxembourg,,
foient exempts des droits de la marque des fers, à la charge par les Mar
chands ou Voituriers de Lire aux premiers Bureaux d'Entrée dans fes Etats,
leurs déclarations, tant des lieux par lefquels lefdits fers doivent fortir y
que de ceux pour lefquels ils feront deftinés , & de prendrë pour cet effet
des Acquits à caution en la maniéré accoutumée.

Dérogeant quant à ce à fondit Edit > qu'Elle veut au furplus être ïuivi
exécuté dans tous fes points félon fa forme & teneur.
Enjoint S. A. R. à fes trés-chers & féaux les Préfident , Maîtres & Gens

renans fa Chambre des Comptes de Lorraine,, de tenir la main à l'exécu
tion du prefent Arrêt. D o nn e' au Conf il J'Etat de S. A. R. icelle y étant,
tenu dans fon Château de Lunévillc le 24 M us 1711. Signé % L E O POLD*
£tphs iias, M. a. mvet.

T EU, pnvlié l'Audiance publique tenante, ' Oui & ce fequeram Teroems Avivât Géne-
ralpmr le Procureur General, la Chambre ordonne que le prefent Arrêtfera regiftré m

fon Grejfe , pour être fuivi & exécutéfélon fa formef3 teneur tju'à la diligence étudie.
Procureur Général, copies duèment colUtionnéesferont envoyées dans tons les Sieges reffor-
tiffauts wïément À la Chambre, pour y être pareillement lu,publié, regiftré&exécuté, dont>
fes Subftituts certifieront'la Chambre m mois. Fait a Nancy en la Salle du Palais de lœ
Chambre le ïz Avril 1711. Sgnés LA3BEr DE S AVFREMONT.Et j>lws]Mfr
,I3ubom?«îe Grs$tr., . .. . . . . 1 \
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'" ORDONNANCE DE S. A. RT~
Pouf les affaires des Finances & Domaines, attribuées au Bureau

des Financés.

Du 26 Mars 1711.

LEo polDj par la gracc de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre,Bar,Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront, Salut.
Nous ayant été reprefenté par notre Confeil des Finances, le préjudice tres-
confiderable que Nous recevons journellement du Commerce qui fe fait
entre nos Officiers de leurs Charges, lefquelles étant en Finance, doivent
tomber par leur nature, en cas de vacance, dans les revenus de nos Parties
cafuelles.

Et que pour Nous fruftrer de ce droit, ils en font tous les jours des dé-
litiflïons fur les Decrets qu'ils en-obtiennent.fubreptiffement de Nous ,]fe
fondant fur notre Ordonnance du 10 Septembre 1700 qui a été cependant
par Nous revoquée par notre Edit du premier May 1701, & fous d'autres
prétextes fpecieux» en quoi ils abufent non-feulement de notre bonté, mais
retirent encore par des pactions fecrettes & illicites, le double & fouvent
le triple de la Finance qu'ils en ont mife dans nos Coffres.

> Et comme il Nous importe tout-à-fait dans les befoins préfens de nos
Etats, de recourir à tous les moyens d'y fubvenir, & particulièrement
quand ils ne font pas à charge au Public, mais qui peuvent provenir de
la reformation des abus qui fe gliffent, comme celui-ci, fur nos propres
Finances.

L'Affaire mife en délibération dans notre Confeil, & de l'avis d'icelui,
Nous avons enjoint & enjoignons à tous ceux de nos Officiers qui auront
deflein de fe démettre de leurs Offices qui font en Finance, de fe pour
voir par Requête à notre Confeil des Finances, àl'exclufion de tous autres,
pour y ftatuer ainfï qu'au cas appartiendra.

Voulons pareillement,& Nous plaît, que tous ce.ux qui auront à Nous
démander des Modérations ou rembourfemens de Finances d'Offices, ou
«3es indèpsnîtezfur les Fermes generales & particulières de nos Domaines,
ou des afeenfemens en dépendâns , fe pôurvoyent audit Confeil pour les
obtenir, attendu que Nous l'avons chargé d'en faire les encheres & adju
dications ,d'en paffer les Baux & fous-Baux,& de les y enregiftrer;biffant
cependant à nos Chambres des Comptes l'entherinement &: l'exécution
d'iceux.

Et géneraîcinent que toutes matières & faits de nos Finances ; fans referve
aucune, fc portent dans- aotredit Confeil, où le tout fera délibéré, règle
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Bz ftatué gratis, & fans frais. Lui attribuons' pour ce tout cour & jurif."
diction , l'interdifânt à tous autres, &: déclarons nuls & fubreptices tous
les Decrets qui fe pourvoient obtenir tout ce qui fe pourroit faire au
préjudice des Prefentes. ^ ; , . >

Si Mandons à nos tré^chers & féaux leslnPendant & ConfeillerS
de nos Finances, de faire enregiftrer notre prcfente Ordonnance dans leur
Greffe ;de la faire; publier & afficher par-tout-où befoin*'ferâ, à ce que per-
fonne n^eri ignorë/ & de^ tenir là main à l'ëxèctkidh pleine & entiers
d'icelle, a la diligence du Sieur Arnoud Vignolles, notre Confeillerd'Etat/
& Procureur GeneraLde nos Chambres des Comptes ; auquel Nous ordon
nons de faire en notredit Confeil des Finances les fondions de notre Pro

cureur General. Car ainfi Nousplaît. En foi de quoi Nous l'avons lignée
de notre main, &: à icelle contre-lignée par l'un de nos Confeillers-Secre-
taires d'Etat , Commandemens &c Financesfait; mettre >§c appofer notre
Scel fecret en placard. Donne' dans notre Château de Lunéville le z6
Mars 1711. Signé ,LEOPOLD. Etplus bas, Mahuet , & fcellé en placard.
T XJe au Confeil des finances de S. A. R ce requérant le Procureur General, & ordonne

qu'ellefera regijlre'e au Greffe d'icelui, pùur être exécutée-fuivant fa forme & teneur*
£Ait auditConfeil le 22 Avril i^n.Signé, M ahvet & Vie ko [.les.

ARREST DE LA COUR,
Portant CommilTion à un Confeiller d'icelle de mettre en poffelîlon de

l'Abbaye de Remiremqnt Madame Elizabeth - Charlotte , Princcffe .
de Lorraine.

Du ii Avril1711.

T 7 UE par la Cour la Requête à Elle prefentée par le Procureur Générai,
V contenant qu'ayant plût à la Cour accordera MadameElizabeth-Char-

lotte, Princeflê de Lorraine / fille aînée de S. A.R. lapermiffion de prendre
poflëffiondu temporel de l'ABbayëde Remiremont, dont elle a été pourvue
par notre Saint Pere le Pape ; & Sadite A. R. défirant faire faire inceffam-
ment la Cérémonie de ladite Prife de pofieflion, il eft important pour la
dite Prife de poflèffion & le rcfpeâ; du à une fi Grande Prince/fe, de com
mettre un Commiflaire de la Cour, pour mettre à exécution ledit Arrêt :
Requeroit qu'il plût à la Cour nommer un Commiflaire, pour procéder à
l'exécution d'icelui} & en confequence mettre madite Dame la Princefle,
eri perfonne , ou-par telle procurative qu'il lui plaira nommer, en pofleffion
du temporel de ladite Abbaye de Remiremont, & en drefler Procès ver
bal en la maniéré accoutumée. Ouï le Rapport du Sieur deHoffdize , Con
feiller Commiflaire. Tout vu & confideré;
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y 11. LA COUR a commis & nommé,commet &c nomme le Sieur Jean-

Baptifte Bournon , Commiffaire eniceJic, à l'effet de fe tranfporter furies
lieux, pour procçder à l'exécution de fon. Arrêt, & mettre madite Dame
la Princeffe en perfonne, ou par procurative, en poffeflion réelle & aduelle
du temporel de ladite Abbaye de Remiremont, conformément aux Bulles
de Sa Sainteté, & en dreffer Procès verbal en la maniéré accoûtumée, pour
être remis aux Ordres de madite Dame la Princefle, & le double d'icelui
rapporté au Greffe de la Çour. Fait à Nancy le ii Avril 1711. Signé >
Va ULTRIN,

ORDONNANCE DE S. A. R.

Concernant les Colombiers 8c Voiliers,

Du 24. Avril 1711.

Y Eo p gld par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de Ca-
1 ' j labre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront,
Salut. Les plaintes continuelles que Nous recevons de toutes parts fur le
grand nombre de Colombiers & Voiliers à Pigeons, qui fe trouvent a&uelle-
ment poffedez par toute forte de perfonnes dans l'étendue de nos Etats, fans
diftin&ion de ceux de nos Vaffaux & Sujets, qui en ont obtenu la permiflîon
deNous, ou des Ducs nos Prédeceffeurs, ou qui par une poffeflion,& par leurs
Fiefs, ferres & Seigneuries, en peuvent avoir naturellement le Droit; &:
que fous prétexte que par quelques anciennes Ordonnances, Coutumes ou
Ufages tropétendus, il aie été toléré aux Laboureurs & Roturiers, qui cul
tivent jufques à trente jours de terres par faifon dans chaque Finage, ou qui
poffedoient quelque portion de Dixme, ou d'ancien Fief tombé depuis en
roture, d'avoir Colombiers ou Voiliers fous le toit, ou autrement ; il s'y eft
commis tant d'abusàcet égarefpendant les Guerres, & depuis notre avene-
ment à la Couronne, qu'il n'y a prefque point dé Curé, Bourgeois, ny Ha-
bifans un peu aifez,qui nayent prétendu par differens motifs s'en arroger le
Privilège ; en forte que cette confufïon ne donne pas feulement atteinte à no
tre autorité,& aux droits de nosVaffaux &Sujets,mais fait encore un préjudice
confiderable à toutes les Communautez, dont les Laboureurs dans le temps
des femailles, ou pendant la maturité des grains, fe trouvent, par la trop
grande quantité de Pigeons, fruftrez du meilleur fruit de leur labeur. A
quoy voulant pourvoir pour le fbulagement de nos Sujets; l'Affaire mifeen.
délibérationeniiotré Gonfeil d'Etat : Nous ^dc l'avis d'iceluy, & de notre:
certaine fcience, pleinepuiffance,&autoritéSouveraine, avons dit, ftatue
'M ordonné , & par ces Prefentes, difons, iîatuons &c ordonnons, Que

dorénavant
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dorénavant: il ne fera loifible à perfonne, de quelque qualité, condition & \-j \ 1.
profe/Iion que ce puifTe être, d'ériger, avoir & retenir dans leurs maifons ou
ailleurs, aucuns Colombiers ou Voiliers à Pigeons, de quelque maniéré ils
foientou puiflent être conftruits, fous le toit ou autrement, fans notre per-
miflion exprefle , en la forme &c fous les conditions qui en feront par Nous
limitées par les Lettres que Nous en pourrons accorder. Voulons & Nous
plaît > que tous autres Colombiers Se Voiliers que fe trouveront avoir été
érigez, conftruits bâtis fans droit ou permiflion valable, foient ruinez &:
démolis dans un mois après la publçation des Prefentes, à peine contre les
contrevenans de mille francs d'amende, applicable moitié à notre Domaine,
& l'autre moité au Dénonciateur. N'entendons néanmoins comprendre
dans la prefente Ordonnance, les Seigneurs Haut-Jufticiers, ou autres nos
Sujets &: Vafl"aux de la qualité requife, qui par bons Titres, & Permiffion.
de Nous , ou des Ducs nos Prédeffeurs, ou même par une longue poffeffion
de cent ans, fe trouveront en avoir acquis le droit ; lefquels fur la juftification
qu'ils en feront, Voulons qu'ils ayent leur effet. Permettons en outre à toutes
fortes de perfonnes de pouvoir nourrir, élever & tenir chez eux des Tiblays
& Pattus, ainfi quedu paifé, abrogeant Mage de tous autres Voiliers fous
le toît, fous quelque pretexte que ce puiffe être,, nonobftant toutes Cou
tumes & Ordonnances contraires, auxquelles à cet égard Nous avons ex-
prefîement dérogé par lefdites Prefentes. Si donnons en mandement à nos très
chers & féaux lesPréfidens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Sou
veraine de Lorraine & Barrois, à tous autres qu'il appartiendra, que les Pre
fentes ils fafTent regiftrer, & leur contenu exécuter de point en point félon
leur forme & teneur, & à nos Procureurs Généraux, & leurs Suhftituts fur
les lieux, qu'auffi-tôt après la publication d'icelles, ils ayent à tenir la main à
ce que par tous les Pays, Terres & Seigneuries de notre obéi/Tance, il foie fait
une exade recherche de ceux qui ont des Colombiers ou Voiliers, autres que
ceux cy-deiTus permis, pour les démolir & ruiner dans le temps & fous les
peines y preferites. Car. ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aufdites
Préfentes iïgnées de notre main , & contre-fignées par l'un de nofdits Con
feillersJSecretaires d'Etat, Commandemens Finances, fait mettre Se ap-
pendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunéville le 24 Avril
1711. Signé , LEOPOLD. Etfurie replit, Par S. A.R. S. M. Labbk*.
Jlegijlrata, fro> G, Perrin.

T V &publié^ FAudience publique tenante, Oùi& ce requérant le Procureur General;
Ordonne'qiiîifera regifiré, pour être fuivi & exécute'félon faforme (3 teneur, & eju a

fa diligençe , Copies duèment collationnées feront envoyées dans tous les Bailliages Stegej
reffortijfans nuèment a la Cour,poury être pareillement lues, publiées, regiflreesfuivies
txecuts'es. Enjoint aux Subjlitutfde chacun defdits .lieux de tenir la main kl exécution s
Ç§ en certifier la Cour au mois* FAi T h Nancy le 30 Avril 1711. Signé 3 Vavl t rik.

Tomé I. " Yuuu
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ARREST

PELA CHAMBRE DES COMPT E S,

Qui ordonne que lesQualitez, A6bes de voyage, & autres Ecri
tures, feront lignifiées fous les peines y portées.

. Du s May1711. :;-

T HEoîoib par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar; Roy
1 j de Terufalem, Marchis ,Duc de Calabre & de Gueldres, &c. A tous

ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Sçavoir, faifons, que vû par no
tre Chambre des Comptes de Lorraine , la Requête à elle prefentée par
Guillaume la Varenne > Fermier General de nos Salines, Domaines, Ga

belles , & autres Droits y joints & annexez ; expofitive que quoique par l'Ar
ticle trente-quatre du titre vingt-deux de notre Ordonnance Civile, il foie
"voulu que lesqualitez foient lignifiées dans nos Cour & Compagnies Sou
veraines, & dans les Bailliages, ô£ que par l'Article vingt-un de notre Dé
claration en forme de Règlement pour la Ferme Generale des Papiers &:
Parchemins timbrez, donnée au mois de May 1704, il foit défendu aux
Procureurs de fuppoferdes lignifications, qu'elle n'ayent été faites, &: les
Copies délivrées 5 que par la même Ordonnance Civile au Titre delà taxe
des voyages des Parties, il foit ordonné que les A&cs d'affirmations def-
dits voyages feront lignifiésdans les vingt-quatre heures; & que par l'Ar
ticle diK-neuf de ladite Déclaration , il foit défendu aux Procureurs de
tenir aucunes Ecritures pour (îgnifiées, qu'ils n'en ayent eu Copie en forme f
& lignifiées par un Htiifficr , •& défendu pareillement d'en communiquer
les mmuttes qui ne font fur Papier Timbré; cependant l'Expofant auroiteu
avis que la plûpart des Procureurs polluîans efdites Cour Se Compagnies

• Souveraines, àc es Bailliages, ne lignifient point les qualitez des Arrêts &
•Sentences d'Audiences, &: que les Greffiers en délivrant les Expéditions, fans
qu'il leur appàroifie des qualitez duëmcntfignifiées ; que lcfdits Procureurs nè
font pas lignifier non plus les Aâxs de- voyages, fuppofant contre vérité dos
fignifications d'Ecritures, &c fc délivrent les minutes des Avocats, Scies leurs
fur Papier non Timbre, ce qui caufe une diminution confidcrable d'ans le
produit de la Ferme de l'Expofant, &: eft d'autant plus rcprehenfible que
le Public n'en paye pas moins ces fignifications qui ne fe font pas» lefdits;
Procureurs ayant grand foin de les coucher dans les déclarations de dépens,
&cdans les M i ors qu'ils donnent à leurs Parties; A ces Causes re
quiert qu'il pla* e sotredite Chambre ordonner qu'en conformité defdits
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Articles 34 du Titre zz de l'Ordonnance Civile, Articles 19 & 2,1 de ladite 1711.
Déclaration du mois de May 1704, & Titre de la taxe &: voyages des Parties
en ladite Ordonnance Civile, les Procureurs defditesCour&: Compagnies
Souveraines & des Bailliages & Sieges Bailliagers, feront tenus dé faire fi
gnifîer les qualitez de tous Arrêts & Sentences d'Audiences, de même
que celles des A&es & Ordonnances de la Barre ou d'inftrudions ; que les
Greffiers feront pareillement tenus de fe faire reprefenter les qualitez due-
ment fignifïées auparavant d'expedier les Arrêts & Sentences, &: même de
faire mention dans l'expédition, de la fignification defdites qualitez ; que
lefdits Procureurs feront auffi tenus de faire lignifier les Actes de voyages &£
toutes Ecritures des Parties , fans pouvoir les réputer fignifïées, ni en com
muniquer ou recevoir les minutes fur Papier non Timbré , à peine de cinq
cens francs d'amende par chacune contravention, & de pareille fomme de
dommages & intérêts, tant contre les Procureurs que contre les Greffiers,
le tout payable par corps, fans que l'Arrêt qui interviendra puifle pafler
pour comminatoire, ni que les Juges fubalternes piaffent moderer lefdites
Amendes, 8c dommages & intérêts, à peine d'en répondre en leur pur Se
privé nom; ordonner que ledit Arrêt fera publié en notredite Chambre»
Audience tenante, & efdits Bailjiages, Sièges Bailliagers, Prévôtez & Grae-
ries, & regiftrez a la diligence de notre Procureur General, dont l'Expofant
a requis la jon&ion, & enjoindre à fes Subftituts de tenir la main àl exécu
tion d'icelui; ladite Requête fignée Larcher, & Sauveget Procureurs ; le Dé
cret au bas de Soit communiqué à notreciit Procureur General du quatriè
me du prefent mois ; fes conclufions du même jour; Ouï le râport du Sieur
Dattel, Confeiller-Maître en notredite Chambre, & tout ce qui étoit à
voir, vu &: confideré.

Notredite Chambre a ordonné & ordonne qu'en conformité defdits Ar
ticles 34 du Titre 11 de notreOrdonnance Civile, Articles 19 &21 dé
notre Déclaration du mois de May 1704, & Titre de la taxe de voyages
des Parties en ladite Ordonnance Civile ; les Procureurs de nos Cour & Com

pagnies Souveraines & des Bailliages, Sièges Bailliagers, Prévôtez & Grue»
ries, feront tenus de faire fignifîer les qualitez de tous Arrêts & Sentences
d'Audience de même que les A&cs ou Ordonnances de la Barre oud'in-
ftrudion; que les Greffiers feront pareillement tenus de fe faire reprefen
ter les qualitez duëment fignifïées, auparavant d'expedier les Arrêts, Sen
tences , & même de faire mention dans les expéditions de la fignification
defdites qualitez; que lefdits Procureurs feront auffi tenus de faire fignifîer
les Adés de voyages & toutes Ecritures des Parties, fans pouvoir les répu
ter fignifïées, ni én communiquer, ni recevoir les minutes fur Papier non
timbré, à peine de cinq cens francs d'amende pour chacune contravention,
& de pareille fomme de dôttimàges & intérêts, tant contre lefdits Procu-

V u u u ij
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I7Ti*reurs que contre les Greffiers, le,'tout payable par corps, fansquëleprêferit

Arrêt ptiiflè paflèr pour coraminatoire , ni que les Juges fubalternes puifTent
moderer lefdites amendes, & dommages & intérêts, à peine d'en répondre
en leur pur, & prive nom Or lonnc que le prefent Arrêt fera lu, publie
en notredite Chambre, Audience tenante j &; efdits Bailliages, Sièges B-ul-
liâgers, Prévôtez & Grueries, & regiftré à la diligence de notrePrbeurcur
Général & de fesSuMUtus , à eux enjoint d'en certifier la Chambre au mois.
Don n e' en notredite Chambre à Nancy le 5 May 1711. Signé, La bbe'
mBE^vFREMôNT &: Dâttel JFJ flus bas, Régnier! Et libellé.

T U> publie l Audience publique tenante, Oui & ce requérant Tervenus Avocat Geve-
neral pour le Procureur General : la Chambre ordonne quil fera regiftré en fon Grejfe

pour être fnïvifS executé félonfaforme & teneur, qu'àfa diligence Copies duement col-
latiànmes, feront envoyées en tous les Bailliages, Sièges Bailliagers, Prevête"^ & Gmries
teffortiffœns ntièment à la Chambrepoury être pareillement lues r publiées, regiftrées, &

1 exécutées, dont les Subflituts certifieront la Chambre au mois. FAnjudiciairement en
ladite Chambre à Nancy, le 6 May 1711. Signé, Labbe' de Seavfre mont. Et

, .plus bas, Dvhom me.

DECLARATION

Portant établillèmuit de la Capitation.
J,".*'.- Du 27 Majïjii.

T Eopo ld par la grâce de Dieu 5 Duc dé Lorraine &: de Bar, Roy de
JL Jerufalem, Marchis Duc de Calabre & de Gueldrcs, &c. A tous ceux

; qui ces prefentes Lettres verront; S aitjt. Les grandes dépenfes que Nous
avons été obligé deioûtenir pour maintenir nos Sujets dans la neutralité dont
ils jouïflent depuis que la Guerre efï allumée entre les premières Puiffahces
de l'Europe, Nous mettoient en droit de tirer des fecours extraordinaires de
nos Peuples pour leur procurer un repos fi neceflaire, fi Nous n'avions pré
féré autant qu'il Nous a été poflible. leur foulagemcnt particulier à hos Fi- "

„ nances.

Les évenemens qui ont fuivi, bien loin de diminuer les néceflîtez de notre
Etat, les ont augmentées à un grand excez.

Pour y fubvenir Nous avons employé des fonds tres-confiderables pour
garentir nos Sujets des malheurs que l'inclemence des faifons, &: la fterilité
des années dernieres avoient caufez. Tous ces befoins preffans furvenus
coup-à-coup, Nous ôrant la fatisfa&ion de procurer quelque adouciflement
a nos Sujets contribuables, & ne pouvant pas Nous refoudre à les fur-char-

, ger par des nouvelles impofitions.
Nous avons jugé plus à propos de recourir pour cette fois au zele de nqs
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autres Sujets non-contribuables par leur naiffance, Dignitezy Employs ou y j
Privilegès, & les inviter à lupporter une partie des charges publiques, 8c
concourir avec le refte de notre Peuple au bien 8c à la félicité de notre Etat, à
quoi Noijs efperons qu'ils contribueront volontiers, par la fidélité &£ l'atta
chement qu'ils Nous témoignent en toutes rencontrés, & dont Nous avons
tout fujet d'être fatisfait.

C'eft pourquoi Nous avons refolu d'établir une Capitation fur tous nos
Sujets non- contribuables, fans referve ni exception d'aucun de l'un & l'autre
fexe. .

Et pour que cela leur foit moins qnerç.ux, Nous avons refolu de ne l'or
donner qu'avec une modération très-grande, & avec toute l'équité poffible.

-1°. Par rapport à leurs Emplois, Gages & Appointemens, & aux Penfions
de ceux qui en ont été gratifiez par Nous.

x°. Eu égard à la dignité de ceux quine font pas couchez fur l'Etat des Ga
ges Penfions de notre Hôtel.

30. Sur les Habitans des Villes de Nancy & de Bar qui ne Nous payent pas
de Subvention, ou qui la payent fur les deniers d'Oftroys que Nous leur
ayons accordez, #

Et en quatrième & dernier lieu, que le tout fe faffe par différentes Claffes
• fuivant leurs Etats & Offices, fans aucune dérogeance cependant à leurs qua-
licez,ni confequencepour l'avenir, & quelle ne s'impofera que pour cette
année feulement.

A ces Causes, & autres confiderations à ce Nous mouvantes, de no
tre certaines feiente, pleine puiffance .& authorité fouveraine, Nous avons
par ces Prefentes, dit& déclaré, difons &déclarons, voulons &Nous plaît,
qu inceffamment il foit établi, ixnpofé & levé dans toute l'étendue de nos
Etats, Terres & Seigneuries de notre obêïffance, une Capitation fur tous
nofdits Sujets non-contribuables, de quelque dignité, qualité Se condition „
qu'ils foient, de l'un & de l'autre fexe, fans exception aucune ; &-fur les Ha
bitans des Villes de Nancy &: de Bar ,qui ne payent pas de fubvention, ou qui
la payent au moyen des O&roys à eux accordez.

Qu'à cet effet il foit arrêté dans notre Confeil des Finances un Rolle trc<5-
exa& de repartition de ladite Capitation, contenant par Clafles différentes
ceux fur qui elle fera levée} fuivant leurs Etats &: Offices, 1 equel fera atta
ché fous le Contre-fcel des Prefentes.

Voulons qu'aucun de nos Sujets, Nobles, Militaires ou autres, ne foie
exempt de ladite Capitation, hors nos Sujets contribuables avantdits, qui
payent a&uellement la fubvention &c les autres charges ordinaires & publi
ques , les Ecclefiafïiques Seculiers 8c Reguliers les Hôpitaux.

Nous fommes perfuadé néanmoins que le Clergé qui compofe le premier
Corps de notre Etat, & qui en toutes les occafîons seft fignafépar fenzéîe*
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11, voudra en celle-ci donner à tous les autres Gorps l'exemple, & qu'il fe fou-

mettra volontiers à Nous fecourir d'un don gratuit, proportionné aux be-
foins denotr'eFtat, confiderant qu'il yeft plus engagé qu'aucun autre, puif-
que fa profeffion l'empêche de Nous fervir dans nos affaires, & qu'il ne peut
concourir que par ceÉ endroit au foûtien de notre Etat, quoi qu'il jduïfle ce*
pendant des mêmes privilegesquela Nobleffe, lefquels Nous leurs avons ac
cordez par grâce fpeciale, & profite également des avantages de lapaix, dans
laquelle, par l'afîïftance Divine, nous l'avons maintenu jufques à prefent.

Défendons pour ce à nos Intendant & Confeillers de nos Finances de
comprendre ledit Clergé & Membresen dépendans, dans aucun des Tarifs
& Rolles, qu'ils font charge? d'arrêter de laditeCapitation.

Ordonnons à l'Argentier de notre Hôtel de retenir par fes mains fur le
premiere quartier des gages & penfîons deiiotredit Hôtel qu'il payera, les
fommes pour lefquelles fe trouveront compris dans les Gaffes dudit Rolle,
qui lui fera misen main, les Officiers de notre Maifon & autres de nos Etats
de quelque dignité, condition & qualité qu'ils foient , de l'un & de l'autre

^ fexe , de leur donner fes quittances gratis, Ôcde compter defdités fommes
au Receveur General de nos Finances, lequel Nous chargeons de faire lere-
cbuvrement général de ladite Capitation.

Que le Tréforier de nosTroupes , retienne pareillement par fes mains
fur ies appointemens des Officiers , Gendarmes , Cadets & Soldats aux Gar
des de nofdites Troupes , fur les Officiers de notre Artillerie, & generalie-
ment fur tous ceux qui font couchez fur fon état ,& fur celui de notre Ma-
rêchaiîiréequi luifera mis en main, les fommes pour lefquelles ils feront com
pris dans ledit Rolie, dont Copie lui fera aùffi mife en mains en deux Claflès i
qu'il leur en délivre de même fes quittances gratis, & qu'il comptedefdites
fommes à notrédit Receveur General.

, ; Et à l'égard des autres particuliers non contubu blés, exempts dé, Sub
vention , & qui ne font couchèz fur l'état d< s gages & penfîons de notre
Hôtel , ni dans celui de nos Troupes > Voulons que pour leur faciliter lé
payement de fommes pourlefquellesil feraient couchez dans les lîxClaffes
dont ledit Rolle fera compofc, il.les portent & délivrent dans le mois, du
jour de la publication des Prefentes, es mains du Receveur particulier de nos
Finances, des Prévotez & Offices, dans lefquelles iis feront domiciliez, aux
quels Receveurs Nous attribuons trois deniers pour livre, en confideration
du travail qu'ils auront à faire dans ce recouvrement, & des frais du port
defdits denîers , que Nous les chargeons de remettre entre les mains deno-
tredit Receveur General à Nancy, fans non-valeur & diminution,, lefquels
trois deniers pour livre lefdits Receveurs prendront en dehors, moyennant
quoi ils donneront leur quittance gratis. • -

1 gten cas de non-payement dans leditmois, les authorifbns à donner toi*.
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tes contraintes à ce necefTaires , nonobftant toutes oppofitions comme pour 17
nos propres deniers ; leur permettons à tous, pour ce cas feulement, de
donner fur Papier ordinaire & non timbré, lefdites quittances , & de fe fer-
vir du même papier pour lefdites Contraintes, Exploits, Saifies, 8c toutes
autres expéditions ou procédures,qu'ils poùrroient être.obligez de faire pour
raifon de ladite Capitation, .

Derogeant quant à ce, à tous Edits > Déclarations 8c Arrêts de notre Con-
feil, faifans au contraire. .

Défendons à notredit Confeil de comprendre: dans ledit Rolle les veuves
que pour moitié de la taxe, à laquelle leurs maris auroient pû être impofez.

Ordonnons que lès Fils de famille mariez, ou pourvus de Charges, foiènt
cottifez dans ledit Rolle, quoique demeurans dans la maifon de leur pere
ou mere. -

Et que les enfans de famille majeurs, jouïflàns de leurs biens à eux échus
parle décezde leur pere ou mere, foient cottifez chacun au quart de ce
que leur pere ou rnere auroient dû payer ; 8c à l'égard des Mineurs , qu'ils
n'en payent que le huitième entr'eux.

Voulons auffi qu'en cas qu'ils fe trouverait que quelques-uns de nofdits
Sujets non-contribuables poùrroient prétendre être exempts de ladite Capi
tation , pour n'avoir été compris par obmilîîon dans les fix Clafl'es avantdites,
ôc dans les Copies 8c Rolles qui feront envoyez à nofdits Receveurs ; Nous
leurs enjoignons bien précifément chacun à par foi dans leurs Offices, d'en
envoyer un Rolle à l'Intendant de nos Finances, pour être cottifez & rétablis
par notredit Confeil des Finances dans lefdites Clafl'es, 8c contraints enfuite
au payement de ce a quoi ils y feront taxez.

Et pour l'effet &rexécution entiere de la prefente Capitation, Nous at
tribuons toute Cour 8c Jurifdidion à notredit Confeil des Finances ; Vou
lant que toutes les difficultez qui poùrroient naître pour raifon d'icelle, y
foient portées 8c terminées fur le champ fommairement 8c fans frais.

Aufûrplus déclarons que Nous n'avons & n'entendons par nôtre prefen
te Déclaration déroger aux privilèges , prérogatives & droits d'aucuns des
Ordres de nos Etats, ni à la qualité des perfonnes comprifes dans ladite cot--
tifation, voulant au-contraire les y maintenir & garder fans néanmoins que
les perfonnes qui fe trouveroient comprifes dans les Gaffes dudit Rolle,
comme Gentilshommes ou Nobles, puiflent s'en prévaloir dans la fuite, ni
en tirer aucune confequence.

Si Do n n o n s en Mandement à nos tres-chers & féaux les Présidents,
Confeillers Maîtres, & Gens tenans nos Cour Souveraine, Chambres des

Comptes de Lorraine & de Bar, nos Bail lys, leurs Lieutenans Généraux, & à
tous autres nos Officiers Ju(liciers qu'il appartiendra que ces Prefentes ils
ayenc à faire publier, & regiftrer, chacun dans leur Reffort, par tout où
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I i.belbin ferai à ce que perfonne n'en ignore : CARainfi Nous plaît. En foy

de quoi Nous avons aufdites Prefentes %nées de notre main » & contre
signées par l'un de nos Confeiliers-Secrctaires d'Etat, Commendemens &
Finances, fait Mettre Se appendre notre grand Scei Do nne' dans notre
Châteaude Lunévillele 2,7 May 1711. Signé, LEOPOLD. Etfilm Vas»
Ma hueTj & fcellé à queue pendante.

T Vë, publiée tAudience publique tenante, oui (§ ce requérant Tervenus Atiocat Gene
ral, four le Procureur General: la, Chambre ordonne quellefera, regiflrée en[on Greffe,

fuivie exécutée félonfaforme &teneur,& qtià la diligence du Procureur General; Copies
finement collationneés, feront envoyées dans les Sièges reffortijfants nttèment a la Chambre »
foury être pareillement lue publiée, regijîrée 0exécutée à ladiligence defes Subflitats, dont
ils certifièrent la Chambre m mois. FAi? en la Chambre à Nancy le 6 'juin 1711. Signé»
Rauiin. 'Et^hsbaSi DvHOMME) Greffier.

J V'è, publiée PAuSéme publiquetenante • oui &cerequérant le Premreur Generalxla,
Chambre Ordonne quellefera regiflrée enfin Greffe, fuivie (j exécutéefélonfaforme &

teneur ,0 qu'à la diligence dudit FroureurGeneral, Copies duëment collationnées, feironi\
envoyées dans tous les Sièges reffortijfans nuêment à la Chambre, poury être pareillement
lue ,publiée, regiflrée 0 exécutée à la diligence de fes Subflituts, \dont ils certifieront la
Chambreau mois. FAit aBar le pin 1711. Signé,

; . : T A R I F

Des quatre Claffes de la Capitatiori ordonnée parla Déclaration de Son
Aï-t e s s e R o ya le du >7 May 171r, fur les Officiers, Doraeftiques,
& autres couchez dans l'Etat des Appointemens, Gages &: Penfions defon
Hôtel» . . .

F R E MIE R E G V A S S E.

; Taxée à un huitième des Afpmtememt^ GAgesd'ttM Mkèi,

Es premiers Ofiçiers de la'Couronne *
^ V ' ' 5 ÇAVOIR,
Le Grand Chambella».

Le Grand.'Ecuyer. 1
Le Grand Maître de la Gârderobbe.

Les premiers Gentilshommes. 4 )
Le Chevalier d'honneur de Madame Royale,
Le Grand Veneur.

te Grand Louve^er» .v..'.
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lies trois Maréchaux de Lorraine & Barrois. i
Les Secrétaires d'Etat. :

Les Maîtres des Requêtes,
Les Cônfêillers d'Etat.-
$JIntendant de l'Hôtel,
Le Premier Président de la Cour Sôaveralne de Lorcaike& Barrcfe.'
Le Grand Aumônier. ^
tes deux Gardes du Tréfor dès; Chartres.
Le premier Médecin: de S.Â.R.
Les Chambelans à Gages.
Le Gentilhomme de la Chambre de Monfeigneur le Prince François î le

fSfeur dtï Hautois de Guflainvilîe. -,
Les. Baillifs. -

Les Envoyez cjui ont leur réfidencc en Cour» ^
... Les Ecuyers de S. A. R. . ' _ -

Celui de Madame Royale.
: Celui de Madame la Princeflk

Les Maîtres d'Hôtel. ,. -
Le Maître des Ceremonies, & Introdu&eurdësÀmbauadeurs.
Les Gentilshommes ordinaires à Gages.
Les Officiers du Bureau, de l'Hôtel & des Finances.
Le Maréchal des Logis de l'Hôtel. ' f
Les Secrétaires du Cabinet, ceux des Commandemens $c Finances j les

Ordinaires à Gages, & celui du ConfeiL
L'Hiftoriographe.
Le Commis à la Recette des grands Sceaux.
Le Commis à la Garde du Tréfor des Chartres.
Le Taxateur des frais de procédures criminelles»
Le Commiffaire-Ordonnateur.

Le Commiflaire ordinaire des Troupes, „ . .
Les Avocats Généraux de la Cour Souveraine , & des Chambres des

Comptes de Lorraine &, Barrois.
Les Commiflaires des Eaux & Forêts.
Le Grand Gruyer de Lorraine.
Le Lieutenant General de Police à la fuite de la Cour.

XeSieur de Rutantà caufede l'augmentation de Ton travail. . _ ^
Les Maîtres des Comptes de Lorraine furnumeraires, qui ^orit fuccede a

Meilleurs de Ratant & Guyot, du jour qu'ils ont joui des émolumens de
là Chambre.

Les Officiers du Bailliage d'Allemagne.
Le Lieutenant General de Bar.

Tome l* - . Xxxx
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Le Banquier Expéditionnaire en .Gourde Rome.
Les Prévôts de Marfal, Saint Avold &Schambourg.
Les Medecins ordinaires de l'Hôtel.

Le premier Operateur.
Les Chirurgiens ordinaires.
L'Apothiquaire.
Les Doyen , Officiers & ProfefTeurs de FUniverfitê de Pont à Mouflon v

& le Confeiller de S. A. R. r ^

^Les ConfdTeurs, Prédicateurs &" Aumôniers à gages.
L'Intendant des Bâtimens,

LeGeographe. *
Les cinq Archite&es.
Le Dire&eur des Jardins.
L'Infpedeur des Ponts & Chauffées.
Les Profeffeurs dè l'Academie des Arts.

Les Valets de Chambre de Leurs Altesses Royales, des Princes
& Princefles, & celui de Monfeigneur le Prince François.

Le Gentilhomme delà Vennerie.

L'Ecuyer de la Venrierie.
Les Capitaines de ChalTes.
Le Capitaine du Château d'Einville, & les Concierges de ceux de Nan

cy & de Lunéville. :
Le Maître des Fourieres,

Le Sous-Gouverneur des Pages.
Leur Précepteur.
Leur Maître d'Eferime, & celui de Danfe.

Les Sur-Intendant des Plaifirs & de la Mufique.
Les Dames delà Cour qui ont Gages feparément de leurs Maris,•& h

Gouvernante des Filles d'Honneur.

Les Filles d'Honneur.

Les Sous- Gouvernantes des Princes & PdncelTes. :
La Sous-Gouvernante des Filles d'Honneur,

Les Fenimes de Chambre de Madame Royale, & des Princes & Prin-
eeffès.

SECONDE CLASSE.

Taxée a un douzième Jes Çages d'une âtmêe^
Es Sous-Ecuyers. " ' \ s
Le Controileur des Ecuries». ,L
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LeFourier d'icelles.

LesVagmeftres.
Le Salterkneck. .

Le Capmuletier.
Le Barbier de S.A. R.

Le Clerc de la Chapelle.
Les Huiffiers des Chambres Se Cabinet deLeursAltesses Royales,

4es Princes te Princefles.
Les Valets de Garderobbe.

Les quatre Couriers du Cabinet.
Les Garçons de Chambre.
LeFrotteur des Appartenions.
Les Horlogeurs de l'Hôtel,
L'Armurier.

Le Charpentier.
Les Tapiifiers.
Le Concierge d'EinvilIe.'
Celui de la Malgrange.
Celui de l'Hôtel des Pages»
Et cehxi de l'Acadamie.

Le Chef de Panneterie.
Les Chefs d'Offices.
Celui d'Efchanconnerico

Le Maître des Caves.

Les quatre Chefs de Cuifines.
Le Rotiffeur.

LeJPatiffier.
LeChefdeGarde-mangé, te celle qui ttent ledit Garde-înângé,
Les Aydes de tous les fus-nommez.
Le Pourvoyeur de l'Hôtel
Le Sommelier Fruitier.

Le Couvreur des Tables de leurs Altefles Royales.
Le Maître des Mathématiques des Pages , &leu£ Maître Ecrivain.
Les fix Trompettes ,& le Timbalier.
Les Valets de pied de leurs Alteffes Royales.
Les.Coureurs. w

Les Heyducques.
Les Piqueurs te les Chaflèurs. de la Chambre.
Tous les Muixciens te Joueurs d'Inftrumens qui font couchez fur ledit

Etat.

Les quatorze Comediens qui fe payent des deniers delà Caffette de S. A. R»
XxxXij
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I. Les Filles de la Chambre des Princes, & Princefïes..

TROISIEME CLASSE.:

Taxés a m vingt-quatrième dès Gages âme rnnm.
T Es deux Huifllcrs du Confeil; ,

JLv' Le Garçon du: Bureau dé l'Hôtel. : :
L'Interprète de la Langue Germanique.
Le Gentille de S. A.R. - ~ ~

Les Concierges des Châteaux de Bar^ de Zarguemines , d'Ataey,"-8£
de l'Infirmerie de Luriéville.

Les Gardes & Portiers des Châteaux & Parcs,- ' -

Les Aydes de Concierges, & des Garçons de Chambré.
Les Balayeurs, Balayeufes, & le Ramoneur de Cheminées. V
Les Garçons de tous les Offices, Relaveurs & Balayeurs de Çwfîneà.
Les Commis des Linges, &: les-Couvreurs des fécondés Tables.
Les Porteurs de Bois dès fourieres.

Les deuxpetitsTrompettes lès quatre Valets de pied de Monfeigneur
îe Prince., 1 _ : :

Les Porteurs de-Chaife de.-Madame Royale, & des PMnces te Princefles„i
Tous lès Cochers & Palfreniers deS. A. R» & de la Vennerie, Portillons.

& Muletiers.. .

Les grands & petits.Valèts de Limiers & de Chiens.
Les Garcnniers & Faifandiers;, Ôc tous les Gardey-Chafle»,
Lès Jardiniers & EdncenierSi 7
La Blanctifleufe des fins linges de Madame Royale^ -
Les autres Blanchllleufes. v

La Remueufe des Princes & Princefïes.

.'QJXAT R r'É"M: E ; CLASSE,
Taxée a m(qum des'Ptnfiom ium «mèfl ' - ; :

.^T* Ôus.ceùx.ô£ celles qui, font couchez,fer-ledit Etat des Feulions de FM&-
;:1, tet.-:-;- .x:;/

Tous , ceux & celles qui font- compris dans l'Etat des-petitesJénfioBs.-
Tous ceux &: celles,qui ont des Penfions 'qui fe,payeac dès deniers dè Eu

:Caffette de Sé,A.;R..-. - v "

~ ; F ait & arrête a» Cpn'feirdès Finances de S. A. RJe^oMây ift*. Sigté*.
MaHCET, LaBBE' DE Bj&A.UIREMONT, Et<fos.yHÈNK.io.H.^.Se^
.e£.etâke..dudit:C0nfeiL- \ - . • , , . : ; '
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'D E C L A R A T I O N / ~

Portant Règlement pour la Juriididioii de la Chambre des
Requêtes du Palais.

Du 28 Mâf 1711,

LEopoed, par la gracede Dieu Duc de Lorraine, de Bar, & deMon--ferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. À cous pre-
fens 6c avenir, Salut. L crabliflement que Nous avons fuie par notre Edit'
du 6 Juillet 1710 , d'une Chambre des Requêtes du Palais en notre Cour
Souveraine de Lorraine & Barrais, demeureroit imparfait, fi Nous ne pre
nions le foin de regler les droits, avantages & prérogatives des Officiers qui
gompoferonc ladite Chambre, & la forme qui doit s'obferver poury porter &
inftruirc les a&ions des perfonnes privilégiées de nos,Etats , aufqueîlesNous
avons attribué ou pouvons attribuer ci-aprés le droit de Committimus ; c'eit
pourquoi après avoir fait examiner ce qui petit être de plus convenable , .pour
établir un bon ordre dans les fondions de cette Chambre, y faire admi
raftrer regulierement la Juftice , en prévenant les difficulté?, qui pourroienc
naître dans fon exercice, Nous avons refolu en interprétant- 011 modifiant e»
tant que befoin feroit notre Edit, d'expliquer fur cela plus particulièrement
fios voiontèz, & de preferire un Règlement certain pour la diredion de la-
forme & des attributs de cette Jurifdiction. A ces Causes, de l'avis de
notre Confeil, & denotre certainefcience, pleine puiffance & autorité Sou
veraine, Nous avons- dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons &-ordon
nons ce qui s'enfuit. -

- , Ariicie Ï.-

Notredite Chambre des Requêtes du Palais s'aiïemblera & tiendra fes-
Séances dans l'une des Chambres du, Palais , de notre Cour Souveraine de-

Lorraine & Barrois feante à'Nancy , qui lui fera délignée avec une Cham
bre de Confeil , & un lieu pour le Greffe , par le premier Préfident de no
tredite Cour , de l avis d'içelle avec les Officiers de l'Hôtel de Ville de Nan
cy. & il ferafourny à nos frais aux Officiers de notredite Chambre, la fem
me qui fera necelfaire pour la conftrudion de leurs Bans & Sièges dans la?
Salle d'Audience, Chambre du Confeil, ô£ lieu deftiné pour le Greffé, que:
pour les ameublemens neceffaires en la maniéré accoutumée.

IL Notredite Cour réglera les jours & heures des Audiences qui fe rien^
dront en notredite Chambre des Requêtes, en forte qu'elles ne concoiy--
rent point avec celles denooredicc Cour.& de notre Chambre des Compter
de Lorraine»»
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iyii. II!. Lorfquil y aura trois Officiers pourvus d'Offices en ladite Cham

bre & reçus en notre Cour Souveraine,-ils auront droit de s'aflembler êc
d'exercer la Jurifdiction competante à ladite Chambre, à la charge de l'Ap
pel, & lorsqu'ils feront au nombre de, cinq & au deflus, ils pourront y
juger en dernier Reflorc j jufqu a la ibmmé de deux cens cinquante francs
diffinitivement, & cinq cens francs par provifion nonobftant l'Appel, en
donnant bonne & fuffifarite caution, à charge aufdits cas que leurs Juge-
mens feront rendus au moins par cinq Juges, donc les noms y feront inïcrits.

I V. Si la Partie condamnée diffinitivement en dernier RefforcY prétend
, pouvoir en impugner leJugement par quelques-uns des moyens admis par

notre Ordonnance, pour le pourvoir contre les Arrêts de nos Compagnies
Souveraines , lui permettons de fe pourvoir contre ledit Jugement, par iimi ,
pie Requête en notredite Chambre » pouf en obtenifc la réformation s'il
échet fur les mêmes moyens & procédures qui font preferitës pour la retra-
âion des Arrêts, à charge par ladite Partie de eonugner la fomme de cent
francs, dont les deux tiers Nous feront acquis, au cas qu'elle fucçomberoit
fur ladite Requête & l'autre tiers à la partie adverfe; &: fi ladite Requête
cft entérinée, ladite fomme lui fera rendue, déduétion faite des droits de
-Confignation à recupercr par elle fur fa Partie adverië. -i

V. La fomme de cent francs au' defious de laquelle le Committimus ne
peut-avoir lieu fuivant notre Edit, ayant paru trop nwdique , Nous ordon
nons que le Privilège du Committimus n'aura lieu que pour la fomme de
deux cens francs & au deflus. ; -

VI. Outre les Perfonnes énoncées dans notre Edit & dans notre Déclai

ration du dixièmeJanvier dernier, pourjouir du Commitimus, Voulons què
les Sous-Brigadiers, Fouriers, Chevaux Legers & Gardes de notfe Corps ;
les Dignitaires & Chanoines en particulier des Eglifes Primatiale & de Saint
George, les premiers Dignitaires desEglifes Collégiales de notre fondation
ojli de celle des Ducs nos PrédecefFeurs, dans le reflort de notre Cour Sou
veraine. Les Préfidents, Confeillers j notre Procureur & Subftitut en ladite
Chambre, notre Procureur au Bailliage de Nancy, l'Hôtel Commun dé
notre bonne Ville de Nancy en Corps, & les Officiers d'icelui eh particulier
pendant leur charge, les quatrès anciens Avocats & les Huiflîers de notre

->>CbnfeiH & que les femmes encore que feparées de bien de ceux aufquels
Nous avons accordé le Committimus errjouïÇent pareillement.

VIL Déclarons en outre pour mariere de la competance de notredite
Chambre, les avions en partage d'hereditez , le Retrait iignager , lés in£
çriptions de faux incidentes aux affaires qui y feront pendantes, l'ordre &C
la dîfcipline de fon Siège fur les Avocats, Procureurs, Greffiers, Huiflîers
& autres Officiers inferieursd'icelle, dans l'exercice de leur empjoy és af- ;
fairês qui y feront portées , les Exécutoires , Saifies réelles , Criées &Adju*
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dications par Décret, ou autres Procédures' quelles elles foient , à faire en jy * î%
vertu Se confequence de fes Jugemens paflèz en force de choie jugée.

Vni^oulons querattributiondejurifdi&ion faite à notredite Cham
bre, par nos Edit&Déclaration ci-devant énoncez, enfemble par la Prefente
foie entendue privativement à toutes autres Cours 8c Juges quels ife
foient dans notre bonne Ville de Nancy, & dans la diftance de dix lieuëS /
d'icelle, en forte que les Privilégiez y réfidens, ne pourront fubir Jurif-
diclion ailleurs, foit en demandant, foit en défendant, & en confequence

, ils y feront afiîgner directement tous Défendeurs, & y feront auffi neceffai-
rement aflignez par tous Demandeurs és matières de la competance de no
tredite Chambre, à peine de nullité des Procédures & Jugemens fait ailleurs'
efdites cas. .

IX. Et au delà de dix lieues de diftance de notre bonne Viiïe de Nancy ^
l'ufage du Commitimus demeurera libre & au choix du Privilégié, & erï
confequence, le non Privilégié ne pourra faire affigrier directement en no?-
crédité. Chambre és matieres dç & competance le Privilégié : -mais icM:
tenu de le traduire pardevant fon Juge ordinaire, fauf au Privilégié Défen
deur d'exercer fon Privilege s'il le trouve à propos, en faifant renvoyer la
Caufe non conteftée en notredite Chambre.

X. Si bn Privilégié réfident à Nancy, ou dans la diftance de dix lieues
vient à être affigôé pardevant un autre Tribunal pour matiere de la com-
pétance de notredite Chambre, le renvoy de là caufe en icelle y fera fair
en vertu de notre Edit de Création de ladite. Chambre, par un Huifliec
d'icelle, dans ladite Ville & à quatre lieuè's és environs, & plus loin, par
le premier Huiffîer ou Sergent requis, &ce par un fîmpîe Exploit d'àffigna-
tjon qu'il donnera à la partie adverfe eh fon domicilie, ou eh celui de fore
Procureur conftitué à comparoir à l'Audience de notredite Chambre à
charge par la Partie requérante ledit renvoy après fon nom, fur-nom & de- ;
meure, d'exprimer fon Privilege & le titre dlicelui, & de faire dans ledic
Exploit éleâton de domicile chez on Procureur occupant en notreditè
Chambre.

"• • I- Et lors qtfun Privilégié refirent hors la-diftance fuflite', voudra ufer
de fon Privilege, pour faire renvoyer à notredite Chambre és cas de fe
competance, l'aâion qui aura été intentée ailleurs contre lui, il'^fera figni-
fier au Demandeur eh fon domicile, ou en celui de fon Procureur conftf-

tué, le renvoi de la caufe par rai fimpîe Exploit, comme il eit di-c en i'ar
ticle précédent. /

X II. Du jour de îa figniâcation dudit Exploit de renvoi, fourfoiront ' ? *
en toutes Jurifdiâiôns les pourftiirtes & procédures fur la difficulté haeùé**
fauf aux Parties interelfées qui prétendront que la partie ou la matiere ne ,
font de la compctance de notredite ChambreV de fe pourvoir en lce&;

)
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Ijjj.pour y propofer leur déelinatoire, &: demander leur renvoi où il appar

tiendra., le tout a peine de nullité des procédures attentatoires, dont la
caflation pourra .être demandée& ordonnée par laditeChambre fur une fim-
ple Requête, •& furies Â£tes de procédures attentatoiresqui y feront joints,
fans appeller Partie, encore mêïne qu'il n'y auroit lieu à la rétention de la

- caufe en notredite Chambre.

XIII. Si celui qui n'eft pas privilégié fait donner une affignadon , ©a
renvoi aufdites Requêtes du Palais, ou s'il Je fait pour matiere qui n'étoic
pas de fa compécance, il pourra être condamné par notredite Chambre es

- cent francs d'amendes., moitié envers Nous & moitié enveys la partie ad-
-verfe, outre les dépens delà procédure. ^

XIV, Lesarcicles i, z, 4,5,6,8,9,iG,z5,a6, 36,33,39,40,413,
42», 44;& 46, du titre de notre Ordonnance Çiville du iiiois de Novem
bre 1707 , feront , exécutez en notredite Cfeâmbre , & au furplus l'in-
ftrucïion des Procédures s'y fera comme Nous lavons prefctit par la même
•Ordonnance pour nos Bailliages, à la réferve que les Requêtes introducli-

~ ves"des a&ions en laditeChambre, outre le nom, fur-nom & demeure du

Suppliant ^ contiendront aulfi l'exprcffion de fon Privilege& le titré d'ice*
lui, avec féleâion de domicile chez un Procureur occupant en ladite
Chambre, & que les délais des affignations feront de huitaine pour les Dé
fendeurs rêfidens en notredite Ville de Nancy, ou à dix lieues de diftance 9
& de quinzaine pour ceux qui en feront plus éloignez.

Les deux Préfidents de notredite Chambre ne pourront fe charger
d'aucune Commiiïïon pour faire Enquête ou autre vacation de quelque
qualité qu'elles foient, finon encas d'empêchement légitime des Confeillers
prefens, & la diftribution defdites Çommiffions de même que des inftancesj

' fera faite par le premier Préfidenr ou autre Chef de la Compagnie après
vingt-quatre heures de fon abfence, avec le plus d'égalité que faire fe pourra»

X VI. Toutes Affignations & autres Exploits pour raatiere de la com
pétence de notredite Chambre, feront dominées .& faites, foit parles Huif.
fiers d'icelle dans ladite Ville de Nancy , & dans la diftançe de quatre
lieues comme il eft dit ci-deffus, &; même dans toute l'étendue de fon reflort

pour les exécutions de fes Jugemens au choix des parties, ou par autre
Huiffier ou Sefgent des lieux hors defdits cas, fans prendre Perrniflîon ni
Paréatis d'aucun Officier Supérieur » Civil pu Militaire, •&; ceâ toutes per-
fonnes de tous rang, qualité ou caractere, & en quelque lieu que ce foit.»
à Felïet dc quoi., Nous déclarons prendre fpecialement lefdicsHuirfiers ou
Sergents fous notre protccUon Souveraine. ;

XVI1 Voulons néanmoins que lorfque lefdits Exploits devront être faits
dans les Palais de notrerêfîdence, l'Huifiïer ou Sergent porteurdelà Com-
miffion, fera..tenu lors feulement que Nous y feront en Perfonne, de de-

_ mander
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îàander au préalable verbalement à notre Grand Maître, ou autre Grand
Officier de notre Maifbn fucceffivement la permiflîon d'exploiter, qui lui
fera accordée. ^

X V111. Nous avons fupprimé & fupprimons l'Etat & Office d'Avocat
General , que Nous avons créé par notre Edit, 8t en fon lieu & place , Nous
ayons créé & érigé , créons & érigeons en ritre d'Office formé, un Etat&
"Office de notre Procureur en notredite Chambre, qui y portera la parole,
& conclura par écrit pour Nous, dans les affaires qui y requereront le mi-
niftere ordinaire du Parquet, lequel notre Procureur jouira des mêmes hon
neurs, privilèges, avantages & prérogatives que les autres Juges de ladite
Chambre ; aura feance & Marchera dans les rentrées de la Cour, Procef-
fions &autres cérémonies publiques, après nos Procureurs &: Avocats Géné
raux de ladite Goui, de meme que fon Subftitut fera après les leurs.

XIX. Nous avons cree & érigé, créons & érigeons quatre Offices de
Procureurs Poftulans en notredite Chambre, pour avec les fix déjà ,créez
par notre Edit, faire le nombre de dix, lefquels y poftuleront feuls priva-
fivement à tous aùtres. 4 f

XX. Il fera fait un Sceau à nos Coings & Armes, dont feront fcellez
touslcs jugemens diffinitifs denotredite Chambre, même les interlocutoi
res qui giiTent en exécution, avec l'infcriptioncontenant ces mots, SCE, L
DES REQUESTES DU PALAIS, lequel demeurera és mains du
premier Préfident en icelle, qui en percevra feul les droits, & en cas de
vacance dudit Office i ledit Scel & les émolumens d'icelui feront entre les

mains & appartiendront au fécond Préfident , ou autre Chef de la Com
pagnie. '

XX I. Tous les autres émolumens de ladite Chambre , foit pour lés
Requêtes, Vacations & Epicesde quelque nature ils foient, feront mis en
maffe commune, & partagezentre les Juges, dans lequel partage le premier
Préfident prendra deux parts, & le fécond une part & demie, notre Pro
cureur ayant feul les émolumens du Parquet, fauf és affaires ou fon Subfti
tut agira, dont les émolumens appartiendront audit Subftitut.

XXII. La Compagnie ne pourra établir aucun Droit de Réception ,
finon lorfqu'elle fera complette, & que toutes les Charges portées par l'Edic
feront remplies.

XXIII. Pour facilitera ceux quidéfireront d'être pourvus des Offices
par Nous créez en notredite Chambre , les moyens d'en faire la levée,
Voulons qu'à la délivrance qu'ils feront de leur Finances au Tréforier de
nos Parties Cafuelles, il leur donne fur le champ fes Quittances, fans atten
dre la fin du mois accordé pair nosRéglemens pour les Remonts, &: que fur
lefdites Quittances duëment Controllées par l'Intendant de nos Finances ,
lesProvifîons leur en foient auffi-tôt après délivrées &; fcellées gratis j déro-
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. géant quant a ce pour cette fois à ce qui pourrait avoii été pas Kous'ci-
devant ordonné au contraire.

XXIV. Pour animer davantage ceux qui fercrnt pourvus d'Offices en
notredite Chambre# à Nous y fervir & le Public avec zélé & afFe&ion,
dans refperance d'un plus grand avancement, voulons ê£ Nous plaît que
lors des Vacances des Offices de Confeillers en notre Cour Souveraine,
& en nos Chambres des Comptes de Lorraine & Barrois, il foit libre aux
plus anciens Préfidents, Confeillers, ou notre Procureur en ladite Charnu
bre fuivàntTordre de leurs réceptions, de fe pourvoir pardevers Nous pour
en obtenir des Provifcns derpfficequi aura vaqué efdites Cour & Cham
bre des Comptes, lefquelles Provifions Nous leurs accorderons fans diffi
culté, en remettant dans nos Parties Cafuelles l'Office dont ils feront pour-
vûs en notredite Chambre, pour en être difpofé à notre profit enla manie-
re^accoutumée.

XXV. N'entendons néanmoins que le précédent article ait lieu finoa
après qUe toutes les éxpedatives & furvivançes par Nous accordées des Of
fices defdites Compagnies fuperieures feront remplies, Nous réfervant en
outre de recevoir quand nous le jugerons à propos les démiflions a&uelles
de Pere à Fils dans lefdites Compagnies pour avoir lieu de recompenfer
les fervices de Peres en la perfonne de leurs enfans.

XXVI. Voulons qu'à l'exemple des autres Compagnies de judicature de
notre bonne Ville de Nancy, il foit tiré un des Officiers de notredite Cham
bre pour être du Corps de l'Hôtel de Ville dudit Nancy j ou il aurafeancc
immédiatement après celui de notre Chambre des Comptes de Lorraine
& les même droits que les autres Officiers dudit Hôtel de Ville

XXVII. Voulons au furplus que notre Edit d'Etabliflemént de ladite
Chambre du 6 Juillet 1710, & notre Déclaration du 16 Janvier dernier
jfoient exécutez fuivant leur forme & teneur en ce qui ne û trouvera mo
difié ou contraire dans la Prefente que Nous voulons avoir fon plein & en-
tiér effet , derogeant à toutes chofes contraires*

Si Ponnons bn Mandement à nos tres-chers & féaux les Préfî-

dents, Confeillers & Gens de nos Cour Souveraine, de Lorraine & Barrois,
que ces Prefentes ils faflent mceflamment lire y publier, regiftrèr & exécuter
félon leur forme & teneur, dans l'étendue de leur reflort à la diligence de
nos Procureurs Généraux & de leurs Subftituts , & du contenu en icelles
ïls fafFent & laifrent jouir les Pourvus Jefdits Offices pleinement & paifî-
blement, ceffant &; faifant cefifer tous troubles & empéchèméns au contrai
re: Car ainfx Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aUfdites Prefentes
lignées de notre main, & contre-lîgnées par l'un de nos Confeillers Secrétai
res , Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand
Scel, Donn e' dans notre Château delà Malgrange le 2,8 May 1711. Signé?
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LEO POLÇ). Et plus bas, Olivier de Hadonviller. RegijlratA, D. 1
Pierre, fro, G. Perrin.

TjUë &publiée FÀtfdiame publique tenante, oiii 0'ce requérant le Procureur General,
ordonne qu'ellefera regiflrée pour être fuivie & exécutée félon fa forme & teneur, ($

qu'àfit diligefrce copies dkémcnt coïlationnées, feront envoyées dans toits les Bailliages &
Sieges refjortijfants nuément à la Cour, pury être pareillement lue, publiée, fmvie ,
executée &regiflréeEnjoint aux SubftitMS de chacun defdits lieux, de tenir la mainklex-
ecution dicelle, & d'en certifier la Cour au mois. FAnà Nancy en la Grand'Salle du Pa
lais te S Juin 1711, en prefence du Greffierfmffigné. Signé, Vavltrin.

ARREST DE LA COUR,
Portant Règlement pour le payement des Amendes.

Duip fum 1711*

VUE parla Cour la Requête prefentée par Nicolas Pouget, Fermier desDomaines de la Ville de Nancy, & autres Droits yjoints, tendante à ce
que pour les caufes contenues en ladite Requête, ilplaife à la Courordonner
que les Amendes d'appel feront consignées parles Appeîlansen la Cour »
ainfî qu'elles feconfignent en la Chambre des Comptes, & en tous les Bail
liages des Etats de S* A. R. ayant que d'êtrereçus à faire appeller leurs Caufes
à la Barre de ladite Cour ,fainfi & de même qu'elles fe confîgnoient ci-devànti
fairedéfenfes àl'Huiffier Audiancier d'appeller aucune Caufç, qu'il ne lui aie
apparu dèk confignation de ladite A,mende, à pieine de cinq cens livres d'a-
mende j & d'interdi^ion defon Office, finon & au cas qu'il plairoità la Cour
en ordonner autrement ; Faire défenfes aux Greffiers de ladite Cour, fous
les mêmes peines, d'expedier aucuns Arrefts, qu'il ne leur ait apparu de la
quittance desAmendes> fignée parle Suppliant i Leur enjoindre aufli, fous
les mêmes peines, de donner tous les mois une Lifte exafte & fidelle de tous
les Arrefts acîjudicatifs d'amende, foit d'appel, ou autrement, aux offres
qu'il fait de leurpayer leurs Vacations à cet égard, fuivant le Règlement qu'il
plaira à la Cour d'en faire, à raifon de telle foname qu elle fixera par chacune
defdites Amendes ; & en cas de recelé de leur part, ordonner qu'ils feront
contraints à la reftitution du quadruplé ; maintenir & garder le Suppliant au
idroit & pojSeffion de percevoir les Amendesainfî &• de même qu'elles ont été
perçues ci-devant dans le cours des Baux précedens ; ce faifant, de percevoir
autant d'amendes qu'il yauroit eu d'appellations interjettées mifes au néant,
de quelque maniéré que puiffe être la prononciation, dés là que la Sentence
jne fera point infirmée, foit que lefdites appellations foient principales ou in*
cidentes, & quela Cour ait prononce par mettre l'appellation au néant, &m
fans s'arrêter à l'appel, ou fur l'appel horsdeCour, ou autrement, de quel-
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711. que façon que ce Toit : à l'effet de quoy les Greffiers feront tenus defuivre,

fouslefdites peines, le Règlement qui interviendra, pour iaferer lefdites Â-.
mendes en leurs Liftes ; & ne délivrer Arreftqu'elles 11e foient payées. Ladite
Requête lignée Pouget. Mémoire des Greffiers, & Réponfes dudit Pouget.
Concluflons du Procureur General. Ouï le Sieur de Barrée Confeiller, en
fon Rapport. Tout veu ôc confiderè. -

: • : J

LA COUR ordonneque les Articles premier, fécond, & tj'bifïéme
de l'Ordonnance du mois de Novembre 1707, du Tutoie h Taxe des A-
mendes, feront executez félon leur forme &: teneur ; ce faifant, que les Ap-
pellans majeurs qui fuccomberont dans les appels qu'ils auront interjetiez à
la Cour de toutes les Sentences, Jugetnens, Dccrets ou Ordonnances des
Juges inférieurs foit interlocutoires , foit diffinitift ;*,tant en njatiçrè Civile
que Criminelle , feront condamnez en l'amende de trente francs qui ne pour
ra être remife ni modérée, en quelque maniéré que la prononciation des Ar
refts foit conçue, foit qu'ils foient rendus contradiâoirement, ou par défaut s
a 1 Audiance, a la Barre ou fur Procès par écrit» ce qui aura également lieu®
ïorfque la Cour déclarera un Appellant déchu de fon appel, ou non-receva-
ble en icelui, ou que fur l'appel elle mettra les Parties hors de Cour; à l'ex
ception feulement des Arrefts qui donneront unfîmple A&e du déport d'ap
pel, iorfqu'il aura été fignifié de la part de l'Appellant auparavant la Plaidoirie
de la Caufe, eu le Rapport du Procès; auquel cas l'amende ne fera point en
courue.

Si l'une ou l'autre des Parties, font refpe&ivement Appellans, foit de là
même Sentence , foit d'autres originairement ou incidemment rendues au
même Procès , lorfqu'elles fuccomberont en leurs apellations, elles feront
condamnées à l'amende chacune à leur égard- Mais fi l'une ou l'autre des
Fardes a interjette plufïeurs appellations de différentes Sentences intervenues
dans la même procédure, lorfqu'elle fuccombera, elle ne pourra être con
damnée qu'à une feule Amende.

Les Greffiers delà Cour feront tenus defârreiaRecepte des Amendes d'ap
pel, & les faire payer lors de la levée & expédition des Arrefts ou Aétes de
la Barreadjudicaéifs d'icelles, fans qu'il leur foit permis d'expédier ni délivrer
aucun Arreft rendu à l'Audiance, ou a la Barre-, ni fur Procès par écrit, for£
qu il emporte çondamnation d'amende, qu'elle ne leur foit aéluëllement pâ*
yeepar celui quilevera 1 Arreft; faufà l'Intimé, qui en aura avancé le paye
ment, ael employer dans fa déclaration de dépens, Iorfqu'il en aura obtenu,
ou de prendre un Exécutoire pour en faire le recouvrement, lequel lui fora
délivre fur le champ par le Greffier.

^ Lorfque l'Amendé adjugée par un Arreft rendu pat défaut, confirtriatif
d'une Sentence » oupar une Ordonnance de la Barrer empoffaatdéchéance
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d'appel'^ par confequent condamnation en l'Amende, auràété payée ,& j 7 ï ii
que la Partie çondamn te voudra fopiieroppofition a l'un ou à l'autre , elle ne
pourra être reçue qu'elle 11 au îembpurfél'Amende à celui qui çc aura avancé
le payement, ni ladite Amende répetée, que lorfque la Cour en recevant -
l'oppofition, aura fait droit fur l'appel ; fans qu'il foit permis aux Parties ni à
leurs Procureurs de paffer entr'eux des Appoitisemens volontaires, pour avoir
lieu de retenir l'Amende : Mais fi l'^ppellant, dont l'oppofition aura été re
çu^, vient à fuccomber, enjugeant diffinitivemeni: 9 il ne pourra être coff-
damné en une nouvelle Amende.

tes Greffiers feront tenus, lcpremier jour npn férié de chacun mois, de
fournir du Fermier des Amerides , niie lifte ou déclaration exa&e des Amen
des d'appel, qui auront été adjugées pendant le cours du mois précèdent,
contenant fommairement les qnalitéz des Parties, & leur demeure , & la dat
te des Arrefts ou Ordonnances de Barre qui les aiuont adjugées, avec leurs
dattes ; & meme de lui reprefenter, fans déplacer, les Minutes dcfdits Ar- -
refis &: Actes de Barre, s'il le requiert ; à l'effet de quoy ledit Fermier fera
tenu de fe rendre au Greffe à une heure convenue entr eux, tant pour faire
ladite reconnoiflance& vérification, encasdebefoin, que pour toucher des
mains des Greffiers le fond des Amendes adjugées & payées pendant le cours
du mois précèdent, qu'ils feront tenus de lui délivrer fur le champ & fans
délay 5 fur lequel néanmoins ils pourront retenir un franc pour chacune def-
dites Amendes, tant pour en faire les deniers bons, que pour la drefle des
déclarations qu'ils en délivreront, & pour leurs falaïrés , à charge de leur don
ner par le Fermier bonne &: valable décharge au Bas du Reigftre y que les
Greffiers conferveront par devers eux ; moyennant quoy ils demeureront ref-
ponfables dès Amendes adjugées par les Arrefts Ô£ A&es ou Ordonnances
de Barre qui auront ételevez.

Lès'Arrefts portantcondamnatjënsd'aRâende en matlereCriminelle, fe
ront expïdiez au Procureur General, encore bien que l'Amende n'en foit paf
payée rfàufau Fermierde s'en fairepayer par telle voye qu'il jugera à propos;
iokpar la retehtiph dés èohdamoez èïïprlfon} foit par la vente de leurs biens,
ouauttement. - ' ~

Les Greffiers feront tenus'de fe ciarger ^todu fond des Aumônes pro
noncées par les Arrefts, pour être par eux remifes auffi gratuitement & fans
frais, aux Parties aufquéïïes elles auront été adjugées.; & ce à la Requête Se
diligence dudit Procureur General, ou de fes Subftituts, Serale prefent Ar-
reften forme de Règlement, M,public à l'Audiance, & regiftré, pour y avoir
recours, le cas échéant. Fait à Nancy le dix-neuf Juin mil fept cens onze,
Signé, Parla CQur> V^uiTxiN.



^ —74^ &âk$~y Ordomames^î^clMMiom^ tâc.
: ^711» v •- -.:—' ; ; . '-r:; •:>»/

~ O R D O N N A N C É, J \-/
- ,= "4ÏQjpLti^':Ies ^i^^S^uiv^rsu. ;

Du 20 Juin 1711.

*1" Eopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Royde
| j Jerufalem , Marchis, Duc de Çalabre Ôc de Gçcidres , &c. A tous

prêtes, & à venir, Salut. Ayant été informé qu'au préjudice des an,,
tiennes Ordonnances &: Réglemens rendus contre ceux qui font le faux
Saunage, ilfe trouve néanmoins nombre de Vagabonds, gens non domi
ciliez & fans aveu, qui font commerce des Sels étrangers, en font entrer
clandeftinement dans nos Pays de Lorraine & Barrois , ÔC y font quantité
de verfemens j qu'il y a auffi plufieurs de nos Sujets domiciliez dans nos
Etats y dont les uns par eux-mêmes commettent le faux Saunage, ôc les
autres le favorifent, foit en volant des Pierres de Sel dans nos Salines, foit
en fe fervant de Saumure qu'ils font refoudre en Sel; & comme il eft très
important à la confervation des droits de la Ferme Générale de nos Do
maines & Gabelles,d'empêcher de pareils abus qui lui font jiufli préjudi-

" tiables> ^
Article Premier.

Nous av©ns défendu ôc défendons très exprelfement à toutes perfonnes
de quelque qualité qu'elles foient, de faire charger fur leurs voitures aucuns
Sels étrangers, d'accompagner, fuivre, ou efeorter à main armée ou au
trement aucunes voitures par eau ou par terre, chevaux, ou autres bêtes "
de charge qui en feront chargés#

IL Faifons itératives défenfes d'envoyer chercher du Sel étranger, ni
d'en tranfporter, vendre ou débiter en quelque lieu, ôc à quelque perfonne
que ce puiife être , ôc à tous nos Sujets de quelque qualité ôc condition
qu'ils foient, de commettre le faux Saunage, ni d'affifter ôc favorifer en
quelque manier# que ce foit, ceux qui le commettront, à peine du fouec
ou de la marque fur les deux épaules fuivant l'exigence du cas, & même
de la vie en cas de récidivé, contre les faux Sauniers attroupez avec armes,
ôc contre les faux Sauniers fans armes avec chevaux, harnois ÔC charettes,
à peine de confifcation des fels, chevaux, harnois ÔC voitures, & de mil
frans d'amende pour la premiere fois ; & en cas de récidivé, du.foiiet, du
banniflement perpetuel, ôc de deux mil francs d'amende ; & contre les
faux Sauniers à porte col fans armes, à peine de confifcation des fels, ôt.
de cinq cens francs d'amende 3 &ç en cas de récidivé de peine corporelle & de

. ;'Oiil firaîiçs . •
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III. Ordonnons que les complices d'un même faitj foient tenus folidai- g u

rcment de toutes les amendes comprifes dans une même condamnation.
IV. Voulons auffi que les femmes tk les filles coupables de faux faunage j

foient condamnées pour la premiere fois à cinq cens francs d'amende, &2
pour la fécondé, au fouet» à mil francs d'amende, & bannis à perpétuité
de nos Etats. '

V. Que les Pérès -Se- Mères , Maîtres & Maîtreffes foient refponfablfâ ci
vilement & folidairement de leurs Enfans nonmariez demeuraiis avec eux,'
& de leurs Dotneftiques qui feront le faux faunage.

V li Que leè Commis, Gardes & autres prépofeiË; par les Fermiers det
Gabelles, qui feront convaincus d'avoir fait le faux faunage, bu d'y avoie
participé en quelque maniéré ce foit, foient punis de "peines afflisÉi^es*
fuivant le cas.

VIL Faifons pareillement défenfes à tous nos Sujets , de retirer dans
leurs maifons les faux Sauniers, leurs fels & leurs équipages, de leur prêter
aucun fecouïrs f ni de leur adminiflrer aucuns vivres, à peine de complicité»

Ordonnons aux Cabaretiers & autres où ils logeront, & où ils font ac
coutumez de fe retirer, de les dénoncer aux Maires & Gens de Juftice des
lieux,à peine d'être réputés fauteurs & complices ; & aufcfits Gens de Juftice
de les faire arrêter* &; d'en avertir le Fermier du Magazin è fel le plus pto?
chain des lieux.

VII I. Déclarons çetix qui achètent le Tel des faux Sauniers pour le re
fendre, fujets aux mêmes peines que les faux Sauniers, & voulons que ceux?
qui rachetéront peur leut ufage feulement, foient condamnez pour la pre
miere fois à cinq cens francs d'amende , pour la fécondé à mil francs, &S
en cas de recidive,à peine afflidive.

I X. Que tous les Juges & Officiers, même toutes perfonnes privées^
foient competantes pour la capture des faux Sauniers, portons, conduifans »
débitans & refferans leurs fels, fansqu'il foit befoin de Commiffion ni de
Decret, à charge que lefdits faux Sauniers feront inceflamment conduit#
avec leurs fels & équipages devant lés Officiers qui doivent en connoitre»

X. Que le Procès Verbal figné de deux Gardes par eux affirmé véritable,
fur lequel ils feront répétés devant le Juge & l'interrogatoire des accufez <>
fur ce qui yeft contenu, fuffifent, fans autres procédures pour les condam
nations pecunû res, contre les non-domiciliez 8c gens fans aveu.

X L Ordonnons néanmoins à l'égard des perfonnes domiciliées, dans
la maifon defquelles aura été trom e du faux fel pour leur ufagc, qu'outre
Je Procès Verbal qui fera dfefle par les Gardes on Commis accompagnez
d'un Officier de Judfcâture du Chef-lieu, ou premier Officier du lieu de
la vifite ou du plus prochain, il foit pris par eux des échantillons 'e ici *
lefquels feront mis en deux enveloppes cachetées chacune du Sceau du Corn»
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ï 7IX mis ou des Gardes, dont l'une fera laiffée au Maître de la maifony&Tautre

emportée par les Gardes ou Commis, & de quoi ils feront mention dans
leur Procès Verbal, en vertu duquel feront lès particuliers affigtiés à com
paroir en perfonnes, pour être l'échantillon: par eux rapôrté 8£ vifité pat
Experts, 8c fur le tout , après leur interrogatoire, être ordonne ce que de
taifon.

. X II. Que les condamnations portant peine afflidive, né pourront inter-
* venir qu'après une inftruction entière par information, recolement & con
frontation comme lesautres criminels. ,

XIII. Voulons que le tiers des amendes 8ceffets autres, que le fer, foie
donné au Dénonciateur ou Gardes, '8C le furplus au Fermier dff la Gabelle»

XIV. Qu'en cas d'appel des Sentences difîinitives qui ne prononceront
que des condamnations pecuniaires contre les délinquants, les Condam
nés feront tenus de configner entre, les mains du Receveur ou Commis,
les fommes aufquelles monteront lefdites condamnations, tant pour l'a
mende, que pour lareftitution des droits de Gabelles; le tout par provi
sion , 8c fans préjudice dudit appel : Et fi les Sentences portent peines af-
fliâives &: condamnanons pecuniaires, la confignation fera pareillement
faite defdites condamnations pecuniaires en cas d appel defdites Sentences,
& ce par provifion fans préjudice de l'appel, fi mieux n'aiment donner
caution.

XV. Déclarons fauxfel, non-feulement celui des Pays Etrangers,mais
encore tous autres fels qui auront été faits ou pris ailleurs , que dans nos
Salines , Greniers à fel, Magazins ou autres regrats, fans qu'il foit permis
a nos Sujets d'aller d'un Magazin, auquel ils font aflfujettis, à un autre, a
jseine de cinq cens francs d'amende, 8c du double en cas de récidivé.

XVI. Défendons à peine de faux faunage, tout ufage 8c commerce de
lel de filpêtre, verene, marée & pierres de fel, voulant qu'il foit jetté comme
immonde; défendons pareillement aux Marchands vendans Marée en gros
ou en détail 8c autres, d'ouvrir aucuns Barils, Hambourgs 8c Tonnes,
qu'en préfence des Fermiers à fel, ou iceux dûê'ment appeliez au domicile
defdits Marchands, lefquels feront tenus de jetter dans la Rivicre ou Ruif-
feau de, leurs demeures , les fels 8c faumures provenans des marées, à peine
de cent francs d'amende contre chacun contrevenant,& de punition cor
porelle en cas de récidivé. Permettons néanmoins aux Pelletiers, Gantiers
&Megiffiens, de fe fervir defdites faumures, en les achetant chez les Mar
chands , Se avertiflant les Fermiers du Magazin à fel des lieux, les Commis^
©il Prepofez pour y etre prefents ; lefquels Gantiers, Pelletiers 8c Megiffiens,"
payeront fix gros de la quarte de faumure , dont moitié en appartiendra au
vendeur,& l'autre au Fermier du Magazin à fel.

5C V | I. Faifons défenfes d'amener aucuns Lards ni chairs falées dans nos
Pays.
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'.ï*âys- de Lorraine & Barrois, finoii en vertu des Pafleports de l'Adjudica-17 j
taire de nos Gabelles, à peine de cohfifcàdon,& de trois Cens francs d'à- _
mcnde, ni de les vendre ou expofër en vente dans aucunes Villes,. Bourgs
& lieux de nos Etats, fans en avoir auparavant donné avis aux Magazineurs
des lieux qui ne pourront en empêcher ladite vente * en leur payant dix

-fols par cent pefant;& à proportion, à l'exception néanmoins des Lards-
*& viandes Talées provenantes du crû & concrû des Evêchez, lefquels fe
ront exemts detous droits, à charge de réciprocité.

XVIII. Ordonnons que nonobftant appel, tous les effets confîfquez
perifîablcs, du nombre defquels feront les chevaux & autres beftiaux qui
auront fervi à la voiture , foient incefTamment vendus , à la referve néan

moins du fel qui appartiendra au Fermier du premier Magazin, fi mieux
«aime le Condamne donner bonne & fuffifante caution.

XIX. Permettons de faifir avec le faux,fel, lesChevaux , Harnois, Equi
pages & Marchandifes qui auront lervi à le1 veaturer & cacher.

XX. Et afin qu'aucun defdits faux-Sauniers, Fauteurs ou Complices n$
.puiflent échapper aufdites peines, mandons & ordonnons aux Officiers des
lieux, de prêter main forte aux Commis, Gardes & Prépofés, pour arrêter
lefdits faux Sauniers > & les mettre en lieux de fureté, à peine de repondre en ,
leurs purs & privez noms des dommages & intérêts.

XXI. Ordonnons , pour engager les Communautez & autres Particuliers
à fe faifir defdits Vagabonds &r. faux Sauniers, que les chevaux, charcttes 8£
équipages de ceux qui feront par eux arrêtez,appartiendront à ceux qui auront
fait la capture.Et à l'égard du fel dont lefdits faux Sauniers pourront être faifîs*
voulons qu'il foit porté au plus prochain Magazin par lefdites Communautez, ,
aou par ceux qui auront fait la capture rpour leur être payé par le Fermier
d'icelai à raifon de quatre livres le Vaxel, de quoi ledit Magazineur fera
tenu de donner avis au Fermier Général, pour lui être tenu compte dudij
fel. . .

XXII. Que s il arrive qu'aucunes defdites Communautez facilitent ou
fouffirent en quelque façon que ce foit le paflâge defdits faux Sauniers 3$
Vagabonds, fans fe mettre en devoir de les arrêter, Nous voulons que lef
dites Communautez fôieiit condamnéesà cinq cens francs d'amende, &C
en outre aux dommages & intérêts des Adjudicataires de nos FerraeSi

X ^111. Commandons très expreffemeM aux Officiers de nos Trc ûpes
de S'employer inceffamment avec leurs Soldats, chacun dans ietendi du
RefTort du lieu où ils font en garnifon , & aux Officiers de notre lu ^e- :
chauflee de même avec leurs Archers, à la recherche &. capture deld *.s
Vagabonds, à peine contre les Officiers & Soldats de nos Troupes, aeie

, pondre for leurs apointemens&foldesdes de(ordres qui «lèveront, & contre
les Officiers & Archers de notre Marêchauflee, de privation de leurs GageSr

Tme J» Zzzz- *
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I. XXI V. Défendons à tous Fermiers & Pàffagers de Bacs & Batteaux

fervaris pour le pàffagc des Rivieres & autres Batteliers, Mariniers & Voi-
turiers par eau , & à tous autres, de palier ni laifler palier aucuns defdits
Yagabons & faux Sauniers , à peine de punition corporelle.

XXV. Faifons défenfeaux MagazineursCommis, Gardes & Prépofez »
de faire aucun pa&e ni traité fur les reprifes, fans en avoir donné aupara
vant avis à notre Procureur Generalou Fermier Général.

XX VI. Permettons aux Fermiers des Mâgazins à fel de faire faire des
recherches par leurs Gardes, dans les Maifons Religieûfes, Châteaux &£
Maifons fortes, en fe faifant accompagner par un Officier de laJuftice du lieuj
ou des lieux les plus prochains en cas de fu/picion, lequel lignera les Pro-
cez Verbaux. . :'V -'f

XXVII. Défendons à toutes perfonnes de prendre de jour ou denùic
dans nos Salines des pierres dé fel, à peine de trois cens francs d'amende
pour la première fois , du double pour la féconde, & de punition corpo
relle pour la troiiîénrc. J

Et au cas que les Contrevenans n'auroient moyen de payer lés amendes,
d'êtrë mis au Carcan pour la premiere fois..y Sé dé punition corporelle
pour la fécondé.

XXVIII. Enjoignons, mandons & ordonnons à tous nos Juges, Pro
cureurs Généraux , Subftituts, Officiers , Hommes & Sujets, de tenir la
main à l'exécution de notre prefente Ordonnance,

Si donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Préfî-

dens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine, d® LorraineM

^ Barrois, Préfîdents, Maîtres & Gens tenans nos Çîhambres des Comptes de
Lorraine & de Bar, de faire publier , regiftrer & afficher notre prefente
Ordonnance par tout où befoin fera, à la diligence de nos Procureurs Gé
néraux, & de tenir la main à l'exécucion pleine &• entière d'icelle ; Car
ainfîNous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes, lignées de notre
main & contre-fîgnées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Com-
mandemens &c Finances,fait mettreappendre notre grand Scel. Don n e*
a Houdemont le 20 Juin 1711. Signé , L E O PO L D. Et fhs ïmsf
J^ahuet, Regiflrata,!). Pierre , frsG. Perrin» s

T Uë 0 publiée > l'Audiencepublique tenante, Ouï&se requérant le Procureur Générai,
- ordonné quelle feraregifirée> pmr être fnivie & èxecutéefélon faforme & teneur*,.
03jœyoir recoursle ça$ échéant ;& qu'àf<$ diligence Copies duëmeHtcollationnees feront :
envoyées danstms les Bailliages rejfertijfmtts nmmént à la Cour,poury êtrepareillement ./«&
publiée ,feivies exécutée & regiftrée. Enjoint aux Subflimts de chacun defdits ïieux. de te*
rnrla main à l'exécution dicelle (3dont Us certifieront laConr m moisi -FaitÀ Nancy en ht -
gr<a»de Salle,d» Pdm te$e fusllettjir mprefençe 'dnGreffer, Signé*. rÂvkixm»
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DECLARATION DE S.A. R.

Qui permet aux Curez de la Campagne, qui font en poflèjîîoii
d'avoir des Voliers fous le Toît, de les conferver.

Du 39 juin 17ri. ,

LEopold» par la gracc deDieu,Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar» Gueldres, &c. A tous ceux qui ees préientes Lettres"
Verront, Salut. Les plaintes continuelles queNous recevions, principa
lement de la part de nos Sujets établis à laCampagne, contrela multipli
cité des Colombiers , Ôô même des Voliers fous le toit, qu'un grand nom
bre de Particulier s'eft arrogé l'autorité d'y établir pendant le defordrë
des Guerres, Sc l'abfenc© des Ducs nos Prédecefl'eurs de leurs Etats, fous

prétexte dé quelques anciennes Ordonnances , Coutumes ou Ufages trop
©tendus, Nous ayant engagé dé faire examiner la matiere en notre Confeiî,
Nous avons rendu notre Ordonnance le 2,4 du mois d'Avril dernier .^pâT
laquelle Nous avons maintenu les Seigneurs HaMs-jufticiers de nos Etats,
& encore nos autres Vaffaux & Sujets, lefquels en vertu de bons Titres ,
&c des Permiffions obtenues de Nous, ôc des Ducs nos Prédeceflèurs, ou
par une pofleffion paifiblc de cent ans, fe trouvent en avoir joui', au droit
d'en retenir & conferver la jouïfîanceî& fait défenfes à toutes autres per-
fonnes, de quelle qualité & condition qu'elles foient, d'en ériger , avoir
ni retenir aucuns, fous les peines portées par laditeOrdonnance; à l'excep^
tion néanmoins des Pigeons Tiblais ou Pattus, que Nous leur avons per-,
mis de conferver & de nourrir.

Depuis ce temps plufieurs Curez de la Campagne Nous ayant fait très-
humblement reprefenter par leurs Doyens Ruraux , que les Voliers qu'ilsy
pofledent, leur font d un fecours bien néceflaire, tant pour leur foulagc-
ment, &: çelui de leurs Paroifliensdans les cas des maladies qui leur arrivent,
que pour y exercer& entretenir Fhofpitalité, fur-tout a l'égard des Religieux
mandians qui viennent les aider dans plufieurs occurrences à deflervir leurs
IFaroifles ;& Nous ayant fait fupplier de leur en conferver la jouïifance ,

-|MLdes Perfonnes , aux recommandations defquelles Nous avons volontiers
égard ; _ '

La Matiere mife de rcehef en délibération en notre Confeiî, de l'avis

d'icelui , & de notre certaine fcience , pleine puiflance & autorité fouve-»
raine, Nous avons par ces Prefentespermis & permettons auxCurez delà
Campagne , qui font en pofleffion paifible d'avoir des Voiiers fous le toît
dans les Maifons dépendantes de leur Presbytère»de les y conferver & en«

. Zzzzij ~
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jtj'l x. tretenir ; à condition néanmoins qu'ils 11e feront compofez qjue de cent <5«|

cent vingt nids ou Bourres au plus ; leur enjoignant bien expreflement de
faire détruire & démolir ceux qui s'y trouveront au-delà, de cç nombre; Se
qu'il ne leur fera loifible de fe fervir des profits qu'ils en pourront tirer „
que pour leur fecours, & de celui de leurs Paroiffîens, dans les cas de ma
ladies, & pour exercer le droit d'hofpitalité , auquel ris font engagez par
leur état ; fans qu'il leur foit permis d'en faire faire aucune vente ni coipS
merce, à peine de privation de la grâce: que Nous leur accordons par ces
Prefentes, pour en jouïr jufques à notre bon plaifîr , & fans tirer à confe-
quence; Nous refervant néanmoins d'accorder dans la fuite de pareilles
grâces & permiffions à ceux qui ne font point en polTeffion d'avoir de rem
blayes Voliers, lorfqu'ils Nous feront paroztre qu'ils font en aeceflkê de
les avoir, & que Nous le trouverons à propos.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Pré-
fidents, Confeiiiers ôc Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine
Barrois, de tenir la main a 1 execution des Prefentes, & de les faire lire ,

; publier & regiftrer par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore :
Car ainfi Nous plaît. En foi dé quoi Nous avons aux Prefentes (ignées de
rsotre main, &: contre-%nées par l'un de nos ConfcillersSccrecairS d'Etar,
Commandemens & Finances , fait mettre & appendre notre grand Sel

, Donne' dans notre Château de Lunéville le 30 Juin ijii. Siçxé ,
LE O FO LD. Et bLî Ja^Mahuet. RegiflratA, D. Pierre,/^ G. PerrinI

jf VKftéRê;tJMœace p«bltfèe>tfnd>ti» yOur&ceferontk frecttréur Général:
^Ordonnéqu'ellefemregiftrée ,pour être fuivie &exécmée félonfa forme &. teneur ,

fttàfa diligençe, copies duëment coUatimnéesferonterivojées dans tous les Bailliages&Siéves-
rejforiifms finement à la Cour ,poury être pareillement lue publiée ,fmvie, exécutée &re~
gifirée. Enjoint aux Subftmts de chacun defdits lieux, de tenir la main à Fexécutien, & d'eu

. enfler la Courmmois. Bai ri Nancj en litgrande Satie dit Palm le fé'fntllét 1711. Sl4é
VAv ltriiscl. > J' .

O R D O N N A N C E

_ ConcernantleDwit d'Amortiifement,,

Du 7 Juillet 1711.
" " ' "V . •"

T E o PO ED parla grâce-'de Dieu, Duc de Lorraine & de.Bar, Eov de
4_Jerufalem, Marchis, Duc de Gaiabte&de Gueldres , &ç. Nous ayanc
été trés-humblement reprefenté par les Ecclefiaftiques & gens de Main-
sKûrte de nos Etats Pâjs de notre obcilIaiicc; que iesiîropîes quictatucss.
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a eux données par le Sieur Louis Barbarat notre Prépofé, pour le reeou-1
vrement des Droits d'AmortifTçmens &: nouveaux acquêts à Nousxdûs,
ne leur fuffifoient pas pour être pleinement & fûrement déchargez dès
fommes qu'ils lui ont délivrées, pour amortir leurs biens fujets aufdits droits,
& aufquelles ils ont été taxez fuivant les Rôlles arrêtez en notre Confeil,,,
en çonfequence de notre Déclaration du i o Janvier 1700.

Et d'ailleurs que les Decrets fur Requêtes obtenus par ceux d'entr'eux
à qui Nous avons trouvé à propos, pour bonnes confiderations, de remet-'
tre & quitter nofdits droits,en tout ou en partie, étaient pareillement in-,
fuffifans pour les en décharger valablement , & les mettre a couvert des re
cherches qu'on pourroit faire contre eux à l'avenir, reftans ainfi en péril
d'être privez de la grâce que Nous leur avons faite , pour n'avoir pas nos
Lettres d'Amortiflemens en bonne Se due forme, ainfi que les Ducs nos
Predeccfi'eurs en ont ci-devant fait expedier en pareil cas ; lefquelles leur
fcrvnoient de titres authentiques pour leurs biens amortis , & de pieces
juftificatives contre ceux qui pourroient les inquiéter ci-aprés pour le paye
ment defdits droits ; & Nous fuppliant partant très-humblement dé leur
accorder nos Lettres en forme pour lefdks Amortiffemens & nouveaux
acquêts. -

A quoi ayant égard, Nous avons ordonné & ordonnons que tous Icf-
tlits Ecclefiaftiques &r Gens de Main-morte de l'un & de l'autre fexe qui
ont paye pleinement, ou qui font en retard de payer, les droits aufquels ils
©nt été taxez par notre Confeil pour leurs Amortiffemens, fur les (impies
quittances dudit Sieur Barbarat, qui en ©nt obtenu la remife en tout ou
en partie fur les Decrets que Nous leur aurions accordez , ayent à les re-
preîentcr inceffamment à l'Intendant de nos Finances ,^avec lès extraits des
Rôlles & Taxes aufquels ils ont été réglez, pour être lefîiits Decrets &
Quittances controllées par lui, & portées fur le régi lire qu'il eft tenu d'e®
avoir , & qu'ils fe pourvoyent enfuiteau Secrétaire d'Etat, dans le Dépar
tement duquel ils ont leurs établiffemess pour leur- expedier nos Lettres au
grand Sceau à ce néceffaires, dans lefquelles il énoncera tous les biens,
qui ont été amortis, compris dans le Rôllé à eux fignifié en la forme an
cienne & accoutumée fur lefdites Quittances ou Decrcss contrôliez qu'ils-

^joindront à nofdites Lettres fous notre concre-fceL; moyennant quoi Nous
voulons &c entendons qu'ils foient bien- & valablement déchargea deidits?
droits , & joiiiilent pleinement & paifiblement des-biens ainfi amortis fans»
que perfonne à l'avenir les puiffe plus rechercher ni inquieter > pour rai-
ion de nofdits droits fur lefdits biens ,,en quelle maniéré,, ni fous qyel prev
iexte ce puiflé être, les en déclarant bien quittes §c déchargez, tant envers
Nous, qu'envers les Ducs nos Succefleurs. :

. Si Mandons à, nos trés-diers&<feaux;les Préfident^Çonfeillcfs
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1711. Maîtres de nos Chambres des Comptes, d'entheriner fans difficulté lefdites

Lettres d'Àmorriflement expediées ou qui s'expediront à ceux qui font en
core en retard de payer nofdits droits dans la forme avantdite', & de tenir
la main à l'exécution de notre prefente Ordonnance, laquelle fera regiftrée,
lue, publiée &C affichée, pour quo perfonne n'en ignore. En foi de quoi Nous
avons aux Prefentes lignées de notre main , & contre-fignées par l'un de
nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre
ôC appendre notre Scel fecret en placard. Donn e' à Lunéville le 7 Juillet
1711. S/gw, LEOPOLD. JEt plus bas, Mahuet.

T Uë, publiée, tAudience publique tenante, Oiii (3 ce requérant Tervenus Avocat Gene-
ralpowr le Procureur General, la Chambre ordonne qu'elle fera regijlrée en fan Greffe *

fuivie &exécutée fuivant faforme ££ teneur, qu'à la diligence dttdtt Procureur General » '
Copies dâement collatiwnées, feront envoyées dans tous les Sieges rejforttjfants nuëmentk la
Chambre, poury êtrepareillement lui, publiée, regtflrée (3 exécutée, dont fes Subftituts certi
fieront la Chambre au mois. FA1T judiciairement en la Chambre à Nancy le 22 Juillet 17il.
Signé, L ABBE' DE BEA UFREMONT. Et plusbas, Dvhomme.

O RDÛ NN AN CE,
' 1 '

Portant établiffement d'un Droit de Péage par chacun Char & Charette
chargez de Sel fortant des Villes de Dieuze & Château Salins.

Du 16 Juillet 1711.

LEopold, par la grâce Dieu, Duc de Lorraine & de Bar» Roy de Je-rufalem,Mârchis,DuC deCalabre&deGueldres,&c. A tous prefens
Scà venir, Sàlut. Les plaintes fréquentes qui Nous ont été portées par
Je* Marchands, Rouliers &£ Voituriers qui avoient foufFerts de grands dom
mages & intérêts par la perte de leurs Chevaux, de leurs Chars &Charettes
rompues brifées &dans les chemins qui conduifent dans nos Villes de Dieuze
& de Chitéau-Salins, dont la fkuation eft facheufe à caufe des eaux & marais

^qui fe rencontrent dans l'un & l'autre endroit , & le préjudice notable que
|e commerce defdits lieux en reçoit, notamment notre Fermier General à
caufe des difficulté qui en naiffoient pour les toitures des bois neceflaires
pour les cuitt^s-<fcJes^&ls:r&: pourJe tranfport d'iceux après leurs fabrica
tions; Nous ayant porté il y a quatre ans d'ordonner de faire des ponts &
chauffées aux avenues de notre Ville de Château-Salins, & d'en faire de mê
me l'an dernier aux avenues de notre Ville de Dieuze, lefquelles devénoierit
inacceffibies aux Voituriers pendant la plus grande partie de l'année, à quoi
Nous avons employé des fommes confidérables de nos propres deniers, quoi
que Nous euffions été en droit d'obliger les Communautez defdits lieux & les
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roifines en confédération de l'utilité qu'elles en retirent pour le débit &jj j j
tranfport de leurs marchandifes & danrées, ce dont néanmoins Nous avons
bien vçplu les exempter. . *

Et d'autant qu'il eft à prefent neceffaire de pourvoir à l'entretien de£
dites Chauffées, d'établir un fond fixe qui y foit annuellement employé,

v d'en donner le foin à des gens qui y foient intereffez, pour que la chofe
iefaffe avec diligence, èxàaitude & éconnomie.

Nous avons crû ne pouvoir trouver de plus prompt, ni de plus aflîiré
moyen pour y parvenir qu'en impofanc un droit fur tous les Rouliers & Voi-
turiers qui y paffent journellement, ce qui Nous a paru d'autanc„plus jufte
qu'il leur en reviendra le plus grand avantage par la facilité qu'ils auront à
faire leurs voitures, fans plus y encourir de périls, ôc ce en conformité de
celui qui a déjà été établi en notre Ville de Rozieres, autre lieu d'un accès
également difficile, par feu notre tres-cher & tres-honoré Grand-Oncle le
Duc Charles IV. v ^

L'affaire mife en délibération dans notre Confeil , & de l'avis d'icelui s
Nous avons ordonné & ordonnons, voulons Se Nous plaît, qu'à commen
cer du premier Août prochain, il foit payé dans nofdites Villes de Dieuze &
de Château Salins, par chacun Char chargé de Sel, huit gros, & par Cha-
rette quatre gros.

Et comme il importe que la perception de ce droit & la bonne régie dos
deniers en provenans fe faffe par gens folvables, & même qui foient inte-
intereffez à l'entretien defdites Chauffées, Nous avons chargé & chargeons
les Dire&eurs & principaux Officiers de nos Salines de lever ledit droit,
d'établir un Bureau dans le lieu qu'ils jugeront le plus à propos defdites
4eux Villes. Et pour être fure de leur adminiftration, leur ordonnons d'en
dreffer annuellement un état de recette & de dépenfe, & d'en rendre leurs
comptes pardevant nos tres-chers ÔC féaux les Préfîdent & Maîtres des Com
ptes de Lorraine*aufquels Nous ordonnons de le faire fans retard ni difficulté*
& de tenir la main à la bonne adminiftration &: employ defdits deniers à
l'entretien defdites Chauffées ; Et à cet effet de faire lire, publier y regiftrer
& afficher notre prefente Ordonnance tant dans lefdites deux Villes &: Sa-
lines, que dans leur Greffe. En foi de quoi Nous l'avons fignee de notre
main, & y fait appendre notre grand Soçl. D o n n e'dans notre Châtea®
de Lunéviliele 16 Juillet 1711. «Signé VIL EOPOLD. Etfksba^.Mahuet.
RepfirMAy Pierre, fro G. Perrin. '

T ITé (3 publiée, FAudience publiée tenante, Oui & ce requermtTirvenms Avocat
General pour le Procureur Générait La Chambre Ordonne qu'ellefera règiflrée en font

Greffe pour être fuivie & exécutée fuivant fa forme & teneur Ê? qu'à la diligence , dkdit
foctireur General, Copies duement collationnées fer,ont envoyées dans tous, tes Sieges rejfor-
uffmti nuement àk Chambre tftftrj être ptkHkmm lai'rptUiét, regiftrée & exeçmés^
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I -j j | âontfes Suhjîitutfcertifierons la Chambre m mois. FAi 1 judiciairement en la Chambre *

* Nancy le 22. Juillet 171 r. Signé , Labss' m BeAveremont. Et .j>Iùs bas y DvhoMme»

" ' jE D, I,.: . T. *
Portant fîipprefîion dans tous Ces Etats /du Droit de Main-mort©

•perfonneile, & de poûrfùitte.
3ujs0 j4eât i7jj. > :

TF Eopold parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc de
1 v Calabre. Bar. Gueldres, A-tous prefens &: à venir T Sa<lut. Com;

pie Noùsn'elHmons rien de plus digne de notreatténtton, que de conferver 1»
liberté des Peuples;, que Dieu a fournis à notre obqïflancé , :& de la tendre
égale entr'eux , en fupprimant les fërvitudes trop odieufes, aufquelles quel»
<pu£s-ijns d'entr'eux fe prouvent fujets par raport Sç par raifon du lieu de leut
naiflance , ^: des Seigneuries fous lefquelles Ms réfîdènt : Ayant été informe
^u'enplufîeùrs contrées de nos Etats, & pàrticuliérëmentdans notre Ptd-
•vince de Yofges, Nous jouïffons dans les Terres dépendantes de notre Do
maine, &nos y^affaux joùïffent ^dans l'etefldiië de leurs Fiefs Si Seigneuries^

, d!un droit de Main-morte, qui Nous attribue & à nofdits VafFaux,celui dé re
cueillir leurs fuccefBons œobiliaires,en,quoi eHes puiÏÏ^Qonïîfter ^lorsqu'ils
décedent fansenfans ; & qu'enquelques endroits l'on'a mêi&, prétendu éten
dre ce Droit furies §ucceâioos mobilliaires des Peres& Meres, lorsque leurs

" enfans ont celle detre en leur puiffance, par l'effet deieursmariages, ou ou-
; trement; ce qui lesretenoit dans dès gênes très fâcheufes, &les empêchoit

quelquefois a eh faire les écabliffemens qui leur auroient convenu : Ayant
confideré que.cette férvitude fe contraâoit par îelieu de leurnaiflânee, Se
quelors qu'ils en étaientfortis, pour aller s'iiabituer ailleurs dans d'autres
lieux qtji enfènt naturellement exempts, ce Droitavoit encoreîietÉpout la
pourfuite que l'on exerçôit lui:leurs meublés & effets mobiliàirés, qu'ils y dé-
laiffoient, que les Seigneurs fondez en Droit dé Main-morte, y alloiènt re
cueillir ce qui rendmt lefdits Sujets main-mortables d'une condition me-
prifable à nos autres $ixjets, & apportoit des obftaclës conlîdérâbles aux al
liances qu'ils auroient pû faire avec ceux qui étoient d'une condition plus &
fore, parce que cet état de Main-mortable les privoir du Droit de pouvoir
laifler les meubles & eiîets mobiliàires de leurs Cottinsunautez au furvivanf

xjcs deux Conjoints , & que lors que l-'un d'eux décédoit fans enfans , lé Sei
gneur de laMaiji-mortë venoit en partager les effets avec le furvivant, fans
qu'il foit eij leur pouvoir d'en difpoferpar Teftament , ni autres difpojStions
a. caufe de mort : Nous ayant été reprefenté que cette fujétion, quoi que
«jtçrifée par quelques Çdatuiiïes de iiqs Pays , Se par quelques Ordonnant

' . . .... . ; m
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ces des Ducs nos Bcédeceffeurs , ne laiffoic pas <ie retenir encore quelquesi
marques d'une efpece d'ancien efclavagej qui rendoit les Peuples qui y font
fujets, méprifables chez leurs voifins, &c qui d'ailleurs les troubloit &genoit;
dans leur confcience, par les moyens qu'ils cherchoient pour frauder les
Seigneurs qui jouffoienc de ce Droit fur eux:

C'eft pourquoi, la mâtiere mife en délibération dans notre Confeil , de
favis d'icelui, & de notre certaine fcience, pleine puifîance, & autorité fuve-
raine, Nous avons par ce prefent Edk perpetuel & irrévocable, éteint &
fupprimé, éteignons & fupprimons dans tous nos Etats, Terres & Seigneu
ries de notre obéïfiance, le Droit de Main-morte perfonnelle & mobiliaire* >
contrariée par la naiflance de nos Sujets, de même que le Droit de pourfuite
fur leurs Succefïions mobiliaires, lors qu'ils décédent hors du lieu de leur:
naiflance, foit qu'ils l'ayent priie dans les Terres dépendantes de notre Do
maine, foie qu'ils foient nez dans celles de nos VafTaux, de quelque qua
lité & condition qu'ils foient; Voulant que tous nofdits Sujets foient cenfez
&réputez être dorénavantd'une condition également franche & libre : Que
leurs SucceiSons mobiliaires paflentlibrement à leursplus prochains hériters»
pàrens collatéraux ,& autres habiles à leur fucceder, 8c qu'ils en puiifent
difpofer par un Coritrad de mariagCj Donation etître-vifs s ou a caufè de
mort, ainfi & de même que font & peuvent, faire tous nos autres Sujets,
non main-mortables ; dérogeant pour cet effet à toutes Coutumes & Or
donnances contraires aux Préfentes. Et en confequence, Nous faifons très
expreffes inhibitions & défenfes à nos Procureurs Généraux 3 leurs Subftjtufs
& Fermiers de nos Domaines, & à tous nofdits Vaifaux Ecelefiaftiques & Se- :
culiers, de lever à l'avenir ledit Droit de Main-morte, à commencer du
jour de la Saint Martin prochaine, fauf à eux de fe faire payer & délivres
celles qui font échues & pourront écheoir avant ledit jour.

Et parce que ce Droit de Main-morte, dans les lieux ou il étoit légitime
ment établi au profit de notre Domaine, ou de nofdits Vaffaux, faifoit une ;
partie confîdérablê des revenus des Terres , Seigneuries & Fiefs aufqueîs il
étoit annexé, & qu'il ne feroit pas jufte de les en dépouiller, fans leur en -
accorder une indemnité raifonnableNous voulons ôc ordonnons que les ;
Habitans &c Réfidaiis dansTétenduffdes Seigneuries où ce Droit étoit éta? f
bli & en ufage fur eux, payent à l'avenir annuellement au jour deS. Martin
d'hyver, foit à notre Domaine, foit à celui de nofdits Vafîàux, chacun en
droit foy, par chacun conduit, ménage ou chef de famille, un Bichet ds:
feigle, & un Bichet d'avoine mefure de Nancy, fans aucune diminution ,
répi ni furfeance, pour quelque caufe que ce foit ; au payement de laquelle
Rente feigQeuriale les Femmes veuves tenant leur ménages, & encore les
Enfans de famille, réfidans même avec leurs Pères & Meres, & fous leur

puiffance, feront tenus, lorfqu'ils feront quelque nfegoce ôu commerce pat*
Aaaaa



I i,ticuiier, ao moyen duquel ils pourront amaifer quelque pécule.
Et comme Nom défirons fadliter à aoIHits Sujets Je payement de fecîae ;

Rente feigneuriale , dans les temps aufquels la valeur defdits grains paffë-
roit leur prix ordinaire, Nous voulons & entendons que ceux qui s'y trou
veront fujets, pdifient fe libéra:, & exempter d'en faire le payement en ef-
pece} en payant par eux audit jour S, Martin d'hyver, &: en argent comp
tant, la fomme de Quatre francs rnonoyede nofdits Pays; laquelle Rente,foie
en grains, foit en argent, les Maires desSeigneurs où le Droit de Main-morte
étoit établi, feronttenus de lever , 6c faireentrerau profit de leurs Seigneurs*
&de la délivrer en leurs Maifons feigneuriales , ou entre les-mains deleurs

r Fermiers» à l'effet de quoi i|s pourront contraindre ceux qui s'en trouveront
redevables, par les voies ordinaires & accoutumées pour le payemei t tic
autres Rentes Seigneuriales; moyennant quoi, &pcur les récornpcirer u .
cuncment de la peine que cette Recette pourra leur caufer, ils demeureront

; déchargez du payement de ladite Rente pendant l'année de leur exercice >
& en conlequénceNous permettons à tous ceux qui font nez ou refidans '
dans les Terres & Seigneuries ou ledit Droit de Main-morte étoit ci-devant
établi, d'en forcir librement, pour s'habituer où bon leur femblera , &
Vouîom que toâs ceux qui vieadrcwît y demeurer, foient exempts dudit
Droit dé Main- morte, en payalirladite Évente feigneuriale par Nous établie
pour indemnité d'icelwl a

: Déclarons néa-Mïoin;S,, que Nous navons pas entendu & n'entendons
pas par les Préfèntes, préjudicier à i ufage & perception des Droits de Fors-
fuyance, mi de Fors-mariages 5 dans les lieux où ils fe trouveront légitime*

;.V...inehc -êtafeli$V•&^aB8-fc{qtièlsv ceim .de .Main-morte étoit pareillement en
«fage avec lefdits "Droits de Fors-fuyance> & de Fors-mariages.
; Si donnons en Mandement à nos trés-chers & féaux les Préfidens} Con feil-
lers & Gens tenans notre CourSouveraine de Lorraine & Bàrrois 5 de faire
lire, publier, regiftrer & afficher notre preient Edit par-toutou befodr? fer»,
çlans l'étendue dé leur Reflort, à ce que perfonne n'en ignoré, & de tenir
îa: main à l'exécution pleine'&'entiere d'içeiuiCar ainfl'Nous plàîr.'Ea
foi de qùoi- Mous, avons audit Editligné denotrei main5.&contre-fignê
par l'un de nos Çonfeillers-Secrètaires d'Etat, Commandemens & Finances,

,-n; foit mettre 62 àppéndre --notre grand Scel. D o n n e Lunévilie le 10 Août
Ï711. Signé > LE'OPO LD.;-.-JE* plus-bas sMau jet. Regiflrai-a , D/

: PlERRBjfmGi PÈB.Jt-1-N.: 7-- 77 .^77
'7 T U,&pt$kUë;, F^^ence puklique tenmie:, ce.reqm?mt leYrmttrelirGemrd;-

J~*.'Ordonnéqit ilfipregifirs pur ètrefumi&execHtéfthafaforme0temur , ^:^H'àfi,:
àiligmee C0pws dmmer4 c0llammeesfirmi eMV0ye.es dans tms les Batllidges<3 Sièges-

. reffortiffam nuement à. lâ'Cmr, po%r,jt êtrefareilismem• l» ^publie ïfmvi y.exemté'& «-
' .giflre. Enjoint mxSttbfiitûs4e chacmi defdits ïïmxdf tenir ismâim khxicmim àïub&k^
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& de» certifier la Cottr a» mois. FAn à Nmcy enla Grande Salle du Palais le ïz No-1
vembrei7iï.Si^n.&)frA'vi,ritiNé ~ ,

O R D O N N A N C E

Coiitre les Filles ou Veuves qui recelant leur grofleflè, &
v accouchement ea lèqret.

Dit 7 Septembre 17u.

£ Eo?old par la grâce de Dieu, Duc dé Lorraine & de Bar, Roy deJerufalëm, Marchis, Duc, de Galabre , Gueldres, &e. À tous pre^
fens& à venir, Sâlut. (^pi quç la naiffance des enfans naturels foit îè
fruit de l'incontinence de leurs peres & meres , qui facrifient à une paffion
déréglée les devoirs du Chriftianifme, & le foin de leur réputation; néan
moins comme il naît d'une conjondion illégitime un Citoyen à la Républi
que, &un Sujet a l'Etat ; Nous avons intérêt d'en établir la fureté contre les
attentats des main^parricides, En effet une funefte experiënce n'apprend que ?
trop, que plufieurs de celles qui n'ontpas été touchées de lahonte falutairc,
de s'abandonner enf<pcret, felaiflènt emporter ala hontecriminelle de ri'ofer
faire paraître aux yeux du Public le fruit de leur débauche : car après avoir
caché leur groiïeffe par divers artifices , fouvent mêjtne tenté l'avortement
fans fqccés ; parvenues au point de leur délivrance, elles accouchent en fecret,
fans affiftance de perfonne,fuffoquent leurs enfans au moment de leur naiffan-
ce, £uis les jettent dans des fofles, ruiifeaûxpuits,, oulieux immondes , les
privant de Baptême & fepulture chrétienne ; leur étant ainfi la vie fpirituelle
& temporelle, par un même crime, à l'horreur de la nature &: au fcandale
de la Religion. Mais les murmures publics fur l'atrocité du fait, venant à,
exciter le zélé des Magiftrats, lors qu'elles font pourfuivics en Juftice, elles
tâchent de fe procurer l'impunité, en affirmant que leur enfant çft venu mort r
ait monde ; &quoi que nosJuges, fans avoir égard à cette exception, ayent
condamnéau dernier fupplice toutes celles qui fe font trouvées en pai eil cas,
néanmoins 5 comme il n'ya point eu jufques àprefent dans nos Etats de Loy
précife, qui ait déterminé cettepeine, Nous avons crû qu'il étoit important
d'en Faire une Règle inviolable à l'avenir, & d'apporter toutes les précau-;
tion néceflaires pour détourner d'un pareil crime celles qui 'feraient dans I« .
péril &; dans l'occafîon dele commettre. A c eYC a/us e s » de l'avis de no-
tcc ;Gonfeil, & de ndtre certaine fcience, pleine puiffance & autorité foii-'
weraine, Nous avons dit , ftacué^ déelaré & ordonné, Sç par ces Prefentes;
difons > ftâtuons, déclarons & ordonnons, Voulons & Nous plaît : s

•Que toutes filles & femmes veuves, lefquelles fe feraient lamé feduire, 'Se;
. / . . :-v . : ;Ââaàà;ij.
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iv rendre enceintes , foient tenues de venir déclareEleur grofleffe, dans les

Bourgs & Villages, au Maire ou principal Officier freJuftice ; dans les Vi%s v
au Prévôt ayant Jurifdidion, ou au Lieutenant General du Bailliage,'cha
cune feionfa condition, dont fera dreffé Ade fuir le champ, figné delà Par
tie , fi elle fçait pu peut figner, fi non du Juge ou du Greffier y lequel Ade con
tiendra pareillement le nom de celui des œuvres duquel elle déclarera pro
venir ladite grofi'efle, portera injandion à elle de veiller à la confervatipii
de fan fruit. v - ^

Et qu'arrivant le temps de leur délivrance, eJlef.fc fartent affifter des
Matrones dans leur accouchement, & faflént auffi appeler le principal Offi
cier de Juftice, enprefenceduquel, &defonGreffier, enfembledela Ma
trone, & d'autres affiftansï fi aucuns y a, elles foient tenues de déclarer par
ferment, dans le détroit Se les douleurs de l'enfantement, celui qui aura- été:
Fauteur de leur groileffe, dont fera pareillement dreffé Ade fur le champs
figné d'elle , fi elle le peut faire, du Juge, du Greffier ,& des AflîPcans qui
fçauront figner.

Et en cas que lefdites femmes ou filles, fe laiffant vaincre par une mau-
vailè honte, après avoir négligé de faire lefdites déclarations 3 viennent à aç-
coucherenfecret, &fansaffiftancedepetfonnes, qwipuiflent rendre témoi
gnage de leur accouchement, & que l'enfant dont elles fe feront délivrées „
fe trouve mort ; lefdites filles & femmes ne feront recevables à alléguer que
ledit enfant eftvenu mort au monde, pu qu'il eïl mort auffi-tôt après, mais
feront préfumées l'avoir détruit, & lui avoir ôté la vie, foit par fuffocation r
ou autrement , & comme telles, condamnées irrémiffiblement à-la peine du
dernier fupplice, fans qu'elles en puiffent être exemptées fous quelque pré
texte que ce foit.

Enjoignons à nos Procureurs Généreux, & à leurs Subftituts furies lieux r
de faire toutes requifitions & procédures néceffaires à cet effet.

JEt aux peres & meres qui auront jufte foupçon delagrofieffe de leurs filles ,
foit par eux-mêmes, foit parla commune famé & renomée, de veilleir ex-
adement à ce qu'il ne mes-arrive du fruit dont leurfdites filles feront en
ceintes : fi non feront condamnez par nos Juges à telles peines qu'ils aurons
méritées pour une négligence fi criminelle félon les circonflances du fait.

Voulons auffi que lefdites filles ou femmes qui feront convaincues de s'ê
tre procuréTavortement, ou même l'avoir tenté par breuvages & médica-
mens pris à cet effet, foient punies arbitrairement de telles peines que nos,
Jugés trouveront à propos de leur infliger, fuivant la qualité du fait,, qui
pourra même être du dernier fupplice en certains cas, contre celles qui fe fe
raient procuré unavortemenî effedif & confommé.

- Et comme il y a plufieurs filles & femmes, qui oublians tous les fentimens.
knature, expofentkiiK enfaisen lieu public *. fur les grands
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devant les portes des Eglifes, ou ailleurs , enforte que la vie defdits enfons i
court fouvent un grand rifque, foit par l'injure des élemens, foitpar la vora
cité des animaux qui peuvent s'y rencontrer; Voulons que celles qui fe trou
veront avoir ainfi expofé leurfdits ènfans, foient condamnées par nos Juges
à être fuftigées par les carrefours, & flétries d'un fer chaud fur l'épaule par
l'Exécuteur ; &c que ceux ou celles qui y auront coopéré, foient punis de mê- -
mes peines ; & qu'en cas que l'enfant ainlî expofé, vienne à périr par quel
que accident, ou défaut d'alimens, & qu'il foit trouvé mort lors de la dé
couverte qui en fera faite, lamere, ou autres perfonnes convaincues de l'ex-
pofition, foient punies du dernier fupplice. Voulons que notre prefent Edit
foit lu & publié pour la premiere fois, à l'iil'uë des Meffes Paroifliales, Se
affiché aux portes des Eglifes où elles auront été dites & celcbrées.

Si Donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfidcns, Con-
feillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine d%Lorraine 8c Barrois, & â
to'.-s mtres qu'il appartiendra > que les Prefentes ils faflènt enregidrer , Sd
leur contenu exécuter de point en point félon leur forme & teneur, ceffanc
& faifant ce/fer tous troubles & empêchemensau contraire : Car ainfi Nous
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes fîgnées de notre main, 8c
contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commande-
mens 8c Finances, fait mettre & appendre notre grand Scël. Donne' en
notre Ville de Lunéville lefeptiéme jour du mois de Septembre 1711. 'Si
gné, LEOPOLD. Et plus bas, Par Son Alteflè Royale, S. M, Labbe*.
Regijlrata,, D. Pierre, ph G. Perrin.
T Ue, publiée l'Audiencepublique tenante, outî£ ce requérant k Procureur General: Or

donnéquellefera regiflrée pour êtrefuivie exécutéefélonfa forme & teneur & qu'à,fi
diligence, Copies âuëment coiUtionnées feront envoyées dans tous les Bailliages & Sieges ref- -
fortijfans nuementà la Cour, poury être pareillementiûë, publiéetfuivie,.exécutée & regiflrée?'
Enjoint aux Subftituts de chacun 'de(dits lieux de tenir la main À texecution, d'icelle , ($
dfn certifier la Cour m mois..Fa-n à Nancy- le rzNovembre rjtt. Signé, Yauittrinv

A RR E S T D E L A GO UR»

Pour la Remife des Procès Verbaux de Remembremens dans les

Greffés des Bailliages.
Du ip Septembre ifii*

V U E par la Cour la Requête à Elle préfentée par Te Procureur Géneraf?expqlltive , qu'il eft informé qu'avant Ja publication de l'Ordonnan
ce de Son AkefleJR.oyale pour l'inftru&ion des procédures, & notamment
avant l'heureux rétabliiTement de la Cour., plufieurs Particuliers Avocats.,



yéo ^..u. '^ècla^atîms'x tic,.
.Tabellions» ou autres,Praticiens, ayant été commis par Lettres obtenues
en Chancellerie prés le Parlement de Metz» ou autrement, par Juilice,
pour faire des Renkmbremens des Bans &: Finages des lieux, pour recouvrer-
lés Héritages prétendus ufurpez pendant la guerre , & fixer la propriété &r
pôfleffion des Particuliers ; après y avoir travaillé & confomméieur ouvra
ge, au lieu de remettre, ou Faire remettre par lesGreffiers par eux choiûs
à leur volonté, leurs Minutes, ou Procès Verbaux, au Greffe du Bailliage
de la fîtuâtion defdits Héritages, ce qui devoit être par eux fait, lefdits-
Remembremens étant des ouvrages publics, qùiné peuvent être/que dans
un Déport publievils ont au contraire retenu & confondu parmi lcût% pa^
piers domeftiques lefdites Minutes & Procès Verbaux, & ont porté le de-
fordre il loin, que quelques-uns d'entr'eux font accufez d'avoir changé la di*
ftribution defdits Héritages par corruption , ou autrement: ; & lors qu'en
quelques contrées ils avoient trouvé une plus grande quantité d'Héritages
qu'ils n'avoient trouve de Titres pour tes remplirils fe font donné la li
berté de les diftribuer longues années après au premier venu, à leur fancai-
fîe ; ajoutant des nouvelles feuilles a leurs ouvrages , qui font reftez au©
pour la plus grande pattieés mains de leurs veuves &rheritiers , qui eo don- ;
lient & diftribuent des Extraits aux Parties requérantes, comme s'ils avoient
caractère & pouvoir de le faire ; ce qui a produit, & produit tous lés jours*
de très-grands défordres, dont la Cour a été fouveiit importunée, nicme?
par les appellations qui ont été interjettées defiits Remembremens » qui
ont formé des Procès £ embrotiillèz, qu'il eii tres-difficile d'y flatuér, &
qui ont fait naître la penfee qu'il feroit peut-être plus avantageux au pu
blic de fûpprimer pour toujours cette efpece de procédure, que d'en,con
tinuer FétablifTcment ; Cependant comme il eft important de ne pomtfouf-
frir ces fortes douvrageë és mains des Particuliers & perfonnes non cara« -
(fterifecs ,.8c que quelque fruit qu'on puiffe tirer de ce travail, il eft de l'or-- "
cire qu'il .foie remis dans le Dépôt publiç de chacune Jurifdiâion ; Requiert"
qu'il piaife à la Cour, que tous ceux qui ont été commis avant & depuis
l'heureux rétabliflment de la Cour, par quelque Titre que cefoit, pour faire
kfdits Remembremens, leurs veuves & héritiers qui en feront faiiîs, fbient
tenus de les remettre dans quinzaine au Greffe de chacun Bailliage où font
fituez les Bans Se Finages qui auront été remembrez , & en tirer valable"
décharge des Greffiers d'iceux ; à, ce faire contraints par toutes voyës, mê
me par corps, s'il échet; à charge que les Greffiers chargeront leur Regi-
ftres de la remife defdits Procès Verbaux, dont l'Aâefera figné d'eux, &
de la Partie qui en aura fait la remife; moyennant quoi ils pourront déli
vrer aux Parties requérantes des Extraits defdits Remembremens, foit par
Ordonnance de Juftice , ou autrement, ÔC après qu'ils auront cotté & pa-1
raphé les feuillets defdits Procès Verbaux par premier & dernier», en pre-
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fence des mêmes Parties qui en auront fait la remife, dont fera fait exprefle 17
mention -, Enjoindre à fes Subftituts fur les lieux de tenir la main à l'exe-
cution de l'Arrêt qui interviendra, 8c de faire contre les défaillans, ou né-
gligens, toutes pourfuites néceflaires pour la remife defdits Procès Verbaux»
ainfi que de railon. Ouï le Sieur Reboucher Confeiller, en fon Rapport,
Tout vu & confideré.

La Co u r ordonne que que tous ceux qui ont été commis avant & de
puis le rétabliffement delà Cour, par quelque Titre que ce foit, pour faire
lefdits Remembremens, leurs veuves & héritiers, qui feront faifis des Mi
nutes & Procès Verbaux defdits Remembremens, feront tenus de les re

mettre dans quinzaine au Greffe de chacun Bailliage où font fituez les Bans
& Finages qui auront été remembrez, & en tirer valable décharge des Gref
fiers d'ieeux; à ce faire contraints par toutes voyes, même par corps, s'il
échet : à charge que les Greffiers chargeront leurs Regiftres de la remife
defdits Procès Verbaux, dont l'Acte fera: figné d'eux & de la Partie qui en
aura fait la remife ; moyennant quoi ils pourront délivrer aux Parties re
quérantes des Extraits defdits Remembremens, foit par Ordonnance de
Juftice, ou autrement, & après qu'ils auront cotté Se paraphé les feuillets
defdits Procès Verbaux par premier & dernier, en prefence des mêmes
Parties qui en auront fait la remife, dont fera fait exprefle mention. En
joint aux Subftrturs lur les lieux de tenir la main à l'exécution du prefent Ar
rêt , & de faire contre les défaillans, ou négligens, toutes peurfuites ne-
ceflaircs pour la remife defdits Procès Verbaux, ainfi que de raifon. Fait
à Nancy en la Chambre du Conleil, le 15 Septembre 1711. Signé, Par
la Cour, Vaultrin.

ORDONNANCE,

Pour réprimer les avantages immocîerez des fécondes Noces,
Du 22 Septembre iju. '

L E o p o l d par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous prefens & à venir, S a l u t. Com
me le Mariage tire fon inftitution du Droit divin- & du Droit naturel, Se
qu'ifeft le fondement de la Société civile, les Loix humaines eri ont embraf-
fâla protection avec juftice. Mais les fécondés Noces n'étant pas favorables x
à certains égards, les Loix Romaines avoient flétri par des peines rigoureu-
fes, les femmes qui fe remarieroienc dans l'année du deuil, &: reprimé par
de fages précautions , les iiberaiitez indifcretes des unes &c des autres envers
leurs féconds maris. Le Droit Canonique touché- par des confidérations
plus importantes, rendit l'honneur aux fécondés Noces, en eonferyant ia.
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diftin&ion qui étoit duc aux premières ; & quoi que lés Nations Chrétienne^
prefque toutes fe foient conformées à cette difpofition,la plupart n'ont paslaiP
fê de retenir ou^de renouveller celle du Droit Romain, pour limiter les avan
tages , par le moyen defquefe les perfonnes qui fe remarient, fe procurent de
nouveaux engageiiiens aux dépens de la fortune du premier, & pour empê
cher quê les bienfaits de la Partie prédecedée en faveur dit furvivant,
ne paffent dans une famille étrangère, au mépris de l'ancien amour
conjugal, enfeveli avec le défunt> & au préjudice des premiers en-
fans. La prévoyance judicieufe de ces Loix n'a pas encore été prati
quée dans nos Etaes, dont les Coutumes & les Ufages n'ont pourvu qu'im
parfaitement à la confervation des droits des enfans du premier lit, contre
lalicence des fécondés afté&ions; ce qui à produit beaucoup de defordres
dans les famailles , dont Nous avons reçu de fréquentes plaintes , quiNous
obligent d'y remédier,en établiflant parmi nos Sujets une Jurifpmdence
également équitable & falutaire. A ces Caufes , de l'avis de notre Confeil ,
&de notre certaine fcience:,: pleinepuiflance Seautorité fouveraine, Nrius
a^ons dit, déclaré , ftatué, & ordonnéj dïfons, déelarons»ftatuons & or-
donnnons , voulons Se Nous plaît. :

dorénavant ceux de nos Sujets, ibit hommes ou femmes , quiayetit
des enfans d'un lit précèdent, ou des petits enfans en provenans-, viéndréM
à fe- remarier, ne pourront avantager dire&emcnt ou indirectement letits
autres maris ou femmes, les peré, mere;, ou erifens d'iceuxv ou autres per
fonnes interpbfées par fraude, ni leur donner, foit par Cohtrad de Maria
ge, Teftament, Donation entre-vifs, ou à câufe de mort, ou par quelque
autre Acte que ce puifle être, deniers comptans, dettes actifs, immeubles ou
quelques autres effets que ce puifle être,â eux appartenans, & d'où ils puiffent
procéder, plus èutreni au-delà delà portion qui appartiendra à celui de leurs
enfans du premier lit ,qui prendra le moins enléur lucceffioa, foit &b intefiatr
foit en vertu de difpoiltion par eux faites en leur faveur 5 & en cas de con
travention , l'excedent defdits avantages fera réduit à ladite portion du
moins prenant defciits enfans.

Voulons auflî , que la propriété de tous les avantages ou difpofitions qui
àûrbnt été faites par la partie prédecedée au profit du furvivant ^ foit par
Contrat de Mariage, Teftament, ou autre a&e entre-vifs, ou à caufe de
mort, demeure réfervée dé plein droit, au point de là célébration du fecônd
Mariage, aux enfans du premier lit, faufi'ufufruit au furvivant, qui né
pourra en difpofer directement ou indirectement, pour quelque caufe &:
bccafion que Ce foit i ûnon au bas que tous lefdits enfans Viendroiènt à dé
céder avant ledit furvivant ; auqiiél cas la propriété des mêmes avantages
rétournëra de plein droit audit furvivant, avec "réunion dudit ufiifruiti
pour en difpofer comme bon lui femblera.

N'entendons,



Rênâmfous le TLegtie de S. J. R. Lsotold t 7^3 ..
N'entendons néanmoins déroger aux Coutumes de nos Pays, en ce que 1 7,1 r.

«dans certain cas elles reftreindroient davantage la liberté des perfonnes qui
fe remarient. Voulons à cet égard, qu'elles foient exécutées en ce qu elles
ne feront contraires à notre prefent EdiÈ.

Si Donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux lesPréfidentsy
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois ;
& à tous autres nos Officiers, Jufticiers , Hommes & Sujets qu'il appartien
dra , que ces Prefentes ils faifent lire, publier , & regiftrer, & leur contenu
exécuter de point en point félon leur forme & teneur, nonobftant toutes
Ordonnances, Coutumes, Arrêts& Rcglemens contraires, aufquels Nous
avons dérogé & dérogeons à cet égard feulement ; ceffant & faifant ceffer
tous troubles & empêchemens au contraire. Car ainfi Nous plaît. En foy
de quoi Nous avons aufdites Prefentes fignées de notre main, & contre-
fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commendemens 8c
Finances-, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' en notre
Ville de Lunéville le zz Septembre'1711. Signé, LEOPOLD.Etplusbas,
Par S. A. R. O livier , fro Labbe'. Regiftrata, D. Pierre, pro G.
Perri n. '

T Vé publié, tAudience publique tenante, Ouï & ee requérant le Procureur Sentrai;
Ordonne'qu'elle feraregiftrée, pour êtrefuivie & exécutée félon faforme 0 teneur,

qu'a fa diligence , Copies dxement collationne'es feront envoyees dans tous les Bailliages &
Sièges rejfortijfans nuément à la Cour, poury être pareillement lui, publiée, fuivie, executée
& regijlrée: Enjoint aux Subftituts de chacun defdits lieu}? de tenir la main à l}executiom
dicelle, & d'en certifier la Cour au mois. JEAl 7 en la GrandSalle du Palm, le12 Novem
bre /?//. Signé,Fâvltrin. ,

O R D O N N A N C E,
Concernant les Cuivres & Rofèctes.

Du 22 Septembre 1711.

LEo pol d par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCa-labre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront,
Salut. Nous ayant fait reprefenter les Ordonnances des Ducs Charles
IV. & Charles III. nos Prédecefleurs, des 4 Janvier i<j 3 3, & quatre Sep
tembre 15 99 , par lefquelles il auroit été fait défenfes de lever & tran(por-
ter hors nos Etats fans notre Permiflion exprefîc, ausun Cuivre, Rozettë
& metail de cette efpece, fous les différentes peines y portées; & étant in
formé qu'au préjudice d'icelle l'on en enlève journellement autant que l'on
en peut rencontrer, pour le tranfporter ailleurs, ce qui efteaufeque Ion a
peine d'en trouver uffifâmment pour l'entretient &: les befoins de l'Hâte!

Terni. Bbbbb
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ï71.xè. de notreMonnoye, &: que les Ouvriers gui travailleni de cette mat|er;e n'en

peuventrecouvrerqu'à un prix exorbitaric, ce quiirulne leurcommferce , &
eaufe à leurs Pxofeffions un dommage confidérable ; à quoi ayant jugé à
propos de remedier^ t i)eFavis de notre Confeil Se de notre certaine fcience,
pleine puifiànce & autorité Souveraine ; Nous avons ordonné&#rdonnons>
que lefdires Ordonnances dès années 16$ $, & ï 599 , foiènt fuivies& exé^-
eutées félon leurs formes & teneurs; cn confequence avons très expreflè-
ment défendu &défendons à coûtes fortes de perfonnes, de quelle qualité ,
condition Se profeffion elles foient, de tranfporter& fortir hors de nos Etats
aucuns metaiîs en lingots , non façonné & hors d'œuvre, comme Cuivré*
Rozette, Poty, vieux Chaudrons rompus, Baffins, Rogneures & autres
fortes dudit raetai! non façonné : Voulons que ceux qui en auront a vendre,
©u qui en auront amaffé dans quel endroit de nos Etats cepuiflfe être» foient
©bligez de le porter à l'Hôtel de notre Mônnoye à Nancy, pour y être paye
fcivanc fa ju^e valeur le prix courant, & au cas que Fon n'en autoit pas
befoin,de s'adreffer aux Maître & Dire&eursde la Fonderie & Batterie de
Cuivre étabîieàTombelaine, pour en être par eux fait prix de gréa gré, &:
leur être payé comptait fa 8ë en cas'de conteflatidn-
tion qui en fera faite par notre Chambre des Comptes de Lorraine i Cour
des Msonnoyes> après quoy &: au refus des uns& des autres dont il « onlltras
par écrit.. Les Marchands pourront faire fortir lefdites Matières &: Métaux
après en avoir préalablement obtenu notre Permiffion & Paiîeport, en
payant & acquitant les droits oïdinaires da Haut-Conduit, Forraines Se-
fbrties, le tout a peine de cinq ce îs francs d amende & de confifcation des
Marchandifes, Chevaux , Chariots & Çharéttei , a^pliquables le tier au
l)enonciateurV & les deux autres à notre Bomaine,

Sid0nnons en Ma.ndem.eni à nos très-chers & feaux les Préfi-

dens, Confeillérs-Audiçe urs & Maîtres, des Comptes de Lorraine& Barrois,
& àtous autres nos Oificiers, Jufticiêrs, Hommes & Sujets qu'il appartien-

' dra,, que ces Prefentes ils fafFent lire , publier &£ enregiftrer , le contenu eni
icelîesfuivre&exécuterfelonleurforme&îÊeneurjfans permettre qp'il y fëir
contrevenu en aucune maniéré uCak ainfî Nous plaît. En foy de quoi Nous

"avons aux Préfentes lignées de notre main, & contre-fîgnées par l'un de
nos Confeillérs Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre
& appendrenotre grandScel. Donne' à Luné\ille lè Z2,Septembre 1711»
Signe% LE0POLÎX Et plus bas, Par S.A.R S M. Lakb t Regtftrata,
1). Pierre, pw} G. Perrin.

' T" Ù0:i fubliée e» la Chambre des Facations;: ouï (3,:ce requérant léProcurertr Geveral;.,
làChambre ordonne qu'ellefera regiftree enfou Greffe, pour être•fmvie& executée feloœ

--f^fori^t &teneHT^&qvT'khâdigence^iidit Procureur Genemi, Copies dmmefit colh ro
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^iementlttè',publiée ,reg0ree & exécutée, dentfis Subftituts certifieront laChaftohre âUmois. 171 I,
FA i T '-à Nancy en la Chambre des Facations le 30 Septembre 1711. Signé, A h 2 rs.'.

-JEt plusbâs, Dvbo.mme , - .^ .r

ORDONNANCE;DEPOLICE, :
7- Portant Règlement pour les-Pavez. / \ :i :/

- Du 16 Novembre xjn, \ - _

SUr les Remontrances faites par îe Procureur Syndic, que ies Paveursde cette Ville contreviennent aux fteglemens de la Chambre au fujet
des Pavez, nottammeïit à ceux des 6 May i6$o » & zz Jumj<?82,, non
feulement eneequ'ils emploient de la Pierre Gélifie» mais encore en côu-
frant & garniffant auffi-tôt les Pavez neufs ÔC remuez avant qu'ils foient
reconnus ; & qu'enfin ïà taxedu prix du Paveremué étoit trop forte ; Requé
rant qu'il y foit pourvu » & en confequence que défenfes foient faites à tous
Paveurs d'employer de la Pierre GeMe ou autre demauvaife qualité , n'y
de garnir & ©ouvrir les Pavez neufs ou retàuez y qu'après qu'ils auront été
feconnu, par telle perfonne qu'il plaira à la Chambre prépofer à cet effet»
le tout à peine de dix francs d'amende pour chacune contravention & de
perte du prix defdîts Pavez, Se en outre que le prix de la toife du Payé m*'.
mué foit modéré à huit francs fix gros -, l'affaire mife en délibération.

L A C H A M B R E faifant droit fur les requifitions du Procureur Syndic
a fait tres exprefles inhibitions Se défenfes à tous Paveurs d'employer dans
les Pavez neufs & remuez de la Pierre Geliffe ou autre de mauvaife qualité t
n'yde garnir & couvrir ledits Pavez de fable n'y autrement ,quaprés qu'ils
auront été reconnus, livrez Se reçus ( les parties intereffées prefentes , 011
duëment appellées) par Jean François Reverend, le jeune, Arpenteur Se
Geometre en cette Ville, que la Chambre a commis à cet effet à l'exclut
.fion de tous autres , le tout à peine contre lefdits Paveursde dix francs d'a«
mende &de perte du prix& façon defdits Pavez, pouf chacune contravett^
cion ; Se en confequence a réglé par provifion le prix du Pavé> en fourniffant
Coutparles Paveurs, Sçavoir, le Pavé neuf, a douze francs la toilê^Wa
huitfrancs fix gros celle dePave remué, à eharge que la Pierre aura un pied
de hauteur, ou un pieds moins un pouce » & en cas que les Bourgeois faC-
fent toutes les fournitures, le prix de la toife de l'un & de l'autre Pavé
demeurera fixé à trois francs fix gros. Permis néanmoins aufdits Bourgeois
dé faire réparer leurs Pavez par tels ouvriers que bon leur femblera, à chari
ge qu'ils les mettront en bon & fuffifant état, comme ci-deffus.

Éit pourrendrs libre&,aîie te paffage dans les rués, faciliterTeHlevemear
Bbbbb ij
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1711. dès BouèV& Immondices, empêelberles

fans ÔC éviter à autres aceidens j La Chambre, en conformité de Ton Or
donnance du z May 171 o, a fait"pareillement très exprefles inhibitions
& défenfes aqx Paveurs , Voituriers &; à toutes perfonnes de quelque qua
lité & condition qu'elles foient, de mettre ni faire mettre ni jetterdes cail
loux 6c repoux fur le Pavé dans les Ruè's de Cettè Ville , à peinede cinquante
francs d'amende, payable fur le champ & par corps, & de tous dépens dôm- *
mages & intérêts. F ait en la Chambre du Gonfeil de Ville de Nancy le
16 Novembre 1711; Meflieurs Vignolles, Fetiet, Hugo, Baudouin, Mar-
col, Ravinel, Henry, Charles, Margueron, & Seinturier Confeilliers pre-
fens. Aubertin, Secretaire.

I7ii" ARREST DE LA COUR,
Pour rexécution des Réglemens concernant les Bacs & Batteaux,

X)m S May ; .V., -J r
T UE par la Çour la Requête à Elle prefentée par le Procureur Gene-

' 'Y rali expotove , qu?il eft informé quç les Fermiers des Bacs & Bat-
teaux flppartenans à differens Seigneurs , comméttent journellertient des
exa&ions dans la perception des Droits de Paflages fur les Rivieres, fans ,
«que les Particuliers puiflent Vçn défendre, faute de connoître les Régle
mens des Droits attribuez » la publication defquels Réglemens n'ayant été
faite depuis un très long-temps, les Peuples aiment mieux fe foûmettre A
toutes les exa&ions que ces Fermiers des Bacs & Batteaux exercent» que

.d'en former des plaintes en Juftice. Et comme le Remontrant a recouvré
le Règlement fait pour ces fortes deDroits de Paflages par le Duc Charles

: -ÏÎY. le 2o Juillet 1 6"2,8, req11croit qu'il plût a la Cour ordonner que ledit
Règlement fera réimprimé x publié & affiché par-tout ou il appartiendra j
avec défenfesaux Paflagers & Fermiers defdit Bacs& Batteaux d'exiger au
cune chofesaudelà de ,ce qui eft porté dans le Tarif dudit Règlement, à
peine de cinq cens francs d'amende, dépens, dommages & intérêts des^Par
ties plaignantes ;;ordonner qu'àla diligence des Subftituts dudit Procureur

- General , le Tarif fera affiché-à un Poteau, qui-à cet. effet fera planté fur
le bord des Riyieres ou il y a des Bacs & Batteaux, fux frais des Seigneurs ,

' propriétaires defdits Bacs. Ouï le Rapport" du Sieur ilurault Gonii.il'ei :
v:-. Tout.vû&confidéré: ^

LÀ COUR ordonne que ledit Rêglemenrfera réimprimé, publié^
affiché, par-tout ou il appartiendra , avec défenfes aux Pafiagèrs & Ferm iers
des Bacs & Batteaux^ d:'exiger aucune chofe audelàde ce qui eft porté d$is..
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k Tarif dùdit Règlement, à peiné de cinq cens francs d'amende, dépens,
dommages &: intérêts des Parties plaignantes ; ordonne qua la diligence
des Subftituts du Procureur General, le Tarif fera affiché à un poteau, qui
à cet effet fera planté fur le bord des Rivieres où il y a des Bacs &: Batteaux,
aux frais des Seigneurs propriétaires defdits Bacs. F a i t à Nancy en la Cham-
bre du Confeille 8 May 1712, Signé, Vaultrin. ? >

Etrait du Réglemmt de $. A. du 20 Juillet jôzt*

'Homme à pied, paye huit deniers. , :
, L'homme à cheval, un gros huit deniers* J

Le Char ordinaire, quatre gros, *
La Cfiarette, deux gros.
Le Carofle ou Coche, fix gros. ,
Le Char chargé de Marchandifes allant aux Pays-Bâs, fix gros.
La Charette chargée de Marchandifes, conduite par les Hauts-Chartiersy

quatre gros.
Le Cheval de couple, un gros.
La Jument, douze deniers.
Le Porc, quatre deniers. . . "
Le Mouton ou Brebis, quatre deniers.
Le Bœuf ou Vache, huit deniers.

Au cas qu'il y ait plus de quatre Chevaux tirans le Char, fe payera un
gros pour chacun Cheval qui excedcra ledit nombre; &pour la Charette,
y en ayant plus de deux , fe payera de même un gros pour chacun Cheva'
excedant ledit nombre,

QuefilesEaux font aucunement débordées, ou en temps d'hyver , qu'il
convient couper les glaces, fera payé une fois autant que ce que ci-de(Tus„
Et ou elles feront tellement débordées , qu'elles couvrent là Prairie, &:
qu'il faille mener le Bateau au delà de la corde d'icélui , fera payé le qua

QRpONNANCE DE POLICE»
Qui fixe îe prix du bois de chauffage fîiivant fa qualité.

Du 9 May 1712.

S U R. les remontrances faites par le Procureur Syndic, que lesDéforamsqui eohduilênt du Bois de chauffage en cette Ville, & autres qai ert
font commerce le vendent à un prix exceiEf Requérant qu'il plaifc a l»



Edits^ Ordonnances* Déclarations
2,, Chambre faite une taxe dudit Bois, comme auffi de renou^eller les Or-:

donnantes des z6 Avril 1701, 21 Novembre 1703, & 1 $ May 1708,
faites aux fujet de la rente du Charbon, Foin Se Paille , pour éviter aux
fraudes des vendeurs defdites d'antées,, en ce que les Charbonniersagen-
cent leurs Charbons dans leurs Bannes ., en y mettant des rames au delfous,
«ou.en dreflànt leurs charbons &:<yfaifant de grands raides'afin qu'elles'ne
contiennent pas tant > que de plus ils mettent fouvent fur la furface, duchar^ «
bon bien conditionné , quoique dans le milieu &: au defl'ous il ne s'y trouve le
plus fouvent que des fumerons ou bois noircis; que lesVoituriers qui amenant
du bois de chauffage, arrangent de même manière les bois de cordé, mettant
à l'exterieur le plus beau bois 5 que les Voituriers qui amenent dés Foins SC
Pailles commettent les mêmes abus en fourrant au dedans de leurs voitures »

des bottes de foin &pailles pouries, ou de mauvaife qualité, ce qui expofe le
public à être trompé comme l'expérience le démontre tous les jours A
quoi il eft important de pourvoir. Aces Causes, la Chambre a ordon
né ^ ordonne, que tous les bois de chauffage qui fe trouveront en Maga
sin en cette Ville ou fur le Ban de Nancy, ou qui feront conduits fur les
Places, Marchez &: dans lés Rues, ne pourront déformais être vendus'qu'à
la corde, dont le prix demeurera réglé comme s'enfuit.

ta Corde de Bois rondin^ Hêtres & Charmes, s 5 francs..
Lé bois jeune Çhefne rondin, 13 _
Le bois mêlé de Charmes, Ciiefnots êc Tremble jufqua

an quart des dernières dpeces, 11
' Lé bois Blanc, : 9

A charge & condition que tous iefdits bois auront quatre piedsdelon?
gueur entre les coupes, conformément aux anciens Rêglemens, lînonfera
fait par les Cordeleurs diminution de ce qui fe trouvera manquer, à peine
d'en repondre en leurs propres & privez noms, & à l'égard des bois de
Communauté? qui doivent avoir iïx pieds de l'ongueur, ils feront payez à
proportion, ,

•Fait très expreffes inhibitions & défenfesâ tous Marchands, Voituriers
& Vendeurs de bois, d'excéder ladite taxe > comme auflî dp refufer de con
duire leurs voitures d'une des deux Ville à l'autre, lorfque quelque Bour
geois les achètera 1 Fnjoint aux Charbonniers, Voituriers devfoinô£paille,
de chaiger fidellemenf & fans fraude lc^vofturteidiç0^ '
Pailles, le tout a pemede 2,5 francs d'amende contre les Contreyenans , ap
plicable pour un tier au Dénonciateur & les deux autres tiers au Domaine
delà Ville, &: de cônfircationdefdits bois, charboii, foin & paille. Et coni-
me il fe trouve fouvenf peu de bois fur les Places & Marchez, & que les
Déforains &: autres les vendentà des Bourgeois qui en font Magazin, ô£
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les reperdent enfuiteà des Particuliers ; il eftpertois a toutes petfonnes d?en 17 %%
prendre & acheter dans lefdits Magazins en cette Ville & fur le Ban d'iceîlè
au prix ci^deffus , avec défènfes à ceux qui ont lefdits Mâgazins d'en refùi-
fer àperfônnefôus quelque prétexte ce puiflfè êtréi à peine de ladite amande
de % 5 francs , & de plus grande fuivantl exigence du cas. Enjoint aux Quàr-
teniers & Sergens de Ville-, de tenir la main à l'exécution de la prèfent#
Ordonnance, laquelle fera lue» affichée & publiée és lieux ordinaires, mê
me pendant quatre Maréhez confecutifs, afin que perfonne n'en prétende"
caufe dignorance, Fait en l'Hôtel de Ville dé NancyAudiance tenante lé
9 May 17-1 z. Meilleurs Feriet, Hugo, Beaudouïn, Marcol, Ravinel, Hen
ry, Seinturier&CoSIinGonfeillersprefens. Signé, Aubertin Secretaire.

ARREST DE LA CHAMBRE DES COMPTES

forçant Règlement contre ceux qui prennent Acquit à Caution, & ne les
renvoyeht pas déchargez par les Magiftrats ou Officiers des lieux,

dans le temps porté par les Ordonnances»
JDu i# May 1712 .

TT Eoîold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy de'
l'y Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre & de Gueidres, &c. A tous

ceux qui ces Prefefttes verront , Salut ; fçavoir faifbns , que comparut
eejourd'hui judiciairement en notre Chambre des Comptes de Lorraine,.
Me» Guillaume la Va renn] , Feimier Général de nos Domaines-
& Gabelles de Lorraine & Barrois, & autres Droits y annexés, Deman
deur en Requête du fixiéme du prefent mois ; Exploit d'Aifignation de
fHuifïier Gaignedenier du cinq 9 contrôllé à Nancy ie même jour, ten
dante à ce que le Défendeur ci-aprés nommé,au nom qu'il agit, foit con
damne de payer la fomme de dixrneuf francs dix gros pour les Droits dûs
à ladFermerfâur raifâft ëun-Ac^t^Caution qu'ilsifris au Murcm de Nancy
htrdfiéme May 11 pour conduire e® •&'k^gaantité de deux.'
sem trente-huit RczomIs d'avoine > faute parlai d'avoir rapporté ledit Acquit
dûëment certifié au défît des Ordonnances, Arrêts & Régiemcns interve
nus à ce/ujet; le condamner en outr® en cinq cens francs d'amende, pa
reille âïmnae de dommagesinterêts , & aux dépensavec çonfifcatioru ,
defdites avoines, laquelle eonfîfcation il veut bien reftraindre ànnil h:ancsa, *
mmparant far SmvegepfimPromreur d!une part , & Herre;fttiebaulr, Bat-
teîier demeurant proche lë Kréne de cette Ville , Défendeur, en qualité'
de Caution de Me- George Gérard , ci-devant-Procureur au Pârlèment de"
Metz, Défendeur, par Marcol le jeune, & Simonin pere, Avocat &Pro~-

\euretir^d'àùtre part.;.&:.encor-e-ena&- ledit Thiebault^D^niandeUf aiSomi-'
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yiz, mation, fuivant fa Requête répondue le fixiéme dudit prefent mois ; Ex

ploit d'affignation de l'Huilîier Gaignedcniar du onzième contrôllé au Bu
reau de Nancy ledit jour, contre ledjt Gérard demeurant prefentemenc
* Saulcy ; fur ladite Sommation par Brazy & Barail, fes Avocat & Pro
cureur. Oiiy Sauveget Procureur du Demandeur originaire , qui a conclut
aux fins de Ta Requête; Marcol Avocat de Thiebault, a conclut à ce que
ledit Gérard fut tenu de faire cefîer les pourfuites du Fermier General ;
finon, Se au cas qu'il interviendroit quelque condamnation contre lui ;que
ie même Gérard fut condamne de l'en acquitter &: iademnifer avec dé-,
pens, tant en démandant, défendant, que de la fomrnation, le tout par
corps ; Brazy Avocat dudit Gérard, a concîut à ce que fous le mérite des
offres qu'il a fait lignifier le vingt-neuf Avril dernier, de payer un gros par
facs des avoines dont il s'agit ; &; en confequence de la prife du fait, &
caùfe en défenfes pour ledit Thiebault, il fera renvoyé du furplus de la
demande avec dépens ; & Tervenus Avocat Général pour le Procureur
Général, lequel à eftimé y avoir lieu de condamner Thiebault au paye
ment de la fomme repétée avec dépens» & en outre en cinq cens francs
d'amende,pareille fomme de dommages&c intérêts; &: faifant droit fur la
demande en fomrnation, condamner ledit Gérard de l'acquitter & indem-
nifer de la condamnation ; les qualités lignées, Sauveget; lignifiées à Si-
monin & Barail par l'Huiflîer Gaignedenier, le 14 May préfent mois.

NOTREDITE CHAMBRE a condamné la Partie de Simonin à

payer à celle de Sauveget, la fomme de dix-neuffrancsdix gros de principal,
peur raifon des droits dont il s'agit, a cinquante francs d'amende, en pareille

; fomme de dommages & intérêts , é* aux dépens s & faifant droit fur la de
mande en fomrnation de là même Partie de Simonin ^ a condamné celle
de Brazy de l'acquitter 82 indemaifer de la prefente condamnation , auffi
avec dépens, tant en demandant /défendant que fomrnation & par corps,
fi mieux n'aime donner bonne & fuffifante caution, fauf fon recours contre

qui il avifera bon être, & défenfes au contraire. Permis au Fermier Général
de faire imprimer a fes frdis le prefènt Arrêt, ér de le publier & afficher par
tout où bejoin fera. /

SI MANDONS an premier Huijjier de notredtte Chambre , de faire
pmr Iexécution du prefènt Arrêt tous Exploits néceffaires. Fait en notrédité
Chambre a Nancy le 14 May 17iz. Signé ,Re&nel. Et pl usi>as > Buhomme,
£c fç&lléi -

ORDONNANCE
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O R D O N N A ;N ;c E/ :
Qui déchargé la Ville de Naney du payement de la Subvention, moyen

nant iSooo iiv. à prendre fur les revenus de là Ville, payables en
; trois termes égaux. ' *

; Du 28, May 171ZÏ : '

171t.

S UR ce qui Nous auroit été trés-humblement reprefenté par les Officiersde l'Hôtel de notre bonne Ville de Nancy, que peu dé temps après
notre arrivée dans nos Etats, Nous ayant plû de mettre, en coniîderation
quelle en étoit la Càpitalle , & le bon emploi qu'ils faifoient de fes reve
nus, Nous la déchargeante du payement de la Subvention à laquelle elle
àvbk été impofée, depuis lequel temps elle en a été tenuë exempte î quê
néanmoins les Préfidents, Confeillers & Maîtres des Comptes de notre
Chambre de Lorraine , leurs auraient envoyez en la prefente année une
feuille de l'ïmpofition qu'ils ont fait de la Subvention, par laquelle ils lui
ont compris à la femme de vingt mille livres , & quatre fols fix^deniers
pour livre, laquelle ils fe trouvent hors d'état de Nous fournir, à moins
qu'ils en faffentTImpofition fur les Bourgeois & Habitans qui y ont été
attifés par l'exemption que Nous lui avons fait la grâce de lui ça accorder,
ce qui pouroit lui porter un préjudice confiderable , & les ôbligèo de recou
rir à nos grâces, pour Nousfupplier trés-humblement en confiderationdes
anciens Privilèges qui ont été accordes à notre bonne Ville de Nancy »
de vouloir bien continuer de les, décharger du payement ,de ladite SuJk
vention, & d'ordonner qu'elle fera tirée du Rôlle de rimpofîtion qui e»
a été fait par notredite Chambre des Comptes. ;

Voulant la traiter favorablement, notre intention eft qu'en payant par
eux en deux termes égaux des deniers de ladite Ville, la fomme de dix-
huit mille livres pour toutes chofes entre les mains de notre Receveur Gé
néral, ils demeurent bien & valablement déchargés de ladite Subvention;
ordonnons à cet effet à nos âmés 8c féaux lesPréfidens, Confeillers & Maîtres
de notredite Chambre des Comptes , de tirer du Rôlle général de ladite
Subvention notredite Ville de Nancy : Car ainfi Nous plaît. Doa n e' en
notre Ville de Luneville le z8 May ijiz. Signê, L E O P O L D. Et pins
%,Mahuet.

7me:Ir ' Cecc.
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17"* ARREST DE LA COUR, ~
Qui ordonne que le Chapitre de la Cathedrale de Verdun nommera des

Sujets de S. A. R. pour exercer la Juftice au Ban de Parey, conjoin-
- tement avec les Officiers de la Prévôté d'Etain.

, " ' Du 30 May 1712.

VUE parla Cour la Requête à Elle prefèntée parle Procureur Généralen icelle : Expoikive, qu'ayant plu à S. A. R. reconnoître les Doyen,
• Chanoines & Chapitre de l'Egiife Cathedrale de Verdun pour Seigneurs

Hauts-Jufticiers pour la moitié -_;U Ban de Parey, lequel eft compofé de
trois Villages dans le Bailliage d:Ltain ; Scieur ayantpermis en confequencc
d'y établir un Officier pour exercer la Juftice eri première inftance, con
jointement avec le Prévôt d'Etain rqui auparavant avoit feul l'adminiftra-

— ti°n de la Juftice audit lieu > lefdïts Chanoines & Chapitre qui étoient ob
ligez de nommer un Officier Sujet de S. A. R. ôc réjîdant dans fes Etats,
ont donné cette Commiffion de Jugeau Sieur Gerardin, Prévôt de Frêne,
&: celle de leur Procureur Fifcal à Jean Garot , demeurant à Boufcy, Terre
d'Evêché, quoiqu'ils ne foierit ni l'wn ni l'autre Sujets de S. A. R. niréfidans
dans Tes Etats ; & même le Remontrant eft informé que les Procureurs de
la Prévôté de Frêne viennent journellement poftuler dans le Ban de Parey,
ibus prétexte que le Prévôt dudit lieu de Frêne y vient faire les fondions
de Juge, ce qui ne leur eft pas permis, étant d'une trop dangereufe con-
fequence de laiiîèr les intérêts des Sujets de Sadite A. R. gouvernez par des
Confeils des Sujets étrangers i & comme en pareil cas le Parlement de Metz,
par Arrêt du deux Septembre 16 9 8, dont copie eft jointe à ladite Requête,
a fait défenfes aux Procureurs de la Prévôté d'Etain de venir poftiiler en

: la Prévôté de Formaix & Hermcneviile, dépendante pour la Haute-Juftice
du Chapitre de Verdun , avec défenfes aux Sujets du R. T. Ç. de s'adref-
fer à eux , & au Prévôt defdits lieux de les reconnoître , à peine de"
nullité & de cinq cens livres d amende ; le Remontrant eft obligé de fe
pourvoir à ce fujet ; requérant ledit Procureur Général qu'il plaife à la Cour
ordonner que les Doyen , Chanoines & Chapitre de l'Eglife Cathedrale
de Verdun , nommeront des Sujets de S.A. R.réfîdans dans fes Etats» pour
faire les fonctions de Juge &; Procureur Fifcal dans le Bande Parey, con
jointement-avec les Officiers de la Prévôté d'Etain, nommez par S. A. R . à

; cet effet, & ce dans le mois du jour de la lignification du prefent Arrêt5.
faire défenfes aux Procureurs de la Prévôté dé Frefne de poftuler en la
Juftice dudit Parey, & aux Su jets de S. A. R. de s'adrefler à eux, de même
çjuau Prévôt de les recomioîcreà peinc-:de:nullité de toutes'Procéduresa.

"" ' - -
• ¥
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& de tnille francs d'amende; ordonner que l'Arrêt qui interviendra , fera
lû & publié en la Juftice de Parey, Audianee tenante, ÔC regiftré au Greffé
du Bailliage d'Etain, pour y avoir recours le cas échéant. Enjoint au Sub-
ftitut de tenir la main à l'execution. L'Arrêt du Parlement de Metz dudit
jour deux Septembre 169 S. Ouï le Rrapport du Sieur Gondrecourt,Con-
feiller ; tout vû & confideré :

La Cour ordonne,que les Doyen, Chanoines & Chapitre de l'Eglife
Cathédrale de Verdun nommeront dans le mois du jour de la lignification
duprefent Arrêt, des Sujets de S. A. R. réfidans dans fes Etats, pour exer
cer les fondions dé jugé & Procureur Fifcal dans le Ban de Parey , con
jointement avec les Officiers de là-Prévôté d'Etain » nommez par Sadite A. R.
à cet effet : fait défenfes aux Procureurs de la Prévôté de Frefne de poftu-
ier en la Juftice dudit Parey ; & aux Sujets de Sadite A. R. de s'adreffer a
eux, de même qu'au Prévôt de les reconnoître ,à peine de nullité cle toutes
Procédures, & de mille francs d'amende. Ordonne que le prefent Arrêt
fera lu & publié en la Juftice dudit Parey, Audianee tenante, êc regiftré
au Greffe du Bailliage d'Etain, pour y avoir recours le cas échéant. Enjoint
au Subftitut du Bailliage d'Etain de tenir la main à l'exécution du prefent
Arrêt. F a 1 t à Nancy en la Chambre du Confeil le 30 May 171 z. Par lsi
Cour, Signé, L a ea r d e , Greffier commis.

A R RE S T D E L A C OU R,

Concernant un Livre intitulé Tomilié Ecclejtaflique Civïldtt
Diocéfede TottL

Du 30 May 1712.

VUE par la Cour la Requête à Elleprefentée par le Procureur Général : Expoficive qu'il lui eft tombé depuis peu entre les mains un cer
tain Livre partagé en deux Tomes, intitulé PoiiiltiêEcclejidftique & Civil
du Diocéfe deToui, quia été imprimé dans la même Ville l'année dernier©
1711,, par la le&ure duquel il a reconnu que l'Auteur de ce Livre a été
fans doute trés-mal informé de l'état & qualité des différents Bénéfices de
ce Diocéfe, dont il a entrepris défaire le Recueil,de même que des droits
des Patrons & Collateurs defdits Bénéfices, lefquels font pour la plus grande
partie fituez dans les Etats de S. A. R. puifque prefque fur chaque article
de fon Ouvrage il.eft tombé dans l'erreur. Primo, En ce qu'il a fupprimé »
ou affeâé de fupprimer différents droits de Patronage qui appartiennent
à des Communautez Seculieres & Régulières, de même qu'à pluiïeurs Pa
trons Laïcs, par des bons titres & poffeffions bien établies» Secundo, En ce
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171 z. qu'il a attribué aux uns des droits de Collation qui appartiennent aux au

tres , fans avoir vu ni examiné les titres des Patrons Sç Collateurs, dontle
Remontrant a reçu différentes plaintes. Tertio, En ce qu'il a compris dans
fon -Pouillié grand nombre d'Abbayes & de Benefîces qûï ne dépendent
pas du Diocéfe 5 & qui n'en ont jamais fait partie. Quarto, En ee que fans
connoifl'ance de caufe il a fixé le revenu de chaque Benefiee comme, bon
lui a femblé : Enfin qu'il a affe&é d'inférer dans fon Livre plufieurs chores
contraires aux Mœurs & aux Ufages du Pays : Mais ce qui paroît de plus

, farprenant, c'eft que non-feulement l'Auteur S eft ingéré de décider de fon
- autorité fur tous les droits de Patronage & collation des Bénéfices du Dio

céfe, comme s'ilavoit eu caradere pour ce faire ; mais il en a fait encore de
niérne fur tous les droits de Dixmes, tant Ecclefiaftiquesqu'infeodées, &
droits de Seigneuries de chacune Ville, du Village de la Souveraineté d&
S. A. R. lefquels il a attribuez aux uns & aux autres pour telle part & por
tion que bon lui a femblé , quoiqu'il n'ait jamais vu aucuns titres des Pro-
prietairesouPoffefleursdefditesDixmes& Seigneuries, & comme cet Ou
vrage défeâueux pourrait fe répandre dans lè Piiblic, &que dans la fuit©
des/temps oit poorrôit peut-être le regarder comme un LiVre approuvé r
& le produire dans les Tribunaux pour faire preuve des différents droits
de Patronage, de Dixmes & de Seigneuries qui feroient contentieux entre
les Sujets de S.A. R. ce qui ne manqueroir pas de caufer entre eux beaucoup
de Procès & de confufîon fi la Cour n'interpofoit fon autorité pour préve
nir les iiièônvenïens.qui en pourroient arriver. A ces Causes, requiers

; qu'il plaife à la Cour faire défenfes à tous Libraires, Marchands, & tous
autres Sujets de S. À."R, d'acheter," vendre ni débiter jedit Livre intitulé , -

/ Pouillié Êcclefi&ftiqae & Civild» Diocéfe de Tout, même d'en tenir aucuns
Exemplaires dans leurs Boutiques & Magazins, à peine de confiscation
d'iceux , & de mille francs d'amende, Défenfes pareillement à tous Avocats
& Procureurs dè' citer ou produire/ce ïnême Livre dans les Tribunaux , &
âux Juges d'y avoir égard. Ordonner que l'Arrêt qui interviendra fera la &

c publié à la première Âùdianbs de la Cour, & regiftré dans fes GreffesV.&r
qu'à la diligence du Remontrant, copies d'iceîui duëmerît collationnées »
feront envoyées dans tons les Sieges reflortiffans nûè'ment à la Cour, pour
y être pareillement lu, publié & regiftré -.'Enjoint à fes Subftituts de tenir
la main à iexécution, & d'en certifier la Cour dans le mois. Oui le Rapport
du Sieur de Gondrecourt, Confeiller : Tout vu & confideré.

L A COUR ayant égard à ladite Requête , fait défenfes à tous Li
braires, Marchands, & tous autres Sujets de Son Altesse Royale,
d'acheter, vendre ni débiter ledit Livre intitufé , Pomllié EcfUfiafiiepte &
Civil du Diocefe de Tmt, imprimé à Touîen 1711, même d'en tenir aucuns
Exemplaires dans leurs Boutiques & Magazins > à peine de confifcatioi»
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d'iceux &'.de mille francs d'amende. Fait pareillement défenfe? à tbtts Avo
cats & Procureurs de citer ou produire ce même Livre dans les Tribunaux,
& aux Juges d'y avoir égard. Ordonne que le prefent Arrêt fera lû &pu-
bliêà la première de fes Audiances, & regiftré dans fes Greffes, & qu'a la
diligence du Procureur General copies d'icelui dûëment collatidrinées, fe^
ront envoyées dans tous les Sièges reflortilTants nûëment à la Cour,pour
y être pareillement lu , publié & regiftré : Enjoint à fes Subftituts de tenir
la main à l'exécution dudit Arrêt, & d'en certifier la Cour daMS'le mois»
Fait â Nancy en la Chambre du Confeil le 30 May iyiz. Signé?
VaulYrin.

REGLE ME NT DE POI ï€B

Portant défenfes auxRotilTeurs, Traiteurs, Cabaretiers, Bouchers &?autres
d'aller fur les Marchez avant les heures portez par ladite Ordonnance» c'

SUR les Remontrances faites a là Chambre par le Procureur Syndic,qu'au préjudice des Ordonnances de Police fouvent réiterées, les Trai
teurs , Taverniers, Cabaretiers, Pâcifïîsrs, Revendeurs, Revendeufes, &
Voilailliers ou autres perfonnes par eux interpofées, continuent dalier aux
Places publiques de cette Ville à toutes heures, de même.que fur ies ave
nues de la Ville & y enîevent les Denrées qu'ils revendent à un prix ex-,
ceffif, & que le plus fouvent ils font venir dans leurs Maifons les Coques-
tiers , Poiflbnniers & autres Forains qui ameïnent lefdites Denrées, pour en
frufter le public & l'obliger de les racheter de leurs mains à tel prix que;
bon leur femble ; mais que i'affeâation de(dics- Traiteurs-, Rotifleuts", Rer
vendeurs & autres dénomez ci-deffus, eft d'aller aux Halles fur les Places"
& autres lieux les veilles des jours de Marchez après l'arrivée des Forains
qui ameinent des Denrées pour les expofer en vente le lendemain ,Tes .
les achètent & les enlevent au préjudice du Public , auquel îefdits Re^
vendeur^ RotilTeurs & autres revendent les mêmes "denrées à tel 'prix
que, bon leur femble ; Requerânt qu'il y foit pourvu , que les Ordon
nances faites à ce lujet foient renouvcllées, & qu'en y ajoutant, Défen
fes foient faites aux.Traî-teurs, Cabaretiers, Taverniers, Rotillèurs, Re-
vendeurs* Revendeufes, Volaiîliers & Pâtiffiers de fe trouver aux Halles,
fur les Places ni ailleurs les veilles de Marchez prés des Forains &c d'acheter
d'eux aucuftes denrées, à peine deconfîfcatiort & de vingt, cinq francs efa*

. mende>-& du double en cas de récidivé aire ûiife en délibération..
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La Chambre Fàifanc droit fur les Requifitions du Procureur Syndic

M fait très expreffes & itératives inhibitions & défenfes à tous Traiteurs,
Cabâretiers &Taverniers d'acheteraucunes denrées dans les Rues ou dans

leurs Maifonè par eux ou par perfonnes interpofées, &: de fe trouver ;fuç."
les Places ou aux Halles és jours de Marchez avant neuf heures du matin en
Eté, & dix heures en Hyver, l'Eté commençant le premier Avril , & l'Hy
per au premier d'Oétobre. /

Comme auffià tous Rotiffeurs, Revendeurs, Revendeufes, Patifîiers Se
Volailliers de fe trouver aux Places les jours de Marchez, qu'après dix heu
res enEté, &onze heures en Hyver, foit pour y vendre ou acheter aucunes
denrées par eux ou par perfonnes interpofées & fous quelque prétexte que
ce puiffe être , le tout à peine centre chacun contrevenant de vingt cinq
francs d'amende pouf la premiere fois , payable promptement & par corps*
fins qu'elle puiflent être remife ni moderée,du double pour la récidive,
de plus grande pour la troifiemè, & d'être appliquez au Carcan s'il
échet. ' ;

Défenfes aufli aux Bouchers de fe trouver ni envoyer fur les Places avant
ledit temps pour y acheter Agneau ou Cabris , & à toutes fortes de perfon
nes d'aller audevant dés Forains qui amèneront des denrées en cette Ville ,
foie aux Portes d'icelle ou és environs jufqu'à deux lieues à la ronde, & à
Coquetiers, Poiffonniers Se autres Déforains vendans denrées > de les portée
ou mener en Tavernes, chez les Traiteurs, Rotifleursy Revendeurs, Re
vendeufes, Maifons de Religion, Coquetiers & autres vendans dentées èa
cette Ville, pour y être vendues, qu'après les avoir expofées en vente fur
les Places publiques pendant trois heures. ;

Fait pareillement défenfes aux Revendeurs &: Revendeufes , de s'affocier
avec des perfonnes qui ne le feront pas, d'acheter par elles ou par perfonnes
interpofées, aucunes denrées qui arriveront dans la Ville,'fur les Places à
tels jours & heures qùece foit, és jours de marchez Se autres , qu'elles n'ayent
été pareillement expofées pendant trois heures fur les Places , dont ils feront
tenus de faire preuve, aux peines fufdites. J
' Défenfes en outre aufdits Traiteurs, Taverniers, Cabarc tiers Rotifleurs,
Patifîîers , Volailliers, Revendeurs , Revendeufes &: Cbqueti^L s de cette
Ville, de fe trouver aux Halles, fur les Places, dans les Rues ni ailleurs,
prés des Forains les veilles des jôurs de Marchez depuis midy , & d'aéheter
d'eux ou par perfonnesinterpofées aucunes denrées, aux peines avant dites.

Ordonne aufurplus, que les jours de Marchez demeureront fixez com
me ci-devant, pour la Ville vieilleaux Mercredys& Vendredys de chacune
feraâiney & pour la Ville neuve au Samedy, avec très expreffes inhibitions
& défenfes a tous ceux qui viendropt aux Marchez, de conduire, porter
pi étalier en vente aucunes denrées ni màrchandifes fur la Place de là Ville



Hendmfim leKegne de S. A. H> Leoïolè t 777
neuve les jours de Merçredys & Vendredys jufqu'aprés midy forn-ié, & aux
Revendeurs Se Revendeufes de la Ville d'étaller ailleurs pendant ledic temps,

réciproquement le Samedy jourdeftiné pour le. Marché delà Villeneuve,
jufqu'a pareille heure de midy , à peine de confîfcadon des denrées & mar-
chandifes, & de dix francs d'amende, payable par corps pour la première
fois, & de vingt-cinq francs en cas de récidive, outre la connfcation.

Enjoint aux Commis Se Sergents de Ville, de fe trouver aux Halles $£.
fur les Places aux jours de Marchez, & de faire fidel rapott des contraven
tions qui feront faites à la prefente Ordonnance, laquelle fera lue, publiée
& affichée aux lieux ordinaires & accoutumez. y

Fait en la Chambre du Confeil de Ville & de Police de Nancy Je i 3
Juin 1712.; Meilleurs Hugo , Baudouin, Marcol, Henry, Margueron, Sein-
tuner & Col lin Confeillers prefens. Signé, âubertin Secretaire.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Portant fixation du prix des Bois de chauffage de Nancy.
Du 16 Juillet ij12. :

^ T UE la Réquité prëfentéc à S. A. R. en fôn Cor/ci' d'Erat, par M
Y Adjudicataires des bois des Gruries de Nancy &- Co mé de Challi-

gny, & les Voituriers fous-aelieteurs defdits bois > expofk ve que les Offi
ciers de l'Hôtel commun de Nancy ont fait en l'année prefente un Regle-
inent portant taxe du bois de Cordea uh*prix fimodiquequ'il eft iiiïpdfî-
ble aux Expofans de le diftribuer fur ce pied fans faire ufie perte confidéra-
ble fur leurs Adjudications, pourquoi ils demandoiënt qu'il fut furcis a l'e
xécution dudit Règlement jufqu'au m de May 1713, & qu'ils fulTene
déchargez des Amendes prononcées contre eux non encore payées, à la
reftitution de celles qu'ils ont été contrains.de payer ,des fo iitnes qu'oni
les à obligé de rendre à ceux aùfquels ils auroiènt vendu du bois de gré à
gré pour un prix plus haut que ladite taxe r le Décret au bas de ladite Re
quête du 29 Juin dernier portant le renvoy d'icelle aux Sieurs de Beaufre-
mont Préfident en la Chambre des Comptes de LorraineGeorge Préfi-
dent en la Cour, & Sarazin Maître des; Requêtes, tous Confeillers d'Etat
pour en examiner le contenu, entendre les Officiers de Ville fer les motifs
"ôc raifons qu'il peuvent avoir de faire les taxes fur le'bois j entendire pareil
lement îefdits Adjudicataires & fous-acheteurs fur les inconveniens -qui peu-

r.vcnt en arriver &,.même le Commiffaire du Département avec fe&Ofïï-
ciers.de là Grurie de Nancy, avifer enfenible aux moyens les plus con
venables au bien public & à la confervation des intérêts de S, A.R. ''Se dr'e£
kr du tout Procès Verbal avec avis , pour être rapporté inccflamm'ent ap
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711, Confeil, & far iceluiêtre par SaditeA.R. fait tel Règlement qu'au casapr

partiendra , & cependant farcis à toutes pourfuittes de la part defdits Offi-
, ciers pour raifon defdites taxes & amendes, avec défenfes d'inquiéter lef

dits Adjudicataires & fous-acheteurs pour raifon d'icelle, jufqu a ce qu'au
trement il en ait été ordonné ; le Procès Verbal drefle le 11 du prefent mois,
par lefdits Commiilaires, portant leur avis avec les conteftations. defdits Ad
judicataires & fous-acheteurs & des Officiers de l'Hôtel de Ville, les dires
des Officiers de l'Hôtel de Ville, les dires clés Officiers de la Grurie de Nan
cy, après avoir conféré du tout avec le Sieur Henart Commiflaire, & Ge
neral Réformateur des Eaux & Forêts au département de Nancy ; Ouï le
Rapport du Sieur Paul Protin Confeiller d'Etat Maître des Requêtes ordi
naire, tout, coruderé. . . : v

S.A.R. en fon Confeil a ordonné &ordonne que pour l'avenir les Ad
judicataires & fous-acheteurs des bois de Gruries de Nancy & Comté de
Challigîiy énoncez en ladite Requête, de même que tous autres qui ven
dront des bois de chauffage pour la provifion de ladite Ville de Nancf,
feront tenus d'en fournir fuffifamment les Marchz, & de le diftribuer d'icy
au quinze Octobre prochain au prix fuivant ; Sçavoir la Corde de bois Hê
tre propre aux Boulangers, à raifon de dix-neuf francs fix gros ; celle du
meilleur bois Hêtres & Charme à raifon de feize francs fix gros ; celle de
jeûné Chefne à raifon de quatorze francs; celle de bois mêlé de Chefne,
Hêtre, Charme, 8c d'un demi quart de bois blanc à raifon de quatorze
francs; celle de bois Tremble à raifon de douze francs la corde, & après
ledit jour quinzième Oitobre, il feront tenus de le diftribuer au prix fui
vant; Sçavoir ledit bois de Hêtre propre aux Boulangers à raifon de dix-
neuf francs la Corde; celle du meilleur bois Hêtre & Charme à raifon de
quinze francs ; celle du jeune Chefne à raifon de treize francs ; celle de bois
mêlé de Chefne, Hêtre & Charme & d'un quart de bois blanc à raifon
d'onze francs fix gros; & celle du bois Tremble à raifon de dix francs fix
gros, &: iu cas de défaut affecté par lefdits Adjudicataires fous-acheteurs,
& autres vendeurs de bois , d'en fournir en fuffi'ànce pendant le premier
mois ou autres fuivans; les Officiers dudit Hôtel de Ville pourront per
mettre à toutes perfonnes d'en faire prendre dans les Magazins & même
dans les Forêts és lieux où lefdits bois feront façonnez, & de les faire voi- •
turer à tel prix qu'ils pourront mieux en lacjite Ville , à chàjrge d'en payer
la valeur fur le pied de la taxe fufdite, à la dédudion du prix que la voi
ture leur aura coûté ; A déchargé lefdits Adjudicataires & fous-acheteurs,
des Amendes & reftitution congé eux prononcées depuis le vingt-neuvième
Juin dernier , & les a débouté du furplus des conclufions par eux prifes.
Fait audit Confeil S. A' R. y étant à Lunéville le iC Juillet 1712,.
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Signe, L E OP O L D. Etplus bas, contre-figné Ma rchis, Collationné,
Signé, M archis, Secretaire Greffier en chef du Confeil d'Etat.

E D I T
Four l'Aliénation des Greffes.

Du is Septembre 1712.

T Ëopold, par la gcaœ de Dieu> DucdéLorraine » M irchis, Duc de Ob'.
JLy labre, Bar, Gueidres, &c. A cous prcfens & avenir, S a lut. Les Gref
fes des differens Tribunaux 8c Siegés de Judicature de nos Duchez de Lor
raine &: de Bar, Pars, Terres & Seigneuries de notre obeïffance, étant de-
ftinez au dépôt Si à ia^eonfervation des Titres& des Actes de Jufticè , fur
lefquels le repos & la fortune de la plus grande partie des Familles font
fondez; Nous avons fpecialement recommandé jufqu a prefent à nos Offi
ciers principaux de n'en faire les Adjudications qua des perfonnes dont la
probité leur fut bien connue : Mais le peu d'attention que des Fermiers
momcntanez ( plus ibigrieux de tirer le produit de leurs Fermes paffageres,
que dé tenir les Regiftres Sd Papiers de leurs Greffes en bon ordre, ) appor
tent à l'exercice dé ces employs, Nous engage à y établir des Officiers
titulaires &ù permanens , qui s'y voyans fixez pour toujours, faffent leur
unique occupation de veiller à la confervation de cet important dépôt.

A ces Causes & autres àce Nous mouvantes, la rttatieremife en dé
libération en notre Confeil, del'avis des Gens d'icelui, & de notre cërtaine
fcience, pleine puiifance & authorité Souveraine, Avons par le prefent Edic
perpétuel & irrévocable, révoqué, caffé &annullé, révoquons, caffons 5c
annulions les Baux des Fermes des Greffes de tous les Tribunaux Souve

rains & Sièges fubakernes de nos Etats, & au lieu & plac< des Fermiers
d'iceux , avons Créé & érigé, créons & érigeons en titre d'Office formé , un
noftre Confeiller Greffier en notre Cour Souverain? de Lorraine &; Barrois ;

un noftré ConfeillerGreffier en Chef en notre Chambré des Requêtes du
Palais ; un noftre Confeiller Greffier en Chefen notre Chambre des Comptes
de Lorraine; un noftre Confeiller Greffier en Chef en notre Chambre des

Comptes de Bar; un Greffier en Chef en chacun de nos Bailliages, & un Gref
fier enchacun;de nos Siegés Bailliagers, Prevôtez, Senechauflees, Gruries &
autres Sièges de nos Etats, pour parles Pourvus défdits Offices en jouïr, fça-
voir, par lefdits nosConfeillefs Greffiers en Chefdenos Cour Souveraine dè
Lorraine& Barrois,Chambre des Requêtës3& Chambre desComptes de Lor
raine & de Bar, au droit de porter la même Robe de cerêmohié, & aux mêmes
honneurs, franchifes, immunitez, privilèges & prérogatives dont jouïflentnos

' Tmi ; / D4dd.d :
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z. Gonfeillcrs Se Maîtres defdites nos Cour, Chambré des Requêtes, & CLani-

bre des Gomptesy U taie par eux, que par les autres Greffiers, aux autres
droits, honneurs, &: Emolumens attribuez aufdits Offices par les Edits&
Ordonnances des Ducs nos PrëdeeeïTeurs & les nôtres ; &: notament par
celle du mois de Novembre 1707, avec exemption deTutelle &: Curatelle,
Guet & Garde, Logement & fourniture de Gens de guerre, & de toutes Tail
les , Subfides, charges & impofkions généralement quelconques, à la r'e~
ferve de la Subvention, en payant par chacun deux la finance defdits Of
fices, telle quelle fet| modérément taxée par lèRôlle qui en feraarrété en
notre Gonfeil des Finances & attaché fous le Contre-fcèl des Prefentes.

Ec afin que les Pourvus defdits Offices les puiffent exercer fans crainte
de les perdre par leur decez, Nous les avons admis à fe les confçrver dans
leurs Familles, ou en difpofer par eux, leurs Yêuves & Héritiers , ainfi que
bon leurfemblera, comme deehofes a eux appartenantes, en faveur toutes
fois de perfonnes capables, en payant annuellement en nos Parties Cafuel-
les la fomme modique qui fera pareillement reglée en «btredit Gonfeil des
Finances , & dont leRôlle fera auffi attaché fous le Contrc-fcel des Prefen-

tes; à charge de prendre de nouvelles Provifions de Nous, à chaque mu
tation de Titulaire. Et fauté de payer annuellement ladite fomme dans le
temps preferit par leditRolle; Déclarons lefdits bfficesvacansà notrepro-
fit en cas.de. deçez ; difpenfant néanmoins lefdits premiers pourvus du paye
ment de ladite fompe annucllépoiir l'année;, dans; laquelle ils feront pour-.'
vûs & reçus., fans qu!à faute dudit payement lefdits, Offices puiffent de
venir vacàiK.a notre profit par leur decez, fi vacances en arrivoit pendanc
Mite année.. ' .. <

jht eur leur en faciliter facquifition, voulons & Nous plaît, que ceux:
qui prêteront leurs deniers pour acquérir lefdits Offices', ayent hypoteque ;
fpecial & privilège à l'exclufion de tous autres Créanciers, même antérieurs
furie fond& revenu defdits Offices, fans qu'il foit befoinde faire mention
du prêt dans lés Quittances de Finances, mais feulement dans les Contrats
d'empruns, ~ >

Permettons à toutes perfonnes de fe faire pourvoit defdits Greffes, en
core qu'ils foient revêtus d'autres Offices, pourvu qu'ils ne foient incom
patibles. ^

•Voulons que les Provifions de ceux dont la Finance fera de cinq mille
francs feulement?& au defious, foient expédiées au Scel fecret. .

Et pour ceux dont la Finance excédera cinq mille francs, les Provifions
leurs en feront expédiées au grand Sceau, en payant feulement pour le droit ,;
dudit Sceau le foixantiéme dénier de la Finance à quelque fomme qu'elle
puifle monter pour droit d'expédition au Secretaire d'Etat-, les trois
quarts dud.it foixantiéme denier à l'ordinaire, outre'le droit du Commis; •
& autre accoutumé» • • ' -



Et feront lefdits Greffiers reçus, après information de Vie Se ftiœurs & 171 %,
examen fur le fait de la pratique judiciaire chacun dans les Tribunaux $£
Sieges pour lefquels ilsfont créez, en payant pour tous droits d'information,
réception &: preftation de ferment ; Sçavoir, ceux des Cour & Compagnies
Souveraines vingt écus; ceux des Bailliages de Nàncy , Bar, Mircoortj
Zarguemines & Saint-Mihiël dïx^ éçus ; ceux des autres Bailliages & Sieges
Bailïiagers cinq écus ; ceux des Prévôtez, Senechauffèes &6ruries deux
écus* & ceux des Mairies un écu.

Demeurera libre à chacun d'eux d'établir un ou plufîcurs Maîtres-Cleres;
& Commis pour exercer lefdits Greffes fous eux bu en leurs noms, en de-

. mcurant civilement refponfables de leurs faits ; & feront tefdits Maîtres
Clercs & Commis reçusgratis audit exercice, après information & Examen.

Et Pour qu'il n'arrive aucun defordre dans ce changement des Greffes 5
& que le public n'en fouffrepas; Voulons & Ordonnons que les Fermiers
d'iceux continuent l'exploitation des Baux qui leur en ont été paflez , ju£
qu'à cc q«e les Greffiers en Chefs créez par notre preferit Edit , en foient _
pourvus} &qu'auffi-tôt après leurs Réceptions lefdits Fermiers ayent àleur
remettreentrele mains tous les Regiflres, Pièces & Papiers defdits Greffes,
dont ils font chargez & delquels il fera fait inventaire, tant en prefence
dès principaux Oniçiers défaits Sieges *, que des Proc urcurs en iceux & fans

. frais,'.. ,.
Si d onkons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Préfidens,

Confeillers &c Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
& à tous autres nos Officiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra , de
faire inceffamment lire , publier, regiflrer & afficher notre prefent Edit,
dans tous les lieux de leur Reffort, à la deligencede notre Procureur Gene
ral à ce que perfonne n'en ignores&du eontenusn icelui, laiflent jouir o£
ufer les pourvus defdites Offices, pleinement, paihblement perpétuelle
ment, ceffant ôc faifant ceffer tous troubles & empechemens, nonobftant
tous Edits, Déclarations & Ufages à ce contraire, aufquels Nous avons
dérogé & dérogeons-par ces Prefentes ; C ar ainfî Nous plaît. En foy de quoi
Nous avons aufdites Prefcntcsfignécs de nocre main, &contre-figné;s par
l'un de nos Confeiliers-Secretaires d'Etat^ Commendemens & Finances, fait
tîfettre & appendre notre grandScel. Donne' en notre Ville de Lunévillc ;
le 1 ) Septembre 1712. ôig%é,~L E O P O LD. Et plus bas, Par S. A. R.
MAJjugT, Regifirata, P1 EU**,..Prû.yG. Perrin- . .. • - .

. YjV-* &'pttb'lte-?Audience publiquetenante ; Oui £•> ce remueri !e 1*octtrettr General';
..Ordonne qu'ilfera tegifir'épour être fttiwi -&execHtéfélonfitjortne & tenfw-M- qu'à-f*.

dïlitreHce., Copies dmment cMlationm'es féremt envoyées dam tous les Bailliages, & Siéçes
r.èffàrtijfans MuementÀlaCour, poMr y êtrep:ar II # nt lâ publie', execu*é & regftre.
f&fjomt 0Ptx SabfiitHts de chacunAefdits lieux.d iet la mMiijifex/ctithn d'tcelm em-

- - " '* ' Ddddd ij ;



^dits ^Ordonnances
ï 7 '*'*• certifier h Cour au mois. FAn à Nancy en la GrandSak du Palais le 24. Novembre

- j 712, Signé, Va vltrin.

D E C L A RATION

; ; - Pour les Hôtels de Villes.^

' Du 2$ 0£iobreiji2< ':.v
T Eo pold , par la grâce de Dieu Duc de Lorraine, Marchis, Duc de
JL CalabL*e,Bar,Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront, Salut.
Â notre avènement à la Couronne, notre principale attention a été de
chercher les moyens les plus efficaces pour faire rendre une bonne Juftiçe

- 5 t nos Sujets & bien adminiftrer la Police & les deniers publics , & ayant
été enfuite-informé des brigues & des abus qui (e commettoient dans les
c'eClions des Officiers des Hotels aé Ville de nos Etats, Terres &: Pays de
notre obeïflànce, & du peu de fermeté que ces mêmes Officiers avoient à
foutenirles intérêts publics, faitpour nepas déplaire à ceuxquiles avoient
élû, ou par la crainte qu'ils avoient de n'être pas continuez dans leurs fon
ctions , nous les aurions fupprimé & par Edit du mois de Février 1707 s

* Nous aurions créé &: établis en leur lieu & place des Confeillers permanens
& autres Officiers dans lefdits Hôtels de Ville, dans lefperahce que reftans
pendant leur vie dans leur geftions ils exerceroient leurs emplbys avec moins
d'indulgence & au plus grand avantage du public ; mais fur les remontran
ces qui nous ont été faites que ces Officiers étant devenus les maîtres ab-
fôlusdes deniers appartenais aux Hôtels de Ville de nofdits Etats , pouvoient
fous differens prétextés & par des' voyes.indire^es en abufer & les divertir-
fans qu'il foit poilible de découvrir la vérité lors de la reddition de leurs "
comptes en nos Chmbrês dés Comptes j Nous avons crû ne pouvoir mieux
y remedier qtr en faifant a l'exemple de ce qui s eu pratiqué jufqu a prelènr

, en nos bonnes Villes de Nancy &: de Bar, entrer tour à tour & 'fuivant le
choix que nous en ferons dans chacun des Hôtels communs des Villes, dans
îcfquclles nous avons établis dès Bailliages & Sièges Bailîiagers & oè nous
avons créé des Officiers Permahehs, les: Lieutenans Particuliers, Confeillers-

. , ê^ Aildlcurs defdits.'BailIiagesf&.;Siéges Bailîiagers dé" nofdits.Etats/ Ace *
C'a u s e s, & autres bonnes & ju.{ies: 'a ce'KlotiS' mouva its, Nous de Favis

: des Gens de notre Confeil & de notre certaine fei t. pleine puiflhnre &
'autheriré fouverj\inç,. avous dit & déclaré j difonS-fit. deJarons parces Prc-
fentes, voulons &: Nous plaît, qu dans nos Villes de Mirecourt, -Zarguc-
minesvLuàêvillè, Saînt-Diej E> nàlfÇhâtel, Bruyeres, Ve.?e!ife, Saint-
'M'ibielV Ponc â MoulTon , Etam,.BoiiL*mont yNeafchâtcau & Nommeny, '
lesLieurenaiîs ParriculiÊfs, Confeillers &Âfleflurs des Bailliages Sièges.
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Bailliagers defdites Villes, fuivant le choix que Nous en ferons, puiffent ^
entrer dans les Hôtels de Ville defdits lieux, & ayent dans toutes les aifem-
blées publiques & particulières,rang &fceance immédiatement après les Pré
vôts & chefs de Police, comme auffî voix délibéra»ve dans les Jugemens &
Keglemens qui s'y feront, fans néanmoins qu'ils tirent aucuns gages ni qu'ils
puiïfcnt avoir ni prétendre aucune part ni portion dans les profits & émo
luments, A l'effet de quoi Nous enjoignons aux Baillis & en leur abfence
011 en/ cas d'empéchemens aux Lieutenans Généraux defdits "Bailliages &
Sièges Bailliagers, d'envoyer inceflamment& pour le quinzième du mois
de Décembre de la prefcnte année, à nos très chers &: féaux Confeillers
,Secrétaires d?Etat , dans le départemencdcfquels ils font fituez, la lifte des
noms & furrioms des pourvus des Offices de Lieutenans Particuliers, de
Conlciîlcrs o£ d'Affeffeurs , laquelle Nous fera par eux prefentée , & fur
icelle Nous, choifirons un defdits pourvus, auquel nous ferons expédier une
Gommiffion pour l'exercer pendant Fefpace de deux années, à commencer
du premier 4e Janvier prochan & a continuer ainfi de deux années à autres.
Ordonnons en confequence aux chefs de Police defiites ^illes ^ de faire
avertir les Officiers, qui feront ainfi par Nous nommez des jours & heures

. d'affemblées ordinaires ou extraordinaires, afin d'y pouvoir àffifter, lefquels
Officiers feront tenus de veiller exa&ement, à ce que nos Ordonnances &:
Reglemens foient exécutez & obfervez dans leur entier, efclits Hôtels de
Ville, & à ce que Jes.deniers publics,ne foient divertis direftement-o-u in- r v
directement, mais employez au plus grand profit defdits lieux, & d^ don
ner avis à nofdits Confeilliers Secrétaires d'Etat des contraventions & des

abus qui pourront s'y commettre pour par eux nous en être fait rapport :
ÔC recevoir fur ce nos Ordres, à peine par lefdits Officiers d'en répondre
en leurs purs & privez noms. Si Donnons e n M andement à nos
tres-chers &: féaux les Préiidents, Confeillers & Gens de nos Cottr Souve
raine , de Lorraine & Barrois, Baillis", Lieutenans-Généraux^- à tous autres-

nos Officiers & jufticiers qu'il appartiendra, que ces Prefentes ifs• faflenc
lire, publier & rçgiftrçr dans 'tous leslieux de leurs reffort a ta diligence de -
"notre Procureur General en icelle &. de fes Subftinits f à- ce:.qae;pcrfon'nc
n'en ignore, & de leur contenu, jouir & ufêr les Officiers par m us nom
mez & Commis , pleinement & paiiîbleme»t, & ce nonobfïarit tous Eclir T ,

- Déclarations, Ordonnances , Etablnleroens & Ufages faisants au contraire
aufquels Nous avons dérogé ÔC dérogeons par ces Pre'enrcs : Car telL
cft Notre volonté. En foi de quoi Nous avons à icciles fignérs de notre'
jnain,&contre-fignéespar l'un dcnosCot>feiIlers.Seçr r I <* d'Etat, Corn*
mandemens&Finances, faitmettre&appendre notfegru jcxIVDo^n e8
en notre Ville de Lunéville le 2,9 Octobre 171 z. Signe I EOPOLD :

-JE't -plus Sas,, Par S, AiR. Olivier »Regijîms? D.PiEitRE; :
Perrin, 1. ,
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. Y Uè &publiée l'Audiance publique tenante j oui ($ ce requérant le Procureur General,

ordonnéqitelleferaregifirée pour être fmvte Ô exécutée félon fa firme & teneur,, &
qu'à fa diligence Copies dàëment colUtionnées, feront envoyées dans tous les Bailliages 0 '
Sieges reffornffants nk'ément a la Cour, pour y être pareillement lue , publiée, executée
& refiftrée; Enjoint aux Subftïtuts de chacun defdits lieux, de tenir la main à l'exécution
d'icelle, & d'en certifier la Cour au mois. FAi ? à Nancyen la GrandSalk duPalais le 2$
Novembre1712. Signé,Wavl t&ïn.

. ARREST DE LA COUR,

Portant reftitucion des Prifonniers échappez des Priions du
Parlement: de Beiançon, à charge de réciprocité.

Du 26 Novembre 1712. .

V,U Ë par la Cour laRequête prefentée pàr Louis-Léonard Martin, Citoyen de Befançon, Greffier, Concierge des Prifons de la Conciergerie
du Palais dudit Lieu, & Garde du Palais ; expofitive que par Arrêt de la Cour
du z 5 Octobre dernier, rendu fur la Requête prefentée par le Suppliant,
il lui a plu permettre de flire appréhender au corps dans l'étendue de fa Ju~
ridiction, les nommez Chapoleur, Lallemant, Prioux, Vigôine, & Beni-
gné Loriot, femme dudit Vigoine^ à charge qu'ils feraient transférez dans
les Prifons de la Conciergerie de la Cour, lefquels fe font évadez des Prifons
dudit Befançon, favorifez par la Servante du Suppliant, qui leuravoit remis
des faufles clefs. En confequencé de cet Arrêt, ledit Suppliant qui eft con->
damné par ceux rendus contre lui audit Parlement de Befançon , de réin
tégrer lefdits Prifonniers accufez de plufîeurs crimes, a fait Ces diligences ,
éci fait appréhender au corpsledit Vigoiîae^: ladite Loriot fa femme, lef,
quels font actuellement dans lesPrifons de la Conciergerie de la Cour> fui-
vant qu'il eft juftifîé par l'écrouc de Nicolas Bellau Concierge. Et comme M.
le Proucureur General du Parlement de Befançon fait encore des pourfuites
contre le-Suppliant , pour l'obliger de réintégrer lefdits Prifonniers dans là
Conciergerie du Palais dudit Befançon, il eft obligé de fe pourvoir., requé
rant qu'il plaife à la Cour, vûfon Arrêt dudit jour "z 5 Odobre dernier , &
l'extrait 4è''i wcro-ts du 31' dudit mois , dès perfônnes défdits Vigbine Se
Loriot fa femric permettre audit Suppliant de faire mettre à exécution,
dans l'étend ie ut en Reffort, les Arrêts du Parkment de Befançon des 31
May, &. 18 Juillet auflii dernier , énoncez dans celui de la Cour ; ce Faifent,
Faire appréhenderaux corps lefditsChapoleur , Lallemant, & Prioux; & de
transférer 2 fés Frais dans les Prifons du Palais de Befançon ledit Vigoine Si
fa Femme. Ladite Requête fignée Chevrier, Procureur. Décret au. bas ,
portant ; Soit montré m Procureur CmeraL Ses Conclufions, les Arrêts'
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joints à ladite Requête. Ouï le Sieur de Gondrecourt, Confeiller en fon 1712,,
Rapport. Tout vu &c confidere.

L a Cour ayant égard à la Réquête.', ordonne que ledit Vigoine
Bénigne Loriot la femme, détenus dans les Prifons de la Conciergerie du
Palais, feront conduits aux frais dudit Martin, par des Archers de la Ma- :
rêchaufsée de Lorraine , jufques fur la Frontière desJïtats de S. A. R. pour
y être remis entre les mains des Archers de la Marêchaufséedu Parlement ' ' ,
de Befançon, & par eux réintégrez dans les Prifons de la Conciergerie du- -
die Parlement, à charge de remettre par lefdits Archers de Befançon bon- _ ;
ne & fuffifante décharge defdits Prifonniers aufdits'Archers de Lorraine,
qui les leur délivreront > & de réciprocité en cas pareil. Fait à Nancy te
z6 Novembre 171a. Signée Vaùltrin. - . -

O H D O N N A N C E ; D E ; P O L I C B? ,: -
Concernant les Poiflonrucrs.

Du ip Décembre i j 12. ^ -

S U R les Remontrances faites par le Subftitut en la Chambre, qu'il étoità propos de renouvelles la Taxe du Poiflon qui fe vend & débite
-en cette Ville , & y apporter les Réglemens neceffaires s La Chambre a
Ordonné à tous Marchands Poiffonniers de cette Ville , forains & au
tres Revendeurs Revendeufes, de vendre & débiter leurs Poiffons de
la qualité & condition requife, au prix &: taux ci après déclaré, à peine
de dix francs d'amende contre chacun contrevenant pour la première fois s
de vingt pour la fécondé, & de plus grande en cas de récidivé avec cqn-
iifcation dudit Poiffori vendu à chacune fois, le tier defdites amendes &
confifeations adjugées au. Rapporteur. Et en confequence enjoint a tous
les Vendeurs & Revendeufes de Poiflon de cette Ville, d'avoir des Balances :

pour peler leurs Poiffons aux peines fufditcs, & d avoir une planchette
foutenue d'une latte, fur laquelle fera un Imprime de la Taxe & d y avoir
une Balance fufpenduë, & à 1 égard des veftdeurs forains, ils feront ténus '
de faire pefer à la Balance publique , à laquelle fera prêpofé le Sergent de
Ville en tout, lequel Sergent fe trouvera tous les jours maigres &r pendant-
tout le Carême fur la Place aux mêmes peines. Et d'autant que fouvent les >
Poiffonniers n'apportent point ou peu de Poiffon au Marché, mais le tien»

v. nent.en réferve dans les Réfervoirs pour le débiter en cachette à leur dif-
cretion> & éluder les Ordonnances de la Police. La Chambre ordonne aux
Sergens de Ville qui ne verront pas de Ponïbns en'fufîïfànce es Etâuxde£-
dits Poiffonniers de s'informer où font, lefdits Réfervoirs, de s'y tranfporter ;
& au cas qu'ils y trouvent du, Poiffon fans que îeurfdîts Etaux foiënc-gâr-



y,.. i%& '• ::Edit$s Ordonnances s T>êdarationsy fie.
ïjï t. nis, d'en dreffer Procès Verbal, & daffigtier lefdits Poiiïonniers pardev*mt

le Sieur Lieutenant de Police, pour fe voir condamner aux peines éditées -
w par les Prefentes, Fait défenfes tres-expreffés aufdits Poiflbnniers de vendre

- aucuns poiflons daïis leurs Réfervoirs& d'en porrer dans aucun Convent ai
chez les Taverniers 3 Cabaretiers ou Traiteurs, & aufdits Convents, Cabare-
tiers, Traiteurs ôc à tous autres d'en acheter chez lefdits Poiflbnniers &ù
ailleurs que fur les Places publiques, à peine de vingt Francs d'amende, tant
contre les acheteurs que contre les vendeurs & de confifcation dudit poif-
fon defquelles amendes le tier appartiendra au Rapporteur quel il foit ; leur
fait auffi défenfe d'çxp ofer ni debiter aucun poiflon corrompu , & qui ne
fqit.de. la qualité requife fous pareille amende, & à cet effet, enjoint aux,
"Vifiteurs de faire leurs vifités par chacun jour de Marché, comme auffi aux
Commis de Ville de tenir la màin à l'exécution de la perfente Ordonnance,

] & de donner avis de^Sergens de Villes qui auront négligé de faire leur de
voir, pour y être pourvû ainfî qu'il appartiendra. .

La livre de Saumon frais deux francs.

Celle de Saumon fallé, un franc, -

La livre de Brochet vif, fept gros, -
Celle de Brochet affomméyfix gros.
Celle de Carpe vifve de quatre livres ô£ au defîus, quatre gros huit deniers.
Celle au defi'ous, quatre gros. ;
Celle de Carpe pâmée , trois gros huit deniers. y
La livre de Barbeau , trois gros huit deniers.
Celle de grand Brefme, fîx gros. ^ «
Celle de Perche vifve, fept gros. t -'Y: \
Celle de Perche pâmée, cinq gros.
Celle de Halotte, fept gros. L '
Celle de Tanche vifve, Chiffes, Vilains & autre poiflbn blanc, trois gros,

, huit deniers. ' *
» Celle d'Anguille vifve, fîx gros. - Y

L'anguille affommée, cinq_gtos. •
La livre de Goujon vif, fept gros.
Et fera la prefente Ordonnance luè', publiée ic affichée és lieux accou

tumez , à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance. F a i t en la
Chambre du Confèil de Ville de Nancy le 19 Décembre 171 z. Meilleurs
feriet, Hugô, Baûd5uin>Marcol, Ravinel,Henry, Sem.turier&. Gollin;, *
Ç^nfeillers prefens. Aubertin , Seçretaire.

FIN DU TOME PREMIER.
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